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Le tome quatrième, publié, ainsi que le cinquième, 
en 1859, 

portait Ia préface suivante 

Je n'ai qu'un très-court avertissement à placer en 
tête de ces deux derniers volumes. S'il lallait m'ex- 
cuser du retard involontaire que j'ai mis à les 
publier, je dirais que quand je donnais le tome troi- 
sième en 1848, je ne prévoyais pas que les événe- 
ments,endérangeantmavie, meconduiraientàécrlre 
bientôt quatorze volumes de critique sur toutes sor- 
tes de sujets (treize de Causeries du Lundi et YÉlude 
sur Virtjik): c'est là une parenthèse, ce me semble, 
qui explique tout. 

Comme pourtantje ne cessais dans les rares inter- 
valles, et en chaque rencontre qui y touchait de près 
ou de loin, de songer au sujet qui m'était cher, et 
au canevas déjà tout dressé qui me réclamait, je 

1. Je ferai observei- ici, comme je Tai fait précédemment, que 
Ia division des tomes ne tombant plus exactement comme dans Ia 
première édition, Ia place naturelle de l'Avertissement qu'on va 
lire ne aevrait être qu'après le livre IV* dont le volume actuei 
contient Ia lin, et en tête du livre V" intitulé : La seconde généra- 
tionde Porl-Royal; c'est-à-dire plus loin à Ia page 107. 

IV — 1 
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recueillais chemin faisant, et même lorsque je sem- 
blais m'écarter, bien des notes et des indications 
nouvelles; je grossissais mes dossiers port-roya- 
listes ; de là deux volumes, au lieu d'un seul que 
j'avais promis. 

Je n'ai ríen eu à changer, d'ailleurs, à TordonuanCe 
première dusujet, tel que je Tavais établien 1838; Ia 
distribution et Tarchitecture (si je puis employer ce 
grand mot) sont restéeà les mèmes; seuiement, à 
mesure qu'on avance, les chambres y sont de plus 
en plus remplies. 

Septembre 1858. 1 
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Type du parfait élève : M. de Tillemont. — Son enfance; sa voca- 
tion. — Ce que c'est que les orages de sa jeunesse. — Séjour à 
Beauvais. — Retour à Paris; — au vallon des Champs ; — à sa 
terre de Tillemont. — Régime de vie. — Traits distinctifs. — 
Tendresse d'âme et sensibilité. — Ses Écrits; leur caractère. — 
Éloge par Gibbon. — Encore De Maistre. — fétude chré- 
tienne. 

Pour revenir aux vrais élèves de Port-Royal, à ceux 
qui le sonl nou par raccroc, mais en ligne directe, ce 
qui les caractérise, c'est Ia marque profonde que cette 
éducafionleurlaisse, Tatlache constante à leurs maitres, 
et, même à travers Jes dispersions orageuses du monde, 
le câble de retour à Ia foi. Quiconque avait passe par 
les mains de ces excellents instituleurs et avait été réel- 
lement atteint, revenait à eux et à leur esprit, du moins 
en vieillissant. Gelui qui s'écarta avec le plus d'éclat est 
Racine ; et Ton sait quels repentirs ! Racine est le plus 
cité des élèves de Port-Royal, comme gloire; mais ces 
Messieurs ne parlèrent jamais de lui que depuis sacon- 
version. Du Fosse et Pontaine ne lenomment même pas, 
sij'aibonne mémoire. II est beaucoup moins considé- 
rable au milieu de Port-Royal qu'on ne se le figure, et 



6 PORT-ROYAL. 

qu'il neledevint toiitàlafin'. Aussi n'est-ce pas Racinft 
que je choisirai comine le modele à offrir du parfait élève 
selon nos maltres. Et puis il a trop de génie naturel, i] 
atropd'art; il ea a eu sans Port-Royal, et malgré 
Port-Royal. Nous avons une autre íipure, bien aimi- 
rable à sa manière, et que je voudrais tâoher de graver 
dans Tesprit de ceux qui me lisent, à côté de celles de 
Lancelol, de M. de Saci, de M. Le Mailre, de M. de 
Saint-Cyran, en attendant celles de M. Hamon et de 
Du Guet: c'est M de Tillemont. Voilà Télève de Port- 
Royal tout trouvé, dans toute sa pureté, son iatégrité et 
sa constance ; illustre aussi d'ailleurs par ses travaux, 
mais surtout TÉlève en droiture, et qui n'a pas dévié 
(Sancte educatus, saneie vixit, dit son Epitaplie) ; celui 
même dont on peut dire jusqu'au bout, avec saint Gré- 
goire cite par Coustel; « Ua jeune homine, qui aura 
porté dès sa jeunesse le joug du Seigneur, será assis 
comme dans une agréable solitude, parce qu'il ne 
ressentira pas Tagitation tumultueuse de sescupidités et 
de ses passions » 

M. dé Tillemont, voilà notre Émile. Gonsidéré de 
près, il nous en dira plus sur les Ecoles et sur leur es- 

1. Eny regardantde près, ce qui me fríippe, c'e3t comme Racine 
tienfpeii de place dans le Port-Royal proprcinent dit. On le Irouve 
à peine nommé. Je cherche en vain quelque mcntion de lui dans 
toutes ces con-espondances manusciites. Voici pourtaiit à grand'- 
peine un mot de M. de Pontcháteau, dans une leltre écrite de l'ab- 
baye d'Orval à mademuiselle Galier, le 25 seplembie li'85: « Au 
reste il faut que je devienne un peu bête, et que je perde le goút 
des helles choses; car les vers ile M. Racine ne m'ont puint plu 
(il s'agit de VldyUe sur Ia Paix), et j'y ai trouvé quelque chose 
qui me-semDle assez profane On y parle d'uii Dieu qui a renvoyé 
Ia Discordi aux Enfers, et ce Dieu est le Roi. Je vous assure que je 
ne memetspas trop en peine de n'aimerplus tout cela. Vanitédes 
vaniiés, et tout n'est que vanité. » — Ce n'est qu'au dix-tiuitième 
siècle que le Jansénisme est devenu si fier de Racine. 

2. Les Règles de l Éduealion des EnfaMs, par Coustel, tome I, 
page 13. 
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prit que tout ce qui précède, et qui semble peut-être 
assez abondant; maisdansceschoses de Pnrt-Royal, oü 
rien ne hrille, nous avons aflaire à das traits qui n'oDt 
loute leur signification que quand on y repasse souvent. 

Sébastien Le Nainde Tillemonl, íils de Jean LeNain, 
maitre des Requêtes, et de dame Marie Le Ragois, na- 
quit à Paris le 30 novembre 1637. Son père, amiparli- 
culier de M. de Bernières, était comme lui un serviteur 
zélé de Port-Royal; et, au fort de Ia Fronde, on les avait 
vus tous deux en robe de palais conduireet protéger de- 
Yant le peuple Ia procession des religieuses, depuis leur 
sortie du faubourg Saint-Jacques jusque dans ia rue, 
Saint-André-des-Arcs, oü elles allaient pour un temi s 
s abriterDès Tâge de neuf ou dix ans, le jeune Tilie- 
moDt fut mis avec son frère (Pierre Le Nain, flepuis 
trappiste) auxPetites Écoles; il y contracta une amitié 
particulière avec le fils de M. de Bernières, etaussi avec 
Du Fosse, qui parle de lui comme d'un frère. 

o Je Tal connu lorsquMl étoit encore enfant, nous dit Fon- 
taine que nous retrouvoas ici avec bonheur : il avoit dans 
ses tendres années rinnocence qu'on peut se figurar que lui 
avoit conservée Ia maison d'ün père chrétieo; mais à cette 
innocence il joignoit une gravité et une sagesse qui surpre- 
noient. Lorsqu'il croissoit en âge sous nos yeux et notre 
conduite, il apprenoit les langues, qui lui donnoient alors 
Moignenient des jeux innocens. Pendant que les autres en- 
fants qui étoient avec lui donnoient quelque relãche à leur 
esprit, aux jours destinés à cela, et se livroient tout entiers 
à leurs petits divertissemtnts, il s'enfermoitIui seul dans sa 
chambre. Voyant Thistoire et Ia géographie, il réduisoit par 

1. Précédemment, tome 11, pige 307. — On a de M. Le.Nain une 
lettre à Arnauld, du IG mars ItíbS, pour lui exprimer vivement 
combien il lui dunne tort dans son lefus de se prêter à laccomoio- 
dement negocie par TÉveciue de Comininges. Cette letlie i aspire 
Ia fraiichise du coeur et le désir de Ia paix. [OEuvres d'Arnauld, 
in-4°, tome I, págê309.) 
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alphabets tous les noms marquês dans uoe carte, et jetoit 
air.si, dès Tâge de neuf à dix ans, les fondemens de cette 
sciince historique, oü il a fait voir son extrême pénétration 
et son incroyable exactitude. i 

II est aussi question, parmi les jeux tels que billard, 
dames, tric-trac, èchecs, qui variaient les récréations 
au Ghesnai, d'un certain jeu de caries ; sur ces caries on 
avaitrenfermé tout ce qui concerne Tliistoire des sixprc- 
miers siècles, c'est-à-dire le lieu et le temps auquel se 
sont tenus les principaux Gonciles ; auquel ont vécu les 
Papes, les Empereurs, les grands Saints, les auteurs 
profanes. Nos Ecoliers, tout en jouant, s'imprimaient 
ces choses dans Tesprit. Si M. de Tillernont joua jamais 
à un jeu d'écolier, ce fut à celui-là; et au bssoin il 
Taurait inventé. 

Entre les auteurs latins, Tite-Live fut celui qui lui 
plut davantage Et déjà, dans ces tables mélhodiques, 
dans ces alphabels de nomsqu'on avu dresserà Tenfant, 
nous avons retrouvé comme les barres et les ronds de 
Pascal. L'annaliste, le chronologiste naissant s'essaye à 
classer ses objets. Les Décades furent son Euclide; ce 
que Théagène et Chariclée élaient pour Racine ; ce qu'a- 
vaientété pour Montaigne eníantlesMélamorphoses d'0- 
vide. Apeinepouvait-ilse résoudreà lire moinsd'unlivre 
entier du grand historien romain, chaque fois qu'il Ta- 
vait ouvert 

J'aime ii saisir le premiar éveil d'une vocation, le dé- 
chiffrement de Tinstinct. 11 y en a qui ont nié ce jeu de 
Ia faculté première : « Mon ami sir Josué Reynolds, dit 
« Gibbon (dont le nom se lie par plus d'un rapport à 
« celui de Tillernont), — Reynolds, d'après son oracle 

1. La Yie et VEsprit de M. de Tillernont, par M. Tronchai ; 
j'emprunterai continuellement à cet excelleut volume sans ea 
avertir. 
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« le doclear Johnson, nie qu'il existe un génie prélendu 
« naíurel, une disposilion de l'esprit reçue de Ia nalurc 
« pour un art ou une science plutôt que pourune autre. 
' Sans m'engager dans une dispute métaphysique ou 
« plulôt de mots, je sais par expérience que, dès ma 
« premièrejeunesse, j'aspiraiàiaqualitéd'liistorien.. 
Comment un critique-biographe comme Johnson, et un 
peintre de portraits comme Reynolds, ont-ils pu nier 
cette diversité originelle qui designe chaque individu 
raarquant, et qui est Tâme de chaque physionomie? 
Malebranche, qui avait commencé par s'appliquer à This- 
toire ecciésiastique,et quin'y avait que du dégoút,ouvre 
un jour par hasard le livre de VHornme de Descartes, et 
ne le quitte plus: le voilà métaphysicien pour Ia vie. Ii 
ne se peut concevoir de tour de génie plus nettemeni 
inverse de celui de Malebranche que Ia vocation de Til- 
lemont. 

Un très-fin biographe, qui savait tenir compte en tout 
de Ia physique, Pontenelle, ayant à íaire TÈIoge d'un 
savant janséniste dont Ia vie avait été empreinte d'un 
singulier caractère d'uniformité, a dit: t La religion 
seulefaitquelquefois des conversions surprenantes, mais 
elle ne fait guère toute une vie égale et uniforme, si elle 
n'estentée sur un naturel philosophe » Celte remarque 
doit nous être presente dès le seuil de Ia vie de Tille- 
monl; elle pourrait s'inscrire au frontispice. Tout le 
contraire des Le Maitre et des Pontchâteau, de ces na- 
turels ardents, il met posément le pied dans sa voie, et 
n'en sort plus. II lui est échappé de dire, dans sa pré- 
face de VHisíoire des Empereurs; « Nous voyons dans 
Caius, dans Néron, dans (Jommode, et dans leurs sem- 
blables, ce que nous serions tous, si Dieu n'arrêtoit le 
penchant que Ia cupidité nous donne à toutes sortes de 

4 
1. Élotje de Des Billetles. 
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crimes. » En parlant ainsi, Tillemont s'exagérait à lui- 
mêrne ceite malice qii'il n'eut jamais. Sans nier certes 
tout ce qu'il dut de prácieux et d'accompli à cet^e suite 
d'heureubes inspirations et à cette seconiJe nature qui 
s'appelle Ia Grâce, on sent foncièrement et primitive- 
menl qu'on a aflaire en lui à un nuturel philosophe*. 

Goinme ses maitres na suivaieni pas ia methude des 
Coliéges, qui consistait à ne se servir que-de dictées et 
de caliiers, ils le mireu' tout d'abord aux sources, et lui 
fireut étudier Téloquence chez Quintilien, Gicéron etles 
grantls orateurs auciens. II apprit de même Ia logique 
dans l'Art de penser, que M. Nicnle lui expiiqua durant 
environ deux mois, une heure seulement par jour. On 
lui íit lire ensuite quelques ouvrages des philosoplies 
modernes, sur lesquels il faisait des réflexions. 

Cette habitude réílécliie était tout naturellement Ia 
sienne. La lecture des Annales ecclésiastiques de Baro- 
nius, qu'il comraença dès ses pi emières aunées, lui don- 
nait lieu d'adresser tous les jours mille queftions à 
M Nicole. Celui-ci crut dans le príncipe qu'il suffisait 
de répondre en deux mots, comine à un écuiier; mais 
les insiances de M. de Tillemont lui montrèrent b:en- 
tôt qu'il fallait quelque chose de plus pour satisfaire 
un si solide esprit. Tout instruit en histoire ecclesias- 
tiqiie qu'était Nicole, il s'y trouva plus d'une fois em- 
barrassé; et il disait lui-aaême agréablement qu'il ne 
voyait point venir M. de Tillemont, en ce temps-là, 
sans trembler de crainte de se trouver pris au dé- 
pourvu. 

Biea des années après, les choses étaient remises à 

1. Son Épitaphe par Tronchai accuse à merveille cette disposi- 
tion, ce lempérauienl fondamental:« Vüo! innocentia, simplicitale, 
osquiibilüale, inter yaur.os laudabüis, a puero usque ad vitx 
finem unus semper ac sibi conslaiu, auolidie repeliit quod quotidie 
fecit..,, » 
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leur place, et les roles mieux observes. Quand rhahile 
controversiste Nicole, aux prises avec qnelqiie ministre 
calviniste, avait besoin d'être prémuni à fond sur qupl- 
que poinl délicat de rhistoire ecciésiastique, c'iítaif à 
M. de Tillemont qu'il s'adressait; et celui-ci se meitait 
aussilôt en devoir de lui fournir de bons fondements 
par une de ces iettres de quatre pages, toute de faits 
et dc discussion, de sa fine écriture serrée et dis- 
tincte : » Si voiis avez besoin de moi en quelque autre 
chose, je suis tout à vous et à TÊglise que vous dé- 
fendez» 

M. de Tillemont disait nn jour à mademoiselle Mar- 
guerite Périer que, depuis Tâge de quatorze ans, il 
n'avait jamais rien lu ni étudié (hors ce qu'il lisait pour 
sen édification) que par rapport à THistoire ecciésiasti- 
que, à laquelle il s'était proposé de travailler. 

A Ia le.ture de Baronius il joignit durant quelque 
temps, nous dit-on, Tétude de Ia théologie d'Estius. De 
cette étude il passa à une autre, qui était Ia plus agréable 
pour lui parce qu'elle était Ia source même : il se mit à 
étudier TEcriture-Sainte et les Pères. 

Dans cette lecture, qu'il comraença avec régularité 
vers l âge de dix-huit ans, il lui vint en pensée de re- 
cueillir tout ce qu'il rencontrerait sur les Apôtres, et de 
le ranger h peu près suivant Ia méthode d'Usserius dans 
ses Annales sacrées, c'est-à-dire ea dressant une con- 
texture des faits dans Tordre chronologique, au fur et à 
mesure qu'ils sortent des témoignages onginaux. 11 
montra cette ébauche à ses maitres, lesquels y déc u- 
vrant « un génie tout propre à Thistoire, et un talent 
tout particulier pour en bien éclaircir les difficultés, » 

1. Cest Ia conclusion d'une longue lettre de Tillemont à Nioole, 
(jiii roule sur le plus ou moins de continence des Evêques et des 
Saints dans TÉglise primitive, el qui est datée du 24 juillet 1683. 
(Manuscrits de Ia Bibliothèque Mazarine, T. 2297.) 
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lui conseillèrent de conlinuer le même travail sur le 
commencement de riiiEtoire de TÉglise. En eíTet, dit Du 
Fosse, « Texactitude d'une critique Irès-judicieuse qui 
lui étoit comme naturelle', Ia justesse d'un discerne- 
ment très-fin, Ia fidélité d'une mémoire à laquelle rien 
n'échappoit, une incroyable facilite pour le travail, un 
style noble et serré et par-dessus tout un amour ardent 
pour Ia vérité, » tant de qualilés réunies le rendaient 
très-capable de pousser cette entreprise. Mais il n'eut 
longtemps d'aulre but, en conlinuant son travail, que 
Tulile occupation de son esprit dans Ia reiràite, son ins- 
truction parliculière, et tout au plus celle de quelques 
amis; il ne songeait aucunement à s'adresser au public. 
L'élude désintéressée, tel est le caractère littéraire de 
Tillemont. Savoir sans aulre but que de savoir, sans 
vouloir en faire ensuite ccuvre d'art et monumeíit, sans 
s'inquiéter même de paraitre savoir en publiant, c'est là 
aussi une vocation propre et une tournure de certains 
esprits. Cet ordre d'étude est à merveille représenté. de 
nos jours par des noms comme cenx de Eaynouard ou 
de Fauriel. Pourlant, à cette applicaiion purfement et 
uuiquement studieuse Tillemont ajoute ce qui en est 
le sens, ce qui en est Tâme et le rayon dans Tombre, Ia 
vraie lampe durant Ia veille : il pratique Tétude désin- 
téressée en vue de Dieu 

1. Entendez une critique relaiive. Tillemont ne mettra jamais en 
doute Tautorité d'un saint l'ère ; irais il examinera et discutera, 
s'il le faut, toute question de détail compatible avec ce fonds de 
soumission première. 

2. Entendez-le aussi relativement aux autres styles de Port- 
Royal. 

3. II y a sur 1'étude désintéressée, sur sa douceur austère et du- 
rable, de belles pages dans Ia préface des Dix Aps d'Études histo- 
riques de M, Augustin Thierry. Les Mémoires de Du Fossé nous 
olírent un endroit qui les rappelle. Cest quand Du Fossé va des 
Granges à Paris faiie un pelit séjourpour examiner les manuscrits 
de saint Jean Climaque avec les Commentaires d'ÉIie de Crète, qui 
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A Ia fin de son Cours, il fut assez longtemps avant de 
se décider pour un élat, pour ua genre de vie; et on 
le regardait même comme trop indélerminé là-dessus, 
« parce que, comme dit son frère le trappiste, on aime 
d'ordinaire à savoir bientôt ce que les gens veulent 
devenir. Mais son retardement en ce point, ajoute-l-il, 
ne venoit pas d'irrésolution et d'indolence : Tunique 
raison qui Tempechoit de prendre un parti, c'est qu'il 
n'apercevoit de tous côtés que dangers. » Nous voyons 
dans celte indécision même Ia balance propre à Tesprit 
du critique, qui pèse toutes les parties d'une question, 
et n'incline qu'avec lenteur. 

Dailleurs le choix de Tillemont était tout fait: res- 
ter dans le même état et marcher dans Ia même voie 
oü il se trouvait dès Tâge de dix-huit ans, y persévé- 
rer jusqu'à soixante, en se maintenant libre de tout 
engagement trop particulier; voilà sa carrière, — ce 
qu'el]e eút été surtout, si on Teut laissé se Ia choisir 
seul; et quand, pius tard, il se resigna à entrer dans le 
saint ministère plus avant qu'il n'aurait osé, ce fut pour 
obéir. 

En 1656, Iorsqu'il y eut ordre de sortir de Port- 

se trouvaient dans Ia Bibliolhèque da Chancelier Seguier, et dont 
M. Le Maitre avait besoin : « Ce fut une vraie faligue pour moi, 
dit il; carje partois le matin de chez M. de Bernières, oü je de- 
meurois, avec un petit pain dans ma poche; et je passois Ia plus 
grande partie du jour dans Ia Bibliothèque, ui'en revenant souper 
le soir chez mon hôte, qui n'étoit pas peu étonné de cetie étiide 
si caohée et si laboüeuse pour un jeune bomme. Mais le plaisir t]ue 
j'avois de celui que je donnerois à M. Le Maitre en lui portant ces 
Commentaires, qu'il désiroit avec ardeiir, me rendoit douce cette 
fatigue. » Ici ce n'est pas Tétude pour l'étuile, ni pour Tart qu'on 
en lirera; il y a plus de dèsintéressement et de joie encore : c'est 
rétude pour Dieu et pour M. Le Maitre, pour un ami en Dieu. — 
A ceux qui aiment à se compléter et à faire collection de peusées 
sur cbaque sujet, j'indiquerai encore un article inséré au tomeXIlI 
des Causeries du Lundi et intitulé : GuiUaume Favre de Genève, 
ou 1'Éliide pour l'Étude. 
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Royal des Champs, M. de Tillemont avec Du Posse 
alia demeurer dans une petite maison de Ia rue des 
Postes, en compagnie d'un ecclésiastique (M. Akakia 
du Mont) et de son frère (M. Akakia du Lac), que leur 
aspocia M. Singlin; car les deux amis étaient un peu 
jeuncs. M. de Tillemont fit là ce qu'on le vorra faire 
toiijours, il étudia. Trois ou quatre ans après, il alia au 
cliâteau de Saint-Jean-des-Trous, alors vide par suite 
de Ia mort de M. de Baguols et du renvoi de ses eufants 
à [.yon; il y continua ses études ecclésiastiques (1660- 
1661) avec le curé du lieu, M. Burlugai, docteur de 
Navarre et fort habile homme. Du Fossé en étaitaussi''; 
il sdivait le même sillon que son ami, mais avec un 
peu plus d'inégalité;' II se permettait mêrne (fuelques 
disiractions. Ainsí il nous raconte que, durant les pre- 
miers mois de cette retraite au' château des Trous, le 
Roí et ia nouVelle Reine firent leur entrée solennelle à 
Paris (26 áòüt 1660) : M. de Tillemont n'eut pas même 
ridée de bouger, mais Du Posse se donna le spectacle 
de cette cérémonie; et comme, dans son admiration in- 
nocente, au retour il en parlait à M. de Saci avec un 

"reste d'éblouisse'iHeüt, ce dernier^lui répondit en sou- 
;ifiant que toutès çe^ ^splendeurs d'habits et de pierreries 

' ■ 1. M. Biirlugai étaitsavant en histoire,ecclésiastique; M. de Til- 
■lemonl el lui, el même Du Fossé, faisaient chacun en particulier 
■ des remarques sur les diificullés qui se présentaient et ils se ies 
commuriiquaient ensuite Touips ces remarques restèrent entie les 
mains lie M. de Tillemont, à qui elles servirent pour son Hisioire. 
On ne saurait cuncevoir une absence plus entière d'amour propre 
et d'esprit de prnprimé dans le travail intellectuel. Du Fo,>sé.se 
met à Toeuvre pour M. Le Maitre, lequel se borne lui-même à re- 
vofr tt à eorriger les trailuctions dites de d'An<iilly. .Tillemont.li- 
vreia plus tard tous ses Rtcueils sur saint Louis à M. de Saci, puis 
à M. de La Chaise; et son tour il nous représente sous son num, 
le sen l aujouriTllui célebre, ces autres noms obsours et si estimables 
de son ami Du Fossé, de M. Burlugai. 
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Jui paraissaient, après lout, peu fie chose, eh compa- 
raison de deux diamanís qu'il se figurait aussi gros que 
ks tours de Notre-Dame. Par cette sorle d'ad iiiration 
en bloc et une fois pour toufes, M. de Saci se dispeusait 
ingénieusement de toutes les petites admiralions de 
détail. Et il ne faut pas s'étonner, ajoute Du Fossé, s'il 
lenait un tel langage, ayant appris de saint Jean, dans 
lã descripfion de ]a Géleste Jérusalem, qH'eJle était 
d'or pur, que sa muraille était de jaspe, et qu'elle avait 
douze portes qui élaient faites de douze parles. M. de 
Tillemont aurait bien pu répundre à Du Fossé comme 
M. de Saci. 

Voüà donc les plus grands orages de Ia jeunesse de 
M. de Tillemont: de Ia solitude des Granges à Ia mai- 
son solitaire de Ia rue des Postes, de celle-ci au châ- 
teau désert de Saint-Jean-des-Trous, étudiant et priant 
toujours. 

II alia pourtant encore, en ces années de persécntiun 
croissanie, chercher un abri à Beauvais dans le Si^mi- 
naire du digne évêque M. de Buzanval. On Ty reçut 
avec des marques extraordinaires d'esiime. Tout jeune 
qu il était (il avait 2 ans), on le considérait déjà comme 
très-habile dans rhistoire. M. Hermant, M. Haslé qui 
enseignait Ia théologie au Séminaire, ces gens de mé- 
rite que nous connaissons à titre de maitres ou de col- 
lègues de M. de Beaupuis, s'accordaient pour iadiquer 
M. de Tillemont aux jeunes gens qui voulaient appro- 
iondir rhistoire de TÉglise, et ils le consultaient eux- 
mèmes dans leurs doutes sur les points embarrassanls. 
Cette considération dont on Tenvironnait parut à Thum- 
ble Tillemont un écueil. II en écrivit à M. de Saci, 
son direcieur, et lui demanda si ce n'était pas une 
raison pour quilter Beauvais et chercher une retraite 
plus súre. Sur un conseil que lui donna de Saci, et 
qu'il interpréta trop à Ia rigueur, il voulut pousser ia 
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réserve jusqu'à s'excuser de répondre à M. Hermant et 
à M. Haslé lorqu'ils lui demandaient un éclaircissemcnt. 
M. de Saci, en y revenant, tempéra ses crainles, et le 
régla. 

Majs le modeste scrupule, apaisé d'un côté, renaissait 
toujours. L'évêque de Beauvais, après Tavcir déterminé, 
non sans peine, à recevoir Ia tonsure, disait volontiers 
et assez liaut qu'il n'aurait point eu au monde de plus 
grande consolation que d'espérer de Tavolr pour suc- 
cesseur. Et en effet, si 1'üd met de côté Tobstacle du 
Jansénisme, Tillemont, par sa famille^ aurait pu pré- 
tendre à tout Jans TÉglise. Ges honorables paroles de 
révêque étaientpourrhumilitédu jeune homme une nou- 
velle et sensible blessure. Ges blessures-là lui arri- 
vaient de tous les côtés. Son père, digne magistral, qui 
devait atteindre Tâge de patriarche et avoir enfm Ia 
douleur de lui survivre, son père trouvait tant de plaisir 
et d'utilité aux lettres de ce cher fils, qu'il Tobligeait 
toujours à y insérer quelques paroles d'édification. 
M. de Tillemont, dans sea réponses, se plaint avec res- 
pect de cet ordre que lui dunnaient monsieur et ma- 
dame Le Nain; mais, tout en s'en plaignant, il s'y ren- 
dait, et comblait par des insinuations bien ménagées le 
désir paternel. 

Du Séminaire, il alia passer (toujours à Beauvais) 
cinq ou six ans dans Ia maison de M. Hermant : les 
Vies des quatre Pères et Docteurs de TEgiise grecque, 
publiées par M. Hermant et en son nomont certai- 

1. La première qui parut en 166't, Ia Vie de saint Jean Chrysos- 
tome, fut donnée sous le nom du sieur Ménart (anagranime fi'Er- 
mant) : c'est celle àlaquelle Tillemont dut contribuer lemoins. Les 
Vies de saint Atlianase, de saint Basile, etc., publiées ensuite, pa- 
rurentsouslenomavoué de M.Godefroy Hermant. «Je voudroisici, 
dit-il dans Ia préíace du sainè ÁtUanasCt pouvoip lémoígnerma re- 
connoissance à.ceuxqui m'ont fait celte faveur (de m instruire par 
leurs lumiéres}, mais leur modeslie est un obstacle à cette déclara- 
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nement profité de cette communication habituelle et 
intime, oü Tillemont voulut disparailre. Cependant les 
égards et les lémoignages persévérants de Tévêque, qui 
le suivaient hors du Séminaire, décidèrent Tillemont à 
prier son père de lui per.Dettre de quilter tout à fait Ia 
ville de Beauvais; il n'eut pas d'autre raison à donner, 
sinon que M. de Beauvais le considérait trop, et qu'il 
craignait que les suites pour lui n'en fussent dange- 
reuses. II semblait qu'à force de vivre dans les premiers 
siècles de TÉglise, il craignit que]qu'une de ces saintes 
violences par lesquelles tout un peuple et les prêtres 
(i'une ville se saisissaieat d'un humble particulier, et le 
faisaient évêque. 

De retour à Paris à Ia Paix de TÉglise (1669), il de- 
meura encore deux années environ avec Du Fosse, et 
aussi avec M. Le Tourneux, bientôt célèbre comme 
prédicateur; ils avaient loué une maison solitaire rue 
Saint-Victor, a.u faubourg Saint-Marceau. De cette nou- 
velie communauté d'études sortit i'Histoire de Tertul- 
lienet d'Origène, publiée par Du Fosse seul'. Cétaitle 

tíon, etm'empêch8 de dire ici tout ce que je souhaiterois touchant 
le secours que j'en ai reçu » — Au reste, M. Hermant, pius con- 
tentieux parfois qu'on ne le voudrait, se retrouvait lui-mèine de 
cette race de Port-Royal en humilité et en abnégation littéraire. Le 
Premier Président de I.amoignon, dont il fut de tout temps l'ami, 
Tajant informé que Ia Gazette avait dit du b:en de son Chrysos- 
tome, il s'en montra plus attristé que satisfait. Comme c'était en 
un •lemps oil !a persécution frappait et diffamait tous ses amis, 
cette louange lui devenait comme une ironie cruelle et une amer- 
tume. L'a:maMe Premier Président avait beau lui anDoncer que 
des Jésuites eux-mêmes avaient fait íéloge du livre chex lui, 
M. Hermant ne donnait point dans ces douceurs, et il se refusait à 
allerjouir dés ombrages de Biville, tandis qu'on avait dispersé 
dans les carrefours les pierres du Sanctuaire : c'est ainsi qu'il ap- 
felait les religieuses de Port-Royal. — Décidément nos amis, de- 
pois le premier jusqu'au dernier, étaient de parfaits originaux au 
leganl du monde. Je crains que Ia race n'en soit perdue. 

i. Sous le nom du sieurde La Motte. Du Fossé lui-même ne pré- 
IV — 2 
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besoin et Ia religion de M. de Tilleraont d'être ainsi 
utile sans le paraítre, de s'eff'acer en servant TEfilise par 
les autres. Tel on rentrevoit dans le secret de sa conduile 
etdeson procede, soit envers M. Hermanl, je Tai dit, 
soit envers le traducteur et l'liistorien de saint Gyprien 
(M. Lombert), envers tous ceux enfin qu'il pouvait 
obliger'. II avaitjoie de se décharger entre les mains 
d'autrui de son travail accumulé; toute Ia grâce qu'il 
demandait était qu'on ne le donnât point lui-même à 
connailre. Quelque facilité pourtant qu'il eút à faire 
ainsi abandon de ses ouvrages aux autre.s, il discernait 
(car le di-scernement, qu'on le sache bien, ne le quittait 
jamais) ceux à qui il se communiquait avec cette con- 
fiance. Travaillant à étouffer en lui-même tout senti- 
ment de vanité, il ne croyait pas devoir contribuer à 
celle das autres : il ne se serait pas anéanti de Ia sorte 
pour porter tribut à Tidole de quelque écrivain glorieux; 
mais quand il reconnaissait des vues purês, un labeur 
dósintéressé, entrepris et poursuivi en idée de Dieu, il 
n'avait rien de réservé. 

Cétait le temps de Ia Paix de TÉglise : M. de Tille- 
mont ne se Irouvant pas encore assez séparé du monde 
dans sa rue Saint-Victor, et attiré sans doute par les 
chants recommençants et les cloches réjouies du saint 
monastère, alia demeurer à Ia campagne (1672), dans 
Ia paroisse de Saint-Lambert, entre Chevreuse et Port- 
Royal des Ghamps. M. de Saci, usant de son autorité, 
lui íit recevoir successivement les différents Ordres (car 

teridait pas en tirer honneur. — L'ahbé de Longuerue, parlant de 
cet ouvrage avecéloge, ajoutait que Du Fossé, qui avait été quel- 
que temps avec M. de Tillemont, ne put s'accorder avec lui. Oú a- 
t-il été prendie cela? 

t. Les savantes notes dont M. Du Bois accompagna ses traduc- 
tions de saiiit Augustin sont de M. de Tiilemoat. Cest d'01ivet^ 
(ians sa nolice sur Du Bois, qui nous l'apprend. 
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rhumble clerc ii'avait que Ia tonsure), et il put enfin 
lui conférer Ia prêtrise aux quatre-temps du Garême 
de 1676'. II le destinait même à êlre son successeur 
dans Ia conduite des âmes, de ces âmes qu'on allait, 
hélasl leur interdire; et c'est pourquoi il lui appliquait 
celte saitite violence que lui-même avait subie de M. Sin- 
glin, et que M. Singlin avait subie de M. de Saint- 
Cyran. M. de Tillemont avait quarante ans. Dans cette 
vue procliaine de M. de Saci, à laquelle il se soumettait 
sans trop Ia sondei-, il íit bâtir sur Ia coar mèine de 
rabbaye, devant Téglise, un petit logement^, oü il ha- 

I. Le Journal de Port-Royal a noté comme dignes de mémoire 
toutes les circonstances de Ia première raesse de M. de Tillemont: 

« Le mardi (aoút i676), jour de Saint Louis, M. de Tillemont 
dit sapremiere messe aux Jacobins. M. Arnauld et M. de Saci furent à 
Paris poury assister. Cette messe fut basse et sans cereraonie, réservant 
àdirecéans (à Port-Royal; sa première chantée.,,. 

« Levendiedi jour de Saint Augustin, il cbanta solennellement 
U messe d'après tierces. Ce fut M. de Saci qui lui aida, revèiu de cbappe; 
M. Bourgeois et M. Hermant lui servirent de diacre et sous-diacre. La 
messe fut cbantee du Saint, à deux chantres, et avec romeinerit blanc 
des grandes fètes. On Ia sonna aux deux cloches. Aupar^vant que de Ia 
commencer, ou dit Veni Críaíor, qu'il comraença lui-mémc en chant; et 
üprès lequel il dit l'oraison : Deus qui corda fideliuiiiy eic. 

>• A laderniere béuédiction de cette messe, on ouvrit U grille pour le 
Tecevoir; et apres le dernier Êvangile, il impos t les muins à tout le 
monde ici dedans, uux professes, novices, postulantes, enfants, sécuLères^ 
et de méme au deuors. 

fl Apròs Vépres, il tlt Tadoration. » 
— Les amisde Port-Royal qui devenaient prêtres aimaient ainsi 

à üire leur pr miére messe, au moins leur première mes-e sülen- 
nelle et chantée, dans Téglise du monastère. Cette devotion dura 
jusqu'à Ia fin, jusqu*à Theure de Ia destruction. 

1 On a tüüt et on sait tout de Port-Ro^al; bon gré, mal gré, 
(juand on y habite et qu'on y pénètre comme nous !'«ÉÍsons, on est 
míurmé de tout. On a 1 acte passé avec le maçou et avec les autres 
curps de méiier puur Ia construction du logis de M. de Tillemont. 
Celui-ci pa^a les trois quarts du bâiiment, et Tabbaye i aya le der- 
nier quan, s'éianl réservé le rez-de chaussée. L'acte a été dressé 
etsignéle 18 mai 1676, par M. de Luzanci qui ét.iu chargé de- 
tet oftice du memige et de cette intendance domeis iquej et en 
f)Osí-ícrt])íurn, ou lit : « Je lui ai donné pour vin üu luarché un 
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hita deus années; mais Ia persécution de 1679 Ten fit 
sortir. Tout le crédit de son père et de ses parents, qu'il 
mit en action pour obtenir de retourner en cette patrie 
de Port-Royal, demeura inutile. II se retira alors à Ia 
terre de Tillemont même, dont il portait le nom, à une 
lieue de Vincennes, près Montreuil; et, à partun voyage 
en Hollande', il n'en sorlit plus jusqu'à sa mort que 
pour de courtes visites qu'il faisait chaque année, au 
temps des vacances, chez ses amis. 

M. Tronchai, qui passa auprès de lui comme secré- 
taire les huit dernières années, nous a laissé Ia Vie et 
1'Esprü de M. de Tillemont. Êditeur des Mémoires de 
Fontaine, M. Tronchai nous a paru sévère dans le ju- 
gement qu'il en a porté^; mais lui-mêrne, avec plus de 
précision et plus de critique, n'a-t-il pas élé comme le 
Fontaine de son pieuxet docte maitre ? 11 mérite ea eflet 
cette louange,plus grande dans notre bouche qu'il n'eüt 
pule supposer. J'aidéjàemprunté beaucoupàson excel- 
lent portrait de Tillemont, et je continue d'en tirer un à 
un les meilleurs traits, tantil y a, selon moi, deíinesse 
et de nuance dans l aplomb même et Tuniformité de 
cette sainte figure. 

M. de Tillemont avait pour maxime que « Tesprit de 
riiomme, naturellementinconsiant. abesoin d'être arrèté 
par une suite d'actions fixes, afin que, sachant ce qu'il 
a à faire, il ne soit pas emporté par sa propre légèreté. » 
Depuis quatre heures du matin en Carême, et quatre 
heures et demie dans le cours ordinaire de ''année, jus- 

énu blanc. » — Et c'est dans les Papiers du ministre secrétaire 
d'Élat, M. de Pomponne, frère de M. deLuzanci, qu'on est tout 
étonné de rencoiitrer ces coniptes et mémoires d'ouvriers de Ia 
maison des Champs. 

]. II y alia pour visiter M. Arnauld qui y était réfugié, et M. de 
Neercassel, évéquedeCastorie (et réellemeiit archevèque d'Utrecht), 
le graiid auxiliaire de Port-Royal en ce pays. 

2. 'lome II, page 245. 

/ 



LIVRE QUATRTftME. 21 

qu'à neuf heures et demie du soir, sa vie était réglée, le 
premier jiiur corame tous les jours. II était enferme tout 
ce temps, hors deux heures de relâche après son diner, 
qu'il employait ordinairement à marcher. — II était 
exact à dire chaqiie Office à son heure propre ; et, dès 
que cette heure sonnait, il quittiiit Tétude, fút-ce même 
à regrei, ce qu'il se reprochait parfois ; mais il croyaít 
qu'on devait en cette exactitudesuivrerespritde TÉglise, 
qui est de se renouveler ainsi de temps en temps, et 
d'arroser son ouvrage par das prières. 

II aimait extrêmement le chant d'Eglise, qu'il avait 
apprisde ]ui-mêmedès sa plus tendre jeunesse; et il le 
savait si parfaíteaient, qu'il le composait très-bien. 
Quand il n'allait pas à sa paroisse pour Vêpres, il les 
chantait lui-même dans sa chapelle domestique: c'était 
soD luxe et sa féte. 

Sa parole était concise. Rarement il prévenait en 
parlant le premier, et il attendait qu'on Tinterrogeât. 
II n'a jamais parlé en public, excepté pent-être dansles 
premiers temps de sa prétrise, pour faire des instruc- 
tions à lacampagne. II s'était accoutumé de bonne heure 
dans son Hisioire à ne pas s'étendre, à ne prendre d'un 
sujet que Tessentiel; mais cet essentiel, il le disait avec 
une vive plénilude, avec une onction particulière, etceux 
qui Tavaient eniendu, même les plus simples, s'en res- 
Bouvenaient toujours. 

Dans ses promenades, ou même ses voyages, qu'il 
faisait toujours à pied, un bâton à Ia main, comme un 
simple prêtre de campagne, — comme Mabillon, — sa 
bonté le rendait aílable avec les petits soit d'âge, soilde 
condition. II les saluaittous quand il les rencontrait, et 
leur parlait comme à ses frères. Uncerlain airdesainteté 
transpirant sur son visage ajoutait à Taccent de ses pa- 
roles II disait des domestiques : « Ils sont aussi nobles 
que nous, et un homme ne doit rien k un homme que 
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Tamitie. » A Tégard des enfants, une charité particu^ 
lière le rabaissait jusqu'à eux avec une simplicité ad- 
mirable. Illeur rendait raison de tout, même aux plus 
petits; il ne leur imposait jamais par autoriié. Mais 
écoutons ici, sans en rien perdre, son biographe lui- 
même : 

a II leur disoit toujours quelque chose d'instructif, quand 
Toccasion s'en présentoit. II s'appliquoit surtout à leur don- 
ner une idée de leur âme, pour leur faire concevoir quelque 
chose de spirituel, et les élever par là à Dieu. II tiroit des 
raisons et des comparaisons de tout ce qui se présentoit. 11 
demandoit quelquefois à de jeunes enfants qui gardo ent des 
vaches, comment de si gros animaux se laissoient conduire 
par eux qui éloient si petits. II tâchoit ensuite de leur faire 
comprendre par là qu'il falloit donc qu'il y eüt en eux quel- 
que chose de plus noble et de plus élevé qu'sn ces bôtes, et 
que c'étoit leur âme; qu'eMe éloit plus excellente que le Soleil 
et que tout ce qu'il y a de plus beau au monde; mais que le 
péché Ia défiguroit, et Ia rendoit plus difforme que ies plus 
horribles bêtes : par oü il cherchoit à leur inspirer de rhor- 
reur du péché. Et pour leur apprendre en partie ce que 
c'étoit, il leur disoit, en un mot, que c'étoit ce qu'its n'osoient 
faire devant les personnes qu'ils craignoient. — II aimoit leur 
simplicité, et révéroit en quelque sorte leur innocence. » 

Gette idée de Tenfance, d'après Tillemont, n'est pas 
contradictoire avec celle que M. de Sainl-Cyran nous a 
montrée, non moins charitabie, mais d'aspect plus sé- 
vère ; c en est le correctif et le complément. Osons en- 
trer plus avant dans ces détails, qui rappellent chez Til- 
lemont l'aimable tendresse de saint François de Sales et 
celle des anciens Pères des déserts : 

« II étoit bien aise, nous apprend son biographe, qu'on 
apportât les plus petits à Ia Messe, et il n'appréhendoit pas 
tant qu'on fait d'ordinaire, de les y entendre pleurer: « Leurs 
cris, disait-il après un saint Père, sont leurs prières, et des 
prières auxquelles Dieu n'est point insensible. » — II auroit 
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Tolontiers dit à ceux qui ne les peuvent souffrir, ce que saint 
Pemen, abbé en Égypte, disoit à ses Frères, qui vouloient 
quitter leur retraile parce qu'ils y entendoient les pleurs 
des enfants : « Cest donc à cause des voix des a nges que 

j vous vou!ez quitter ce lieu? » — II croyoit que leur assis- 
tance à rOffice di\in étoit avantageuse à TÉglise, dont ils 
sont, dans Ia corruption présente du siècle, Ia plus saine 
portion; que leur présence contribuoit à faire exaucer les 
prières qu'on adressoit à Dieu, et qu'el!e leur étoit vtiie à 
eux-mêmes, comme étant les moins opposésaux impressions 
de Ia Giâce que les Mystères confirmoient en eux. » 

Nous avançons et pénétrons, ce me semble,dans Té- 
tude de cette figure, dans rintelligence de cette âme de 
Tillemont. Humble, lent, monotone, attentif à se déro- 
ber dans le sillon qu'il creuse, nous Tavons suivi, et 
nous nous sommes peu à peu élevés (ou enfoncés, dirai- 
je?), jusqu'à des accents qui viennent de nous toucher, 
j'espère, par leur profondeur et leur tendresse, par une 
sorle d'angélique beauté. 

Oui, ridée de M. de Saint-Cyran et celle de Tille- 
mont sur Tenfance, à les bien entendre, sont insépara- 
bles. Cest parce que Tun adorait si fort l'Anffe dans 
Tenfant baptisé que Tautre y redoutait si fort l'Adam 
prèt à renaitre ; et c'est parce qu'il avait une si eflVayante 
idée de Ia corruption présente de Ia masse des hommes, 
que M. de Tillemont se rejetait si amoureusement vers 
Tenfant encore tout pur du baptême. 

Et à qui mieux qu'à lui convenait-il d'avoir cette ré- 
vérence et celte confiance pour Tenfance chrétienne, lui 
dont on peut dire que toute sa vie fut une sainte, une 
«age, judicieuse et vénérable enfance; lui qui resta Ten- 
fant du baptême durant ses soixante années ? Saisissons 
bien les deux extremes qu'il assemble et qu'il concilie : 
espritd'exacte critique dès Tenfance, ingénuité denfant 
conservée au coeur de cette critique et de ce continuei 
examen, voila Ventre-deitx aue Tillemont sut remplir 
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(pour parler avec Pascal), et ce qui le fait vraiment 
grand. 

II fut en tout, jusqu'à son dernier jour et déjk vieil- 
lard, souinis à son père avec Ia docilité de ses premières 
années ; il rhonorait comme son seigneur et maitre, et 
ne faisait pas Ia rnoindre chose sans sa permission. 
Quand il eut donné au public son premier volume de 
1'Hisloire des Empereurs (1690), le Journal des Savants 
en parla d'unti raanière fort avantageuse M. Le Nain, 
son père, voulut lui faire lire cet article; mais M. de 
Tillemont (il avait 53 ans) le pria de Ten dispenser, et 
répondit, avec Ia pudeur*de Fenfance, qu'il n'avaitpas 
besoin de nourrir son orgueil du détail de ces louanges; 
qu'il lui était plus que suftisant déjà de savoir qu'oii 
n'était pas entièrement mécontent de ce qu'il faisait, et 
qu'il ne travaillait pas en vain ; car, est-il dit, i les 
louanges faisoient à peu près Ia même impression sur 
lui que les injures et les mépris font sur les autres 
hommes. On voyoitsensiblement qu'il souffroit dans ces 
occasions. L'air qu'il prenoit et Ia rougeur de son visage 
le marquoit assez, sans qu'il le témoignât par ses pa- 
roles. Souvent il n'y répondoit point, afin de laisser 
plus tôt tomber de pareils discours, qu'il auroit entre- 
tenus ou prolongés par ses repouses.... » Quant à son 
père vénérable, patriarche de près de 90 ans, qui ne lui 
survécut dans sa douleur que de peu de jours M. de 
Tillemont, âgé de 60 ans, mourut Tayant près de son lit, 
et en présence ausiíi de M. Walon de Beaupuis, son vé- 
nérable maitre: — toujours Télève soumis, Télève-vieil- 
lard, etjusqu'au bout lenfant de ces deuxpères. 

Sa charité était grande. Quand il avait reçu un quar- 

1. A Ia date du 10 juillet 1690. Le Journal des Savants était di- 
rigé à cette époi)ue par le Président Cousin. 

2. M. de Tillemont étant mort le 10 janvier, M. Le Nain mourut 
le 9 février suivant Ü69&1. 
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tier de sa pension (car il n'eut jamais d'autre bien), il 
commençait par prélever Ia part des pauvres; il avait 
lui-méme ses pensionnaires de chaque mois. Pour pro- 
voquer les autres aux bonnes oeuvres et leur insinuer son 
vif scrupule de charité, il trouvait toutes sortes de rai- 
sons ingénieuses, presque subtiles, bien solides pourlant 
auprès des Ghrétiens. Par exemple, s'il voyait mourir 
quelque eufaDt(nous dit son biographe) dont les parents 
fu.-sent UQ peu à leur aise, il leur representai! que Jésus- 
Clirist, s'étant chargé de pourvoir cet enfant et de le de- 
ter d'un riche héritage, leur demandait en retour de 
prendre soin de ses membres, qui sont les pauvres, etdé 
lui aitribuer en leur personne Ia part même qui était 
destinée à cet enfant de Ia maison ; que les frères et 
soeurs ne pouvaient légitimement s'en plaindre ; qu'ils 
auraientbien plutôt à s'en féliciter commed'une source 
de bénédictions rejaillissantes, et que le mort, bienheu- 
reux ailleurs, avait droit d'attendre d'ici-bas cette marque 
de TaíTection et de Ia tendresse paternelle. 

Nous savons ses pensées divines sur Tenfance ; il les 
étendait et les diversifiait d'une manière adorable, et 
dont nous aurons à nous ressouvenir quand nous parle- 
rons de M. Hamon : 

« Cétoit de ces petits innocents, dit Tronchai, dont il eút 
voulu honorer davantage les funérailles : il eút souhaité 
qu'on leur eút donné une place particulière pour leur sépul- 
ture, comme étant dignes de n'être pas môlés avec Ia foule 
des pécheurs. II disoit quM n'y avoit presque plus qu'eux 
dont on pút assurer le salut' : encore n'avoil-il l'assurance 
d'ime béaiitude présente que pour ceux qui n'avoient pas eu 
Tusage de leur raison; et il n'en fixoit pas le temps à l'âge 

1. Je le crois bien. Ces enfants dont Tillemont, déjà vieui, en- 
toure le bergeau de tant de chastes craintes, soiit oeui qui, s'ils 
viveat, ileviendront les hommes de Ia Régence et de cette entrée 
disseque du dix-huilièrne siècle. ' 
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de sept ans, comme fait le commun du monde. Ii y a des 
enfants qui, connoissant plus tôt le mal, sont capables de le 
commettre avant cet âge. II est vrai que, comme les pas- 
sions ne sont pas encore bien vives, il n'y a pas à appréhen- 
der de si grands maux. Mais si leurs fautes ne sont [lastelles 
qu'elles les fassent tomber dans Ia damnation, il jugeoit par 
Texemple de Dinocrate, frère de sainte Perpétue ', qu'elles 
peuvent au moins différer leur bonheur : c'est pourquoi il 
prioit, mais avec confiance, pour ceux qui avoient eu quelque 
usage de raison. » 

Ges pages de Tillemont complètent et achèvent d'ex- 
primer, ce me semble, tout ce que nous pouvons rendre 
de ridéegrave, profonde, à Ia fois terrible et, j'ose dire, 
chréiiennement clémente, de Venfance, teile qu'elle est 
empreinte dès Torigine dans rinstitution des Écoles de 
Port-Royal, et telle qu'elle en ressort fidèlement. 

M. de Tillemont, cet enfantde Port-Royal si irrécu- 
sable et si authentique, dans Ia circoncision générale de 
coeur et d'esprit dont toute sa vie offre Texemple, semble 
fait en même femps pour adoucir, sur plus d'un point, 
et pour modérer ce que certaines de nos teintes ont pu 
présenter de trop sévère et de trop antipathique à Ia 
nature. Si son père vénérable lui survécut de quelques 
jours, il eut à ensevelir sa mère. II venait à Paris pour 
Ia voir ; et, en entrant au logis ou il croyait Ia trouver 
vivante, il apprit qu'elle élait morte. Frappé de ce coup 
soudain,Iui quiavaitrâmefort tendre.ilseconlintpour- 
tant. II accepta même I'offre que lui fit le curé de Ia pa- 
roisse de dire Ia grand'messe funèbre, et il se trouva de 
force à célébrer jusqu'au bout Ia cérémonie de Ia sépul- 
ture. Nous reconnaissons là Télève et le successeur 

1. Le pelit Dinocrate, mort à l âge de sept ans, apparut à sa 
soeur comme étant dans les peines de Tautre vie, et il en fut déli- 
vré par les priêres dn Ia Sainte. (Tillemont, Mcmcires pour servir 
à VHistoire Ecclésiastiqtte, tome 111, pago 148, seconde édition.) 
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désigné de M. de Saci. Mais, écrivant à son frère le 
trappiste sur cette mort, il s'épanche ; ses larmes cou- 
lent, et il ne s'en défend plus: 

« Bien loin, éTÍt-il à Dom Le Nain, de blâmer les larmes 
que vous avez répandues pour elle, j'espère que c'est Dieu 
qui vous les aura fait répandre.... Le détachement que )a 
piélé nous ordonne d'avoir pour nos proches, ne diminue 
rien de Tamoar que nous leurportons ; il le purifie et Taug- 
mente encere. La charité est bien éloignée de Tinsensibilité, 
pour ne pas dire de Ia dureté et de Ia stupidité dont les 
Stolciens faisoient le comble de leur vertu. La vraie piété ne 
séche point du tout les larmes, mais elle les fait couter oú il 
faut» 

Telle était Ia tendresse d'âme que ce grand critique 
avait conservée au milieu de ses travaux épineux, d'un 
genre dont l'aridité gagne souvent jusqu'à Tesprit. II 
convient de dire quelques mots, du moins, de ses im- 

I. Tillemont officiant pour les funérailles de sa mère, et Saci 
faisant de même à Tenterrement de Ia sienne, qu'il avait assislée 
dans l'agonie (tome II, page 330), tous deux atlendant Ia fin des 
devoirs sacrés puur laisser déborder leur douleur, se rappelaient 
sans doute le grand exemple de saint Bernard à Ia mort de son 
frère Gérard; et, après lui, ils auraient pu répétar ces belles pa- 
roles ; « Sed feci vim animo, ac dissimulavi usqiie huc, neaffectus 
fidem vincere videretur. Denique, plorantibus aliis, ego (ut adver- 
tere potuistis) sici is oculis secutus sum invisum fuiius, siccis ocu- 
lis steti ad tumulum, quousque cunota peracta sunt exsequiarum 
sollemnia. Indutus saci-rdotalibus, solitas in eum orationes proprio 
ore complevi, terram meis manibus ex more jeci super dilecticor- 
pus, terram mox futurum. Oui me intuebantur flebant, et mira- 
bantur quod non (lerem ipse.... » Ces touchantes paroles de saint 
Bernard se peuvent lire au xxvi" de ses sermons sur le Cantique 
des Canliques, lorsqu'au lieu de continuer rexplication du saint 
texte devant ses religieux, il n'essaye plus de se conienir, et quMl 
entre tout d'un coup dans sa douleur ; Quousque enim dissi- 
mulo?... Mais c'est nous qui faisons cet entier rapprochement 
d'eui avec le grand Saint; les pieux disciples, dans leurhumilité, 
n'osaient se le permettre que de bien loin. 
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menses ouvrages, pour en bien déterminer le mérite et 
le caractère. Lorsque son grand corps d'Histoire ecclé- 
siastique fut assez avance, ses amis le pressèrent de 
commencer à publier. Pour obéir à leurs instances, il 
mit le premier volume entre les mains d'un Genseur 
qu'on lui donna; mais il ne put 8'entendre avec lui sur 
certaines petites difficultés qui ne tenaient ni de près ni 
de loin à Ia foi, et que ce Genseur ne voulait point lui 
passer. Le théologien puriste ne pouvait souürir, par 
exemple, que M. de Tillemont dit qu'i/ n'y avait peut- 
être ni ba-uf ni dne dans 1'élable oü Noire-Seigneur prit 
naissance; que les Mages ne vinrent apparemment Vado- 
rer qu'après Ia Purificalion; que Marie, femme de Cléo- 
phas, pouvait être véritablement saur de Ia Sainíe- Vierge; 
et aulres choses de cette nature. M. de Tillemont, si 
soumis, si humble, si peu attaché à son propre sens 
(nous venons assez de nous en faire idée dans Thabi- 
tude de sa vie), était un historien pourtant, un vrai 
critique; et, à ce titre, il avait aussi ses devoirs. II ne 
céda point sur ces moindres détails; car il s'y croyait 
autorisé historiquement, et il ne jugeait pas « que lon 
püt contraindre un historien dans ses sentiments sur 
ces soites de matières, ni Tobliger à combattre ou à 
taire ce qui lui paroissoit de pius vrais-emblable. » 
Peu empressé d'ailleurs de se livrar au grand jour, il 
retira son ouvrage, et continua d'y travailler, avec d'au- 
tant plus de paix, disait-il, quil ne songeait plus à le 
produire. 

Cette chicane dii premier Genseur amena un change- 
ment non dans le fond du travail, mais dans Tordre et 
Ia distribution. M. de Tillemont voulait d'abord ue faire 
quun seul corps de THistoire des Empereurs et de celle 
de FEglise : ses amis lui conseillèrent alors de les sépa- 
rer; et comme rHistoire des Empereurs n'avait pas 
besoin d'un censeur théologien, on Tengagea à com- 
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mencer de ce côté Timpression, et à pressentir pai là le 
goüt du public. II donna donc, en 1690, son premier 
volume de 17/iòtüire des Empereurs, qui fut suivi de cinq 
autres (en tuut 6 volumes in-4°); les quatre premiers 
parurent du vivant de Tauteur (1690-1697); le sixième 
ne fut publié que quarante ans après sa mort (1738). 
Le succès des premiers volumes fit désirer de plus en 
plus rHistoire ecclésiastique; le Chancelier de France 
Büucherat témoigna vouloir y prêter Ia main : on choisit 
exprès un nouveau Censeur, et les Mémoires pour servir 
h 1'Histoire ecclésiastique des six premiers Siècles purent 
Daraitre. 

Avant Ia publication, on pressa fort M. de Tillemont 
de mettre cet ouvrage par annales, et de réduire les 
différents titres, seus lesquels il est divise, en une 
même suite et un même corps d'histoire ; Tinconvé- 
nient, en effet, de ces sortes de biographies séparées, 
c'est qu'on y revient plus d'une fois sur les mêmes 
événements; Ia vie d'un saint se reproduit en partie 
dans celle d'un autre, et Ton retrouve chez saint Paul 
plusd'un point qu'on a déjà rencontré chez saint Pierre. 
Quelque íondement qu'il y eút à certains égards dans ce 
conseil, quelque déférence qu'il se seutit pour ceux qui 
le lui donnaient, M. de Tillemont ne put touteíois se 
résoudre à ce remaniement tout nouveau d'une matière 
qu'il avait tant de fois retouchée; mais il offrit d'aban- 
donner teus ses manuscrits à qui voudrait Tentrepren- 
dre, pourvu que ce fút quelqu'un de capable. On conçoit 
que personne ne se soit presente. 

Les Mémoires pour servir  parurent suceessive- 
ment, à dater de 1693, en 16 volumes in-4''. M. de 
Tillemont ne douaa par lui-même que les quatre ou 
cinq premiers. M. Tronchai, son biographe^ qui avait 
été initié à ses travaux et à sa méthode durant les huit 
dernières années, mil les volumes reslants en état de pa- 
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raitre, et en surveilla Timpression avec un zèle érudit et 
pieux (1698-1712) 

L'objetdeM. de Tillemont en ses travauxaétépropre- 
ment d'éiudier rhistoire de rÊglise et des Saints, et, à 
cette occasion, celle des Princes et Puissants du siècle, • 
qui s'y trouvent mêlés, — de Tétudier, d'après les 
seules sources et dans les textes originaux, pour y cher- 
eher Ia vérité pure, et dégagáe de toutes les préven- 
tions que donnent souvent les nouveaiix auteurs. De ce 
5u'ii a ainsi recueilli d'original sur chaque point, il 
lompose un texte continu, bout à bout, prenant de 
thaque auteur ce qu'il a de particulier, abrégeant aux 
tadroits oü le fait n'est rapporté que par un seul au- 
teur, s'attachant dans tons les cas à reproduire les expres- 
sions mêmes de roriginal quand elles ont quelque 
chose de grand, de singulier, ou qui marque quelque 
usage ancien. « You.anl, nous dit Du Fossé, donner à 
rÊglise les lilres originaux de son histoire, il a eu soin 
de ne confondre jamais ce qu'il dit lui-même avec ce 
qu'ont dit tous les anciens. » De scrupuleux crochels, 

1. On lui doit même quelque chose de plus par rapport au sixième 
ot dernier volume de VIlisloire des Empereun : M. Tronchai y 
avait mis Ia dernière main d6s l'an 1725 ou 1726, bien que ce vo- 
lume n'ait paru qu'en 1738. Cest Dom Clémencet qui m'apprend 
ce détail (Histoire littéraire manuscrite de rort-Royat); car 
M. Tronchai, qui a été jusqu'ici notre guide, cesse de Têtre du 
moment qu'il s'agit des bons offices que lui-même a pu rendre à 
M. de Tillemont. A Port-Royal, ce ne sont p.-.s seulement les au- 
teurs, ce sont les éditeurs aussi qui sont modestes. — Undesamis 
particuliers de M. de Tillemont, et qui raidaitnon moins diligem- 
ment dans Ia révision du manuscnt et du texte, avant et pendant 
rimpression, élait M. Vuillart; je lis dans une da ses lettres écrite ' 
au lendemain de Ia mort de M. de Tillemont : « Ua a imprimé 
son cinquieme volume des Mémoires sur rHistoire de TÉglise. 
Nous avions relu ensemble peu à peu, durant sa langueur, Ia ma- 
tiòre du sixiéme. II y a pour plus de dix volumes encore de besogne 
tuute prête, etoúil n'y a plus que Ia lime douce à passer. • 
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(lans le courant du récit, marquent Ia séparation. Le 
lecteur studieux s'y oriente et s'y dirige : l'oeiI vulgaire 
s'y accroche un peu. Cest, du reste, Lien moins au pu- 
Hic même qu'aux gens du métier, que Tiliemont ollre le 
résultat de son travail : 

« La première vue de Tauteur dans ses études a été, dit- 
11, de s'instruire lui-même. II y en a joint ensuite une se- 
conde, qui a été de pouvolr aider ceux à qui Dieu auroit 
donné Ia fçrâce et Ia volonté de Iravailler à une véritable 
Hlstoire de TÉglise, ou aux Vies des Saints. II a voulu les 
décharger de Ia peine de rechercher Ia vérité des faits, et 
d'examiner les difficultés de Ia chronologie. Ces deux choses 
sont le fondement de l'histoire. 11 arrive souvent, néan- 
moins, que les génies les plus beaux et les plus élevés sont 
les moins capables de se rabaisser jusque-là. Ils onttrop de 
peine d'arrôter le feu qui les anime, pour s'amuser à ces 
discussions ennuyeuses, plus propres à des esprits mé- 
diocres. » 

Quel soin, dès Tabord, de se diminuer et de se rabais- 
ser lui-même ' 1 quelle charité toute respectueuse et 
nullement ironique pour les beaux génies! Nousverrons 
tout à rheure comment quelqnes-uns d'entre eux vont 
le lui rendre. Ainsi, landis que les savants, même ceux 
qui sont le plus voués à Tétude désintéressée, veulent 
vivre etsubsister, sinon pour le gros du public, du moins 
au regard des autres savants leurs confrères, Tiliemont 

1. Cest Ia remarque que fait en commençant l'auteur de Textrait 
duJournui des Savants (10 juillet 1690) : « 11 esl rare qu'un au- 
teur estime son ouvrage moins qu'il ne vaut, et qu'ilen donne une 
basse idée. Cest pourtant ce que fait M. de Tiliemont, à qui ii 
nctiendra pas que son livre {VHisloire des Empereurs) ne soit re- 
.gardé commela production d'un esprit médiocre, qui n'a de 1 exac- 
titude que parce qu'il manque d'élévaiion, et qui ne s'est unique- 
mentattaché à faire connoitre ia vérité que parce qu'il ne sest 
pas trouvé capabie de l'embellir, Le public lui doit ia justice quil 
se refuse....» 
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n'a de désir que de s'anéantir en eux; le Sic vos non 
vobis est son vceu, sa vocation. II esl arrivé, par un jeu 
bizarra et comme par une moquerie des choses, que ces 
matériaux, qu'il préparait avec tant de patience et de 
religion en vue d'un futur hislorien de TEglise, ont sur- 
tout servi à rhistorien del'Empire romain, au philosophe 
Gibbon, qui en a fait usage dans un dessein assez diilé- 
rent. Gibbon pourtant n'eut jamais le tort de mécon- 
naitre ses obligations envers le grand critique ecclésias- 
lique : « Je me servis, dit-il en ses Mémoires, des 
Recueils deTillemont, dont Vinimitabh exactiludeprend 
le caractère presque du génie. » Et ailleurs, il declare 
préférable Ia lecture d'une sisavante et si exacle compi- 
lation à celle des oi-iginaux pour certaines parties de 
FHistoire Auguste.Ges coinpilations de Tillemont,dit-il 
encore, le dispensent d'une trop longue et trop in- 
grate recherche à travers Tocean des controverses théo- 
logiques; car « elles peuvent, à elles seules, être consi- 
dérées comme un immense répertoire de vérilé et de 
fable, de presque tout ce que les Pères ont transmis, ou 
invente ou cru » Au lieu de rappeler ces éloges si 
pleins de respect, M. de Maistre a mieux aimé citar un 
mot familiar de Gibbon sur Tillemont: « G'est Ia mulet 
des Alpes; ilposele piedsúrement, etne bronche point.» 
Et, commentant Téloge, il s'empresse d'ajouter : « A Ia 
bonne heure ! Gependant le cheval de race fait une autre 
figure dans le monde » 

Je doute que M. de Tillemont, soit quand il amassait 
dans le silence de toute sa vie, avec une application re- 
ligieuse et une sincérité que rien ne rebutait, tous les 
faits de cette immense recherche qui semblait à ses amis 

1. lliscellaneous Works of Edicard Gibbon (11%), autome II, 
pages 596 et 80. 

2. De VÉglüe gallicane, livre I, chap. v. 
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une rude pénilence, et dont il offrait volontiers aux autres 
le produit et Temploi, comme s'il n'en avait aimé que Ia 
peine; soit quand, aux rares moments de distraction, il 
faisail à pied, sou bâton de pèlerin à Ia main, quelque 
pieuse visite à La Trappe ou à Marmoutiers, ou daus tout 
autrede ces líeux célèbres par Ia dévotion des peuples 
(pourvuque ce füt unedévotion bien fondée), —je doute 
que M. de Tillemont, quand dans ces voyages même, à 
trarers un paysage çà et là tout consacré, tout animé et 
peuplé pour lui des Reliques des Saints, il observait sa 
vie de prière, et que, pour s'entretemr plus longuement 
des louanges de Dieu, il allait chanlant dans sa marche 
lespetites Heures, —je doute qu'il s'inquiétât beaucoup 
de ceque M de Maístre appelle faire Ia figure d'un che- 
val de racc dans le monde. 

On reconnaitiàtoujoursle patricien enM. de Maistre, 
toujours Tesprit de qualité. 

Montesquieu, parlant de Rollin, me touche quand, 
lui, rhistorien philosophe de Ia Grandeur et de Ia Déca- 
dence romaine, il nous dit : « Un honnête homme a, 
par ses Ouvrages d'histoire, enchanté le public. Cest le 
cceur qui parle au cceur. On sent une secrète satisfaction 
d'entendre parler lavertu : c'est Tabeille de Ia France.» 
Un tel éloge, dans Ia bouchede Montesquieu, à Tégard 
de Rollin, ressemble à une noble et bonne actíon, et 
mouille vraiment lesyeuxde larmes. Je passe à Gibbon 
son éloge de Tillemont, bon mulet qui Ta porte ; il ne 
le dit pas à mauvaise íin, et il a racheté ce mot par d'au- 
tres éloges plus graves ;^mais je ne passe pas à M. de 
Maistre Tabus insolent qu'il en fait. Qui donc est plus 
charitable, plus équitable, plus chrétien en ce moment, 
de M. de Maistre ou de Montesquieu 

1. On pense bien que je n'ai nullement prétendu rapprocher Rollin 
de Tillemont. Riendepíus différent que le mode de compilation de 

IV — 3 
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Le grand ãigeste historique de Tillemont ne 8'adi esse 
donc particulièrement qu'aux savants ; il est à regretter 
peut-être que Fleury (autre abeille), qui, de son côté, 
commençait â donner son Histoire ecclésiastique si 
agréable et si docte à Ia fois, n'ait pas été chargé de cetle 
mise en Annales des Mémoires de Tillemont; ou plutôt 
rien n'est à regretter; on a Fleury, on a Tillemont; et 
toutes les fois qu'on veut approfondir, discuter au net 
ces événements des premiers siècles deTEglise, celui-ci 
est Tindispensable. 

Gomme historien, Fleury doit se dire assurément su- 
périeurparla composition, par Tétendue du point de vue 
qu'il embrassedans sesDiscours généraux, parFhonorable 
indépendanoe de jugement qui combine nne certaine 
philosophie aveo Ia religion, par le mélange de solidité 
et de douceur qui resulte de tout cela. Gomme critique, 
Tillemont, dans une veie plus ardue et plus aride, re- 
cherchant et fouillant sans cesse, puis construisant avec 
ses textes authentiques un sol ferme et continu, reste, je 
le crois, plus original à sa manière, et véritablement 
unique'. 

chacun. Rollin n'y apporte presque aucune critique, aucune ori- 
ginalité d'examen : il se borne à traduire en gros les Anciens; 
mais une saveur de morale et d'lionnêteté répand de Ia douceur ^ur 
ses pages. Voltaire, qui a bien parlé de Rollin dans le Temple du 
Goút, se montre dur et injuste dans une lettre à Helvétius, du 
24 mars 1740 : « Le janséniste Rollin continue-t-il tüujours à 
mettre en d'autres mots ce que tant d'autres ont écrit avant lui? 
et son parti préconise-t-il toujours comme un grand homme ce 
prolixe et inutila compilateur? )> Voilà Tesprit méprisant qui re- 
parait, et c'est Montesquieu décidémeut qui est humain et bon. 

1. Tillemont découvre des matériaux et des sources là oú on ne 
s'avisait pas d'en chercher auparavant : il y a de rinvention dans 
ce qu'il recueille. Grosley, dans Ia Vie des frères Pithou, parlant 
de leurs travaux sur le Droit romain, a dit: « Personne avant eux 
d n'avoit osé considérer les Loix ecclé&iastiques et civiles sous un 
« point de vue aussi étendu, parce que personne n'avoit poussé 
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r>Ioi aussi, puisqu'oii a risque des comparaisons sur 
Tillemont, je dirai de lui et de sa lenteur, de sa súreté 
critique, de son sillon en tous sens, dès Faurore, dans le 
cliamp sacré, — je dirai sans oífense; Cest le boeuf 
sage, le boeuf de saint Luc, le boeuf de Ia Creche (quoi- 
qu'il ait dit qu'il n'y en eút point). 

Nul savant n'eut Ia curiosité moins que lui; il me re- 
présente Tétude incessante sans Ia curiosité, sans ia con- 
cupiscence des yeux, autant qu'il est donné à rhomme 
de se Tinterdire. Qu'on le compare sur ce point à d'au- 
tres illustres persorinages ecclésiastiques du siècle, à 
Huet, par exemple, lequel était tout à Tavidité du savoir, 
elTon sentira Ia différence; de même que, pour Ia sú- 
reté de sa critique et Ia droite application de ses con- 
naissances, on le peut opposer à d'autres savants d'entre 
les Jésuites, plus vastes que súrs, soit Sirmond, soit 
Hardouin, ou encore à rOratorien Thomassin. Sobriété 
et parfaitdégagement d'esprit jusqu'au fort de Timmense 
étude, ce sont autant de caracteres propres de Port- 
Royal qui se dessinent en lui Je ne le trouve à comparer 
dignement qu'à Mabillon. 

Si maitre qu'il ait été de bonne lieure dans Ia modó- 
ralion dc sa curiosité, il ne se trouvait jamais assez mor- 
tifié à son gré. II n'obtenait pas ce qui nous semblelui 
avoir été si naturel, sans un soin de chaque jour et sans 
combat. Cest Ik le secret des ccEurs les plus simples : 
ouvrez-les, et vous y voyez ia lutte, vous y assistez à 
Tachat toujours pénible, et toujours marchandé, de ce 
que nous en admirons. On a les Pensées du grand Haller, 

«aussi lüin I'étude .dç Z'Histoire et de tous les détails qu'ell0 
a embrasstí. Après eui, ivi. de Tillemont, est le seul qui ait assez 
« possédé rHistoire pour s'engagerdans Ia même carrière. Ilatiré 
« desLoix, pour rHistoire, les secours que messieurs Pithou avoient 
«tirés de l'Histoire pour les Loix. » Je me piais à semer, cbemin 
íaisaiil, toiisces témoignages. - 



36 PORT-ROYAL. 

et on y litles angoisses intérieures, dans lesquelles sans 
cesse il se repent et se gourmande. Tillemont s'inquié- 
tait lui-même devant Dieu, avec d'autant plus de scru- 
pule qu'ayant été purement élevé, il croyait qu'il lui était 
demande d'aimer davantage; les tièdeurs lui paraissaient 
plus graves, à qui devait n'avoir qu'une plus ardente 
reconnaissance; 

<i Notre coeur, se disait-il (dans les Réflexions chrétiennes 
qu'on a de lui), notre coeur ne peut être sans aimer; et 
quand il le pourroit, il ne le devroit pas vouloir, puisqu'être 
sans amour, c'est être sans chaleur, sans ardeur, sans action, 
sans mouvement, en un mot sans vie; c'est n'ôtre pas un 
horame, mais une pierre. II faut donc aimer, et nous ne 
pouvons aimer que le Gréateur ou Ia créature.... Nous con- 
cevons aisément que c'est une vanité aux Philosophes de 
s'appliquer à considérer simplement les créatures, à en 
chercher les secrets, à examiner comment toutes les choses 
se font... Mais n'est-ce pas tomber dans Ia même vanité de 
travailler beaucoup pour connoltre les choses saintes, les 
actions des Saints, l'histoire de l'Église, sa discipline, sa 
do trine môme et sur les mystères et sur les mceurs, si l'on 
s'arrête à cette connoissance sans passer au fruit?... Mon 
Dieu, plus je me sens foible à éviter cet abus, plus j'ai re- 
cours à votre miséricorde toute-puissante. Éloignez de raoi 
Tesprit de curiosité.... Que les désirs de mon coeur ne ten- 
dent qu'à vous; et s'il faut que mon esprit s'applique à d'au- 
tres choses, parce qu'il est trop foible pour ne s'occuper que 
de vous, que je me piaigne et que je m'humilie de mon 
malheur, comme un homme à qui le Prince donneroit le soin 
de ses hátimenU, parce qu'il ne seroit pas capable des ajfaires 
plus importantes de VÉtat. Que je m'occupe donc à mon tra- 
vail avec hurailité, ou plutôt avec confusion, comme à Ia pé- 
nitence que i'ai mérilée!... Si je ne m'appliquois à Tétude 
qu'en cette manière, elle n'enfleroit point mon esprit, elle 
■ne sècheroit point mon coeur; je serois toujours disposé à Ia 
quitter pour prendre des lectures encore plus saintes, et 
pour me présenter devant vous dans Ia prière; je n^élendroii 
point insensiblement et sous divers prétextes le temps de Vé- 
tude, pour diminuer par dégoút le temps dú á d'autres emplois. 
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Si je ne travaillois que pour satisfaire à Tordre oü vous me 
mettez, je n'auroÍ3 point de chagrin lorsque vous changez 
cet ordre par les diversas circonstanoes que vous faites 
naitre. i 

Dans cette lutte secrète avec son étude chérie, à la- 
quelle il se livre tout en le regretlant, il voudrait trou- 
ver de Tappui contre lui-même auprès des Directeurs 
spiriluels qui lui sont donnés; mais ceux-ci usent à leur 
toar de condescendance envers cette vocation pure, et 
Tiilemont s'en plaínt doucement à Dieu : 

« II me semble assez souvent que si vos Serviteurs m'or- 
donnoient en détail et avec autorité ce que je devrois faire, 
il me semble, dis-je, que cela m'aideroit, et me feroit faire 
plus que je ne fais. Mais ils voyent peut-être dans votre 
iumière que ma foiblesse est trop grande, et qu'en m'ordon- 
nant ce que je n'accomplirois pas avec assez de fldélité, votre 
Loi sainte ne serviroit qu'à me rendre plus coupable en me 
rendant prévaricateur. Ainsi ils sont réduits à me représen- 
terles règles générales de votre Évangile, en attendant que 
votre Grâce m'en fasse tirer les conséquences particulières, 
ou qu'au moins je leur dise, avec une entièré plénitude de 
cosur : Domine, quid me vis facere? Faites-moi donc, Sei- 
gneur, cette grande grâce : donnez-moi et Tardeur et ia 
simplicité pour vous obéir en Ia personne de vos Serviteurs; 
et inspirez-leur en même temps de m'ordonner ce que vous 
savez m'être utile. Suscipiant montes pacem populo, et colles 
justitiam'. (Que les montagnes reçoivent Ia paix pour votre 
peuple, et que les collines lui portent Ia justice!) j 

Cest au prix de ce soin, et comme de cet équilibre de 
chaque instant, que M. de Tiilemont conquérait sa paix 
et sa stabilité; car il Ia faut toujours conquérir. 

II se répétait souvent le mot de 1'Écriture: Celui qui 
fnéprise les pelites choses tombera peu à peu. 

La publication des Histoiresde M. de Tiilemont sou- 

1. Psaume lxxi, 3. 
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leva quelques discussions. Par exemple, il avait combattu 
une opinion du Père Lami de TOraloire, lequel, se fon- 
dant surun calcul de laPâquedes Juifs et sur le jour oü 
elle devait tomber en Tan 33, avait avance, dans son 
Harmonie évangélique, que Jésus-Ghrist n'avait point 
fait cette Pâque le jeudi veille de sa mort. Dans son 
amour de Tantiquité et de Ia tradition, il avait paru im- 
portant à M. de Tillemont de maintenir cette dernière 
Cène transmise parles Évangélistes,dans laquelle Notre- 
Seigneur avait mangé TAgneau et célébré Tancienne 
Pâque avant d'instituer Ia nouvelle. II porta les égards 
dans cette dissidence jusqu'à communiquer sa note au 
Père Lami, avant de Ia publier. Gelui-ci répliqua dans 
son traité derancienne Pâque des Juifs, et M. de Tille- 
mont se crut obligé de réfuter cette réponse par une 
Lettre qui se lit à Ia fin du second tome de rHistoire 
ecclésiastique. II y parait si humble de ton, que Bossuet, 
à qui il communiqua le manuscrit, y trouva quelque ex- 
cès. Ge grand homme lui dit même agréablement qu'il 
le priait « de ne pas demeurer toujours à genoux 
devant le Père Lami, et de se relever quelquefois. » 
M. de Meaux s'entendait à se tenir droit dans Ia lutte, 
et il avait peu d'eírort à faire pour garder le port de tête 
et Ia majesté de Tévêque. M. de Tillemont, Ia tête bais- 
sée, cheminait pas à pas,en déciinant le titre trophono- 
rable à'historien, de même que si on le saluait, sans le 
connaitre, du titre à'abbé, il ne le pouvait souffrir: « Je 
n'ai point, disait-il, cette qualité, et je ne Ia veux point 
nsurper. » 

Tillemont trouva un moment son Zoile dans Tabbé 
Faidit, espritinquiet, léger, et àqui il est arrivé demêler 
par hasard quelques vérités dans beaucoup d'imper- 
tinences. Ce critique pétulant, qui n'a ménagé niFéne- 
lon ni Bossuet, ni personne, publia un premier pam- 
phlet sous ce titre; Mémoires contre les Mèmoires de 
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M. de Tillemont; il promettait d'en donner autant tous 
les quinze jours; mais on lui imposa silence. Cela veut 
dire probablement que le Ghancelier et autres personne 
considérables, qui s'mtéressaient à Toavrage attaqué, 
firent conseiller au méchant esprit de se tenir tranquille, 
s'il ne voulait avoir affaire à Tautorité. Ge qui est bien 
certain, c'est que M. de Tillemont ne contribua en rien 
à cette défense, que des amis zélés prirent sur eux, 
L'abbé Faidit, dérangé dans ses viséespremières, et trop 
jaloux des productions de son génie pour les supprimer 
aisémenl, essaya de revenir à Ia charge par un détour, 
et donna un nouveau pamphiet intitulé : Éclaircisse- 
ments sur les deux premiers Siècles de VÈglise. i Gette 
attaque, disent nos biographes, ne futpas plus heureuse 
que Ia première ; et l'auteur, étant force définitivement 
de se taire, prit son essor d'un autre côté, et travailla 
sur Virgile et sur Homère » 

Cest surun tout autre ton que plus tard Dom Liron, 
dans ses dissertations recueillies seus le titre à'Aménités 
4e Ia Critique, discuta avec respect et avec convenance 
un assez grand nombre d'opinions particulières à Tille- 
mont, et se permit de prendre parti dans un autre sens. 
Rien ne prouve mieux combien le doute est souvent le 
résultat le plus net et le plus sensé de Ia recherche his- 
torique Ia plus approfondie. Et puis il arrive, malgré 
tout, à Tillemont lui-même de se tromper quelquefois. 
La Bléterie a dit là-dessus assez agréablement: « Les 
premières fois que jele trouvois en faute, je me sentois 

1, Dom Clémencet, Vie manuscrite de M. de Tillemont. — Veut- 
on un échantillon de Ia justesse des remarques de Tabbé Faidit ? 
« Je lui passe les répétitions, disait-il, mais je ne puis excuser les 
ftúsificalions (M. de Tillemont un falsificateuri).... Ce nombre in- 
nombrable d'auteurs d'oú M. de T. a tiré son texte et ses notes, et 
dont il fait le pompeux étalage à Ia tête de chaque tome, me pa- 
roitplus rempli iVostenlation que d'utilité.... » et il ne voit dansces 
tailes qu'ua index de mnité. 
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dans un embarras approchant de celui de ces jeunes 
hommes qui, rencontrant Gaton pris de vin, furent plus 
déconcertés que si Gaton les avoit eux-mêmes surpris 
dans Ia débauche.» G'est au sujet de TEmpereur Julien 
que La Bléterie fail cette remarque; et il ajoute qu'en 
général M. de Tillemont parait un peu peiné des bonnes 
qualités des Paiens, surtout de celles de cet Empereur: 
« II ne dissimule point les faits, dit-il; mais il aimeroit 
mieux ne lespas trouver» — Je pourrais multiplier 
encore les témoignages concernant notre historien; Bayle 
le loue sans restriction sur le corps de rhistoire et Tas- 
semblage des faits, il ne trouve à redire qu'à son style 
trop simple et trop sec Le Journal de Trévoux daigne 
reconnaitre que M. de Tillemont écrit avec assez d'exac- 
tilude et peu d'agrément^. Parmiles modernes,M. Dau- 
nou a rendu aussi hommage àsa parfaite sincérité *. Les 
Allemands Tont honoré pour son érudition scrupuleuse, 
et Tont préféré, à ce titre, à tous nos savantsMais 
qu'avons-nous besoin de tous ces à-peu-près et de toutes 
ces redites? Nous avons entenda le mot de Gibbon, du 
rival et du juge vraiment compétent : M. de Tillemont, 
dont Vintmitáble exactitude prend le caractère presque du 
génie. Un tel témoignage dispense de tous les autres : 

1. Remarques à Ia suite de Ia traduction du Misopogon. 
2. Continuation des Pensées diverses sur Ia Comete, 11. 
3 Stplembre 1703. 
4. Cours d'Études historiques, tome I, page 379. 
5. Ainsi J.-M. Gesner a dit : « Hic (Tillemonlius) habet hoc pe- 

culiare prae reliquis Gallis, quod non solum verbum ponit, quin 
afferat auctoritatem ex antiquis libris, quoties historicum aliquid 
dicendum est. Est solidam opus et accuratissimum, habetque com- 
modum hoc. quod ubique apponuntur testimonia. Hoc certa ra- 
tione príetulerlm ipsi Rollino : nam forte ipso etiam est paulo 
accuratior. » (Dans Touvrage intitulé : Prima; linex isagoges in 
Erudiíionem universalem. — Esquisse d'une introduction á l'Éru- 
dition universelle, tomei, page 420, 2* édition, 1784.) 
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c'estle dernier mot, le jugement original et classique, 
et qui restera. 

Depuis Ia mort de M. de Tillemont, on publia contre 
son intention, et certainement contre ce qu'on devait à 
sa mémoire, une Lettre toute confidentielle qu'il avait 
adressée à Tabbé de La Trappe, M. de Rancé, au sujet 
de TafTaire de M. de Beaupuis'. De quelque manière 
qu'elle nous soit parvenue, cette Lettre pourtant nous 
demeure acquise. M. de Tillemont nous menant droit à 
Tabbé de Rancé, c'est une occasion qu'il nous faut ac- 
cueillir, pour marquer quelques traits de cette figure 
austère du grandSaint dans sa relation avec Port-Royal. 

1. Préoédemment, tome III, page 671. 
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Rancé en face de Port-Royal. — Son caractère propre. — L'idée 
d'Éternité en elle-même. — Retraite deVéretz. — Originalité de 
La Trappe. — Discussion de Rancé avec M. Le Roi. — Caractère 
honorable de ce dernier. — Lettre foudroyante de Rancé. — 
Bossuet arbitre. — Débats sur les Êtudes monastiques. — Mabil- 
lon; Nicole. — Lettre du P&re Quesnel. 

Nous avons vii à Port-Royal bien des grands péni- 
tents: M. de Rancé les égale,les8urpasse encore.Gomme 
j'ai à le montrer ici par un côté excessif, oü il a eu tort 
en apparence, j'aurai hâte de le couvrir dans son en- 
semble des hautes paroles de Bossuet, qui ne parlait ja- 
mais de lui sans être saisi d'une admiration sainte. Dé- 
fenseur de Port-Royal, en ce moment, par goút comme 
aussipar obligation d'ami, je me garderai pourtant, le 
plus qu'il será en moi, d'imiter ces Jansénistes disciples, 
qui n'ont jamais cru pouvoir maintenir Ia gloire et l'in- 
tégrité chrétienne des leurs, sans rabaisser et presque 
dénigrer les saint François de S iies, les samt Vincent 
de Paul, et M.de Rancé. II est vrai qu'on a étrangement 
abusé de ces puissantes autorités contre Port-Royal ; 
qu'après Ia mort de ces hommes vénérables, on a pro- 
duit d'eux, tant qu'on a pu, des témoignages, des paroles, 
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des lettres plus ou moins authentiques, dont on s*est 
fait une arme perfide contre les persécutés. Je n'ai pas 
craint de toucher avec mesure ca qui m'a paru Tendroit 
faible desaint VincentdePaulet mêinede. saint François 
de Sales, tout en leshonorant: ainsi je ferai pourM. de 
Rance. 

Mais Bossuetd'abord, parlant de lui en maint passage 
de ses Lettres, nous trace Ia voie dont nous ne devons 
pour rien nous écarter. Après les hommages décernés 
en toute rencontre au saint abbé vivant, il porte ce juge- 
ment de lui mort : 

t Je dirai mon sentiment sur La Trappe avec beaucoup de 
franchise, comme un homme qui n'ai d'autre vue que celle 
que Dieu soit glorifié dans Ia plus sainte Maison qui soit 
dans TÉglise, et dans Ia vie du plus parfait Directeur des 
âmes, dans Ia vie monastique, qu'on ait connu depuis saint 
Bernard. Si l'histoire du saint personnage n'est écrite de 
main habile, et par une tête qui soit au-dessus de toutes 
Tues humaines, autantque le Ciei est au-dessus de Ia terre, 
tout ira mal. En des endroits on voudra faire un peu de 
cour aux Bénédictins, en d'autres aux Jésuites, en d'autres 
aui Religieux en général.... Tous les partis voudront tirer à 
soi le saint Abbé.... Si celui qui entreprendra un si grand 
ouvrage ne se sent pas assez fort pour ne point avoir besoin 
de conseil, le méiange sera à craindre, et par ce méiange 
une espèce de dégradation dans Toavrage. La simplicité en 
doit être le seul ornement. J'aimerois raieux un simple 
narré, tel que le pouvoit faire Dom Le Nain, que Téloquence 
affectée '.... » 

Bossuet a dit là ce qu'il ne fallait pas faire, et ce qu'on 
afaitde nos jours. On lui avait proposé à lui-même de 
se charger d'écrire cette Vie. Lui seulalors était rhomme 
àtenirhaut Ia balance, et à Ia tenir sans considération 
humaineet sans inciiner d'aucun côté. « Mais qui char- 

Lettre à M. de Saint-André, curé de Vareddes, du 28 janvier 
noi. 
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ger ? disait-il encore ; il faut penser. J'approuve fort de 
faire tout ce qu'ilfaudra pour empêcher certaine sorte de 
jens de travailler à Ia chose, de crainte qu'ils ne Ia tournent 
trop à leur avantage.» Ne soyons pas du irioins de cette 
sorte de gens, et sachons envisager toute grandeur en 
elle-même. Si j'avais à definir M, de Rancé dans des 
termes cfui nous soiit familiers, je dirais : M. de Rancé 
était un M. Le Mailre, non pas seulement unM. Le Maitre. 
pénitent, mais aussi directeur et fondateur ; un M. Le 
Maitre qui aurait porté en lui son Saint-Gyran, sinon 
pour toute Ia doctrine, du moins pour le souverain es- 
prit de direotion. M. de Rancé, c'était encore (j'oserai 
achever ma pensée sans croire amplifier ni diminuer 
personne), c'était comrae qui dirait Ia mère Angélique 
qui se serait servie de directeur à elle-même. 

Mais tout cela, il le fut sans idée d'imitation et par 
une grâce propre. II y a un beau mot de Tévêque d'A- 
leth (PaviDon): « Nous ne savions rien avant que de 
connoitre les Messieurs de Port-Royal, et nous ne pou- 
vons assez louer Dieu de ce qu'il nous les a fait con- 
noitre. » Ge mot s'appliquerpit h tout le monde dans le 
siècle plutôt qu'à Tabbé de Rancé. Son illumination lui 
vint de ia source même, de son cceur et du rayon d'en 
haut, en présence de Tidée éternelle. J'aime à saluer 
tout d'abord en lui ce caractère original. « II ne faut 
pas croire, a dit un grand Saint, que le soleil ne luise que 
dans notre cellule '. » 

Né enjanvier 1626, Armand-Jean Le Bouthillier de 
Rancé était plus jeune que nos premiers solitaires de 
Port-Royal. Fils d'un Président en Ia Chambre des 
Gomptes, il tenait àune famille considérable, et de toutes 
parts puissamment ancrée dansTÉtat. Neveud'un Sur- 
intendant des finances (Glaude Le Bouthillier); de Té- 

1. Cite par Lancelot, Relation d'un Voyage fait d Ateth, xui. 
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vêque d'A.re (Sébastien Le Bouthillier),que nous avons 
vu Tami particulier de M. de Saint-Cyran; neveu d'un 
autre prélal (Victor Le Bouthillier), archevêquede Tours; 
cousin germain du secrétaire d'État Chavigny, il avait 
eu pour parrain le Cardinal de Richelieu. Tonsuré en- 
ixireenfant, et chargéde bénéfices, on le destinait à rhé- 
ritage ecclésiastique de son onde Tarchevêque. En at- 
tendant, on le mit aux études tant sacrées que profanes, 
qu'il mena de front sous d'habiles précepteurs; il en eut 
jusqu'à trois ensemble, qui se relayaient auprès de lui 
pour le pousser plus rapidement. On a trop parlé de Fé- 
dition d'Anacréon qu'il donna dès Tâge de 12 ans, avec 
de petites scholies en grec de sa façon; le contraste est 
piquant avec La Trappe future, mais il ne faut pas atta- 
cher aux choses plus d'importance qu'elles n'en eurent 
réellement dans Ia vie des personnes. Rance n'était pas 
de ces esprits qui s'amusent longtemps à Ia bagatelle. 
Ardent, actif, positif, il allaiten avant et ne se relournait 
pas. Je ne repasserai point rhistoire de sa vie en ces an- 
nées turbulentes et mondainesCe qu'on peut dire, 
c'estque tant qu'il fut dans le monde, comme plus tard 
qiiand il fut dehors, il ne fit rien à demi. Ghasse, ser- 
mons, plaisirs, affaires, intrigues, il suffisait à tout. 
Étroitement lié avec Retz, le plus remuant des chefs de 
parti, tendrement lié avecmadamede Montbazon,la plus 
bellofemmedutemps,etnonpaslaplus rêveuse, il faisait 

, hardiinent son métier d'abbé homme du monde et de 
i galant homme. Cest alors que nous Tavons aperçu, dans 
1 une ou deux rencontres, se mêlant avec nos amis les 
I Jansénistes: soit qu'il aidât avec Ia société de l'hôtel 
I Guénegaud au succès des Petites Leltres; soit qu'il se 

1. J'ai déjà parlé deux fois de Rancé et fort en détail, à propo» 
de sa Vie par Chateaubriand (Portraits contemporains, 1846, 
tome I, pages 36-59), et à Toccasion de ses lettres publiées pa' 
}l.Gonoi[üerniers Portraits lütéraires, 1852, pages 414-426). 

! 
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refusâtdans TAssemblée du Clergé de 1656 k signerla 
Censure d'Arnauld, et qu'il méritât d'être compté, par 
Tabbé de Pontchâteau et par M. de Saint-Gilles, au 
nombre des personnes de confiance devant qui on ne se 
gênait pas. Au reste, Ton se tromperait fort si on es- 
sayait de faire de l'abbé de Rancé en ce temps-là un 
Janséniste, ou rien qui en approchât dans le sens sé- 
rieux. Opposé à Ia Gour sur de cerlains points qui te- 
naient plutôt à Ia politique et qui touchaient auxintérêts 
de Retz, il n'avait aucun avis sur le fond des matières 
théologiques en litige, et il n'entrait pas dans Ia subti- 
lité des doctrines. Cest alors que ia mort soudaine 
de madame de IMontbazon (1657) le vint frapper d'un 
grand coup. La mort de Gaston, duc d'Orléans, dont il 
était premier auraônier, s'y joignit bientôt (1660), pour 
achever de lui imprimerdans Tesprit le néant de rhomme, 
et Ia seule vérité subsistante de TÉternité. Toutes les 
petites raisons qu'on aessayé de donner dans le temps et 
encore de nos jours, pour rabaisser dansson príncipe Ia 
haute résolution du pénitent, s'évanouissent devant cette 
idée d'ÉterDÍté bien comprise; là, oü lesressorts secrets 
et oii les motifs SBCondaires échappent, il convient da 
ne s'arrêter qu'à l'inspiration dominante et manifeste. 

Cette inspiration s'élève et résulte de toute Ia vie et 
de toute Tâme de Rancé ; et c'est se faire tori à soi-même 
que de n'y pas attemdre en le considérant. Port-Royal 
nous a accoutumés aux miracles de vigueur moraie que 
produit Ia pensée de Ia Fin suprême chez les esprits 
tournés aux aspects sévères. — « Qu'avez-vous faitdurant 
ces quarante ans ? » demandait-on à un Chartreux, à 
Theure de Ia mort. — «. Cogitavi dies antiquos, et annos 
xternos in mente hahui, répondit-il. J'ai eu dans ma 
pensée lesannéeséternelies. » —Voilà. Tobjet de Rancé, 
son occupation puissante dès le premier jour du réveil, 
le but infini qui Tenhardissait et Tattirait de plus eu 
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plus dana les senliers escarpes de Ia pénitence. Cette 
idée de TÉternité (qu'on y songe bien) est telle, que si 
on Tenvisageait fixement, et sans aucune lueur finale im- 
mortelle, il n'y aurait par moments qu'à se précipiter avec 
vertige dans Tabime, et à se tuer de désespoir. Qu'a 
faitle poete Lucrèce, nous dit-on, en son delire ? Qu'a 
faitEmpédocle sur TEtna ? Qu'aurait fait Pascal peut-être, 
s'il s'était mis à considérer coniime il faisait, mais à con- 
sidérer sans résultat «c Ia petite durée de sa vie absorbée 
dans rÉternité précédant et suivant, » et à mesurer avec 
effroi ces deux infinis, sans rieh croire ni rien espérer ? 
Un Ancien, qui avait fini par le suicide, parle ainsi dans 
une Epitaphe qui nous a été transmise : 

i Infini, ô Homme, était le temps avant que tu vinsses au 
rivage de 1'Aurore; infini aussi sara le temps après que tu 
auras disparu dans l'Érèbe. Quelle portion d'existence fest 
laissée, si ce n'est un point, ou s'il est quelque chose encore 
au-dessous d'un point? Et cette existence que tu as si petite, 
elle est comme écrasée ; elle n'a rien en elle-même d'a- 
gréable, mais elle est plus triste que l'odieuse mort. Dé- 
robe-toi donc à une vie pleine d'orages, et regagne le port, 
comme moi-même Phidon, fils de Critus, qui ai fui dans le 
Ténare '. » 

Ainsi conclut répicurien qui applique sérieusement sa 
pensée au petit espace de sa vie compare à Ia durée sans 
terme. Le zélé Ghrétien, en un sens, conclut de même : 
lui aussi, il n'a d'autre souci que d'échapper aux ílots du 
chétiíet orageux détroit; il n'a de hâte que pour rega- 
gner le port, et il nous y exhorte: mais ce port pour lui 
n'est point Ia nuit immense et noire, et ce n'est point à 
Taveugle qu'il s'y precipite ; il ne se croit pas en droit 
de se délivrer ^ ? 

1. Léonidas de Tarente, épigramme Lxx, au tome I, paga 238, 
des Analecta de Brunck. 

2. Sans se croire en droit de se délivrer, le Chrétiea setienltout 
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Avant (i'embrasser Tentiere pénitence, etdans lepre- 
mier moment de sa fuite du monde, Rance, pour se re- 
cueillir-, chercha un abri dans sa belle terre de Vérelz 
en Touraine (1657-1662); ce fut comme sa première 
station sur Ia colline, avant de gravir plus haut et de 
s'enfoncer dans les gorges du désert: « II cherche d'a- 
bord une retraite, nous dit un de ses biographes dans 
sa maison de Véretz, d'oü, comme de cette hauteur sur 
laquelle saint Gyprien vouloit conduire son cherDonat, 
il voyoit de loin sans prévention Ia vanité et Ia corrup- 
tion du monde. » Etle même biographe compare encore 
Rancé, en cet état de demi-solitude et comme sur Ia li- 
sière des deux mondes, à saint Bernard dans sa petile 
retraite de Ghâtillon, délibérant sur le choix de Ia vie 
qu'il devait embrasser, et sur le degré de règle auslère. 
Cet intervalle de Véretz est celui qui sourirait le plus 
dans Ia vie de Rancé, si telle chose que Timagination 
avaitle droit de s'ingérer dans un exemple pareil. II est 
âgé de trente et un à trente-six ans durant le laps de 
temps qu'il y passe : c'est Theure oü Ia vie se partage, 
et oü ia jeunesse, si on Tavivement employée, nous fait 
ses véritables adieuxRancé a senti le vide profond et 

prêt pour Ia délivrance; et à cette fin il se dépouille, il use ses 
iiens; il se mortifie, il 3'exténue. Cest là une forme de suicide 
aussi, mais de suicide mystique : « Je vousassure, Monsieur, éori- 
vait Rancé à Tabbé Favier, que depuis que Ton veut être entière- 
ment à Dieu et dans Ia séparation des hommes, Ia vie n'est plus 
bonne que pour être détruite; et nous ne devons nous considérer 
que tanquam oves occisionis. » (Lettre du 24 janvier 1670.) 

1. M. de Maupeou, cure de Nonancour. 
2. Et, comme l'a dit le poete qui a le mieux exprimé ces har- 

laonies naturelles des âges, 
Cest rheure oü, sous Tombre inclinée, 
Le laboureur dans le vallon 
Suspend un moment sa journée, 
Et3'assied au bord dusillon; 
Cest rheure oú, prèsd'ane fontaino, 
Le voyageur reprend haleine 
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le dégoút; âme torte, u veut se reprendre ailleurs, il 
cherche pardelà : une lueurde cequ'on appelle Ia Grâce 
lui esl apparue. Mais saura-t-il s'y diriger? II se re- 
cueille, il médite ; il s'adresse auxguides d'alors les plus 
«clairés, il converse et correspond avec eux; il fait de 
bonnes lectures et s'accoutume à les goüter; il prie sur- 
tout.il pratique, et Toeuvre nouvelle en lui s'accomplit; 
« Mes pensées d'abord n'allèrení pas, dit-il, plus avant 
qu'à mener une vie innocente dans une maison de cum- 
pagne que j'avois choisie pour ma retraite : mais Dieu 
me fit cunnoiire qu*il en falloit davantage, et qu'un état 
<Joux et paisible, tel que je me le figurois, ne conve- 
noitpas à un homme qui avoit passe sa jeunesse dans 
Tesprit, les égarements et les maximes du monde. » 

Rancé, dans sen redoublement de zèle, avait raison : 
car, prenez garde ! ce Véretz avec ses ombrages, avec 
son mélange d'étude, de conversation grave et de pieux 
désir, qu'est-ce autre chose que de meditar toujours Ia 
régénération, et de ne Taccomplir jamais ? Qu'est-ce, 
Eiüon vouloir concilier Texil d'ici-bas et le grand ri- 
vage, les douceurs de ia traversée et Ia hâte d'arriver au 
i-ort ? Prolongez un peu cette situation, faites un établis- 
sement de ce qui ne devait être que le prélude, et vous 
avez un Tiburchrétien, tel que les Atticus de toutes les 
doclrines se le choisiront. Vous pouvez être un homme 
heureux et un homme sage : vous n'êtes plus le géné- 
reuxathlète moral, le grand ccBur brúlant et immolé. 

Tout coeur humain, saisi de repentir, à une certaine 
heurea plus ou moins ce que j'appelle son Véretz, son 
premier moment sur Ia colline. Mais ce ii'e8t pas tout. 

Apres sa course du matin; 
Et c'estrheure oú Tâme qui pense 
Se retourne, et voit TEspérance 
Qui rabandonne en son chemin. 

(Secondes Méditations, Le Passé,) 
IV - 4 
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S'arrêter à Véretz, s'y asseoir et s'y oublier, c'est faire 
de Ia première étape le but du pèlerinage, c'est risquer 
souvent de redescendre. Oh 1 qu'il a bien plutôt hâte de 
gi avir, celui quise croit fermement en marche pourvoir 
se lever le grand soleil de rÉternilé ! 

Tel était Rance: à peine assis, il avait Tinquietude et 
Tattrait d'au-delà. Cest dans ces années de Véretz que 
trouvent place ses consultations successives et multi- 
pliées avec Tévêque de Ghâlons, M. Vialart, ami de 
Port-Royal et des Jansénistes; avec Tévêque de Com- 
minges, M. de Ghoiseul, également ami des nôtres; et 
cnfin avec le saint évêque d'Aleth, Pavillon, qui devint 
bientütune des colonnesextérieures de Ia vraie doctrine, 
mais qui, aceite époque, n'avait pas pris encore de parti. 
On apublié dans cesdemiers temps des lettres deRancé 
à M. d'Andilly qui datent aussi de ces années, et des- 
quelles il resulte qu'après avoir beaucoup connu M. d'An- 
dilly dans le monde, Tapprenti solitairele tenaitaucou- 
rant de ses dispositions nouvelles, lui demandait comme 
à unplus ancien quelques conseils.etles accueillait dans 
une parfaite mesure de politesse, d'aífection et d'humi- 
lité*. Quoi qu'il en soit de ces communications diverses, 
Ia conversion de M. de Rance ne saurait êire attribuée 
à personne, ni Ia première, ni Ia seconde conversion; 
ni le coup de Ia Grâce qui le jeta dabord à Véretz, ni le 
second coup qui Ten íit sortir après cinq ans, pour le 
pousser sans retour dans les hauts sentiers de Ia perfec- 
tion monastique. Quand tous lui conseillaient plus de 
modération et de lenteur, il obéit à un mouvement irré- 
sistible, et passa outre. Je crois Tavoir dit ailleurs : si 

1. On peut voir Touvrage de M. Varin, intitiilé; La Vérité sur les 
Arnauld, au tome I, pages 158-175. — J'ai d'ailleurs le regrei do 
ne pouvoir être d'accordavec Tédlteur et commentateurtrès-éruditj 
sur rinterprétation, selon moi forcée, qu'il donne à ces lettres, 
non plus que sur le jugement qu"il porte des personnages 
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le signe de Ia Grâce pure est quelque part évident, c'est 
enlui; surce front Téclairseul a parlé par ses marques. 
La reforme de La Trappe, bien qu'entamée en 1662 
seulement, ne se modela sur aucune autre du siêcle; elle 
futoeuvre originale. Port-Royal ii'a que faire là pour 
en rien revendiquer. 

Et remarquez bien qu'il n'en revendiqua jamais rien; 
que jamais Rancé ne se considera comme engagé ni lié 
le moins du monde aveo Messieurs de Port-Royal, et 
que jamais ces Messieurs (je parle des chefs et des vrais 
témoins) ne le Considérèrent comme ayant eu des rela- 
tions de parti ni de doctrine singulière avec eux'. 

Sur quelques points peut-être, il aurait mieux valu 
que Port-Royal influât sur La Trappe, pour plus de 
justasse. Cela semble du moins d'après trois circon- 
stances principales, dans lesquelles M. de Rancé et ceux 
de notre bord se touchèrent: nous tâcherons de tout ex- 
poser imparlialement. 

La première de ces aíTaires est Ia contestation de 
M. de Rancé et de M. Le Roi. — M. Le Roi, abbé de 
Haute-Pontaine cousin de Tabbé de Choisy, et très- 
bien apparenté en Gour, était un ami de Port-Royal, 
d'Arnauldetde tous ces Messieurs, un janséniste mo- 
déré, éclairé, quelque peu bénéficier, plus même qu'ií 
n'eút convenu à un Port-Royaliste austère. D'abord 
chanoine de Notre-Dame de Paris, on le voit acheter une 

1. Je publie à Ia fin du présent volume {Appendice) une pièce 
confidentielle provenant de La Trappe, laquelle, ajoutée à tout ce 
qu'onsavait déjà, achèvera de fixeravec précision les rapports de 
Rancé avec le parli janséniste. J'y renvoie le lecteur qui veut ap- 
prolonclir. — Je renvoie également à ia lettre du duo de Saint- 
Simon, publiée dans le tome I, page 453, des Mémoires du duo de 
Luines, el aux réflexions qu'elle a suggérées à M. Chéruel (pages 29- 
34, (ie son Sainl-Simon considéré comme historien de Louis XlVj, 

1. Haule-Fontaine était une abbaye de Ia filiation de Clairvaux , 
dane le diocese de Ctiàlons en Champagne. 
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belle maison de campagne appelée Mérentais, sur Ia pa- 
roissede Magny-Lessart, dans le voisinage de Port-Royal 
des Champs'; là, entouréde ses livres, ayantsachapelle, 
accueillant des hôtes à qui il faisait les honneurs de cet 
ermitage poli, il méditait de mener une vie mi-partie 
d'étude et de piété; il allait avoir son Véretz Vers Ia 
même époque cependant (1653), poussé par le désir d'une 
plus grande solitude, il permuta son canonicatdeNotre- 
Dame contre Tabbaye de Haute-Fontaine, et ce fut avec 
ÍT. d'Aubigny, si bienconnudenous,que se fitcetteper- 
mutation.M. d'Aubigny devint ainsi chanoine deNotre- 
Daine, etM. Le Rei obtint Haute-Fontaine, oü il n'alla 
point d'ailleurs s'établir avant 1661. Au temps de Ia per- 
sécution, Tabbé Le Rei suivit le conseil et Ia ligne de 
son évêque M. Vialart, prélat également instruit, pieux, 
ami de Port-Royal, nous le savcns, mais pacifique, po- 
litique même, et d'um soutnission assez facile aux Puis- 
sancts. Sur son conseil, il crut pouvoir signerle Formu- 
laire, moyennant une déclarationunpeu vague etévasive. 
Ce furent là (avec Ia pluralilé des bénéfices) ses légères 
faiblesses, qu'on lui pardonna. II n'avait pas de plus 
grande joie, depuis Ia Paix rétablie, que de recevoir ses 
illustres amis dans cette belle abbaye de Haute-Fon- 
tainequ'il ne quittait plus, au milieu de Ia bibliothèque 
fort riche qu'il y avait fait transporter, bibliothèque en 
partie formée des livres de Peiresc. Ami et compatriote 
du docte Huet, Tabbé Le Roi nous représente à Haute- 
Fontaine quelque chose des loisirs d'Aulnai. S'il avait 
pris dans les ouvrages de saint Bernard, comme on nous 
le dit, un grand amour de Ia solitude, c'étaitdonc Tamour 
d'une solitude mitigée et assez embellie. Quand il tra- 

1. Ses amis, dit-on, trouvant ce nom de Mérentais trop triste 
{Mwrentes) le changèrent en celui de Mérency, qui était le nom 
<l'un étang voisin. On voit que le sourire avait place dans les en- 
tretiens de Tabbé Le Roi, etqu'on n'y voulaitpas trop detristesse. 
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duisait ies traités des Pères sur Ia retraile chrétienne, il 
n'avait garde d'oub]ier tout à fait le succès littéraire ; les 
lettres manuscrites de Gonrart, de Ghapelain, attestent 
leprix que mettaitM. Le Roi aux suífrages des lettrés et 
des académiciens. On n'a pas üublié qu'on lui fit, à un 
moment, Ticsigne honneur de lui attribuer les Provin- 
ciales: ce seul soupçon est pour nous sa plus grande 
gloire. Tel était rhoraiae instruit, rhomme honorableet 
modéré qui eut affaire à M. de La Trappe, dans Ia 
rencontre que voici. 

II connaissait delongue mainM. de Rance, tons deux 
ayant été ensemble autrefois chanoines de Paris: il Ta- 

I vail visite à Véretz; il le visita à La Trappe. Or étant 
allé, dans rété de 1671, étudier cette sainte maison sur 
laquelle il prétendait plus ou moins modeler Ia sienne, 
ilapprit, par les entretiens qu'il eut avec le Père Abbé 
et avec Dom Rigobert (ci-devant prieur de Haute-Fon- 
taine), que ces religieux avaient un grand zèle de se 
conformer aux mortiíications et humiliations recomman- 
dées dans les Pères de TOrient, particulièrement dans 
saÍDt Jean Glimaque, et qu'ils en regardaient Ia pratique 
comme capitalepour le perfectionnement de Tesprit mo- 
naslique'. La piété raisonnable de Tabbé Le Roi s'a- 

1. Ces humiliations iiúeiú., dans certains cas, appelées ^cíions, 
en style ascétique : c'étaient des espèces de fautes supposées ou 
plutôt présumées, pour lesquelles le Supérieur humiliait le reli- 
gieux, qui se soumettait et n'avait garde de se justifier paraucune 
parole. Je choisis Texemple le plus simple : un religieux lit au ré- 
íectoire; ils'acquitte de cela avec plus de gravite, plus d'emphase, 
plus de distinction, d'un ton de voix plus élevé que ses Frères ; 
celapeut être très-pur en soi et très-innocent, etne partir d'aucun 
mauvais príncipe. Cependant le Supérieur croit devoir en prendre 
occasion de Pinterrompre, de rhumilier devant tous, de lui dire 
qu'il lit comme un présomptueux, comme un superbe : « Oubliez- 
vous que vous êtes dans un cloitre ? et vous croyez-vous dans une 
Académie ? » — M. Le Roi et l'abbé de Rancé ne purent d'ailleurs 
s'entendre complétement sur Ia définiticn des termes : M. Le Roi 
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larma de ce qu'il considérait comme un excès, Dans un 
voyage qu'il fit à Port-Royal, il en parla à Ia mère An- 
gélique de Saint-Jean ; il en entretint à Paris M. Ni- 
cole, et Ia conclusion de celui-ci fut: «t Je ne sais sile 
temps n'est point venu de dire à M, de La Trappe ce que 
Ton pense là-dessus. » 

M. Le Roí avait bien déjk fait, dans le premier mo- 
ment, quelques objections au saint Abbé et h Dom 
Rigobert; ceux-ci, en lui répondant, lui avaient paru 
désirer qu'il écrivit ses pensées là-dessus. Ge qui est 
plus certain, c'est que le questionneur curieux avait 
manifesté beaucoup d'ardeur de lesentendre s'expliquer 
à fond sur cette matière. Encouragé partant de inotifs et 
Eurtout par son zèle d'abbé érudit', M. Le Roi écrivitdonc 
une Dissertation sur le sujet des humiliations et autres 
pratiques qui en dépendent; il Tadressa sous forme de 
Lettre à M. de La Trappe, qui le prit assezmal, et comme si 
on Tavait accusé d'aimer les mensongesetles equivoques. 

II faut tout dire : avant d'avoir reçu Ia Dissertation, et 
d'après une première lettre de M. Le Roi, Tabbé de 
Rancé lui avait écritpourle détromper, etpour Tassurer 
qu'il n'y avait rien qui fút moins en usage à La Trappe que 

combattait à Ia fois les humiliations et les pctions; et M. de Rancé, 
en maintenant les humiliations, nia qu'à La Trappe on eflt jamais 
recours aux ^cíio;is proprement dites. 

1. Cest ce même zèle qui, peu d'années auparavant (1667), 
Tavait fait presier Lancelot d'écrire sa Dissertation sur ['Hémine, 
ou mesure de vin que saint Benolt prescrit pour chaque jour 
aux religieux de son Ordre. Dans une traduction qu'il avait faita 
d'une Règle du neuvième siècle, M. Le Roi avait rendu le mot hé- 
mine par demi-setier, et cette évaluation avait été contestée. II 
s'ensuivit toute une série d'écrits, comme au sujet des fictions. On 
voit avec quelle diligence et curiosité M. Le Roi s'enquérait des 
vieilles coutumes monastiques: mais c'était pour les savoir peut- 
être, plus encore que pour les pratiquer. « Ce sont des minuties, 
écrivait Rancé à 1'abbé Nicaise, qui ne méritent pas rapplication 
de gens dont Ia vie doit être pleine d'occupations importantes. » 
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les fictions; il n'est besoin en eíTet de rien feindrepour 
qu'il y ait lieu de reprendre avec une sorte de fondement 
des personnes même de vertu, et d'une piété régulière: 

c Je vous dirai simplement, ajoutait M. de Rancé, que je 
ne m'applique jamais à considérer les actions de nos Reli- 
gieux, je dis les raeilleurs et les plus édifiants, que je n'y 
remarque des défauts; et comme ils sont obligés par leur 
étct de tendre incessamment à Ia perfection, cela me donne 
lieu de les reprendre et de les humilier. Que s'il arrivoit 
que leurs actions fussent exemptes de défauts, il s y trouve 
toujours des circonstances auxquelles on peut donner une 
explication désavantageuse. Vous me direz peut-être, Mon- 
sieur, qu'il faut toujours interpréter les choses dans un sens 
favorable. Je vous dirai à cela que ce qui oblige d'en user 
ainsi, c'est Ia charité; et quand il se trouve qu'il y a plus 
decharité à les interpréter contre ceux qui les font, et que 
cette interprétation tourne à leur avantage et au bien des 
autres, non-seulement il n'y a nul inconvénient de le faire, 
mais même c'est une conduite pleine de charité d'en user de 
lasorte....L'humiliation que Ton fait souffrir à celui que Ton 
reprend, empêche qu'il ne tombe dans ces complaisances 
qui naissent dans les meilleures actions et en détruisent ou 
au moins en diminuent le mérite devant Dieu » 

Pour être juste, il ne faut point appliquer à tout ceei 
Ia raison ordínaire, car cette raison mènerait à suppri- 
merlavie ascétique elle-même; ilconvientde se placerau 
point de vuedu sujet. L'abbéLe Roí était gallicanen fait 
de doctrinemouastique, c'est-à-dire sensé, mais borné et 
unpeufaible : Rancé remontaitauxhautessources. Gon- 
tinuons le récit du différend. 

La lettre de M. de Rancé croisa Ia Dissertation de 
M. Le Roi qui était en route, et qui arriva à La Trappa 
peu de jours après. 

Lorsqu'il eut reçu cette Dissertation, M. de Rancé 
fut plus bref et plus sec dans ses lettres. II se contenta 

l. Lettre du 11 juillet 1672. 
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de marquer ses reserves, sans entrer dans Ia discus- 
sion qu'on aurait désirée.Il en résulta pendant plusieurs 
années une espèce de correspondance boiteuse entre lui 
et M. Le Roi, celui-ci se répandant en lettres abon- 
dantes, protestant de son respect, de sa vénération pour 
le grand Abbé, de son pur zèle en cette aífaire, oü LI 
n'était entré, disait-il, qu'avec un coeur simple et sin- 
cère, in simplicüate cordis et sinceritate Dei, el se plai- 
gnant avec douleur d'avoir perdu ou refroidi une amitié 
si précieuse, et dont il se tenait si fort honoré : M. de 
Rance ou ne répondait pas, ou ne répondait qu'en ne 
touchant pas Ia corde essentielle. Nous ne sommes point 
dans le secret de son jugemenl: peut-être il jugea que 
M. Le Roi était de ces gens qui méditent toujours Ia 
grande reforme, et qui n'en finissent jamais. Et puis il 
avait pris un parti qui est le plus súr pour apaiser ses 
propres pensées : il avait déchargé sur le papier ses rai- 
sons et réponses, afin de n'avoir plus à s'en occuper do- 
rénavant. (Jette Réponse confidentielle de M. de Rance 
avait été envoyée, pour en finir, à Tévêque de Ghâlons, 
et depuis lors le résolu solitaire ne voulait plus entendre 
parler d'aucune reprise à ce sujet. M. Le Roi sentait 
amèrement cette résistance: il aurait souhaité qu'on 
vidât à fond Ia blessure, en se disant tout de part et 
d'autre, ou même en prenant pour arbitres des amis 
coramun-"' M. de Rancé était sourd, ettrouvaitque, pour 
des hoiumes d'austérité et de silence, on avait déjà 
perdu trop de temps à une telle affaire. Gependant, de 
proche en proche, Ia querelle s'ébruita. 

Mais voilii qu'en 1677, par Tindiscrétion de quelque 
ami. Ia réponse de M. de Rance à Ia Dissertation de 
M. Le Roi fut livrée toute vive à Timpression et le 

1. Sous ce titre : Lettre d'un Ábbé réguUer sur le sujet des IIu- 
miliations et autres Pratiques de lieligion (Paris, 1677). 
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procès éclata devant le public. Pour se bien figurer 
Teffetque dut produire cet Écritdans le monde ecclésias- 
tique d'aIors, il faut se représenter Ia grande répulation 
oü était Tabbé de La Trappe, et Tattente extrême qu'ins- 
piraittoutcequ'onannonçait de lui. II n'eut pas plustôt 
appris Timpression de sa Lettre, qu'il écrivit à M. Le 
Roí pour lui en témoigner son chagrin, Tassurant qu'il 
n'y avait d'autre faute de sa part que d'avoir communi- 
qué Ia pièce à une personne qui n'avait pas élé fidèle 
II eut beau dire, Tabbé Le Rei ne s'en consola pas ; et 
l'on no saurait, en effet, s'empêcher de plaindre cet 
honnête homme, sur qui, au moment oii il y pensait le 
moins, Ia grande parole du nouveau Jérôme tombait 
d'en haut retentissante, comme les cataractes du désert. 

Le genre admis, et une fois qu'on se prête à entrer 
dans Tordre das idées monastiques, Ia Réponse de 
Rance est admirable, d'une vigueur mâle et d'une aus- 
tère beauté. II commence par établir que Ia vie et Ia 
profession monastique, telle que les Saints Tont propo- 
sée, doit être regardée comme un crucifiement conti- 
nuei, comme un engagement à imiter Ia perfection des 

1. Dans une lettre du 5 mars 1678, adressée à l'abbé Favier, son 
ancien précepteur, Rance parle de l'afraire en ces termes : « La 
« Réponse, que je vous lis voir ici, à Ia Dissertation qui attaquoit 
« les humiliations, a fait un grand bruit. Comme j'en avois 
« donné quelques copies, on les a fait courir par le monde; et une 
« personne de nos amis ayant vu qu'elles étoient pleines de fautes 
Cl grossières, et craignant que quelqu'un ne s'avisât de les fair© 
« imprimer, toutes défectueuses qu'elles étoient, en a fait faire 
« Timpression lui-même sur une copie correcte. L'auteur de Ia 
« Dissertation s'est extrêmement récrié contre moi, quoiqu'il fút 
« persuadé que je n'eusse aucune part à Ia publication de ia Ré- 
X ponse. Si jamais je puis yous parler, je vous dirai le détail de 
« tout ce qui seroit trop long à vous écrire. Je vous en envoie un 
« exemplaire. » On entrevoit pourtant par là, que Rancé prenait 
très-bien son parti de cette publication indiscrète, et que même il 
n'en voulait pas trop à rindiscret. 
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Apôtres, et comme une image et un retracement de celle 
des Angss ; 

« En vérité, s'écrie-t-il, on ne manquera pas de sujet 
poar humilier et pour confondre des Moines, tant qu'ils 
n'auiont ni Ia mortification d'un Gruciflé, ni Ia sainteté des 
Apôtres, ni Ia pureté des Anges; et il ne será nullement 
besoin pour cela de recourir aux íictions et aux men- 
songes. í 

Les pagas suivantes sont, selon moi, trop bailes, trop 
empreintes d'une science morale profonde, trop péné- 
tréas du vivant esprit de Ia via raligieuse, pour ne pas 
êtra données avec étendue ; car bien peu de lecteurs 
iraient les chercher dans Ia Dissertation même. On y 
sent le grand médecin intérieur, rhomme du monde qui 
en a savouré tous les dégoúts, le pénitent touché qui est 
arrivé au port, et qui, du sein de ces cavernes du désert 
et de ces gorges profondes dont j'ai parlé, a vu plus à 
nu Tazur du ciei. Le ton est partout celui d'un maitre; 
Rancé, comme Bossuet, ne pouvait s'exprimar qu'en 
maitre, du moment qu'il parlait: 

(t On me dira que les personnes qui sont dans le monde 
ont d'autres moyens pour devenir humbles que ceux des 
mortiíications, et qu'il s'ensuit de là qu'elles ne sont pas né- 
cessaires. J"avoue que les gens qui sont dans le siècle ac- 
quièrent rhumilité par d'autres voies que par celle des 
mortiíications religieuses, et qu'elle n'est point en eux TeíTet 
de ces sortes d'exercices. Mais il faut demeurer d'accord 
que lorsque Dieu les veut sanclifier, et leur donner cette 
vertu fondamentale de Ia vie évangélique, sanslaquelle per- 
sonne, à ce que dit PApôtre, ne le verra dans TÉternité, il 
prend un soin particulier de les exercer par mille autres 
sortes de mortiíications proportionnées à leur état, par des 
aíTaires factieuses, des pertes de biens, des embarras domes- 
tiques, des revers de fortune, par l'infidélité de leurs amis, 
par ringratitude de ceux qu'ils ont comblés de bienfaits, par 
des injures, par des outrages; enfiu les hommes avec les- 
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quels ils passent leur vie sont des instrumens dont Dieu se 
sert pour les humilier, et ils ont souvent plus de mortiíica- 
tions à souflrir dans le milieu du monde, et dans un seul 
instant, qu il n'en peut arriver à un Moine dans Ia retraite 
pendant tout le cours de sa vie. Les Monastères soni des 
abris et des ports : comme on y est séparé de tout com- 
merce, et que Ton n'y a nulle communication avec les gens 
du monde, on ne peut être exposé aux accidens qui leur ar- 
rivent. Les différens événcmens qui traversent leur vie ne 
regardent point les Soütaires; ils vivent à couvert des tem- 
pêtes et des agitations du siècle. La séparation même qu'ils 
gardent entre eux, par Texactitude du silence, empêche 
jusques aux moindres émotions, et fait que leur trauquillité 
n'est jamais troublée. 

t Ils n'ont donc rien à souflrir, ni de Ia part du monde, 
ni de !a part de leurs Prères, avec lesquels, comme ditsaint 
Basile, ils conservent une parfaite intelligence. De quelquo 
côté que vous les regardiez, vous les trouverez égaleinent 
exempts de contradictions, et rien ne se présente à eux qui 
leur puisse faire Ia moindre peine. Ainsi leur condition se- 
roitbien malheureuse, si un Supérieur, par une disposition 
charitable, n'avoit une application particulière â leur .pro- 
curar, par toutes les voies de mortification et d'humiliation 
qu'il juge les plus utiles et les plus convenables, ce que Dieu 
opere dans les gens du monde par les diverses rencontres 
que nous venons de remarquer. 

« Le ccEur de tous les liommes est un champ d'une fécon- 
dité surprenante pour les mauvaises choses". L'orgiieil y a 
jeté de profondes racines; elles s'y trouvent presque par- 
tout, quoique souvent elles soient imperceptibles; quelque 

1. Admirable passage. Abstraction faite de rexplicatioii reli- 
gieuse, le Christianisme, en tant que doctrine morale, connais- 
sait bien Ia nature humaine et son vice; il s'en reiidait compte, à 
beaucoup d'égaids, bien mieux que Ia philosophie qui a succédé, 
et dontle défaut capital, sous prétexte d'honorer rhomme, a été de 
le flatter et de le flagorner en masse. De cette méconnaissance du 
sujet est résultée Tabs^nce de toute précaution morale et sociale : 
et c'est ainsi que Tancienue société a péri. Tel moine chrétien en 
savait plus long sur les vrais ressorts de l'bumanité que beaucoup 
de nos prétendus politiques. 
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bonne que soit Ia semence que vous ayezjetée, ne vousy 
flez pas : pour peu que celui qui doit cultiver ce champ lui 
refuse son travail et le secours de sa main, il ne sera pas 
longtemps à se couvrir de ronces et d'épines; et il arrivera 
qu un Solitaire, dont Ia vie n'aura point été exercée par ces 
saintes pratiques de mortification, Ia passera tout entière 
dans une fausse sécurité, et sera dans sa cellule, selon les 
paroles d'un grand Saint, 6ou/]í d^orgueil et de présomption, 
comme un Dragon enflàde son venindans sa caverne'. 

<t Enfin, Monsieur, Torgueil, qui est justement ee qu'il y 
a de plus opposé à Ia condition d'un Moine, est une enílure 
qui ne guérit point, si elle n'est piquée; et comme Ia ma- 
tière n'en tarit jamais entièrement, il se forme incessam- 
ment de nouvelles tumeurs, auxquelles, quoi que Ton puisse 
dire, on ne peut guères remédier qu'en se servant de Ia 
pointe des humiliations. Mais ce qui fait qu'elles sont pres- 
que toujours nécessaires, c'est que le mal renalt dans tous 
les temps et dans tous les âges, et que, bien loin d'épargner 
ni Ia vieillesse ni Ia vertu, il n'est jamais plus à craindre que 
lorsqu elle est plus parfaite; et c'est pour cela que le Démon 
de Vorgueil se réjouit lorsquHl voit multiplier les vertus. 

« Cet usage est donc très-saint, très-utile et très-néces- 
saire.... II n'y a rien qui soit plus selon les règles de TÉvan- 
gile que de trouver des voies saintes et innocentes d'humi- 
lier les hommes.... Je suppose toujours que le fer de Ia 
mortification doit être conduit par une main prudente etcha- 
ritable, avec distinction des temps, des choses et des per- 
sonnes. » 

Poussant plus avant, Rancé montre à son adversaire 
ce qu'il y a de ruineux dans ia brèche une fois ouverte 
à cette pratique du cloitre: » Vous attaquez, sans y pen- 
ser, Ia vie monastique dans ses fondements. » Et il le 
prouve d'abordpar Ia manière légère, et presque mépri- 

1. Et n'est-ce point Platon qui a dit aussi ce beau mot, que 
« Torgueil est compagnon de Ia solitude ? » Ce qui est vrai en * 
deux seus: car s'il arrive d'ordinaire que Torgueil, par son peu 
d'attrait, isole les hommes, risolement ou Ia solitude, à son tour, 
a puui' effet de nourrir et de fomenter Torgueil. 
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sante, avec laquelle Tadversaire a rejetá rautorité des 
fondateurs, des Saints Pères de rOrient. Dans son culte 
absolu de Tantiquité, il remet à sa placa le téméraire et 
débile moderne qui a osé se prendre à ces personnes sa- 
crées, tellement supérieures à tout ce quipeut présente- 
mmlatlaquer leur mémoire. Cest à ce moment que, ne 
pouvant se contenir, il lance cette éloquente parole, qui 
perça de douleur le cceur estimable qui en était Tobjet: 

« En vérité, vous renversez Sinal de fond en comble, vous 
ravagez toute Ia sainteté de Ia Thébalde, et vous faltes plus 
de désordre dans Nitrie et dans Scété ' par quatre traits de 
plume, que les Barbares par toutes leurs incursions. » 

J'ai sous les yeux les petiles remarques ou apostilles 
manuscrites que M. Le Roi s'était permis d'opposer, 
pour toute réponse, à Ia Lettre de Rancé A ce forníii- 
dable endroit, il a écrit en marge ces paroles: i Dieu me 
« garde d'avoir fait ce crime I Et il est impossible que 
« j'y sois tombe, n:'étant précisément borné à ne com- 
« battre que les ficlions, et que ce qui seroit des actions 
« violentes de colère sans aucun sujet. » II est sous Ia 
serre deTaigle chrétienne, et il essaye à peine de se dé- 
Lattre. 

Gependant, mdépendamment de ces modestes apo- 
stilles, et pourparer un peu à Téclat de Ia publication, 
M. Le Roi, sur le conseil de M. de Pontchâteau, crut 
devoir donner un Èclaircissement, un petit récit de toute 
cette affaire (1677), lequel fut communiqué aux amis, à 
M. de La Trappe lui-même, et qui courut sans être im- 
primé. La plupart des personnes qui le lurent firent dire 

1. Solitudes fameuses de Ia Basse-Égypte. 
2. II avait fait ces aposlüles dès 1073, sur Ia lecture d'une copie 

de Ia Lettre de Rancé qui lui avait été communiquée par révêque 
de Châlons. Depuis Timpression de Ia Lettre de Rancé en 1677, on 
reporta ces apostilles à Ia main dans un certain nombre d exem- 
plaires interfoliés, èt on les répandit parmi les amis. 



62 PORT-ROYAL. 

à rhonnête homme mortiíié combien elles en étaient sa- 
tisfailes. Ge fut tout un chapelet de condoléances : M. Ar- 
nauld, M. Nicole, madame de Longueville, mademoi- 
selle de Vertus, le duc de Montausier, Jacques Boileau, 
doytndeSens et frère du poete...; on n'en finirait pas, 
si Ton voulait énumérer tous les témoignages. Fléchier, 
qui n'était pas encore évêque, écrivant à M. Le Roi, lui 
parle ainsi: 

« Je penche fort de votre côté avant que de vous avoir 
entendu; mais je vous avoue que je n'ai pas été trop édiflé 
de Ia manière dont il (M. de La Trappe) soutient sa cause. 
Sou zèle a quelque degré de chaleur plus qu'il ne faudroit; 
et j'aurois désiré, si je Tose dire, plus de douceur dans un 
solitaire de sa vertu et de sa réputation » 

On ne pouvait guère attendre un autre jugement de 
Tesprit modéré, tolérant, poli (arnanus), un peu pré- 
cieux, de Fléchier, aussi opposé à celui de Rance qu'il 
était possible, et qui nous a laissé un si fin portrait de 
lui-même, tracé dans les nuances de rHôtel de Ram- 
bouillet avec une pointe de pinceau à ia Fontenelle, et 
adressé à une femme poete 

Mais Bossuet, à son tour, survient dans Ia querelle 

1. Lfttre du 18 juin 1677. — Je ne trouve point cette lettre 
dans les CEuvres de Fléchier, oú il s'en rencontre d'autrps adres- 
sées à M. Le Kol. J'ai pnur gulde sür, dans tout le détall de ce 
récit, Dom Clémencei{Histoirelittéraire manuscrite de Poit-Royal, 
article de M. Le Roi). 

1. Cette femme poete, on le sait auiourd'hui, élalt mademolselle 
Des Houli&res. Cesi à Ia même que dans une lettre du 30 juil- 
let 1680, Fléchier, alors en tournée et suivant Ia Cour, écrivait : 
« Nous avons passé toute Ia journée à voir des églises de cette ville 
(Ypres). Après avoir fait nos dévotionsdevam Tautelde saintlgnace, 
nous sommes allés prier Dieu sur le tombeau de Jan^énius : ainsi 
tout le momle a sujet d'ètre content de nous. SI vous l'êles de moi, 
Mademoiselle, j'achèveiai mon voyage agréablement... » M.Vuil- 
lart, ancien secrétaire de M. Le Roi, parlant de Fléchier alors 
évêque de Nimes, écrivait à M. de Préloutaine, le 23 juillet 1699: 
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entre M. Le Iloi et Rancé. Quand tous ceux qui se pi- 
quent de bon sens s'accordent plus ou moins à blâmer 
le procédá et Ia doctrine de ce dernier, il le soutient 
seul; seul, il prend en main le grand côlé de Ia cause ; 
il apparait comme l'arbitre véritable, et ses paroles, qui 
semblent avoir été acceptées des deux parties, sont aussi 
pour nous Ia conclusion souveraine.« Tout ce que vous 
écrivez, Monseigneur, sont des décisions. » Cest Rancé 
qui disait cela dans une autre occasion à Rossuet, et 
Bossuet va le lui rendre. 

« Monsieur, écrit-il à Tabbé Le Reije ne sais par quel 
accident il est arrivé que j'aie reçu votre Écrit^ sur Ia Let- 
Ire de M. TAbbé de La Trappe plus tard que vous ne Taviez 
ordonné. II m'a enfin été remis; et j'ai été fort édiflé des 
sentimens d'humilité, de charité et de modestie que Dieu 
vous a inspirés en cette occasion. 

« Je reconnois avec vous qu'on ne peut vous condamner 
sans avoir vu Ia Dissertation qui a donné lieu à Ia Lettre 3; 

B Je connois M. Tévêque de Nímes dès le temps qu'il étoit précep- 
teur de M. votre parent (M. de Caumartio). 11 ne in'a jamais oublié 
depuis. La dernière fois qu'il vint à Pdris, il youlut me donner à 
dinerdeux fois et m'hoiiora d'une visite, et de labelle éditionin-4° 
de ses Panégyriques.... 11 faut avouer que c'est un bel esprit, et 
s'il avoit été élevé par un homme à príncipes comme M. Arnauld, 
il eílt été bien plus loin que par 1'éducation qu'il avoit reçue d'un 
homme seulementéloquent comme Tètcit le fameux Père Hercule, 
ami de Balzac, et qui étoit général des Pères de Ia Doctrine chré- 
tienne, et oncle du prélatdontil s'agit. » — Je crois que M. Vuil- 
larts'abusaitencroyantqu'une autre éducation eút fait de Fléchier 
unjansénisteou unaugustinien déclaré. Fléchier était, par tempé- 
rament, modéré et neutre, résoluderesterà égale distance (comme 
il vient de nous le marquer en souriant) de saint Ignace et de 
Jaosénius. 

1. Lettre du 10 aoút 1677. 
2. VÉclaircissement ou récit dont M. Le Roi faisait parvenir des 

copies aux personnes qu'il tenait à éclairer sur cette affaire. 
3.11 s'agit de Ia Dissertation première de M. Le Roi, à laquelle 

Rancé réiiondait si vertement, et qui était restée manuscrito. M. Le 
Roi se défendait surtout en disant que Tillustre Abbé Taccusait 
pour des erreurs qui n'y étaient paSs 
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fit ceux qui ne Pont pas vue, n ayant aucune raison de vous 
blâmer, doivent présumer pourvotre innocence. 

« Sans juger ce qu'il y a ici de personnel, il y a sujet de 
louer Dieu de ce que vous et M. l'Abbé êtes d'accord dans le 
foud, puisqu'il convient que les corrections fondées sur le 
mensonge n'ontpoint delieu parmi lesGhrétiens, et que vous 
avouez aussi qu'on ne peut avec raison rejeter cellesqui se 
foiident sur des fautes présumées par quelque apparence. 

a Ainsi Ia vérité ne souffre point dans votre contestation, 
et il me semble aussi, Monsieur, jusqu'ici que Ia charité n'y 
est point blessée. 

<i Si M. l'Abbé de La Trappe vous a imputé, comme vous 
le dites, un sentiment que vous n'avez pas, vous-mèrae 
vous ne croyez pas qu'il Tait lait dans le dessein de vous 
nuire ; et tout au plus il se pourroit faire qu'il auroit mal pris 
votre pensée: erreur qui, après tout, est fort cxcusable. 

t Les paroles fortes et rudes dont il se sert dans sa Lettre 
ne tombent donc pas sur vous, mais sur une opinion que 
vous jugez fausse et dangereuse aussi bien que lui. 

« Quant à Pimpressiou, vous croyez sur sa parole qu'iln'y 
a point eu de part; et je puis vous assurer que Paffaire s'est 
engagée par des conjonctures dont il n'a pas été le maltre. 
(Et il entre dans quelque détail).... 

d Une cfiose qui s'est faite sans dessein, et par un acci- 
dent qui ne pouvoit être ni prévu ni empêché, n'a pas dú 
offenser un homme aussi équitable que vous, et aussi solide- 
ment chrétien. 

d Et en effet votre Écrit, plein de sentiments charitables, 
ne montre en vous, Monsieur, aucune aigreur; mais il me 
semble seulement que vous croyez trop que M. rAbbé atort. 

• Ge que je viens de dire en toute sinoérité, et avec une 
certaine connoissance, vous doit persuader qu'il n'en a au- 
cun. Et pour moi, je crois, Monsieur, que Dieu a permis Ia 
publioation de cet Écrit, afin que TÉglise fút édiflée par un 
Discours oú toute Ia sainteté, toute Ia vigueur et toute Ia 
sévérité de 1'ancienne discipline monastique est ramassée 

1. Ces louanges de Bossuet ne rendent-elles pas admirablement 
rimpression qu'ont faite sur nous les pages précédtjmment citées 
de rÉcrit de Rancé? Notre gloireici est d'fnregistrer et de metlre 
ces grandes paroles en préseace. 
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t J'ai lu et relu cette sainte Lettre ; et toutes ]es fois que 
je Tai lue, il m'a semblé, Monsieur, que je voyois revivre 
en nos jours Tesprit de ces anciens Moines dont le monde 
n'étoit pas digne, et cette prudence céleste das anciens 
Abbés, ennemie de Ia prudence de Ia Chair, qui traite par 
des príncipes et avee une méthode si súre les maux de Ia 
nature humaine. 

j Laissez donc courir cette Lettre, puisque Dieu a perniis 
qu'elle vit le jour. 11 arrivera, sans doute, qu'elle donnera 
occasion deblâmer et vous et M. Tabbè de La Trappe : vous, 
qu'on verra accusé par un si saint homme; et lui, pour avoir 
accusé si sévèrement un ami, dont le nom est grand parmi 
les gens de piété et de savoir 

í Mais si vous demeurez tous deux en repôs, et que vous, 
Monsieur, en particulier, qui êtes ici Tattaqué, méprisiez les 
discours des hommes en rhonneur de Celui qui, étant Ia sa- 
gesse même, n'a pas dédaigné d'être Tobjet de leur moque- 
rie, ees blâmes se toumeront en louanges. et en édiíication, 
et même bientôt. » 

Gomme tout cela est chrétien, et ea même temps 
généreux 1 c'est rhonneur dans Ia charité. — L'abl)é 
Le Rei suivit le conseil de Bossuet; il promit entre ses 
mains de ne point faire imprimer Ia Dissertation, et 
d'observar dorénavant le silence. La plupart des amis 
particuliers de M. Le Rei, M. Arnauld, M. Nicole, 
M. Varet, M. de Pontchâteau, avaient pense de même, 
quoiqu'ils ne jugeassent pas si favorablement du pro- 
cédé de M. de La Trappe. M. de Pontchâteau écrivait, 
avee bien de rhumilité d'ailleurs et en s'attribuant le 
moins possible le droit de juger : 

t ... J'aurois bien des choses à dire, ce me semble, sur Ia 

1. Quelle souveraiiie et parfaite mesure de parüles et d'estime 
entre les deux! quelle délicatessp dans rinégalité, Io moins bieii 
partagé ne pou^ant que se croiretrop honoré encore! II n'y a que 
les Trais puissants pouravcir un pareil tact, quand ils s'en mêlent. 
11 faliait faire enteudre à M, Le Roi qu'il aurait tort de paraitre 

1 même avoir raison en face d'un homme comme Raaoé. 
IV — 6 
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matière des fictions, quoique je demeure d'accord que je 
puis bien me tromper paroe que je suis très-ignorant dans 
ia vie spirituelle et que je ne sais ce que c'est qu'humilité et 
mortification.... 

« Je me doutois bien qu'on s'attaqueroit à quelques en- 
droits de votre Dissertation qui pouvoient donner prise, 
comme, par exemple, ce quevous dites des prosternements; 
Ia manière dont vous parlez de Ia douceur des supérieurs, 
quoiqu'assurément ils soient quelquefois obligés de mêler 
le vin avec rhuile.... Dans le fond je suis súr que vous n'êtes 
point opposé aux mortifications raisonnables, sérieuses et 
qui sont fondées sur quelque faute. Les plus parfaits en font 
toujours assez pour trouver des sujets de les humilier. Tous 
les inconvénients que vous remarquez sont à craindre, et 
beaucoup d'autres encore; et je ne saurois comprendre 
Tusage des fictions non plus que celui des proclamations. 
J'aurois encore souhaité que vous eussiez plus loué saint 
Jean Climaque qui, à Ia réserve de cet article sur lequel on 
pourroit peut-être néanmoins Texcuser, est un homme ad- 
mirable. 

« Mais que vous dirai-je de Ia réponse qu'on y a faite? 
Tantssne animis coelestibus irx! Vous avez passé (laissé 
éciiapper?) quelques endroits oü il y avoit lieu à plusieurs 
réflexions: mais de vous accuser de ravager Ia Théhdide et le 
reste des éloges qu'on vous donne, c'est ce que j'ai eu peine 
à digérer, je vous l'avoue, et il m'a semblé que Tauteur qui 
vous a répondu l'eút pu faire plus doucement..., II ne m'a 
pas convaíncu. Mais je n'en ai parlé qu'à une seule personne 
et à vous. II ne m'appartient pas de dire mes pensées sur 
des choses decette nature.... Et qui peut connoltre jusqu'oü 
il faut baisser, ou bien quelle fermeté il faut avoir, pour se 
niaintenir dans le milieu marqué par ces paroles de saint 
Grégoire : Sit vigor, sed non exasperans; sü amor, sed non 
emolliens' ? » 

1. Une dernière remarque que j'aurais pu faire plus lôt, c'esl 
que M. Le Roí n'était qu'un abbé commendatalre, un séculier non 
régulier, un moine amateur et hors du froc. De quoi S2 mêlait-il 
d'aller s'attaquer au clief des vrais moines, lui qui n'était de Ia nn- 
ice que de nom? Cest (sauf respect) comme si un général de Ia 
Garde nationale avait voulu en remontrer à unDavoust sur Ia façon 
de mener les troupes et de les aguerrir au feu. 
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Ge rôle d'arbitre auquel M. de Pontchâteau se sentait 
et se disait incapable d'atteindre, Bossuet le prenait 
comme naturellement et le tenait. 

La seconde espèce de discussion dans laquelle M. de 
Rance se sépara de Messieurs de Port-Royal fut au 
sujet des Êtudes monas fiques. Cest encore une de ces 
affaires oü il ne faut point prétendre juger à simple vue, 
nisur Ia première apparence; car enfin il s'agit de se 
reportar au véritable et antique esprit de saint Benoit, 
ce qui ne nous est pas très-facile. Rance avait puLlié 
en 1683 son Traité, De Ia Saintelé et des Devoirs de Ia 
Vie monaslique, ou plulôt c'était Bossuet qui avait pris 
sur lui cette impression. II avait reçu Touvrage manus- 
crit pendant Ia tenue de TAssemblée de 1682, tandis 
qu'il était en train d'examiner les Propositions de Ia 
morale relâchée; aussitôt libre, il s'était mis à le lire : 
íJ'avoue, disait-il, qu'en sortant des relâchements 
honteux et des ordures des Gasuistes, il me falloit con- 
solar par ces idées celestes de Ia vie des Solitaires et des 
Cénobites» Sans s'arrêter aux inclinations et aux 
résistances de son ami, il avait voulu que Touvrage 
devint public. Or, dans le chapitre XIX, qui traitait 
du travail des mains, Tauteur ayant posé Ia question : 
S'il ne seroit pas plus utile à des Religieux d'emplouer 
kur lemps à Ia leclure et dans Vétude que de iravaüler, 
avait répondu nettement « que les Moines n'ont point 
été destinés pour Tétude, mais pour Ia pénitence, que 
leur condition est de pleurer, et non pas d'instruire; 
et que le dessein de Dieu, en suscitant des Solitaires 
dans son Église, n'a pas été de former des Docteurs, 
mais des Pénitents. » L'érudition cbez un religieux lui 
paraissait TeíTet d'une vocation toute singulière, et 

1. Lctíie à Rancé, du 8 juület 1682. 
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qui ne devait point être proposée en exemple. Les Béné- 
dictins de Saint-Maur se crurent attaqués; quelques- 
uns prirent feu. Dom Mabillon, à son retour du voyage 
d'Italie, répondit méthodiquement par un savant traité. 
II y eut replique de part et d'autre Les avantages de 
Ia modération, etceux de Ténidition peut-être (quoique 
ce dernier point ne soit pas aassi évident qu'on le croi- 
rait), fiirent du côté de Mabillon : Rance eut pour lui 
-a simplicité, Ia hauteur, Ia droiture du but, Ia sainte 
intelligence de Tanlique esprit, et ce ferme langage qu'il 
prenait d'autorité, sachant que les manières lunguissaníes 
ne persuadem point. Nicole, dans une telle question, et 
du tempérameat qu'il était, ne pouvait hésiter entre les 
deux : ii exprima son avis en conversation assez ouver- 
tement: et M. de La Trappe, qui le sut, cessa depuis 
ce temps, dit-on, de lui envoyer ses ouvrages, comme il 
faisait auparavant. Cest Gronjet, dans sa Vie de Nicole, 
qui raconte cela. Là dernière publication des Lettres de 
Rance ^ presente les choses sous un jour plus vrai ; 
Raneé n'y laisse voir aucnne amertume. S'il se montre 
inébranlable dans son premier sentiment, c'est qu'il le 
croit fondé à Ia tradition même. II sait d'ailleurs que 
Nicole a corrige avec beaucoup de soin et d'application 
Ia Replique du Pèi*e Mabillon (1692), et il ne témoigne 
nullement lui en vouloir. II y a plus : au lendemain de 
Ia dispute (si on peut employer ce mot), vers Ia íin de 
mai 1693, Mabillon vint à La Trappe pour y visiter 
rillustre adversaire qui lui avait toujours conservé une 
grande estime; et ce ne fut pas une simple visite de 

1. L'ensetnble des Ecrits de Rancé et de Mabillon sur cette ma- 
lière forme six volumes in-4°, dont quatre de Rancé. Ces derniers 
renferment d'admirables parties. Dom Thuillier, dans rédition 
des Ouvrages posthumes de Mabillon (tome I, page 365), a donné 
rhistoire de cette Contestation, mais en homme qui ne perd pas de 
vue un seul instant rhonneur de son clocher. 

2. Par M. Gonod, 1846. 
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cérémonie, mais bien une entrevue toute charitable et 
cordiale : « Le principal, écrivait Raneé, est que Ia 
sincérilé a eu dans cette occasion foute Ia part qu'on 
pouvoit souliaiter. II faut convenir qu'il est malaisé de 
trouver tout ensemble plus d'humilité et plus d'érudition 
qu'il y en a dans ce bon Père » Gette réserve faite (et 
nous Ia devions à Tequité), il nous será permis de 
reconnailre que Nicole, au point de vue du sens commun, 
a trois fois raison quand il fait remarquei- que M. de 
Rancé, en ayant Tair de s'attaquer aux Etudes monas- 
tiques, oubliait que le danger pour les Gloitres n'était 
pas alors de ce côté; que le relâchement n'était certes 
nullement à craindre par cet excès-là ; que daus Ia Con- 
grégation de Saint-Maur il n'y avait point quarante 
religieux en tout qui menaient une vie d'étude, et que 
ceux-là étaient les plus réguliers et les plus exemplaires 
sur le reste des devoirs Rancé reprenait les choses de 
bienhaut; il remontait aux sources et aux origines dp 
rOrdre, il y voulait retremper un Corps use et dissolu. 
Mais il avait fini lui-même par le reconnaitre, le temps 
des grands Moines était passé. II en fut comme le der- 
nier, et Ton peut dire que son siècle, ce siècle réputé 

1. Lettre àl'abbé Nicaise, du 4juin 1693. 
2. Vie de Nicole, 2' partie, page 234. — Arnauld semble avoir 

«té plus favorable au livre de Rancé, que ne Télait Nicole : « Voici, 
toivait-il à M. de Neercassel, le jugement que i'en fais. Cest un 
livre très-bien écrit, plein de lamièrB, qui donne une grande idée 
de Ia vie rclijjieuse, et qui porte beaucoup à Dieu. ]1 peut quel- 
quefois être excessif en regardant comme nécessaire ce qui n'est 
peut-ctre que d'(ineplus grande perfecliün.... Je voudrois qu'on eút 
ítè Ia dernière queslion, ou au moins qu'on eút lourné d'uueautre 
sorte quaiilité de bonnes choses qui y sont : car il paroit que tout 
ce qu'il y dit regarde principalement les Congregations de Saint- 
Vanne et de Saint-Maur, et Ia manière dont il en parle, va beau- 
coup à les décrier.... II auroit été à soubaiter que ce saint Abbé 
eút un peu tempéré son zèle, et eút évité de représenter comme 
nécessaire k Ia vie monastique ce qui fait seulement qu'elle est 
l)lus parfaite. » (Juin 1683.) 
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pourtant si chrétien et si éclairé, Tadmira plus encore 
qu'il ne le comprit. 

Quesnel, pour qui Rance avait beaucoup d'estime, ne 
le jugeait pas très-diíféremment de ce que faisait Nicole; 
et voici, à ce propos, une lettre assez agréable, qu'oD 
est tout surpris de voir adressée par un théologien à un 
théologien: 

í ... Vous avez connu le monde, écrivait Quesnel au Père 
Du Breuil'; il est encore aujourd'hui tel que vous 1'avez 
laissé 11 y a dix ans : Ia terre toujours le théâtre des pas- 
sions des hommes, toujours couverle des funestas effets de 
cespassions; toujours desguerres entre les princes, toujours 
des disputes entre les savants, toujours des procès entre les 
enfants d'Adam, toujours des contestations même entre les 
personnes qui semblent le plus dépourvues de tout ce qui 
fait naltre Ia division et les dissensions entre les hommes. 
Oui, les Religieux de La Trappe, qui font profession de Ia 
plus étroite pauvreté et du plus parfait renoncement, ne 
laissent pas de plaider, au moins leur Abbé pour eux. II ne 
s'agit ni de leurs priviléges, ni de leurs exemptions, ni de 
Ia mesure de leur capuchon, ni du domaine et de l'usage de 
leur pain et de leurs légumes : il est question de Ia nourri- 
ture de Tesprit, qui est Ia science. Les Cordeliers, comme 
on sait, vouloient bien autrefois avoir Pusage de leur pain 
et de leur vin, mais ils n'en vouloient avoir ni Ia propriété 
ni le domaine. L'Abbé de La Trappe, qui aspire à une plus 
grande pauvreté spirituelle que les Moines à Tés^ard de leur 

1. Manuscrits de Ia Bibliothèque du Rol, Rés. S. Germ., paq. 30, 
n" 3. — La lettre est du 9 juillet 1692, peu de jours après Ia prise 
deNamur. Quesnel était alors dans les Pays-Ras auprèsd'Arnauld, 
et on a par lui le ton de Ia mai ,on suv Rancé. La preraière partie 
de Ia lettre, que je ne donne pas, ofire d'aiUeurs un caractère d'élé- 
vation et d'onction; elle a traitaux tribulations du Père Du Bieuil, 
de celui qu'on y appelle le pnsonnier de Jésus-Christ, et qui, 
après plus de dix ans de captivité et d'exil, venait d'ètre transféré 
à Alais, sa dernière station, oü il mourut. Le conquérant de Na- 
mur est mis en regard du persécuté d'Alais : chacun a sa cou- 
ronne. Puis viennent les agréables diversions de Ia fin. Ces exilés 
et martyrs port-royalistes restaient gens d'esprit à travers tout. 
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pauvreté matérielle, ne veut avoir ni )a propriété, ni le do- 
maine, ni l'usage même de Ia science; et il a fait un grand 
livre contre le Père Mabillon, qui est Favocat de Tadverse 
parlie, pour prouver que les Moines non-seulement n'en doi- 
vent point faire, mais ne doivent pas être en état d'en faire, 
étant obligés à s'interdire Fétude et Ia science, hors celle de 
1'Écriture. Le Père Mabillon, à ce qu'on dit, va faire paroitre 
une Réfutation du livre de TAbbé de La Trappe, qui lui- 
même a réfuté celui de ce Père, Des Études monastiques; et 
cetAbbé, déjà auteur de 5 grands volumes in-4®, outre les 
petits, fera tant par ses livres, que dans le monde on aura 
peine à se persuader qu'il soit si ennemi de Ia science qu'il 
setnble le vouloir être. Après cela vous ne vous étonnerez 
plus qu'il y ait des disputes entre les Jansénistes et les Mo- 
linistes sur Ia Grâce, entre les antiquaires et les médallütes 
sur les médailles et les inscriptions anciennes, entre les his- 
toriens et les critiques sur les livres et les auteurs.... » 

Et c'est le Père Quesnel qui parle ainsi en vrai phi- 
losophe et en saga, lui Tauteur de Ia plus grossa pomme 
de discorde théologique qui agita Ia dix-huitième siè- 
cle! O naiveté humaine 1 naíveté surtout des coeurs sé- 
rieux! 

Au reste, dans le parfait désintéressement oü nous 
sommes aujourd'hui sur ces questions autrefois si vives, 
il nous est peut-être plusaisé d'être entièrement justes 
qaaux hommes d'alors, plus rapprocliés et plus divisés 
tout ensemble. Nous nous expliquons très-hien le rôle 
de chacun par Ia différence des points da départ et des 
miiieux. 

Rancé, le grand réformataur, qui rompt en plein 
avec Tâge du monde, et qui na remonte pas moins qu'à 
rOrient, va prendre Ia source au haut du rocher, au 
coeur du désart : Tétude ne lui parait pas liéa da sa na- 
ture avec Ia pénitence; elle lui parait quelquafois con- 
traire. 

Mabillon, entre jaune dans une branche réformée 
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de rOrdre, branche toute gallicane et surtout dévouée 
aux Saintes Lettres; Mabillon, accoutumé à honorer, 
à révérer Ia science comme un instrument d'édifica- 
tion, sent violer en lui cette dévotion modeste, et qui 
est pour lui Ia tradition même, quand il Tentend ac- 
cuser comme un péril et comme un príncipe de dérégle- 
ment. 

Les Oratoriens Quesnel et Du Breuil n'ont pas de 
peine à être de Tavis de Mabillon contre Rancé; ils sor- 
tent d'une Congrégation non pénitente, mais ensei- 
gnante, libre, lettrée, mêlée au monde; et ceux même 
qui, comme eux, ont encore Ia piété si réelle, ne font 
que précéder de peu ceux qui, au sein de Tlnstitution, 
cultiveront Ia philosophie facile. 

Nicole, enfin, est íidèle à Tesprit de Port-Royal, tel 
que nous Tavons vu jusqu'ici s'appliquer à toute chose : 
esprit qui admettait une part de science et d'étude 
dans Ia chambre du solitaire, le livre ouvert à côté de 
Ia bêche et du hoyau, un coin de bon sens et de jus- 
tesse (si Ton peut ainsi parler) jusque dans Ia péni- 
tence. 

Cependant Raacé a de plus qu'eux tous un sommet 
par lequel il les surpasse, et qu'ils n'ont pas bien 
mesuré. 

Mais j'en viens à Ia troisième discussion de Rancé 
avec Port-Royal, à celle qui est Ia plus directe, le moins 
à son avantage, j'en ai peur, et que soutint contre lui 
notre humble M. de Tillemont 

1. J'ai dit dans ce chapitre, j'ai indique le mieux que j'ai pu 
avec les paroles des maitres les grandeurs de l'état nionastique 
ina's Ia vérité, Ia réaliié tout entière, ne l'oublious jamais ; nous 
qui !i"aVons point de parti pris, voyons les deux laces de tout, les 
deux extrêmes : ei pour Taulre extrême du cloítre, je veux indi- 
quer aux ourieux, non pas Tabbaye oil Ia Dame des Belles-Cousines 
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va s'ébattfe dans le roman du Petit Jehan de Saintré, non pas 
Tabbaye de Thélème (ils savent tout cela de reste), mais que'ques 
pagas singulières et très-précises sur Ia Chartreuse du Val-Saint- 
Pierre-en-Tliiérarche et sur Ia vie, d'ail]eurs régulière, qu'on yme- 
nait quelques années avant Ia Révolution : on les trouvera oü Ton 
tie s'aviserait pas de les chercher, dans Ia Vie et Correspnndance ãe 
Merlin de Thionvüle, 1860 (p. 167-172). Elles m'ont laissé une im- 
vression profondf, que le tableau même des plus saints clottres ne 
saurait dé-íormais effacer. — (Voir aussi, à VAppendice du présent 
volume, une note sur l abbé et Tabbaye de Sept-Fonts.) 



VII 

Suite des démêlés de Rancé. — Sa contestation avec M. de Tille- 
mont. — Lettre de ce dernier. — Projct de réponse de Rancé. 
— Fin de M. de Tillemont. — Ses funérailles. — Esprit survivant 
des livres Pt méthodes de Port-Royal. — Les derniers maitres. 
— Les derniers élèves. 

On est étonné tout d'abord de voir un homme aussi 
habituellement doux, soumis et, ce semble, timide, que 
l'était M. de Tillemont, — ce raême homme qui se te- 
nait toujours à genoux devant le Père Lami, comme lui 
disait Bossuel, — parler si franc et si ferme quand il a 
affaire au rude Abbé. Maisiln'est rien tel que ces doux 
et ces humbles pour aller droit et haut, quand ils sont 
une fois émus dans Ia défense de ce qu'ils jugent Tequité 
etlavérité. 

Je rappellerai en deux mots le fait principal : dans 
rété de 1696, M. Walon de Beaupuis, âgé de 75 ans, 
avait fait à pied le voyage de Beauvais à La Trappe, en 
compagnie d'un jeune ecclésiastique son parent, dans 
le désir et Tespoir d'y embrasser une dernière fois le 
sous-prieur Dom Pierre Le Nain, son ancien élève. Le 
digne pèlerin arriva un samedi sur les dix heures du 
matin, et déciara aussitôt le sujet de son voyage, en 
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demandant à saluer le Révérend Père Abbé, et à voir 
Dom Le Nain. On ne lui donna réponse qu'assez avant 
dans Taprès-diner, en lui marquant beaucoup de difíi- 
cultés pour ce qui était du Père Abbé, et en ne disant 
rienque de très-vagiie et d'évasif par rapport au sous- 
prieur : M. de Beaupuis n'insista plus que pour obtenir 
d'embrasser ce dernier, offrant même de le faire en 
présence de qui Ton voudrait, et sans se permettre au- 
cune parole si on Texigeait ainsi. Le secrétaire du Père 
Abbé, M. Maine, remit au lendemain pour rapporter 
Ia réponse. Le lendemain, qui était un dimanche, Ia 
matinée se passa presque toute à Téglise; après quoi 
on admit M. de Beaupuis et son compagnon à diner au 
réfectoire avec Ia Communauté : à cette époque le Père 
Abbé, fort infirme, n'y paraissait plus guère. Après le 
diner on reconduisit les deux hôtes dans une des salles 
du dehors, et on semblait les y avoir oubliés, quand 
M. de Beaupuis, ayant aperçu M. Maine qui passait 
près de Ia salle, Tappela, et apprit de lui que ce qu'il 
désirait ne pouvait lui êfre accordé, et cela pour des 
raisons essentielles. Ces raisons, on ne se croyait pas 
en droit de les lui dire, à moins qu'il ne s'engageât 
sous serment au secret. Getie idée de serment efiraya le 
digne prêtre; 11 s'y refusa et serait sorti de Ia maison 
sur-le-champ, s'il n'eút point été trop tard; mais il en 
partit le lendemain aveclejour. Le coBur gros de dou- 
leur, il s'en était venu raconter toute rhistoire à ses 
amis de Port-Royal et au frère de Dom Le Nain, M. de 
Tillemont. Celui-ci, dans une visite qu'il avait faite à 
La Trappe deux mois après, s'était plaint du procede à 
M. de Rance, qui avait répondu en se rejetant sur des 
ordres supérieurs : il avait reçu jusqu'à trois lettres 
de Ia Gour, par lesquelles on lui mandait, de Ia part 
du Rol, de ne point donner Tentrée de son monasière 
à M, de Beaupuis. Gette réponse roula ensuite dans 
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Tesprit de M. de Tillemont, et lui revint avec Ten- 
semble de Ia conduite du Père Abbé à Tégard des Jan- 
sénistes. Cette conduite peut se résumer toute en ces 
temes : Rancé n'est pas janséniste, et n'est pas en- 
nemi; il ne veut pas connaitre de ces querelles théolo- 
gicfues qui font bruit alentour, il ne veut pas qu'on Ty 
mêle,lui et son ceuvre; et plns on le pourrait confondre 
avec les Jansénistes par Ia sévérité de sa reforme et 
de sa morale, plus il tient à se séparer d'eux par sa 
soumission absolue aux chefs de TÉglise, et par son 
silence. 

Cest en ce sens et dans ce but qu'il avait écrit, en 
novembre 1678, sa fameuse Lettre au marechal de 
Bellefonds, espèce de profession faite pour être mon- 
trée, et par laquelle cette ligne de conduite s'était dessi- 
née manifestement. Tout en y maintenant Ia voie étroite 
du salut et Ia morale sévère, il rejetait bien loin de lui 
tout soupçon de sentiment particulier quant au dogme, 
déclarant avoir signé le Formulaire sans restriction et 
sans réserve, et témoignant sa douleur de íils de TÉglise 
davoir vu le sein et les enírailles de celte Mère déchirés 
par ses propres enfanís. Le parti janséniste, contre qui 
Ia persécution recommençait à Ia date de 1678, avait 
pris cette dernière parole comme une imputation cruelle. 
Mais ç'avait été bien pis lorsque seize ans plus tard, à 
Ia nouvelle de Ia mort d'Amauld, Rance avait écrit à 
Tabbé Nicaise pour toute oraison funèbre cette simple 
phrase, qui, grâce à Tindiscret correspondant, courut à 
rinstant le monde: 

c ... Enfin voilà M. Arnauld mort. Après avoir poussé sa 
carrière le plus loin qu'il a pu, il a faliu qu'elle se soit ter- 
minée. Quoi qu'on en dise, voilà bieu des questions finies : 
son érudition et son autorité étoient d'un grand poids pour 
le parti. Heureux qui n'en a point d'autre que celui de Jésus- 
Christ!... » 
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L'abbé Nicaise, que La Monnoie appelle spirituelle- 
ment le facteur du Pamasse^, ayant divulgue ce passage 
delalettre à lui adressée, il s'ensuivit un éclat terrible. 
Oa cria d'abord à Tinjure; on Ia grossit en Ia répélant; 
le blâme, les attaques, même les menaces anonymes, 
fondirent de toutes parts sur Tabbé de La Trappe. Ques- 
nel, que nous avons vu, dans une circanstance recente, 
si spirituel et en apparence si dégagé an sujet des dis- 
putes des hommes, Quesnel en feu lui écrivit une lettre 
de Ia plus grande violence. « II prétend me prouver, 
disait àce propos Rance qui ne s'étonnait de rien, que 
j'ai ílétri le nom de M. Arnauld; que je lui ai donné un 
coup de poignard après sa mort, et que fai fait, autant 
qu'il itoit en mon pouvoir, une plaie mortelle à sa mé- 
moire.... Si j'avois mis le feu au Port-Royal, ou que je 
Tensse renversé de fond en comble, il ne m'endiroit pas 
davantage. Je vous dis cela, Monsieur, pour vous mar- 
quer le caractère des esprits» M. de Tillemont lui- 
même, bien qu'avec un esprit plus doux, s'était plaint 
Terbalement au saint Âbbé de ces quatre lignes un 

1. II faut voir son Épitaphe burlesque par La Monnoie : 
* 

Cí git monsieur Tabbé Nicaise, 
Qui, ta plume en maio, dans sa cliaise^ 
Mettoit, lut seulf en mouvement 
Toscan, François, Belge, Allemand. 

Falloit 11 écrire au Burean 
Sur un phénomène nouveau? 
Annoncerrheureuse trouvaiUe 
D'un manuscrit, d'une médaille? 
Sériger en soiliciteur 
De louanges pour un auteur ? 
VA^nnuld mort avertir La Trappe f 
Péliciter un nouveau Pape ? 
L'liabile et fidèle écrivain 
N'avoit pas Ia crampe à Ia main. 
C'étoit le Facteur du Parnasse, etc. 

2. Lettre à rabbc Nicaise, du 12 janvier 1695. 
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peu dêchirantes. Rance n'était pas resté sans répondre, 
mais il Tavait fait en termes brefs, selon son usage 

1. La vérité est que Rancé, au premier vent qu'il eut de cet 
orage suscité au nom d'Ainauld, ne sc rappelait plus bien les ter- 
mes de sa leltre à Tabbé Nicaise : « Cepeiidant je vous supplie, lui 
récrivait-il, de me mander précisément ce que je vous en ai dit; 
je crois qu'il ii'y a pas plus d'une ligne sur ce sujet-là. » Quanta 
ses vrais sentiments sur le fond de cette affaire, je les trouve dans 
Ia suite même de sa Correspondance, et je me piais à en relever 
ici quelques belles paroles qui me paraissent composer sa plus so- 
lide réponse, aux yeux de ceux qui entrent un peu avantdans Tes- 
prit cbrétien: 

« Plus je considere les hommes, moins je les trouve excusables de s^ar» 
rêter sur ce qui n'a ni durée ni consistance. 

« Je ne vous dirai rien sur le sujet de M. Arnauld, si ce n'est que quand 
les hommes une fois sont entétés et qu'ils sont prévenus d'un sentiment, 
ils ne le quittent jamais ; il faut les laisser dans leur opiniàtreté j les cho- 
ses tombent d elles-mêmes après s'étre soutenues un certain temps. 

« II faut faire de ces ceuvres et de ces actions qui subsistent indépen- 
damment des passions différentes des hommes. 

« Je ne vous dirai rien davantage des bruits qui se sont excités centre 
moi, sinon qu'ils durent toujours, et que, quoi qu*on puisse faire, on ne 
m'ôtera du coeur nilacharité ni ia paix. 

« J'entre dans toutes vos pensées, Monsieur, touchant Ia prévention des 
hommes et Ia facilite avec laquelle ils se portent à juger des personnes 
dont ils ne connoissent ni le fort ni le foible : c'est une liberté qui est plus 
grande dans nos jours qu'elle n'étoit dans les temps passes. 

« Ce queje puis vous dire, Monsieur, c'est qu'il y a longtemps que les 
hommes ; arient de moi corame il leur plait; cependantils ne sont pas 
venus à bout de changer Ia couleur d'un seul de mes cheveux. 

« La calomnie ne m'a fait aucun mal jusqu*ici: j'en ai avalé le cálice, 
oú, dans Ia vérité, je n'ai point trouvé Tamertume queTon pourroitcroire.... 
Avaler le cálice tout pur, sans une goutte d'eau et avec plaisir, c'est 
un bien quon ne sauroit trop estimer; c'est ce que Ia nature ne connoit 
point et ne veut point connoitre : il n'y a que Dieu qui en donne le pou- 
Yoir àceux qui sont alui. 

» Dans Ia vérité, si les hommes me prennent par des endroits par oú je 
ne suis pas tel qu'ils me croient, il y a en moi des maux et des iniquités 
presque infinies qui ne sont connues de personne, et sur lesquelles on ne 
meditmot. 

M 11 n'y a rien de plus puissant pour faire que Dieu nous juge dans sa 
bonté et dans sa clémence, que d'étre jugé des hommes sans compassion 
et sans justice. » 

— Quand on vit dans cet ordre d'idées et de sentiments, un pied 
déjà sur le seuil éternel, il est permis de vouloir resier neutro, 
même dans ia querelle de M. Arnauld. 
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Or, toutes ces choses ayant repassé après coup dans 
Tesprít de M. de Tillemont à Ia suile de 1'aveiiture de 
M. de Beaupuis, et les raisons à opposer lui élant aussi 
revenues avec plus d'abondance, il se decida à écrire à 
Rance une longue Lettre, dont il nous faut citer les prin- 
cipaux endroits : 

« Mon trbs-Révérend Père, 
t Ge que vous me dites, lorsque j'eus Thonneur de vous 

parlar de Ia personne (M. de Beaupuis) qui vous étoit venue 
voir, m'est extrêmement demeuré dans 1'esprit; et je ne 
puis m'empêcher, après avoir longtemps différé, de vous 
eiposer une partie des pensées qui me sont venues sur ce 
sujet. La bonté que vousm'avez témoignée, mon Père, dans 
cette dernière visite aussi bien que dans les autres, et Ia 
confiance que j'ai que vous êtes entièrement persuadé du 
respect extrôme que j'ai pour vous, me font prendre cette 
literté. 

« Je ne le fais effectivement que par ce respect même, et 
par le désir que i'ai de voir continuer et augmenter encore, 
s'il se peut, le bien que vous avez établi dans votre Maison. 
Ce renouvellement d'esprit et de Tamour de Ia pénitence, 
que Dieu a mis par vous dans La Trappe, est un des plus 
grands miracles que sa Grâce ait fait en nos jours. Cest elle 
quiPafait, je n'en puis douter : elle seule peut faire une 
chose si fort au-dessus de Ia nature; et les conversions toutes 
miraculeuses qui sy sont opérées ne permettent point de 
douter que Dieu ne soit chez vous, et dans vous en parti- 
culier, mon Père, qui avez été Pinstrument de cette grande 
miséricorde. 

«Jesuisencela 1'exemple de M. Arnauld, qui ayant sujet, 
comme vous ne Pignorez pas, de parler de vous d'une autre 
manière qu'il n'a fait, et en étant sollicité par diverses per- 
sonnes, a toujours déclaré qu'il ne le feroit jamais, parce 
qu'il aimoit et honoroit trop Poíuvre de Dieu en vous. Et 
M. Nicole a écrit à un de ses amis qu'í7 aimeroit mieux que 
i'on lui coupát le bras droit, que de rien écrire de désavanta- 
geux à voíre personne et à votre ouvrage 

1. Cest à Toccasion de Ia Lettre de Ranoé au maréchal de Belle- 
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« Ge n'est point l'homine assurément qui a fait La Trappe, 
et ce n'est point rhomme aussi qui pourra Ia conservei. 
Dieu seul peut Tun et 1'autre; et ceux qui Taiment doivent 
songer uniquement à lui attirer Ia grâce et Ia bénédiction 
du Ciei. Ce n'est pas qu'on ne puisse et qu'on ne doive 
môme user des moyeLs humuins qu'il nous présente; mais 
ce n'est qu'après avoir considéré s'ils sont véritablement 
dans son ordre, et en n'en attendant le succès que de lui seul. 
Qui sera dans cette disposition ne songera jamais à s'acqué- 
rir ou à se conserver Ia faveur des hommes par rien qui 
blesse son devoir en Ia moindre chose, et évitera cette ten- 
tation si dangereuse à ceux qui ont entrepris quelque chose, 
de songer plus à Ia faire réussir qu'à prendrp garde de ne 
se servir pour cela d'aucune voie qui ne soit sainte. On aime 
ce qu'on fait; on Taime d'autant plus que Touvrage est plus 
grand et plus de Dieu, et il est aisé de croire aussi que tout 
ce qui peut favoriser notre ouvrage est innocent, saint, et 
dans Tordre de Dieu : Vs pnegnantihus et nutrientihus'! 
Quoique ce que je fais ne soit rien en comparaison de La 
Trappe, je sens cependant combien j'ai à craindre ce mal- 
heur et dans Ia composition de 1'ouvrage et dans toutes ses 
suites. J'en vois des exemples dans les Saints mêmes. Par- 
donnez-moi, mon Père, si je le crains aussi pour vous, parce 
que les plus grands Saints sont toujours hommes tant qu'ils 
vivent dans ce lieu de tentation. 

« Pourquoi vous díclarer contre des personnes que le 
monde n'aime pas, et ajouter de nouvelles douleurs à leurs 
plaies? Quand ils seroient coupables de quelques fautes lé- 
gères, rhumauité seule ne veut-elle pas qu'on tâche d'a- 
doucir leurs peines en leur témoignant de Ia compassion, 

fonds que furent dite» ces généreuses paroles de Nicole et d'A> 
nauld — II y a unelettre d'Arnauld, du 9 janvier 1682, qui marque 
hien Ia nuance de son jugement sur Rancé en cette oocasion. 

1. o Malheuraux femmes qui seront grosses ou nourrioes en ce 
temp^-là ! » (Saint Matthieu, xxiv, la.)— On appliquait ce mot à 
Rancé, fondateur et chef d'Ordre, dans le même sens oi Bacon 
disait que riiomme qui a des enfants donne des otages d la for- 
tune. Cela nuit à l'iiidépendance. — Ce qui suit sur les scrupules 
de Tillemont, par rapport à son propre ouvrage de VHisloire ecclé- 
siastique, qu'il craint de trop aimer, est touchant. 
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au lieu de persécuter ceux que Dieu frappe? Quel air cela 
a-t-il, je ne dis pas parnii les Saints, mais parmi ceux qui 
ontde rhonneur? Est-ceque vous croyez toutde bon que ces 
personnes aient des erreurs, qu'ils forment un parti contre 
Jésus-Christ, contre l'Église, contre TÉtat, et les autres 
iiiaiseries que débitent ceux qui font profession de croire 
qu'il est permis de mentir et de calomnier? Je ferois tort, 
Don-seulement à votre piété, mais à Ia lumière de votre es- 
prit, si j'avois de vous cette pensée. 

« Tout le crime de ces personnes étoit, il y a trente ans, 
de ne vouloir pas signer, de peur que l'on ne prlt leur Signa- 
lure pour une marque qu'ils croyoient ce qu'ils ne croyoient 
pas eílectivement, et ce que lout le monde avouoit qu'ils 
nétoient pas obligés de croire, et qu'ainsi Dieu et les 
hommes n'eussent un juste sujet de les accuser de parjure. 
S'ils se trompoient en cela, ce n'étoit toujours qu'un scru- 
pule et une tendresse de conscience fort pardonnable à des 
Chrétiens; et ceux qui les persétutoient pour ce sujet, quand 
même ils eussent eu raison dans le fond, étoient assurément 
plus coupables qu'eux. 

« II ne s'agit plus même aujourd'iiui de Signature; tout 
se réduit à un esprit de cabale. Et qu'est ce que cette cabale? 
Cest qu'on tache de s'unir ensemble dans 1'esprit de cha- 
rité pour aimer Ia vérité ; pour Ia soutenir quand on le peut; 
pour gémir au moins quand on Ia viole, si Ton ne peut pas 
faire davantage; pour sentir de même tous les maux et tous 
les scandales de TÉglise. Ainsi ce parti, cette cabale^ c'est 
ce que Jésus-Christ est venu faire dans le monde; c'est le 
crime des premiers Chrétiens, à qui les Palens reprochoient 
aussi qu'ils s'aimoient les uns les autres. Cest le crime des 
Athanase,des Ghrysostome, de tous leurs partisans, et de tous 
ceux qui se sont trouvés unis dans Ia défense de Ia Foi, de Ia 
discipline et de Ia morale de l'Église contre les personnes 
plus puissantes qu'eux dans le siècle. 

« Plíit à Dieu qu'un tel esprit de cabale füt plus véritable 
et plus répandu qu'iln'est! Jamais homme ne Teut davan- 
tage que M. Arnauld; car jamais personne ne fut plus sen- 
sible à tous les biens et à tous les maux de PÉglise, qui que 
ce soit qu'ils regardassent, connus ou inconnus. II n'a pas 
moins été en cela que sur Ia Grâce un vrai disciple de saint 
Paul, de saint àugustin et de saint Bernard. Pour ce qui est 

IV — É 
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de former des intrigues, madame de Longueville avoit ac- 
coutumé de dire de lui, que i si, pour être sauvé, il falloit 
d savoir intriguer et cabaler, elle désespéroit de son salut » 
Vous avez connu M. l'Évêque d'Aleth; vous avez vu cet 
homme apostolique, et les autres Évêques qui lui étoient 
unis dans raffiire du Formulaire.... Quand ce saint Évêque, 
quand M. Arnauld ou ses amis seroient toinbés dans quel- 
ques fautes d'impt udence (car à qui cela n'arrive-t-il pas?), 
Ia charité couvre bien de ces sortes de fautes. Quand même 
quelqu'un de ceux qui avoient quekjue liaison avec M. Ar- 
nauld auroit eu un zèle moins saint, plus humain, et même 
plus amer, cela rend-il coupables ceux qui n'aiment que Ia 
véritéetla morale de l'Église? Pensez-vous, mon Père, que 
cela ne se rencontre pas dans ceux qui sont liés ensemble 
d'un amour particulier pour vous et pour votre Maison? Car 
c'est enco:e une cabale aussi réelle que l'autre, et dont 
j'avoue que je suis aussi. 

« Je ne sais pourquoi je m'étends surcela; car je sais par 
vous-même restime que vous faites de M. ArnauldVous 
ne sauriez que vous n'estimiez de même ceux de ses amis 
que vous connoissez : et pour ceux que vous ne connoissez 
pas, vous vous jugeriez assurément vous-même coupable, si 
vous les condamniez sur le rapport des autres, qui peuvent 
au moins ne les pas connoitre assez. 

(t Pourquoi dono, mon Père, pairdonnez-le-moi si je vous 
le dis, pourquoi vous déclarer contre eux d'une manière 
aussi publique que si c'étoit par des écrits imprimés? Câr 
vous savez trop le monde pour ne pas juger de TeíTet qu'y 
feroient vos lettres. Elles ont réjoui les uns, attristé les au' 
tres; et j'ose vous dire qu'elles ont attristé ceux qui vous 
aiment véritablement, et qui méritent le mieux que vous les 
aimiez. Plaise à TEsprit saint qui est en vous, qu'elles ne 
1'aient pas aussi attristé! 

5 Quelle a pu être, mon Pêre, Ia cause de cette conduite 
qui a surpris tout le monde? Je n'en veux point juger; mais 

1. Ce senticnent de respect et de révérence pour Arnauld, qui 
revient à tout inslant sous Ia plume de Tillemont, respire aussi 
avec bien de Ia vérité dans une lettre de Tillemont à Arn luld (du 
18 juin 1694), qui se trouve Imprimée au tome 111 des llélanges 
vuhlies par Ia Société des Bibliophfíes français. 
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je sais bien qu'on a cru généralement que vous craignez 
trop les hommos, et que le désir de conserver votre Maison 
vous avoit porté à vouloir flatter les Puissants du siècle, aux 
dépens de ceux qui avoient le malheur de leur déplaire. 
Mais, mon Père, permettez-moi ancore ce mot, n'est-ce 
point aux dépens, je ne dis pas de votre honneur, mais de 
votre conscience? n'est-ce point aux dépens do votre Maison 
même, sur qui cette foiblesse n'a garde d'attirer Ia béné- 
diction de Dieu? Et sans cette bénédiotion, que pourra toute 
Ia íaveur dfis hommes, sinon y éteindre Ia piété et rhumi- 
lité? Aussi je sais que des personnes très-saintes et très- 
fclairées crai-nent beaucoup que Ia Grâce et TEsprit de 
Dieu ne s'en retirent bientôt pour ce sujet. Dieu vous garde 
de ce malheur! Mais je vous avoue, mon Père, que plus 
j'aime votr« Maison, plus je crains que ces sortes de voies 
ne lui fassent tort, et que Dieu ne permette que ce que 
Ton auroit voulu conserver par des moyens qui ne sont 
pas de lui, ne soit détruit par ceux mômes en Ia pro- 
tection de qui on auroit eu plus de confiance qu'en Ia 
sienne. » 

II est certas difficile d'être plus véhément avec dou- 
ceur, et de penetrar plus au vif sans blesser un adver- 
saire raspecté. Tdlemont aurait mille fois raison contre 
Rancé, si teus les Jansénistes lui ressemblaient, at s'il 
ny avait point eu en effet parrai aux une génération po- 
litique, remuante, une vraie cabale, que Tancian ami de 
Retz avait connue dans le monde, et avac laquelle il 
avait eu affaire depuis. Cast ainsi que nous avons en- 
tendu M. d'Aubigny, qui Tavait vu égalemant à Foeuvre, 
definir le parti : à ce compte^ M. de Beaupuis at M. de 
Tillemont n'en élaient pas. Port-Royal, à datar d'une 
certaine heure, offre véritablement daux aspects, Tun 
tourné vers le monde at Tautre qui regarde le désart: il 
y a des Jansénistes éminents qui n'ont bien vu qu'un 
seulde ces aspects. 

Dans Ia suila de sa Lettre, en venant àl'afTaire parti- 
culière de M. de Beaupuis, et au refus qu'on avait fait de 
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le recevoir, M. de Tillemont, de ce même lon humble 
et ferme, énumérait les principaux Saints qui ont mérité 
Ia grâce du martyre en recevant chez eux des Chrétiens 
persécutés : 

e Vous m'avez demandé, raon Père, oü étoit 1'histoire 
d'un Abbé d'Angleterre qui avoit mieux aimé s'exposer à 
tout, que de jurer qu'íl n'avoit point envoyé d'argent à saint 
Thomas de Gantorbéry, quoique effectivement il ne lui en 
eút point envoyé ; c'est saint Gilbert, non simple Abbé 
mais Fondateur d'un Ordre prêt à être renversé à cette oc- 
casion, et que Dieu soutint néanmoins. » 

Tillemont rappelle au nouveau Fondateur que « c'est 
Teífet de ia plus haute vertu de se déclarer pour ia véiité, 
quand elle esthaie des hommes.» II trouve quil y a ex- 
cès à se croire ainsi engagé dans le moindre détail aux 
Puissances de Ia terre, à cause des obligations qu'on 
leur a; car, après tout, vous êtes encore plus obligé à 
Celui qui vous les a rendues favorables.» Que si Ton 
s'était plaint après cela que M. de Rancé reçflt chez 
lui des personnes suspectes, combien il lui était aisé de 
répondre qu'il nattirait personne, mais qu'il ne pouvait 
aussi refuser rhospitalité àceux en qui il ne reconnaissait 
rien de mal! 

t Que vous auriez fait profiter, mon Père, le talent et Ia 
créance que Dieu vous a donnée dans Tesprit des hommes, 
si vous vous fussiez servi de cette occasion que Ia Provi- 
dence vous oíTroit, pour faire sentir combien il est injusta 
et dangereux de condamner des personnes sur des accusa- 
tions vagues et non prouvées, sans donner aux accusés pour 
le moins autant de lieu de se défendre qu'à leurs ennemis 
de les accuser 1 Vous auriez pu dire mille belles clioses sur 
cela.... i> 

II s'abuse pourtant, et prouve qu'il connalt moins les 
liommes que ne les connaissait celui à qui il s'adresse 
quand il s'imagine qu'il eút suf/i peut-être d'uno seule 
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lettre de ce dernierpour apaiser tous les troubles de t'É- 
glise/ Mais il a complétement raison en ce cfui est de 
M. de Beaiipuis : car s'il y avait à soa égard plus de 
précautions à prendre à cause des ordres exprès qu'on 
avait reçus, pourquoi ne pas dire à ce digne homme, en 
loute simplicité, Tétat des choses? Pourquoi exiger de 
lui ce secret sous Ia forme du serment? 

• Si donc on en eút usé de Ia sorte à 1'égard de cette 
personne, comme c'est un homme fort sage, je crois qii'il 
se seroit retiré aussitôt. Que s'il eút insisté à demander 
d'embrasser en votre présence (car il ne demandoit que 
cela) celui que vous aimez Tun et Pautre comme votre fils 
commun, et à qui c'eút été une consolation sensible, il fau- 
droitque Ton Mt bien injuste pour vous en faire un crime; 
etü vous auroit au moins été bien aisé de vous en justifier, 
eu représentant que vous n'aviez pu refuser à un Prêtre 
qui, à l'âge de 75 ans, avoit fait pour cela à pied près de 
60lieues, une si petite satisfaction, qui ne pouvoit avoir au- 
cune suite, comme vous en pouviez répondre, ayant été 
présent à tout. Vous auriez même eu sur cela une belle oc- 
casion de rendre témoignage de ce que vous connoissez de 
cet Ecclésiastique, le plus éloigné qui fut jamais de toute 
cabale et de toute intrigue; et peut-être que cela auroit 
dissipé les impressions si injustes que Ton a dounées de lui, 
à moins qu'il ne soit criminei parce qu'il est saint. Que si, 
après tout cela, il vous en fút arrivé quelque peine de Ia 
part des hommes, n'auriez-vous pas été heureux de soufifrir 
pour Ia charité, qui n'est pas moindre que Ia justice, ou 
plutôt qui n'est en Dieu que Ia même chose? » 

Après quelques considérations encore et quelque di- 
gression dans le même sens (car les écrivains porl- 
royalistesne sont jamais pressés de finir), M. de Tille- 
moüt conclut en disant : 

» Voilà, mon Père, une partie de ce qui me roule quel- 
quefois dans l'esprit, et que je ne vous dirois pas, si je ne 
me croyois obligá d'user de Ia bonté que vous avez pour 
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moi, coinme d'un talent que Dieu m'a mis entre les mains 
et dont il me demandera compte, et si j'avois moins de zele 
que je n'en ai pour votre vraie gloire et pour Ia sainteté de 
Ia Maison de Dieu que vous avez établie. Je vous puis pro- 
tester que toute autre considération n'y a aucune part. Per- 
sonne ne saura ce que je vous écris, hors un homme sage 
et qui vous honore très-particulièrement, de qui j'ai cru 
être obligé de prendre conseil, pour ne me pas suivre moi- 
même; et celui dont Ia foiblesse de mes yeux m'oblige 
d'emprunter Ia main sait qu'il est obligé au secret que je lui 
aidemandé'. » 

L'abbé de Rancé, au reçu de cette lettre, fit à M. de 
Tillemont une breve réponse, qui coupait court à tout; 
il y disait que, tout bien pese devant Dieu, il n'éprou- 
vait aucun scrupule sur ce qu'il avait fait, et que « sa 
conscience, après Tavcir consultáe, ne lui avoit dit autre 
chose par tous ses mouvements, sinon qu'il devoit per- 
sévérer dans cette conduite jusqu'à sa mort. » — L'af- 
faire en resta là entre eux, et raffection mutuelle n'en 
parut pas altérée. Mais après Ia mort de Tun et de Tau- 
tre, sans égard pour le respect dü à leur volonté 
et à leur mémoire, on publia un Projet de réponse, 
fort développé, qui s'était trouvé dans les papiers de 
Rancé. Les Jansénistes maltraités s'en émurent, et 
publièrent à leur tour Ia Lettre de M. de Tillemont, 
Ia brève et unique Réponse qu'il avait reçue, dans le 
temps^ de M. de Rancé; et, en reproduisant le Projet 
de plus ample réponse, ils raccompaj^nèrent de Remar- 
ques et de réfulationsfortaigres Ge Projet de réponse, 
quoiqu'on ait essayé de dire, a bienlecachet de Rancé ; 

1. M. Tronchai, le secrétaire de M. de Tillemont. — II se crut 
sins doute plus tard dégagé du secret, qu;md les adversairti 
Teurent rompu. 

2. Leitre de M. Le Nain de Tillemont au R. P. Armand-Jean 
Bouihülier de Rand, abhc de La Trappe, et lis Réponses de cet 
Abbé, etc,..; à Nancy, 1705. 
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il a dú récrire ; mais, pour ne pas rentrer dans une dis- 
cussion qui lui était insupportable, et oü il se sentait 
peut-êire plus impatient qu'il ne fallait, il Taura sup- 
primé. Au point oíi nous sommes arrivés, je n'en citerai 
quun ou deux endroits, mais assez pour indiquer Ia vi- 
gueur de ton, et aussi le sens général des repouses: 

t Vous dites, Monsieur, que Ton a cru que je craignois 
jop les hommes, et que le désir de conserver notre Maison 
m'avoit porté à les flatter. Comme ceux qui ont ces pen- 
sées-là ne me connoissent pas, et qu'ils jugent de moi par 
Ia relalion de gens qui ne me connoissent pas non plus 
qu'eus, ils ne méritent pas qu'on leur donne aucune créance. 
Kt pour moi, il y a longtemps que je compte pour rien les 
jugements des hommes; car comme d'ordinaire leurs con- 
noissances ne sont point assurées, aussi leurs jugements 
sont toujours faux ou téméraires. 

« II y a plus de vingt-cinq années que chacun parle de 
moi selon sa fantaisie, selon son caprice, selon son envie, 
ou selon les mouvements de son humeur. Tout cela ne m'a 
point empêché d'aller mon chemin ordinaire, et je ne m'en 
suis détourné ni d'un pas ni d'un momeni ; et comme j'ai 
toujours été persuadé que je n'ai rien fait en cela qui ne 
soit dans l'ordre de Dieu, malgré les aíTaires que le monde 
a essayé de me susciter, je me suis conservé dans Ia paix, 
sans que rien ait été capabie de Ia iroubler. Tout ce que 
vous me dites sur cela, IMonsieur, est une règle générale 
dont l'application ne me convient point. Je suis en repôs sur 
le témoignage de ma conscience, et sur le sentiment des 
personnes dont Ia piété. Ia doctrine et Ia religion n'ont ja- 
mais été soupçonnées. 

« Entre beaucoup de raisons qui m'ont empêché, de pren- 
dre aucunes liaisons avec les Jansénistes, outre mes propres 
lumières qui m'en ont toujours éloigné, je vous dirai que, 
demandant un jour à un Ecclésiastique de mes amis, consi- 
dérable par Femploi qu'il avoit dans TÉglise, et qui avoit 
été des plus attachés à leurs intérêts, pourquoi il s'en étoit 
séparé, il me répondit: Que ceux qui vouloient être Ia règle 
des autres devoient étre constants et invariables, et que, si 
on eiamiaoit d'oü ils étoient partis et oü ils étoient alors, 
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on trouveroit entre l'un et Tautre une distance infinie; que 
dans les commenccments ils avoient été remplis de desseim et 
de pensées de réformer le monde, et d'en changer touie Ia face; 
et quayant renconiré des oppositions auxquelles ils ne s'atlen- 
doient pas, ils avoient pris des voies touteí> nouvelles et toutes 
(lifférentes; et qu'un homme sage et désintéressé n'avoit 
garde d'épouser leurs caprices et de s'attacher à leurs ima- 
ginations. » 

De toutes les accusations produites contra les Jansé- 
nistes, celle-ci, qui est Ia plus générale, me paralt Ia 
moins contestable aussi: elle se rapporte exactement à 
une remarque que nous avons eu souvent Toccasion de 
faire sur Ia déviation très-prompte de Tespritdu premier 
Port-Royal, du Port-Royal de Saint-Cyran. 

En ce qui est de raffaire du bon M. de Beaupuis, 
d'oütoute cette discussion avait pris cours, le Projet de 
réponse ne contient que ce paragraphe fort sec : * 

« Pour ce qui est de M. de Beaupuis, je suis persuadé que 
j'ai fait ce que j'ai dú faire. Le Roi nie fait écrire que c'est 
un homme qui manque au respect qu'il lui doit, et qu'il ne 
trouve pas bon que je lui donne 1'entrée de notre Monas- 
tère : mon sentiment est que je fais en cela Ia volonté de 
Dieu, quand j'obéis a celle du Roi et que je ne veux point 
avoir de commerce avec lui. J'ai trop d'obligation au Roi 
pour avoir sur cela d'autres dispositions. » 

Ceux qui voudraient chercher une explication et une 
excuse à ce ton de sécheresse, pourront remarquer que 
rabbé de Rance, à cette date, était dans un redouble- 
ment d'iníirmités et de maux, et, de plus, engagé déjà 
dans ses cruelles épreuves intestines avec Dom Gervaise: 
Saint-Simonnousy acomplétementinitiés. M. de Rance 
commençait cette vie de souffrance, lorsqu'iI eut à entrer 
dans Ia discussion soulevée par M. de TillemontAu- 

1. La visite de M. de Beaupuis est de Tété de 1696. M. de Tille- 
mont vint à La Trappe à Ia finde cet été, ou. aucommencementde 
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tant il peut paraltre décisif et dur dans ces choses du 
dehors, autant il était occupé alors à se mater, à se con- 
lenir à Tégard de Ia persécution du dedans. II avait son 
ver rongeur qu'il dissimulait avec charité ; et, pour tout 
dire, quand il dictait son Projet de lettre en réponse à 
celle du tranquille et ferme Tillemont, quoi d'étonnant 
que son gesta nous paraisse parfois impatient et brus- 
que ? L'homme de Dieu était dans Ia fournaise. 

Tel se dessine, dans sa relation avec Port-Royal, le 
célèbre réformateur de La Trappe, le seul maitre d'alors 
qui rivalise avec nos solitaires daiis Ia haute profession 
de Ia pénitence, et qui les surpasse encore, s'il est pos- 
sible, en austérité primitive et en rigueur. Si Ton joint 
aux diverses contestations précédentes un petit démêlé 
particulier qu'il eut avec M. Floriot', on aura épuisé 

Tautomne. La lettre qu'il écrivit au retour de là ne dut pas arriver 
à La Trappe avant Ia finde Tannée, et le Projet de réponse deRancé 
ne peut être que de Tannée 1697. Or, Dom Gervaise était bén 
abl)é dSs octobre 1696, et il se déinasqua aussitòt après. 

I. M. Floriot, que nousavoDs déjà eu occasion de nommer, avait 
été quelque temps préfet des études aux Granges, et il était chargé 
aussi de rinstruction des domestiques du dehors, ce qui donna 
lieu à son livre intitulé Ia Morale du Pateh : c'était un Cours de 
morale chrétienne rapportée aux paroles de Jésus-Christ dans 
rOraison dominicale. M. Floriot avait avancé, en un endroit, 
« qu'un enfant ne peut se consacrer à Dieu ni embrasser Ia vie 
religieuse, ou doit diíTérer son entrée en religion, si son père est 
pauvre et a besoin du travail de ce fils pour le soutien de sa vie. » 
11 ajoutaitde plus, selon Tavis de plusieurs grands théologiens, que 
«même quand il auroit fait profession, ce fils üevroit, sur le con- 
seilet avec Ia permission de son Supérieur, quitter quelque temps 
son monastère (sans pourtant quitter les devoirsde Ia Règle autant 
quepossible) pour procurer à son père le soulagement et Ia nourri- 
turenécessaire, au casou 11 n'y auroit pas moyen pour lepère caduc 
ouinfirme de se Ia procurer par lui-même. » Cette proposition déplut 
à Tabbé de Rancé, qui en parla en ce sens à M. Arnauld et à Ni- 
cole, dans un voyage que ces Messieurs firent à La 'Irappe peu 
aprfis Ia publication de Ia Morale chrélitnne, vers 1673. Plustard, 
Rancé eu écrivit à Nicole une lettre qui, ayant été montrée à 
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tous les points de conflit oü M. de Rancé et les nôtresse 
rencontrèrent. En somme, ce fut une relation, comme 
on le dirait aujourd'hui, moins de sympathie que d'es- 
time. Mais, ce qui est essentiel et ce que je tenais à éta- 
blir, cette estime survécut de part et d'autre à tous les 
différends. Arnauld et Nicole Tont témoifíné par d'assez 
belles paroles, Quesnel lui-même, qui prit feu si vive- 
mentdans le teinpsde Ia mort d'Arnauld, retrouvaplus 
tard de Ia modération en parlant de Tabbé de Rancé. 
Dansla massede sespapiers, saisis en 17Ü3, se trouvait 
un Mémoire concernant les relations de Messieurs de 
Port-Royal avec TillustreAbbé.Quesnel crut devoir don- 
ner, depuis, quelque explication à ce sujet: 

» L'on peut bien s'assurer, dit-il, que l'on n'auroit rien 
trouvé dans cet Écrit qui pút blesser Ia mémoire de ce grand 
Religieux, qui me sara toujours vénérable par beaucoup 
d'endroits. 11 m'a honoré de son amitié, et m';i donné des 
marques de sa confiance durant deux ans que j'ai demeuré 
avec lui à Tlnstitution de rOratoire II m'a fait l'honneur 
de m'ecrire, même depuis ma retraite aux Pays-Bas; et si 

II. Floriot, fit faire à celui-ci une réponse détaiUée, modérée et 
respectueuse. M. de Rancé, selou son habitude, répondit net et 
couit ; Amandus genitor, sed pneponendus Crealor. II y mêlait 
d'ailleur3 des paroles de grande estime pour le livre de M. Floriot. 
Ce dernier ne se tint pas pour battu, et soutint sa proposition 
(ians une nouTelle lettre développée. Au fond, c'était le pur Evan- 
gile et le précepte d'honorer son père et samíre, aiix prisesaveo 
saint Jérôme et son mot terrible : Per calcatum perge pairem, et 
ad texiltum Crvcis advola. — Mais on Toit que c'est toujours le 
même role des deux côtés, Rancé tenant le bout eítrême, et Port- 
Royal un cerlain milieu tempéré. Si nous n'aviuns pas étudié 
RancA, nous n'aurions pas les limites de Port-Royal dans cette car- 
rière de Ia pénitence. 

1. Dans les années 1661-1663. Ce ne fut pas un s jour continu 
qu'y fit Tabbé de Rancé; mais il y venait souvent et y passa plu- 
sieurs mois, dans le temps oü il vendait Véretz et oíi il se recueil- 
lait pour La Trappe. Je n'ai point distingué prccédemment cette 
pause à TOraioire de ce que j'ai appelé pour plus de simplicité les 
années de Véreti. 
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nous nous sommes un peu brouillés dans les dernières an- 
nées, à Toccasion de sa Lettre à M. Tabbé Nicaise sur Ia 
mort de M Arnauld, ce dilférend n'a point passé jusqu^au 
cmr. Tout ce qu'il a dit de Ia Signature du Formulaire... 
étoit, de sa part, une suite des sentiments qu'il avoit pris à 
TAssemblée de 1656, oü il étoit député. Autant il étoit con- 
traire aux inclinationsde Ia Cour sur certains articles, aut;int 
les suivoit-il .«ur celui du Formulaire; et certes 11 n'étoit 
guères alors en etat d'approfondir ces matières, qu il n'a ja- 
mais assez étudiées ni en ce temps ni depuis.... 

« Quoi qu'il en soit du point de Ia Signature, je sais que 
cet Abbé a fort estimé Messieurs de Port-Royal, môme de- 
puis qu'il fiit devenu abbé régulier; et je me souviens très- 
distÍDctement que dans un voyage que je fis à La Trappe 
vers Tannée 1670 ou 1672, comme nous parlions ensemble 
dans sa Biblothèque des calomnies dont les ennemis de ces 
Messieurs les noircissoient, surtout en les traitant d'héré- 
tiques, il releva aveo force cette parole : « Comment? héré- 
Hques! me dit-il; des personnes qui sont Ia lumière de 
1'Eglise! » Si depuis il n'a pas soutenu aussi fortement ce 
langage, j'ose dire que c'est qu'il a trop prêté Toreille à ce- 
lui de quelques personnes de Ia Cour, qui lui ont inspiré 
des vues de politique spirltualisée, sous prétexte de mettre 
son ceuvre à couvert de Ia calomnie, et de Jui procurer une 
puissante protection. J'avoue que, par cet endroit, cet Abbé 
ne me parolt pas un Jean dans le désert. » 

On a maintenant tous les aspects. Mais qu'on ne se 
figure point pourtant avec Quesnel que Rancé ait man- 
que d'étude sur ces questions. Cest le faible des Jan- 
sénistes de croire qu'il n'y a qu'eux qui les aientappro- 
fondies, et qui les possèdent bien. Le fait est que Rancé 
veut rester neutre, voilà tout son crime ; et c'en est un 
aux yeux des ardents. Dans une lettre que lui écrivait 
révêque deGrenoble, M.Le Camus, aulre sainthomme, 
jelis desclioses fort belles, et qui s'appliquent à tous deux': 

1. Manuscrits de Ia Bibliothèque Mazarine, T. 2297. On y peut 
iire rette lettre deTévèque deGreaable à labbé de La Trappe, datée 
du 12 novembre lüüO. 
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X Preune parti qui voudra, s'écrie Le Camus : Ego 
autem C/iriííi; je ne prendrai jamais que celui de 
!a vérité et de TÉglise; et quand les deux partis me de- 
vroient opprimer, je ne changerai point de sentiment. » 
Et encore: <> Si j'étois persuadé qu'on eút condamné in- 
justement quelqu'un, je le représenterois au Pape, et 
j'en dirois mon avis avec sincérité ; et j'acquieseerois 
après au jugement de TEglise : car, aprés tout, il faut que 
les affaires finissent, et jamais Dieu ne punira une per- 
sonne pour s'être soumise aux décisions de son Épouse. ■> 
II ajoutait: « Si les Jansénistes manquent d'humilité et 
de soumission, disons que les Molinistes manquent beau- 
coup de charité et de compassion ;» et il leur appliquait 
ce qu'écrivait autrefois Sulpice Sévère au sujet des Itha- 
ciens poursuivant les Priscillianistes: « Quorumstudium 
et diligentiam in extirpanãis hxresibus ' non reprehen- 
derem, si non studiovincendi plus quam oportuit certas- 
sent. Ac mea quidem sententia est, mihi tam reos quam 
accusalores displicere,... (Je ne veux épouserla cause 
ni des accusateurs ni des accusés.) » 

Gette ligne de conduite que suivait le cardinal Le Ca- 
mus, et dont Arnauld Taurait voulu voir se départir 
fut à plus forte raison celle de Rance. Elle nerempêcha 
pas d'avoir de Festime pour les hommes, et sans doute 
de Ia charité et des prières pour les victimes. Dans une 
lettre de lui, adressée à mademoiselle de Vertus, qui le 
consultait sur sa conscience (1682-1692) jusque du fond 

1. Letexte de Sulpice Sévère porte : in expugnandis hvreticis. 
2. On avait accusé Le Camus, commp. Rancé, de Jansénisme; 

Arnauld en triomphe ; « M. le cardinal Le Camus auroit moins 
donnédeprise à ses ennemis, s'il üvoit pris plus de soin de détruire 
dans !'espril du Rol le fanlôme dont on s'est servi pour le rendre 
suspect. Cest ce que doiverit craindre tous ceux (jui se conlentent 
de dire qu'ils ne sont pas Jansénistes, sans oser dire qu'il n'y en a 
point. » (Lettre à M. Du Vaucel, du 28 octobre 1689. — Voir i 
VAppendice toute une notioe très-particulicre sur M. Le Camus.) 
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du vallon des Champs, on lit ces mots qui terminent : 
«Je prencls pliis de part que je ne vous le puis dire à 
Tétat auquel vous me mandez que se trouvent les reli- 
jjieuses du Port-Royal des Champs, etjeprieDieu qu'il 
leur donne loutes les consolations qui leur sont néces- 
saires. » —Get ensemble de témoignages, ainsi rappro- 
cliés de toutes parts, se balance, se complète, et ne 
laisse rien, ce semble, à désirer. 

Nous n'avons plus qu'à finir doucement avec M. de 
Tillemont. Bossuet, qui le considérait fort, lui avait en- 
voyé son Instruction de 1695 contra Ia nouveüe Spiritua- 
lilé desQuiétistes. On ala lettre de Tillemont en réponse 
à cet envoi; elle est faite pour ajouter encore à Tidée 
que nous avons de sa solidité modeste et aussi de son in- 
génieuse finesse, qui n'est pas sansgarder sapointesous 
hmodestie. Le raffinement de Tamour de Dieu, selon 
les mystiques, y est parfaitement démêlé dans sa chi- 
mère, et poursuivi jusque dans son dernier repli. 

Ce n'était pas faute de savoir s'élever dans les purês 
régions de Ia via spirituelle que Tillemont répugnait à 
ces doctrines subtilas. Plus il allait cheminant dans Ia 
douceur et Ia piété constante, plusilatteignait, à sa ma- 
nière, et sans se croire arrivé, les sommets sublimes. II 
a écrit une merveilleusa pensée, qui est comme Thymne 
finale, Fhymna insansiblement montante de sa via, en 
Tuede rÉternité. Après avoir redit avec saint Gyprien 
que c ce n'est pas nos voix que Diau entend, mais que 
c'est nos coeurs, » il entra dans le développement de 
cette véritabla piété intérieure, qui est Tadoration toute 
vive et continue d'une âme unia à son Dieu : una telle 
adoralion ne saurait êtra parfaite ici-bas ; elle ne s'a- 
chève que dans le Ciei: 

« Cest là, s'écrie-t-il, qu'étant remplis de Dieu mêma ei 
jouissant de sa vérité par une contemplation pleine de lu- 
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mière et d'ardeur, nous chanterons ses louanges, non par 
des syllabes qui passent avant qu'on les ait eutendues, et 
par des paroles aussi imparfaites que Ia foi qui les produit 
est obscura. mais dans un silence digne de sa grandeur. Toutes 
les passions qui nous déchirent raaintenant par tant de dif- 
férens désirs, tous les différens objets des créatures qui 
nous donnent tant de distractions dans Ia pnère, tantd'ima- 
ginations et de pensées que nous cause Ia niobilité et Ia 
légèreté de notre esprit, tout cela se taira alors : rim riin- 
terrompra notre silence; et notre âme toute réunie en elle- 
mêrae, ou plutôt en Dieu, par un bonheur opposé à ces té- 
nèbres extérieures dont Jésus-Christ menace ses ennemis, 
ne verra plus que Dieu, n'entendra plus que Dieu, ne goú- 
tera plus que Dieu, enfin n'aimera plus que Dieu. Voilà le 
bonheur que Dieu nous promet; vcilb, le secret et le silence 
après lequel Ia foi fait soupirer une âme qu'elle anime, et 
qu'elle lui fait comme anticiper par de continueis gémisse- 
ments du coeur. » 

Jamais Ia réalité du Paradis chrétien n*a été rendue 
plus presente aux yeux purs de Tesprit. Gette hymne 
éternelle et tout intérieure, tellement pressentia et 
exprimée, c'est le signal de Tâme qui déjà y arrive; 
c'est le chant de cygne de M. de Tillemont : un Magni- 
fical sans fin et tout de silence 1 

Neuf ou dix mois environ avant sa mort, il lui prit 
une petite toux sèche, qui annonça le cominencement 
de son mal, et qui ne le quitta plus. II Ia négiigea d'a- 
bord; mais vers Ia fin de septembre (1697) il vit que 
c'élait plus grave qu'il n'avait cru, et qu'il fallait peut- 
être venir de Tillemont k Paris pour se mettre entre 
les mains des médecins. Graignant pourtant de se trop 
écouter encela, et que Ia désoccupation ne lui fút nui- 
sible, il n'en voulut rien faire sans avoir pris conseil 
par écrit (docilité touchante!) de M. de Beaupuis, ce 
vénérable maitre, qu'il regardait comme son vrai père 
en Dieu. 

II vint donc alors seulement à Paris, et continua, 
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aussi longtemps qu'il put, ses fonctions de prêtre. 
Qaand il dul renoncer à Tautel par trop de défaillance, 
il se fit conduire du moins à Téglise, et il y communia 
eneore le jour même de rÉpiphanie, c'est-à-dire quatre 
jours seulement avant sa fin. Toute sa journée était 
remplie par Ia récitation de son Office, par des lectures 
de piété (principalement sur Ia préparalion finale), et 
par une dernière lecture dii cinquième volume de son 
Histoire eeclésiastique, à quoi il travailia jusqu à Ia sur- 
veille de sa inort. M. de Beaupuis, quil avait souhaité 
revoir eneore, arriva de Beauvais à temps pour Fassister. 
On essaya par lui d'obtenir que M. de Tillemont se 
kissât peindre; car on n'avait pas alors ce portrait 
qu'EdelÍDck a grave dopuis, et qui nous rend si bien celte 
figure longue, douce et fine, reposée et prudente. II 
resista jusqu'au bout par modestie, malgré son regret 
de n'être pas en tout agréable à ceux qu'il aimait : 
« Après mamort, dit-il, on fera de moi ce qu'on voudra; 
je n'en serai plus responsable. » — II mourut le ven- 
dredi matia 10 janvier (1698), dans un effort pour se 
lever de son lit et pour marcher du côté du feu; il fondü 
entre les bras des amis qui le soutenaient, « et passa 
ainsi, dit M. Tronchai, sans donner plus aucun signe 
de vie qu'un petü soupir qu'il poussa eneore, après que 
nous Teumes remis sur son lit. Telle fut Ia fin d'une 
vie si paisible et si tranquille. » 

On mit son corps en dépôt, le samedi soir, dans 
réglise Saint-André-des-Arcs, sa paroisse. Le lende- 
main, on le prit pour le porter à Port-Royal des Ghamps, 
oüilavait souhaité d'être enterre; il le demandait dans 
son testament par les termes les plus humbles, et comme 
un fils reconnaissant : 

I LesRévérendes Mères de Port-Royal des Champs, disait- 
il, m'ayant accordé Thonneur de me recevoir comme Clerc 
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do leur Église, j'espère qu'elles ne me refuseront pas Ia 
grâce de ]a sépulture et les prières ardentes qu'elles ont 
;:ocoutumé de faire pour ceux que Dieu a unis avec elles. II 
y a longtemps que j'ai inclination que mon corps soit mis 
.iuprès de celui du fils alné de M. de Bernières, avec qui 
Dieu m'avoit uni, en me tirant de Ia maison de mon père, 
pour me donner une éducation dont je le bénis de tout mon 
cosur; et fespêre Je sa miséricorde queje Ven bénirai dans toute 
PÉternité'. Je soumets néanmoins cette disposition aujuge- 
ment dps Révérendes Mères de Port-Royal. » 

II ii'ambitionnait d'autre placa que d'être enterre à 
Ia porte de Téglise, dans une aile; mais les Religieuses, 
qu'il avait laissées juges de ia dispositiun, souhaitèrent 
avoir ce précieux dépôt au dedans de leur clôture. Elles 
firent donc faire Ia fosse au bas-côté gaúche de leur 
choeur, devant Ia grille de Ia chapelle de Ia Vierge : 
digne lieu choisi pour cette chaste dépouille. Je ne puis 
mieux continuer le récit des funérailles qu'avec les 
paroles du fiJèle Elisée : 

M Nous narrivâmes à Port-Royal, dit M. Tronchai, qu'à 
Ia fin du troisième jour de sa mort; et il ne devoit être en- 
terré que le quatrième jour. Cest pourquoi, quand on me 
demanda si on ne pouvoit pas le découvrir pendant le Ser- 
vice, comme on a coutume de découvrir les Prêtres, je ré- 
pondis que je ne le croyois pas en état qu'on pút le faire 
avec bienséanoe....On ne reçut point ces raisons; et le désir 
qu'on avoit de voir encore une fois ce grand Serviteur de 
Dieu, et de lui rendre tous les respects que Ton rend en ce 
lieu à ceux de son mérite et de son caractère, fit que, le 
soir, on tenta dans le secret, après que tout le monde fut 
sorti de 1'église, si Fon ne pouiroit point avoir cette satis- 
faction. On prit des précautions contre ce qu'il y avoit k 

1. Ce texte des dei nières volontés de Tillemont, que je donne 
d'après Tronchai, a ici quelque chose de moins que ce qu'on a 
lu précédemment, tome HI, page 572, et qui provenait de Ia Vie 
de lí. de Beaupuis. Le texte le plus long doit être le vrai. 
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appréhender, et cela fort inutilement: on le trouva sans Ia 
nioindre marque de corruption, sans aucune mauvaise odeur. 
Ce qui nous surprit. bien plus, c'est que Ia couleur de son 
visage et le rouge de ses joues étoient revenus dans leur 
natural. Sa bouche (qui s'étoit assez ouverte après sa mort) 
s'étoit entièrement refermée d'elle-même. Son corps étoit 
aussi flexible que celui d'un homme qui dort. On faisoit 
faire avec facilité à ses bras tel mouvement qu'on vouloit. 
On le leva par trois fois sur son séant, pour le revêtir des 
ornements sacerdotaux. On lui entrelaça les doigts des deux 
mains les uns dans les autres, pour lui faire tenir un Crucifix 
qn'il soutint sans être lié. Son visage avoit une grawté et 
une majesté tout extraordinaire. Cela surprit toas ceux qui 
le virent et augmenta beaucoup Ia vénération qu'ils avoient 
pour ce grand homme i 

Je voudrais que Port-Royal ne nous eút jamais trans- 
mis d'autr8s miracles sur ses grands hommes morts, 
que ce qu'on nous raconte ici de M. de Tillemout. S'il 
y a quelque détail de superstition encore, c'eyt d'une 
superstition toucliante du mòins et bien permise ; tout 
y reste discret et décent comme le personnage. Ges fu- 
nárailles de Tillemont ressembJent à une page détachée 
des Actes de TEglise primitive {Acta sincera), aux fu- 
ncrailles d'une vierge. 

Ainsi TÈlève fidèle, TElève-vieillard, et toujours 
en robe de lin, s'en revint comme dormir en son her- 
ceau. 

Fontaine, tout à Ia fin de ses Mémoires, parlant de 
cette mort de M. de Tillemont, a des paroles abon- 
dantes, et ce désordre d'effusion qu'on aime : le por- 
traitqui s'en détache est charmant; j'y recourrais, si je 
ne craignais déjà d'en avoir trop dit. Le pieux auteur 
conclut, de cette perte et de tant d'autres, au désir de 

1. Les divers Nécrologes ne manquent pas d'insister sur ces cir- 
conslances des funérailles (voir le Nécrologe in-V, paga 21; et le 
Supplément, in-4°, au Nécrologe, page 302). 

IV — 7 
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rejoindre lui-même, dès qu'il plaira à Dieu, ses amis 
morts. Je crois entendre le poete : 

Mais une voix, qui sort du vallon solitaire, 
Me dit: Viens, tes amis ne sont plus sur Ia torre 

Pauvres hommes! toujours les mêmes sous tous les 
soufiles ! Heureux quand cette voix de mort, qui sort de 
Ia terre, a sa réponse de vie aux Cieux ! 

Du Fosse, à son tour, termine et clot ses Mémoires sur 
ca deuil de M. de Tillemont; il mourul méme 
année (4 novembre 1698), dix mois seulement aprèsson 
plus ancien et intime ami. Presque tout ce qu'il y a de 
parfaitement pur et sincère dansla lignée dePort-Royal 
disparait avec cette fin du siècle 

1. Marie-Joseph Chénier, Ia Promenade. 
2. Un des amis les plus fidèles et les plus tendres de M. de Til- 

lemont, M. Vuillart, a encore parlé de lui dans ses lettres inédites 
et en des termes qu'on ne sautait omttlre, dút-on y rencoiitrer 
quelques répétitions : ce sont des concordances. One grave indis- 
position Tavait empèché d'accompagner à Port-Hoyal les restes de 
ce précieux et inconiparable ami; mais ses lettres des mois de 
janvieret defévrier 169H sontrempliesde détailsqui le concernent, 
et qui ont le charme de Ia sincénté Ia plus esacte et Ia plus pure: 
ce sont les seules couleurs qui conviennent au portrait de M. de 
Tillemont. Ainsl, à Ia date du 28 janvier : 

« Je ne vous avois point écrit sa maladie, disaitM. Vuillart à M. de Pré- 
fontaine, parce qu'elle nous occupoH fort auprès de lui et laissoit peu de 
loisir aux amis qui, comme moi, lui étoient le plus attachés, et que nous 
nous flattions que ce n'étoit qu'une langueur qui venoit de trop de travail 
et de trop d'austérité, que Ia patience et le retour du soleil guérlrolt peu 
à peu avec les soins que Ton prenoit de réparer répulseinent. U n'y a rien 
que n'ait tait aveo deux autres M. Dodart qui auroit donné de son sang 
pour un tel ami. Mais Dieu le Touloit recompensar sans délai. On est cer- 
tain par les personnes qui ont pris soin de son àme depuis Tâge de dix au» 
et qui Tont vu dans tous les temps jusqu'à sa mort, qu'il avoit joint à Ia 
gràce du baptême bien conservée une vie très-pénitente. On lui a troavé 
dans une cache à Ia ruelle de son lit, à Tillemont, une ceinture dp plaques 
de fer-blano percées en râpe et attachées sur une grosse toile. II étoit d'un0 
fidélité si exacte à travailler à Toeuvre qu'il étoit persuade que Dieu lui 
avoit donné à faire, que nulle nouveauté ne le détournoit si elle n'avoit 
rapport à soa desseio. Ainsi c'étoit, pour lui, continuer de travailler que na 
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J'ai fini avec M. de Tillemont. Malgré celte longue 
étude que nous en avons faite, il y aurait ancore, si on 
le voulait, à disserter sur ses travaux; car il vient d'a- 
voir, de nos jours, une sorte de renaissance. Ses Recueils 
manuscrits sur Ia Vie de saint Louis, qui avaient servi 

sedétourner de son travail qu'en cette manière. il étoit ii'une piété etd*une 
attention à Dieu si rare que le voir se recueillir pour commencer quelque 
chose de !'Office aux heures prescrites pendant son travail, comme il y étoit 
eiact, inspiroit nécessairement le désir de rimite" Son air naturel et simple 
dana ce saint exercice étoit plus persuasif que r. auroit été le discours le 
plu3 vif et le plus animé. »> 

Et dans une autre lettre du 27 février : 
• Ce saint homme est regretté de tous cdtés, parce que de tous côtés on 

ITionoroit comme un vrai savant. Un homme qui ne Test pas médiocrement 
disoitcesjours passésà un autre qui est en commerce avec les savantsdlta- 
lÍe,d'Allemagne, de Hollande, d'Angleterre:Ah 1 monsieur, que le savant que 
nousvenons de perdre (il entendoit M. de Tillemont) condamnera d'autres 
savants! Je crois, ajoutoit-il, que Dieu Tavcit donné à son Église pour ap- 
prendre aux Ecclésiastiques à n'étudier et à ne faire usage de Tétude que 
par rapport au bien de TÉglise et à retrancher de Tétude toutes les inuti- 
lités dont les hommes chargent ordinairement leur esprit et leur mémoire. 
La Science des faíts curieux, extraordinaires, peu connus du commun des 
homtnes, est ce qui flatte davantage les gens de lettres, parce quMls regar- 
dent ces connoissunces comme des moyens de se distinguer des autres, de 
8'éleverau dessus de ceux qui les recherchent comme eux et de se faire 
un nom dans le monde. Je crois, poursuivoit-il, qu'il n'y a guère eu 
d'bomme dans le siècle, dans plusieurs siècles, qui ait eu plus de faits 
dans Ia téte que le savant dont je parle, et jamais homme n'en a eu Tes- 
prit moiiis güté ni le coeur moins enflé. II ne Ta point eu du tout, pour 
mieux dire. Dieu Tavoit appelé à éclaircir et à mettre en un ordre tout par- 
ticulier rhistoire de TÉglise. 11 s'y est appliqué comme à Toeuvre que Dieu 
demandoit de lui, et il n'a eu en vue que d'obéir à Ia volonté de Dieu et de 
rendre ce service à TÉglise, dont Dieu lui avoit donné un amour très-vif et 
très-ardent: et parmi une étude qui est si sèche et qui souvent dessèche Ia 
piété, il a toujours conservé Tonction de TEsprit de Dieu qui reluisoit dans 
sa (iiodestie, son humilité, sa douceur, sa charité, sa sainte et éclairée sim- 
plicité, qui lui faisoit trouver Ia vérité plus souvent qu'à beaucoup d'autres, 
parce qu'il Ia cherchoit uniquement sans dessein de fortune, d'honneur, de 
réputütion mais plutót avec un extréme éloignement de ces vaines idoles 
de Ia plupart des savants. Cest ce qui lui a fait aimer Ia retraite et Ia 
prière, et ce qui a entretenu dans son coeur cette tranquillité et cette paix 
qui se faisoit sentir à toas ceux qui i'approchoient. » 

Nous récoltons pieusement les témoignages. Toutes les élo- 
quences académiques réunies ne sauraient suppléer à de tels 
accents. 
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d'abord à M. de Saci, puis à M. de La Ghaise, ont paru 
composer à eux seuls, par leur ampleur et leur exacti- 
tude, une histoire digne d'être publiée, et que personne 
ne serait en état de refaire aujourd'huiVoilà donc 
rhistorien ecclésiastique qui reparait inopinément avec 
ses qualités, appiiquées au plus beau siècle du Moyen- 
Age. Mais ces applications diverses de Ia même méthode 
et du même esprit, et dans le cas présent (pour dire le 
vrai) cette application parfaitement sèche, n'ajouteraient 
rien àl'idée que nous avons voulu donner de Ia personne. 
Cest rÉlève accompli des Écoles de Port-Royal qu'il 
s'agissait pour nous de suivre pas à pas et de démonlrer 
en Tillemont; et ce modèle vivant, chacun désormais 
Ta sous les yeux et le possède. 

L'esprit de Tenseignement de Port-Royal survécut 
par les livres à Ia ruine des Écoles; et jusqu'à un cer- 
tain point ia race elle-même des maitres et des éJèves 
se perpétua. Loin de moi Ia prétention de resserrer et 

1. Le Moreri, et Dreux du Radiar {Bibliothèque du Poitou, 
tome IV, article Füleau de La Chaise), nous disent que Tillemont 
avait entrepris ces Recueils par ordre dela Cour. On voulait, dans 
Ia Vie de saint Louis, présenter un modèle au Dauphin. M. de 
Montausier designa M. de Saci pout être rhistorien. II est à croire 
que ce fut dans les premières années de Ia Paix de 1'Église que 
vint cette idée d'employer Messieurs de Port-Koyal íi une oeuvre si 
méritoire, et de les concilier utilement à Ia monarchie. On reprit 
même peut-ètre en cela une ancienne idée de M. Le Mattre et de 
M. d Andilly. Quoi quMlensoit, TexactTillemont fit sa tâche; mais, 
en ce qui était des metteurs en oeuvre, Texécution traína. Saci 
mourut; et quand M. de La Chaise publia son Histoire de saint 
Louis, en 1688, Monseigneur était déjà tout formé. Le Jansénisme 
d'ailleurs avait eu le temps de redevenir plus suspect que jamais, 
etTauteur put s'en apercevoir aux chicanes quonlui fit pour l'im- 
pression. — La Fie de saint Louis, par Tillemont, publiée pour Ia 
Société de ['Histoire de France par les soins de M. de Gaulle, ne 
forme pas moins de 6 volumes in-8°. Ce ne sont que des faits pres- 
sés et serres boutà bout: JI. de La Chaise avait fait là-dessus de» 
périodes. 
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de confisquer au profit du seul Port-Royal un mouve- 
ment qui, en peu d'années, trouva de plusieurs côtés 
des instrumenis et das auteurs diversement recom- 
mandables! Que ce soit le Père Jouvanci dans son livre, 
Ralio discendi et docendi, Tafabé Fleury dans son Traité 
du Choix et de Ia Mèthode des Études, le Père Lami de 

' rOratoire dans ses Entreliens sur les Sciences (que lisait 
et goúfait Jean-Jacques vers le temps de son séjour aux 
Charmettes); qu'enfin ce soit Rollin et son Traité des 
iludes, je les admets chacun pour sa part et les venere 
tous. Seulement Port-Royal a précédé : son influence 
sur tous ces trailés plus ou moins poslérieurs est évi- 
dente. II y aurait, pour qui aimerait ce genre d'obser- 
vatioD, un grand parallèle à établir : quel était, durant 
Ia seconde moitié du dix-septième siècle, Tenseigne- 

: ment chez les Jésuites; quel au sein de TOratcire; 
J, quel au sein de TUniversité ? On comparerait ce triple 

enseignement avec celui de Port-Royal, et on trouverait 
immanquablement que ce dernier influa bien vite, d'une 
manière indirecte ou avouée, sur ces Écoles rivales. II 
serait piquant toutefois de marquer les distinctions essen- 
lielles qui persistèrent. Brienne, par exemple, qui sor- 
taitde l'Oratoire, ayant à parler en un endroit des Petites 
Écoles, les designe seus le nom d!Acadéniie de Port- 
Royal. Cest de sa part une confusion et presque un 
coutre-sens. II y avail dans les Golléges de TOraloire 
quelque chose de libre, de varie, d'orné et d'un peu 
pare, á'académique enfin, que le sobre Port-Royal n'ad- 
mettait pas 

1. Voir Ia Notice sur le Collége de Juilly, par Adry (1807). — 
On lit en un endroit : « Nous avons dit que Juilly était une Aca- 
«démie; cette dénomination n'était pas un vain titre. Tous les 
« mois, et plus souvent encore, les meilleurs écoliers de rhéto- 
«riquo, de seconde et de troisième, y ont toujours tenu une 
«séance académique, oü, en présence de tous les professeurs, des 
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L'enseignement de TOraioire se rapprochait de celui 
de Port-Royal par rintroduction de rhistoire, de Ia 
géographie, des mathématiques; il avait moins de soli- 
dité pourtant que de superfície, et s'éteiidait en divers 
sens plulôt quil n'y appuyait. On en a vu sortir non 
pas des savaiits ni des saints, du moins en general des 
élèves honnêtes gens, des hommes dislingués, applica- 
bles en bien des genres. Le cachet de TOraloire se re- 
connait et a son prix; mais ce n'est déjà plus Ia marque 
de nos Messieurs 

Uüniversité eile-même, en profitant de Port-Royal, 
n'en usa jamais qu'à demi. Pour apprécier le rapport 
avec une entière précision, il faudrait qu'on sút bien 
rhistoire de TUniversité depuis Richer iusqu'à Rollin, 
c'est-à-dire durant tout le dix-septième siècle; cette 
histoire n'est pas écrite encore. Le Règlement des Éludes 
dam les Leltres humaines par Arnauld, et en general 
les Écrits de ce dernier sur les Belles-Lettres et TElo- 
quence, que Boileau estimait « ce qui s'étoit fait en 
notre langue de plus beau et de plus fort sur les ma- 
tières de Rhétorique, » durent agir beaucoup sur les 
excellents professeurs du Gollége de Beauvais, et en 
particulier sur Rollin. Gelui-ci, averti de Ia sorte, in- 
troduisil dans i'usage des Golléges toute une part de Ia 

, méthode de Port-Royal adoucie, corrigée et un peu 
trop fleurie peut-être par un reste du goüt traditionnel 

« écoliers des trois premières classes supérieures ou même de toutes 
« les classes, et quelquefois d'un graud nombre d'étrangers, ils 
« íont Ia lecture de plusieurs pièces de leur composition, soit en 
a prose, soit en vers français ou latins. » — II est à regretter que 
le Traité des Éludes du Père Houiiigant soit resté manuscrit ; le 
paraliÈle que nous ne faisons qu'indiquer entre les différentes mé- 
thodes d'éducation y aurait paru dans tout son développement. 

1. Veut-ondes noms propres qui expriment assez bien les types? 
Port-Royal, comme coup d'essai, forme les Bignon : rOratoire, 
comme bouquet, produit les Chabrol. 
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de M. Hersan. Ce ne fut d'ailleurs qu'une partie de Ia 
réiorme littéraire de Port-Royal qui s'mtroduisit, et 
non pas Ia méthode vraimeDt philosophique. A cet égard, 
rancienne Université garda ses errements jusqu'à Ia fin; 
elle s'affaiblit, et ne se régénéra pas. 

A côté et à Ia suite de Rollin, comme maitres de Ia 
lignée de Port-Royal, il convient de ranger Coffin et 
Mésenguy : ce dernier surtout, mort simple acolytô à 
85 ans, paisible, solide, instruit, persécuté; oíírant le 
même esprit de fermeié dans Ia douceur, et d'huinble 
joie dans Taustérité, que nous venons de remarquer et 
d'aiiiier chez les Beaupuis et les Tillemont'. — On 
découvrirait sans doute encore quelques auires maitres 
de cette famille, mais que leur modéstia a dérobés. J'en 
nommerai un seul, et des plus dignes, qu'il m'a été 
donné de reconnaitre, Tabbé Heriuison 

1. Le principal ouvrage de Mésenguy est son Exposition de Ia 
Dottrine chrélienne (1744, 6 vol. in-12), « excellent livre, disait 
M. Royer-Collard, bien écrit, mais un livre pourtant du second ou 
du troisième ordre. » Car il ne faut pas nous le dissimuler, les ho- 
rizons baissent; nous sommes au déclin. 

2. Grégoire-Pierre Heriuison, né au faubourg de Saint-Martin 
(leTroyes le 4 novembre 1759, et mort dans cette ville le 19 jan- 
Tier 1811, à l'âge de 51 ans, fut un des derniers maitres de Ia 
posiérité de Lancelot, de Mésenguy et de Rollin. Fils d'honnètes 
marchands, il suivit ses études au Collége de sa ville natale, et 
se disposa à Ia prêtrise, aidé de Ia protection de févèque M. de 
Barrai. Ordonné pretre à l'âge de 23 ans, il fut vicaire pendant 
Irois années environ; après quoi, par délicatesse de conscience 
(signe distinctif de Ia petite Égbse janséniste), il s'abstint jusiju'à 
Ia mort d exercer les fonclions du minislère. Retiré dès Tâge de 26 
à 27 ans dans le sein de sa famille, habitant une pauvre chambre 
carrelée beaucoup plus basse que le sol, et dans laquelle ü ne jai- 
sail point de feu, il s'y livra tout eniier à Tétude de Ia religion, 
apprit le grec et Tbébreu sans le secours d'aucun maitre, et ne fut 
troublédans sa pieuse solitudeque par laRévolution.qui Tobligea 
d'aboid à se cacher, et qui ensuite le produisit en lumière. En 
1196, Ia place de bibliotbéciire de TÉcole centrale du Département 
ayant été mise au coiicours, M. Heriuison se présenta, et fut 
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Daguesseau pourrait être considéré, en un certain 
6ens, comme un élève de Port-Royal, non pas un élève 
direct et forme de Ia main des maitres, mais un élève 
libre et un peu vague des ouvrages et des méthodes de 
ces Messieurs, — Télève éclectique en quelque sorte, 
offrant Ia transition de Port-Royal au dix-huitième 
siècle. II yaurait à faire, dans cette vue, une étude assez 
délicate sur ce personnage plus gallican que janséniste, 
sur ce caractère honorable mais un peu timide, sur 
cet esprit sage, modéré, peu profond, qui ne serrait 
déjà. plus de près les vrais ressorts, et qui se laissait 
prendre, plus qu'il n'était conséquent chez un Ghrétien, 
au decorum de Ia uature humaine. On y verrait pourtant, 
dans un noble et riche exemple, ce que devinrent les 
méthodes logiques et littéraires de Port-Royal appli- 
quées librement à Ia seconde génération, et ce qu'elles 
produisirent de mieux en fait de culture intelUcluelle. 

Un exemple encore, et bien meiileur que celui de 
Daguesseau, pour montrer Télève, non des Écoles et 
des livres, mais de Tesprit de Port-Royal, ce serait 
M. Royer-Gollard. Le cachet primitif sur cette forte 

nommé. Aprês diversas vicissitudes oü son talent et sa vertu se 
manifestèrent avec éolat, etoú cet homme modesle, mais éloquent, 
fit rougir et pâlir en face les suppôts de terreur, il fut encore nommé, 
en 1804, à Ia place de professeur de rhétorique au Collége de Ia 
ville. Son Cours d'études comme professeur, ses travaux comme 
bibliothécaire, ont laissé un vif et profond souvenir. La persé- 
cution pourtant ne lui manqua point, et Vinjure eut accès jusque 
sur sa tombe. Aussitôt que les séminaristes qui avaient fait leur 
rhétorique sousM.Herluisoneurent ap(irissamort, ils lémoignÈrent 
le désir d'assister à ses funérailles ; mais M. de Boulogne, alors 
évêque de Troyes (un homme d'esprit, sans gravité, sans moeurs), 
qui leur avait permis de suivre les leçons du maitre vivant, leur 
refusa d'aller prier sur son cercueil, attendu que M. Herluison 
passait pour avoir été janséniste. — Je n'ai fait qu'ébaucher cette 
figure rare, digne des meilleurstemps du Nécrologe : c'est à Troyes, 
au cceur des souvenirs encore vivants, qu'il Ia faut étudier. 
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nature avait marque si avant, que, même en étant le 
plus mondam et le plus emancipe des Port-Royalistes, 
il s'est aisément trouvé Thomme le plus grave et le 
plus autorisé de son temps. Toute une souche de vieux 
Chrétiens et de braves esprits reparaissait à Timproviste 
en sa personne. Parlant de cette sainte race à laquelle 
il tenait surtout par sa mère, de cette génération de 
gens de bien dévoués à Ia vérité, il ajoutait excellem- 
ment, en leur rapportant rhonneur de sa vertu: « De 
n'avoir pas pensé à moi dans ma vie publique, cela me 
vient d'eux. » Get homme, qui fut un monument, n'est 
plus; et nous sommes tombes à un temps oü personnd 
n'a plus le droit de dire de soi de telles paroles. 

J'ai mené à fin ces considérations et dissertations 
inévitables sur Pascal et sur les Ecoles, qui formaient 
le centre principal de notre étude; j'ai doublé ce que 
j'appelle les deux caps de mon sujet : il n'y a plus qu'à 
reprendre le récity et à suivre désormais un courant plus 
facile. 

FIN DU QUATRIÈME LIVRE. 
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Reprise de Ia persécution contra le monastère. — Sortie des pen- 
sionnaires et des novices. — Mademoiselle de Montglat; Mesde- 
müiselles de Luines. — M. Bailàla place de M. Singlin.— Visite 
de Ia maison de Paris et de celle des Champs. — Interrogatoire 
dela soeur Angéliquede Saint-Jean, et de Ia soeur Jacquelinede 
Sainte-Euphémie. — Guérison miraculeuse de Ia filie du peintre 
Champagne; tableau commémoratif.—Mort de Ia mère Angélique, 

La destruction des petites Écoles, consominée en 
mars 1660, n'était que le signal: Ia persécution recom- 
mençait, et elle n'allait plus cesser durant les huit an- 
nées qui suivírent. La formule de Ia profession de foi, 
ou, comme on disait, le Pormulaire qui avait été déli- 
béré et dressé dans Ia dernière Assetablée générale du 
Clergé de 1657, et qui était depuis comme tombé en 
désuétude, fut repris et remis en vigueur par TAssem- 
bléede 1660-1661. Gette dernière, qui se tenait d'abord 
k Pontoise, avait été transférée à Paris. Le lundi 13 dé- 
cembre (1660) au matin, le jeune roi manda aux prési- 
dents, ou, comme nous dirions, au bureau de TAssem- 
blée, de le venir trouver au Louvre chez le cardinal 
Mazarin, oü il s'était rendu de bonne heure; car il 
désirait que leur rapport pút être fait à TAssemblée 
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dans Ia matinee même. « II les attendit jiisqu'à dix 
heures, dit un narrateur bien informé ces présidenls 
ne s'é1ant pas pressés de venir plus tôt, parce qu'ils ne 
croyoient pas qu'on voulut faire tant de diligence. 
Etant entres dans Ia chambre, ils y trouvêrent plu- 
sieurs ministres d'État, qui, s'étaut tous retires, les lais- 
sèrent seuls avec le roí et le cardinal Mazarin, qui étuit 
au lit. 

« Sa Majesté leur parla avec assez de civilité, mais 
néanmoins d'un air qui témoignoit quelque fierté affec- 
tée; il leur dit que si M. le Cardinal n'eüt point été in- 
disposé, il ne leur auroit pas donné Ia peine de venir, 
mais qu'il Tauroit prié de se Iransporter à TAssemblée 
pour leur faire savoir son intention, qui étoit d'exter- 
miner entièrement le Jansénisme et de mettre fin à celte 
afiaire; que trois rai?ons Ty obligeoient: Ia première, 
sa conscience; Ia seconde, son hunneur; et Ia troisième, 
le bien de son État...; qu'il les prioit dono d'aviser aux 
moyens les plus propres pour vider entièrement cette 
affaire, et qu'il leur promettoit de les aider pour Texécu- 
tion de ce qu'ils auroient résolu » 

Le Cardinal prit ensuite Ia parole; il dit que Dieu 
avait inspiré au roi cette résolution, et s'étendit sur tout 
ce qui s'était passe dans cette affaire, depuis le com- 
meucement, insistant plus au long sur les points que le 
roi avait touchés. II parla près de cinq quarts d'heure, 
et le roi Tinterrompit plus d'une Íbis pour témoigner 
raffeclion avec laqiielle il appuyait ses paroles. 

n A près que le Cardinal eut achevé, M. de Rouen (le 
président) répondit au roi que cette résolution n'étoit 
pas seulement celle d'un roi tiès-chrétien, mais ii'un roi 
saint; que le Clergé répondroit aux intentions de Sa 
Majesté, et qu'il espéroit que chacun se mettroit ea 

1. Hermant, ilémoires manuscrits. 



LIVKE CINQUIÈME. 111 

peine de faire, de son côlé, ce qui étoit de son devoir 
pour les suivre. » Get archevêque de Rouen était M. de 
Harlai de Ghampvalon, le futur archevêque de Paris, et 
riioinmequi servit le plus efíicacemeat Louis XIV, pen- 
dant Ia plus grande partie de son règne, dans le gouver- 
nement du Glergé et dans sa politique ecclésiastique. 
Bossuet donnait les théories et les düclrines : M. de 
Harlai avait Ia connaissance pratique des hommes el du 
maniement des assemblcos. 

Un hislorien janséniste, Dom Glémencet, citant quel- 
ques-uues des paroles de Loiiis XIV, adressées aux 
évê(jues, ajoute : « G'est ainsi qu'on faisoit parler ce 
grand prince, dont on avoit surpris Ia religion. » On 
n'avait par surpris Ia religion de Louis XIV: elle s'était 
formée telle en lui dès Tenfance, et il parlait en cela 
selon son jugement et seloa son ca3ur. a Ce jour-là 
même, 13 décembre, dit le narraleur jansénisle déjà 
cite', M. le Prince (le grand Gondé) étant venu rendre 
visite au Cardinal Mazarin, Son Éminence lui fit récitde 
tout ce qui s'étoit passé le matin; comment le roi avoit 
parle de lui-mèrae aux présidents de TAssemblée, et 
8ans avoir été inspire ni de lui ni de Ia reine; de sorte 
qu'il pouvoit direqueSaMajesté avoit iait paroitre sa ca- 
pacite dans une occasion oü Its choses qu'il avoit íi dire, 
étaut d'une matière purement ecclésiastique, sembloicnt 
le poiter à se faire entendre par quelqu'un de ses mi- 
nistres. « 

Quelle fut précisément Ia cause de cette recrudescence 
d'aDÍmosité, toute dirigée contre Port-Royal? Une lettre 
du Cardinal de Retz, archevêque de Paris, toujours en 
titre et toujours errant, courut alors et mécontenta Ia 
Cour: le ''ardinal de Retz, qui, au fond, ne demandait 
pas mieux que de se démettie de son archevêché, mar- 

1. Hermant. 

L 
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chandait pourtant afin d'avoir des conditions meilleures. 
Gette lettre qui courut en son nora, et qui maiutenait 
son droit, fut attribuée pour Ia rédaction aux Jansénistes 
et à M. Arnauld en partioulier. Arnauld le niant, il faut 
Ten croire; elle n'est point de lui; mais il parait bien, 
d'après les Mémoíres de Joly, qu'elle sortait en effet de 
plumes jansénistes. Au reste, peu importeront désor- 
mais CCS accusaiions de détail On accusera, rannée 
d'après, Arnauld d'être Tauteur des écrits en beau style 
qui se publieront pour Ia défense de M. Fouquet; on 
Favait bien accusé autrefois d'entretenir une correspon- 
dance aveo Gromwell. II n'aura pas de peine à se justi- 
fier chaque fois de chacune de ces imputations menson- 
gères qui se succèdent, mais rhabitude da soupçon 
restera toujours. A dire le vrai, ce n'est pas tel ou tel 
acte qu'on veut alteindre et incriminer, c'est Ia tendance 
janséniste elle-même qu'on veut anéantir, et les fails 
particuliers ne seront plus que roccasion ou le pre- 
texte. Pour répondre aux intentions formellement expri- 
mées du roi et du cardinal Mazarin, les résolutions de 
TAssemblée de 1661 furent dono aussi rigoureuses qu'il 
se pouvait, et telles qu'on les jugea le plus propres à 
éteindre entièrement Ia secte, » à exterminer absolu- 
ment et bannir bien loin de Ia France les dogmes de 
Jansénius. » On decida que le Formulaire devrait être 
signé non-seulement de tous les ecclésiastiques, mais 
des religieux et religieuses, et même des principaux de 
collége, régents et maitres d'école. Quinze jours après 
ces décisions prises, le cardinal Mazarin mourut 
(9 mars 1661): les Jansénistes, s'ils crurent y gagner 
quelque chose, se trompèrent; ils fuient désormais 
poussés plus vivement, ej n'eurent plus, çà et là, que 
des trêves. Louis XIV régnait. 

Bien loin, en effet, d'avoir besoin d'être inspire ou 
excité par d'autres dans cette recberche qu'il faisait du 
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Jansénisme, Louis XIV, je Vai dit, n'eul qu'à suivre 
ses propres impressions conçues de honne heure et ses 
instincts de roi: « Je iii'appliquai, écrit-il en ses Mé- 
moires et Instructions dressés pour son fils, à détruire 
le Jansénisme, et à dissiper les Communautés oii se 
formoit cet esprit de nouveauté, bien intentionnées 
peut-être, mais qui ignoroient ou vouloient ignorar les 

' dangereuses suites qu'il pourroit avoir. » Cétait le roi 
très-chrétien, c'était aussi purement et simplement le 
roi ayant le goút du pouvoir absolu, et de Tentiàre 
unité dans les choses de son royaume, qui pensait de Ia 
sorte. II s'était accoutumé à voir dans le Jansénisme 
une de ces productions suspectes, qui grandissent et se 
développent pendant les régences et sous les Prondes, 
etqu'un bon regime aboli t. Politiquement il n'en faisait 
pas grande différence d'avec le Protestantisme : extir- 
per Tun comme Tautre entrait dans son plan d'une mo- 
narchie bien ordonnée. On peut dire qu'à part un très- 
court intervalle de temps qui suivit Ia signature de Ia 
paix de TÉglise, les Jansénistes eurent toujours 
Louis XIV déclaré contre eux. A un seul moment, vers 
cette époque de 1669 oü Ia plenitude de rambiiion et 
des plaisirs se rencontrait enlui, oü il agitait de vastes 
projets de conquête, passait des La Vallière aux Mon- 
tespan, et laissait jouer le Tarlufe, à ce moment qu'on 
peut dire le moins jésuitique, et même le moins ecclé- 
siaslique de son règne, ils parurent obtenir répit et 
grâce dans son esprit, mais ce ne fui qu'alors. La pré- 
venlion combinée à Ia pensée d'Etat, le reprit vite et 
alia croissant. La Paix, dite de TEglise, c'est-à-dire Ia 
tréve accordée au parti, était rompue dans 1'esprit de 
Louis XIV, bien avant Ja rupture de 1679. Passe cette 
heure, les Jansénistes, et en particulier Port-Royal, ne 
trainèrent encore et n'échappèrent qu'à Ia faveur des 
divisions si longues entre le Pape et le roi dans TafTaire 

I* — 8 

k 



114 PORT-ROYAL. 

de Ia Regale et des Libertes gallicanes; mais, dès que 
Roíne et Versailles tombèrent d'accord, ils furent 
écrasés. 

La signature du Formulaire ii'était si évidemment 
qu'un pretexte et un moyen, qu'avant même de Ia ré- 
clamer des religieuses de Port- Royal, on sévit provisoi- 
rement contre le monastère. En avril 1661, le lieute- 
nant civil Daubray apporta Tordre du roi de faire sortir, 
tant de Ia maison de Paris, que de celle des Ghamps,les 
pensiounaires, les postulantes et les novices, avec dé- 
fense d'en recevoir à Tavenir. II y a de Ia sortie de ces 
jeunes filies de grands récits pathétiques, écrits par les 
religieuses mêmes, et reproduits par les historiens; on 
a Ia liste de leurs noms, on a presque le dénombrement 
de leurs sanglots. II est des douleurs domestiques quon 
ne devrait pas ainsi étaler dans le détail, seus peine de 
provoquer le sourire des moqueurs, ou même Timpa- 
tience des mâles esprits. Mademoiselle Marguerite Pé- 
rier, Ia miraculée de Ia Sainte-Êpine, et qui était postu- 
lante à Port-Royal de Paris, nous a montré dans une 
lettre Ia naive exaltation de ses compagnes. Quelques 
personnes du dehors étant venues voir leurs parentes 
qui étaient religieuses, et ayant dit au parloir : n Voilà 
une grande ptrsécution qui s'élève dam l'Église, » une 
de ces religieuses, croyant que c'était une persécutior 
comme celle de Dioclétien, alia trouver Ia Mère abbesse 
alors Ia mère Agnès, et lui dit en toute simplicité : 
« Ma Mère, voilà une grande persécution : je vous prie 
de me dire, quand les bourreaux viendront nous pren- 
dre pour nous mener au martyre, ne faudra-t-il pas 
que nous prenions nos grands voiles? » Eiles avaient 
coutume de les prendre quand elles paraissaient devant 
des hommes. Mademoiselle Périer en conclut qu'on ne 
dissertait pas au dedans de Port-Royal pour dresser les 
religieuses sur ces matières débâttues, comme c'était 
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l'accusation du dehors. Elle peat conclure très-juste, du 
moins en ce qui était de Ia plupart et de Ia généralité 
dutroupeau; mais pourtant, et Tentière innocence ad- 
mise, ce qui me gâte tous ces récits, c'est rexagération 
manifeste et un excès de naiveté dans Topiniâtreté, une 
disproportion du ton aux objets, à laquelle on a peine à 
se faire; c'est un pathétique impayable, dit M. de Mais- 
tre, dont le dédain triomphe; c'est, pour tout dire, un 
point de vue de nonnes (là même oü elles semblent se 
mettre au-dessus et en sortir), qui est beaucoup moins 
conforme à celui de Ia mère Angélique qu'on ne le croi- 
rait; carcelle-ci était bien autrement forte et mâle, et 
sobre de paroles, comme nous le savons, et comme nous 
leverrons encore une fois tout à Theure, à Tarficle de 
sa mort. 

Gertes Téducation qu'on donnait au dedans de Port- 
Royal aux jeunes filies avait en son genre autant d'ex- 
cellence que Téducation donnée au dehors aux jeunes 
garçons. Racine a raison de dire de ces femmes de qua- 
lité, autrefois élevées à Port-Royal, et qui en gardaient 
intérieurement Ia marque : « On sait avec quels senti- 
ments d'admiration et de reconnoissance elles ont tou- 
jours parlé de Téducation qu'elles y avoient reçue; et il 
y en a encore qui conservent au milieu du monde et 
de Ia Gour, pour les restes de cette maison affligée, le 
même amour que les anciens Juifs conservoient dans 
leur captivité pour les ruines de Jérusalem. » Et cette 
mage, sous sa plume, nous prouve qu'il pensait à Port- 
^oyal presque autant qu'à Saint-Gyr, lorsqu'il faisait 
parlar Ia Piété dans le Prologue d'Esther, ou lorsqu'il 
faisait dire à Élise, voyant entrer le chceur : 

Prospérez, cher espoir d'une nation sainte! 
Puissent jusques au Ciei vos soupirs innocens 
Monter comme Todeur d'un agréable encens! 
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Boileau rendait à son tour un dernier hommage à 
cette solide éducation de Port-Royal, qui déjà, depiiis 
près de quinze ans, avait de nouveau et définitivement 
cessé, lorsque, dans sa Satire des Femmes, en 1693, il 
disait à Alcippe: 

L'épouse que tu prends, sans taclie en sa conduite, 
Aux vertus, m'a-t-on dit, dans Port-Royal instruite, 
Aux leis de son devoir règle tous ses désirs. 

Sij'osais soupçonnerun seul défautà cette éducation de 
Port-Royal, appliquée aux femmes, ce serait de les avoir 
trop directement poussées vers Ia vie reli^ieuse, pour 
peu qu'elles eussent en elles l'étincelle sacrée; car alors, 
et entourées de Ia sorte, il était difficile qu'elles pris- 
sent une juste idée de Ia vie sociale; elles devaient 
considérer Tétat de mariage comme très-inférieur, s'en 
détourner presque comme dun écueil, et dans cette 
voie parlaite,àrexemple de ieurs guides, elles devaient 
toutes désirer d'attein(ire Textrême but. Un signe exté- 
rieur semble exprimer cette confusion, ou du moins ce 
trop de rapprochement entre les degrés : les pension- 
naires n'avaient d'autre habit qú'un petit habit blanc, 
pareil à celui des novices. Mais nous n'avons pas tous 
les éléments précispour juger de cet enseignement par- 
ticulier, comme on les a depuis peu pour Saint-Cyr. 

M. Daubray vint donc au monastère de Paris, le 
23 avril (1661), le samedi d'après Pâques, accompagné 
du procureur du roi au Châtelet, et il se íit donner 
les noms des pensionnaires, tani celles de Paris que des 
Cbamps : sur quoi, le procureur du roi signiíia Tordre 
de renvoyer, dans trois jours, toutes ces pensionnaires, 
avec défense d'en recevoir aucune à Tavenir, soit pour 
y être élevées, soit pour y devenir religieuses. II y avait 
doute dans le cas actuel pour quelques-unes qui n'é- 
taient plus pensionnaires, qui étaient postulantes et à 
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Ia veille de recevoir Thabit de novice, ne Tayant pu 
prendre jusque-là à cause du Garême. On crut pouvoir 
passer oulre à re'g'ard de celles-ci, et, les deux jours 
suivante, on fit prendre Thabit à sept d'entre elles, en 
diminuant un peu de Ia solennité d'usage et en abré- 
geant; car on craignait un contre-ordre. Cependant nn 
commissaire du roi au Châielet allait porter le 24 au 
monastère des Ghamps le même ordre de renvoyer les 
pensionnaires et dans les deux maisons Ia désolstion 
était à son comble. A Paris, Ia sCEur Angélique de Saint- 
Jean, maitresse des enfants, ne pouvait plus entrer 
dans Ia chambre oü ils étaient, sans qu'ils vinssent se 
jeler dix ou douze sur elle, en pleurant et Ia conjurant 
de les prendre en pitié. Quelques-unes lui disaient : 
« Ma sceur, vous savez que je me perdrai si je retourne 
dans le monde. » D'autres demandaient Thabit de con- 
verses, afind'être parlà exeraptéesde sortir. Des petites 
de douze ou treize ans priaient qu'on les mit au novi- 
ciat. II y en eut une entre autres, qui, n'ayant point 
encore déclaré sa volonté touchant Ia religion, s'écria : 
• Oh! il est temps de se découvrir; jusqu'à présent 

1. Ce commissaire fut annoncé et précédé par une lettre de 
M. Daubray à M. d'Andilly, écríle le 23, et conçue en des termes 
si remar^uablemçnt polis qu'ils ont mérité d'ôtre coiiservés : 

■ Monsieur, 
«J'avois ordre de vous aller visiter à Port-Royal, maistoutes mesdé- 

marches ont été si malheureuses que j'ai cru vous devoir épargner celle-ci. 
Je ii'ai pas eu le courage de vous aller embrasser et vous porter de mau- 
▼aises nouvelles en même temps. Madame Tabbesse de Port-Royal de Paris 
m'a donné occasíon de me défaire d'une partle de ma commission, et pour 
lôsurplus, quí n'est qu'une formalité» de m'en décharger sur le commis- 
saire Picart qui sigaifiera, avec votre permission, à Ia mère prieure et 
autres officlères de Ia maison, mon ordonnance transcrite sur Ia volonté du 
roi. li le fera avec tout le respect qui est dú à íine Comraunauté si sainte; 
et, vous demandant pardon de Ia nécessité que j'ai d'obéir, je demeure, 
MoQSieur, 

« Votre très-humble et très-obéissant serviteur, 
« Daubray. » 
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ma disposition ni mon^ge ne me i'avoient pas permis; 
mais, à cette heure, je le dis nettement, je veux êlre 
religieuse. » Elle s'offrit en même temps à prendre Tha- 
bit gris, afin de se cacher dessous, et par là de se sauver 
du naufrage 

« 11 faudroit avoir un cceur de tigre, écrivait à ce 
sujet M. Arnauld, pour n'être pas touché das larmes de 
lant de pauvres enfants, qui se jettent aux pieds des 
religieuses qu'elles rencontrent, en les conjurant de 
ne les pas renvoyer. » — « Depuiscejour (du 23 avril), 
dit une Relation,lamaison devint unemaison de larmes, 
et tout retentissoit des cris et des pleurs de trente-trois 
enfants et de plusieurs filies dejà reçues au noviciat, 
et qui attendoient, comme Tarrêt de leur mort, qu'on 
les contraignit à sortir.... » A toutes les heures du jour 
les scènes se renouvelaient « à mesure que Ton venoit 
enlever, les uns aprês les autres, ces pauvres petits 
agneaux, qui ne se taisoient pas, mais qui jetoient des 
cris jusqu'au ciei.» N'entrons pas trop complaisamment 
dans le détail, de peur de tomber nous-même dans le 
larmoyant. 

Une jeune filie pourtant dont le nom mérite d'être 
conservé, et qui se rattache dans notre idée, par ses 
parents, à des souvenirs tout autrement mondains, ma- 
demoiselle de Montglat, âgée pour lors de quatorze ans 
au plus et qui venait d'être guérie, les jours précédents, 
d'un mal déjà ancien, qui Ia rendait boiteuse (ce qui 
avait eu lieu après neuvaine, et par Tintercession de 
saint Bernard, on n'en doutaitpas), crut ne pouvoir re- 
mercier Dieu qu'en lui consacrant sa personne tout 
entière, et demanda le voile avec ardeur. Ayant fai 

1. Relation de ce qui s'estpassé à Port-Royal depuis le cowmenm 
cement d'avril 1661 jusqu'au 1^d'avril 1662, dans le volume inti. 
tulé; Ilistoire des Persécutions des Religieuses de Port-Royal, 
écrite par elles-mêmes (1753). 
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assembler le 24 Ia Gommunauté pour prendre son avis 
sur ce cas d'exception, Ia mère Agnès próposa le dessem 
de Ia jeune enfant, representa Ia sincérité et Ia ferveur 
de son désir, exprimé par elle plus d'une fois; qu'on 
Tavait toujours ajournée et remise à cause de son âge, 
mais que les circonstances permettaient de ne plus dif- 
férer, etque le moment était venu d'imiter ce qiii se 
pratiquait dans Ia primitive Eglise, lorsque, à Tap- 
proche d'une persécution, on abrégeait le temps de ceux 
qui étaieiit en pénilence, et qu'on les admettait avant le 
terme à Ia sainte Gommunion. L'image d'une piété si 
vive dans un âge encore si tendre tira des larmes de 
tous les yeux, et Ia postulante obtint de revêtir rhabit 
le jour suivant. 

Disons, en deux mots, que mademoiselle de Montglat, 
filie du marquis de Montglat, dont on a de si utiles et 
sijudicieuxMémoires, et de cette madame de Montglat, 
trop connue par ses légèretés et par sa liaison avec 
Bussy, avait été élevée à Port-Royal auprès de sa tante 
maternelle Ia marquise d'Aumont (née de Ghiverny), à 
qui sa mère 1'avait comme donnée. Seus les yeux de 
cette pieuse bienfaitrice da monastère, elle avait grandi, 
nourrissant de bonne heure et embrassant Tideai de Ia 
yie intérieure et régulière sans partage. Elle était d'ail- 
ieurs d'un esprit ferme, élevé autant qu'orné; le latin, 
et jusqu'à un certain point les Lettres, étaient entrés 
dans son éducation. Forcée de sortir de Port-Royal mal- 
gré son habit de novice, elle obtint de son père de se 
retirar à Tabbaye de Gif, oü elle avait une tante prieure. 
Onlaretrouve pourtant à Paris en 1664-1665, au mo- 
ment de Ia captivité des principales soeurs de Port- 
Royal, et leur rendant de bons offices avec Tagrément 
de rarchevêque. On Ia voit même presente le 3 juil- 
let 1665, le jour de Ia translation et de Ia réunion des 
religieuses au monastère des Ghamps. Mais n'ayant pu 



120 PORT-ROYAL. 

obtenir de rentrer parmi elles, elle retourna à üif, oü 
elle fit profession deux ans après. Elle y exerça succes- 
^•vement les principales charges sous sa tante, alors 

ftbbesse; etelle-même, avec les années, y devint abbesse 
àson lour : exacte, ausiêre, réformatrice, fidèle en tout 
temps à l'esprit de Port Royal, et se dirigeant par les 
conseils d'hommes excellents, qui participaient aux tra- 
ditions de cette génération purê. Elle abdiqua humble- 
ment avant Ia fin, et mourut en 1701. Si Port-Royal 
avait subsiste, ou n'avait pas été irrévocablement mure 
pour celles qui se regardaient au dehors comme en 
exil, c'est dans son sein qu'elle aurait certainement 
développé ses mérites et appliqué ses vertus. Est-ce à 
nous de trouver ces vertus excessives? Dès 1661, 
cette filie de quatorze ans ne payait-elle pas pour sa 
fragile mère, qui avait eu le torl d'inspirer, Tannée 
précédente, à Bussy lachronique galante etscandaleuse, 
connue sous le titre à'Histoire amoureuse des Gaules 
(1660); car il ne Técnvit, dit-on, que pour amuser 
madame de Montglat et pour lui complaire? Mais, 
iurieux bientôt de n'être plus aimé d'elle, ce vilain 
hoiume d'esprit fit tout pour Ia compromettre devant 
le monde et Ia ditfamer; il poussa Ja vengeance de Ia 
fatuité jusqu'à faire peindre dans le grand salon du 
château de Bussy des tableaux emblématiques avec de- 
vises, oü il insultait à Tinconstance de celle qu'il appe- 
lait de mille noms, et qu'il enrageait tout bas d'aimer 
toujours. Malgré cet éclat de Bussy, les grâces et les 
qualités de madame de Montglat lui conservèrent les 
amitiés les plus honorables : et cependant sa filie, qui 
sans doute ignorait beaucoup de ces tristes choses, sen- 
tait en elle, comme par une compensation mystérieuse, 
Tardent désir d'être deux fois honnête, deux fois pure 
devant Dieu, et de s'exercer sans relâche dans les voies 
du perfectionnement chrétien et de Ia nénitence. Si nous 
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rencontrons dans les pratiques quelque petitesse, sachons 
niius repórter, pour être justes envers ces âmes inté- 
rieures, au príncipe et au but stiprênie de leur vertu, à 
celte haute pensée d'Eternilé qui leur était à jamais 
présente. 

Une autre personne d'un nom plus connu, mademoí- 
selle de Luines, fit instamment alors Ia même demande 
que mademuiselle de Montglat. II y avait à Port-Royal, 
en ce moment, trois filies du duc de Luines et de sa 
première et si pieuse épouse : lainée, qu'on appelle 
ordinairement madame de Luines ; Ia cadette, madame 
d'Albert, et mademoiselle de Ghars, qui depuis se maria: 
les deux premières restèrent vouées à Ia vie religieuse. 
L'amée, mademoiselle de Luines, était particulièrement 
cLère à Ia mère Angélique, lui ayant été confiée presque 
dès le berceau par ses parents pour être dignement pré- 
parée au service de Dieu. Elle vint se présenter le 24 
devant toute Ia Gommunauté et pria qu'on lui fit Ia 
faveur de Ia joindre à mademoiselle de Montglat, pour 
prendre Tliabit le lendemain. Elle avait écrit dans le 
même sens à son père, qui arriva en toute hâte au mo- 
nastère, mais qui ne voulut consentir à rien sans avoir 
consulte madame deChevreuse. Cette dernière étant allée, 
àrheure même, trouver Ia reine-mère, apprit d'elle que 
les novices soriiraient de Port-Royal aussi bien que les 
autres, et qu'il ne servirait de rien à sa petite-fille de 
revêtir Thabit si précipitamment. Madame de Che- 
vreuse, alors dans sa haute dévotion finale, vint elle- 
mêine, quelques jours après (le 5 mai), recevoir à Ia 
grille ses petites-filles éplorées. La mère Angélique, 
malade et près de sa fin, et qui était arrivée depuis peu 
du monastère des Ghamps, trouva Ia force de conduire 
jusqu'à Ia porte sa chère victime qu'elle ne devait 
plus revoir, et qui 8'arrachait d'elle avec déchirement. 
Madame de Ghevreuse avant fait compliment à Ia vé- 
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nérable Mère sur sa fermeté: « Madame, lui répon- 
dit-elle, quand il n'y aura plus de Dieu, je perdrai cou- 
rage; mais tant que Dieu sera Dieu, j'espérerai en 
lui. » Et embrassant mademoiselle de Luines, que ma- 
dame de Ghevreuse Ia priait de consoler : i Allez, lui 
dit-elle, ma filie, espérez en Dieu, confiez-vous de tout 
votre coBur en sa bonté infinie, et ne vous laissez point 
abattre : dous nous reverrons ailleurs, oü les hommes 
a'auront plus le pouvoir de nous s 'parer. » 

Madame de Luines resta fidèle toute sa vie à ces 
dernières paroles de Ia mère Angélique. Nous Ia con- 
naissons par Ia Gorrespondance de Bossuet, qui entre- 
tenait surtout une grave et tendre liaison spirituelle 
avec sa soíur cadette, madame d'Albert. Toutes deux 
devinrent religieuses dans Tabbaye de Jouarre, qui était 
dans le diocèse de Meaux. En 1670, au moment de ce 
qu'on appela Ia Paix de TÉglise, et quand Port-Royal 
refleurissait, elles renouèrent alliance avec leur ber- 
ceau en rétractant par écrit Ia signature du Formulaire 
qu'elle8 avaient faite dans Tintervalle, et en témoignant 
de leur repentir. Gette rétractation envoyée par elles à 
leur évêque d'alors, M. de Ligny, qui s'était rattaché à 
Port-Royal, fut enregistrée dans les archives du monas- 
tère et nous a été conservée avec beaucoup d'autres 
pareilles du même temps. Elles y vinrent toutes deux 
pour s'y retremper à Ia source pendant quelques 
jours *. Ces dames de Luines étaient à Jouarre quand 
Bossuet succéda en 1682 à M. de Ligny. Ge ne fut que 
bien plus tard, en 1696, que Louis XIV consentit à 
nommer Tainee prieure de Torcy, et son inséparable 

1. <t Le mercredi 2 septembre 1676, madame d'All)ert, religieuse 
de Jouarre, vint céans avec madame de Luines; elle s'en retourna, 
le dimanche suivant, avec une soeur converse qu'elle avoit amenée 
avec elle. » (Journal de Port-Royal.) 
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sCGur Ty accompagna. La tache originelle d'avoir été 
élevées à Port-Royal leur était demeurée comme indélé- 
bile et les avait fait exclure des grâces auxquelles leur 
naissance les destinait : » J'ai toujours oui dire, écri- 
vait Bossuet à madame d'Albert (le 3 décembre 1694) 
que votre éducation de toutes deux à Port-Royal avait 
fait une mauvaise impression, que monsieur votre frère 
même (le duc de Chevreuse) avait eu bien de Ia peiue 
à lever par rapport à sa personne : j'ai dit ce que je 
devais là-dessus et au Père de La Ghaise et au roí 
même, je n'en sais pas davantage. » — «II est vraiqu'on 
a dit au roi ce que vous avez su, écrivait-il encore 
(-20 décembre 1695)...; ce sont de vieilles impressions 
de Port-Royal, dont on a peine à revenir, mais qui, 
Dieu merci 1 ne font aucun mal, si ce n'est de retarder 
le cours des grâces de Ia Gour, ce qui est souvent un 
âvancement de celles de Dieu. » Madame de Luines 
parait ne s'être jamais ouverte auasi complétement avec 
Bossuet qu'elle Taurait pu, et il avait besoin de Ia ras- 
surer de temps en temps en lui confirmant les témoi- 
gnages de sou estime et de son amitié. Cest pour elle 
qu'il fit son admirable traité de Ia Vie cachée, comme 
pour Ia consoler d'avoir manqué plus d'un0 fois les 
abbayes auxquelles elle semblait près d'atteindre, et 
pour Tencourager aux sacrificas ou aux refus ; « Heu- 
reuse encore une fois, lui écrivait-il à propos d'un de 
ces mécomptes, trois et quatre fois heureuse, et plus 
heureuse que si Ton vous donnoit les plus beUes crosses, 
de posséder votre âme en retraite et en solitude, sans 
être chargée de celle des autres I Cest ce que Dieu de- 
mande de vous, et il me le fait sentir plus que jamais 
(23 octobre 1695). » —II parait que madame de Luines, 
toute filie de ]a mère Angélique qu'elle était, avait 
peine, non pas à se soumettre à ces exclusions (elle s'y 
montrait soumise), mais à rwioncer de coeur, et' une 
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bonne fois, à toutes ces grandes places et dignités. Elle 
n*y voyait peut-être qu'un degré d'indépendance à ac- 
quérir pour mieux faire, et le moyen de se conformer 
plus étroitement à son premier ideal chéri. 

Quant à madame d'Albert, c'est une figure touchante, 
timide, tourmentée, et qui s'altache à Bossuet comme 
sa vraie filie spirituelle, ce qu'elle était bien en effet; 
car c etait lui qui, en 1664, avait prononcé le sermon 
pour sa vêture. Elle a cependant beaucoup gardé de 
Port-Royal et de cette éducatkin mortifiante, de même 
qu'elle a beaucoup de son frère, le duo de Chevreuse, 
pour les raisonnements subtils et à Tinfini. Elle ques- 
tionne, elle raffine; elle s'inquièie et s'accuse; elle 
s'aDalyse dans ses peines et ne s'en croit jamais assez 
guérie. Elle a, comme Job, de cette tristesse « qui nous 
fait voir un Dieu arme contre nous, » — « un Dieu 
toujours irrilé. » Bossuet est bon et patient avec elle; 
il lui répond en détail et entre dans ses scrupules, 
autant qu'il faut pour y couper court: 

« Je sais mieux ce qu'il vous faut que vous-même, lui 
dit-il sanscesse.... Vous faltes de grands effortspourvaincre 
vos pi ines, etpuis vousen revenez à ia même chose.... Vous 
vous tendez des piéges à vous-méme, et vous êtes ingé- 
nieuse à vous LÍ.ercher des embarras.... Vous vous repliez 
trop sur vous-même, et vous devriez suivre plus directe- 
ment le trait du cosurqui veut s'unir à Dieu.... Si vousy 
prenez bien garde, ce n'est toujours que Ia même peine qui 
revientsous d'autres couleurs.... Mettez-vous bien dans Tes- 
prit ce que je vous ai dit, qu'attaquer directement ces 
peines, c'est les émouvoir et les fortifler, et qu'il n y a qu'à 
les laisser s'écouler, et ne se point tourmenter de ces vains 
fantômes....G'est dans Facte d'abandon que se trouve le seul 
remède à vosmaux....Ne cherchons point d'explication avec 
Dieu dans Ia manière dont il agit en nous; il lasait, etc'est 
assez....Il sait cacher son ouvrage, etil n'y a point d adresse 
pareille à ia sienne pour agir à couvert....Conflance, dilata- 
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tion, délectation en Dieu par Jésus-Christ, c'est tout ce que 
Dieu demande. » 

II cherche ainsi, par tous les moyens, à calmer une 
âme que Ia nature avait faite tremblante comme Ia co- 
lombe, et en qui Port-Royal avait cultivé dès Tenfance 
ce príncipe de gémissement et d'effroi. II a même, en 
lui parlant, de ces chants soudains, merveilleux, de 
ces rayons dont le discours s'illumine, et qui manquent 
par trop à nos directeurs Port-Royalistes monotones 
et austères: 

« Aimable plante, s'écrie-t-il tout d'un coup et sans pré- 
paration en finissant une lettre, olivier fécond et fructiflant, 
aibre chéri de Gelui qui l'a planté dans sa maison; qu'il re- 
gai de continuellement avec des yeux do complaisance; qu'il 
enracine par l'huinilité, qu'il rend fécond par ses regards 
favorables, comme un soleil bienfaisant; dont il prend les 
íleurs et les fruits pour en faire une couronne à satête; 
croissez à Tombre de sa bonté, et ouvrez-vous à ses bénignes 
influencesl » 

Et à nn autre endroit oü il parle de Ia règle du si- 
lence, et comme pour en adoucir Timpression austère, 
pour Ia rendre aimable plutôt qu'eífrayante, il a, au 
milieu d'une lettre, ce verset inattendu : 

« Que j'aime le silence! que j'en aime l'humilité, Ia tran- 
quillité, le sérieux, le recueillement, Ia douceur! qu'il est 
pnpre à attirer Dieu dans une âme, et à y faire durer sa 
sainte et douce présence! » 

Et aux approches de Noêl (1695) : 

«Je vous verrai assurément après Ia fête, s'il plalt à Dieu. 
Je souhaite que vous Ia passiez saintement. Dans quelle 
troupe des adorateurs voulez-vous que je vous mette, de 
celle des Anges ou de celle des Bergers?... » 

L'âme angoisseuse à laquelle il s'adressait devait se 
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prendre à ces heureux endroits comme à une parole de 
fête, et s'en réjouir pour longtemps. En un mot, Bos- 
suet, dans cette Gorrespondance avec madame d'Albert, 
lui est constamment un Irès-sage, un aussi doux, et plus 
prudent Fénelon 

I II lui permettait d'ailleurs bien des choses, des lec- 
;tures d'exception, et même des études : « Je n'improuve 
pas que vous composiez en latin; mais pour le grec, je 
crois cette étude peu nécessaire pour vous. » II lui per- 
mettait, à elle en particulier, Ia lecture des Lettres de 
M. de Saint-Cyran : » Je nechange rienà Ia permission 
que je vous ai donnée, de continuer Ia lecture des 
Lettres de M. de Saint-Cyran : je ne le permettrois pas 
si aisément à quelqu'un qui ne Tauroit pas lu, ou que 
je ne croirois pas capable d'en profiter. La concession 
ou refus de telles permissions sont relatives aux dispo- 
sitions des personnes. Ainsi vous pouvez continuer, et 
me marquer les endroits excellemment beaux. i Et 
comme elle craignait tüujours d'outre-passer et d'en- 
freindre quelque défense dont il y avait bruit autour d'elle: 
d Gependant, allez votre train, lui disait-il, et ne vous 
émouvez jamais de ce que j'écris pour les autres, puisque 
je me reserve toujours une oreille pour les raisons par- 
ticulières.» 

J'ai tenu à montrer une des pensionnaires du Port- 
Royal d'alors, qui en avait beaucoup emporté et gardé 

1. On se rend mieux compte, par ces passages, du caractère 
d'onction qui était propre aux discours de Bossuet et qui est at- 
testé par Tabbé Le Dieu, dans ses Mémoires: « De saintes reli- 
gieuses et de grand mérite, dit-il, mesdames de Luines et d'Albert, 
sensibles à cette impression ordinaire de ses discours, lui disoient 
dans leur transport: « Comment faites-vous donc, Monseigneur, 
« pour vous rendre sitouchant ? Vous nous tournez comme ilvous 
a plait, et nous ne pouvons résister aux charmes de vos paroles.» 
La Gorrespondance de Bossuet avec madame d'Albert a gardé de 
ces tendres et charitables élancements de son éioquence paslorale. 
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en d'autres maisons. Dans madarae d'Albert, nous 
avons jusqu'au bout une élève timide, comrae dans 
mademoiselle de Montglat une élève forte et une âme 
vailbmte. 

Entre les pensionnaires, dites postulantes et destinées 
au noviciat, qui sortirent à ce même moment de 1661, 
il y avait encore deux demoiselles Périer et mademoi- 
selle de Bagnols. Gelle-ci, comme mademoiselle de 
Luines, était une filie particulière et tendre de Ia mère 
Angélique, à qui elle avait été remise dès Fâge de cinq 
ansObligée de renoncer à devenir religieuse à Port- 
Royal, elle ne voulut pas Têtre ailleurs, mais elle se 
considéra comme liée par ce premier voeu, ferma To- 
reille à toutes les paroles do mariage qui vinrent Ia 
tenter, et continua de vivre au dehors, en conservant 
exaetement Tesprit de Ia maison. Elle demanda à être 
enterrée au monastère des Champs. Cest aussi dans ce 
même esprit de fidélité inviolable que vécurent les deux 
demoiselles Périer, Jacqueline, morte Ia première, et 
Marguerite, Ia plus connue, et si recommandable pour 
nous, moins encore pour le miracle de Ia Sainte-Épine 
que par le soin avec lequel elle recueillit les traditions 
de sa famille, et aida à transmettre tant de pièces pré- 
cieuses pour rhistoire de Port-Royal et de ces Mes- 
sieursMademoiselle de Bagnols et mesdemoiselles 
Périer sont Fexemple de parfaites élèves de Port-Royal 
et de vierges chrétiennes, arrêtées par un obstacle au 
seuildu cloitre, mais n'en perdant jamais Ia vue ni Ia 
pensée, et se considérant, par le voeu intérieur, comme 
à jamais consacrées àDieu. 

Je n'ai rien à noter d'intéressant sur les autres noms. 

1. Se rappeler ce qui a été dit précédemment sur son père 
M. de Bagnols, au tome 11, p. 296. 

2. Précédemment; tome III, p. 197. 
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On rencontre parmi les pensionnaires de Ia maison des 
Ghamps une Hélène de Muskry, Irlandaise, et dont Ia 
famille figure dans les Mémoires du chevalierde Grain- 
mont. Mademoiselle Hamilton, Ia future madame de 
Grammont, était sortie de Port-Royalà cette date et oc- 
cupait déjà le monde : nous Ia retrouverons un jour. En 
tout il y avait une soixantaine de pensionnaires, tant à 
Ia maison de Paris qu'aux Ghamps, trente au plus dans 
chaque maison; il n'y en eut jamais plus à Port-Royal, 
de même que le monastère au complet se composait de 
cent vingt filies religieuses. 

L'habitqu'on avait précipitamment donné aux novices 
à la suite de Ia première visite du lieutenant civil fut 
mal interprété en Gour, et ce magistrat revinl le 4 mai 
porteur d'une lettre du roi dans laquelle il était fait à 
rabbesse une réprimande à ce sujet avec ordre de laire 
à Tinstant quitter rhabit à ces novices et de les renvoyer, 
ainsi que quelques pensionnaires qui, par suite de Tab- 
sence des parents, étaient demeurées encore. Ges der- 
nières furent conduites et remises comme en dépôt au 
couvent des Ursulines de la rue Saint-Jacques. Pareille 
visite du lieutenant civil, pour le même objet, eut lieu 
le lendemain 5 mai au monastère des Ghamps. La mère 
Agnès s'empressa d'écrire au roi une lettre de respect 
et d'humble remontrance, oü elle se plaignait du dessein 
qui se manifestait trop bien par ce nouvel ordre appli- 
cable aux novices mêmes, et qui n'allait à rien moins 
qu'à « éteindre une des plus anciennes abbayes du 
royaume; » elle représentait sur ce point au roi très- 
chrétien ses scrupules comme abbesse, et ses peines de 
voir arracher de sa maison tant de filies que Dieu y avait 
unies dííjà et conjointes à lui et à leur Gommunauté*. 

« Le roi (selon la Relation) reçut fort bien cette lettre 

1. Sept novices et huit postulantes, en tout.nuinze persqnnes. 
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et Ia lut avec grande attention. Madame Ia comtesse de 
Brienne Ia mère a dit depuis à M. d'Andilly, que s'étant 
trouvée le matin au lever de Ia reine-mère, le roi entra 
et dit à Sa Majesté : « Madame, je viens de recevoir Ia 
plus belle lettre du monde de Tabbesse de Port-Royal. 
Elle me mande qu'el]e ne peut en conscience dévoiler 
ses novices à cfui on lui ordonne d'ôter le voile, mais 
que pour ce qui est du reste, si je continue à vouloir 
aser de mon autorité, elle m'obéira avec respect. » 

Je ne sais si le roi dit en effet de telles paroles, aux- 
quelles les effets répondirent peu : mais Famour-propre 
de Port-Royal, trop à Timage de celui de M. d'Andilly, 
se payait souvent de ces vaines louanges. 

Le 8 mai, M. Singlin, qui avait Ia charge de supé- 
rieur des deux monastères, dut se retirer en toute hâte 
pour se dérober à une lettre de cachet datée du même 
jour, qui Fexilait à Quimper en Bretagne. Le nouveau 
supérieur imposé par les grands vicaires, et qu'eux- 
mêmes eurent à choisir sur une liste de sept noms en- 
Yoyés par M. Le Teilier, fut un M. Bail plein de pré- 
ventions, qui n'était pas un méchant homme, mais sans 
mesure et sans tact, un théologien de Ia plus commune 
espèce et dont le langage nous semblera grossier à côté 
<le celui de ces Messieurs. 

Le 13 mai, le lieutenant civil revint pour Ia troisième 
fois, accompagné du procureur du roi et aussi du che- 
valier du guet. Ge dernier avait commandement d*ar- 
rêter M. Singlin qui ne s'y trouvait plus. Une leltre im- 
pérative du roi, et contre-signée Le Teilier, enjoignait 
à Fabbesse d'ôter Fhabit sans délai aux dernières no- 
vices reçues et de les renvoyer toutes, ainsi que le res- 
tant des postulantes. On promettait de rendre Ia faculte 
d'en recevoir à Tavenir, lorsqu'un supérieur non suspect 
aurait remis Ia maison en bon crédit. L'abJbesse se sou- 
mit, et ne pouvait que se soumettre, en ce qui était du 

IV — 9 
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renvoi; mais ôter l'habit à qui Tavait reçu était une 
énormité ecclésiastique dans laquelle sa religion était 
intéressée. Elle se borna à déclarer aux novices qu'elle 
les laissait libres de le quitter ou non. Ges pauvres filies 
se trouvèrent sur cela dans une grande perplexité, ne 
sachant que! parti prendre entre leur devoir envers Dleu 
et 1'ordre si précis du roi. On leur présenta même leur 
habit se'culier pour qu'elles eussent toute liberte d'en 
changer à Tinstant, mais pas une ne put s'y résoudre. 
í Enfin, dit Ia Relation, M. d'Andilly (qui dans les 
grandes circonstances s'improvisait comme un supérieur 
laique et volontaire, et qui faisait ici Tintérim de M. Sin- 
glin) se trouva là pour les encourager à demeurer fermes 
et constantes dans Ia condition oü Dieu les avoit mises, 
quoi qu'il en pút arriver. Elles n'y étoient déjà que trop 
portées, mais elles se sentirent tellement fortifiées, 
qu'elles se résolurent de se laisser meltre en pièces, 
ainsi que dirent quelques-unes d'entr'elles, plutôt que 
d'abandonner leur voile et leur habit, si on ne le leur 
arrachoit de force ou de violence. » Personne ne son- 
geait à en venir à cette extrémité. Elles sortirent donc 
le 14 mai dans Fhabit qu'elles avaient : cependant, par 
respect pour Tordre du roi, on leur mit des écharpes sur 
Ia tête, et Ton sauva ainsi Tapparence. 

Les grands vicaires vinrent le 17 mai pour faire exé- 
cuter les ordres qu'ils avaient reçus; ils amenèrent 
M. Bail afm de Tinstaller comme supérieur. L'abbesse 
résista sous pretexte que Tarchevêque, c'est-à-dire le 
Cardinal de Retz, ayant donné M. Singlin pour supé- 
rieur, on ne pouvait en conscience en recevoir un autre 
taníqueTautorité légitime ne Tavait pas dépossédé régu- 
lièrement : auquel cas les religieuses avaient par leurs 
Gonstitutions le droit d'en présenter un. G'était un pri- 
vilége qu'elles tenaient encore du cardinal de Reiz. II 
íut convenu, après bien des pourparlers, que M. Bail 
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serait reçu comme « envoyé et commis de Ia part des 
grands vicaires. » Ges derniers, et à leur tête M. de 
Contes, doyen de Notre-Dame, étaient assez favorables 
à Port-Royal et auraient voulu lui épargner les rigueurs. 
M. de Contes était un ecclésiastique poli, homme du 
monde, bienveillant dans les rapporls de son office; 
mais il n'était pas du bord de ces Messieurs comme on 
Tentendait; il n'était pas de rétoffe dont se font les 
ermites et les martyrs. M. de Pontchâteau, dans son 
zèle étroit, l'a jugé avec une rigueur qui tient du fana- 
tisme, lorsque, apprenant sa mort dix-huit ans après, il 
en écrivait (4 aoüt 1679) : 

t Vous aurez peut-être appris Ia triste mort de M. de 
Contes, doyen de Notre-Dame. II est mort riche de 400 000 
livres, dont on en a trouvé 200 000 en or et en argent dans 
ses coíTres. II avoit des provisions d'habits et de meubles 
qui ont surpris tout le monde. Mais surtout il avoit ses 
chambres pleines de sucre et de confitures, moisies, gâtées 
et demi-mangées par les rats. Avec tout cela il a partagé 
ses bénéíices à ses neveux et ses autres biens avec toute 
Ia sagesse humaine possible, et il s'est bien gardó de rien 
donner aux pauvres. Je me souviens que cet homme a fait 
autrefois une assez bonne action : c'est son premier Mande- 
ment; mais il n'étoit pas digne d'y persévérer et de contri- 
buer par là à Ia paix de TÉglise: c'est ce qui Tobligea bientôt 
à le rétracter; car le moyen qu'un homme qui aimoit tant 
le monde n'obéitpoint au monde? » 

Aux yeux de Port-Royal M. de Contes na fit dono, 
en sa vie, qu'une assez bonne action; il concerta avec 
quelques-uns de ces Messieurs, et probablement avec 
Pascal, un Mandement donné le 8 juin (1661), dont 
lestermes, à Ia rigueur, permettaient de signer. Les 
religieuses de Port-Royal de Paris le signèrent non sans 
difficulté le 23 juin; j'ai dit ailleurs' les peines qu'il 

l. Tome III, p. 345-352. 
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causa au monastère des Champs, oü Ton était moins 
bien informé, et les douloureuses angoisses, Tagonie de 
conscience de Ia soeurde Sainte-Enphémie (Pascal), qui 
mourut à Ia suite de cette lutte intérieure. Mais bien- 
tôt le Mandement ambigu fut révoqué par un Arrêt du 
Gonseil d'État à Ia date du 9 juillet: le Pape ayant aussi 
témoigné sa désapprobation, par un Lref oü il taxait de 
fausseté et de mensonge rinterprétation des grands 
vicaires, ceux-ci effrayés firent un second Mandement 
(31 octobre 1661) qui ne laissait plus Tombre d'un 
doute, et dans lequel les propositions qualiíiées héré- 
tiques étaient présentées non-seulement comme devant 
être condamnées en elles-mêmes, mais encore comme 
étant extraites du livre de Jansénius et condamnées au 
sens de cet auteur. La question de Ia signature se po- 
sait dans toute sa netteté. 

Pour les ecclésiastiques et docteurs, ne pas signer, 
c'était faire acte de libre examen, marquer que sur un 
point de fait on tenait à son propre sens et qu'on y 
tenait publiquement, au risque même, en ayant raison 
là-dessus, de laisser se grossir et s'éterniser une que- 
relle toujours périlleuse. Mais enfin cela était du res- 
sort des docteurs. 

Pour des religieuses comme celles de Port-Royal, 
refuser Ia signature, c'était marquer que sur ces 
points de doctrine on avait un avis ou du moins une 
prévention fondamenlale, et qu'entre les différentes 
autorités extérieures qui élaient en opposition et en 
conílit, il y avait des autorités particulièrcs, intimes et 
voisines du cceur, qui balançaient pour le moins, dans 
Topinion qu'on s'en formait. Ia grande autorité publi- 
que du Saint-Siége et des puissances régulières. G'é- 
tait pour des filies faire acte plus ou moins de doc- 
teur, et décidément prendre fail et cause pour certains 
docteurs. 
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On le savait bien, et tout le vif de Tinsistance d'un 
côté, et de Ia résistance de Tautre, élait là. 

La mère Angélique mourante écrivit le 25 mai à Ia 
reine-mère une lettre de justiíication dans laquelle on 
lisait ces mots: 

t Quant à ce qui regarde, Madame, les erreurs contre Ia 
foi dont on dit que cetle Maison a depuis été infectée, je dé- 
clare devant Dieu à Votre Majesté que nos directeurs ont 
eu, au contraire, un soin si particulier de ne nous entre- 
tenir jamais, et de ne permettre point qu'on nous entretlnt 
de ces matières contestées qui soat si fort au-dessus de notre 
sexe et de notre profession, que bien loin de nous en donner 
connoissance, ils nous ont toujours éloignées de tout ce qui 
avoit quelque apparence de contention, et que pour cette 
seule raison on ne nous a jamais fait lire aucun des livres 
même dont le sujet est plus édifiant, comme entfautres celui 
de Ia Fréquente Gommunion. » 

Certes quanfl une personne, comme elle, parle ainsi, 
il faut Ia croire. Pourtant sa digne soeur Ia mère Agnès 
avait gardé un coin de curiosité à Ia d'Andilly pour les 
choses de Tesprit jusque dans Ia dévotion; plus d'une 
avait pu rimiter, et dans tous les cas, si jusqu'à ce 
moment les religieuses étaient restées étrangères à ces 
questions du dehors, il devient trop évident qu'on re- 
para avec elles le temps perdu. La sceur Angélique de 
Baint-Jean, grand esprit et qui fut 1 ame de Port-Royal 
en ces nouvelles épreuves, savait tout ce qu'on en pou- 
witsavoir et Tapprit vite aux autres. Elle ne s'occupait 
pas seulement du dedans, elle correspondait avec les 
amis et les tenait au courant de 1'état des choses, de Ia 
disposition des esprits; elle sollicitait des secours spi- 
rituels et des appuis soit de révêque d'Angers son onde, 
80Ít de révêque d'Aleth M. Pavillon, et, sous air de re- 
chercher et de révérer leur avis, elle les exhortait et 
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leur traçait leur voie : elle était filie à en remontrer aux 
évêques eux-mêmes. 

Le premier soin de M. Bail, en prenant possession 
de Ja supériorité qui lui avait été eommise, fut d'éloi- 
gner les confesseurs ordinaires, en fonction sousM. Sin- 
glin, et qui étaient de Ia maison même, gens de bien, 
modestes et tout pratiques, tout cachês en Dieu, M. de 
Rebours, le plus âgé, qui en mourut de douleur deux 
mois après, M. d'Allençon, M. Akakia du Mont Oa ne 
pouvait croire que les religieuses fussent sans commu- 
nication habituelle avec les chefs du parti; on ne s'ex- 
pliquait que de Ia sorte leur résistance prolongée, et 
très-extraordinaire chez des personnes de leur élat. Un 
lundi, 25 juillet, le lieutenant civil et le procureur du 
roi vinrent, dès six heures et demie du matin, à pied, 
ayant laissé leur carrosse à quelque distance, pour exa- 
miner à Timproviste tous les dehors de Ia maison et 
s'assurer s'il n'y avait pas quelque porte de derrière. 
Ayant mis Ia main sur le portier et siir une des tou- 
rières, ils se firent conduire chez toutes les personnes 
qui avaient un logement sur Ia cour, entrèrent chez 
madame de Sablé, qui était encore au Ht et qu'ils firent 
éveiller',chez M. de Sévigné, chez mademoiselle d'Atri, 
chez mademoiselle Gadeau (une ancienne demoiselle de 
compagnie de Ia marquise d'Aumont). Ils montèrent à 
une échelle pour regarder par-dessus les murs du jar- 

1. Cest à, Toccasion decette visite ou de quelque autre dumême 
genrequi sefit en ces années,que mademoiselle de Verlus écrivait 
à madame de Sablé : « Je fus bien mortiãée de ne vous point en- 
tretenir sur Ia visite que vous avez reçue. Nous sommes dans un 
temps oü on est à Ia merci de gens si passionnés qu'en vérité on 
passe par-dessus toutes les sortes d'égards et de bienséances. II en 
faut bénir Dieu ; onmérite bien tout cela. Müis quand je sus qu'on 
avoit été chez vous, mon coeur s'enfla terriblement. II est très-fâ- 
cheux qu'il n'y ait pas un seul homme de qualité dans le Conseil 
de conscience. » 
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din. « Gette visite, a dit un historien janséniste', étoit 
une espèce de circonvallation du monastère en atten- 
dant le grand siége. »N'ayant pu entrer dans le logis de 
madame de Guemené absente, ils revinrent le 1" aoút, 
après en avoir fait demander les clefs. Une porte sous 
nn escalier, qui donnait dans le monastère, mais qui 
élait condamnée et murée depuis le temps de Ia Fronde, 
íut matière à explication. Ils ordonnèrent de faire murer 
ia porte du logis de M. de Sévigné qui donnait sur Ia 
cour, celle de madame de Sablé également, et une 
autre porte qu'elle avait sur Tintérienr du monastère, .et 
aussi de faire hausser les murs des jardins nouveaux.Le 
lieutenant civil revint le 18 aoút et ordonna, de Ia part 
du roi, de faire boucher Ia grille ou tribune de madame 
de Guemené qui donnait sur Téglise de dehors, et 
particulièrement celle de madame de Sablé qui ré- 
pondait au chceur. Pour cette dernière ouverture, on 
eut beau representar « Tincoramodité de madame Ia 
marquise; qu'elle avoit obtenu cette permission du pré- 
sent évêque de Toul (M. du Saussay), alors grand 
vicaire et supérieur de Port-Royal, et que de plus elle 
nela faisoit jamais ouvrir que pour elle seule ou pour 
des personnes qui avoient droit d'entrar dans Ia monas- 
tère comme Mademoiselle (Ia grande Mademoiselle), 
pour qui elle 1'avoit fait ouvrir daux fois, et pour ma- 
dame de Longueville, ce qu'elle n'avoit pas même fait 
sans Ia permission de Tabbesse; » à tout cela on répli- 
qua que c'était là une chose bien particulière : Tordre 
précis de faire murer cette grille fut réitéré et mis à 
exécution®. On avait toujours dans Tidée qu'il se tenait 
des assemblées nocturnes, des conciliabules oü les amis 

1. Hermant. 
2. J'aurai occasion de revenir sur cette gnlle, sur cette porte de 

communication de madame de Sablé. Si on en avait Tliistoire com- 
plète, on saurait bien des secrets. 
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et les docteurs du dehors venaient exhorter les princi- 
pales religieuses et ravitailler Tesprit du dedans. Mais 
cet esprit se riait des murailles et des clôtures; il vivait 
dans les cueurs, il s'y était logé depuis des années et y 
avait pris racine de façon à résister ensuite à toutes les 
privations et à foutes les disettes, et à n'avoir plus be- 
soin d'aliment quotidien. La persécution, Ia contradic- 
tion était un stimulant désormais suffisant pour rentre- 
tenir. On s'entendait à distance, et le souffle invisible 
continuait de passer des uns aux autres et de se faire 
sentir nonobstant les captivités et les retrailes cachées. 

En lisant le curieux recueil des Actes et Relations 
dressés par les religieuses mêmes de Port-Royal durant 
cette persécution de 1661 à 1665, bien des pensées con- 
traires se partagent un esprit impartial et de bonne foi, 
etil yaquelquetravailàfaireavec soi-même pour les dé- 
mêler. 

Uimpatience, je Tavonerai, est un de ces premiers 
sentiments. On a peine à pardonner à ces pieuses filies 
un entêtement si absolu sur un point accessoire et qui 
paraít si peu considérable. Elles disent qu'elles ne peu- 
vent pas signer que Jansénius a été coupable de cer- ■ 
taines hérésies, parce qu'elles sont ignorantes et inca- 
pables de lire le gros livre latin oü ces hérésies auraient 
été articulées. Mais, catholiques, et vouées particuliè- 
rement à Tcbéissance comme religieuses, elles s'en rap- 
portaient aux autorités competentes sur bien d'autres 
points essentiels et sur bien des faits qu'elles élaient 
hors d'état de vérifier. On abesoin,pourserendrecompte 
ici d'un arrêt d'esprit si insurmontable, de se dire que 
lorsqu'elles résistent si fort au sujet de Jansénius, c'est 
qu'elles savent qu'il a été Tami le plus intime de M. de 
Saint-Cyran leur père, leur réformateur, et elles le dé- 
fendent dès lors à ce principal titre comme un de leurs 
auteurs propres, un peu comme les Dominicains feraient 
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saint Dominique, les Bénédictins saint Benoit, comme 
elles-mêmes feraient pour saint Bernard lui-même, si 
oa Taltaquait: qu'on aille au fond, c'est là leur pensée, 
et tous les faux-fuyants, les airs d'humilité et d'igno- 
rance dont elles s'efforcent de Tenvelopper et de Ia cou- 
vrir, ne sont que pour Ia forme et pour le pre'texte. 

Mais cette pensée même, bien que si peu d'accord 
avec leur condition soumise qui devait les tenir éloignées 
de toute contention, est une pensée honorable, une iidé- 

t lité à Tami de nos amis. Dans un des intervalles de Ia 
f longue crise oü nous entrons, les religieuses firent une 
I espèce de Requête ou de voeu adressé à saint Joseph 

(15 mars 1662), et elles y marquèrent leurs intentions • 
en plusieurs articles; par Tun des articles on est in- 
formé qu'elles font ce voeu « pour six personnes dont 

, Tétat est connu à Dieu, afin qu'il leur donne, s'il lui 
plalt, ce qui leur est nécessaire pour leur salut, auquel 
nous devons prendre, disent-elles, un intérêt particulier 
par reconnoissance de nos obligations envers elles. » — 

í Ces six personnes qui ne sont pas nommées, et pour 
lesquelles on prie à Port-Royal, quelles sont-elles? G'est 
Arnauld, Nicole, M. Singlin, M. de Saci, M. de Sainte- 
Marthe, et un autre encore, soit M. d'Andilly, soit 
Pascal, soit simplement peut-être un des pieux confes- 

; seurs tel que M. Akakia (M. de Rebours étant déjà 
í mort). II y a, ce me semble, dans cette mention de six 
; absents, auxquels on est si étroitement lié par Ia recon- 
; naissance chrétienne, toute Ia clef de Ia résistance des 
i religieuses de Port-Royal sur le fait de Jansénius. Jan- 

sénius aussi, Tami le plus cher de M. de Saint-Gyran, 
f élait un des persécutés; il l'était dans sa mémoire et 
• après sa mort, et ces religieuses qui le croyaient ferme- 
l ment innocent, puisqu'il Tétait aux yeux de leurs six 
I amis, se faisaient un cas de conscience, ou, comme nous 
I dirions humainement, im point de générosité et d'hon- 
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neur, de ne pas ceder, de ne pas le reconnaitre cou- 
pable et de ne consentir en rien à sa üétrissure. Elles 
s'exposaient à toutes les rigueurs ecclésiastiques et sécu- 
lières plutôt que de souscrire à un article si paiticu- 
lier, mais dans lequel elles avaient mis leur religion, 
M. dTpres étant pour elles, je le répète, le représen- 
tant de Ia sainte doctrine et signifiant Ia même chose 
qu'Arnauld ou M. de Saint-Gyran. II y a là un côté 
respectable au milieu de toutes les petitesses, et on hé- 
site en définitive ii coudamner absolument une fermeté 
invincible, qui fait ses preuves par tant de sacrifices. 
Telle cst Ia pensée morale qu'on dégage, non sans 
effort et sans peine, de cet amas de procès-verbaux, de 
paroles et d'écritures. 

Et puis, comme étude du cceur humain au sein d'un 
groupe religieux, rien n'est plus curieux à suivre que 
cette force d'organisation imprimée de longue main par 
quelques directeurs et par de males abbesses à un cou- 
vent de filies, forca de cohésion telle que rien ne pourra 
le démembrer ni Tentamer; que de ce nombre de plus 
de cent professes, une douzaine au plus, et des moin- 
dres, des plus chétives, se détacheront; que le reste de- 
meurera uni, ferme, parlant, agissant, se dévouant 
comme un seul homme, comme une seule femme, et 
que cet esprit indestructible perpétué jusqu'à Ia fin dans 
le monastère n'expirera qu'avec Ia dernière professe et 
ne pourra s'éteindre dans Ia ruine même des pierres. 
Qu'on dise qu'il y a eu là de Tesprit de secte, mais 
Texemple est mémorable, et tout nous atteste dans cette 
École de Jésus-Ghrist, comme on Tentendait de ce côté, 
une singulière vigueur ressaisie quelque part aux sources, 
et Ia puissance originelle du lien. 

M. Bail commençaune visite régulière à Port-Royal 
de Paris, qu'il termina en allant au monastère des 
Gbamps; il s'agissait d'un examen complet des deux 
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maisons et d'une revue de toiite Ia Gommunauté. II y 
mit près de deux mois (12 juillet-2 septembre 1661). 

j M. de Contes, doyen de Notre-Dame, presida à Topé- 
ration, au moins au commencement et à Ia fin. On a le 
détail de tous les interrogatoires. J'y insisterai peu parce 
quon auracommeune nouvelle etpius solennellerepré- 
sentation de cette visite dans celle que fera l'archevêque 

] Hardouin de Péréfixe trois ans plus tard. M. de Contes 
! fit Touverture par un discours modéré, indulgent et 

doux; il semblait s'excuser de prendre part à des me- 
sures de rigueur ou de méfiance. M. Bail, qui ii'était 

! que son assistant, parla ensuite, mais d'une mauière qui 
pamt tout à fait injurieuse et aui était en effet brutale. 
II disait par exemple : 

■ c Mes très-chèros Soeurs en Ia charité de Notre-Seigneur 
Jêsus-Christ, ayant été choisi par messieurs les grands vi- 
caires de ce diocese, et particulièrement par monsieur le 
Doyen que voilà ici présent... pour prendre connoissance de 
cette maison, j'ai acoepté cette charge...; car je pensois de 
deux choses l'une, ou que s'il s'étoit glissé quelque erreur 
parmi vous, nous le pourrions réformer, ou que s'il n'y en 
avoit point, ce qui est beaucoup plus souhaitable et désira- 
ble, nous lèverions Ia difTamation publique et le scandale qui 
s'en est répandu partout. » 

II insistait sur 1'ancienneté des visites qui sont, disait- 
il, une coutume ordinaire dans TÊglise. Remontant pour 
tela jusqu'à Ia Gréation après laquelle Dieu regarda 
et considera tous ses ouvrages et vit qu'ils étaient gran- 
dement bons, il passa ensuite au Déluge : 

« Et lorsque les hommes eurent élevé cette tour de Babel 
après le Déluge, Dieu qui sait connoitre toutes choses des- 
cendit pour voir cet ouvrage de vanité : Descendam et 
uàbo, je descendral et je verrai. Et devant que de punir 
iesvilies abominables de Sodome et de Gomorrhe qu'il vou- 
loit détruire pour le péché de luxure, il voulut, lui qui coq- 
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nolt éternellement toutes choses et dont Ia science est infinie, 
il voulut, dis-je, le voiret en être témoin, et il dit encore : 
Descendam et videbo. j 

Joseph envoyé par Jacob et interrogé sur ce qu'il 
cherchait répondait : Fratres meos quxro, je cherche 
mes frères. — « Ainsi, s'écriait M. Bail, si Ton me de- 
mande quel est mon dessein dans cette visite, à quoi je 
tends, à quoi je bute, je répondrai: Sorores quxro, je 
cherche mes soeurs. » 

M. Bail, on le voit, ii'avait guère profité de Ia manière 
d'écrire de M. Arnauld. II parla ensuite de Ia concupis- 
cence, des déréglements qui se glissent surtout dans les 
monastères : « Car les diables d'Enfer, disait-il, ont une 
rage particulière contre les personnes vouées à Dieu, et 
contre les grandes épouses de Jésus-Ghrist; il n'y a rien 
qu'il (le Diable par excellence) ne fasse pour les perdre, 
et lorsqu'il en attrape quelqu'une, vous ne sauriez croire 
combien il triomphe, il piaffe ; car c'est son mets déli- 
cieux et sa viande choisie, Esca ejus electa. » II en venait 
&UX démoniaques proprement dites, aux possédées dont 
il citait un récent exemple en Bourgogne, mais surtout 
il insistait sur Ia damnable hérésie qui était Ia conta- 
gion régnante, et sur Ia nécessité de s'en enquérir : 

« Car le bruit court, depuis plusieurs années, que vous 
en êtes infectées, disait-il, et il seroit bien merveilleux que 
cela fílt faux, ayant été entourées et environnées depuis 
longtemps de personnes suspectes; je n'en veux pas dire 
davantage, je ne blesse pas leur réputation, elles sont sus- 
pectes à toute Ia France et avec raison. II y a déjà plusieurs 
années que des personnes prévenues de ces erreurs ont fait 
des assemblées dans votre maison de Port-Royal des Champs 
et avoient imbu même plusieurs enfants de cette mauvaise 
doctrine; et depuis vous avez toujours été conduites par de 
semblables personnes. » 

Ou sent quel effet devait produire un tel langage sur 
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des religieuses instruites et purês, habituées k une con- 
duite régulière, discrète, à des enseignements simples et 
ívangéliques, et à suivre comme directeurs des hommes 
tels que M. de Saci et M. Singlin. Elles en eurent le 
coeur outré, et elles purent se dire : « En quelles mains 
sommes-nous tombées ? » 

Ces mains n'étaient que grossières et non malfai- 
santes. Dans rinterrogatoire des scEurs une à une, 
M. Bail renouvelait continuellement les mêmes ques- 
tions conformes aux préjugés répandus centre le Jansé- 
nisme, ou bien c'était M. de Contes qui Ias posait de- 
vant lui pour le satisfaire : 

c Vous a-t-on jamais dit que Jésus-Christ n'étoit pas mort 
pour tous les hommes? í — 

i Croyez-vous que tout le monde soit sauvé? » — 
« Croyez-vous que Dieu refuse sa grâce à quelques per- 

sonnes? » — 
(t Dieu a-t-il fait des commandements impossibles? » — 
( La Communauté communie-t-elle ? — n'est-on point 

quelquefois trois mois sans communier? » 

Les réponses furent uniformes et telles qu'on les pou- 
vaitaltendre d'un christianisme pratique et sensé. M. de 
Contes en paraissait heureux, et M. Bail n'en était pas 
fàché. Lorsqu'il ea fut à interroger des filies d'esprit et 
notamment Ia soeur Angélique de Saint-Jean, je laisse 
àpenser lequel des deux passait sen examen. Avec cette 
sícur Angélique, bien connue comme Tainee des filies 
de M. d'Andilly et dont Ia réputation s'étendait déjà, 
M. Bail voulut être agréable. Get interrogatoire, qui 
est le douzième et de Ia rédaction de Ia soeur Angélique, 
est une petite scène digne des Provinciales. Le propoa 
en étant venu sur ce qu'on avait entendu le matin dans 
le discours de M. Bail, et M. de Contes ayant dit assez 
finement à Ia soeur Angélique et pour lui donner occa- 
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sion de s'expliquer : » Vous avez oui ce qu'on vous r. dit 
ce matin; quelle est votre pensée sur cela? ^ 

— I Je vous assure, Monsieur, répondit-elle, quun coup 
de tonnerre sur ma tête, à l'heure que je m'y attendruis le 
moins, ne m'auroit pastant surprise.... En vérité, Monsieur, 
nous en sommes toutes étourdies, jamais noas n'entendimes 
de pareilles choses, et tout notre Noviciat que je viens de 
quitter en est si eflfrayé, que je ne sais si elles pourront 
parler quand il faudra qu'elles comparoissent ici. » 

Monsieur le üoyen : — « Hél pourquoi, pourquoi donc? » 
La Sceur Angélique : — c Hé! Monsieur, qu'y a-t-il de plus 

surprenant à des filies qui vivoient ici dans une profonde 
paix et uu oubli général du monde, ne pensant plus qu'à 
jouir du repôs oü Dieu les avoit mises dans leur retraite, et 
à se préparer pour entrer dans un autre repôs éternel quand 
Dieu les y appelleroit? et tout d'un coup on leur vient parler 
d'anathèmes, on leur fait voir qu'elles sont sur le bord ou 
déjà dans le précipice de Thérésie : qui est-ce qui n'auroit 
pas peur? on les compare à Sodome et à Gomorrhe, à des 
magiciennes, aux possédées d'Auxonne, cela n'est-il pas ca* 
pable de surprendre? Tout de bon, nous ne savons oü nous 
en sommes. » 

M. Bail: — « Ho! mais cela ne se dit pas par compa- 
raison; j'ai voulu seulement vous faire voir comme quoi le 
Diable tâche par teus moyens de perdre les personnes reli- 
gieuses. » 

La Sceur Angélique: — a Je vous ai fort bien compris, mais 
cela n'empêche pas que cela ne nous ait été dit à nous et à 
notre sujet, et qu'il ne soit très-vrai que 1'hérésie dont on 
nous accuse soit un crime plus grand que tous ceux-là. Cest 
pourquoi vous n'eussiez pas eu tort de faire Ia comparaison, 
s'il étoit vrai que nous fussions coupables. » 

M. Bail .* — « II est quelquefois besoin d'étonner au com- 
mencement afin d'émouvoir. » 

La Sceur Angélique: — « Oui, Monsieur, mais les remèdes 
qui n'ontpointd'autre etíet qued'émouvoir, sont très-souvent 
dangereux. d 

Get interrogatoire qui se prolongea ainsi en conversa- 
tion s'assaisonna de sourires et se termina par un com- 
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pliment de M. Bail, qui le tourna bien agréablement 
« autant qu'il le put faire. » La femme d'esprit Tavait 
tout à faitgagné. 

Au monastère des Ghamps, quand M. de Contes et 
M. Bail s'y transportèrent (22 aoút), on proceda de 
même. M. Bail fit un discours d'ouverture également 
inconvenant, suivi d'une visite également satisfaisante. 
On a rinlerrogatoire de Ia soeur Jacqueline de Sainte- 
Euphémie (Pascal) qui vivait encore, et rédigé par elle- 
même. M. Bail interrogea cette noble filie sans bien sa- 
voir à qui il avait affaire. Elle le fit sourire à un moment 
en lui récitant deux vers français. Sur une de ses questions 
habituelles qu'il lui adressa : « Si Jésus-Ghrist est mort 
pour tous les hommes, d'oii vient dono qu'il y en a tant 
qui se perdent éternellement? >• elle lui répondit : 

«Je vous avoue, Monsieur, que cela me met. souvent en 
peine, et que d'ordinaire quand je suis à Ia prière, et parti- 
culièrement devantunCrucifix, cela me vient à 1'esprit, et je 
dis à Notre-Seigneur en moi-même : Mon Dieu, comment 
sepeut-il faire, après tout ce que vous avez fait pour nous, 
que tant de personnes périssent misérablement? Mais quand 
ces pensées-là me viennent, je les rejette parce que je ne 
crois pas que je doive sonder les secrets de Dieu. Cest 
pourquoi je me contente de prier pour les pécheurs. d — II 
répliqua : t Cela est fort bien, ma filie. Quels livres lisez- 
vous? etc. » 

Uinterrogatoire de Ia soeur de Sainte-Euphémie a un 
caractère de simplicité et de sérienx qui touche, quand 
on songe à Ia fin prochaine de cette noble filie à moins 
de six semaines de là. Elle ne s'y permet pas Ia légère 
pointe de raillerie qu'on aurait pu attendre d'une soeur 
de Pascal et que Ia soeur Angélique s'est accordée plus 
librement. Elle est déjà dans le pressentiment et sous 
l'impression sévère des approches de Ia mort. 

Mais ce n'était pas tout pour le monastère d'avoir sa 
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justification authentique de moeurs et de doctrine dans 
TActe de visite que dressèrent M. de Contes et M. Bail; 
il restait toujours cette signature du Formulaire, queles 
gens du monde et de Gour ne s'expliquaient pas qu'on 
refusât si obstinément de donner. Le nouveau Mande- 
ment des grands vicaires Texigeait nettement et sans 
subterfuge. Le monastère en discuta toute une journée, 
après y avoir réfléchi pendant huit jours dans Ia prière. 
La mère Agnès avait, dès le príncipe de Ia délibération, 
exposé Ia difficulté du cas et les divers partis à prendre 
dans un discours qui, seus sa forme prudente, était ce 
qu'on appellerait en d'autres matières un beau discours 
d'opposition. On en passa après múr examen par son 
avis, qui était de ne signer qu'avec un en-íé<8 qui signi- 
fiait au fond qu'on se soumettait en ce qui était de Ia foi, 
mais qu'on demeurait sur Ia réserve pour le reste. Sauf 
Tenveloppe et Ia circonspection des termes, c'était le 
sens. Cette signature, qui est du 28 novembre 1661, est 
Ia dernière limite et Ia plus extreme, oü Ia conscience 
des religieuses leur permettait d'aller dans ce qu'elles 
considéraient comme une voie de concession : Rien au 
dela fut désormais leur devise, et Bossuet pas plus 
qu'un autre, s'il les avait vues et chapitrées, et s'il leur 
avait adressé les letlres et discours qu'on sait qu'il pré- 
para deux ou trois ans plus tard et qu'on lit dans ses 
Qíuvres, n'y aurait rien gagné. Un Ange qui serait des- 
cendu exprès du Ciei pour les convaincre n'y aurait pas 
réussi (elles en conviennent) et leur aurait paru un faux 
Ange, les exhortant à violer Ia loi de Dieu; elles auraient 
fait selon le précepte desaint Paul, elles lui auraient dit 
anathème. L'honnête et bienveillant M. de Contes ne 
fut pas sans leur dire et leur redire Ia seule chose 
sensée, c'est que jamais leur signature, si elles Ia don- 
noient pure et simple, ne seroit prise pour une marque 
de leur créance, mais seulement de leur respect, parca 
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qu'il n'y avoit personne qui ne sút bien qu'un fait ne 
pouvoit être un article de foi. » Rien ii'y faisait, Ia po- 
sition éfait prise. Paraitre consentir au jugement de 
ceux qui condamnaient M. d'Ypres, c'était témoigner 
contra leur créance intérieure, c'était Iromper rÊgliso 
et faire im mensonge. Plutôt souílrir inille morts que 
de mentir une seule fois. Cest par cet angle unique 
qu'elles envisageaient fixement Taflaire, sans biais pos- 
sible, sans voie d'accommodement. L'esprit des Ar- 
nauld se retrouvait là dans son immuabilité et son im- 
possibilite de jamais céder, esprit irréductible dans ses 
points d'arrêt et irramenable. Et ici cet esprit s'était 
logé dans un couvent de femmes, ce qui ne le rendait 
pas plus facile. 

I II me semble, dit à ce sujetla Relation, qu'encon- 
sidérant ce qui se passe maintenant sur ce sujet, on peut 
faire une allusion, qui n'est pas désagréable, à rhistoire 
de Vãnesse de Balaam, qui ne se remuoit point pour les 
coups dont ce prophète Ia chargeoit, quoique sans doute 
elle sentit de Ia douleur, parce que TAnge du Seigneur 
lui paroissoit Tépée à Ia main pour Tempecher de pas- 
sar, et, par son regard tout brillant de lumière et de feu, 
Ia rendoit capable de suivre Ia volonté de Dieu, quoique 
son maitre ne Ia pút connoitre. » 

Je ne sais si Ia comparaison est aussi agréable qu'elle 
Is paralt à Ia plume janséniste qui s'y complait, Timage 
du moins est expressive; je ne me Ia sarais pas per- 
mise da moi-même, mais je Ia donne comme je Ia ran- 
contra. 

Les miracles à Port-Royal ne manquant jamais, et 
ils viennent à temps. On sait ca qu'il en fut de celui de 
Ia Sainte-Epine qui, il y avait qualques annéas, était 
sarvenu si à point pour suspandre Ia persécution immi- 
nenta. Un nouveau mirada se fit à ca moment dans les 
premiers jours dejanvier 1662. Une des religieuses, Ia 

IV — 10 
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soeur Catherine de Sainte-Suzanne, íille du peintre 
Ghampagne, et qui ne pouvait marchar depuis quatorze 
mois, étant affligée d'un mal nerveux ou rhumatismal 
du côté droit et de Ia cuisse droite, se trouva guérie 
subitement et en état de marcher à Ia suite d'une neu- 
vaine commencée pour elle par Ia mère Agnès. En telle 
matière on ne saurait mieux faire que de donner le 
témoignage de Ia miraculée elle-même : 

it Le jour des Róis que Ia neuvaine devoit finir, écrit Ia 
soeur de Sainte-Suzanne, on m'avoit portée le matin à Téglise 
pour communier, et Taprès-midi j'entendis vêpres dans une 
tribune aui est proche de Ia chambre oü je demeure. La 
mère Agnès, au sortir des vêpres, me trouva là et s'approcha 
de moi pour faire saprière; mais, en Ia commençant, il lui 
vint un mouvement d'espérance de ma guérison, qu'elle 
n'avoit point eu pendant toute Ia neuvaine, n'ayant pas même 
eu intention expresse de Ia demander. 

« La prière étant achevée, je voulus essayer si je n'aurois 
pas plus de liberté pour marcher; mais je me trouvai dans 
toute Ia même impuissance, et je commençai quasi à perdre 
Tespérance que j'avois eue que Dieu exauceroit peut-être 
cette fois-Ià les prières qu'on lui faisoit pour moi; ce qui me 
fit dire sur l'heure que si je n'étois pas guérie le lendemain, 
je ne guérirois jamais. Le soir en allant me coucher, je vou- 
lus m'essayer encore, et il me sembla que je sentois un peu 
plus de liberté dans Ia jambe; mais j'avois une douleur sous 
le pied qui m'empêchoit de m'y appuyer en aucune manière. 
Étant au lit j'eus plus de douleur et d'inquiétude que de 
coutume, et Ia íièvre fut aussi plus forte; je ne reposai 
presque point; on me leva dès le matin (7 janvier 1662), 
dans une chaise à mon ordinaire, environ sur les huit 
heures. 

t Sur les neuf heures, une soeur qui me faisoit Ia charité 
de dire Tofíice avec moi, étant venue pour dire tierces, me 
demanda si je n'étois point guérie. Je lui répondis tristement 
que non, et que j'avois même été plus mal cette dernière 

■ nuit que les autres. Elle me quitta pour aller à Ia grand'messe 
et je demeurai seule. Gomme on étoit à Ia Préface de Ia 
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messe que j'entendois chanter du lieu oü j'étois, il me vint 
tout d'un coup en pensée de me lever et d'essayer ancore à 
marchar. Je me lavai àrheure même sans aide, aulieu que 
c'étoit auparavant tout ce que pouvoit faira une personna de 
in'aider à ma soulavar, et je commençai à marcher en m'ap- 
puyant d'abord aux meubles et aux murailles; mais aussitôt 
je santis que je marcheis avac libarté et je fus jusqu'au 
bout de Ia chambre sans oser néanmoins sortir, parce que 
rétonnament oü j'étois me causa un si grand battemant de 
coeur et un si grand froid par tout le corps, que je na savois 
ce que j'allois davenir. Je me mis à genoux sans peine, pour 
remercier Diau et adorar Ia Saint-Sacrament, parce qu'ou 
sonna en môme tamps Télévation da Ia grand'messe, et je me 
relevai de mêma sans difflculté. 

í Sur cela une sceur étant antrée dans Ia chambre pour 
chercher qualqu'un, je lapriai dedire àla soeur quiavoitsoin 
de moi, quelle prlt Ia peine de venir, sans lui en dire le 
sujet. Aussitôt qu'alle fut vanue, je ma levai at lui dis Tétat 
oüje ma trouvois; atàl'heure même, après avoir adoré le 
Saint-Sacrement dans Ia tribune, j'allai de mon pied trouver 
dans sa chambre Ia mère Agnès qui ne savoit rien de cette 
merveille. Je fus ansuite entendre Ia messe avec ella oü je 
demeurai presque toujoursà genoux, et de làje descendis 
un degré de quarante marches pour aller à Pavant-choeur 
devant le Saint-Sacrement et devant Ia crèche rendre grâca 
á Jésus-Christ. Toute Ia Communauté m'y vit avec étonna- 
ment et chanta une antienne d'action de grâcas d'une faveur 
si extraordinaira at qui nous est, en ce tamps-ci, une preuve 
si sensible de Ia miséricorde de Dieu sur cette Maison qu'il 
daigne consoler lui-même dans toutes ses afflictions. » 

Les amis extérieurs de Port-Royal auraient bien 
voulu donner à ce qui leur paraissait un pur miracle le 
naème éclat et Ia même solennité de consécration qu'a- 
vait eus celui de Ia Sainte-Épine; ils espérèrent, dans 
le premier moment, qu'il en serait ainsi. M. Hermant 
écrivait, deBeauvais, àM. d'Andilly, le 13 janvier : 

» Je ne puis, Monsieur, retenir l'impétuosité de ma joie, 
et je crois vous devoir des marques de Ia part que je prends 
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aux consolations toutes divines que Dieu verse dans le coeur 
des saintes filies pour qui le monde n'a que des menaces et 
qu'une extrême injustice. La voix des miracles sefaiten- 
tendre plus loin que celle des hommes, et sans que vous 
m'ayez écrit, j'ai appris Ia guérison de Ia filie de M. Cham- 
pagne, qui est au-dessus de la nature, et qui peut aílermir 
celles de nos soeurs que la vaine terreur des enfants du 
siècle veut aflbiblir dans la plus juste de toutes les causes; 
c'est la conduite de Dieu d'en user ainsi dans les nécessités 
de son Église.... Ayons pitié de ceux à qui ces prodiges ne 
seront qu'une matière d'endurcisseraenl et de prévarica- 
tion....» 

Mais le miracle n'eut qu'assez peu de retentissement, 
ii ce qu'il semble, hors du cercle de Port-Royal, et cette 
fois, FArt seul le devait immortaliser. 

Le père de la malade, le peintre Champagne, par re- 
connaissance pour cette guérison et pour en consacrer 
Ia mémoire, íit ce beau tableau, qui fut longtemps au 
Ghapitre de Port-Royal, et oü il a peint sa filie et la 
mère Agnès en la même posture oü elies étaient Tune 
et Tautre en faisant la neuvaine qui eut une si salutaire 
issue. L'une est étendue et demi-couchée, Tautre est à 
genoux; toutes deux ont les mains jointesetprientDieu 
avec ardeur et componction. 

Peinture simple, sérieuse, Ljlide, fervente, assez pa- 
reille au style de ces Messieurs, avec Téclat intérieur 
de plus. A force de vérité et de ressemblance dans les 
attitudes et dans les figures, le peintre au pinceau 
probe et fidèle est arrivé cette fois à une sorte d'expres- 
sionidéale, qui vient toute du dedans. Un rayon d'es- 
pérance, une douce lueur de consolation, comme un 
Lesueur sait la peindre, se fait sentir sous ces chairs 
mortifiées etsurcesvisages contrits. Le Gielasouri sous 
sonnuage. La mère Agnès en estprévenue dans sa fer- 
veur attendrie. 

La peinture de Champagne est le seul luxe d'art que 
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se permissent les religieuses de Port-Royal. La mu- 
sique, bien que le plus augélique des arts, était négli- 
gée chez elles et absente; elles n'avaient pas d'orgues 
dans leur église et n'y voulaient que le chant grave et 
simple en l'honneur de Dieu. Pas de bouquets non plus 
ni de fleurs sur Pautei, pas de travai! curieux des mains. 
t II y en avoit assez sans cela, pensaient-elles, pour 
exciter Ia piété, qui n'a pas besoin de choses qui alta- 
chent trop les sens pour transporler son coeur dans les 
plaies de Jésus-Christ.» Mais Ia peinture de Ghampagne 
faisait exception et semblait au monastère comme uno 
décoration domestique et uaturelle. Elle était en accord 
avec le ton et Tesprit du lieu. Tout en est sincère; 
peintre et modèles, ce sont tous des amis de Ia vèrilé. 

Lorsqu'elIe accomplissait cette neuvaine, lamère Agnès 
n'était plus abbesse, elle venait d'être remplacée par Ia 
mère Madeleine de Sainte-Agnès de Ligny, régulière- 
ment élue et confirmée (décembre 1661), personne de 
bonne naissance, filie d'un maitre des requêtes, nièce 
et socur d'évêques de Meaux, nièce du chancelier Se- 
guier, patiente, sage, ayant Ia dignité conveuable; qui 
n'était pas d'un esprit transcendant, mais toute formée 
des mains de Ia mère Angélique et de Ia mère Agnès, et 
qui sut tenir son rôle dans les difficultés étranges oü 
elle se trouva. On pouvait croire que Torage éclaterait 
dès le lendemain de son entrée en charge. Au mois de 
février 1662, le roi avait dit, en s'informant si les filies 
de Port-Royal avaient signé le papier qu'on leur avait 
donné, eten apprenant leur désobéissance: « Oh! bien, 
cela n'en demeurera pas là. » Madame de Guemené,qui 
était allée voir danslemême temps M. Le Tellier pour 
tâcher de l'adoucir en faveur de Port-Royal, le trouvant 
ferme et net sur les intentions déclarées du roi, lui dit: 
I Enfin, Monsieur, le roi fait tout cequ'il veut, il fait des 
princes du sang, il fait des archevêaues et des évêques, 
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etil fera aussidesmartyrs. » Gette idée de martyre,lom 
d'être un effroi, commençait même à devenir un attrait 
et une tentation pour les filies de Port-Royal. Ou arri- 
vait à cette disposition périlleuse oü Ton désire 1 excès 
du mal pour en tirer un sujet de mérite ou de gloire et 
un nouvel éclat. On entrait dans lapériode d'exaltation 
qui, une fois en plein cours, ne peut s'épuiser que d'elle- 
même, et ne se laisse plus couper par des raisons. Les 
amis du dehors favorisaient imprudemment cette dispo- 
sition des religieusesetleur écrivaient deslettres « pour 
les enflammer dans Tamour de Ia souffrance. » — « Quel- 
ques-uns même, dit Ia Relation, par un mouvement 
d'une jalousie dont ia foi seule est capable, ne dési- 
roient pointnotre délivrance, souhaitant pournotre bien 
que nous fussions immolées en sacrifice pour Ia défense 
de Ia vérité, et n'ayant de ia tristesse et de Ia compas- 
sion que pour eux-mêmes, dans Ia crainte qu'ils avoient 
de ne point souffrir pour Ia vérité et de demeurer dans 
un repôs honteux à leur zéle et à leur piété. » 

Ne le voyez-vous pas? il y a amphithéâtre et specta- 
teurs : lasainte lulte avec défi est engagée, il n'y a plus 
moyen de céder ni de se dédire. Toutefois, au moment 
oü les choses étaient sur le point de se précipiter, et oü, 
le refus de signer purement et simplement semblait 
avoir amené TafTaire au dernier terme, un répit nouveau 
fut accordé et au monastère et à ceux qui étaient de ia 
même communion spirituelle. Diverses circonstances y 
contribuèrent et détournêrent quelque temps Ia pensée 
du roi. Par suite de Ia démission enfin réglée du Cardi- 
nal de Retz, M. de Marca venait d'être nommé arche- 
vêque de Paris. On attendait qu'il fút en place pour 
achever d'agir, et Ton comptait sur son habileté pour 
ramener les réfractaires et résoudre peut-être le cas par 
Ia douceur; il semblait y compter lui-méme, lorsqu'il 
mourut trois jours après avoir reçu les bulles de Rome 
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(29juin 1662)Messire Hardouin de Beaumont de 
Péréfixe, évêque de Rhodez et ancien précepteur du 
roi, fut aussitôt nommé pour ]ui succéder; mais on dut 
attendre encore, et Ton attendit longtemps ; ses bulles 
n'arrivèrent que près de deux ans après. II était survenu 
une complication grave, Taffaire des Corses (20 aoút 
1662). Cette insulte faite à Tambassadeur de France à 
Roma, le duc de Gréqui, et pour laquelle Alexandre Vil 
refusa de donner satisfaction, amena entre le Pape et le 
roi une rupture qui profita naturellement à ceux qu'on 
poursuivait au nom du Saint-Siége Deux thèses en 

1. Rien n'égale lajoie injurieuse (j'ai regret de le dire) dont les 
amis de Port-Royal saluèrent cette mort de M. do Marca venue si 
à contre-temps pour lui. Ils y virent un j ugement et une exécution 
manifeste de Ia Providence sur sa personne; lis le considéraient, 
en effet, comme couvert des pius grands crimes, coupable de po- 
Itmamie spirituelle pour avoir cumulé, ne fút-ce qu'un iastant, !e 
titre d'archevêque de Toulouse avec celui, tant convoité, d'arche- 
Téque de Paris; coupable d'usurpation ou, pour mieux dire, de 
meuríre et d'adultère spirüuel pour avoir pris l'Église de Paris, 
celte épouse légitime du cardinal de Retz, un si chaste archevêque 
comme on sait, lequel se trouvait, par cette dépossession, frappé 
de mort ecclésiastique. « Occidisti, «onpossedísíí, disaitun docteur, 
ffalors, ea triomphantde cette fin de M. de Marca; tu as tué, mais 
lun'as pas profité de ton crime. » Je tire toutes ces aménités d'un 
íhapitre de M. Hermant, qui de pius écrivait au docteur Taignier 
sur Ia première nouvolle de cette mort: « Queljugement effroyable 
que cette mort de Photius dans toutes ces circonstances 1 Falloit-il 
donc faire tant d'intrigues pour n'acquérir que six ou sept pieds de 
terre, après les avoir achetés de vingt mille écus, etc., etc.? L"hor- 
rible fracas que cette mort doit faire dans toute TEarope sera pour 
«uvrir de confusion les ambitieux qui vendent leur âme pour 
acquérir un peu de fumée, etc., etc. » — Honnêtes gens que 
)'esprit de parti entête et rend forcenés! 

2. Les choses furent poussées si avant, qu'on permit à Loret, 
dans sa Gazelte burlesque, de s'en égayer. Voici de ses vers qui se 
rapportent à Ia fin de Tannée 1662, et qui semblent faire quelque 
allusion à Ia querelle janséniste elle-même : 

Je n'aarois cru jamais étre homme 
A pouvoir pester contre Rome : 
Depuis deux ou trois mois entiers, 
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faveur de rinfaillibilité du Pape, qni se risquèrent en 
Sorbonne et au collége das Bernardins en 1663, provo- 
quèrent une déclaration de Ia Faculte de théologie de 
Paris et une harangue de Tavocat général Talon, toule 
une levée de boucliers dans le sens des libertés galli- 
canes. Les Jésuites, partisans de Ia doctrine avancée 
dans ces thèses, eurent leurs propres aíTaires à soutenir 
et durent ralentir leur zèle. Le Formnlaire ■ qui im- 
pliquait quelque chose de cette infaillibilité, eut tort 
pendant quelque temps, et on le laissa sommeiller. 

Ge n'était qu'une trêve forcée, un retard accidenlel: 
oa le sentait à Port-Royal, et on mit à profit le temps, 
comme dans une place de guerre qui s'attend de jour 
en jour à être assiégée. Les supérieures et les intelli- 
gences d'élite qui avaient jusqu'alors gardé pour elles le 
secret de ces affaires contentieuses les expliquèrent à Ia 
Gommunauté, et mirent chaque soeur au fait de Ia ques- 
tion, autant qu'il le fallait pour Ia résistance; Ia mère 
Agnès rédigea un corps d'instructions, concerté sans 
doute de point en point avec Ia soeur Angélique de Saint- 
Jean, et revu etapprouvé par M. Arnauld : Avis donnés 
aux Religieuses de Porl-Royal sur Ia conduite qu'elles 
devoient garder au cas qu'il arrivdt du changement dans 
le gouvernement de Ia Maison (juin 1663). On y voit ce 
qu'il faut faire si on enlève Tabbesse; si le roi en nomme 
une autre; si Ton met des religieuses étrangères pour 
gouverner ia maison; comment on doit se conduire à 

Je Tai pourtant fait volontiers. 
Mais ce seroit un cas inique # 
De m'en juger moins catholique ; 

• Grâce à Dieu, je sais quant à moi 
Distinguer le fait de Ia foi. 
Le fait est une chose humaine 
Bien souvent trompeuse, incertaine; 
Mais Ia foi n'a rien de douteux, 
Et TÉgUse et Rome sont deux. 

Ces vers de Loret coururent dans le monde jansénisto. 
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Tégard des confesseurs imposés, etc. Tous les cas sont 
prévus, toutes les mesures possibles de réçistance sont 
indiquées, c'est un traité complet de tactique encas d'in- 
vasionet d'intrusion.On y apprend Tart de ne pas obéir 
par Tesprit en se soumettant extérieurement à ce qu'on 
Bepeut empêcher; on y apprend à lutter pied à pied, 
avec méthode; à pratiquer I'isoIement et à établirune 
sorte de blocus intérieur ou de cordon sanitaire à Tégard 
des intruses. Grâce à ces règles, Ia tribu fidèle pouvait 
se maintenir dans son inviolabilité, même après Ia prise 
de Jérusalem et pendantla captivité de Babylone. Gette 
théorie, à laquelle on dressa pendant plus d'une année 
une Gommunauté d'élite, produisit tout son eíTet. En 
attendant, consolons-nous un peu par le spectacle d'une 
sainte mort, et donnons un dernier adieu à Ia mère An- 
gélique Ia grande, qui n'aurait, ce me semble, approuvé 
qn'àdemi tout cet art si bien ménagé de défense. 

La mère Angélique, qui était à Port-Royal des 
Charaps dans son cher désert, voyant recommencer Ia 
persécution dont les premiers coups donnaient contre 
Port-Royal de Paris, y était venue le samedi, 23 avril 
1661, le jour même oü le lieutenant civil Daubray y fai- 
sait sa première expédition. Agée de près de soixante- 
dix ans, et dès lors fort languissante, fort aflaiblie de 
santé, elle était comme un général malade, qui se fait 
portar là oii est le danger. En quittant son monastère 
des Ghamps, et après des adieux et des conseils à ses 
chères lilles, comme si elle ne devait plus les revoir, elle 
dit ce mot à M. d'Andilly, son frère, qui Taccompagnait 
jusqu'au carrosse : « Adieu, mon frère, bon coiiragel » 
— I Ma soeur, ne craignez rien, je Tai tout entier, » 
répondait le frère un peu solennel. Mais elle répliqua : 
«Mon fière, mon frère, soyons humbles. Souvenons- 
nous que rhumilité sans fermeté est lâcheté, mais que 
le courage sans humilité est présomption. » Toutes ses 
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dernières paroles furent dans ce sens de justesse et de 
modération. Elle n'était pas sans voir le nouvel écueil: 
elle ne craignait pas raoins pour elle et pour les siens 
Torgueil et Texaltation de souffrir pour Dieu que Ia fai- 
blesse. Elle se méfiait de Ia gloire du martyre. 

Privée de M. Singlin, son directeur habituei, qui 
avait dú se dérober dans Ia retraite, ne voyant qu'à 
grand'peine M. de Saci, et aimant mieux se priver de 
lui tout à fait que de Texposer, elle répondait à celles 
des religieuses qui paraissaient Ia plaindre de cette 
peine ; * Gela ne me fait nulle peine; Dieu le veut 
ainsi, cestassezpourmoi. Je croisM. Singlin aussipré- 
sent auprès de moi par sa charité que si je le voyois de 
mesyeux.... Allons droitàla source, qui est Dieu....Mon 
neveu (M. de Saci), sans Dieu, ne me pouvoit de rien 
servir, et Dieu, sans mon neveu, me sera toutes choses.» 
Et encore : « Je n'ai point de peine de n'être point as- 
sistée de M. Singlin; je sais qu'il prie pour moi, cela 
me suffit : je rhonore beaucoup, mais je ne mets pas un 
homme à Ia place de Dieu. » M. de Saint-Cyran nous a 
été le modèle du directeur dans sa plus imposante sou- 
verainelé; mais son premier soin, nous le voyons par sa 
digne filie, était qu'on n'eút pas ombre de superstition 
pour le directeur. 

Elle eüt craint qu'autrement on ne pút leur appliquer 
à elles-mêmes avec justice ces paroles du prophète (Jé- 
rémie): « Mon peuple a fait deux grands maux : il m'a 
abandonné, moi qui suis Ia source des eaux vives, et il 
s'est creusé des citernes, mais des citernes entr'ouvertes, 
qui ne peuvent tenir Teau. » 

Elle vit partir les pensionnaires : elle maintint le 
calme, elle faisait taire les pleurs. Elle disait; « Quoi, 
je crois que Ton pleure ici! Allez, mes enfants, qu'est-ce 
que cela? N'avez-vous donc point de foi, et de quoi vous 
étonnez-vous? Quoi! les hommes se remuent! Eh bien! 
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ce sontdes mouches, en avez-vous peur? Vous espérez 
en Dieu, et vous craignez quelque chose! » L'action 
qu'ell0 mettait à prononcer ces paroles faisait autant 
d'impressioii que les paroles mêmes. 

Elle disait: « Quand je considère Ia dignité de cette 
âffliction-ci, elle me fait trembler, Quoi, nous! que 
Dieu nous ait jugées dignes de souffrir pour Ia vérité et 
pour Ia justice 1 » — « Dans Ia crainte de n'átre pas 
fidèles à correspondre à cette faveur, il me semble, 
écrivait-elle à Ia prieure du monastère des Ghamps, 
que nous devrions souvent nous dire : Hodie si vocem 
ejus audieritis, nolite obdurare corda vestra; si nous 
entendons aujourd'hui sa voix, n'endurcissons pas nos 
coeurs. » 

Et à côté de Ia faveur et de ia dignité de raffliction, 
tout aussitôt Tautre vue d'humilité revenait, et pensant 
noa plus à Teífet mais à Ia cause, elle s'en abaissait: 
«Certainement, Dieu fait toutes choses avec une admi- 
rable sagesse et une grande bonté. Nous avions besoin 
de tout ce qui nous est arrivé, pour nous humilier. II eút 
été dangereux pour nous de demeurer plus longtemps 
dans notre abondance. II n'y avoit point en France de 
Maison qui fút plus comblée de biens spirituels, de Tin- 
struction et de Ia bonne conduite. On parloit de nous 
partout. Croyez-moi, il nous étoit nécessaire que Dieu 
nous humiliât. S'il ne nous avoit abaissées, nousserions 
peut-être tombées. » — « L'affliction, Ia peine et les 
maux nous sont plus nécessaires que le pain. » 

Elle disait encore : « Mes filies, je ne suis pas en 
peine si on nous rendra les pensionnaires et les novices, 
maisje suis en peine si Tesprit de Ia retraite, de Ia sim- 
plicité, de Ia pauvreté se conservera parmi nous. Pourvu 
que ces choses-là subsistent, moquons-nous de tout le 
reste.... Tout ce quon fait, tout ce qu'on a dessein de 
íairecontre nous, je m'en soucie comme de cette mou- 



156 PORT-ROYAL. 

che. » Elle en chassait une au même moment. Elle af- 
fectionnait celte comparaison, et par ce gesta, par ces 
simples mots, elle inspirait le courage àtout son monde. 
— Elle ne permettait pas qu'on se plaignit même de 
ceux qui faisaient murer les portes de Ia clôture du côté 
des jardins,.et qu'cn dit quils se muraient peut-être le 
Ciei : « II ne faut pas dire cela, mes enfants; prions 
Dieu pour eux et pour nous'. » 

Son état de faiblesse corporelle augmentait, elle avait 
des oppressions croissantes; Thydropisie gagnait; elle 
dut, vers Ia fin de mai, garder le lit pour ne s'en plus 
relevar. On a d'elle à M. de Sévigné catte belle lettre 
qui est comme une page de son testament spirituel; 
M. de Sévigné était, depuis peu de temps, un des grands 
amis et des hôtes extérieurs de Port-Royal : 

(t Mon bon frère enfin le bon Dieu nous a dépouillées de 
tout, de pères, de soeurs et d'enfants; sonsaint nem soitbéni! 
La douleur est céans, mais dans Ia paix et Ia soumission tout 
entière à Ia divine volonté, et nous sommes persuadées que 
cette visite est une très-grande miséricorde de Dieu sur nous 
et qu'elle nous étoit absolument nécessaire pour nous forti- 
fier et nous disposer à faire un véritable usage de tant de 
grâces que nous avons reçues. Et croyez-moi, mon bon frère, 
si Dieu daigne avoir sur nous des désirs de plus grande 
miséricorde. Ia narsécution ira plus avant. Humilions-nous 

1. Elle ne présageaitguère rien d'heureux pour Tavenir terrestre 
de Ia maison, et, dans les événements qui suivirent, on se rap- 
pela d'elle un mot qui semblait prophétique et d'un triste augure. 
Faisant allusion à ce monstrueux éléphant que tua le courageux 
Eléazar, et seus lequel lui-même il périt comme enseveli dans son 
triomplie : « Mes enfants, disait-elle, nous tuerons Ia bête, mais Ia 
bêle aussi nous tuera. » — Mot significatif et qui me paraít, à 
moi, résumer à merveille le résultat final de ce long duel entre 
les Jésuites et les Jansénistes. Les Jansénistes ont donné aux Jé- 
suites leur coup de mort, mais ils ne s'en sont pas relevés. 

2. Je donne Ia lettre d'après les manuscrits. c'est-à-dire un peu 
plus exactement que sur l'imprimé. 
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de tout notre coeur pour nous rendre dignes de ces faveurs 
si véritables et si inconnues au monde. En vérité, mon bon 
frère, vous avez raison de croire que vous êtes venu au bon 
temps, car il est très-vrai. Je vous supplie toujours d'être le 
plus solitaire qu'il vous sera possible, et, s'il faut de néces- 
sité voir quelqu'un, de parler le moins qu'il se pourra, sur- 
tout de nous. Ne racontez rien de ce qui se passe, et, si on 
vous parle, écoutez et répondez fort peu. Souvenez-vous de 
cette excellente remarque de M. de Saint-Cyran, que tout 
rÉvangile et Ia Passion de notre Sauveur est éerite dans 
une grande simplicité et sans aucune exagération. L'orgueil, 
Ia vanité et Tamour-propre se mêlont partout. Puisque Dieu 
nous a unis par sa charité, il faut que nous le soyons dans 
rhumilité; le meilleur de Ia persécution, c'est l'liumiliation, 
et rhumilité se conserve dans le silence : gardez-le dono 
aux pieds de Jésus-Christ, et attendez de sa bonté votre 
soutien.... J 

Par ces recommandations réitérées d'humilité, de si- 
lence, de ne pas raconter les persécutions dont on était 
Tobjet, elle allait directement contra ce défautqui fut le 
dominant dans Port-Royal après elle, ce goút de procès- 
verbaux, de relations, d'actes écrits, dont nous profitons, 
mais qui fut une véritable manie, et qu*Arnauld contri- 
bua beaucoup à y infuser. Silamère Angélique eút vécu 
du temps de Ia dispersion, trois ans après elle n'eút 
certes pas été d'avis que chaque religieuse écrivit ainsi 
son martyre séance tenante. On raconte que dans cette 
dernière maladie, voyant bien que ses filies épiaient 
toutes ses paroles pour les recueillir ensuite et les rap- 
porter, elle s'appliquait « k fort peu parler et à ne rien 
faire de remarquable. » —« Elles m'aiment trop, disait- 
elle, je crains qu'el]es ne fassent de moi toutes sortes de 
contes. » Elle craignait surtout de fournir pretexteà tant 
de discours inutiles et stériles qu'on fait sur les morts 
et auxquels trouve son compte le divertissement ou ]'a- 
mour-propre des vivants. Elle ne voulait pas qu'on se 
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pút dire les unes aux aulres : « Feu notre Mire m'a dil 
cela. — Et à moi elle m'a dit ceci. » Elle avait une autre 
idée sévère d'une vraie fin chrétienne ; « Gela ne se fait 
pas, disait-elle, pour tien causer et pour en parler aux 
autres; mais Ia vraie prépaiation k Ia mort, c'est de re- 
noncer entièrement à soi-même etdes'abimerenDieu.» 
Elle coupait court aux tendresses et aux témoignages 
tout humains de ses filies, en disant : « Je vous prie 
qu'on m'enterre au préau, et qu'on ne fasse pas tant de 
badineries après ma mort. » 

Dans une des dernières crises de samaladie, elle dieta 
à diverses reprises et adressa une lettre à Ia reine-mère 
pour se justifier, elle et sen monastère, de Timputation 
d'hérésie. Elle s'y couvre des noms révérés de saint 
François de Sales, de madame de Ghantal; et au milieu 
de ses respects fidèles, par une parole qu'elle emprunte 
à sainte Thérèse, elle rappelle Ia vérité à Ia Gour, qui 
est 4 de teus les lieuxdu monde celui oü Ton estle moins 
informé. » Gependant cette lettre qui était destinée à 
être montrée et qu'on imprima dans le temps, fut sans 
doute suggérée et au moins corrigée et revue par Ar- 
nauld et Nicole; on sent à plus d'un endroit que Ia mère 
Angélique (si c'est bien elle qui parle) écrit d'après des 
notes qui lui ont été données par ces Messieurs, plutôt 
que selon Timpulsion directe de sou coeur. 

Gette lettre écrite et cet effort fait sur elle-même, elle 
ne songea plus qu'à se préparer pour TÉternité. Mais 
Tesprit humain est si singulier, les manières de sentir 
sont si particulières, que cette personne si pure, et qui, 
depuis plus de cinquante-cinq ans qu'elle avait reçu le 
voile sacré, n'avait cessé de veiller et de travailler sur 
elle-même, se trouva saisie, aux approches du terme, 
d'une indicible terreur, et eut à subir toutes les angoisses 
d'une véritable agonie. Elle sevoyait devant Dieu, selon 
sa propre expression, comme un criminei au pied de Ia 
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fotence, qui atíend Vexécution de 1'arrêt de son juge; et, 
en pronoflçant ces mots, il semblait qu'el]e fút comme 
abimée et anéantie. II n'y avait plus que cela qui Toc- 
cupait. L'idée de Ia mort, une fois entrée dans son esprit, 
y deraeura gravée et ne Ia laissa plus un seul instant. 
Tout le reste avait disparu; elle ne songeait plus qu'à se 
préparer pour cette heure terrible. Elle y avait songé 
toute sa vie ; « Mais tout ce que j'en ai imaginé, di- 
siit-elle, est moins que rien en comparaison de ce que 
c'est, decequeje sens, et de ce que je comprends à cette 
heure. » Elle avait peur de Ia justice suprême, et il y 
avait des moments oii elle n'osait espérer en Ia miséri- 
corde. On avait peine à Ia rassurer; Ia mère Agnès en 
écrivaità M. Arnauld, qui lui répondait; 

• II n'y a rien de plus affligeant que l'état oü vous me 
mandez qu'est Ia pauvre Mère. Dieu Ia veut éprouver jus- 
qu'à Ia fin, et Ia faire passar par le plus terrible purgatoire, 
qui est Ia souUrance de Fesprit.... Le même esprit de Dieu 
opère des dispositions toutes diíFérentes dans les âmes 
saintes.... Gelles qui sont plus pénétrées de sa bonté et de 
sa miséricorde sont remplies d'une grande paix et d'une 
grande douceur; et celles, au contraire, en qui il a imprimé 
un vif sentiment de son inflnie sainteté, ne pouvant com- 
prendre comment 1'homme, qui n'est que souillure, pourra 
paraltre devant un Juge si saint, se trouvent saisies d'une 
frayeur religieuse qui semble les anéantir et ne leur laisser 
aucun sentiment de joie et de consolation..,. Le premier état 
est plus conforme au sens humain et nous console davantage 
dans les personnes que nous aimons; mais le dernier a 
quelque chose de plus grand et de plus divin, puisque c'est 
celui dans lequel Jésus-Ghrist même a voulu être, autant 
qii'il le pouvoit; et il semble que ce soit le partage des 
ámes les plus fortes et le plus solidement établies dans ia 
piété. > 

La dernière fois que Ia mère Angélique avait vu 
M. Singlin qui Texhortait à avoir coníiance, elle lui 
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avaitdit cn lui faisant ses adieux : » Je ne vous reverrai 
donc plus, mon Père, mais je vous promels que je ríau- 
rai plus peur de Dieu. » Cette peur toutefois revenaii et 
persistait malgré elle; elle ii'en parut délivrée que tout 
àla fm. Elle aimait, dans ses dernières journées, à de- 
meurersolilaire. Quelquefois,lorsquon approchaitpour 
lui parler, elle priait qu'on Ia laissât devant Dieu, répé- 
tant souvent cette belleparole :»II est temps, masoeur, 
de sabbatiser. » Pour dernier mot de conseil à ses reli- 
gieuses, elle leur recommanda de vivre dans Ia paix et 
Tunion parfaite, comme aussi elle leur avait déjà donné 
pour souverain précepte : * Mourir à tout et allendn 
tout!» 

Elle mourutle samedi 6 aoút 1661, jour de Ia Trans- 
figuration; il semblait, comme Tecrivait M. Hermantà 
M. Arnauld, que Dieu voulút faire monter cette grande 
âme sur le Thaboraprès unsilong Galvaire. Pour nous- 
mêmesimple historien, nulcaractère dans notre sujetne 
nous apparait plus véritablement grand et plus royal 
qu'elle, — elle et Saint-Cyran'. 

1. Cette terreur extrême de Ia Mère Angélique, en vue de Ia 
mort, donne pourtant à penser aux esprits qui réfiéchissent et 
qui cherchent sincÈrement ce qui est le vrai en ces choses sérieuses. 
Cette sainte âme, qui n'a fait que le bien et qui n'a tout au plus à 
se reprocher que d'avoir eu à lutteravec Ia duplicité inévitable des 
pensées, Ia voilà qui, dans feíTroi du dernier jugement, se consi- 
dere exactement comme un criminei au pied de Ia potence, n'atlen- 
dant que le signal de son exécution. Elle est dans Tétat du cheva- 
lier de Jars, lequel, comme on sait, condamné à avoir Ia tête 
tranchée et amené sur réchafaud, reçut au dernier moment sa 
gràce : ce qui sembla un raffinement de cruauté jusque dans Ia 
clémence, de Ia part du cardinal de Richelieu. Est-ce donc là 
quelque chose de juste et de digne à se figurar de Ia part de Dieu? 
est-ce là enfin Tétat désirable et vrai de Thomme à Theure de Ia 
mort? Des esprits éminents, des coeurs sages en ont jugé tout au- 
trement., II était, certes, au point de vue le plus opposé et comme 
au pôle contraire, le phllosophe méditatif (Spinoza) qui a dit; 
« Lhomme libre, c'est-à-dire celui qui vit d'après Ia seule règie 
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de Ia raison, ne penso à aucune chose moins qu'à Ia moit, el ss 
sagesse consiste dans Ia méditation non point de Ia mort, mais 
bien de Ia vie. x 11 n'est pas moins opposé à cette considération 
de terreur, cet autre philosophe, cet observateut naturel (BulTon), 
quia écrit: « La mort, ce changement d'ctat si marqué, si redoute, 
n'est dans Ia nature que Ia dernière nuance d'un état précédent.... 
Pourquoi dono craindre Ia mort"?.... poiirquoi redouter cet instant, 
puisqu'il est préparé par une infinité dautres instants du même 
ordre, puisque Ia mort est aussi naturelle que Ia vie, et que Tune 
et Tautre nous arrivent de Ia même façon, sans que nous le sen- 
tions, sans que nous puissions nous en aperoevoir? .. » (Voir tout 
le cliapitre De Ia vinllesse el de Ia mort.) — II est vrai que, dans 
Tun et Tautre cas, le remède projiosé contre Ia mort, c'est de n'y 
point penser, et de ne Ia point regarder fixement; et c'est ainsi, en 
effet, que Ia plupart des hommes, instinctivement, se tirent de Ia 
diflioulté, fidèles en cela à Ia natuie. Mourir vite et ne point souf- 
frir, tel est leur voeu, lorsque par hasard ils y penscnt. Le chré- 
lien, lui, au coniraire, qui voit dans Ia mort le seuil de TÉternité, 
et d'uue Éternilé lieureuse ou malheureuse, y tient les yeux obs- 
tinémeiit altacliés : et ces bords de rÊternité lui apparaissent 
taniôt, à de certains jours, comme Ia côte de fer d'un rivajje in- 
hospitalier, iiiabojdable, et oü va le briser le naufraga, lantôt 
comme li plaga lumineuse d'une patrie oü Tattendent des félicités 
ineflables et des récompenses. Tout dépend de Tidée qu'on se fait 
de Dieu, du Dieu d'aadelà; et même cette idée de Dieu étant bien 
établle en nous, tout dépend encore de Ia tremps et de Ia couleur 
denotreâme. Un poete du plus grand talent et d'une incurable 
ironie, qui est morthier (Henri Heine), répondait à quelqu'un qui 
lui demaiidait à ses derniers instants s'il se sentait bien avec Dieu: 
111 doit me pardonner, c'est son état. » Voilü encore une manière 
de mourir, en gardant sur sa lèvre Ia plaisanterie de toute sa vie. 
Mais, certas, si Ia manière de Ia mère Angélique est trop terrible 
pour être souhaitée à soi ou aux autres, elle atteste du moins, 
comme le disait Arnauld, une grande élévation, une conception 
ardeme et forte du saint et du juste, et una énergie contemplativa 
jusque dans les derniers assauts, qui donne essentiellement Ia 
mesure d'une ãme. 

IV- 11 



II 

Projet d'accorrmiodemeiit de M. de Comminges; Arnauld intraita- 
ble.— De Ia signature du docteur de Sainte-Bcuve. — M. de Pé- 
réfixe, archevèijue de Paris. — Son Mandement et son sjstème 
de Ia Foi humaine. — Sa visite de Ia maisoQ de Paris. — 
M. Cliamillard confesseur et le Père Esprit. — Scèiies du 21 et 
du 26 aoüt. — Enlòvement de dou/.e religieuses. — La mère 
Eugénie préposée supérieure. — Guerre intestine el pied à 
pied. — Autre enlèvement le 29 novembre et le 19 décembre. — 
— De Tesprit des filies de Port-Royal, et de celui des filies de 
Sainte-Marie. — Visite de rarchevèque à Ia maison des Cliamps; 
Ia mère du Fargis. 

L'intervalle de temps, Ia trêve qui fut accordée à Port- 
Royal avant Ia reprise ouverte des hüstilités, se marque 
cependant par une tentative deconciliatiunassezsérieuse, 
autorisée par le roi, et qui aurait pu réussir auprès de 
tout autre chef de parti que M. Arnauld. Un de ses 
amis, et surtout un ami de M. d'Andilly, M. de Ghoi- 
seul, évêque de Gomniinges, frère du marechal du Ples- 
sis-Praslin, et cousin germain de madame du Plessis- 
Guénegaud, prélathumain et pieux, lettré et poli', reçut 

1. M. de Choiseul a fait des oúvrages d'apologétique clirétienrie ; 
j'eii ai cité ^tome 111, page 186) un passage assez naif concernant 
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dans son diocèse une communication venue de Ia Gour, 
et de laquelle il résultait que le Père Ferrier, professeur 
de théolofíie à Toulouse, et par conséquent son voisin, 
avait pouvoir d'enlamer avec lui une négociation tendant 
à rapproclier les deux partis inoliniste et janséniste. 
M. de Comininges! en avertit M. d'Andilly au mois 
d'aoút 1682; il vit en septembre le Père Ferrier à Toü- 
louse, recueiliit de lui des paroles et des propositions pré- 
liminairestout à faitconciliantes, et qui proiiiettaientune 
issue heureuse, inespérée. On sembla, dès Tabord, s'en 
tendre pour ne point insister sur le fait de Jansénius, 
pourlaisser de côté toute signature du Formulaire et s'en 
tenir à des expédients de douceur. Chaque parti devait 
doDner ses interprétations avec sincérité, en les rame- 
nant, autant que possible, aux termes de théologiens 
déjàacceptés par TEglise; on irédiiirait ainsi Ia guerre 
des parlis à n'être plus qu'une dissidence d'écoles, et 
Ton adresserait au Pape une lettre commune par laquelle 
on témoignerait que les coeurs sont réunis, quoique les 
écoles puissent rester divisées, le suppiiant de bénir les 
uns et les autres. « Enfin, écrivait M. de Ghoiseul, il 
paroitvii^iblement que Dieu conduit cette atfaire; » et 
il semblait possible par ce moyen, mêrae aux amis 
de Paris, d'arriver à vivre en paix, sans plus parler de 
tout le pass(5, et, comme on le disait dans les lettres à 
mots couverls qu'on s'écrivait là-dessus, « de laisser 
ks files de cetle bonne veuve (sans doute les religieu- 
ses de Port-Royal) jouir de leur petit bien, comme 

le miracle de Ia Sainte-Épine. Madame de Motteville nous a con- 
sené de lui un sonnet fait à Saint-Denis sur Ia poinpe fúnebre de 
Ia reine Aiiiie d'Autiiohe. Cest entre ses mains que Pellisson vou- 
lutfaire son abjiiration à Chartres, le 8 octobre 167U. — Cest par 
erreur qu'il avait été dit dans une première édition qu'il étáit 
frèrede madame du Plessis-Guénegaud : il était bien, comme Ta 
dit M. d'Andilly, son véritable frère par le ccEur, mais en fait son 
coubin geimain par Ia naissance. 



IC4 PORT-ROYAL. 

elies faisoient avant le procès. j> Voilà d'emb]ée bien 
des espérances. 

Ou se demande, avant d'aller plus loin, quel put êlrc 
le dessein réel qu'on eut à Torigine de cette alTaire, et à 
quoi il faut altribuer cette singiilière avance, cet air 
d'acquiesceiDent du parti moliniste et des Jésuites. Les 
adversaires, depuis, n'y ont vu qu'un stratagème et une 
ruse deguerre assez pareille à celle ducheval de bois; le 
Père Ferrier auraiiun peujoué le rôle de Sinon. Je ne 
pense pas qu'il faille y chercher tant de machiavélisme. 
Si Taflaire s'était entamée quelques mois plus tard, on 
aurait pu y voir une preuve de prudence de ia part du 
Père Annat, dans Ia brouille oü Ia Cour de Prance était 
avec le Saint-Siége. Sans vouloir pénétrer dans des in- 
tentions qui nouséchappent, il sepeut quelesnombreux 
amis que Port-Royal avait dans le monde et à Ia Gour, 
faisant un suprême eüort, aient suggéré au confesseur 
du roi Tidée d'essayer d'un accommodement sans pous- 
ser à bout les choses, et que le Père Ferrier surtout, 
qui aspirait à devenir le coadjuteur du Père Annat, ait 
désiré se signaler en provoquant une démarche habile, 
conforme d'ailleurs à Ia modération de son caractère. 
Une autre version, et qui a plus de vraisemblance, c'est 
que rinitiative première serait venue de M. de Cora- 
minges lui-même, dans un entretien qu'il eut avec 
M. de Miramont, président au Parlement de Toulouse 
et ami du Père Ferrier. 

Quoiqu'il en soit, M. de Gomminges, senlant qu'on 
ne pouvait mener de loin une négocialion si compliquée, 
eut Tagrément du roi pour venir à Paris, oü il arriva le 
dernier jour de Tannée 1662; il y Irouva le Père Fer- 
rier, qui Tavait précédé de quelques jours. On obtint, de 
plus, permission du roi pour que M. Arnauld, M. S:n- 
glin, le docteur Taignier et M. de Barcos, abbé de 
Saint-Cyran, qui étaient exilés ou dans une retraite 
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prudente, pussent reparaitre en súreté à Paris pendaiit 
le mois de jaavier. Rien, ce semble, ce s'opposait àdes 
conférences directes et de vive voix; mais Arnauld, si 
disputeur Ia plume à Ia main, avait une telle horreur et 
une telle méliance des Jésuites, qu'il se refusa absolu- 
ment à toute conversation et abouchement, seul moyen 
pourtant de se connaitre et de s'apprivoiser. Ges Mes- 
sieurs, tonjours invisibles, bien que présents à Paris, 
envoyèreiit pour les représenter, Fabbé ile Lalane, doc- 
teur, et M. Girard, licencie de Ia Faculte de Paris'. II y 
eut plusieurs conférences, mais à chaque proposilion 
nouvelleil lallait en référer aux absents; Arnauld écri- 
vait mémoires sur mémoires; il consultait ses amis de 
Beauvais, qiii lui répondaient par de longues letlres. 
Cela faisait des écritures sans fln; on n'avançait pas. Le 
biais à saisir élait difficile; le Pere Ferrier et ses amis 
en proposèrent successivement plusieurs, mais on ne 
s'accordait pas à temps pour s'y fixar. Pour ceux qui, 
comme moi, prendront Ia peine de lire les détails de 
cette affaire, il reste clair cependant qii'on se serait ar- 
rèté à quelqu'un de ces expédients, et qu'à turt ou à rai- 
son on eút conclu un accommodement quelconque, si 
Arnauld y avait consenti. II ne put jamais s'y résoudre. 
L'idée de s'abaisser láchement, de paraitre trahir Ia vé- 
rité, de paraiire ceder enfin, lui était insupportable. II 
lui spmblait que, dans ce pas glissant oü il était engagé 
malgré lui, tout le monde le puussait au précipice, et 
qu'on ne voulait que sa chute. 11 se roidispait. II y avait 
surtout un Subjicimus {Nous nous soumettons aux Con- 
siiiutions des somerains Pontifes....) qu'il ne pouvait ad- 

1. Ce M. Girard était i un homme fort éclairé, nous dit M. Fey- 
deaii, et l un des plus grands esprits qui eút paru dans Ia Fa- 
cuUé. 11 II n'avait pas pris le bonnet de docteur, et quand on lui 
deinandait pourquoi, il disait que c'était pour s'épargiier 500 livres 
ct un péché mortel qu'il aurait fait en condamnant M. Arnauld. 
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mettre sous sa plume. M. de Gommingps avait beau lui 
dire que ce terme ne signifiait point ime ci-éance inté- 
rieure absolue, mais simplement un pur respect exté- 
rieur pour Ia r.hose jugée; il avail bean s (jffrir, lui etles 
autres préiats médiateurs qu'il s'était adjoints, à lui don- 
ner un écrit par lequel on lui déclareraii qu'on ne Ten- 
tendait pasautrement; Tinflexible, rirréductible Arnauld 
en revenait toujours à son point et à sa lipne mathéma- 
tique de vérité; il demandait ce que vau Irait une telle 
déclaration reçue en échange de sa sifrnatiire, et disait 
n'avoir appris nulle part qu'il fút permis de se servir de 
contre-lettres en matière de religion. II lui était surtout 
pénible que le monde pút s'y méprendre, que ie public 
ne pút être à l'instant et hautement informe de tout par 
M. de Gumminges lui-même. Les doigts lui déman- 
geaient déjà de ne plus écrire, de ne plus avoir â ranger 
en bataiile ses raisons et démonstrations. »Sa nature 
et sa manière d'être étaient plus fortes que Ia considé- 
ration du but et du résultat. « Depuis que Ton traite 
cette aífaire, lui écrivait M. d'Andilly, il n'est que trop 
vrai que je vous ai toujours vu triste l()rsqu'il y avoit 
sujet d'espfirer qu'elle réussiroit, et toujours gai lors- 
qu'elle paroissoit être rompue. » Vers Ia fin de fé- 
F~sr (1663) il prit un grand parti, et, saus demander 
avis à personne, il se déroba de nouveandanslaretraite, 
afin d'échapper aax instances dont il était pr essé par ses 
meilleurs amis. Au moment oü il prenait cette résolu- 
tion, son neveu, M. de Pomponne, rátait venu voir, le 
22 février après diner, «i dans Ia plus tnauvai.se humeur 
du monde, jusqu'à lui dire que cette aflaire feroit mourir 
de chagnn son père (M. d'Andilly). » 

Au reste, il n'y avait qu'une voix alors parmi les 
meillturs amis de M. Arnauld pour le blâmer de sa ré- 
sistance, de son entêtement, comme on Tappelait. M. Le 
Nain, maitre des requêtes, et père de M. de Tille- 
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monf, lui écrivit une lettre, datée du 16 inars, oü il lui 
disait : 

a J'ai appris avec douleur Ia rupture d'une affaire si im- 
portante pour Ia gloire de Dieu et pour le bien de l'Église. 
J'ai vu le pelit Extrait qui court (un petit récit favornble aux 
J6suites), et, quoiqu'il soit rempli de faus.setés, il ne laisse 
paspourtant de me faire beaucoup de peine; car il oblige à 
s'informer de Ia vérité des choses passées, et impose à M. de 
Comminges une nécessité indispensable, non-seulement de 
ladire, mais de déclarer son sentiment pour condamner les 
uns ou 1 s autres; et quoiquMl puisse se servir dexpressions 
favorables pour les uns, si néanmoins il condamne toutesles 
deux parties, sa condamnation, telle qu'elle soit à votre 
égard, vous será très-désavantageuse, et, pour me servir des 
termes d'un des premiers magistrais de ce royaume (A/, le 
Premier Président de Lamoignon), vous serez condamné et 
devant Dieu et devant les hommes, si vous ne voulez pas 
croire un prélat aussi éelairé, aussi vertueux et aussi éloigné 
detout soupçon qu'est M. de Comminges  

d Que diroit ce grand magistral {tuuj^ urs M. de Lamoi- 
gnon), et que diroient avec lui tous ceux qui vous honorent 
le plus, s'ils savoient que ce digne prélat, traitant les autres 
de dureté vous acouse d'une trop grande fermeté dans vos 
sentiments et d'une trop grande délicatesse de conscienee; 
s'ils savoient que M. Tabbé de Saint-Cyran {H. de Barcos), 
homme si éelairé et si judicieux, embrasse les ouvertureset 
les propositions que fait M. de Comminges de signer les deux 
Constitutions avec le mot de Subjicimus, croyant qu'on le 
peut en conscience?... 

t Je vous demande pardon si, étant ce que je suis, et 
ignorant et lalque, je prends Ia liberté de parler de Ia sorte 
àcelui que j'ai toujours regardé et que je regarde encore 
comme un rfes plus savants liommes de l'Europe; mais je 
croiriiis manquer à ma conscience et à Tamitiá dont vous 
m'avez toujours honoré si je gardois le silence dans une 
rencontre oü il sagit de Ia paix de toute TÉglise, et si je ne 

1. Traitant de dureté, je ne sais trop si c'est une faute d'impres- 
sion ou une loculion usitée au dix-septième sièole; aujourd'hui od 
óirait taxaiU de dureté. 
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vous faisois savoir les sentiments de vos amis et de vos 
ennemis touchant cette rupture. 

« On demeure d'accord que Ton vous pousse trop et que 
Ton se pourroit contentar de ce que vous avez voulu faire; 
mais on demeure aussi d'accord que, quoique les autres 
soient injustes et déraisonnables, vous fites obligé de vous 
rendre aux sentiments de monseigneur de Gomminges et de 
M. Tabbé de Saint-Cyran, qui les croit justes et raisonnables; 
que vous devez cette soumission, puisqu'on oíTre de dire par 
écrit que Pon ne vous demande pas Ia créance intérieure; 
que cette déclaration Euffit pour mettre votre consciencR en 
repôs,.., et que si, Ia tenant secrète pour quelques jours, il 
semble que votre honneur et votre réputation en soient ce- 
pendant blessés (ce qu'on ne croit pas pourtant), il faut, en 
cette rencontre, souffrir les humiliations que Dieu permet 
qui nous arrivent, lors principalement qu'elles sont avanta- 
geuses à l'Êglise.... 

« Excusez, s'il vous plalt, Ia liberté que je prends, et 
regardez cette lettre, quoique signée de moi seul, comme 
celle de vos meilleurs amis, qui m'ont chargé de vous 
1'écrire en leur nom et qui se servent de ma plume pour 
vous faire savoir les véritables sentiments qu'on a sur cette 
rupture....» 

Arnauld répondità M. Le Nain une lettre aussi pleine 
de modération qu'il le put, et aussi raisonnée qu'il le 
savait faire; il y disait assez agréablement, à Tadresse 
de M. de Lamoignon : 

« Et pnur ce qui est des hommes, j'espère que ceux qui 
seront bien informés de toutes ces cboses seront plus portes 
à nous absoudre qu'à nous condamner, etsuitout que le 
grand magistrat dont vous me parlez aura Ia bonté de nous 
permettre de prendre requéte civile contre Varrêt que vous 
dites quil a prononce contre nous, et que, n'ayant pas voulu 
soulfrir qu'on donnât de rinCaillibilité au Pape, il n'en vou- 
droit pas donner à quelque autre évêque que ce soit. » 

Mais il avait à se défendre contre des observations et 
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des objections encore plus sensibles pour lui que celles 
d'un M. Le Nain ou d'un Lamoignon : 

« J'ai retranché de Ia réponse à M. Le Nain, écrivait-il a 
M. Singlin (26 mars), ce que vous avez désiré; msis je vous 
supp'ie de considérer en quelles extrémitésoii me réduit. On 
soulève contre moi pi esque tout ce que j'ai d'amis au monde, 
jusqu'à mes propres frères On me décrie partout comme 
un opiniâtre et entêté, et comme un homme qui empêche 
seul Ia paix de TÉglise par un attachement à son propre 
sens. Et tout le fondement de ces reproches si sensibles, 
cc.t que je ne me rends pas à Taus du plus grand nombre 
de nos amis; car, pour les aiitorités des saints, ou leurs 
exemples, ou les raisons qui ont été autrefois uotre règle, il 
ne s'en parle plus.... 

« Mais lai sons là M. Le Nain et tous nos amis du monde, 
au nom desquels il témoigne qu'il m'écrit, et que je vois 
assez qu'on a tant éloignés de moi; ne me doit-il pas être 
bien sensible de ce que vous-même, Monsieur, pour qui 
Dieu m'a donné tant de respect, êtes dans cette opinion que 
je suis en danger de commettre un péché mortel, si j'em- 
pèche Ia paix de TÉglise par un attachement à mon propre 
seus? í 

Et dans ce qui suit il semble opposer M. Singlin à 
lui-mème, et ce que ce ferme et sage directeur conseil- 
lait en 1657 à ce qu'il conseille présentement, en 1663 : 

« Y a-t-il donc rien de plus naturel que de deraander à 
ceux qui me font ce scrupule, si celui que Von regarde comme 
le plus édairé de tous nos amis n'étoit pas aussi croyable 
en 1657 qu'en 1663?... On soutenoit alors que TÉglise n'a 
jamais approuvé les subtilités et les explicatíons éloignées 
lorsqu'il s'agit de Ia vérité et de Ia justice. Quelle est donc 
cette nouvelie Égiise qui a changé tout d'un coup d'esprit 

1. L'év6que(rAngersetM. d'Andilly —« M. d'Andilly estsi aveii- 
glément atlaché à ce prélat (M. de Comminges) qu'il queielle tous 
ceux qui ne sont pas de son avis et témoigne êlre fort mal contont 
de moi. Cela mMmporte pau pour moi-même, mais j'en suis fâclié 
pour lui..., » (Lettre d'Arnauld à M. Hermant, du 20 mars.) 
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et qtii approuve comme une conduite évangélique ce que 
rÉglise de Jésus-Ghrist ii'a jamais approuvé? Enfin TÉglise 
a voulu jusques en 1657 que Ton fút ferme et sincère en ces 
occasions, et que Ton y témoignât une liberté que les Pères 
ont appelée sacerdotale, selon cette belle parole de Tun des 
plus anciens d'entre eux : Decet sacerdutem libere agere. 
Mais tout cela est changé en 1663; ces pensées si généreuses 
se sont évanouies; on ne parle plus de cette libeité sacer- 
dotale si recommandée par les Pères, et il n'y a plus, au 
contraire, de tentation plus dangereuse que celle de Ia fer- 
meté. 

i Je n'insulte point, Monsieur; dico dolens, dico coactus, 
pour me servir des termes du même Père, dont on ne veut 
plus que nous imilions le courage; je vous parle dans un 
véritable gémissement de coeur.... » 

Je ne dissimule rien, et j'ajouterai, pour tempérer 
rimpression de fatigue et d'impatience que cause même 
à un simple lecteur Ia conduite opiniâtre d'Arnauld en 
celte occasion, qu'il failiit lui-même fléchir, tout ro- 
buste qu'il était, sous les peines morales que ses scru- 
pules lui faisaient ressentir jour et nuit. II fut pris sur 
cette fin de février « d'éblouissements et de foiblesses, 
dont il ne pouvoit attribuer Ia cause qu'à un continuei 
serrement de coeur oü il avoit presque toujours été pen- 
dant toutes ces affaires. » Cétait le même mal au^iuel 
avait succombé précédemment Ia soeur de Sainte-Eu- 
phémie. Soyons indulgents à ces maladies nées d'une 
extreme délicatesse et tendresse de conscience; ne les a 
pas qui veut. 

A cela près, nous serons à son égard de Tavis du plus 
grand nombre de ses amis et de ceux qui, tout en Tes- 
timant, n'hésitaient pas à le blâmer. i M. Arnauld, di- 
sait Bossuet dans sa vieillesse et parlant loin du public, 
M. Arnauld avec ses grands talents étoit inexcusable 
d'avoir tourné toutes ses études, au fond, pour persua- 
der le monde que Ia doctrine de Jansénius n'avoit pas 
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été condamnée. » Gar c'est en effet sur ce point particu- 
lier et tout personnel que s'aheurta en définitive je ne 
dirai pas cette belle intelligence, mais bien ce vigou- 
reux entendement d'Arnauld. lei, à cette date de 1663 
et dans sa dissidence avec M. Singlin et d'autres amis 
du dedans, il ne parait pas du tout apprécier Ia diffé- 
rence des temps, des situations, et le péril de Port- 
Royal, même à le prendre au seul point de vue chrétien. 
Ge péril consistait, malgré les victoires brillaotes des 
Provinciales et les vains applaudissements du monde, à 
devenir une pierre d'aclioppement dans TEglise, et, du 
moment qa'on ne réformait pas les autres, à être un 
príncipe de schisme par un isolement trop affiché, ou 
dumoins à se détourner soi-même de Ia voie intérieure 
en bataillant sans cesse et disputant. Le péril aussi était 
de tout compromettre sans se soucier des conséquences, 
de ne pas songer à ce monastère de filies, dom Ia fonc- 
tion ne pouvait pas être celle d'une école de théologie 
ni d'une SorDonne, et qui devenait un boulevard en vue 
et toujours menacó. M. Arnauld et M. Nicole, quand 
Ia bourrasque était trop forte, n'avaient qu'à se dérober: 
ils trouvaient des retraites profondes et súres, d'oü ils 
continuaient d'écrire en toute liberté : «t II n'y a que ces 
pauvres enfermées, disait judicieusement un de ces Mes- 
sieurs', sur lesquelles le fort de Torage va tomber et 
qui ne peuvent ni s'absenter ni tourner en arrière. » 
M. Singlin, qui n'était pas d'avis de changer des filies 
en dücteurs ni de les mener au combat, en était venu à 
penser qu'en cédant sur un point pariiculier, sur un 
accesboire qui, par un malentendu étrange et irop pro- 

l. M. de Berni&res, dans Ia dernière lettre écrite de son exil 
iHssouduii, ou il mourut le 31 juillet 1662. — Sur cet e.vil et 
cette mort de U. de lieniiè.es, et sur Tétroite haisun de cet ami 
dePúrt-Rojal avec M. d'Aubigny, voir VAppendice k lã lin du pré- 
sent volume. 
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longé, était devenu le principd, on pouvait sauver len- 
semble de Ia direction intérieure, Ia seule essenlielle, et 
continuer de mener à Jésus-Ghrist de dignes épouses 
par les sentiers de Ia via cachée. 

Cest ce qui explique aussi, selon moi, Ia tergiversa- 
tion apparente d'un docteur souvent nomiiié lians les 
Relations, qui avait été ami du premier Port-Royal, qui 
s'était même signalé en faveur de M. Arnauld et s'était 
fait exclure pour lui de Ia Sorbonne, le docteur de 
Sainte-Beuve, qui ceda à ce moment et dont les Jansé- 
DÍstes, ceux qu'nn appelait les généreux, ont comparé Ia 
chute à celle d'Oíius'. Dès qu'il y eut moyen de signer 
le Formulaire (juin 1661), il Talla signer à rarclievêché, 
déclarant qu'il signerait partoiit oü besoin serait, disant 
à qui voulait Tentendre qu'il s gnait sept fois, le tout 
pour couper court et en finir et pour qu'il n'en fút plus 
question. II faisait de Ia signature ua acte d'obéissance 
pure et simple, sans plus vouloir entrar dans les distinc- 
tions, et conseillait à tous ceux qui le consuUaient d'en 
faire autant : « Cest ainsi, dit un grave historian du 
parti, que M. de Sainte-Beuve affoiblissoit tout le monde 
avant qu'il tombât lui-même. » Ge même savant docteur 
et casuista, bien qu'il blâmât les violenees des deux 
côtés, at qu'il n'approuvât point Ia manière dont on 
traitait le monastère, se refusa toujours dans Ia suite à 
voir des religieuses de Port-Poyal, lorsi|u'elles le de- 
mandèrent pendant leur dispersion pour le consultar 
sur leurs douies; at quelles furant ses raisons? <i Je 
n'irai point, disait-il; si j'y allois, il y auroit aussiiôt un 
livre imprimé contre moi' Le feu est aux quatra coins 

1. Je me suis moi-tnême laissé entrainer à pousser un nélas! à 
son sujet (tome 111, pagel57j. Ales examiner de prês maintenant, 
je juge mieux des circonstances. 

2. Cest en parlam à Bossuet que M. de Saiute-Beuve dit (juel- 
ques unes de oes p.iroles. 
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de rÉglise, et, au lieu de Téteindre, on y jette toujours 
de riiiiile : ils ne peuvent s'empêcher d'écrire. » Voilà k 
malad p, et Ia manie d'ArnauId et des Arnaldistes Lien 
caractérisée. En un mot, ily a dans les disputes un mo- 
ment oú il faut en íinir; eút-on raison au point de départ 
sur un fait particulier, il faut s'arrêter sous peine d'er- 
reren outrant Ia poursuite. Cela est surtout vrai dans 
les disputes de religion, quand on est catholique et 
qu'on veut demeurer tel'. Ge moment était venu etgran- 

{ dement venu en 1661, pour les querelles du Jansénisme; 
il fallait trancher net dans ses propres raisons, sous 
peine de faire une fausse tige qui ne se rattacherait plus 
àrarbre ou qui du moins s'en distinguerait à jamais. 

' Ledocteurde Sainte-Beuve Tavait senti et se condui- 

1. Je ne prêle lien à M. de Sainte-Beuve en parlant ainsi. Dans 
uneleUredu 'i5 octobre 1652, adressée à M. de Saint-Amour qui 
éuit alors à Kome et qui n'y trouvait pas Taccueil alteniif qu'un 
docteur en Sorljonne, député par des évêques français, aurait pu 
desirer, M. de Sainte-Beuve s'exprimait avec un itiélange de 
soumission et de regrei, qui témoignait de sa peine et qui laissait 
enlrevoir un véritable conflit de sentiraents : n Ces inessieurs, 
»disait-ilen parlant des thíologiens romains, penserontàdeux fois 
• à ce qu'ils feruiit, et j'ai peine de croire qu'ils veulent contri- 
• buer à 1 oppression de Ia vérité et des personnes qui Ia défen- 
■ dent. Les docteurs de Ia Faculté de Paris doivent être pius 
I considérés que méprisés, et il n'est pas hesoin d'aliéner les 
«espnls de ceux qui ont toule ladévotion possible pour ie Saint- 
«Siége;ce qu'on fera sans doute si on ne leur fait pas justice 
t dans une alTaúe qui parle d'elle-mème. Je Tai dit souvent à 
B H. Uu Vai, et je ne sais s'il n'en a point parlé à M. le Nonce : 
» il y a bien des personnes qui sont fort peu aíTectionnées vers 
«le Saint-Siége, qui souliaitent qu'on ne nous conserve point Ia 
■ justice, pretendant par là nous attirer à leur parti. Pour moi, 
«jebpere que Dieu ne m'abandonnera pas jusqu'à ce point, mais 
> je ne sais si cela ne diruiiiueroit point de beaucoup Ia haute 
• estime iiu'on doit avoir pour ce qui émane d'un tiône si véné- 
«ralile. » Cest bien là Ia vraie ditposilion gallicane : on restera 
soumis, quoi qu'il advienne j mais le respect intérieur pour Roma 

I n'en seia pas augmenté. 

k 
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sit en conséquence ; le docteur Arnauld ne le sentait 
pas'. 

Arnauld avait pour lui, dans son obslination invin- 
cible, Nicole qui étaitun homme de plume s'il en fut, et 
qui, tout en voyant bien les défauts de son chef et en en 
souffrant quelquefois, en essayant même de les tempé- 
rer, partag:eait pleinement alors ses goCils de polemique 
et les servait; il avait 1'huinble M. de Saci dont Ia dou- 
ceur opiniâtre et Tinvariable patience regardaient peu 
aux circonstances générales et aux horizons environ- 
nants, et ne tenaient pas compte des opportunités d'agir 
et des saisons; il avait M. de Roannez, M. Hermant et 
Ia petite Église de Beauvais; il avait surtout sa nièce Ia 
scEurÀngélique de Saint-Jean, à laquelle il aimait, a- 
t-on dit, à communiquer ses pensées snr les affaires de 
rÉglise, « comme saint Ambroise en conféroit autrefois 
dans le temps de Ia persécution avec sainte Marceline 
sa soGur, » et par qui il se laissait volontiers conseiller. 
Parelle il était assuré d'avoirpour disciples et servantes 
déclarées et unanimes toute cette Gommunauté d'élite, 
dont les moindres filies se sentaient enorgueillies de re- 
connaitre M. Arnauld pour oracle et de devenir les sen- 
tinelles avancées de Ia foi. « Dieu qui choisit assez sou- 
vent les choses du monde les plus foibles pour confondre 
les plus fortes, a dit un historien de ce bord, avoit dans 
Port-Royal des épouses intrépides, pendant que TEglise 
ne voyoit que de Ia lâcheté dans Ia plupart de ses mi- 
nistres. » Que nauraient point fait ces pieuses filies 
pour mériter et justifier de tels éloges, qu'elles sen- 
taient bien, à travers Tépaisseur des murs du cloitre, 
que quelques-uns de leurs amis leur décernaient au de- 
hors! <c Port-Royal des Ghamps n'est qu'un avec nous, 

1. Voir à VAppendice toute une discussion et un abrégé iFÉtude 
sur le docteur de Sainte-Beuve. 
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écrivait quelque temps auparavant Ia soeur Angélique 
de Saint-Jean à M. Arnauld; hasardez-nous. Peut-être 
que nous serons les valets de pied des princes de Varmée 
d'Achab, qui devoient entrer les premiers dans U combat 
el gagner Ia bataille. A tout hasard on n'expos0 pas 
grand'chose, et quand nous y péririons, Tiíglise n'y 
perdra point ceux qui pourront davantage Ia défendre. 
Quel autre intérêt avons-nous en ce monde que d'acqué- 
rirleroyaumedesGieux?» Ainsi parlaient parJabouche 
de leur véritable chef ces âmes militantes, un peu dé- 
tournées par là, on doit Tavouer, de leur vocatíon d'hu- 
milité et de silence; elles ne cessaient de s'üffrir et de 
se proposercommeholocaustes, et non pas sans une ar- 
ricre-pensée de vaincre. Mais était-ce à M. Arnauld de 
prendre au mot un si beau zèle et de les commettre 
tout de bon au front du combat? 

La négociation de M. de Gomminges perdait tout son 
intérêt et son importance dès lors que M. Arnauld n'y 
était pas compris. Elle se poursuivait toutefois, mais on 
avait manqué le point et le moment, s'il y en avait eu 
unàcette date. Après quantité de tâtonnements on se 
réduisit à envoyer à Rome un exposé des sentimenfs de 
ces Messieurs sur les cinq Propositions, avec promesse 
de leur part d'une soumission entière à tout ce qui se- 
rait prescrit par le Saint-Siége. Apparemment Tinter- 

i prétation de Ia doctrine neparut point suffisante : il s'en- 
suivit un bref du Pape adressé aux évêques de France, 
qui ressemblait à tous les brefs contre le Jansénisme, et 
daprès lequel les précédents signataires étaierit mis en 
demeure de tenir leur promesse de soumission. Cest 
précisément vers ce temps qu'Arnauld prit sur lui 
d'éclater' par une lettre dalée du 1" aoüt (1663) et 

1. M. de Comminge'', jusqu'a Ia fin, ne demandait à M. Arnauld 
quele silcnce et de tenir secrets ses sentiments : « Car, disait-ii, 
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bientftt rendue publique : ce que Nicole appelait gaie- 
ment Véchauffourée de M. Arnauld. II Tavait écrite à 
Tinstigation du duc de Roannez et de Ia soeur Angé- 
Hque de Saint-Jean : 

d Monsieur, disait-il à je ne sais qual docteur de Sor- 
bonne de ses amis, je suis fort étonné de ce que l'on me 
mande de Paris, que le bruit y court que je n'improuve 
point I'acte qui a été envoyé à Rome.... La vérité ni'estplus 
chère que toutes choses, et je ne Ia puisrefuser à ceux qui 
me Ia demandent dans une occasion si publique, et ainsi, 
Monsieur, je veux bien qu'on sacbe que non-seulement je 
n'ai point pris de part à ce qui s'est fait, mais que je n'ai pas 
jugé y en pouvoir prendre en conscience.... Ce n'est pas que 
je ne soubaite Ia paix de 1'Éjjlise autant que personne, mais 
je ne Ia puis désirer qu'honnête et par des moyens tout à fait 
bonnêtes : je donnerois mon sang pour Favoir telle, mais 
j'espère que Dieu me fera Ia grãce de n'acheter jam;as un 
repôs temperei et passager par aucune cbose qui puisse 
troubler celui de ma conscience. » 

Et ainsi à cheval sur sa conscience, il recommence Ia 
guerre onverte etdéclarée. J'abrége. Tout cet honorable 
effort de M. de Gomminges aboutit en esclandre. Ghaque 
parti publia des relations opposées, contradictoires, ac- 
cusant i'adversaire de mensonge. Ghacun en appelait vio- 
lemment à M. de Gomminges qui du moins eut le bon 
goútde se taire, et qui, retourné dans sondiocèse, ysup- 
porta en cbrétien, et en homme comme il faut, son 
désagrément. 

Enfm le nouvel arcbevôque de Paris, Hardouin de 
Péréfixe"', avait ses bulles (10 avril 1664): le premier 

SI ce qui Tient de Rome est bon, ceux qui n'approuvent pas (vou- 
lant parler de M. Arnauld) comme ceux qui approuvent jouiront du 
bériélice de Ia paix. » Jladame de Longueville expliquait tout cela 
aulong dans une lettre à madame deSablé (fui de mai oucommen- 
cement de juin 1663), et elle ajoutait ; « Au nom de Dieu, poussez 
bien M. Arnauld à se taire. » 

1. « M. de Péréfixe, disait Tabbé de Longuerue, avoitété maltre 
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soin de Port-Rnyal fut de Ten féliciter. Ge fut Lancelot, 
un de nos bons Messieur.s, de ceux qui ne sont pas au 
preraier rang ponr rimportance, mais des plus ser- 
viables et des plus utiles, qui fut chargé d'aller, au nom 
de Tabbesse et de toute Ia Gommunauté, présenter leur 
compliment à Tarchevêque. On a ]e récit fait par Lan- 
celot lui-mêrae de cette visite du mercredi de Pâques, 
16 avril, et de ce qui s'y passa M. de Péréfixe le reçut 
bien et lui dit des choses fort sensées, bien qu'il les dit 
à sa manière, et avec plus de naturel et de pétulance que 
d'autorité et de gravité: 

t Représentez-leur, je vous prie, disait-il, qu'elles doivent 
se résoudre à cíiercher des moyens de cootenter le roí: que 
deux Papes ayaiit parlé, et les évêques ayant reçu leur 
jugement, les Kacultés Tayant admis, les docteurs et les reli- 
gieux ayant signé, et toutes les Communautés ayant passé 
par là, il n'est nullement à propos qu'une seule maison de 
fillesveuille faire Ia loi auxautres, etparoltre ou plusjuste, 
ou plus intelligente que les Papes, les évêques, lesprêtres 
et les docteurs.... » 

— « Monseigneur, répliquait doucement Lancelot, comme 
elles n'ont à répondre que d'elles, ellesnecroientpas devoir 
tant regarder ce qu'ont fait les autres que ce qu'elles doivent 
faire elles-raêmtis ; et, après tout, Monseigneur, si c'est une 
faute que celle-là, elle est sans doute bien pardonnable, 
puisqu'au plus on ne les peut accuser que de quelque trop 
grande retenue, et toute Ia grâce qu'elles demandent, c'est 
qa'on veuille bien au moins épargner leur tendresse de 
conscience pour ne les pas forcer à faire ce qu'elles ne croient 
paspouvoir faire. » 

— « Oh! reprenait M. de Péréfixe, cela se doit plutôt 
appeler un entêtement qu'une tendresse de conscience. Des 

de chambre du carilinal de Richelieu, qui le choisit pour êtrepré- 
cepteur du Dauphin, et fit agréer ce choix au roí. Le Cardinal 
Mazarin, qui se piquüit de reconnoissance envers son bienfaiteur, 
suivit Yolontiers un choix oil il trouvoit son compte. Péréfixe étoit 
unhomme médiocra de tout point, et qui ne pouvoit se soutenir lü 
que par uue soumission et une dépendaace entière. » 

IV — 12 
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filies ne doivent jamais en venir jusque-là, quand le Tape et 
les évêques leur commandent quelque chose. Que savent-elles 
si CGS Propositions ne sont pas tirées de Janséiiiub? et que 
n'en croient-elles le Pape qui les en assure?... Je veux vous 
faire voir à vous-même, ajouta-t-il à un autre moment de 
Tentretien, Foriginal d'une lettre de M. d'Ypres, écrite de 
sa main, et qui me íut envoyée par le marechal de Clérem- 
baut, qui Ia trouva parmi les papiers de ce prélat lorsqu'il 
fut fait gouverneur de cette place ; c'est une lettre laline de 
quatre ou cinq grandes pages, qui est merveilleuse, et oü 
ce prélat soumet entièrement ton livre au Saint-Siége et 
prie le Pape de le faire soigneusement lire et examiner.... 
Jansénius n'auroit donc pas lait difficulté d'obéir au Pape en 
cette rencontre. Gependant et ses défenseurs, et des lilles 
mèmes, refuseront aujourd'hui de faire, par un zèle pré- 
tendu pour Jansénius, ce que Jansénius n'auroit pas fait dif- 
ficulté de faire lui-même s'il avoit vécu! » 

A toutes les raisons de Lancelot, qui ne resta pas court 
de son côté, rarchevêque ne répliqua qu'en répétant 
coustammeut « que le Pape avoit fait exaiuiuer le livre ! 
de Jitnbénius et avoit chüisi pour cela les pius habiles ! 
gens qui fuísent auprès de iui; — ou au moins, ajouta- 
t-il, Ta-t-il dü faire. » Et ii disait « qu'il s'en falloit 
tenir là, parce que quand on en venoit aux disputes, ce 
nétoit jamais fait, et qu'a[)rès tout, des filies navoient 
que faire de se mèler là-dedans, et qu'elles devoient se 
reudre à ce que le Pape et les évêques avoient tant de 
fois défiui. » 

Puis, comme ii était bonhomme, il lui dit en le congé- 
diant: 

(t Assurez-les que j'estime> leur vertu et que je voudrois 
doniier de u,on sang pour les tirer de ce mauvais pas. ^Uais 
qu'elles voient ce qu'elles ,pourroient faire pour cela; et 
vous-niême, ajouta-t-il, songez-y en votre particulier, je vous 
en prie; voyez quel expédient ou pourroit prui.dre; trouvez- 
moi qu Ique planehe pour sortir de ce mauvais pas, je vous 
en conjure, et vous m obligerez. » 
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Cependant, tout au sorlir de celle visite, et en retrou- 
vant Taurnônier qui Tavait introduit, Lancelot réitéra 
son exposé et lui representa le pomt de Ia difficulté par 
rapportau mona^lère, et Tétat oü étaient les choses,avec 
tant de précision, que cet aumôuier Jui dit: « Enfim, 
pour le fait, je vois bien qu'on ne le passara jamais, 
n'est-il pas vrai? » 

— c Nonpoint du tout, répondit Lancelot; vnus ríavez qu"à 
assurer AJonseigneur que cela et Ia mort c est Ia ménn' chose, 
tt qu'ainH il na quà prendre ses mesures là-des^-us. Ces 
filies-là ne sont pas si peu instruites qu'elles ne sachent que, 
quelque respect qu'elles doivent au Pape et aux prélats, il 
vautpourtant mieux obéir à Dieu qui leur demandercit un 
compte rigoureux, en son jugement, d'une signature qui, 
devant lui, ne pourroit passar que pour un men.songe et pour 
Ia marque d un faux témoignage. Ainsi, répéta-t-il, que 31. de 
Faris fasse fond là-dessus, qu il preiine telle mesure quHl lui 
plaira, mais qu il ne satíende point á autre chose, s'il lui 
flaít. t> 

Cétait là donner le dernier mot à Farchevêque pour 
sa bienvenue, et poser les choses avec lui par oui ou par 
non. Cétait pour le doux Lancelot faire Toflice de Fam- 
bassadeur romain et traçar le cercle de Popilius autour 
de son pasteur. 

La suite répondit à ce début. M. de Péréfixe va nous 
paraltre en tout ceci un prélat un peu singulier et par- 
foÍ3 ridicule. II lui est arrivé un acci !eut qui u'est pas 
ordinaire à un archevêque, c'e£t d'être pris sur le fait 
dans ses vivacités, dans ses moindres paroles et dans ses 
gestas par une quantité de personnes d'esprit, qui, après 
Tavcir pousté à bont et ravoir mis, comme on dit, hors 
des gonds, notaient avecmalice tout ce qui lui écliappait 
et insinuaient une légère part de coiuéUie dans chaque 
procès-verbal. Les Relations des religieuses de Port- 
Royal nous le représentent en action avec ses colères 
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paternes, ses retours et ses craintes d'être allé trop loin, 
etdanstoutesabonhomiecomique, triviale, parfois assez 
violente parfois assez touchante.On est tente dele compa- 
rar àTarchevêque Turpin, de voirenlui un archevêque 
qui figurerait bien chezrArioste*. Toutefoisilne manque 
ni d'esprit, ni de bon sens, ni surtout de bonté ; c'est 
de dignité et de sang-froid qu'il manque; mais tous les 
mots justes qui peuvent servir à qualifier Ia situation 
étrange du monastère et Ia disposition d'esprit de ces 
récalciirantes et vertueuses filies, il les trouvera, et avec 
assez de pittoresque, de sorte que les Relations écrites 
alors pour le peindre en grotesque déposent plutôt au- 
jourd'hui en sa faveur. 

II y a une chose dont il ne s'est pas méfié, et dont les 
esprits très-naturels ne se méfient jamais, c'est qu'il 
avait affaire, dans le cas présent, à une secte d'esprits 
raffinés, aftiliés entre eux, épris d'une certaine forme dis- 
tinguée et savante de dévotion et méprisant volontiers 
tous ceux qui ne parlaient pas leur langue, qui n'étaient 
pas de leur lignée spirituelle et de leur doctrine. Ge bon 
archevêque allait se briser droit contre Técueil, quand 
il disait à quelqu'une de ces religieuses qui Tétaient et 
croyaient Têtre comme on ne Test pas, et qui venaient, 
par pur semblant, prétexter de leur ignorance : 

« Savez-vous comment je voudrois trouver des filies qui 
disent elles-mêmes qu'elles n'ent6ndent rien à tout cela? je 
voudrois qu'elles vinssentme demandar conseil de ce qu'elles 

1. On lit dans les conversations de Boileau recueillies par Bros- 
sette ; " M. Despréaux m'a dit que M. de Péréfixe, quoique homme 
de bien, étoit acooutumé à jurer : il voulut enfin se défaire de 
cette méchante habitude; pour cela il se donnoit Ia discipline; 
mais, quand il se frappoit trop fort et qu'il se faisoit mal, c'étoit 
alors qu'il juroit de tout sen coeur, à chaque coup qu'il se donnoit: 
Ha, jarni! morbleu! et pis que tout cela. » Nous allons retrouver 
de ces jurons involontaires qui lui échappent. 
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ont à faire et qu'elles me dissent : Momdíjneur, vons me 
demandez de signer une telte chüse,ie n y entends rien^ j'ai 
telles et telles difpcultés qui me donnent des scrupules; mais 
conseillez-ixoi^ je vuus prie, dites-moi ce que je /leux faire en 
conscience. — Si vous me proposiez ainsi vos peines, je ré- 
pondrois à tous vos doutas, je vous les éclairciroís; puis je 
vous dirois : Ma filie, priez beaucoup Dieu pour cela, allez 
porter toutes vos raisons au pied du Crucifix, et me venez 
trouverdans quelque temps Alors je vous dirois que vousle 
pouvezfaire sansblesser votre conscience, et que j*en charge 
ia mienne pour en répondre devant Dieu. Mais quand je 
vois des filies venir à moi avec un esprit de prévention, de 
préoccupation et d'entêtement, que puis-je faire? » 

Or, quand il tenait de ces discours familiers, et, pour 
tout dire, à Ia papa (il n'y a pas d'autre mot), à des per- 
sonnes de haut goüt et armées en guerra sous le voile, 
telles que Ia soeur Christine Briquet ou Ia soeur Eusto- 
quie de Brégy, qui ne se croyaient pas des nonnesordi- 
naires, des filies de Sainte-Ursule ou de Sainte-Marie 
(fidonc!), mais qui étaient de Port-Royal, c'est-à-dire 
du lieu du monde oú 1'on savait le mieux ce que c'est que 
Grdce, et oü Ton avait là-dessus, de tout temps, des di- 
rections de première main et des notions de première 

• qualité, il paraissait, tout archevêque qu'il était, aussi 
ridicule et aussi mal avisé que le bonhomme Gorgibus de 
Molière, ou, si Ton veut, le bonhomme Chryaale, par- 
lant à une précieuse, ou encore un homme de bon sens 
de Ia classe moyenne de Ia Restauration se lançant à 
causer politique avec une jeune beauté doctrinaire. II 
avait aflaire à des esprits infatués tout bas d'une excel- 
lence et d'une aristocratie de dévotion, et qui se disaient 
delui; « Le bonhomme, Tarchevêque de Gour, il n'y en- 
tend rien, il ne comprend pas! » 

II était du reste si réellement bonhomme, qu'après 
tous les aíironts et les moqueriea publiques qu'il en 
reçut et les violences auxquelles elles le poussèrent, il 
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íinit par se réconcilier sincèrement avec elles, ne leur 
garda point du toul de rancune, et les aima, dans les 
derniers temps, de tout son coeur. 

L'historien de Port-Royal, s'il n'a pas de parti pris, 
est un peu, je Tavouc, dans Ia situation de rarchevêque, 
.1 est dans Tembarras; car, si je ne veux pas faire tort 
à M. de Péréfixe je veux encore moins paraitre injusta 
envers les religieuses qui eurent un travers, et dont quel- 
ques unes Teurent au plus haut degré, mais qui prati- 
quaient d'ailleurs toutes les verius et avaient Ténergie 
et Tardeur de Ia vie morale chrétienne. L'archevêque, 
dês qu'il eutpris possession de son siége, fut assailli de 
sollicitations en faveur de Port-Royal. Madame de Lon- 
gueville lui alia faire visite et lui transmit, quelques 
jours après, un Mémoire justificatif, dressé par M. Ar- 
nauld. Ge Mémoire, en forme d'argumeutation, était 
roide et peu adroit. Une lettre, qui fut adressée vers le 
même temps à M. de Péréfixe par M. de Sainte Marthe, 
confesseur des leligieuses, était bien autrement faite 
pour le remuer et pour le persuader. Gette lettre, en 
résumé, reveuait à peu près à dire : «t Ayez pitié de Ia 
tendresse de leur conscience, et n'agissez point en toute 
rigueür. » — 

a Je suis prêtre, Monseigneur, comme vous, disait Tlium- 
ble confesseur, organe du meilleur esprit de Port-Royal et 
vrai collègue de M. Singhn'; et quelque indigne que je sois, 
j'ai été autrefois engagé p ir ordre do TÉglise au gouverne- 
ment de quelques âmes. Permeltez-moi, Monseigneur, de 

1. M. Singlin venait de mourir épuisé d'austérilés et de mortifi- 
calions à Ia fin du carême de cette année, le 17 avril 1664 (voir 
tome I, page 416). ü vivait cachê dans une niaison du faubourg 
Saint-Marceau. Les leligieuses de Paris reçureiit avec larmes son 
corps qui leur fut apporte à neuf heures du soir, et reuterrèrent 
dans leur préau, dans le même tombeau oü élaient les entrailles 
de M. de Saint-Cyran. Son cosur fut déposé en Téglise de Port- 
HoyiU des cliamps. Dans celte lettre à 11. de Péiéíixe, qui est du 
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vous dire que cela me donne peut-être plus d'expérience de 
Ia misère et de Ia foiblesse des hommes qu'à plusieurs à qui 
d'autres occiipations importantes ne laissent pas le temps 
de s'y appliqiier. Cest une chose bien rare d'en rencontrer 
qui servent Dieu fidèlement, et ceux mêmes qui le font ont 
besoiri de beaucoup de secours, de veilles et de larmes. Les 
pasteurs ne peuvent faire naitré Jésus-Christ dans les coeurs 
ni l'y conserver qu'avec beaucoup de douleurs et qu'en s'ac- 
commodant à l'infirmité de leurs brebis avec une patience 
qui ne se peut expliquer. Saint Paul, qui étoit parfaitement 
instruit de cette science, veut bien ne mangpr point de 
viande, si cela scandíilise ses frères; il renonce à Ia science 
pour s'accommoder à Tinfirmité du moindre d'entre eux, 
et 1'ardeur de Ia charité lui fait dire ces paroles si pleines 
de tendresse : Qu» efí infirme, avec qui je ne sois in- 
firme?... 

« Je vous supplie, Monseigneur, d'entrer en ces disposi- 
tions si saintes et si dignes d", vous; ne dédiiignez pas de 
vous rabaisser jusqu'à être infirme comme nous le sommes, 
et iusqu'à prendre part à nolre affliction.... Ce que nous 
vous deinandons est-il donc tel que vous ne puissiez y con- 
descendre?... Est-ce un crime de vous supplier humble- 
ment que Ton n'exige point de nous une chose qui ne 
sert qua nous troubler et à nous ôter le repôs de notre 
conscience?... 

I Souffrez-le, Monseigneur, souffrez-le, je vous en con- 
jure : si vous reconnoissez que nous avons raison, vous 
savez que Ia vérité vous y oblige; et si nous avons tort, 
nous vous prions que Ia charité vous le fasse supporter. 
Donnez ce peu de chose à notre foiblesse et à Ia paix de 
rÉglise.... » 

De tels accents étaient bien faits pour prendre Tar- 
chevêque par les entrailles et lui donner en/ie de tout 

móis de juin, M. de Sainte-Martlie, en redoublant d'onction, 
parlait pour deux et rassemblait les sentimfnts du défunt et les 
siens. —Cet ordreessentieilement chrétien de pensées a toat à fait 
échappé au Père Rapin qui ne voit en M. de Sainte-Martlie qu'un 
aienturier, un homme sans mérite et de nuUe naissance, qui est 
bien usé d'écrire de son clief à ua archevêque. 
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accorder. A combien peu il tient que les esprits humains 
ne soient sages, et pourquoi ne le sont ils pas? II aurait 
faliu, pour le bien, que les pères spirituels de Port-Royal 
condescendissent à cette faiblesse maladive de conscience 
des religieuses et Ia prissent en patience sans les presser; 
ils n'auraient fail en cela que leur devoir de pasteurs et 
de médecins des âmes : et, d'un autre côlé, il aurait faliu 
que ces religieuses, non contraintes et laissées à elles- 
mêmes, écoutassent les bonnes raisons, celles que Bos- 
suet a résumées dans les dernières paroles d'une lettre 
quil projetíiit de leur faire lire et oü il leur disait: 
« Laissez dono à part ces narres d'intrigues et de cabales, 
que des hommes ne cesseront jamais de se reprocher mn- 
tuellement, peut-être de part et d'autre avec véfité, et 
du moinspresque toujours avec vraisemblance; et croyez 
que, parmi ces troubles et dans ce mélangedechoses, Ia 
súreté des particnliers, c'est de s'attacher aux dácrets et 
à Ia conduite publique de Ia sainte Église.... El ceux qui 
vous diront après cela que vous ne pouvez saus péché 
y soumettre humblement votre jugement,... laissez-les 
disputer sans fin, et répondez-leur seulement avec 
TApôtre ; « S'il y a quelquun parmi vous qui veuille être 
contentieux, nous navons pas une telle coutume, ni Ia 
sainte Église de Dieu. » — Que si chacun avait ainsi en- 
tendu ses obligations, alors personne n'aurait eu de tort, 
et tout se serait bien passe. 

Au lieu de cela, on se retrancha des deux cotes aux 
dernières limites de son droitetde sonraisonnement, on 
recourut k toutea ses armes. II y avait qmlqu'un qui 
voulait être contentieux, et ce quelqu'un, les uns le pous- 
saient à outrance, les autres le défendaient à en mourir. 
Ge n'étaient plus des filies qui résistaient, cVtait un doc- 
teur: cen'étaientplusdes religieuses quon frappait, c'était 
un parti. M. de Péréfixe qui, dans sa sincérité, disait 
tout, le leur dit un jour. — « A-t-on jamais demande Ia 
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signature à des religieuses sur ces matières? » lui ou- 
jectait Tune d'elles. — « II est vrai, reprit-il, je vous 
Tavoue, c'est une chose extraordinaire; mais, comme 
votre maison a été le centre d'une doctrine suspecte, il 
estnécessaire de vous en purger; sans cela, on n'auroit 
jamais pensé à vous en parler, non plus qu'aux autres 
religieuses, qui ne pensent qu'à prier Dieu, et qni n'en- 
tendent rien à ces matières : si on les en a occupées, 
c'est vous autres qui en êtes cause. » — Et aussi, selon 
le propre aveu de ces religieuses, qui elles-mêmes, à 
force d'écrire, nous disent tout, chaque religieuse de 
Port-Royal se considérait comme dépositaire, comme 
responsable envers Jésus-Ghrist « du trésor de vérité 
dont il avoit si paniculièrement enrichi ce monastère. » 
Delàchez elles un príncipe de résistance égai au motif 
de Tatlaque. 

Le premier acte de M. de Péréfixe fut de publier, le 
dimanche de Ia Trinité (8 juin 1664), un Mandement 
dont on parla beaucoup, et dans lequel, en prescrivant 
Ia signature, il éiahlissait entre le fait et le droit cette 
différence, qu'on n'était tenu à Tégard du premier qu'à 
y croire d'une foi humaine et ecclésiastique, et non 
d'uDe foi divine, comme on devait Tavoir pour les dogmes. 
Oncomprend très-bien Ia distinction de rarchevê jue, et 
mèmesonidéeéiait juste: il voulait graduer Timportance 
despoints enquestion; mais les termesn'étaient pasheu- 
reux.Cenouveau système de Ia foi humaine Rt bruit.Ni- 
cole, qui publiait à ce moment ses Imaginaires, petites 
leltresen feuilles volantes, àTimitation des Provinciales, 
enconsacraune (Ia quatrième, datée du 19 juin) à Texamen 
de cette foi humaine dont se contentait M. de Péréfixe: 
«II faut, disait-ii, que ce soit une foi humaine d'une 
espèce toute nouvelle, puisque c'est une foi hiimaine 
dont le défaut rend herótique, et ainsi c'est une foi hu- 
maine et divine tout ensemble. » II trouvait là-dessus 



186 PORT-ROYAL. 

qiiantité de choges plaisactes, ou qui devaient paraitre 
telles alors depuisle cloitre Notre-Dame jusqu'à Ia bar- 
rière Saint-Jaçques, de ces choses qui faisaient dire au 
monde du quartier Lalin : i GesMessieurs ont bien de 
Tesprit. » Seulement un autre que Nicole, Uayle, par 
exemple, en usant du m6me procede de raisonnement 
et de curiosité libre, aurait pu pousser les choses plus 
loin que ne Teut déslré Nicole lui-même. Gelui-ci pa- 
raissait oublier qu'il laisait partie d'uiie Eglise oíi il y 
avait une hiérarchie; il faisait bon marché des supé- 
rieurs. II employail dans cette discussion un ton leste 
et tout à fait laique, qui égayait Ia matière plus qu'il ne 
convient à des croyants. Dans cette lettre de Nicole, 
M. de Paris était loué avec ironie et solennellement 
tympan sé 

Le lundi 9, lendemain de Ia publication de TOrdon- 
nance, dès dix heures et demie du matin, Tarchevêque 
était rendu à Port-Royal pour y procéder à Ia visite et 
pour exhorter Ia Gommunauté à Ia signature. Après'un 
discours général, adressé à toutes, il commença immé- 
diatement cette visite, ou, comme on disait, le scrutin, 
Chaque religieuse, à son tour, venait séparément à l'in- 
terrogatoire qui se falsait par Tarchevêque, accompagné 
de son grand vicaire et celui-ci même se retirait, si 

1. Nicole, aidé d'Arnaulii, fit peu après et sous une forme plus 
dogmatique un Traité de Ia Foi humaine. — L'archevêque, toute- 
fois, ne fufpas trop piqué de cette quatrième Lettre imaginaire; 
le peiiitre Champagne l'étant allé voir à un mois de là environ, 
comme 1'eniretien était sur Messieurs de Port-Royal, il Ia lui 
montra sur sa table : « Voilà de leurs ouvrages, lui dit-il, rien 
n'est plus ingénieux : comme ils ont de 1'esprit! ils savent tourner 
les choses, et il semble quMls ne disent rien; mais cela ne laisse 
pas de percer iusnu'au vif. Encore, s'ils pouvoient étre seulement 
stx mnis saiis écrire! cela donneroit Ia paix. » 

2. Ce grand vicaire était alurs M. Du Plessis de La Brunelière, 
depuis évêque de Saintes, un ami particuher de Bossuet. 
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on ne se croyait pas toute liberte de parler devant lui. 
Onala suite de ces interrogatoires rédigés parles prin- 
cipales des religieuses ; elles en faisaient par écrit une 
petite relation dès qu'elles étaient rentrées dans leur 
cellule, et c'était rarchevêque qui élait jugé par elles et 
pris sur le fait, bien plus qu'elles par lui. Elles avaient 
soif du martyre, et elles commençaient d'en dresser les 
acles incoDtineut. 

On a d'abord Ia Relation de ia sceur Marguerite de 
Sainte-Gertrude (Du Pré), interrogée le mardi 10. Elle 
était une des plus vives, et par deux fois il lui était 
échappé de dire tout haut en pleine Gommunauté, quand 
on y avait fait lecture des Mandements, qu'elle ne si- 
gnerait jamais le Porrnulaire. Gomme rarchevêque lui 
en demandait les raisons, elle se mit en devoir de les 
luidéduire ; mais d'impatience, au lieu de Fécouter, il 
ne pouvait s'empêcher de Tinterrompreachaque fois, en 
lui disant: Taisez-vous, écoutez-mui! ce qui, raconté 
assez joliment par elle, faitun jeu de scène et un vrai 
dialogue de cumédie. A un certain moment, s'autorisant 
despersonnes de poids qui revenaientàlasoumission,et 
même des personnes qui avaient le plus soutenu d'abord 
Tautre sentiment, il lui cita Texemple de M. de Sainte- 
Beuve, qu'elle connaissait bien, puisque c'était lui qui 
Tavait introduite en religion et qui Tavait faite pro- 
fesse ; 

I Ah! Monseigneur, ne m'en parlez pas, Ume fait grand'- 
pitié, dit-elle le plus naturellement du monde; c'est ma 
douleur, et Dieu sait les prières que je fais continuellement 
pour lui. í 

— « Vous êtes une folie, s'écria l'archevêr|ue; on voit bien 
que vous ne savez ce que vous dites et que vous êtes pleine 
d'orgueil, de iuger ainsi des personnes si considérables. 
N'est-ce pas vous fjui me citiez tantôt TÉvangile : Ne jugez 
poiní, et vous ne serez point fugés? » 

—« Je me mis à genoux, poursuit Ia soeur de Sainte-Ger- 
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trude; car il me dit ces paroles d'un ton tout à fait haut, et il 
paroissoit Tès-fâché, etje lui dis: «t Non, Monseigiieur, ce 
n'est pas moi. • 

— I Ap[)liqiiez-les-vous, reprit-il, et je vous puis dire 
en cette rencontre : Ne jugez point, et vous ne serez point 
jugée. » 

Ainsi, tanfôt en révolte et tantôt à genoux, devant un 
archevêque tantôt débonnaire et tantôt fulminant, elle 
gardait cependant son sang-froid mieux que lui. A Ia 
fin, elle le quitta sur un geste de colère qu'il íit brusque- 
ment, et sonit en oubliant de lui demander sa bénédic- 
tion; 

<r Ma soBur Anj^élique de Saint-Jean fut après moi, dit- 
elle, et j'attendis qu'elle fút sortie pour aller demander Ia 
bénédiction à Monseigneur l'archevéque, parce que je ne 
l'avois pas fait, tant ]'étois eíTrayéel car il m'avoit chassée 
fort rudement; et je craignois qu'il ne crút que ce füt par 
mépris, et de phis félois bien aise de lui faire voir que ses 
fâcheries ne m^avuient puint ébranlée. Je rentrai donc et je 
lui dis en me mettant à genoux ; i> Monseigneur, je suis sor- 
tie d'avec vous si eíTrayée que je n'ai pas pensé à vous de- 
mander votre bénédiction; je vous Ia demande très-humble- 
ment, Monseigneur. » 

— t 11 est vrai que vous m'avez tout à fait fâché. u 
— « J'en suis bien fâchée, Monseigneur, et je vous en de- 

mande bien bumblement pardon, et je vous supplie de m'ex- 
cuser sur ce que je vous ai dit qui a pu vous fàcher. n 

— « Je vous prie aussi de m excuser, reprit encore le bou 
archevêque tout à coup radouci, car je vous ai dit aussi des 
cboses qui vous ont fácbée, et je vous conjure de tout mon 
coeur de vous metlre bien devant Dieu et de le bien prier 
qu'il vous écJaire.... » 

Et Tentretien finit de Ia sorte par une bénédiction 
après qu'ils se sout demande pardon Fun à Tautre ^ 

1. La soeur Marguerite de Sainle-Gertrude no soutint pas un si 
haut début. Ayant été enlevée de Port-Royal qnelque temps après 
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Avec Ia sneur Angélique de Saint-Jean Tentretien fut 
fort grave et sérieux, avec une grande modéraiion et ci- 
vilité dans les paroles, mais beaucoup de force dans le 
fond des choses. La scEur Angélique de Saint-Jean était 
uneâme qui inspirait lerespect, une grande inielligence, 
profondémem chrétienne, seulement trop imbue de ces 
controverses dans lesquelles étaient engagés ses amis et 
toute sa maison. Elle ne dissimula point qu'elle avait lu 
les écrits qui en traitaient. 

« Vous ne devriez point du tout vous amuser à tout cela, 
lui dit rarchevêque, ni vous arrêter à un M. de Lal.ne, à 
un M. Girard. Chacun fait sa cause Ia meilleure qu'il peut; 
mais, pour vous autres, vous devriez tâcher de vous tirar 
de toutes ces fâcheuses affaires, et voici une ocoas on bien 
facile. K — « Je pense, Monseigneur, lui répondit-elle avec 
Tautorité qu'elle aussi possédait déjà, qu'il n'est pas si aisé 
de sortir de Ia persécution oü nous sommes exposées depuis 
vingt-cinq ans. La Signature n'en a pas été le commence- 

et enfermée aux Annonciades de Saint-Denis, elle fut des premières 
à succombor : elle signa, et par deux fois. 11 est vrai qu'elle en eut 
ensuite d'all'reux remords; lorsqu'elle fut réunie à ses toeurs de 
Port-Royal au monastère des ChampSj elle deman Ia avec instance 
fêtre mise au rang des converses; « on se contenta de lui accorder 
íi'êlre Ia dernièrede toute Ia Communauté, quoiqu'eUe fQi des an- 
ciennes. >> Elle mourut en cet état et privée des sacrements, avant 
h réconciliation genérale, le 5 juillet 1666. Cétait une religieuse 
qui avait été d'abord dans Ia Congrégation de Notre-Dame et qui 
aviiit séjouriié en Flandre, oü elle avait été initiée aux questions 
sur Ia Gràce par des dncteurs de ce pays; de là elle était passée à 
Port-Royal. Elle était extrêmsment maladive, et en quatre ans 
elle avait été seize fois à Textrémité. — Quand elle eut rétracté sa 
signatare, elle n'eut rien tant à ccEur que de multiplier les preuves 
de son repentir; et comme le monastère des Champs était alors 
bloqué et sans communication avec le dehors, elle lit copies sur 
copies de sa Rétractation, et elle les jetait de teus côtés par les fe- 
nêlres, par-dessus les murs; elle les semait en tous l.eux, espé- 
rant qu'un de ces papiers irait enfin jusqu'à ceux qu'elle voulait 
intormer. Pauvre esprit inquiet et qui ne falsai t que changer do 
fièvrel 
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ment, et je douterois fort qu'elle en fút Ia fln. Je vous avoue 
que qiiand nous n'aurions que notre propre expérience pour 
nous persuader qu'on demande autre chose de nous qu'une 
marque de notre obéissance, il nous seroit bien difficile de 
croire qu'il n'y ■ út pas d'autre cause secròte de Ia conduite 
quontient sur nous üujounPhui. Vous nous avez fait rhon- 
neur, Monseigneur, de nous dire hier publiquement que 
cette maison avoit tonjours donné édification à tout le monde 
par sa piété, sa rég ilarité, et beaucoup de choses que nous 
écoutions avec confusion, parce que nous ne méritons point 
Testime qu'on fait de nous sur tout cela; et vous avez ajouté, 
Monseigneur, qu'il n'y avoit qu'en un point qu'on noussoup- 
çonnoit de manquer, qui est sur Pobéissance à nos supé- 
rieurs ecclésiastiques Permettez-moi de vous dire, Monsei- 
gneur, que si nous ne sommes acciisées que de ce dífaut, il 
n'y a donc que deux ans que nous fommes coup:ibles, et ily 
en a vingt-cinq, comme je Fai déjà dit, que nous sommes 
sans cesse afíligées, comme aujourd'hui, par des menaces 
continue les fondées sur des calomnies qu'on invente contre 
cette maison.... » 

La queslion ainsi reportée à ses origines, rarchevè- 
que, qui raisonnait moins avec suite qu'il ne causait 
comme un homme du monde, se mit à parler de ce que, 
disait-il, il savait cTorigiml sur cela, et de i arrestalion 
de M. de Saint-Gyran, et du dessein qu'il aurait eu vé- 
ritablement de faire une secte : 

« Feu M. le cardiual de Richélieu étoit pour lors à Gom- 
piègne; j'étois son maltre de chambre; il m'appeia ce jour- 
là et me dit : « Beaumotit, j'ai fait auiourd'hui une chose 
« qui fera bien crier contre moi : j'ai fait arrôter ce matin, 
« par ordre du rei, Pabbé de Saint-Gyran. Je prévois que 
« tout ce qu'il y a de savants et de gens de bien s'élèveront 
8 contre moi : car il faut demeurer d'accord qu'il a ces 
a deux qualités, il est savant et homme de bien. Ainsi tous 
« ceux qui le connuissent, et quantité de personnes de con- 
u dition qu il conduit, trouveront que i'aurai íait une grande 
« injustice.... » Et M. le Gardinal ajouta : « Quoi qu'on 
d puisse dire de moi dans cette occaf.ion, je suis persuade 
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I que rÉglise et TÉtat me doivent savoir gré de ce que i'ai 
1 fait, et que je leur ai rendu un grand service; car j'ai été 
ic bien avprti que cet abbé a des opinions particulières et 
.■ dangereuses, qui pourroient quelque jour exciter du bruit 
t et de Ia division dans l'Église, et c'est une de mes maximes 
< que tout ce qui peut faire du trouble dans Ia Religion en 
« peut aussi causer dans l'État, et qH'ainsi c'est rendre un 
«service important à tous les deux que de prévenir cela. » 
Voiià C8 que IM. le Cardinal me dit, à moi qui vous parle, et 
il ne parloit pas en Tair.... » 

L'archevêque ajouta ancore quelquesmots à Tappui de 
cette imputation. II se trouvait sans le savoir devantune 
àme tout intègre, toute sérieuse, pénétrée dès Tenfanee 
derespect et de vénération pour rhomme dont il parlait 
par oui-dire si délibérément; et il ne soupçonnait pas 
1'impression pénible, douloureuse, qu'il faisait sur 
cette natiire fermement morale et austèrement paasion- 
née, qui ne reconnaissait dautre loi que ia fidélité chré- 
tienne. Je voudraistrouver des termes mieux appropriés 
encore et plus dignes ; car ici, en présence de Ia soeur 
Angélique de Saiut-Jean, on peut Ia blâmer, mais toute 
raillerie expire : 

« Je ne me souviens point, dit-elle, de Ia réponse que je 
fis, et il me semble que je ne dis rien pour justifier M. de 
Saint-Cynm, dont j'ai eu bien du scrupule. Quoique je n'aie 
point disoerné quel mouvement me porta alors à me taire, 
Í'aiappréhendé que ce n'eút été 1'autorilé de M. Tarchevêque 
qui eüt fait une impression de respect trop humain dans mon 
esprit, et qui m'eút ôté Ia liberté de lui témoigrier avec 
quelle horreur j'entendois une accusation si injurieuse con- 
tre le plus saint homme que j'aie jamais connu, et le plus 
attaclié'à 1'Église par une charité si forte et si tendre qu'on 
lapouvoit appeler ion unique passion. Je sais que j'en eus 
ce sentiment, mais je ne sais pourquoi je ne le fis pas pa- 
roltre aulrement que par mon visage, oii je m'assure qu'il 
étoit aisé de le lire. » 
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II y a le petit côté à tout ceci, il y a le côté sérieux et 
respectable. Nous nous retrouvons en présence de ce 
dernier. La mère Angélique a coníiance et elle croit: 
elle souffre pour ce qu'elle croit, elle s'oífense pour ce 
qu'el!e aitne. II faut passer et s'incliuer. 

Avec Ia sceur Ghristine Briquet, qui fut interrogée le 
13 juin, l'eotretien pritun tour tout diílérent. Celte pe- 
tite personne, qui devint une des plus respectables reli- 
gieuses de Port-Royal, alors âgée de vingt-deux ou 
vingt-lrois ans au plus, etqu'on ne pouvait s'empêcher 
d'appeler Ia pelite Briquet, était Tune des plus raras 
élèves de ce monastère. Nièce de MM. Bignon par sa 
mère, filie de Tavocat général Briquet murt jeune, elle 
avaitété mise à Port-Royal dès Tâge de trois ans. Avant 
d'être en âge de se consacrer à Dieu par des vceux so- 
lennels, elle s'était liée par un voeu secret le jour de Ia 
Présentation de Ia Vierge. Ses parents avaient tout fait, 
dès qu'ilsTavaient su,pours'opposerà un tel dessein.On 
exigea d'elle qu'elle sortít au moins quelque temps du 
monastère, qu'elleretournâtdanssa famille,pourfaire voir 
que c'était librement qu'elle se décidait; et, comme dit 
Ia Relation,« elle fut quatre mois dans le siècle. » Elle 
avait seize ans. Elle demeura chez son onde M. Bignou 
Tavocat général, Tun des plus anciens élèves des petites 
Ecoles; elley vit le Premier Président de Lamoignon qui 
s'attaquaàsa conscienceet voulut lui donnerscrupulesur 
ladoctrine des personnes quila dirigeaient. «Je ne sais, 
écrivait à ce sujet M. Singlin à madeinoiselle Briquet, 
s'il n'y apoint quelque intérêt cachê qui lui ait fait par- 
ler de Ia sorte; mais monsieur votre onde a eu raison de 
trouver à redire à Ia liberté qu'il a prise de vous parler 
ainsi, n'étant nullement à lui à vous faire des scrupules 
de conscience pour le cboix que vous avez fait de ce mo- 
nastère, et encore moins de vous parler d'hérésie.... Et 
qui a constitué ce monsieur notre juge, pour nous con- 
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damner de Ia sorte ? Vous lui avez bien répondu ; mais 
à Tavenir ne Tecoutez point, lui disant que vous avez 
votre confesseur qui doit répondre de votre conscience.» 
La soeur Briquet (car elle Tétait déjà par son voeu) ne 
voulait pas être seulement religieuse, elle désirait être 
soeur converse, c'e6t-à-dire Tune des servantes du cou- 
vent; dans une personne de si vlf esprit, c'était un ex- 
cès et un raffinement de zèle, qui lui faisait dire par 
M. Singlin : i Je doute que ce fút pour vous un état 
d'huniiliation; cela vous signaleroit.... II y a souvent 
plus d'humilité à ne pas paroitre si humble. » Après sa 
courte épreuve mondaine elle rentra à Port-Royal, y fut 
guérie peu après, et miraculeusement à ce qu'elle crut, 
d'une loupe ou enflure au genou qu'elle avait depuis 
trois mois; ayant fait profession en 1660, elle se signala 
par sa ferveur, sa docilité, choisissant toujours Ia der- 
nière place, préféraatles moindres emplois. Quand elle 
se trouvait en présence de quelqu'un du dehors, elle 
ii'avait que des paroles de reconnaissance pour Ia mai- 
son, comme si elle y avait été reçue par pure charité et 
ii'y avait point apporté de grands hiens. Voilà des ver- 
tus; sur un point pourtant, lefaiblede Ia nature se re- 
trouvait. « Si son humilité étoit grande, a-t-on dit, rien 
n'étoit au-dessus de son amour pour Ia vérité; elle Tai- 
moit comme un trésor précieux. » Or cette vérité, 
c'était de ne pas céder sur Ia signature, de ne pas acquies- 
cerà Ia condamnation de Jansénius. Elle était donctrès- 
humble, hors sur ce point oü Tamour-propre de Tesprit 
se métamorphosait en amour de Ia vérité et redevenait 
intraitable. M. de Péréfixe ne s'en aperçut que trop ; 
mais, au premier entretien, il fut séduit par cette inté^ 
ressante petite personne qui prétextait d'ignorance sur 
cesmatièreset en causaitsipertinemment. <t Jevois bien, 
ma chère filie, lui disait l'archevêque, que vous avez de 
l'esprit, et que vous êtes capable de raison : cest pour- 

IV — 13 
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quoi je vüus veux un peu entretenir. Quand on trouve 
des personnes qui raisonnent, il y a plaisir de leur par- 
ler; mais, en vérité, j'en ai vu de qui je pouvois à peine 
tirer une parole raisonnable. » L'archevêque se tfouve 
ainsi induit à raisonner théologie avec cette jeune reli- 
gieuse de vingt-trois ans, à lui donner toutes les expli- 
cations et à écouter ses réponses. Ge n'est pas qu'à de 
certains moments il oe soit près de s'emporter encore en 
Ia voyant si obstinée dans ses raisons; mais hientôt elle 
le ramène, elle Tapaise, et il se remet à Tecouter, sus- 
penda à ce babil théologique qu'il est étonné de rencon- 
trer si facile et si aiguisé dans un si jeune âge. « Tout 
ce que j'ai dit jusqu'ici peut paroitre trop libre, dit-elle 
elle-mêrae dans le récit de son interrogatoire, mais je 
Tai fait voyantqu'il s'en divertissoit et qu'il sembloit que 
plus j'en disois, et mieux il le recevoit. » Cette qualité 
de nièce deM.Bignonnenuit pas non plus àcequ'iiré- 
coute plus volonliers. II lui parle familièrement, bonne- 
ment: c'est à elle qu'il explique comment il voudrait 
voir de bonnes religieuses, de simples filies venant le 
consulter et s'en remettant béatement à lui dans leurs 
doutes ; il s'adressait bien 1 II emploie, pour Ia convain- 
cre du tort de ces Messieurs, les formes les plus gaies 
et même les plus burlesques, dont elle s'empare en les 
racontant; et elle n'a garde, Ia malicieuse enfant des 
Provinciales, d'omettre le jeu de scène, le bonnet 
carré qu'il ôte et remet de temps en temps avec force 
gestes: 

o Vcus savez bien, Monseigneur, lui dit-elle, qu'ils (ces 
Messieurs) ont déciaré qu'ils condamnoient les cinq Proposi- 
tions, en quelque lieu qu'elles soient. » 

—« De quoi cela sert-il? répond Tarchevêque; tant qu'ils 
nieront le fait, ils ne seront pas soumis au Pape. Cest lui 
faire uns injure insupportable que de dire que lui, et toui 
son Gonseil, n'a pas été capable de bien juger d'un livre; 
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c'est dire qu'il est un fou et qu'il ne sait ce qu'il dit, ou du 
moins c'est lui dire : i Saint Pére, vous étes un bon innocent, 
vous ríy entendez rien. » Si le Pape vous disoit: o Donnez 
un souffleí à votre abbesse, n vous auriez raison de lui dire : 
« Saint Père, je n'en ferai rien, vous étes un fou, tout Saint 
Pére que vous étes; vous n'éles pas sage, c'est pourquci je ne 
vous obéirai pas. » Mais quand le Pape a décidé une question 
dans PÉ^üse, qu'il Ta examinée comme il faut, et qu'ensuite 
il a pronoDcè sentence et a décidé qu'il condamne une telle 
doctrine tirée d'un tal auteur, qui ne voit que c'est une 
hardiesse insupportable à des théologiens de soutenir le 
contraire? Et ils ne le font, comme je vous Tai déjà dit, 
ils ne nient le fait qu'afin de pouvoir un jour défendre 
le droit. i 

M. de Péréfixe lui exprimait (i'ailleurs assez naive- 
ment Tétat oü elles étaient, elles les religiauses de Port- 
Royal, quand elles allaient porter, comme on disait, 
ieursraisons et leurs scrupules au pied du Gruciíix: 

I Oui, et à quoi servent toutes vos prières? vous portez 
devant Dieu un esprit de préoccupation et d'opiniâtreté: quel 
moyen que Dieu vous écoute? Vous lui allez dire : « Mon 
Dieu, donnez-moi votre esprit et votre gráce; mais, mon Dieu, 
ie ne veux pas signer, je me garderai bien de le fairepour tout 
ce quon m'en dira. » Après cela, quel moyen que Dieu vous 
exauce? i 

Cet entretien du 13 juin avec Ia socur Briquet se pro- 
longea au delàdes bornes ordinaires d'un interrogatoire; 
M. de Péréfixe s'y oublia. Je me rappelle que lorsque 
javais rhonneur de causer avec M. Royer-Gollard de 
ces caractères et personnages de Port-Royal, dês qu'i] 
lui arrivait de prononcer le nom de Ia soeur Briquet ; 
«Etia soeur Ghristine Briquet, Monsieur I... » il écla- 
tait dfi rire, de ce rire mordant et bruyant qui lui était 
nalurel. Elle faisait sa joie et sa jubilation, chaque fois 

I quilyressongeait.Ge raisonnement obstine et subtil.ce 
I ton vif, railleur et presque leste au milieu d'une austérité 
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si lendre et d'une ardeur au fond si sérieuse, il y avait 
là en effet de quoi intéresser et donner le plaisir de Ia 
surprise dès qu'on y entrait. Elle produisit un peu le 
même effet sur M. de Péréfixe, en attendant qu'elle le 
désolât par Ia durée de sa revolte et Ia fécondité de ses 
stratagèmes. Dans Ia Relation qu'elle a écrite de son in- 
terrogaloire, il est évident qu'elle-même s'enivre et se 
grise légèrement de sa parole ; elle a sa fumée de jeu- 
nesse. Nous laverrons unedesplus actives dans ce siége 
que va soutenir Port-Royal, et, avec Ia mère Angélique 
de Saint-Jean, la.plus vaillante à rtísisíer au choc. La 
soeur Ghristine Briquet peut être considérée comme Ia 
plus parfaite élève de Ia mère Angélique de Saint-Jean. 
On entrevoitquequelques-unes desreligieuses, plus fidè- 
lesà Tesprit du premieretancienPort-Royal,estimaient 
qu'elle était trop disposée à écrire, à se répandre, età 
propos d'une prière ou Effusion de coeur qu'elle com- 
posa quelque temps après et dont il circula des copies, 
Ia prieure du monastère des Ghamps (Ia mère Du Far- 
gis), à qui on demandait ce qu'elle en pensait, répondit 
t qu'elle se croyoit obligéededire qu'elle aimeroit mieux 
que ses ScEurs se contentassent de répandre leurs cceurs 
devant Dieu que de les répandre avec tant d'efi'usion de- 
vant les hommes.» Avec les annéeset un regime de mor- 
tification continue, cet excès de séve chez Ia soeur Ghris- 
tine Briquet se tempérera et tournera tout au proíit de 
Ia vie du coeur. 

M. de Péréfixe termina et conclut sa visite le samedi 
14 juin; toute ia Gommunauté étant rassemblée au cha- 
pitre, il fit apporter un réchaud allumé et brúla les pa- 
piers qu'il avait écrits durant le scrutin, afia de donner 
à toutes Ia sécurité du secret. Mais tandis qu'il Lrúlait 
pardiscrétionles interrogatoires des religieuses, celles- 
ci, qui les avaient rédigés de leur côté, en faisaient col- 
lection dans leurs archives. II adressa alors à Ia Commu- 

f 
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nauté unlong discours oii, à côté des trivialités dont il 
ne savait se passer, il y avait des observations fort 
justes : 

« Vous préférez, disait-il, les sentiments particuliers d'une 
petite poignéo de gens à ceux du Pape et de votre arche- 
vêque. Ces personnes vous ont prévenues et vous ont enga- 
gées à soutenir leur parti. Je ne veux pas juger de leurs 
inteations; mais peut-être aimeroient-í7s mieux vous voir 
périr que de vous voir rendre à ce que l'on désire de vous. 
llssont bien aises d'avoir pour eux une Communauté comme 
celle-ci; c'est un grand corps, ce sout des filies fort ver- 
tueuses, cela a de l'éoIat: ainsi ils font tout ce qu'ils peu- 
vent pour vous retenir dans leurs opinions. Vous ne me 
persuaderez pas que vous n'avez pas lu leurs écrits, au 
moins quelques-unes; car je vois que les réponses que 
plusieurs d'entre vous m'ont faites sont les mámes choses 
qui sont dans leurs feuilles volantes et dans leurs pape- 
rasses. • 

Mais il manquait à tout cela le ton, le tact, Ia mesure, 
ce qui fait rautorité et mène à Ia persuasion. II outrait 
les esprits qu'ii n'eüt point gagnés, même en se lescon- 
ciliant. II froissait sans mauvaise intention les parties 
généreuses ou Jélicates des ames. 

Uarchevêque, en finissant, déclara qu'il leur laissait 
trois semaines pour faire leurs réflexions, et qu'il leur 
donnait pour confesseur et pour conseil M. Chamillard, 
docteur de Sorbonne. Après quoi, au moment de sortir, 
se ravisant sur une parole de Tabbesse, il se remit dans 
son fauteuil et permit qu'une conversation se tlnt devant 
luietaveclui ainsi qu'avec ses grands vicaires. Chaque 
soeurquivoulaitparler, le íit. Gette conversation confuse, 
et qui dura plus de trois heures, ne fut point à son avan- 
tage. Dans cette lutte de Ia raison et de Ia conscience 
opiniâtrées sur un point contre le príncipe d'autorité, ce 
príncipe gagnait peu à être personnifié en lui et à se 
produire de près sousdes formes si contraires à Ia dis- 
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crétion et à Ia gravite dont ne se déparlaient ] amais ces 
Messieurs. 

L'arclievêque sorti, on se prepara pour Tassaut. Les 
amis du dehors écrivaient à I'envi des íetlres d'encoura- 
gement et de réconfort. M. d'Andilly, qui avait été pré- 
cédemment pour qu'on cédât, ne s'en souvenait plus 
maintenant que Ia gloire était en jeu, et il redevenait un 
pur Arnauld. II écrivait à sa filie Ia soeur Angélique de 
Saint-Jean une lettre dans laquelle il comparait tout le 
monastère à une famille des premiers chrétiens : 

c En vérité, vous êtes trop heureuses, et je m'estimerois 
trop heureux de participer à vos souíTrances, pour pouvoir 
espérer de participer à vos couronnes! Je vous donne et à 
toules vos soBurs, de tout mon coeur, quoique je sois un 
très-grand pécheur, toute Ia bénédiction qu'un père peut 
donner à des enfants qu'il aime parfaitement, et qu'il s'es- 
time trop heureux d'avoir mis au monde en voyant de 
quelle sorte il a plu à Dieu de les recevoir pour siens.... Je 
lui rends, ma très-chère filie, en vous remettant entre ses 
mains, le présent qu'il m'a fait lorsque vous êtes venue au 
monde. » 

II parlait ainsi comme Abraham immolant son Isaac. 
M. Ghamillard commença ses fonctions de confesseur, 

mais sans succès. On a une de ces confessions, et non 
par lui, il n'aurait pas à ce point trahi son devoir, mais 
par celie même qui se confessait, et qui ne crut point 
apparemment manquer au sien, en soulevant un coindu 
voile du sacrement. Cest encore Ia sceur Christine Bri- 
quet qui a cette hardiesse. Elle mit par écrit toute Ia 
fin de Ia confession et ce qui suivit, sous le titre de con- 
férence. Elle y pose nettement Ia question de Ia raison 
en face de Tautorité; elle plaide centre M. Ghamillard 
pour le bon sens individuel, qui ne cède et ne se soumet 
que lorsqu'il est convaincu ; 
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f Mais, lui dit M. Chamiliard, si, après qu'on vous a donné 
de bonnes raisons, vous n'étiez pas convaincue, ne vous sou- 
mettriez-vous pas? » 

Réponse. « Par Ia grâce de Dieu, Monsieur, je ne suis pas 
sujette à être tourmentée par ces sortes de scrupules qui 
ne peuvent être levés par Ia raison; mais, si j'en avois, ce 
seroitune foiblesse d'esprit, et ainsi, après qu'on m'auroit 
dit ce qu'on auroit pu, on m'y laisscroit, et ce ne seroit 
pas un péché à moi d'y demeurer, ce seroit seulement une 
bétiss. I 

I Mais, reprend M. Chamiliard, commenl vous êtes-vous 
résolue à embrasser Ia vie que vous menez? Y a-t-il riende 
plus opposé à Ia raison que de renoncer comme vous faites 
à tous les plaisirs et les commodités de Ia vie, puisque 
même on sait qu'on se peut sauver dans le monde sans me- 
ner une vie si austère; qu'avez-vous donc fait alors de votre 
raison? » 

Réponse. t J'en ai fait ce que j'en fais toutes les fois que 
l'on me propose des vérités divinas, je Pai captivée pour 
croire à Ia parole de Dieu et à l'Évangile; je ne ciierche ja- 
mais des raisons dans les choses divines.... » 

Si elle n'a pas de peine à croire ce qu'on lui com- 
niande dans cet ordre des choses divines, c'est (elle le 
dii expressément) parce que Dieu lui a fait Ia grdce de 
lui donner Ia foi: « Mais pour les hommes qui n'ont 
point de grâce à me donner, ils ont coutume de me 
payer de raisons. « Autrement elle ne se tient point 
pour convaincue. 

M. Chamiliard n'est que dans le vrai en lui laisant 
remarquer qu'elle est ici sur Ia pente Ia plus rapide du 
Calvinisme : Dieu donne Ia grâce comme il lui plait, et 
Ton se soumet à TEsprit; pour tout le reste on veut 
des raisons. Ce n'est plus là TEglise catholique, c'est 
1'École de Jésus-Christ dans une simplicité qui est Ia 
Reforme. 

• Je vis bien que je m'élois trop avancée, ajoute en íinis- 
smt Ia soeur Christine Briquet, qui ne se rendait compte do 
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son audace qu'à demi.... Je me retirai donc avec résolution 
de ne plus parler; je vois bien que je n'en suis pas capable 
et que je m'emporte plus loin que jene veux. Si j'avoistroQvé 
un homme aussi passionné que le parolt être M. de La Brune- 
tifere, je ne sais jusqu'oü j'aurois été ; c'est pourquoi je ne 
m'engagerai plus avec ces personnes. Je mettral désormais 
toute ma force dans le silence, espérant que Gelui qui nous a 
engagées à souffrir pour sa grâce nous donnera Ia même 
grâce pour persévérer jusqu'à Ia mort dans toutes sortes de 
persécutions et de tribulations. i 

M. Chamillardj nommó confesseur, essayait de s'at- 
tribuer les droils de Ia Supériorité, ceux dont M. Sin- 
glin avait été investi. II eut envie de voir toutes les soeurs 
en particulier, les grilles ouvertes et le voile levé. On 
éluda ses prétentions, et on prit un moyen parti : « on 
ne crut pas devoir oontester pour lui refuser d'ouvrir Ia 
grille, mais on refusa absolument de lever les voiles. 
Ainsi chacune y fut avec son grand voile haissé, et il 
parla à toutes, mais il ne gagna rien sur pas une. » 

II amena plusieurs fois avec lui, comme un auxiliaire 
qui lui était donné par Farchevêque, le Père Esprit de 
rOratoire, lequel en cette circonstance, disaient les Jan- 
sénistes, fit peu d'honneur à son nom. Ge Père Esprit, 
frère ainé de Tacadémicien, « petit homme, et qui a de 
Tesprit comme un lutin, » disait Tallemant, était alors 
vieux, sourd, et il embarrassa plus d'une fois M. Cha- 
millard et le mit sur les épines en donnant d'autres rai- 
sons que les siennes et en développant à tue-tête une 
autre théorie sur Ia foi humaine. Tous deux s'accor- 
daient à proposer aux religieuses une veie d'accommo- 
dement, un mode de signature qui eút levé les difficultés 
et conjuré le péril. Mais ils ne réussirent, et surtout le 
Père Esprit, qu'à donner, à leurs dépens, une comédie 
à ces pieuses filies, moins pieuses en cela qu'on ne vou- 
drait, puisqu'e]les tournent en ridicule, dans leur Rela- 
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tíon, un honnête homme qui se mettait en quatre pour 
les tirer d'afraire. 

Voulant couper court à ces pourparlers, les reli- 
gieuses, de leur côté, donnèrent une signature, mais qui 
ii'était pas Ia bonne et celle qu'on leur demandait; elles 
Ia firent remettre à Farchevêque par les mains du peintre 
Champagne, leur ami. Le peintre et rarchevêque s'at- 
lendrirent presque à en pleurer. Tout était en mouve- 
ment pendant ces semaines autour de Port-Royal, Ma- 
dame de Sablé, madame de Liancourt, mademoiselle de 
Vertus, madame de Longueville multipliaient les ques- 
lions, les avis; on s^agitait, autant qu'on peut Timaginer 
de quelques-unes de ces personnes dont ractivité, de 
toul temps extreme, n'avait fait que changer de sphère. 
Cependant les religieuses recouraient aux derniers grands 
moyens. Unemaladie deTarchevêque, une fièvre douHe- 
tierce étant venue retarder Texecution de ses desseins, 
elles dressèrent une Requête üu Prière à saint Laurent, 
qui éclaire les aveugles; et par aveugles, elles enten- 
daient, non rarchevêque, comme on le croirait, mais 
elles-mêmes. Elles avaient déjà adressé une semblable 
Requête à sainte Marie-Madeleine, et une autre aux 
apôlres saint Pierre et saint Paul. On mettait ces Re- 
quêtes sous Ia nappe de Tautel, pendant Ia messe, le 
jour de Ia fête des susdits saints. Elles adressèrent suc- 
cessivement desRequêtes du même genre àJésus-Christ, 
couronné d'épines, à Ia sainte Vierge, à saint Bernard, 
leur père spirituel, et on eut soin que celle-ci fút portée 
àClairvaux sur son tombeau. Enfin, le mardi 13 aoüt, 
iaCommunauté commença une neuvaine à Ia Sainte- 
Épine pour demandar à Dieu Ia santé de M. Tarche- 
vêque. Voilà bien des contradictions et des incohérences 
pour des personnes qui tiennent à être dans le vrai de 
leur raison; mais Port-Royal est cela, il s'arrête à.mi- 
chemin en toutes choses : il veut de Ia raison, et il ne 
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croit qu'à Ia Grâce; il resiste à son archevêque et s'eD 
moque, et au même moment, si cet archevêque a Ia 
fièvre, il adresse prière à un saint d'intercéder près de 
Dieu pour le guérir. 

J'en viens aux scènes du 21 et du 26 aoút. Ge ii'est 
pas rhistoire de Port-Royal que j ecris, et je ne prétends 
pas dispenser de lire les anciennes histoires du monas- 
tère, qui ne se referont pas. G'est le portrait de Porl- 
Royalque jefais, c'estson espritque j'essaye de ressaisir 
en le marquant dans les circonstances ou dans les per- 
sonnages les plus notables. Le jeudi donc, 21 aoút, 
dernier jour de Ia neuvaine qu'on faisait pour le réta- 
blissement de sa santé, Tarchevêque « vint lui-même, 
dit Ia Relation, nous en apprendre des nouvelles. » 
II arriva à Port-Royal vers midi et demi, et après une 
courte station à Téglise, il assembla Ia Gommunauté et 
lui tint un discours, dans lequel il déclara que les délais 
étaient expires, que teus les doutas avaient été ou dú 
être résolus; qu'il n'avait plus qu'à commander, sous 
peine de désobéissance, de souscrire son Mandement 
avec le Formulaire qui y était joint; qu'il allait interro- 
gar toutes les religieuses une à une pour leur demander 
leur résolution, et qu'il aviserait ensuite à prendre les 
mesures que Dieu et sa conscience lui suggéreraieut. 

II proceda immédiatement à Tinterrogaloire, qui fut 
bref pour chacune. Pendant ce défilé rapide, Ia Gom- 
munauté était restée assemblée près de là, dans Ia 
chambre de Ia mère Agnès. On priait Dieu, on se de- 
mandait avec anxiété ce qu'allait faire Tarchevêque; on 
interrogeait les sorts, comme on faisait autrefois les 
sorts bomériques ou les sorts virgiliens, ce qui ne 
manque presque jamais de fournir une réponse à des 
imaginations aux aguets. 

oc Dans cet effroi et cette attente, dit Ia Relation, Ia mère 
Agnès ayant ouvert le Nouveau-Testament, elle trouva à 
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Fouverlure du livre ces paroles : Hxc est hora vestra, et po- 
kstas tenebrarum ce qui nous confirma dans lapensíe que 
n itre heure étoit venue de souffrir, et que nous ne devions 
piuspenseràautre chose qu'à nous y disposer. » 

Lorsqu'il eut fini cette revue das religieuses une à 
une, et qu'il les eut toutes trouvées unanimes à résister, 
larchevêque, qui n'était que depuis deux jours hors da 
üèvre, n'y tint pas, et ayant fait rappelar Ia Commu- 
jauté qu'il avait congédiée d'abord, il dit d'un ton pé- 
nétré et avec una solannité terrihle : 

« Si jamais homme du monde a eu sujet d'avoir le coeur 
oulré de douleur, je puis dire que c'est moi, qui ai plus de 
sujet que personnne de l'avoir outrfi et pénétré, après vous 
avoir trouvées toutes dans Topiniâtreté, Ia désobéissance et 
Ia rébellion, préférant par orgueil vos sentiments à ceux de 
vos supérieurs, et ne voulant point vous rendre à leurs 
avertissements et à leurs remontrances. Cest pourquoi je 
vous déclare aujourd'hui rebelles et désobéissantes à l'Église 
et à votre archevêque, et comme telles je vous déclare que 
je vous juge incapables... (il flt ici une pause, comme s'il 
eüt hésité sur ce qu'il avait à dire et qu'il y eút pensé, et 
puis il continua :) de Ia fréquentation et de Ia participation 
des sacrements. Je vous défends de vous en approcher 
comme en étant indignes à cause de votre opiniâtreté et de 
votre désobéissance, et ayant mérité d'êir6 punies et sépa- 
rées de toutes les choses saintes. Je reviendrai au premier 
jour y mettre ordre, selou que Dieu et ma conscience m'y 
obligent. » 

Aussitôt ces paroles prononcéas, il tourna le dos et 
sortit, laissant le parloir oü étaient les soeurs assem- 
blées, dans une inexprimable agitation et dans une ex- 

1. « Cest ici votre heure et Ia puissanoe des ténèbres. » Ce sont 
les paroles que Jésus Christ au jardin des Olivas adressait aux 
princes des prêtres et aux capitaines des gardes qui venaient pour 
Tarrêter. (Saint Luc, chap. xxii, 53.) 
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plosion de larmes, de cris, d'interjections de toutes 
sortes, 

Ayant vu, en descendant, qu'il y avait dans Ia cour 
du monastère plusieurs personnes qui Tattendaient, et 
particulièrement Ia princesse de Guemené, M. de Péré- 
fixe, qui ne se souciait pas de les rencontrer, s'arrêta 
dans une chambre au-dessous du parloir, puis remonta 
dans le parloir mêiiae, oü ]a plupart des soeurs se trou- 
vaient encore; et c'est à ce moment qu'il se laissa aller 
à des emportements regrettables pour son caractère et 
pour son autorité. Au milieu de divers propos qui s'en- 
tre-croisaient et des questions qui lui étaient faites, Ia 
mère de Ligny, abbesse, lui ayant voulu parler, il Tin- 
terrompit d'impatience, en lui disant; 

t Taisez-vous, vous tfêtes qu'une petite opiniâtre et une 
superbe, qui n'avez point d'esprit, et vous vous môlez de 
juger de choses à quoi vous n'entendez rien; vous n'êtes 
qu'une petite pimbêche, une petite sotte, une petite igno- 
rante qui ne savez ce que vous voulez dire; il ne faut que 
voir votre mine pour le reconnoltre : on voit tout cela sur 
votre visage. » 

Les pages et laquais qui étaient remontes pour 
donner à Tarcbevâque son manteau purent entendre de 
Ia porte ces étranges paroles proférées dans un transport 
de colère. 

Quant à Tabbesse ainsi apostrophée, «i onpeut rendre 
ce témoignage à sa vertu, a écrit Tune des plus dignes 
assistantes, qu'elle ne parut jamais plus calme que 
pendant ce tonnerre, et que son visage fut moins altéré 
des injures qu'il ne Tauroit été de quelque louange, qui 
au moins Tauroit fait rougir; elle ne changea pas seu- 
lement de couleur. » 

L'archevêque, quelques jours après, quand on lui 
representa ces mêmes paroles imprimées (car les reli- 
gieuses de Port-Royal écrivaient tout, et les Messieurs 
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imprimaient tout), ne pouvait se décider à les recon- 
naitre comme siennes et demandait à chacun s'il les 
avait dites en effet; « On me fait dire aussi de belles 
choses; on écrit, je ne sais pas qui, que j'ai appelé votre 
abbesse d'uii nom que je ne sais seulement pas, et que 
les honnêtes gens n'entendent point, que je Tai appelée 
mijaurée; mijaurée! oü Faurois-je pris? » Le fait est 
que ce n'était pas mijaurée, c'était bien pimbêche qui lui 
était échappé tout naturellement. 

Une des soeurs s'étant écriée que dans le Giel il y 
avait unautre juge qui leur rendrait plus de justice, il 
répondit, sortant de plus en plus du ton d'évêque et de 
chrétien ; « Oui, oui, quand nous y serons, nous ver- 
rons comment les choses iront! » 

Cest alors pourtant qu'il trouva cet autre mot plus 
heureux, souvent répété depuis avec variante par lui- 
mème, et qui est resté pour qualifier Tesprit des reli- 
gieuses de Port-Royal en cette rencontre.: i Elles sont 
purês comme des Anges, et orgueilleuses comme des 
Démons» II le leur dit à elles, et il le redit Tinstant 
d'après à madame de Guemené qui alia au-devant de lui 
àsa sortie et dont il ne put éviter Ia rencontre. 

11 était à peine en carrosse que Ia Gommunauté s'as- 
semblant en chapitre rédigeait une Protestation en règle, 
et deslinée à être lue, contre Ia défense qu'il venait de 
leur faire des sacrements, défense purement verbale, 
faite sans aucun des caractères d'une sentence juridique, 
sans aucune des formalités d'usage, et avec tous les 
signes d'une passion visible : 

« Que Dieu soit juge entre lui et nous, y disaient-elles, et 
que toutes les personnes qui aiment Ia justice portent com- 

1. Ou encore : « Elles sont purês comme des Anges, mais or- 
gueilleuses comme Lucifer et opiniâtres comme des Démons. « 
Mais Ia plus courte version est ia meilleure. 

í 
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passion à une Communauté de cent pauvres religieuses qui, 
après avoir tout quitté pour s'attacher à Jésus-Christ, sont 
arrachées par une conduite si violente du pied de ses autels 
et bannies de sa sainte table, elles qui s'étoient consacrées 
par leur Institui particulier à l'adorer nuit et jour dans le 
divin Sacrement dont on prétend les éloigner ; toutes les au- 
tres peines qu'on leur prépare encore leur seront beaucoup 
moins sensibles que celle-là. » 

Être exclu de Ia communion et retranché de Ia sainte 
table 1 qu'on veuille se figurer quelle dure privation 
c'était, quelle humiliation navrante pour des religieuses 
aussi ferventes et aussi perpétuellement vouées à ce 
mystère du corps et du sang de Jésus-Christ : 

« Voilfi donc, écrivait deux jours après cette interdiction 
Ia Eoeur Angélique de Saint-Jean, dans Ia bouche de laquelle 
les choses ont toujours toute leur acception morale, — voilà 
dono à quoi nous en sommes, c'est-à-dire au rang des petits 
chiens, qui mangent les miettes qui tombentsous Ia table de 
leur mailre. Pour cette place, on ne nous en peut chasser, 
et nous nous y mettons avec le plus d'humilité qu'il nous est 
possible, en nous prostetnant toutes par terre aussi long- 
temps que dure Ia communion de Ia messe, à laquelle nous 
assistons en Ia même manière que le bon larron au sacrifice 
de Jésus-Christ, par Ia part que nous avons à ses opprobres 
et à ses souíirances. » 

L'arche-vêque avait premis qu'on aurait bientôt de ses 
nouvelles, et il tint parole. Homme faible, une fois 
lance et piqué au jeu, il n'en voulait point démordre. 
II passa Ia matinée du 25 aoüt, jour de Ia Saint-Louif, 
à aller de couvent en couvent et à s'assurer des places 
pour loger les plus récalcitrantes. Port-Royal, toujours 
bien servi par ses amis du dehors, fut averti à Tinstant 
(Je ces mouvements de Tarchevêque et de ce que ce!a 
présageait. M. d'AndiIly était venu au parloir dès le 
inatin du 26, et Ia mère Agnès sa soeur y étant descen- 
due pour lui faire ses adieux, lis récitèrenl ensemble ia 
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verset du psaume (cxvii): «Hiec esl dies quamfecit Domi- 
>iws;G'est ici lejour qu'a fait le Seigneur; réjouissons- 
nous, et soyons pleins d'allégresse. » Tous les instants, 
tous les événements de ces âmes étaient marques et 
comme illuminés par des allusions, des réverbérations 
de rÉcriture. Le sens mystique était pour elles à chaque 
pas dans Ia via. 

Ajoutez que ce jour était Ia fête de saint Bernard, 
leur patron. Une fois danscette voie, tout s'appelle, tout 
concorde pour donner aux objets une signification dou- 
ble: toutes les mailles du réseau idéal se rejoignent, se 
resserrent, et Ia simplicité de Ia vue naturelle est 
anéantie. 

Sur les deux heures de raprès-midi, Tarchevêque ar- 
riva avec sept ou huit carrosses, accompagné de son 
grand vicaire, de rofíicial, de ses aumôniers, douze 
ecclésiastiques en tout, plus le lieutenant civil, le pré- 
TÔtde Tile, le chevalier du guet, et quatre commissaires 
avec leurs robes. II y avait une escorie de vingt exempts 
avecleurs bâtons et d'archers de différentes casaques, au 
Dombre de deux cents, qu'on vit bientôt des fenêtres du 
couvent se ranger ea haie dans Ia cour, le mousquet 
sur Tépaule comme dans un camp. L'idée de Gaiphe, de 
Ponce Pilate, du Prétoire, toutes les scènes familières 
de Ia Passion se réalisèrent aussitôt aux yeux de ces 
pieuses filies, et elles ne se possédaient plus. L'une 
d'elles, dans son transport, disait à Ia mère Agnès ; 
«Ahl ma mère, que cela est beau! notre humiliation 
esta soncomble; Tadmirable chose! pour moi, cela me 
fortifie plus que toutce qu'on me pourroit dire. » 

L'archevèque était en rochet et en camail; on portait 
devant lui Ia croix. Tout se passait en grande pompe et 
cérémonie. 

Ala descente du carrosse, M. d'Andilly, qui fut en 
toute cette journée comme le maitre des cérémonies du 

k 
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côté du cloitre et le chevalier d'honneur de ces saintes 
filies, se jeta à ses pieds en lui disant qu'il était bien 
malheureux d'avoir vécu soixante-quinze ans pour voir 
ce qu'il allait voir. L'archevêque le releva, Tentretint 
quelques instants et passa outre. II était touché et ne le 
voulait point paraitre. II cachait son émotion de bon- 
homme dans son grief de haut dignitaire. Son rôle pias 
naturel était de pleurer et de tempêter à Ia fois. 

La Gommunauté étant assemblée au chapitre, Tarche- 
vêque, accompagné de ses douze ecclésiastiques, après 
un discours de condoléance sur Ia rigueur à laquelle on 
l'obligeait, déclara qu'il venait exécuter son dessein et 
ôter douze religieuses dont il dit les noms : à savoir, Ia 
mèredeLigny pour lors abbesse, Ia mère Agnès, doyenne 
et directrice honoraire du couvent, trois de ses nièces, 
filies de M. d'Andilly, parmi lesquellesla soeurAngélique 
de Saint-Jean, Ia première du cloitre pour le mérite, Ia 
vigueur d'âme et le caractère. J'omets les autres dont Ia 
plupartétaient assez insignifiantes, et guin'étaient pas des 
mieux choisies dans le but de Tarchevêque : il voulait 
frapper toutes les príncipales têtes du couvent, et il en 
oubliait des plus dangereuses, telles que les soeurs 
ChristineBriquet et Eustoquie deBregy', qu'il fut obligé 
d'enlever plus tard. II y eut même une erreur de nom 
sur les douze, et Ton en mit une à peu près au hasard 
(tout comme on aurait fait au Tribunal révolutionnaire) 
et uniquement pour compléter le nombre qu'il avait in^ 
diqué : « Gar quand j'ai dit une chose, il faut qu'elís 

1. II y a quelque incertitude et des variantes pour Ia manière 
d'écrire ces noms propres. Tallemaat éorit Bregis. En général 
j'ai cherché à suivre l'orthographe de mes auteurs Port-Royalistes 
et celle du Moreri qui les represente assez bien. II niet Bregy ei 
non Bregis; il est, d'ailleurs, très-sobre sur les y : Saci,Luines, 
Harlai, etc. Mais je ne réponds pas moi-même d'être toujouts 
resté fidèle à cette règle, et de n'avoir pas cédé quelquefois á Tu- 
sage moderne impérieux quimultiplie Vy et qui force les accentí. 
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soit, disait-il en écrivant sa liste, et je n'en aurai pas 
le démenti. » 

Cependant, à peine avait-il achevé de déclarer les 
douze noms de celles qu'il allait envoyer dans d'autres 
maisons, que Ia mère abbesse lui dit avec ce calme dont 
elle nese départit jamais dans tout cet orage : « Mon- 
seigneur, nous nous croyons obligées en conscience à'ap- 
fder de cette violence, et deprotcster, comme nous pro- 
testoijs présentement, dr; nullité, de tout ce que Ton 
nous fait et qu'on nous pourra faire. » La Gommunauté 
se joignit à elle en disant tout d'une voix : « Nous en 
aj)pelons, Monseigneur, nous protestons, nous protes- 
lons. » A quoi il répondit, entre autres vivacitds de sa 
íaçon : a Je m'en moque! « 

II conduisit lui-même à ia porte intérieure du cloitre 
les douze prisonnières, ainsi qu'elles s'appelaient déjà; 
et comme Tune d'elles tardait et se faisait attendre, il 
demanda « si elle vouloit qu'on Ia prit par les pieds et 
par Ia tête. »11 n'était pas de force à conduire de sang-froid 
de telles exécutions. La mère Angélique de Saint-.lean 
seulelui imposajusqu'au bout. Comme dans son agita- 
tion il passait et repassait sans Ia voir devant Ia porte 
de sortie et en prenait une autre, elle lui indiqua le 
chemin', et lui demanda de plus s'il ne lui plairait pas 
de donner par écrit Tordre de sortir du couvent, une re 

1. N'est-ce pas ainsi qu'on voit dans Athalie le prêtre persécu- 
tcur Mathan (pauvro M. de Péréfixe 1 il en eut le rôle un moment 
aui yeux d^s Jansénistes) se tromper de porte dans son trouble de- 
vant Joad, et il faut que son suivant le remette dans son chc- 
uiii: 
 Oú vous égarez-vous? 

De vos sens étonnés quel désordre s'enipare? 
Voilà Yotre chemin  

(Acte 111, scène 5.) 
Oui sait? Racine avait lu certainement ces Uelations manuscriles 
Je Port-Uoyil, et Racine pensai! à tout. 

IV — 14 
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ligieuse ne devant point franchir Ia clôture sans en être 
munie. II l'en dispensa, tout en approuvant Ia manière 
ferme et pourtant respeciueuse dont elle lui avait repre- 
sente ce qui était Ia règle. 

M. d'Andilly se trouva à ia sortie des religieuses, 
comme il s'était trouvé à Tentrée de Tarchevêque. Ge 
1'urent de sa part de nouvelles scènes. II reçut et condui- 
sit successivement au carrosse sa soeur, Ia vénérable 
mère Agnès, qui, infirme, pouvait à peine y monter, 
puis ses trois propres filies. A celles-ci il donna tour à 
tour sa bénédiction, et, les faisant entrer dans Téglise, 
il les conduisit chacune par Ia main sur les marches du 
balustre comme pour les offrir à Dieu une seconde fois. 
II donna Ia main également à toutes les mères et soeurs 
jusqu'à ce qu'elles fussenten carrosse, remplissant ainsi 
son devoir d'ami, de patron extérieur, de vieillard cour- 
toiset pieux, et qui ne haissaitpas le dramatique 

L'archevêque resta dans le couvent et voulut en visi- 
ter le jardin, Ia clôture; ce qu'il íit, accompagné du 
lieutenant civil, du prévôt de Tile, du chevalier du guet 
et de quelques personnes de leur suite : ils n'étaient pas 
moinsde quinze. On n'y trouva qu'un jardinier, un gen- 
tilhomme anglais catholique, M. Jenkins, disciple de 
M. Le Maitre, et qui, dès sa jeunesse, Tétant venu con- 
sulter pour un procès, avait été converti par lui à Tes- 

1. On alia ]"usqu'à accuser M. d'Andilly devant le roi d'avoir 
voiilu émouvoir le peuple en cette circonstance, et d'avoir dit en 
se tournant vers les assistants : « Vous êtes chrétiens, Messieurs: 
ne serez-vous point touchés de compassion de cette extrême vio- 
lence ? » II le sut; il s'empressa d'écrire, de Pomponne oú il avait 
eu Tordre de se rendre, une lettre à son ami M. de Laigues pour 
qu'il prit hautementsa défense en Cour et qu'il démentít ce bruit 
calomnieux. M. de Laigues et madame de Chevreuse (c'était tout 
un) le servirent avec zèle,et madame de Chevreuse en parla direc- 
tement au roi. Madame de Sablé reçut copie de cette lettre à M. de 
Laigues et Ia fitcourir. 
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pritdes anciens ermites. II s'était voué, dans cet humble 
travail des mains, au service des religieuses, et on ne 
le connaissait que sous le nom de M. François. Averti 
de ce qu'il était, Tarchevêque lui donna ordre de sortir 
à Finstant même, ajoutant d'uii ton mondain « qu'il 
étoit pius propre à porter Tépée qu'à bêcher Ia terre. » 
M. Jenkins, restant dans son rôle de jardinier, lui ré- 
pondit avec cette douce ironie qu'ont parfois les sainls, 
«qu'il y avoit vingt ans qu'il étoit là, et qu'il n'avoit ja- 
mais reçu d'argent, parce qu'il avoit cru y finir ses 
jours; mais que, puisqu'il le chassoit, il demandoit re- 
compense. » L'archevêque, pour qui le trait était trop 
fin, ne sut que lui répéter « qu'il étoit de taille à aller 
servir le roi dans ses armées. » Ghassé de Ia sorte, le 
doux ermite se retira à Liancourt chez le diic de ce nom, 
jusqu'à ce qu'il pút revenir plus tard travailler et mou- 
rir à Port-Royal des Champs. II ne mourut qu'en 1690, 
âgé de près de soixante-douze ans, dont il avait passé 
quarante au service des religieuses. Une épitaphe la- 
tine de M. Dodart nous a rendu avec une exquise 
élégance cette figure douce, fine, uniforme, ce person- 
nage inconnu, « toujours au travail en plein air, tou- 
jours en silence, toujours solitaire devant Dieu, qu'il 
aspiroit par de freqüentes prières; jamais oisif, sinon 
au service divin, jamais empressé que pour s'y rendre 
des premiers, doux à tous, riant et serein, familier avec 
Dieu seul. k II y avait dans ce gentilhomme jardinier et 
sa vocationsiparticulière toutun ordrede pensées, d'af- 
fections innocentes et vives, tout un monde intérieur et 
cache, auquel M. de Péréfixe n'entendait rien. 

Le prélat ne fit pas mystère de ce qu'il avait craint, et 
expliqua pourquoi il avait introduit ainsi des laiques et 
des gens d'épée dans Ia clôlure. On lui avait rapporté 
qu'il y avait là deux mille personnes cachées pour dé- 
fendre et sauver les religieuses : avait-il cru un moment 
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à Ia réalité de cette armée invisible de Jansénistes? 
QuaTid on lui parlaitde ces nombreux archers quilavait 
amenés avec lui et fait ranger dans Ia cour, il répon- 
dait plus sensément: « Je le crois bien, quand on a 
quelque chose à faire, on veut s'assurer. Ilseíütas- 
semblé cinq inille personnes par curiosité, et en eliet il 
en vint bien autant.... Quand on entreprend une chose, 
il ne se faut pas metlre au hasard de n'en pas venir à 
bout. » S'il n'y avait pas eu de force armée, le peuplc 
du faubourg, affectionné à ces religieuses charitables, 
et provoqué par les démonstrations pathétiques de 
M. d'Andilly, aurait bien pu avoir une velléitéd'émotion. 

Le carrosse qui amenait les filies de Sainle-Marie, 
que Tarclievêque devait préposer au gouvernement du 
monastère, n'arriva qu'à cinq beures. Ces nouvelles re- 
ligieuses purent apprendre, mcme avant d'entrer, que 
leur tâche ne serait pas facile. Une demoiselle qu'on ne 
nomme pas, mais qui avait été presente, comme 
M. d'Andilly, à Tenlèvement, les attendait exprès au 
seuil, et s'avança pour dire à Ia raère Eugénie : « Que 
pensez-vous venir faire en cette maison, si ce n'est y 
apprendre à vous réformer? Si vous prétendez y faire 
aulre chose, sachez, ma Mère, que vous n'y sauriez ap- 
porter que du désordre : celles qui en étoient lalumière 
en sont sorties, et les ténèbres y entreront avec vous. » 

La mère Louise-Eugénie de Fontaine, à laquelle 
Tarchevêque avait recours pour essayer de mater le cou- 
vent rebelle, était loutefois une personne de mérite, 
très-renommée dans les cent cinquante Communautés 
de Ia Yisitation dont elle était regardée comme Toracle, 
une autre madame de Chantal; elle avait reçu les éloges 
suprêmes de celle-ci un peu avant sa mort; elle possé- 
dait admirablement son saint François de Sales, etTap- 
pelait « le cinquième Évangéliste de son Ordre. Née 
de parents calvinistes, et d'abord élevée dans cette com- 
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raunion, elle s'était de bonne heure réconciliée à TÉglise 
catholiqiie et à son autorité, et elle penchait tout 
entière du côté de cette autorité, comme il arrive d'ordi- 
naire aux convertis. D'une obéissance absolue envers 
ses chefs, elle avait elle-même des qualités de comman- 
dement, et elle les avait déployées plus d'une fois avec 
succès dans des commissions importantes qu'on lui avait 
confiées; quand il y avait quelque chose à réformer 
dans des monastères, c'était elle que Tautorité ecclésias- 
tique envoyait volontiers pour y porter remède. Mais, 
en arrivant à Port-Royal, elle se trouva en présence de 
difficultés toutes spirituelles et d'une nature presque 
invincible. 

A peine Ia porte des sacrements (Ia porte intérieure 
du cloilre), qui s'était ouverte pour laisser sortir les 
douze victimes, se rouvrait-elle pour Tentrée de Ia mère 
Eugénie et des cinq filies qui raccompagnaient, et elles 
n'étaient encore qu'au seuil, que toute Ia Gommunauté 
les salua du dedans par une seule clameur: i Nous en 
appelons, nous protestons. » Puis, un peu après, Ia 
Gommunauté étant de nouveau réunie en chapitre et 
rangée sur les siéges d'en haut, rarchevêque entra avec 
Ia mère Eugénie et ses filies, qui avaient leur voile 
baissé; il fit un discours pour leur installation, et oü il 
s'étendait fort sur les louanges de cette supérièure: du- 
rant tout ce discours, et dès que son nom eut été pro- 
Doncé, Ia mère Eugénie se tint prosternée, Ia tête contre 
terre, sans vouloir se relever, quelques signes qu'on ki 
en fit; et « les cinq autres religieuses furent aussi tou- 
jours à genoux, les mains jointes, et leur voile baissé, 
avec un geste bien composé, comme c'est Tordinaire de 
leur Institut.» Cette altitude humiliée devant un supé- 
rieur, qui, après tout, n'était quun homme, choquait 
Tesprit plus libre des filies de Port-Royal. 

Ce qui les choquail bien plus et leur allait droit au 
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coeur, c'était Ia comparaison que Tarchevêque avait osé 
faire de cesnouvelles venues, qu'ellesregardaientcomme 
des intruses, avec leurs véritables mères qu'on leur avait 
enlevées: 

« Je vous assure, mes chères filies, avait-il dit en termi- 
nant, que vous serez très-satisfaites d'elle (Ia mère Eugénie) 
lorsque vous connoltrez sa vertu, sa capacité, son grand 
esprit, sa bonne conduite et ses autres vertus qui sont très- 
grandes, et vous éprouverez qu'elle aura pour vous autant de 
bonté, de charité et de tendresse maternelle qu'en avoient 
celles que l'on vous a ôtées, et qu'ainsi vous ne perdrez rien 
à vos Mères.... s 

Ges paroles avaient excite un redoublement de larmes 
et de clameurs. L'archevêque, qui ne pouvait se dés- 
habituer de croire qu'il avait affaire à des nonnes ordi- 
naires, ne cessait, après cela, de leur dire, en prenant 
toutes celles qui étaient à sa portée, par Ia tête, et en 
les rapprochant de force du visage de Ia mère Eugénie : 
« Allons, faites cela pour Tamour de moi, baisez Ia 
bonne Mère. » II s'attaqua un moment à Ia soeur Chris- 
tine Briquet, lui mit Ia main sur Tepaule; mais Ia pe- 
tite personne ne répondait à ces avances gracieuses 
qu'en protestant coup sur coup et en appelant: 

<c Vous savez fort bien, Monseigneur, lui disait-elle, 
que Ia première commission que vous avôz donnée à 
cette religieuse, et autres, de vive voix dans ce monas- 
tère, sans nous avoir entendues, est nulle. » — « Vous 
ctes folie, répliqua Tarchevêque, en lui donnant un petit 
soufflet amical; folie, folie, que votre appel 1 » Mais Ia 
nièce des Bignon, comme si elle avait été nourrie aux 
observances du Palais et dans Ia religion de Ia justice: 
i Je vous dis, Monseigneur, que nous ne recevons cette 
religieuse que parce que vous nous le commandez; mais 
nous vous disons que vous nous Ia donnez contre toutes 
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les formes, et sans en garder aueune sur notre Appel; et 
j'espèrc qn'entre ci et demain nous tdcherons d'en dresser 
m Acte, quelque incapables que nous soyons de nous bien 
txprimer. » 

L'Acte en effet, ou du moins le procès-verbal de 
toutes ces scènes, avec description des emportements 
de Tarchevêque, fut dressé par elle, Ia soeur Christine, 
et par Ia sceur Eustoquie de Bregy, les deux chefs de 
l'opposition depuis le départ des mères : cinquante- 
quatre religieuses le signèrent, à Ia date du lendemain, 
27 aoút. Cette pièce fut aussitôt transmise aux amis 
du dehors, qui Ia firent imprimer. Les religieuses 
signèrent de plus une procuration en règle qui fut mise 
aux mains d'un procureur pour agir en leur nom. Le 
procès, sur Tappel comme d'abus, fut près de s'entamer 
âu Parlement; mais un Arrêt du Conseil, comme on 
devait s'y attendre, évoqua TaiTaire et coupa court aux 
procédures. 

L'archevêque ne termina point cette longue séance 
si orageuse du 26 et cette installation contestée d'une 
«apérieure commissaire, sans donner sa bénédiction 
pastorale aux soeurs, sans se recommander plus d'une 
fois à leurs prières et promettre de les revoir bientôt. 
]i se retira enfin avec sa compagnie : « Aussi, dit une 
Relation, en avoit-il assez fait pour un jour*. » 

1. La lettre suivante de madame de Longueville à madame de 
Sablé nous rend bien Tefíet de cet événement sur les amis du 
dehors, et Ia façon dont ils en parlaient le lendemain dans Tinti- 
mité : 

" De Châteaudun, ce 4» septembre (1664). 
«Je suis si pleine de Tindigne traitement qu'on a fait à nos saintes amics 

<iue je ne puis vous parler d'autre chose. Plus nous allons avant, plus nos 
coÈurs en sont ici pénétrés de douleur, et nous ne nous voyons point sans 
larmcs. Vous nous feriez un singulierplaisir de nous faire faire des relations 
de lout par M. Tliomas (íísez Tliaumas), car M. de Lalane n'en fait pointi 
etelies ne seroient pas inutiles; je ne vous les demande donc pas pour 
«otre seule édification, mais parce que j'en puis faire de fort bons usa- 
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Je ne raconterai point en détail Ia guerre de chicane 
qui se fit tous les jours suivants, et qui dura dix mois, 
entre les supérieures et officières imposées à Ia Gom- 
munauté et le troupeau en révolte et en résistance. 
Dans les premiers temps on était uni pour le bon motif; 
on se rcunissait par bandes dans des endroits écartés; 
on y lisait les avis et les lettres des amis du dehors, de 
M. Arnauld, de M. de Sainte-Marthe, de M. Nicole, 
tcules munitions spirituelles qu'on dévorait en cachette 
et avec lesquelles on se réconfortait; mais bientôt Ia 
division se glissa dans les conciliabules, et Ia trahison 
même : Tarchevêque était informe de tout. Le public 
d'aleiitour, déjà indifférent et plus railleur qu'on ne 
suppose, prenait à ces moindres noüvelles du cloitre 
un intérêt de curiosité et de malice. « Sceur Perdreau 
et soeur Passart qui signèrent en firent signer d'autres,» 
dit Voitaire, et les quolibets coururent. II y eut les 
fidèles et les dyscoles. II y en eut qui parurent décidé- 
ment vendues à riniquité. 11 y en eut d'aulres qui fail- 
lirent par simple faiblesse, mais tout en restant 
bonnes pour les anciennes, comme Ia soeur Melthide Du 

gcs : quclles soient, s'U vous exacles et modéré s, c'e%t-à dire qu« 
Vindignaiion n'y parotsse paa, et qu'on montre seulement, en ne celant 
aucune des circonstances dures qui ont accompagné cette cruelle action, 
combien elle en mérite, et non pas combien ceux qui écrivent en ont. Je 
crois RI. Thomas bien penaud de n'avoir point eu de miracle à son secours: 
pour moi je suis un peu comme lui, car je ne puis croire que Dieu n'en 
fasse pas pourla punition d'un tel excès. Je vous conseille deprendre toire 
por/e (Ia porte de coramunication, qu'on oflrait probablement delai rendre 
ou de lui conserver); elle vous peut élre bonne à cent petües commoditrs, 
et Tnauvaise á rien, car elle ne vous lie point à demeurer là, si vous trou- 
vez utile d'en sortir, et elle vous en rend seulement le séjour plus commod 
tantque vous serez obligée d'y en faire. Je serois bien aise que M. Cha- 
millard eút été comme Ia première partie de votre lettre mele représente: 
premièrement parce que ce seroit un bien pour lui, selon Dieu, d'étre si 
équitable et si juste pour ces saintes íilles, et secondement parce que j'aime 
que Ton leur rende justice. J'ai peine à croire qu'un si homme de bien 
ait parlé et agi si différerament, et j'incline à croire qu'il a bien dit; mais 
quittons ce discours....» 
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Possé, soeur de Tauleur des Mémoires; et celle-ci mème 
bientüt rétracta sa signature, ce qui fut un événement 
consolant ; mais Ia pauvre filie ressigna une seconde 
fois, — il est vrai, pour se relever encore. Parmi les 
incurables, "Ia soeur Flavie (Passari), qui fut établic 
soiis-prieure et infirmière, était d'uii caractère léger, 
dissipe, et avait de rambition; Ia soeur Dorothée (Per- 
dreau), quon fit cellérière et tourière, douée de capa- 
cité et d'intelligenc6, avait souvent de Tliumeur et était 
fort inégale. Nous savons à fond tous les défauts de 
celles qui ont signé, des Signeuses comme on les appe- 
lait avec mépris, ou encore des Noires. II y en eut sept 
au dedans, puis neufOn se lassait à Ia fin d'être dans 
une contention perpétuelle et devivre, pour ainsi dire, 
à lapointe de íépée; si Ton était parvenu à couper toute 
comraunication spirituelle avec le dehors, un plus 
grand nombre aurait certainement capitule : mais on 
avait beau murer les grilles suspectes et boucher les 
corridors, les vivres arrivaient toujours 

Comment se faisaient ces communications secrètes ? 
par quels moyens put-on les entretenir avec cette súreté 
et cette suite, tant avec les Messieurs et amis du dehors, 

1. II est assez difficile de fixer au juste le nombre de celles qui 
signèrent, parce que ce nombre variait à chaque instant et que 
telle qui avait fini ou commeneé par céder se rétractait quelque 
temps après. II y en eut bien (si Ton fait Taddition générale) une 
ilouzalneau dedans qui signèrent, et cinq parmi les exilées du 
dehors, ce qui fait dix-sept en tout, chiíTre encore assez éloigné de 
celui de vingt-cinq auquel prétendait arriver Tarchevèque. Et ces 
dix-septsignatures, il no les a jamais tenues dans samain à Ia fois : 
qiiand Tune venait à grand'peine, Tautre était déjà échappée ; le 
total 118 grossissait pas, et c'était toujours à recommencer. 

2. Jerappelleraice qui aété ditprécédemment (tomell, p.346): 
dans des íettres de religieuses, trouvées parmi le? papiers de M. de 
Saci quand on larrêta, on vit qu'elles envoyaient leurs confessions 
par écrit et qu'elle3 demandaient en retour qu'on ieiir envoyât 
Tabsolution par lettre également, et qu'on mit- sous le pli deshos- 
lies consacrées pour pouvoir communier. 
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qu'avec les soeurs du monastère des Champs, pendant 
ces dix mois de captivité? Peut-êtrè d'abord jetait-on 
avec des pierres les procès-verbaux et pièces à im- 
primer par-dessus les murs du jardin, et les amis à 
raffút les recueillaient. A ua certain moment il y eut 
un trou pratique : « Je n'ai pas passe un seul jour 
depuis dimanche dernier, écrivait Ia sCEur Ghristine, 
sans aller devant neuf heures au trou que nous avions 
marqué, quoique Ton eút semblé nous Texclure, et j'y 
ai toujours demeuré plus d'une demi-heure après, mais 
je n'ai pu néanmoins rien avancer par ce moyen. » 
Gette même religieuse Ghristine, écrivant à Ia mère 
Agnès, cachait le billet au fond d'un peloton de íil. 
Telle soeur fidèle, qui allait dans le petit jardin de ma- 
dame d'Aumont pour cueillir des herbes, en revenait 
avec un paquet mystárieux qu'elle avait trouvé sous 
une laitue Enfin il y avait des vicairesou confesseurs 
donnés même par Tarcbevêque et par M. Ghamillard 
qui étaient touchés et gagnés en voyant de près l'état 
d'oppression de ces vertueuses filies, et qui leur ser- 
vaient d'intermédiaires secrets : on cite notamment 
un M. de Boisbuisson qui a ainsi mérité sa place d'hon- 
neur au Nécrologe". Des amis zélés ne cessaient de 

1. Madame d'Aumont était morte depuis plusieurs années, mais 
son jardin continuait de porter son nom. 

2. 11 est ainsi désigné par Guilbert, dans ses Mémoires histori- 
quessur Port-Royal des Chamys (tome II, p. 471): « M. Pierre 
de Boisbuissondit de Bourgisou Le Chevalier (il se nommoit Pied- 
de-Facfte), prêtre à quiles religieuseseurent de grandes obligations. 
Envoyé à Port-Royat par M. Chamillard en qualité de confesseur, 
et pour y persuader Ia signature, il reconnut le peu de justice des 
procédés de ce supérieur. Engagé à s'instruire par le seul motif des 
injustices qu'ilvoyoit, Ia connoissance de Ia véritéle détermina à 
leurrendreservice.Devenu tout àcoup agneau deloup qu'il étoit, il 
confessoit et administroit les religieuses en secret, portoit leurs 
lettres, et leur rendoit les réponses.» IM. de Boisbuisson devint en- 
suite confesseur du monaslère des Champs après Ia Paix de 
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veiller, de se tenir en sentinelle et comme en embus- 
cade pour transmettre les informations utiles et se 
charger des messages : parmi eux ou distingue M. de 
Pontchâteau, alors déguisé sous le nom de M. de Mon- 
frein. II se rencontra telle circonstance pressante oíi, 
selon 1'expression de Lancelot, les religieuses de Port- 
Royal furent servies non-seulement avec autant d'affec- 
tion et de fidélité (c'est tout simple), mais avec autant 
de promptitude et de diligence que les plus puissants 
nis. M. Arnauld, en définitive, était journellement 
tenu au courant de ia situation; il était consulte sur tout, 
et, invisible, du fond de sa retraite, il conduisait tout. 

Cependant Tarcbevâque, dans ces premiers temps, 
ne débougeait de Port-Royal, triompbant à chaque 
signature, toujourssonMandement enmainpour le dé- 
monlrer, apportant lui-même Tencre et tenant laplume. 
II était devenu Ia fable du faubourg, et il dut changer 
soavent de carrosse à cause du menu peuple. II convint 
lui-même un jour devant Ia Gommunauté, en plein cha- 
pitre, que cetle aífaire lui donnait tant de peine qu'il en 
était vieilli de plus de vingt-cinq ans depuis trois mois. 

Voyant qu'il gagnait si peu de lerrain, il se décida à 
faire le 29 novembre (1664) un supplémeut d'exécu- 
tion, en enlevant ancore trois religieuses dont était Ia 
soeur Eustoquie de Bregy, épargnée jusque-là par égard 
pour ses parents; et le 19 décembre, il consomma 
l'opération en enlevant Ia scEur Christine Briquet, 
qu'on avait épargnée de même en faveur de son âge et 
de sa parenté, mais qui, avec Ia precedente, était Ia 

1669, et y demeura pendant huit ans. II dut en sortir quand les 
mauvais jours recommencèrent. II mourut le 9 juin 1681, retiré en 
Poitou, au serviced'un couvent de religieuses auquel 11 s'était voué 
et en les assistant dans une maladie contagieuse. 11 est de ces 
obscursdont nous tenons ici Ia famille et Ia race, qui n'ont jamais 
»ssez de noms et de surnoms pour sedérobei',et qui ne visent qu'à 
être utiles dans Tordre de droiture et de charité. 
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pius réfractaire de loutes et Ia plus agressive. Le prélat 
s'observa beaucoup plus dans ces nouvelles exécutions 
qu'il n'avait fait précédemment. Quoiqu'il fút fort gesti- 
culam de sa nature, et habitue à prendre les personnes 
par le bras en leur parlant, il s'arrêta plus d'une fois 
au moment de le faire, en disant à Ia soeur Eustoquie 
et à Ia soeur Christine : « Mon Dieu, je ne songeois plus 
qu'il ne faut pas vous approcher; car le Procès-verbal 
marchera, qui dira que je vous ai pris le bras. » Co pre- 
mier Procès-verbal imprime lui était un sujet intaris- 
sable de discours et de plaintes. 

Achaque retranchement opéré sur Port-Royal, il se 
faisait une sorte de promotion au dedans; il se présen- 
tait un autre chef pour remplacer celui qu'on avait perdu. 
Quand on lit Ia suite des lettres écrites dans cetemps-là 
par les religieuses, cela est sensible. Aprês Tenlève- 
ment des soeurs deBregyetBriquet, ladirection morale 
passa à Ia soeur Elisabeth de Sainte-Agnès Le Féron, 
âgée d'environ trente-deux ans, personne de mériie, 
moins brillante que les précédentes, assez sèche d'appa- 
rence, mais solide, instrnite, capable, et qui lint bon 
jusqu'au dernier jour. On commence touteíoisà s'aper- 
cevoir, aux lettres des autres religieuses qui écrivent en 
même temps qu'elle, que le nombre des personnes d'es- 
prit n'était pointinépuisable, et qu'à Port-Royal même, 
si Fon retranchait sept ou huit personnes distinguées, il 
y avait ce qu'il y a partout quand on y regarde de près, 
du médiocre et de lordinaire, et mêmedu peuple. Êlles 
verbalisent à tout propos ; les haines contre les Noires 
vont s'attisant, et le langage même n'est pas toujours au- 
dessus de Ia trivialité. 

Laissonsun moment les petits côtés, et voyons d'un peu 
plus haut ce qui ressort avec vérité de cet état du cloitre 
et de ces luttes intérieures entre les religieuses selon 
Port-Koyal et les religieuses selon Sainte-Marie. 
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Deux príncipes sont en présence. La mère Eugénie le 
sait bien. Entendant cette grêle de protestations, d'ap- 
pels comme d'abus, qui Taccueillirent dès son entrée, 
elltí et les siennes définissaient ainsi les adversaires 
qu'elles avaient à réduire : « Vous eussiez dit qu'elles 
étoientde cesgens dont parle David, qui disent: Qai esl 
nolre maílre ? » La mère Eugénie représentait Tautorité 
et Ia hiérarchie, non sans dignité et tans force. 

Mais tout en rendant quelque justice aux qualités ré- 
gulières, à Ia charité envers les malades et à Ia pratique 
dévote des religieuses de Sainte-Marie, les religieuses 
de Port-Royai vlaient choquées, au plus haut degré, de 
leur esprit d'obéissance aveugle et sans aucun discer- 
nement; • de cette foi dans le caractère extérieur et 
dans ia prérogative du ministère, qui les empêchait de 
révoquer en doute Ia moindre des choses qui étaient 
sorties de Ia sainle et sacrée bouche de M. Varchevêque, 
seion l'expression de Ia mère Eugénie. Une de ces soeurs 
avait poussé rapplication du príncipe de rinfaillibilité, 
jtisqu'àdire« que, sile Pape avoit condamné saintFran- 
çois de Sales, elle le condamneroit aussi. » Et une aulre 
avait ajouté « qu'il ne faut croire de TÉvangile que ce 
que le Pape en dit. » L'esprit de Port-Royal se révoltait 
contre cette manière servile d'interpréter Ia subordina- 
tion et de déiíier Ia suprématie. Les religieuses, de 
Diême que les Messieurs dans leur lutte contre les Jé- 
suites, y opposaient un esprit de liberte chrétienne et 
de générosité ; elles ne croyaient pas, même dans leur 
élat de religion et d'entíer renoncement, devoir laisser 
paraitre en elles rien des enfants ni des esclaves: » II 
me sembloit quelquefoís, dit I'une d'elles, voulant ca- 
raclériser ce gouvernement de Ia mère Eugénie et de ses 
filies, que i'étois encore à 1 age oü Ton me conduisoit à 
ialisière, tact elles me veílloient de près. • Voilà nette- 
mentles deux esprits en présence, et Ia guerre entre les 
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deux príncipes. D'un côté on croyait fermement possé- 
der les véritables maximes et Tesprit du Ghristianisme, 
et Ton trouvait que les autres en étaient parfaitement 
destituées, malgré leur zèle apparent, et vivaient dans 
lesténèbres. Mais de son côté Ia mère Eugenia, toute 
peu éclairée que Ia prétendaient les adversaires, n'était 
pas sans voir que ce coin opiniâtre de raison et deraison- 
nement était une inconséquence, et pouvait mener loin, 
si l'on s'y abandonnait; qu'il y avait là un commence- 
ment de Protestantisme, de ce Galvinisme qu'elle con- 
naissait bien, et que du moment qu'on pensait dela 
sorte, il ne fallait pas renoncer par un voeu à sa volonté 
et se faire religieuse: ce qui Ia menait à dire à son tour: 
»c II y a quelque extérieur à Port-Royal, mais le fond 
n'en vaut rien. » Antagonisme éternel et oü chacun 
prend parti selon ses préférences! Cest Ia seule conclu- 
sion qui me paraisse équitable, Ia seule que je veuille 
tirer ici de cette lutte étroite, à huis cios, entre les reli- 
gieuses de Port-Royal, et celles qu'on appelait injuste- 
ment leurs geólières et qui ne firent qu'exécuter, non 
sans modération, des ordres fort difficiles à suivre et à 
conduire à bien. 

La mère Eugénie ne fut pas sans recevoir, dans sa 
tâche ingrate, des encouragements puissants et aux- 
quels le cloitre même ne rend pas insensible. La reine- 
mère voulut bien Tlionorer d'un0 de ses visites, et 
quand Sa Majesté montant en carrosse dit à ses offi- 
ciers ; « A Port-Royal! » son chevalier d'honneur ré- 
pondit : « La reine à Port-Royal! elle est donc deve- 
nue Janséniste ? » de quoi Sa Majesté se sourit, en 
répondant: « Ge n'est pas eux que je vais voir, mais 
Ia mère Eugénie ; » ce qu'elle lui répéta agréablement 
en entrant'. — Gomme elle allait sortir, une des re- 

1. Voir Ia Yie de Ia vénérable Mère Louise-Eugénie de Fontaine 
(1695), p. 205. 
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ligieuses de Port-Royal sejeta à ses pieds, luiparlant 
avec beaucoup de larmes au sujet des sacrements dont 
elles étaient privées et aussi lui redemandant leurs mè- 
res; mais elle ne tira de Ia reine que ces paroles : 
«Obéissez I Quoi! des religieuses désobéissantes à 
leur archevêque! cela fait horreur. Obéissez, et vous 
metrouvereztoujours disposée à vous servir. Oui, obéis- 
sez, et je vous servirai: autrement.... » Elle coupa 
court sans achever et sortit 

Le monastère des Ghamps avait été un peu plus épar- 
gné que celui de Paris. L'archevêque pourtant y alia le 
15 novembre (1664), et y resta jusqu'au 17. La mère 
Du Fargis y était prieure. Après quelques premiers 
compliments à tour de bras sur M. Du Fargis, son père, 
qu'il avait vu autrefois à Ia Gour, et sur le cardinal de 
Retz, son cousin-germain, le bon archevêque en vint au 
fait capital, proceda à Tinterrogaloire des religieuses, ne 
garda guère plus de mesure qu'à Paris, cria, fulmina ; 
et cette visite, commencée par une historiette du temps 
passé, se termina par une excommunication formelle. 

Douze jours après (30 novembre), on envoya une 
lettre de cachet pour chasser confesseurs et sacristain. 
M. Hamon, médecin et solitaire, qui était compris dans 
Ia lettre de cachet, dut lui-même provisoirement se dé- 
rober, et on le íit esquiver par les jardins. 

Grâce à son éloignement de Paris et à un certain 
respect qu'elle inspirait tant par son nom que par son 
caractère, Ia mère Du Fargis put maintenir sa pleine 
autorité dans Ia maison. Une fois, en juin 1665, Tarche- 
vêque lui ayant envoyé M. Ghamillard, porteur d'une 
lettre d'introduction, elle refusa net de le recevoir, s'au- 
torisant de sa partialité publique et affichée contre Port- 
Royal et des injures par lesquelles il s'était signalé 

1. Grandes Relations des Religieuses de Port-Royal, iii-4°,toineII, 
p. 157. 
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contre les mères et les soeurs de Paris ; à son défaut, 
Tarchevêque lui envoya (le 1" juillet) un de ses grands 
vicaires, M. Du Plessis de La Brunetière, qui fut reçu 
avec toute Ia considération qu'il méritait. Mais M. Du 
Plessis était accompagné de Ia marquise de Grèvecoeur 
(née Saint-Simon), à qui le prélat avait très-légèrement 
donné permission de faire sortir Tune de ses soeurs re- 
ligieuse aux Ghamps. Or Ia marquise de Grèvecoeur, 
qui avait demeuré quelques années à Port-Royal de 
Paris et qui y avait pris le rôle de bienfaitrice, s'irrilaiit 
de n'être point reçue à bras ouverts dans Ia Gommunauté 
à titrede religieuse etd'être traitée avec une précaution 
que justifia trop son procede, s'était brouillée avec le 
monastère et, passant d'un excès d'araour à un excès de 
liaine, avait publié un factum qu'elle s'était attachée à 
rendredes plus scandaleux (1662); elle avait été Ia seule 
des dames liées avec Port-Royal qui eút osé contesterle 
désinléressement de cette pure inaison. La mère Du 
Fargis ne voyant en elle, comme précédemment en M. Clia- 
millard, qu'une partie adverse et déciarée, refusa donc 
de remetlre entre ses mains sa soíur, et fit comprendre 
aisément à M. Du Plessis le peu de convenance de cette 
commission. Elle en écrivit de plus à Tarchevêque dans 
des termes très-fermes, très-simples. Elle est nette et 
sans phrases. Elle a de Ia dignité, le respect de soi- 
même et des autres, le senliment de ses droits, et beau- 
coup de mesure dans Ia résistance. En ces tristes jours, 
Ia rnère Du Fargis est, à bien des égards, de Ia meilleure 
école de Port-Royal. Elle aimait à se souvenir d'una 
parole que lui avait dite plusieurs fois Ia inère Angcii- 
que : « Ma filie, tout ce qui n'est point éternel ne me 
fait point de peur. » 

Quand elle écrivit cette dernière lettre à Tardievàque 
(2 juillet 1665), Ia mère prieure était à Ia veille de rece- 
voir Ia plus grande partie des religieuses fidèles, tant 
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Celles du monastère de! Paris que les exilées et prison- 
nières, qu'on avait pris le parti de reunir enfin toutes et 
i'inlerner aux Ghamps au nombre de soixante-dix ou 
Büixante-treize, sans compter les converses. Ellesy res- 
leront séquestrées, privées des sacrements, avec des 
gardes et senlinelles autour des murailles ; et cela du- 
reraprès de quatre années, jusqu'en février 1669. 

Ilest donc temps de revenir à ces exilées et prison- 
nières, à celles qu'on a enlevées le 26 aoút (1664) et 
dans les mois suivants, et à Ia principale d'entre elles, 
lamère Angélique de Saint-Jean, dont c'est le moment 
ii'étudier de près Fâme et le grand esprit. — « Oh ! 
c'est cela qui gâte tout, d'avoir de si grands esprits, » 
disaitlebon archevèque. 

IV — 15 



III 

I,a mére Angélique de Saint-Jean. — Ses premières années ; sod 
esprit. — líelation desa captivité. — Couvent des Filies bleues-, 
chapelle de rimmaculée Conception. — Kéclusion profonde ; lar- 
mes et tentation. — Agonie morale ; en quoi elle consiste. — 
Quatre périodes de Ia maladie. — Triomphe de Ia Grâce : vrai 
christianisme. — Madame de R:inlzau et Ia raère Angélique aux 
prises. — Distractions et divcrsions. — Délivrance et sortie. — 
Réunion des carrosses à Ia moiitée de Jouy. — Suite et fin de 
carrière de Ia mère Angélique de Saint-Jean. — Grandeur ile 
cCEur etd'àme. — De Ia soeur Eustoquie de Bregy et de Ia soeur 
Christine Briquet ; défauls et qualilés. — L'abbé Bossuet au- 
piòs des soeurs de Port-Uoyal. 

La sceur ou mère Angélique de Saint-Jean (car ce 
fut cette captivité qui acheva de lui conférer ce titre 
d'ancienneté et de respect) était alors âgée de quarante 
ans. Inlle de M. d'AndilIy, née le 2 novembre 1624, 
elle avait été mise à Port-Royal auprès de ses tantes An- 
gélique et Agnès, dès lage de six ans. Elle s'y était 
considérée dès Tenfance comme déjà en religion et 
n'étant plus du monde. « Elle n'avoit pas plus de douze 
ou treize ans, disent les Relations, que son esprit pa- 
roissoit si grand et si avancé qu'on craignoit à Port- 
Royal que cela ne lui fôt plus dommageable qu'utile.» 
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Ces facultes si redoutées tournèrent àbien. Les grands 
esprits dans cette famille des Arnauld acceptaientvolon- 

j-iers certaines hornes, et leur capacite comme leur in- 
dépendance iie se déployait qu'en deçà. Entrée au noviciat 
à dix-sept ans, Ia jeune Angélique reçut les conseils de 
M. de Saint-Gyran, alors prisonnier à Vincennes. Étant 
venue à tomber gravement malade vers ce temps, elle 
désirait ardemment Ia mort comme une des fins du 
chrétien. Sa forte intelligence et son âme passionnée 
nailaient trouver à se loger dans cette vie de privation, 
et sous cette règle de contrainte, qu'en creusant sans 
cesse du côté de TÉternité pour unique perspective. 
Toute son active et ingénieuse subtilité devait s'em- 
ployer en chemin, dans les détours du labyrinthe de Ia 
Gràce. Elle íit profession en janvier 1644 et devintpeu 
après maitresse des enfants, puisdes novices; elle rem- 
plit cette charge durant près de vingt ans. M. Le Maitre, 
qui avait, comme on sait, une extreme curiosité de bio- 
graphies sacrées et de merveilles intérieures, Fengagea 
à recueillir tout ce qu'elle pourrait savoir des commen- 
cements de Ia mère Angélique, sa taute, pendant qu'on 
lapossédait encore. Vers 1652, Ia soeur Angélique se mit 
donc en secret à écrire tout ce qu'elle recueillait soit de 
!a bouche des mères plus anciennes, soit dans ses pro- 
pres entretiens avec sa tante. Cest à elle, à sa plume 
ou aux directions qu'elle donna, qu'on doit une bonne 
partie des trois intéressants volumes de Mémoires pour 
servir à 1'histoire de Port-Royal, publiés plus tard à 
Utrecht; elle est véritablement Vhagiographe de Port- 
Royal au dedans. 

L'action d'Arnauld, et peut-être encore plus celle de 
Pascal, sont très-prononcées et visibles en sa personne. 
On eutrevoit par quelques notes trouvées dans les pa- 
piers de Racine qu'elle n'était pas pour Tinfluence 
aJoucissante de Nirob sur Arnauld, et qu'elle penchait 
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bien plutôt pour le parler fort de Pascal. M. Singlin ne { 
suffisait plus à de telles conduites; il fallait cet autre 
directeur plus docte, et encore plus strict de dogme^ 
M. de Saci. La mère Angélique pourtant Ia formaitas- 
sidüment de ses conseils, et les difiérences de caractère j 
et de conduite que nous marquons n'empêchent pas que | 
Ia sCEur Angélique de Saint-Jean ne soit, en somme, sa í 
plus digne filie. Mais ilyavait en elle une disposition plus ,| 
scientifique, ud talcnt plus au íait de lui-même, etily 
aurait eu, pour peu qu'ellese fütlaissée aller, un certain ■ 
démon de contestation etd'enjouement, par oü cetlefu- ' 
ture mère de Ia seconde génération de Port-Royal était 
tentée de se distinguer de Ia simple et grande réforma- 
trice. Elle y mit un frein d'austérité d'autant plus étroit 
et nécessaire. Évidemment à Ia gêne dans son cadre, Ia 
figure conserve pourtant de Ia beauté. 

La réputation d'esprit de Ia soeur Angélique de Saint- 
Jean était grande ; M. de Pomponne (je Tai déjà rap- 
porté ailleurs mais c'est le lieude le redire) demandait 
un jour à M. Nicole: « Tout de bon, croyez-vous que 
ma sceur ait autant d'esprit que madame Du Plessis- 
Guénegaud? ^M. Nicole, dit Racine, traita d'ungrand 
mépris une pareille question. Mais rien ne dut tant 
contribuer à établir Ia réputation d'esprit et de tête de 
Ia soeur Angélique que Ia conduite qu'elle tint dans 
cette atfaire de l'enlèvement et durant Ia captivité dont 
elle nous a laissé le Récit, un Récit qui, bien lu, nous 
révélera, à nous, une âme forte, triste, tendre, capable 
de toutes les belles agonies, une âme grande aussi dans 
sonordre et admirable. 

II y eut jusqu'à douze ou treizede ces Récits de capti- 
vité, presque autant que de captives; de ce nombre il 
en est d'assez différents de ton et d'inspiration, et, bien 

1. Tome 111, p. 359. 
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que tous entrepris sous pretexte de docilité et par Tor- 
dre des supérieurs, quelques-uns ont tout Tair de cher- 
cher Ia lumière et d'être faits en vue du public. Le Récit 
de Ia mère Angélique de Saint-Jean se distingue entre 
tous non-seulement par i'esprit et ]e piquant (ii en est 
d'autres spirituels), mais par Ia gravite, Ia profondeur et 
rintimité; il y a de vraies larmes, des larmes brúlantes. 
Aussi s'effraya-t-elle sérieusement à Tidée qu'on avait 
de montrer cette Relation manuscrite « qu'elle pourroit, 
disait-elle, appeler quasi sa confession,» et de Tenvoyer 
àAleth poury être lue de Févêque. Elle suppliait M. Ar- 
nauld par toutes sortes de raisons de lalaisser tout entière 
en clôture et de lui conserver le fruit de sa retraite et de 
8aprison. Ge Récit étant tombe aux mains d'un impri- 
meur de Bruxelles après Ia mort de Ia mère Angélique 
de Saint-Jean, mais du vivant encere du monastère de 
Port-Royal, les religieuses qui en furent informées, íi- 
dèles en ceci à Ia pensée de leur mère, n'eurent de re- 
pôs qu'elles n'eussent arrêté le cours de Timpression en 
dédommageant rimprimeurGe ne futqu'après laruine 

1. Ce n'était pas seulement un imprimeur de Bruxelles, c'était 
bien Arnauld qui avait eu Tidée de faire imprimer cette Relation 
en 1692. II le dit lui-même dans une lettre à M. Du Vaucel (9 jan- 
vier 1693) : « On mande de Paris qu'il s'élève une terrible tempête 
contre Port-Royal, et qu'on ne sait si on ne leur demandera point 
ce qu'on leur a demandé autrefois. Cela vient peut-être de ce qui 
a été mandé de Rome du dessein de cette nouvelle Bulle. Si cela 
éloit, on doit s'attendre à l'entière ruine de cette sainte maison. 
Dcsqu'on commença à parler ici de Formulaire, nouspensâmes à 
faire imprimer Ia Relation de Ia mère Angélique de Saint-Jean; 
mais les soeurs en ayant été averties, cela leur fit peur, et elles 
Dous prièrent de n'en pas oojitinuer Timpression: il y en avoit déjà 
sii íeuilles defaites, mais nous n'enavons que trois quenous vous 
envojons, afin que vous les fassiez voir à quelques pnrsonnes bien 
súres, etdont voussoyez bien assuré pour le secret, parce qu'il se- 
roitbien fâcheux que le bruit de cette impression pút retourner à 
Paris; mais je ne puis m'ôter de Tesprit que des personnes de 
piéténefussentforttouchées des dispositions si chrétiennes de cette 
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de Port-Royal que celte Relation ainsi que les auirss 
parat au grand jour par les soins de Quesnel et des 
amis. 

La mèreAngélique commence en ces terme3,qui sont 
lous vrais sous sa plume': 

í Gloire à Jésus et au Très-Saint-Saorement! 
t Ge que Ton demande de moi en m'ordonnant d'écrire 

une- Relation exacte de ce qui s'est passé dans ma captivité 
me paroit une chose assez surprenanie : si robéissance ne 
me Ia rendoit nécessaire, je croirois que n'ayant point agi, 
et ayant fort peu parlé dans ce temps-là, il ne seroit point 
encore besoin de paroles pour apprendre à ceux qui ne Tont 
pas expérimenté ce que c'est qu'une retraite de dix móis 
dans les circonstances qui ont accompagné Ia mienne ; car si 
l'on n'en regarde que rextéríeur, il est facile de le dire en 
deux mots, puisque tout consiste dans une prison fort étroite, 
dans une solitude entière, et dans une privation générale de 
toute consolation et de toute assistance spirituelle, qui seroit 
Ia plus grande de toutes les peines si l'on n'avoit pas Ia con- 
flance et Texpérience qu'on peuttoujours dire à Dieu : Adju- 
tor in tribulationibus.... (G'est Lui qui est notre aide dans 
les grandes afflictions qui nous ont enveloppées.) Mais si 
Ton vouloit savoir ce qui se passe dans le coeur quand on 
est en cet état, je demanderois, pour me pouvoir faire en- 
tendre, quelqu'un qui Teút éprouvé dans quelque occasion 
semblable, aíin qu'il püt comprendre ce que je pourrois lui 
dire et qu'il s'en formât une idée plutôt sur son souvenir que 
sur mes paroles. » 

Cest en effet par les pensées et les orages du coeur, 

sainte filie, et que cela ne leur fit comprendre plus que toutes les 
raisons, quel mal c'est de causer sans nécessité de tels troubles et 
de telles peines à des âmesqui ne pensent qu'à servir Dieu, etqui 
ne craignent rien au monde que de roffenser. » 

1. Je donne les, extraits suivants d'après un manuscrit de ia Re- 
lation, qui offre un texte plus complet quelquefüis et presque tou- 
jours plus exact que Timprimé. 
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non par les événements, que ce récit, pour peu qu'on y 
entre, interesse bientôt et attache à celle qui le fait. 

Elle revisnt sur quelques circonstances de Ia scène du 
26 aoút. Lorsque Tarchevêque arriva à Port-Royal ac- 
compagné dofficiers de justice et d'arcliers, cuni gladiis 
elfustibus, elle ne pensa qu'à Ia Passíon, dit-elle, et à 
s'unir à Jésus-Ghrist. Les premières paroles qui lui vin- 
rent àla bouche furent celles d'un ancien martyr: i Gau- 
deoplane.... Je suis ravie de joie d'avoir mérité de deve- 
nir rhostie de Jésus-Christ. » Elle se sentait dans Ia dis- 
position d'une personne prête à mourir et en qui Ia vue 
de rÉlernité prochaine efface et couvre toutes les ten- 
dresses naturelles : « Je ne sentis point à cette heure 
d'une manière humaine tant de séparations qui sont cer- 
tainementplus cruelles que Ia mort, parce que je ne les 
regardois que comme une partie de mon holocauste qui 
devoitêtre divise. » 

En sortant elle trouva à Ia porte son père qui Tatten- 
dait, et aux pieds duquel elle se jeta pour lui demander 
sa bénédiction: 

1 M. le lieutenant civil étoit à Ia porte de Ia chapelle de 
M. de Sévigné (une petite chapelle que M, de Sévigrié avait 
fait bátir ou du moins avait fait orner), qui me demanda 
mon nom: je fus surprise d'entendre sa voix que je reconnus, 
car je ne savois point qu'il fút de Ia fête. Je dis mon nom íl. 
religion; il me demanda aussi celui de ma famille. Quelques 
personnes qui étoient proches de lui lui dirent assez bas : 
f Voilà M. d'Andilly qui Ia mène, c'est une de ses filies. ). 
II fit un gaste de Ia tête pour faire entendre qu'il le savoit 
bien, mais qu'il vouloit avoir le plaisir de me le faire dire, 
etmerépéta : « Votre nom? j Je le dis bien haut, sans en 
rougir, car dans une telle rencontre c'est quasi confesser le 
nom de Dieu que de confesser le nôtre, quand on veut le désho- 
norer à cause de lui. De là mon père me conduisit sur les 
marches du balustre de l'autel.... » 

Nous savons déjà cette scène ; mais, à cemouvement 
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d'orgueil aveclequel elle confesse son nom, on reconnait 
sang gloi ieux de d'AndiIly, le faible des Arnauld, qui 

estde croire que Ia cause de Dieu et eux ne font qu'uii, 
tellement que toute Ia querelle du Jansénisme a pusim- 
plement se definir Ia querelle de Ia maison Arnauld 
contre Ia Société de Jésus. 

La prisonnière monte dans un carrosse avee troij 
autres religieuses enlevées comme elle. Un ecclésias- 
tique de l'archevêché, M. Fourcault, et une dame 
inconnue les accompagnent: 

« Ncusnenousdlmespasunmotdansle carrosse, chacune 
priant Dieu à part; de mon côté je ne sais comment j'étois 
faite, car à peine comprenois-je bien ce qui se passoit, au 
moins je ne le sentois presque pas; j'étois si fort remplie de 
1'admiration de Ia conduite de Dieu sur nous, de nous avoir 
rendues dignes de souíTrir un tel opprobre et un si extraor- 
dinaire traitement pour sa vérité, que je ne pus faire autre 
chose le long du chemin que de lui chanter dans mon coeur 
des cantiques et des hymnes, entre autres celle de Ia Dédi- 
cace : Urbs Jerusalem beata, etc., imaginant que nous étions 
des pierres vivantes que Ton transportoit pour lesallerposer 
dans 1'édiíice spirituel de cette ville sainte.... » 

Elle est Ia première des trois qui arrive à sa destina- 
tion. On Ia fait descendre, et elle est introduite au cou- 
vent des Annonciades dites les Filies bleues ou célestes, 
près delarueSaint-Antoine. L'ecclésiastique, M. Four- 
cault, secrélaire du Ghapitre de Paris, et qui au fond 
lui esl favorable, Ia presente à Ia supérieure en disant: 
* MaMère, jevousamène une sainte, car dans Port-Royal 
il n'y a que des saintes; mais je sais aussi que vous êtes 
toutes saintes, et qu'ainsi elle sera bien avec vous. » 
La mère Angélique fait de son côté son petit compli- 
ment à cette supérieure. Madame de Rantzau, dite Ia 
mère Marie-ÉIisabeth, était presente. 

Cette madame de Rantzau était Ia veuve du fameux 
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maréchal à qui Mars, en le mutilant dans tous ses mem- 
Lres, fiavail laissé rien d'entier que le cccur. Elle s'était 
convertie du luthéranisme au catholicisme, passait pour 
savante et opérait beaucoup de conversions parmi les 
luthériens allemands, étant Allemande elle-même. De- 
puis son entrée en religion elle avait une dispense par- 
ticulière pour les entretenir, nonobstant les règlemenls 
de son Ordre. Ge n'était pas sans dessein qu'on envoyait 
]a Effiur Angélique dans ce couvent, pour qu'elle trouvâi 
qui pút lui tenir tête ; i- Elle est 'au\ Filies celestes, disait 
rarchevêque auxautres scEurs de Port-Royal quirinter- 
rogeaient, elle est avec madame de Rantzau; esprit avec 
esprit, science avec science, cela s'accommodera bien. » 

Uensemble du récilde Ia mère Angélique se compose 
tant de ses vraies douleurs et de ses touchantes perplexi- 
tés que de ses piquautes prises avec madame de Rant- 
zau, qui n'y a pastoujours Tavantage. 

Tout en arrivant et les premiers saluts échangés, on ia 
mène à Ia chapellede 1'Immaculée Conception : 

II Le mystère m'étoitnouveau, dit-elle un peu dédaigneu- 
sementpour ses pieuses hôtesses, n'y ayant point chez nous 
d'autel dédié aux opinions contestées; — mais j'ennbrassai 
en ce lieu une dévotion certaine, qui fut de me jeter entre 
les bras de Ia Mère de ia belle dilection et de Ia sainte espé- 
rance, qui sont les deux titres seus lasqueis je l'ai toujours 
invoquée tant que j'ai été dans Ia maison.... » 

On sent bien à ce mot les limites de Port-Royal dans 
leculte de Ia Vierge, et Ia demi-réforme oü il se tient 
sur ce point comme sur tant d'autres. Gependant quand 
on a assiste de près aux offices et pratiques de Port- 
Royal, on voit qu'il croyait à tant de choses, à tant de 
reiiques, à tant de miracles et d'intercessions surnatu- 
relles, qu'il semble que cela n'eút pas dúlui tant coüter 
daccorder encore cette gloire à Ia pure et mysiique in- 
vocationde Ia Vierge. Mais Ia conséquence n'est pas le 
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propre de ces esprits, si fermes d'ailleurs. IIs ont leur 
dose et leur ration de croyance; ils se feraient tuer plu- 
tôt que d'en laisser détacher une parcelle ; mais pas un 
grain de plus' ! 

jje Ia chapelle, les religieuses mènent Ia nouvelle ar- 
rivante au jardin,oü elies l'entretiennent desévéneraents 
du jour: i J'avois tenu ferme jusque-là sans pleurer et 
sans en avoir envie, parce que mon esprit avoit été oc- 
cupé ailleurs; mais commeelles me contraignirent, pour 
leur répondre, de faire réflexion sur les personnes quç 
je venois de perdre, je ne pus m'empêcher de jeter quel- 
ques larmes. » Elle fait attention pourtant à ne pastrop 
se répandre et à ne pas se íier absolument à Tindilíé- 
rence et à Tignorance apparentede ces bonnes filies; et 
elle eut à s'en féliciter lorsqu'elle apprit plus tard qu'elles 
n'étaient pas si peu prévenues qu'elles le voulaient pa- 
raitre, et qu'elles avaient pour un de leurs directeurs le 
fameux Père Nouet, ce même jésuitequiavait fait, vingt 
ans auparavant, des sermons furieux contre le livre de 
Ia Fréquente Communion. 

Elle avait tenu bon tout le jour: « mais, dit-elle, 
qnand ce vint Ia nuit, et qu'après avoir fini toutes mes 
prières jepensaime coucher pour prendre du repôs, je 
sentis comme si mon esprit eút été suspenda jusque-là 

1. On a vu de nos jours, et tout récemment, les évèques jansé- 
nistes de Hollande adresser au Pape une protestation en forme 
contre Ia promulgation de ce dogme contesté de rimmaculée 
Conception. — Un des évêquos les plus exemplaires du dix-sep- 
tième siècle, Le Camus, évêque de Grenoble et findlemont Cardi- 
nal, qui ne laissait pas d'être en relation de doctrine ei d'amitié 
aveo nos amis, écrivait à M. de Pontchâteau (5 mal 1673) : « Les 
femmes peu/ent bien désirer qu'on décide Ia Conception Imma- 
culée; mais tant que le Piipe lira dans son Bréviaire les leçons de 
saint Léon, sicut a reatu neminem liberum reperil, il lui sera 
malaisé de décider Ia question, et, s'il le faisoit, il trouveroit des 
évêques qui lui résisteroient en face; au moins j'en sais un qui le 
feroit, s'il le décidoit comme un article de foi. » 
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et que, tout d'un coup, il füt tombé de fort haut et qne 
mon coeur eüt été tout froissé de Ia chute ; car tout en 
un moment je me sentis froissée et déchirée de tous côtés 
de toutes les séparations que je venois de faire.... » Et 
tflute Ia nuit se passa dans cette douleur et ce combat. 

Le surlendemain était précisément Ia Saint-Augustin, 
et comme les Annonciades suivaient Ia règle dece saint, 
elles fêtaient ce jour-là, et avaient le Saint-Sacrement 
exposé de leur côté et de très-près dans une chapelle ; 
on permit à Ia mère Angélique d'y passer une partie 
de Taprès-diner: 

a Je tremblai en y entrant, dit-elle, car il est vrai que 
cette dévotion que nos Constitutions nous retranchent a quel- 
que chose qui ne parolt pas assez respectueux, et qu'urie re- 
ligieuse se trouve effrayée de se voir à Ia place d'un prêtre 
au pied d'un autel oü elle pourroit assez aisément toucher le 
Saint-Sacrement de Ia main; néanmoins Tétat oü j'étoisme 
donna bientôt Ia coníiance de m'approcher de Jésus-Christ 
comme 1'Écriture remarque que Juda s'approcha autrefois de 
Joseph, emporté par un mouvement de douleur qui lui ôta 
toute crainte. J'étois aussi afíligée que lui, et j'avois affaire 
à un Seigneur que je ne croyoispas être si rigoureux. Je pro- 
nonçai devant lui toute mon afíliction et répandis mon cosur 
avec larmes en sa présence; mais, parce qu'en lui exposant 
mes blessiires je les regardai trop et m'attendris sur moi- 
raême, j'en eus après bien du scrupule : car j'éprouvoissen- 
siblement que pour ne pas s'affoiblir dans les grandes afflic- 
liuns^ilne faut point rabaisser les yeuxquon a élevéssur les 
monlaynes.... j 

Que vous en semble?ne voilà-t-il pas les vrais et pro- 
fonds accentsdu Port-Royal primitif qui se continuem? 
La seconde mère Angélique a, comme Ia première, de 
ces grands traits d'imagination. Mais il íaut presque 
toujours abréger quand on les cite, pour leur donner 
tout leur eflet et toute leur saillie ; car elle les éteint et 
ks réduit en les prolongeant. Cest qu'elle ne se douto 

L 
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pas qu'il y a líiun effet, et cest que Tidée de talent pour 
elle n'existe pas ; il n'y a que les choses de Fâme, les 
choses du dedans, et qu'elle ne songe pas à en déta- 
tacher. 

Elle continue à nous représenter fidèlement et quel- 
quefois à nous figurer par d'expresses itnages les vicis- 
situdes et les mouvements de ce monde intérieur, oü 
se passe toute raction ; 

« Cela me faisoit appréhender à toute houre de réíléchir 
volontairement sur pas une de raes peines, car je sentois 
bien que c'étoit tout ce que je pouvois faire que de les souf- 
frir en regardant 1'ordre de Dieu et Ia consolation de Ia foi, 
mais que si, au lieu de cela, je commençois à regarder l'af- 
fliction en elle-même, acoompagnée de toutes ces circons- 
tances, ce seroit nn poids qui m'accableroit, et il me sembloit 
que je portais toujours mon áme dans mes mains, comme une 
gouvernante porte entre sesbras un enfant que l onsèvre, qu'eUe 
promène et qu'elle divertit tant qu^elle peut pour Vempêcher de 
se souvenir de sa nournce.... Port Royal affligé étoit comme 
ma nourrice; je venois d'être sevrée de tout ce que j'aime 
sous ce nom avec le plus de tendresse; mon âme ne pouvoit 
supporter cette séparation qu'avec une douleur extrême, et 
ma foi étoit toute occupée à Ia détourner sans cesse de réílé- 
chir sur cet objet. Je ne pouvois pas empêcher qu'à toute 
heure il ne se présentât devant mes yeux, mais aussitôtje les 
levois vers Dieu pour ne voir qu'en lui ce que je n'aimois 
que pour lui. Dans ce combat je conserveis Ia paix, et il y 
avoit des moments oü j'étois même capable de joie 

a Je passai ainsi lestrois premiers jours dans mi solitude 
que je ne savois pas encoreaui se dút changeren pnson....» 

Ce fut une véritable prison en effet que ces longs mois 
passes chez les Annonciades. Elle était enfermée sous 
clef dans une chambre, dans un galetas continant à un 
grenier et parfaitement isole du reste da couvent; elle 
n'en sortait que pour les Oflices, et sous Ia conduite d'une 
sücur converse qui Ia venait renfermer après. Sa porte 
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ne s'ouvrait que trois fois le jour '; et elle ne reposait Ia 
nuit qu'avec trois portes fermées et verrouilléessurelle. 
Elle n etait visitée que rarement par Ia supérieure, par 
Ia mère de Rantzau et quelque autre au plus, et alors 
dans un but d'observation et de conversion. On Ia lais- 
sait sans uouvelle aucune de Port-Royal ni des soeurs, 
si ce n'est pour lui annoncer, en les exagérant, les progrès 
de ia Signature et les chutes. On ne lui donnait que de 
brèves repenses sur Ia santé de Ia mère Agnès sa tanta 
et de son père M. d'Andilly. Elle était privée des sacre- 
ments. On espérait par tout cela venir à bout de sa fer- 
meté. 

Si grande que fút cette fermeté de principes et de 
caractère, Ia soeur Angélique reconnait qu'elle aurait 
vite succombé sans un autre secours. Le détail qu'elle 
nous donne du plus bas moment d'agonie morale qu'elle 
eut à traverser est touchant. Que cette cause particulière 
de Ia Signature disparaisse, ne voyons en elle qu'un dé- 
fenseur de ce qu'elle croit Ia Vérité. Descendons dans ce 
grand cCEur entr'ouvert qui n'est qu'un simple coeur 
chrétien, et qui, par moments, est tenté de redevenir un 
simple coeur humain naturel : 

« J'avois donc passé les huit ou dix premiers jours dans 
l'affliction sensible de notre séparation, mais cette affliction 
n'étoit que dans les sens, et dans le fond de Tâme je senteis 
teus les avantages de cette épreuve; comme je l'ai dit, je 
sentois deux personnes en moi, dont Tune avoit assez de 
force pour portar l'autre dans sa foiblesse, et je me réjouis- 
sois dans Tesprit de ce qui m'affligeoit dans les sens; je vüis 
clairement à cette beure que si je n'eusse pas été poussée 
plus avant, j'aurois été au hasard de ne me pas soutenir 
longtemps en cet état, parce que Ia tempête devant étre gé- 
nérale et longue, il falloit être bien fondée dans rhumilité 

I. Et non huit fois le jour, comme il est dit par erreur dans 
rimprimé. 
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pour résister à Torage, et mon esprit en cette disposition 
n'étoit pas assez hiimilié, carje n'étois occupée que de Ia 
gloire qu'il y avoit à souíTrir pour Ia vérité...; — ra'étaDt 
donc couchée une fois, je ne pensois pas sitôt m'endormir' 
que Dieu me réveilla par un rayon de sa lumière qui frappa 
mon cQsur pour me découvrir à moi-même des choses qui ne 
m'avoient paru rien, et qui dans ce moment me parurent si 
grandes et si importantes qu'elles reiiversèrent tout à fait 
ma disposition, et me mirent si bas devant Dieu, qu'au lieu 
queje pensois auparavant qu'il nous avoit trop élevées de 
nous donner part à Ia persécution de Ia vérité et de Ia jus- 
tice, je me trouvois dans un si profond rabaissement et si 
saisie de crainte que je n'osois presque élever nies yeux vers 
lui.... J'avois dans Tesprit ce qui est dit dansle Psaiime 1C6: 
« Ils montent jusqu'au ciei, et ils desccndent jusqu'aux 
ablmes; » et ce qui est ensuite : « Anima eorum in muU$ 
tabescehat: leurâme s'est comme fondue à Ia vue du péril....> 
car il n'y a rien de pareil à se trouver dans cet accablement 
d'esprit sans pouvoir espérer le moindre secours et Ia 
moindre coiisolation de qui que ce soit quand cela dureroit 
jusqu'à Ia raort.... On ne sauroit s'iniaginer ce que c'est qu6 
cette angoisse et cet abandonnement, si on n'y a passé.... » 

Qu'étaieiit-ce que ces choses qui jusque-!à ne lui 
avaient paru rien, et qui tout d'un coup lui parurent si 
grandes? Qu'élaii-ce quecenouvel et terrible état et cette 
afílictiou (l'esprit par oüelle passa, ot qui lui dura envi- 
ron six semames ? Les termes, dans Ia Relation,en sont 
bien mystiques ei, pour nous, bien vagues et mjsté- 
rieux : 

o Cette afíliction consistoit toute , dit-elle, en ce qu'il me 
sembloit que Dieu me chàtioit dans sa colère.... Je n'osois 
mêaie m'arrêtei' àregarder les sujeis qu ■ j'avois d'espéier 
en sa bonté , et aussitôt que je pensois ouvrir les yeux pour 
cela, je les rabaissois de honte et ne chcrchois qu'à ma ca- 
cher devant lui. 

Ri n ne réduit dans une si grande pauvrelé que cet état. 

1. C'est-à-dire : A peine allois-je m endormir que Dieu, eto. 
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Les hommes, en croyant tout nous ôter, ne touchent point a 
notre trésor quand Dieu laisse dans notre coeur le sentiment 
de saGrâce;mais, pourlui,il n'aqu'à détournerson visage, 
et nous ne trouvons rien entre nos mains de toutes les ri- 
chesses que nous nous étions persuadé qu'on ne nous pou- 
voit ravir.... Je cherchois inutilement Ia force et Ia lu- 
mière que j'avois trouvées tant de fois dans des paroles de 
rÉcnture qui m'avoient paru capables d'adoucir les peines 
de Ia pius dure captivité; je relisois ces endroits des Pro- 
phètcs et des histoires saintes que i'avois mis comme en ré- 
si; ve dans mon esprit pour m'en nourrir en ce temps-là, 
mais Dieu avoit ôté Ia force du pain.... s 

Se sentant sur Ia pente d'uue tentatioa dangereuse si 
Texcès de Ia crainte Ia j etail dans rabattement, elle cher- 
chait à se prémunir, à se reconforter en redisant cer- 
taiasversets de psaumes qui lui paraissaient correspon- 
dre à son état. 

Malgré ces secours, et faute de pouvoir trouver nulle 
partappui ouconseil, il y eut des moments oü il lui vint 
des idées si épouvantables, dii-elle, qu'elle apprit ce que 
c'est que. le désespoir et par oüVony va. Ces pensées qui, 
comme des fantônies, lui traversaient Tesprit sans aller 
ju!<qu'au coeur, et qui lui demeuraient étrangères, tout 
en lui apparaissant, lui faisaient imaginer, dit-elle en- 
core,ceque c'étaient queces^üoríes ténóbreuses dont Dieu 
parle à Job : 

« Je trouvois dans cet état que Ia prière et l'aveu de mes 
misères devam Dieu, dont i'adorois Ia justice, étoient toutes 
mes armes; mais je reconnus néanmoins, depuis , que si 
cela eüt duré pIus longtemps, j'éfois au hasard de laist-er 
éteindre ma tampe, parce que je n'avois pas assez de con- 
fiance pour entretenir le feu de ma charité et Ia lúmièro 
de ma foi. d 

Ceei est le passage capital de ia Relation, de Ia con- 
fession de Ia mère Angélique; il y a moyen d'en bien 
saisir toute Ia portée et le sens. Elle a depuis avoué, 
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dans une lettre à M- Arnauld, qu'elle a obscurci à des- 
sein cet eadroit de son Récit, de peur de scandaliser 
Elle masque aux autres sa tentatioa sous des termes 
mystiques, et elle tâche de se Ia dissimuler à elle-même: 

« Je me souviens, éorivait-elle depuis sa sortie à M. Ar- 
nauld , que j'ai omis avec dessein dans cette Relation une 
peine qui me lourmenta 1'esprit dans le commencement et 
qui me revient quelquefois, que j'y ai appelée avoir vu les 
portes ténébreuses et les portes d'Enfer, sans m'expliquer ; car 
proprement ce n'est qu'une vue de Tesprit qui ne trouble 
rien audedans, mais Jont Ia seule présence est horrible- 
raent pénible.... Cest comme une espècetde doute de toutes 
les choses de Ia foi et de Ia Providence, à quoije m'arrête si 
peu , que de peur de raisonner et de donner plus d'entrée à 
ia tentation, il me semble que mon esprit Ia rejeite avec une 
certaine vue qui seroit elle-môme contraire à Ia foi, parce 
qu'elle enferme une espèce de doute qui est comme si je di- 
sois que, quand il y auroit quelque chose d'incertain dans 
ce qui me paroit Ia vérité , et que tout ce que je crois de 
l'immortalité de l'âme, etc., pourroit être douteux, je n'au- 
rois point de meilleur parti à choisir que celui de suivre tou- 
jours Ia vertu, etc. Je me fais peur en icrivant cela, car ja- 
mais cela ne fut si expliqué dans mon esprit ; c'est quelque. 
chose qui s'y passe sans quasi qu'on l'y discerne. Cependant 
ne manque-t-il point quelque chose á Ia certitude de Ia foi, 
quand on est capable de ces pensées ? Je n'en ai osé parler à 
personne, parce qu'elles me paroissent si dangereuses que 
je craindrois d'en donner Ia moindre vue à celles à qui je 
dirois ma peine ; car pour toutes les autres tentat^ons, Ia foi 
fournit des armes invincibles pour les combattre . mais quand 
elle-mime est attaquée, on se trouve sans aucune défense, et 
j'aimerois mieux être livrée à tous les Démons qu'à une pen- 
sée d'infldélité. Je vous supplie très-humblement, mon cher 
Père , de prier Dieu qu'il me délivre de ce péril.... » 

II est évident qu'ell0 éprouve encore Ia tentatiun au 
moment oü elle écrit cette lettre, c'est-à-dire dans Tin- 
tervalle de temps oü les religieuses de Port-Royal, réu- 
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nies toutes à Ia maison des Cliamps, y sont bloqnées et 
necommuniquent de vive voix aveo personne du dehors. 

Soyons plus hardi qu'elle, disons les choses par leur 
nom, envisageons les pensées dans leur réalité, et ou- 
vrons Ia veine qu'elle nous a laissé voir. Oui, malgré Ia 
solidité de sa foi, Ia mère Angélique a eu quelques mo- 
ments et quelques assauts de doute, et de ce doute ab- 
solu qu'avait connu Pascal. Elle n'a fait quentrevoir 
Tabime, mais elle Ta entrevu ; et elle n'aurait pas eu ce 
grand esprit qu'on lui accorde s'il en avait été autrement 
et si elle avait été à jamais murée dans les idées de mon- 
sieurson oncle,demanièreà n'en pás concevoir d'autres. 
Livrée à elle-même et aux prises avec sa propre peiisée, 
elle a eu dans sa captivité Ia grande tentation. 

II y a des tentations et des doutes qui prouvent des 
âraes débiles; il y en a qui prouvent les âmes fortes. II 
y a une certaine stabilité et sécnrité intrépifle qui indi- 
que des horizons bornésetdes intelligencescirconscrites, 
bien que peut-être vives. Parmi ces religieuses qu'on 
enleva ponr les faire signer, il en est denx qni n'ont 
jamais eu nn moment d'hésitalion ni de trouble, Ia soeur 
Eustoquiede Bregy et Ia sCEur Christine Briquet. Leur 
intrépidité ne prouve autre chose qu'une grande éner- 
gie de pensionnaires et de beanx esprits qui ont dit: 
« Je ne céderai pàs. » D'autres signèrent par manque do 
lête, et de guerre lasse, faute de défense suffisante contre 
les observations dont elles étaient l'objet.«Eh bien, l'oi~ 
sonasigné, » disait M. d'Andilly à madame de Sévigné, 
en parlant d'une de ses filies enlevées qui avait capituli^ 
de la sorte. La mère Angélique de Saint-Jean était bien 
au-dessus de ce troupeau. A un moment elle a eu la 
tentation des grands esprits : seule elle a eu le grand 
doute, elle s'est posé le problème dont Hamlet disait: 
Cest loute la question. 

Y a-t-il une âme immortelle ? 
IV - 16 
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Y a-t-il une Providence ? 
Le Ghristianisme auquel je crois, et ce Grucifix aux 

pieds duquel je pleure, est-il autre chose que le parti 
le plus súr et le meilleur des en cas ? 

Toutes ces idées que suggère le sens naturel, et 
qu'elle, elle suppose venir d'uii Démon, lui apparurent 
à certaines heures au milieu de rémotion et du frisson- 
nement d'effroi, inévitable chez une âme croyante etfer- 
vente, chez une âme vierge qui, dans sa sensibilité pro- 
fonde et contrainte, a le don de se tourmenter. Cest en 
ce sens qu'elle dit avoir vu ces portes ténébreuses dont 
Dieu parla à Job, et qu'elle confesse avoir été au hasard 
de laisser éteindre sa lampe. Elle traversa, en un mot, 
le Jardin des Olives. 

A considérer Tétat moral de Ia mère Angélique en ces 
dix mois et à Tétudier comme on ferait d'une maladie, 
on y peut distinguer quatre périodes : 

1° Après Ia surexcitation et le mouvement d'exaltation 
des premières heures, pendant les huit ou dix premiers 
jours, elle est dans Tafíliction, mais dans une affliction 
sensible, motivée, et qui tient à Ia séparation oü elle se 
voit de tantdepersonnes chères; elle souffre, elle pleure, 
mais elle se domine. II y a en elle une partie supérieure 
qui soutient Tautre: on se rappelle cette agréable image 
de deux personnes dont Ia plus sage et Ia plus forte sou- 
tient et porte dans ses bras Ia plus faible. 

2° A cette première période en succède une tout ex- 
iraordinaire (nous venons de le voir), un véritable as- 
saut prolongé durant lequel toutes les facultes et les 
ressources d'esprit de cette personne distinguée travail- 
lent, fermentent, se soulèvent, se tournent contre elle 
et lui représentent avec énergie Ia vanité et Ia hizarrerie 
d'une telle situation, d'une obstination pareillepourdes 
choses si petites, et oü les grandes même, qui s'ymêlent 
pour les relever, sont fausses et chimériques peut-être. 
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Dans Taccès le plus extreme de cette révplte naturelle 
qui dure plusieurs semaines (quarante jours), elle se 
dit ou du moins elle entend je ne saisquelle voix qui dil 
à côté d'elle : « A quoi Lon? n'est-ce pas là un sot com- 
bat? et après tout y a-t-il une âme? y a-t-il un Ghrist? 
y a-t-il un Dieu? » Cest là le côté supérieur de cette 
Relation bien comprise, et qui Ia met hors de pair et à 
part des autres récits de ces dignes filies. II y a des pages 
à demi obscurcies et étouffées, mais oü se révèle une 
filie et une siBur de Pascal'. 

3° Gependant 1'habitude prévaut; les croyances et les 
observaaces si enracinées reprennent le dessus et chas- 
sent ces pensées d'éternel paganisme et de nature dégui- 
sées à ses yeux en formidables Démons. La subtilité de 
Texplication chrétienne retrouve son tour favori, qui est 
de dire au mal d'ici-bas : Tu es le bien! et à Ia souf- 
france : Tu es le salut! Gette disposition tendre et cop- 
solée qui, sous Ia mortification du dehors, va s'adresser 
aux plus intimes des fibres délicates, secrètes, et qu'on 
appelle Ia Gráce de Jésus-Christ, recommence à renaitre 
en elle. L'idée d'un Dieu bon, attentif, miséricordieux 
jusque dans ses rigueurs, lui rend les lumières qui 
triomphent peu à peu des obscurités et des peines. Elle 
respire plus librement : dans cette lande aride oii elle 
est jetée, elle sème des larmes, mais pourtant sans es- 
poir prochain d'une bonne issue ni d'une moisson. Aussi 
loin que sa vue s'étend, elle ne voit « qu'un grand pays 
inconnu, d'oü ü lui semble impossible qu'elle puisse 
sortir par aucun chemin qui ne doive être presque aussi 

1. Cest, sous une autre forme, Ia tentation des âmes stolques 
qui, voyant á Tépreuve que leur verlu est vaine et qu'en fin de 
compte riiijustice triomphe, et que le Ciei lui-même se déciare 
pour rinjustice, désespèrent des dieux avecCaton et s"écrient comma 
Brutus : « Vertu, tu ii'es qu'un nom! » 

Ssepe milii dubiam traxit sententia menlom, 
Crirarent Superi terras, etc   
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long que sa vie. » Ainsi résignée à Texil, elle se crée 
des consolations et trouve du charme jusque dans les pri- 
vations les plus sèches et les circonstances les plus dé- 
auées. 11 y a un pauvre petit oratoire de rinfirmerie qui 
donne derrière Tautel, et oü on Ia fait aller entendre Ia 
messe dans un temps (pour Ia cacher à une des dames 
bienfaitrices de Ia maison qui avait envie de Ia voir) ; 
c'est là que seule avec Ia converse qui lui sert de garde, 
et à peu de distance du prêtre dont elle entend dístinc- 
temeat toutes les paroles, elle a d'inefl'ables jaiilisse- 
ments de joie intérieure et de tendresse. « De plus (no- 
tez-le bien) cet oratoire étoit pauvre, sans nul ornement 
qu'un grand tableau de Ia Sépulture mal fait, sur un 
autel très-mal orné, en sorte qu'il n'y avoit rien de plus 
magnifique qu'à Port-Royal; » et cette pauvreté chère 
au coeur et mortifiante aux sens ne lui en rappelait 
que mieux Ia bien-aimée Sion et Ia patrie. Vers le 
temps de TAvent (novembre 1664), pour ne pas s'expo- 
ser à entendre les Jésuites qui dirigeaient cette Gommu- 
naulé des Annonciades et dont les sermons auraient pu' 
troubler sa paix de conscience, elle s'abstient d'aller au 
chcEur; elle ne sort plus de sa chambre que pour aller 
entendre Ia messe dans cette chapelle avant le jour, et 
voulant suppléer pourtant à cette absence d'office et de 
cérémonies simples, elle les célebre à huis cios; elle 
fait de sa chambre même une église. Une simple page 
d'elle dira mieux que tout sa disposition charmante, 
tendrement pieuse et arrosée de douces larmes, dans 
cette période de tristesse voilée mais non sans joie : 

« Dans ce temps que je ne sortois plus les fêtes et les di- 
manches pour assister au service, je íis une église de ma 
prison, etj'y chantois presque toutÍ'Office seule cesjours-Ià, 
ànos heuresorditiaires. Je chantois de même ceque le choeur 
chante aux grandes messes quand je le savois bien, et au 
moinsle ííyneeleison^ie Gloriain exceísís, etc., et je suivois 
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en esprit tout ce que le prêtre dit dans le sacrifice, car elles 
m'avoient prêté un missel.... Toute ma matinée étoit aussi 
remplie que si j'eusse suivi Ia Communauté chez nous. Je 
íaisois de même mes processions seule autour de ma cham- 
Lre , en tenant une croix à ma main, et chantant ce qui s'y 
devoit dire; et de même de Teau bénite les dimanches, dont 
Í'asper(íeois tout le tour de Ia chambre en chantant Asperges 
me; et mon intention étoit de chasser par cette aspersion 
toutes les malices spirituelles dont i'appréhendois Ia tenta- 
tion partout, d'autant plus que je n'avois personne pour 
m'aider à me défendre. Je jetois de Teau bénite — sur mon 
lit, pour chasser Tesprit de paresse; — sur Ia table oüje man- 
geois, contre Ia délicatesse , — dans laruelle qui me servoit 
d'oratoire, pour en éloigner Ia distraction ; — à l'endroit oü 
je travaillois, pour me garantir de Ia curiosité et de Tatlache 
à mon ouvrage ; — mais surtout à Ia porte de Ia chambre, 
de peur que Tesprit de séduction n'y entrât avec celles qui 
tâchoient à l'y amener, ou qu'au moins Timpatienoe ou 
1'indiscrétion ne me fissent faire des fautes quand on venoit 
interrompre ma solitude par quelque visite. 

I Les grandes fôtes que nous devons chanter matinês, je 
me leveis quand je pouvois m'éveiller, quelquefois dès mi- 
nuit ou ii une heure, ou à deux, et je chantois de même tout 
ce que je pouvois chanter de_matines, car je n'avois pas 
assez de voix pour chanter tous les psaumes.... Je voudrois 
qu'on eút vu combien cela est beau et dévot, de se trnuver ainsi 
seule, au milieu de Ia nuit, à bénir Diea dans une prison en 
chantant ses louanges, sans pouvoir être entendu que de lui, et 
sans, entendre quoi que ce soit quun profond silence au milieu 
de cette grande ville, dont on ne cesse point d'entendre le 
bruit qu'à cette heure-là, car jusqu'à plus de onze heures 
les carrosses roulent encore. Cela a quelque chose de plus 
beau et de plus ravissant qu^on ne peut dire.... s 

Si nous, profane, et autrefois poete, qui cherchons de 
Ia poésie en toute chose et même (faut-il le dire?) dans 
Ia religion, nous en rencontrons quelquefois dans Port- 
Royal, c'est ici, c'est celle qu'on vient de voir et non pas 
une autre, une poésie sans soleil et sans íleur, rien 
qu'en dedans et loute en parfum. 
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4* Mais ii'oublions pas que pour le moment nous en 
sommes à noter les périodes et les phases d'une maladie 
de Fâme. Au milieu de cette paix retrouvée, il y eut un 
assaut encore pour Ia mère Angélique, court mais vio- 
lent. Cest lorsque dans cette séquestration absolue du 
monde et de toute nouvelle (au mois de février 1665), 
on lui dit un peu brusquemenl que Ia soeur Gertrude 
avait signé, et que Ia voyant surprise et confondue, on 
lui demanda ce qu'ellediraitsilamère Agnès elle-même 
le faisait, donnant à entendre qu'elle était près de le 
faire. Elle en fut étourdie et comme frappée de sfupeur; 
« Je n'ai de ma vie rien senti de pareil, et je crus que 
j'en mourrois, dit-elle :'je ne pouvois plus respirer, et 
mon pouls étoit tout renversé de Fagitation d'esprit 
épouvantable oü je fus plusieurs heures. » Enfin un 
nouveau dçute radical sur Ia Providence Ia ressaisit à 
ce sujet, tantune lelle chute, donlTideene s'était jamais 
présentée à elle, lui paraissait incompréhensible, et elle 
était près de senoyer comme saint Pierre par manque de 
foi, siDieu ne lui avait bien vite tendu Ia main. Mais ce 
ne fut qu'un temps fort court, une crise de quelques 
heures, après quoi, tout en un moment, dit-elle, Dieu 
lui rendi t le calme en lui suggérant le mouvement de 
s'appuyer sur Ia vérité de ses promesses par une foi 
aveugle, indépendante de toute expérience, et qui n'a 
besoin d'autre fondement que Ia parole de Dieu elle- 
même. Elle se coucha le soir même de cette journée, 
Tesprit fort rassuré et fort tranquille. Ge calme retrouvé 
n'alla plus dès lors que s'affermissant, et les derniers 
mois de sa captivité, oü les égards de ses hôtesses en- 
vers elle osèrent se marquer par degrés plus à décou- 
vert, se passèrent dans une véritable douceur. Elle re- 
trouva en plein Ia source des larmes, mais qui venaient 
toutes de consolation et de reconnaissance. II faut voir 
comme elle les goúte et les savoure; un matin qu'elle 



LIVRE CINQUIÈME. 247 

«n avait verse de plus abondantes dans Ia petite chapelle 
oü elle entendait Ia messe, elle se prend à les analyser 
de Ia sorte (nenous effrayonspas de Ia subtilité, saint Au- 
gustin neprocède pas autrement jusque dans l'émotion): 

a Ces larmes avoient tant de différentes causes, — de res- 
sentiment de mes infidélités envers Dieu, — de reconnois- 
sance de ses bontés envers moi, — de désir d'être digne de le 
posséder, — d'amour pour Ia souíTrance qui en est Ia voie, 
— que me sentant toute remplie de consolation et d'un plaisir 
saint dans ces pleurs, je conclus qu'il falloit que ce fút cette 
sorte de parfum dont Dieu avoit ordonnéla composition pour 
brúler dans son Temple, oü entroient diverses espèces aro- 
matiques dont 11 étolt défendu de faire pareilles compositlons 
pour s'en servir à d'autres usages; carjevoyois qu'encore 
que toutes les passions aient leurs larmes, et qu'on pleure 
d'amour, de désir, de trlstesse et de joie, il n'y a point néan- 
moins d'objet créé qui puisse rallier ensemble tant de diffé- 
rents motiís qu'en mêrae temps on ressente Ia privation, Ia 
jouissance. Ia crainte, Vassurance, le regrei et Ia joie, et teus 
les mouvements que Ia charité produit tout à Ia fois dans k 
ccEur.... II y auroit de Ia folie à moi de dire cela de moi-même 
si j'y avois quelque part, mais je ne crois faire que ce que 
firent ceux qui avoient été découvrir par l'ordre de Dieu Ia 
terre de premesse qu'il vouloit donner à son peuple : c'est 
une grappe de raisin que je rapporte de cette terre de cap- 
tivité. » 

Enfin Ia gràce abonde; Dieu Ia revêtait intérieurement 
d'un habit de joie, et elle n'est plus occupée qu'à se mo- 
dérer en présence de ses hôtesses, se souvenant que ia 
joie dans les souffrances est un ornement modeste dont 
« Ia filie du roi se doit parer au dedans» 

1. Ces larmes continuelles de Ia mère Angélique, qui venaient 
aussi bien de joie que de douleur, ne laissaient pas d'être très- 
remarquées et de fournir matière à interprétation; mais on n'en 
savait pas alors Io vrai sens. On lit dans une lettre de Ia soeur 
Élisabeth-Agni,^ Le Féron, restée à Port-Royal et qui écrit les 
nouvelles qu'eUe apprend : « La mère Eugénie (Ia commissaire 
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Tel est Tesprit de cette Relation, le tableau de cette 
âme malade, dans toutes ses phases, si on Ia considère 
philosophiquement et naturellement. Que si Ton s'en 
tient au point de vue théologique par comparaison avec 
d'autres Gommunions, ce qu'il importe de bien remar- 
quer, c'est Ia doctrine de Ia Grâcetelle qu'elle s'exprime 
en cetle circonstance dans toute sa pureté, dans toute 
sa nudité, par Ia bouche et par Ia conduite de Ia mère 
Angélique. Les religieuses de Port-Royal croyaient à Ia 
tjrâce, mais elle leur arrivait toujours jusque-là sousla 
forme et avec Tappareil des sacrements, par ]e canal des 
directeurs. lei les directeurs leur sont ôtés, même les 
coafesseurs; plus de sacrements. Ges religieuses (ou dii 
moins celle en particulier dont nous écoutons le témoi- 
gnage et qui nous offre le type ideal), ainsi destituées 
de teus les appareils divins, séparées de tous les appuis 
htfmains dont il faut bien qu'elles se passent, ne mar- 
chent jamais mieux toutes seules, et sauf quelque assaut 
inévitable, que durant celte captivité. Gela s'apphque 
également au temps prochain oü elles seront toutes sé- 
questrées aux Ghamps. Je ne dirai pas qu'on les rend 
calvinistes malgré elles, ce serait trahir leur pensée, et 
révolter leurs àmes si, restáes les mêmes, elles sont 

imposée à Port-Royal) a dit à une soeur qui lui demandoit si ce 
qu'on dit de ma sosur Angélique qu'elle pleure toujours est vrai, 
que ce n'est pas d'aujourd'hui et qu'il y a plus de trois raois qu'on 
Ia trouve, quand on entre dans sa chambre, fort triste et souvent 
en larmes, et qu'aussitôt qu'elle voit quelqu'un, elle change et 
tâche de faire bonne mine.... Je ne puis m'étonner de ses larmes, 
ajoute sensément Ia soeur Le Féron, nous en avons trop de sujet, 
et je ne sais comment nous pouvons faire autre ohose que de 
pleurer mais je ne crois point du tout qu'il y ait aucun affoiblisse- 
ment: je ne laisse point d'être sensiblement toucliéede Ia voirdans 
cet état, et je n'y puis quasi penser sans y entrer moi-même. » 
Les larmes de Ia mère Angélique, nous Tavons vu, eurent une 
signification bien différente selon les divers moments. Cest à elle 
seule qu'il appartenait de nous eu dire toutes les variétés et les sa- 
Teurs. 
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quelque part encore à nous entendre; mais, par le re- 
tranchement extérieur qu'on leur impose, leur chrislia- 
nisme se trouve réduit à ce qui en est le strict néces- 
saire, je veux dire TEcriture sainte, Ia doctvine du péché 
et du pardon gratuit, Tappel en toutes les choses d'ici- 
bas au tribunal unique de Jésus-Ghrist, le bien-aimé de 
leur âme comme elles Tappellent, Jesus notre prêtre 
éternel! 

Or quiconque croit essentiellement à ces points, n'en 
admit-il pas d'autres, est chrétien. Quiconque ignore et 
ne retient pas ces points, fút-il couvert de signes catho- 
liques, eút-il sans cesse le grand mot d'Evangile à Ia 
bouche, est plus ou moins ou idolâtre ou pélagien, un 
demi-fidèle superficiel et superstitieux, et, par quelque 
coin, inconverti. 

Mais il nous faut citer quelque chose des prises de 
doctrine de Ia mère Angélique avec madame de Rant- 
zau. Cest le côté piquant et, pour ainsi dire, mondain ^ 
de Ia Relation. Dans les premiers jours Tarchevêque 
7Ínt et íit demander au parloir Ia mère Angélique qui 
lui avait écrit au sujet des sacrements. II y eut là entre 
elle et rarchevêque un de ces dialogues auxquels nous 
sommes assez accoutumés. Mais madame de Rantzau 
était présente, et Tarchevêque, à un moment de Ia dis- 
cussion, se tourna vers elle en disant: « Eh bien, ma- 
dame de Rantzau, que dites-vous de cela? » Elle marqua 
un extrême étonnement de ce qu'on osait faire ces 
distinctions du fait et du droit dans les jugements des 
Papes, étant toute ultramontaine comme le sont Ia 
plupart des convertis. Ainsi introduife dans Ia discus- 
sion, elle enchérissait sur tout ce que disait Tarche- 
vêque et d'une manière si peu raisonnable que Ia mère 
Angélique crut devoir lui rappeler qu il était difíicile 
de bien juger de l'aiTaire si Ton n'en savait le fond; elle 
répliqua d'un air menrisant et d'un lon de madame Ia 
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Marethale ; « Je sais tout ce que vous pouvez dire, 
je sais ce que c'est que Moulina et toute Ia suite (Ia sé- 
quelle). » 

Après Ia conversatíon au parloir, qui se prolongea 
encore longtemps avec Tarchevêque, madame de Rant- 
zau, qui ii'était pas au bout de ses raisons, voulut re- 
conduire Ia mère Angélique jusqu'à Ia porte de sa 
chambre, et, comme on avait ôté Ja clef, elles durent 
toutes deux rester quelque quart d'heure sur le degré. 
Cest là, sur ce théâtre un peu inégal, que Ia discussion 
reprit pius vive et avec des airs d'une dispute en Sor- 
bonne. La mère Angélique raconte toute Ia scêne avec 
une légère intention de comédie, enlaissant voir qu'elle- 
même fut entrainée alors plus qu'elle n'aurait voulu. 
Le quart d'heure fut long, les paroles furent rapides; 
j'abrége en ne donnant que le mouvement et le jeu 
croisé des ripostes : 

« Elle (madame de Rantzau) ailégua les Origénistes qu'on 
avoit obligés de dire anathème à Origêne : j'y répondis par 
saint Jérômeà Jeande Jérusalem.... Elle se voulut fortifierdu 
IV® Concile qui avoit obligé Théodoret à dire anathème à 
Nestorius : cela me contraignit à alléguer le v» et le vi® tou- 
chant les trois Ghapitres et Honorius. Dès qu'elle entendit 
parler d'Honorius, elle en prit Ia défense disant, etc., etc. 

« J'avois le plusbeau champ du monde de répliquer, mais 
parce que je ne voyois ni utilité ni plaisir à m'engager dans 
cette dispute avec une personne qui necherchoitpas lavérité, 
mais qui se tenoit si assurée de Ia savoir, je voulus rompre 
en lui disant que je laissois toutes ces contestations aux sa- 
vants et ne me voulois mêler que de prier Dieu. Elle me ré- 
pliqua promptement, comme pour me pousser plus avant, 
parce qu elle voyoit que je me voulois retirer de Ia dispute : 
« Je sais toute Vhistoire ecclésiastique, je sais tout, je répondrai 
à tout. » Je lui répliquai avec uu peu de chaleur, car son 
empressement m'émut : « Et moi, ma Mére, je nesais rien; 
c'est pourquoi cela va le mieux du monde pour ne point dis- 
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puter, car il n'y auroit pas de proportion. Je vous supplie, 
Ia ssez-moi prier Dieu, et épargnez une personne afíligée. « 
Elle s'échauira davantage et me dit qu'elle ne me laisseroit 
pas, parce qu'il y alloit de mon salut; l'impatience me prit 
aussi, et sans autre réponse je lui fls une profonde inclina- 
tion et me tournai devant une fenêtre oü je me mis à genoux 
pour prier Dieu en attendant qu'on apportât Ia clef qu'on 
étoit allé quérir, car tout cela se passoit sur Ia montée à Ia 
porte de ma chambre. » 

La petite scène de comédie est complète : elle est 
du genre de celles que j'ai déjà indiquées plus d'une 
fois comme suite et ricochet des Provinciales. Qu'on 
sache pourtant Lien vite qu'à peine rentrée dans sa 
chambre, Ia mère Angélique se repent de cetle vivacité, 
<ju'elle écrit dès le soir un billet à madame de Rantzau 
pour lui en demander pardon; que madame de Rantzau 
elle-même, qui est fort bonne, lui vient faire le lende- 
main dans le choeur une sorte d'excuse, et qu'elle^ 
íhange en effet de conduite à son égard. Sauf trois ou 
<piatre rencontres dogmatiques que Ia force des choses 
amène encore, et d'oü Taigreur a disparu, il ne reste 
entre elles qu'une manière de contradiction assez 
polie et même assez enjouée, comme entre personnes 
d'esprit qui se sont mesurées et qui se savent d'égale 
force à ce genre d'escrime. 

Un jour madame de Rantzau essaye, par ua agréable 
détour, de rentrer en matière, et sous prétexte qu'on 
disait que, pour en juger, il fallait savoir ces choses 
dès le commencement: « Mais, ma Mère, je vous prie, 
lui dit-elle, contez-moi toute votre histoire. » La mère 
Angélique répondit du même ton : « Attendez, s'il 
vous piait, ma Mère, qu'elle soit achevée; car nous 
voilà au plus bel endroit, et quand on en aura vu Ia ■ 
fin, il sera temps de faire rhistoire. » Madame de Rant- 
zau en rit bonnement et ne Ia pressa point. 
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Voici quelques autres reparties de Tinvincible pri- 
sonnière, tant à madame de Ranlzau qu'à Ia mère su- 
périeure. Celle-ci convenait un jour qu'on n'avait pas 
absolument besoin de cette signature pour s'assurer de 
]a foi de Port-Royal, mais qu'il suffisait que TÉglise le 
commandât pour que cela devint d'obligation et qu'on 
ne pút s'y souslraire sans scandale et sans s'exposer aux 
extrêmes conséquences : « Eh I oui, répondait Ia mère 
Angélique, c'est à mon sens agir comme un chirurgien 
qui m'auroit fait une forte ligature" au bras sans aucun 
besoin, et qui le voyant, à cause de cela, fort noir et 
fort enílé, me diroit qu'il me le faut couper parce que 
Ia gangrène s'y va mettre. Est-ce que je ne lui dirois pas : 
Monsieur le chirurgien, coupez, s'il vousplalt, Ia liga- 
ture etne me coupez pas le bras? Tun est un peu pius 
raisonnable que Tautre— » La bonne supérieure qui, 
comme toutes les religieuses, savait pratiquer ia saignée, 
comprenait à merveille Ia comparaison et ne trouvait 
rien à répondre. 

Madame de Ranlzau appuyait un jour bien fort sur 
les menaces d'anathème, et que c'était une chose hor- 
rible d'être excommuniée par le Pape : a II y a pourtant 
une consolation, répondait Ia mère Angélique, c'est 
qu'il arrive quelquefois que les successeurs de saint 
Pierre imitent un peu sa promptitude à tirer Tépée et 
qu'ils frappent trop tôt comme lui, sans attendre Ia per- 
mission de Jesus-Ghrist; mais Jésus-Christ s'avance 
alors et guérit Toreille  » Et cette comparaison, qui 
prenait madame de Ranlzau à Timproviste, Ia faisait 
rire et ne Ia fâchait pas. 

Comme Ia mère Angélique avait un talent particu- 
lier pour fairedes petites figures en cire, des sculpiures 
de cbâsse (car elle n'aurait eu qu'à vouloir pour être 
ariiste et elle aurait pu être le sculpteur de Port-Royal 
au dedans comme mademoiselle Rouliongne en étail le 
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peintre au dehors)', ces mères Ia prièrent instamment 
de leur faire de ces sortes de figures, et lui donnèrent 
des châsses de saints, des reliquaires à orner. Elle y cé- 
dait par complaisance et pour reconnaitre en quelque 
manière leur hospitalité. Elle gardait ses scrupules jus- 
que dans ces industrieux amusements, « qui, selon saint 
Augustin, ne font qu'ajouter de nouveaux charmes à Ia 
tentation de Ia concupiscence des yeux. » Et comment 
aurait-elle pu ouvrir franchement son âme au senti- 
ment de Tartiste, elle qui avait toujours presente cette 
autre maxime de Saint- Gyran,« qu'il faut prendre garde 
de satisfaire deux sens à Ia fois*? » Elle y trouvait ce- 
pendant ici Tavantage de détourner sur ces objets Tat- 
tention de madame de Rantzau et de s'en faire un bouclier 
contra tous autres discours. Quelquefois, s'étonnant de 

lí son adresse dans ia discussion, madame de Raatzau lui 
disalt par un reprothe qui n'était pas sans quelque flat- 
terie: « Cesl qun vom avez Vesprü fait comme les doigls, 
et comme vous trouvez toutes sortes d'iiiventions pour 
venir à bout de Touvrage que vous faites, votre esprit 
vous fournit aussi des raisons pour vous fortifier sur tout.» 

Nous voyons par tout cela que, vers Ia fin, Ia capti- 

1. a Les arts lui étoient comme naturels, a dit Du Guet, tant 
elle y avoit d'adresse et de disposition. » On voit même par des 
lettres de remerciment (|ue M. de Saci lui écrivit en 1660 (Blblio- 
th/que de Troyes), que c'est probablemeut ii elle que Champagne 
dut de pouvuir faire le portraitde M. Le Maítre après samort. Elle 
fit un piâtre, et c'est d'après ce portrait sculpté que Champagne fit 
leportrait peint. 
i Cette doctrine de Salnt-Cyran est tout le contraire de celle 

de Voltaire louant TOpéra dans les jolis vers du Mondain : 
II faut se rendre à ce palais magique 
Oú tes beãux vers. Ia danse, Ia musique, 
L'art de tromper les yeux par lesco .leurs. 
L'art plus heurenx de séduire les coeurs, 
De cent plaisirs foiit un plaisir unique. 

Voltaire veat jouir par tous les sens à Ia fois. 11 y a du chemin de 
Voltaire à Saint-Cyran. 
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vité de Ia mère Angélique s'était notablement adoucie, 
et en efiet, quand vint Tordre de partir, on ne se quitta 
pas sans de mutueis témoignages. Elle sorlit du cou- 
vent le 2 juillet, à une heure imprévue et indue, après 
neuf heures du soir, conduite dans un carrosse de Tar- 
,chevêque, et avec des circonstances particulières assez 
interessantes sous sa plume et dont je renvoie le menu 

'détail à ceux qui seront curieux de ia lire elle-même. 
Lc carrosse, après quelques iustants de marche, s'ar- 
rêta sur une grande place; Ia mère Angélique comprit 
qu'on allait lui chercher une compagne, une des cap- 
tives : quelle était celle qu'elle allait toutd'abord revoir 
après une séparation si pénible? Elle ne se permettait 
pas d'interroger Ia dame qui était avec elle dans le car- 
rosse ; Tecclésiastique, chargé d'exécuter les ordres, 
revint après un temps assez long, ramenant une reli- 
gieuse qui, à peine entrée dans Ia voiture, se jeta au cou 
de Ia mère Angélique en lui disant : « Hé, c'est ma 
tante! »— « Quoi! c'est mon enfant! » répondit-elle. 
Ges deux paroles échappées du coeur furent tout ce 
qu'elles se dirent devant ces témoins. Gelle qui disait 
ainsi ma tante et qu'elle appelait tendrement son enfant 
était Ia soeur Ghristine Briquet qu'on était allé prendre 
au couventde Sainte-Marie oü on Tavait mise, près de Ia 
place Royale. De son côté, dans son Récit de captivité, Ia 
soeur Briquet a rendu Timpression de cette rencontre 
avec un sentiment élevé et profond. Un mouvement 
secret lui disait que Ia religieuse qu'on ne lui nomma 
point, mais qu'elle savait être dans le carrosse, était Ia 
mère Angélique : 

t Je ne me trompois pas, elle y étoit en eíTet, dit-elle, et 
si les téuèbres de Ia nuit m'empêchèrent de voir son visage 
et m obligèrent à lui demander si c'étoit elle, je n'eus pas 
plus lôl entendu sa voix qu'il me fut facile de reconnoitre que 
Ia miséricorde infinie de Dieu me visitoit par sa grâce, et que 
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ce Soleil éternel me rendoit celle qu'il m'a donnée pour 
éciairer mes pas et m'apprendre á marcher dans ses comman- 
dements et dans sa vérité. » 

Ges mots magnifiques et si pénétrés de Ia scEur Bri- 
quet sont toute Ia définition de Ia mère Angélique aux 
yeux du second Port-Royal. 

On avait perdu bien du temps; on arriva à onze heures 
du soir seulement au couvent des Filies de Sainte-Marie 
du faubourg Saint-Jacques, oü étaient Ia mère Agnès et 
ses deux autres nièces qui n'attendaient plus personne. 
Dans ce trajet de nuit, toutes choses frappaient d'un 
aspect sensible, et poétique comme nous dirions, Tima- 
gination et Tâme de ia mère Angélique, mais cette poé- 
sie pour elle n'était pas distincte de Ia religion même. 
On faisait route en silence; ce mystère et ce silence s'a- 
nimaient en Jésus-Ghrist. La lune venait-elle à se mon- 
trer sur les pignons et sur le haut des cheminées, au 
milieu de ces places desertes qui étaient d'un efFet ex- 
traordinaire pour une religieuse à pareille heure, elle se 
rappelait Ia promessa de Dieu : « Per diem sol non uret 
te, nequelunapernoctem:lie soleil ne vousbrúlerapoint 
pendant le jour, ni Ia lune pendant Ia nuit. » En atten- 
dant à Ia porte du couvent de Sainte-Marie du faubourg 
que les tourières fussent levées, Ia cloche des Ghartreux 
Toisins sonnait-elle le second coup de leurs matmes, 
c'est-à-dire onze beures du soir, elle se sentait réjouie 
de se reconnaitre par là si près de sa pauvre Sion dé- 
solée, au retour des fleuves de Babylone. Embrassait- 
elle enfin Ia mère Agnès, et malgré tous les faux bruits, 
Ia retrouvait-elle fidèle, son coeur chantait, en action 
de grâces : « Refloruit caro mea, et ex voluntate mea 

I confilebor Domino: Ma chair est devenue toute refloris- 
sante, et je rendrai grâces au Seigneur de toute ma vo- 
lonté. » Elle ignorait tout; tout lui était nouveau ; elle 
avaittoutcraint. Achaque nouvelle réconfortantequ'elle 
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apprenait, elle s'écriait en elle-même ; » O mon Dieu, 
en voilà assez 1 » Au sortird'une pauvreté si grande, elle 
se trouvait comme accablée de tant de richesses. 

J'ai parle de poésie : Ia poésie, pas plus que Tart, 
n'est possible dans le cas présent. La mère Angélique à 
Ia fois contemple et médite, pendant cette sortie extra- 
ordinaire oü elle cherche des expressions et des images 
à ses senliments. Une filie de Smyrne ou de Chio, voya- 
geant de nuit, eút trouvé dans sa mémoire des vers d'Ho- 
mère: une moderne aurait eu des vers de Byron ou de 
Lamartine : elle, elle n'a que des verseis qui lui attes- 
tent à chaque pas Ia présence du Dieu des Hébreux et de 
celui de TEvangile. La fleur n'a pas le temps de naitre 
et de se délacher devant ces réalités trop actuelles et 
trop sérieuses pour ne pas être redoutables; trop croire, 
croire trop vrai n'est pas une condition heureuse pour 
que rimagination se joue. Hélasl il ne faut pas même 
peut-être trop sentir. Sera-t-il dit qu'on ne cueillera 
jamais mieux cette fleur et ce fruit d'or, qu'en se sépa- 
rant légèrement du fond ? 

De grandes épreuves restaient encore à traverser, 
mais du moins on allait être ráunies. Le lendemain 
(3 juillet), dès cinq heures et demie du malin, un car- 
rosse envoyé par Tarchevêque vint prendre Ia inè e 
Agnès, ses trois nièces et Ia soeur Ghristine, à Ia porte 
des Filies de Sainte-Marie; une tourière de là, qu'on 
leur adjoignit, faisait la sixième : un aumônier de Far- 
chevêque les aocompagnait à cheval. On se mit en prière 
au dedans du carrosse, et pour se fortifier d'un viatique 
à Tentrée du voyage (un long voyage de six lieues), la 
soeur Angélique prit une Bible qu'elle portait sur elle 
et la présenta à la mère Agnès qui rouvrit pour y trou- 
ver une parole d'à-propos, un sort sacré. On tomba sur 
ce passage de Jérémietellementappropriéà la situation, 
que le prophète leur parut avoir bien pu de si loin pen- 



LIVRE CINQUIÈMB. 257 

ser à elles et les voir en esprit ; i Vxpastoribus qui dis- 
perdunt, etc.... Malheur aux pasteurs qui détruisent et 
déchirent le troupeau de mon pâturage.... Vous les avez 
chassés dehors et ne les avez point visites; mais moi, je 
visiterai sur vous Ia malice de vos desseins, dit le Sei- 
gneur, et je rassemblerai les restes de mon troupeau de 
tous les lieux oü je les avois jetés, et je les ferai re- 
tourner à leur maison de campagne, et ils croitront et 
ils multiplieront. » On entrait dans une journée de mer- 
veilles. 

I Nous n'avions pas fait trois quarts de lieue, dit Ia mère 
Angélique, qu'on s'aperçut qu'il y avoit un cheval déferré 
qui boitoit; il fallut pourlant aller jusqu'à Châtillon pour 
trouver un maréchal. Nons füraes donc arrêtées durant cela 
assez de temps ; mais cé qui retardoit notre voyage avançoit 
notre joie; car, ce pendant, nos soeurs de Paris, qui étoient 
parties demi-heure plus tai d que nous, eurent le loisir de 
nous joindre. Quand nous aperçúmes le premiar carrosse et 
tous ces habits blancs et oes croix rouges qui paroissoient de 
loin, on ne peut dire quel transport de joie ce fut aux unes 
et aux autres. Comme nous étions arrêtées, ce carrosse 
prit le devant et passa à douze ou quinze pas de nous, 
et tout ce que nous púmes faire fut de nous saluer de 
loin avec cri de joie de part et dautre, qui partoit 
du fond du coeur oü on ne ia pouvoit retenir. Après ce 
carrosse, il en passa encore un autre, tout plein de nos 
soeurs, puis un autre et encore un autre jusqu'à cinq; ils al- 
loient si vite qu'on ne pouvoit presque se discerner, sinoti 
quelques-unes de celles qui étoient aux portières, et quelque 
envie qu'elles eussent, aussi bien que nous, qu'on les laissât 
approo.her un peu, M. Le Masdre (raumônierderarchBvêque) 
qui escortoit (à cheval) les prisonnieres de M. de Paris em- 
pèchoit que Ton arrêtât, et les fit toutes passer devant 
nous, excei.té un dernier carrosse qui faisoit le sixième de 
nos soeurs et le septième en comptant le nõtre : ceiui-là de- 
meura toujours derrière et s'arrêta pour nous attendre ; ce 
qui dura le long du chemin; car quoique nous eussions 
de très-mécliants chevaux qui n'alioient point, et que cet 

IV — p 

i 
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autre carrosse eút souvent pu prendre le devant, il demeura 
toujours à faire Tarrière-garde, et marchoit et s'arrêtoit 
tout comme nous, dontnóus nepouvions ancore comprendre 
Ia mystère, parce que nous ne savions point qui etoit de- 
dans'. 

« Nous marchâmes toujours de file, ces sept carrosses les 
uns après les autres (sept carrosses à quatre chevaux, et 
dans chaque carrosse six personnes); ce qui faisoit un fort 
beau cours, ou plutôt une procession admirable, car tout le 
monde y bénissoit Dieu, et suivoit Ia Croix de Jésus-Christ. 
Etnousne púmes nous rencontrer, sinon audeçàdeJouy, que 
le chemiu étant difflcile, il fallut se defiler (rompre Ia file) et 
s'arrêter un peu : les carrosses approchèrent tout près du 
nôtre, et Ton se vit et se parla les unes aux autres un petit 
moment; mais que se pouvoit-on dire transportées de joie, 
comme on étoit de se revoir? Je ne sais à quoi comparer ce 
spectacle de cette quantité de personnes qui se levoient 
toutes droites dans ces carrosses, en tendant les mains 
et s'écriant de joie d'apercevoir Ia mère Agnès qu'on 
les avoit tant menacées qu'elles ne reverroient de leur 
vie, et de me voir parmi les autres contre l'espérance 
qu'elles avoient eue" que je dusse étre de ce voyage. 
Je pense que cela ressembloit un peu à Ia résurrection des 
morts, aussi bien que notre captivité précédente avoit res- 
semblé à leurs sépulcres. » 

Les ecclésiastiques, qui firent aussi arretar leur car- 
rosse, furent témoins silencieux de cette rencontre tou- 
chante « et de Ia manière dont chacune s'entre-témoigna 
ses sentiments. » Le temps de Ia station put être d'un 
quart d'heure. A cette distance oü nous sommes, il est 

1. Cétaieiitle grand vicaire M. de La Brunetière, M. Chamiliard, 
un nouveau confesseur M. Du Saugey, je ne sais quelle des reli- 
gieuses de Port-Royal et une tourière de Sainte-Marie, sans comp- 
ter mademoiselle de Muntglat qui avait obtenu d'assister à Ia réu- 
nion comme élève et amie des religieuses. 

2. Sa phrase dit autre chose que ce qu'elle Vf ut dire; il faudrait 
niettre, ou à peu près, pour le sens, sinon pour Ia correction : 
• Contre l'espérance qu'eUes n'avoient osé avoir que je dusse être 
du voyage. » 
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bien permis de songer au pittoresque sans oEfenser Ia 
sainteté ; cette scène de Ia montée de Jouy, telle qu'on 
vient de Ia voir vivement dépeinle, cette variété de mou- 
vements et d'altitudes, ces costumes aux couleurs tran- 
chantes, par un soleil matiníil de juillet, n'est-ce pas un 
sujet tout trouvé et tout donné de tableau? 

On arriva ainsi dans ce Port-Royal des Champs qui 
ressemblait à une maison deserte et désolée. Deux do- 
mestiques seuls vinrent à ladescente des carrosses, « Le 
son desclochesjlesfeuxde joie n'y parurent pointcomme 
jadis quand on y recevoit Ia mère Angélique ; mais ce 
fut quelque chose de beaucoup plus beau de voir en un 
moment cette ancienne église se remplir de religieuses 
(elles avaient, pris en arrivant leursmanteauxdechoeur), 
qui par les couleurs mêmes de leur habit marquoieut 
assez qu'elles venoient de blanchir leurs robes dans le 
sang de TAgneau dont leurs croix étoient encore tein- 
tes'. í Pendant ce temps-là Ia prieure des Ghamps, Ia 
mère Du Fargis, faisait assembler sa Gommunauté, qui 
se rendit aussitôt à Ia porte des Sacrements pour rece- 
voir les trente-six arrivantes. Gelles-ci étant entrées, 
elles s'embiassèrent toutes avec une tendresse et une 
joie qui ne peuvent s'exprimer, et que seuls peuvent 
comprendre « ceux qui savent ce que c'est que d'une 
parfaite union et amitié. » Les formes toutefois ne fu- 
rent point négligées, et Ia mère Du Fargis ayant prié 
M. le grand vicaire de s'approcher de Ia porte, lui dit: 
« Vous êtes témoin, Monsieur, que nous recevons nos 
mères et nos soeurs avec une extrême joie; mais cela 

1. Dans Ia Relation manuscrite de Ia Captivité de Ia mÍTe An- 
gélique de Saint-Jean, on trouve des endroits quiontété supprimés 
àTimpression, etnotammentici ledélail d'un songe syml'o)ique et 
prophétique que cette procession lui rappelle. J'en ai indiqué quel- 
que chose précédemment au tome II, page 299; 11 n'y a qu'untrait 
qui en soit agréable et poétique, le reste est concerté et tralnant. 
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ii'empêche pas que nous ne nous croyions obligées, 
pour conserver les droits de Ia maison, de déclarer 
qu'ayant adhéré à tous les appels que nos soeurs ont 
faits Tannée passée, nous nous portons pour appe- 
lantes  » Le maintien de leurs droits et le procédé 
méthodique jusque dans le moment de leur plus grande 
elTusion et à Theure oü d'autres oublieraient tout, c'est 
bien un trait des personnes de Port-Royal et de Ia na- 
ture jansénisle. 

II me reste peu à dire pour achever de dessiner ici Ia 
mère Angélique de Saint-Jean; nous Ia relrouverons 
sur notre chemin. Lors de Ia Paix do TÉglise, dans 
Tintervalle qui s'écoula entre Tarrangement des évêques 
et autres ecclésiastiques et celui qui fut conclu un peu 
après pour Port-Royal même, elle écrivit une lettre à 
M. Arnauld, et on Ty voit plus infatigable, plus iné- 
branlable encore que ce graad athlète. Elle n'espérait 
guère pour Port-Royal, et ne voyait dans Ia paix par- 
tielle, à laquelle les amis avaient donné les inains, 
qu'une brèche par oü Teonemi leur arriverait, à elles, 
plus vite. II faut voir en quels termes augustes et males 
elle le dit : 

« Les forts dMsraêl déciarent qu'ils ne peuvent plus gar- 
der le lit de Salomon, et ils remettent leur épée dans le 
fourreau. Si ce n'est pas à cause des craintes de Ia nuit, il 
semble au moins que c'est dansPespérance du jour, ou dans 
le désir d'avoir uu peu de temps à se reposer après de si 
lonçues veilles.... Mais pendant cela, les ennemis ne s'en- 
dormiront pas, le temps leur sera trop favorable, et je ne 
verrois rien de plus court, pour échapper à leur poursuite, 
qu'une bonne fuite si elle étoit en notre pouvoir, en sorte 
qu'on ne parlât plus de nous : ce qui ne troubleroit Ia paix 
de personne. Mais quand toutes les voies sont fermées, et que 
Von se iruuve assiégé, que peut-on faire? í 

Elledisait encore^ écrivant au mème ; » I! y a bien du 
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plaisir à laisser taire Dieu, car on est assuré qu'il fait 
tout bien : mais on tremble quand on entreprend quelque 
chose de soi-même, de peur de sortir du chemin sans 
s'en apercevoir. » 

Ses pronostics, pourle moment, ne furent pasvérifiés; 
Ia paix entière se conclut; Port-Royal y participa. Cest 
alors que le gouvernement à proprement parler (quoi- 
qu'elle Teut déjà exerce de fait) commençapour Ia mère 
Angélique; elle devint prieure sous Ia mère Du Fargis 
abbesse, et resta en cette charge neuf ans, les neuf der- 
nières années prospères et florissantes (1669-1678). Elle 
fut elle-même nommée abbesse enaoút 1678, à laveille 
de Ia persécution renaissante' ; on remit Port-Royal en 

t. On a (Papiers de Ia famille Arnauld) unelettre, fort curieuse 
à bien des égards, d'une des scEurs de Port-Royal les moins con- 
nues, mais non les moins recommandables, Ia soeur Jeanne de 
Sainte-Domitille Personne; cette lettre écrite à M. Arnauld, le 31 
décembre 1678, roule tout entière sur le gouvernement de Ia mère 
Angéliqus, abbesse depuis six mois. II parait bien qu'un cerlain 
nombre de religieuses, dont était Ia scBur Domitille, avaient un 
peu redouté ce gouvernement de Ia mère Angélique; non-seule- 
inent Ia sceur Domitille est revenue, dit-elle, ainsi que ses soeurs, 
de cette ancienne prévention, mais elle tient à expliquer à M. Ar- 
nauld (et peut-être aus^i par lui à M. Nicole, moins convaincu), le 
pourquoi de son ralliement et Ia manière dont Ia mère Angélique 
a su gagner, en si peu de temps, le coeur de tant de personnes. 
Voici Ia dernière page de cette lettre, qui laisse enirevoir de légè- 
res divisions antérieures : 

M Mais ne vous en dis-je point trop? non pour vous qui assurément ne 
vous ennuyez pas de m'entendre sur cette raatière, mais pour moi qui me 
répands peut-être pias qu'il ne faut dans cette occasion, quo que dans l.i 
vérité je n'aie eu en vue (comme je vous ai dit dans une autre lettre) que 
de contribuer, par ce récit que je vous fais des vertus de notre mère An- 
gélique, à effacer les fausses impressions queje sais qu^on en a^-oit prises- 
Toütle monde sait que Ia mère Angélique Arnauld, votre nièce, est uae 
personne de grand esprit et de grande capacité; mais ü y a des geiis qui 
ne croient pns qu'tlle soít encore plits humble quhabile, et que, s'il a 
paru en elle quelque hauteur ou quelque chose d'un peu trop sec dans sa 
conduite avant qu'elle rút en charge, ce n'a été que pour Téviter qu'elle a 
ainsi affecté (en certaines occasions, et même à régard de nous tüutes 
depuis quelques années), de paroitre de cette humeur, se servant de toüs 
moyens pour nous éloigner de penser à elle ; et elle y avoit si bien réussi 
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état de siége, et elle eut à soutenir les assauts, — des 
assauts d'un nouveau genre. L'archevêque de Paris, 
M. de Harlai, bien autrement habile et períide que 
M. de PéréÜxe, menait poliment Tattaque en Ia calcu- 
lant, en Ia déguisant sous toutes sortes d'égards. On 
retira de nouveau pensionnaires et postulantes, on dis- 
persa solitaires et confesseurs, mais tout cela en prétex- 
tantde Ia paix etdu bon vouloir avec lemiel de Turbanité 
et avec des paroles de Gour. II fallut accepter cette nou- 
velle espèce de lutte ; Ia mère Angélique y sufGt et sans 
conseil, écrivant lettres sur lettres à rarchevêque, rédi- 
geant les requêtes oü le droit était patiemment prouvé, 
renouvelant et amoindrissant les tours de ses demandes, 
disputam enfin le terrain pied à pied, et retardant ainsi, 
pour quelque temps du moins, ce dont Tissue était 
désormais inévitable. Elle fut continuée abbesse après 
son premier triennat, en 1681, mais elle n'acheva pasle 
second. La mort de M. de Saci qui, tout éloigné qu'il 
était de Port Royal, en demeurait le père spirituel, fut 
un coup dont ia mère Angélique ne so releva pas. Dou- 
leur sur douleur ; mon cceur est dans 1'ameriume: ces 
mots de Jérémie sont Ia note finale et dominante de 
notresujet.Ou a vu,dans lerécit de cette mort de M. de 
Saci par Fontaine, 1'altitude de Ia mère Angélique pen- 
dant les funérailles du saintconfesseur ; on a entendu le 
ton de cette voix un peu basse et profonde, par laquelle 
elle aspirait fixement à Ia terre'. Elle s'apprêtait dès 
lors, selon son expression, i à rendre son voile à Celui qui 

qu'íí y en avoil três pfíu qui ne fussent ))retjfinucs 5ur son sujet, et qui 
n'appréh''ndassent de Ia voir en Ia place oií elle esí. Cepen ant Dieu, 
ayaut resolu de f ire un si grand don à cette Communaute, a teliement 
réani nos esprits dans son élection, que jamais il n'y en eut de plus una- 
nime que Ia sienne. L'expérience que nous faisnns de plus en fdus de Vuti' 
lité de son yowi'-rn>'metit en adétrompé plusieurs. J^^n suis uneyComme 
vous sarez^ mon tres-cher Père, et c'est de quoijene saurois rendre à. 
Dieu assez d'actions de grâces, Credidi, propter quod loculus sum. » 

1, Voir précédemment tome II, page 371. 
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le lui avoit donnè. 3» Trois semaines après M. de Saci, elle 
mourut, le 29 janvier 1684; une des dernières paroles 
proférées par elle avait éte' celle de l Époux dans leCan- 
tique des Gantiques: « Adjuro vos, Filiai Jerusalém, ne 
suscüetis neque evigilare faciatis diíectam, donec ipsa 
velit.... Filies de Jérusalem, jevous conjure' de ne point 
réveiller celle qui est Ia bien-aimée de mon âme et de 
nelapointtirerde son reposjusqu'à ce qu'elle]e veuille.» 
Elle n'avait que cinquante-neuf ans ; il y en avait qua- 
rante qu'elle avait fait profession, et cinquante-trois 
qu'elle était à Port-Royal. En avançant dans cette route 
uniforme, elle avait de plus en plus triomphé de ce qui 
nous a paru sapremière saillie. Vers Ia fm elle nous re- 
présente en toute justesse Tégale et Ia pareille de M. de 
Saci au dedans de Port-Royal, bien qu'elle ait eu plus 
à faire que lui, ayant plus de fertilité naturelle et de 
génie varié : mais elle était arrivée corame lui à cette 
même exacte et continuelleprésence de rÉternité. a Cette 
vie dans toute sa longueur, nous dit Du Guet, ne lui pa- 
roissoit qu'une seule nuit ou une veille de quelques 
heures : elle parloit de Tautre comme si elle y eút déjà 
touché. n Tranquille au milieu des passions iniques, elle 
disait: í II y a un ordre admirable dans ce qui ne nous 
paroit qu'une confusion et qu'un désordre, et il faiit at- 
tendre que tout Touvrage soit fini pour en voir les pro- 
portiuns et les beautés. » Et elle contemplait comme 
déjà présent à ses yeux cet Art divin, dans Tinfini mys- 
térieux de son architecture. Hors de là, hors de cet ordre 
éternel, rien pour elle n'avait de prix, et elle n'y voyait 

1. 11 y a dans le verset coraplet : « Filies de Jérusalem, je vous 
conjure par lesctievreuils et par les cerfs de lacampagneàene point 
réveiller ma bien-aimée, etc.... d La mère Angélique omettait ces 
cerfs ei ces chevreuils qui sont une des gaielés de Tidylle sacrée. 
Elle fai-ait là ce que Port-Royal a trop fait pour le Christianisme 
en général; il en 6te toute joie et toute allégresse. 

II. 
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que le danger. Quand son frère M. de Pomponne 
fiit fait secrétaire d'État en 1671, elle trembla pour 
lui; elle ne fui rassurée que par sa disgrâce (1679), et 
elle en eutde lajoie tout en compatissant à sa peine. Elle 
écrivait à Ia duchesse de La Peuiliade (mademoiselle de 
Roannez) sur cette peine par oü il fautpasser pour aller 
du monde à Dieu : 

B La fausse vertu est encore plus vaine que les faux biens. 
Dieu nous fait grâce quand il nous laisse sentir notre foi- 
blesse, pour nous donner lieu de recourir à lui qui est notre 
force, avec une véritable persuasion de notre indigence ; 
car on ne passe point de Ia force humaine á Ia furce chrétienne 
sans un milieu. II faut que Dieu nous òte notre propre es- 
prit et nous réduise dans notre propre poussière; et lorsque 
nous sommes rentrés dans ce néant, il envoie son esprit 
pour nous créer dans un nouvel être, et il renouvelle toute 
Ia face de Ia terre. » — c Elle n'étoit occupée, ajoute Du 
Guet, que de cette terrible distinction que Dieu mettra entre 
ses enfants et ses ennemis, et elle comptoit comme n'étant 
déjà plus, tout ce qui n'étoit point éternel. » 

Madame de Sévigné écrivait à sa filie, le 29 novembre 
1679, en lui parlant de la disgrâce de son tendre ami 
M. de Pomponne ' : 

( Madame de Lesdiguières a écrit une lettre à la mère 
Angpüque de Port-Royal, soeur de ce malheureux : elle me 
montra sa réponse; je Pai trouvée si belle que je Tai copiée, 
et la voilà Cest la première fois que j'ai vu une religieuse 

1. Dans la citation suivante jedonne un texte de madame de Sé- 
vigné 'in ppu différent decelui deséditions connues et scrupuleuse- 
ment rétabli par un estimable collaborateur de M. Monmerqué, 
M. Rochebilière. Je ferai de même, grâce à lui, pour tous les 
passages de madame de Sévigné que je citerai dorénavant. 

2. Nous n'avons pas cette lettre que madame de Sévigné coplait 
et envoyait à sa filie; mais on en a d'auties qui en tiennent lieu, 
éúdtes daos le même temps, et sur le mcme sujet de la disgrâce 
de M. de Pomponne. Nous lisons dans une de ces lettres de la 
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parler et penser en religieuse. J'en ai bien vu qui étoient 
agitées du mariage de leurs parentes, qui sont au désespoir 
que leurs nièces ne soient point encore mariées, qui sont 
vindicatives, médisantes, intéressées, prévenues : cela se 
trouve aisément; mais je n'en ai point encore vu qui füt vé- 
ritablement et sincèrement morte au monde. Jouissez, ma 
très-chère, du méme plaisir que cette rareté m'a donné. 
Cétüit Ia chère filie de M. d'Andilly, et dont il me disoit : 
Comptez que tous mes frères, et tous mes enfants, et moi, 
nous sommes des sots en cimparaison WAngélique. Jamais rien 
n'a été bon de ce qui est sorti de ces pays-là qui n'ait été 
corrigé et approuvé d'elle; toutes les langues et toutes les 
sciences lui sont infuses; enfin c'est un prodige, d'autant 
plus qu'elle est entrée à six ans en religion. J'en refusaihier 
une copie à Brancas, il en est indigne, et je lui dis : « Avouez 
que cela n'est pas trop mal écrit pour une hérétique'. d J'en 
ai vu encore plusieurs autres d'elle, et bien plus belles, et 
bien plus justes : ceci est un billet écrit à course de plume. 
La mienne est bien en train de trotter. » 

Nous qui venons de lira quantité d'écrits et de lettres 
de Ia mère Angélique de Saint-Jean, nous sommes 

mère Angélique de Saint-Jean ; « II ne m'a faliu faire nulle vio- 
lence à mes sens pour mepersuader que ladisgrâce de mon frère 
étoitune gràce, nayant jamais regardé Ia faveur du monde pour 
lui que comme un p ril qui exposoit tout à fait son salut et qui 
m'en faisoit presque p°r(lre l'espérance. Ainsi, quand cette faveur 
cesse, je me trouve comme (avec) ces arbres dont les (leurs tom- 
bent et oú on commence à voir les fruits qui se nouent, qui vé- 
ritablement n'ont pas tant de beauté qu'auparavant, mais qui don- 
neiit benucoup plusde joie [larce qu'on y voit quasi des assurances 
d'une bonne année. .. 11 reste encore bien des choses à craindre 
avant qu'on recueille le fruit dans Ia parfaite maturité, et c'est ce 
qui m'occupe présentement; mais on peut se promettre de cette 
expérience de Ia miséricorde de Dieu que, puisquil a commencé 
cet ouvrage, il Taclièvera. » Cest ainsi que Ia mère Angélique de 
Saint-Jean écrivait et pensait sur Ia disgràce de cet aimable frère, 
que Ia première mère Angélique n'appelait, du temps de sa nais- 
sante faveur en Cour, que ce pauvre garçon. 

1. M. de Brancas était, on le voit, des plus opposés aux Jansé- 
nisles. 
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moins enthousiaste que madame de Sévigné, mais nous 
comprenons sou enthousiasme. Nous ne croyons pas à Ia 
beauté continue dans les écrits de Ia mère Angélique: 
nous y avons respectueusement relevé les hautes pensées 
et les grands accents. 

On a de Ia mère Angélique de Saint-Jean trois vo- 
lumes de Conférences el trois autres de Discours, mais 
sur des sujets et dans des formes toutes monastiques; on 
n'en tirerait rien de plus pour Tidée qu'ona d'elle main- 
tenant, assez complète, ce me semble. Elle est toutsim- 
plementun des plus considérables esprits de Port-Royal; 
et, dans cette seconde génération à laquelle elle appar- 
tient, nul (Pascal excepté) n'a autant de génie qu'elle. 

On ne saurait séparer de Ia mère Angélique de Saint- 
Jean les deux religieuses qui se montrèrent le plus at- 
tachées à elle, et qui furent comme ses aides de camp 
zélés dans ces guerres de Ia Grâce, Ia sceur Eustoquie 
de Bregy et Ia sceur Ghristine Briquet. Pendant Ia cap- 
tivité et Ia séquestration qu'un certain nombre de nos 
religieuses eurent à supporter, ce sont les deux seules qui 
n'éprouvèrent pas même une velléité de tentation, qui 
n'eurent pas même Tidée qu'on poiivait broncher. La 
scEur Eustoquie de Bregy, qui était d'ailleurs une per- 
sonne de beaucoup d'esprit, na rien d'attrayant pour 
nous; Ia Relation qu'elle a donnéede sacaptivité, si elle 
brille entre toutes les autres par un air de distinction et 
definesse, n'est pas sans de graves inconvenances de ton. 
Malgré Ia vivacité de son opposition, ia sceur Eustoquie 
avait été, je Tai dit, fort ménagée d'abord par Tarcbevê - 
que à cause de Ia comtesse de Bregy sa mère et elle 

1. A Ia première nouvelle des résolutions prises en haut lieu 
contre Port-Royal, Ia comtesse de Bregy, aussitôt informée, avait 
cru devoir en écrire à un prêtre irlandais, directeur de sa filie; 
mais, en réalité, elle avait écrit pour être lue des gros boii- 
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ii'avait pas été du premier enlèvement du 26 aoút. Dans 
les semaines qui suivirent, elle mena le couvect et con- 
tribua plus que personne à mainlenir le parti des récal- 
citrantes. On a quantité d'écrits d'elle à cette date ; elle 
se plaisait à raconter plume en main ses conversations 
soit avecM. Chamillard, soit avec Tarchevêque, soitavec 
sa mère quand celle-ci venait au parloir pour Teshorter. 
Ges Conversalions écrites de Ia sCEur Eustoquie sentent 
une lectrice des romans de mademoiselle de Scudéry 
bien plus qu'une élève de Ia mère Angélique. Je ne pré- 
tends pas qu'elle ait lu ces romans à Ia mode, mais 
elle en avait pris, par une sorte d'influence de famille, 
le ton et Ia façon. Ainsi un de ses tours familiers, c'est 
de demander, après qu'elle a parlé et répliqué dans son 
sens ; Cela est-il mal dit, Monsieur?... Est-ce mal dit ? 
absolument comme aiment à le faire les personnages des 
Conversalions de mademoiselle de Scudéry'. La mère de 
Ia sceur Eustoquie, madame de Bregy, était une pré- 
cieuse qualifiée,nièce du fameux Saumaise,mais accom- 
modée selon Ia Gour: i Elle est coquette en diable, a dit 
Tallemant; cependant on n'a jamais tranche le mot avec 
personne. Elle ne manque point d'esprit; mais c'est Ia 
plus grande façonnière et Ia plus vaine créature qui soit 
au monde, j» On a d'elle quelques lettres et pièces ga- 
lantes imprimées^ : ce sont des riens prétentieux. Ma- 

neis du parti. On a celte lettre d'avis et de conseil, oü elle parle 
(l'ailleurs en femme du monde d'un assez bon tens. (Voir Mé- 
moires du Père Rapin, tome III, p. 253.) 

1. Ou du moins, dans les Conversalions et dialogues, chez ma- 
demoiselle de Scudéry, à chaque Jnlie chose que dit un des person- 
nages, Tinterlocuteur réplique : « Tout ce que vous dites est bien 
dit.... Tout cela est merveilleusement trouvé. » Cest Téloge que 
voudrait Ia soBur Eustoquie et que sa question appelle. 

2. Les Letlres et Poésies de madame Ia comtesae de B. (I.eyde, 
1666). — La seconde édition ou ia contrefaçon, qui est de 1608, 
porte le nom de madame de Bregy. 
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dame de Bre^ avait été pour le sonnet de Job, de Ben- 
serade, avant de savoir que madame de Longueville 
s'était déclarée pour le sonnet d'Uranie de Voiture : 
«Job dans les siècles passes ne fut guère plus humilié 
queje le suis aujourd'hui, d'apprendre que j'ai pu me 
trouver contraire à ropinion de Votre Altesse; car si je 
n'avois pas assez de sens pour m'y rendre conforme, mon 
esprit de divination devoit servir l'autre en celta rencon- 
tre, et ne iui pas laisser Ia honte de se voir opposé à des 
sentiments que j'ai toujours reconnus pour une règle, 
avec laquelie Fon ne sauroit faillir. » Elle écrivait cela 
à madame de Longueville, quilui répondait galamment: 
« Votre lettre a fait plus de bien au sonnet de Job que 
Benserade même, et elle me donne un si grand regret 
de n'avoir pas eu des sentiments conformes à ceux de 
Ia personnequi Ta écrite, que si elle ne me fait changer, 
elle me fait au moins condamner les miens, etc. » Ge 
Benserade, si galamment défendu par madame de Bregy, 
Ia payait par ce poulet en vers: 

Ne jugeant pas fort à propos 
D'aller chez vous pour mon repôs, 
Je trouve plus à vous écrire 
De súreté qu'à vous rien dire, 
Et crams Thonneur de votre aspect, 
Et de vous parler bec à bec. 

Vous étes belle, et moi peu sage. 

Madame de Bregy avait proposé à Quinault cinç gues- 
tions d'amour; » première question, savoir si Ia présence 
de ce que l'on aime cause plus de joie que les marques 
de son indifférence ne donnent de peine?... » Et les au- 
tres questions à Favenant. Quinault fit à chacune une 
réponseen vers par rordredu roi. Cest, Tesprit rempli de 
ces fadaises qu'elle entremêlait avec les pratiques d'uDe 
dévotion mondaine, c'est en sortant du Val-de-Grâce oü 
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elle passait quelquefois Ia journéo avec Ia Reine etl'ar- 
chevÊque, que madame de Bregy venait à Port-Royal 
exhorter sa filie qui tenait pour cinq propositions d'un 
tout autre genre, mais qui y portait éfíalement un esprit 
de précieuse La filie avait lu Jansénius dans le texte 
et cilait les Gonciles ; Ia mère possédait VAstrée et les 
Arrêtsdes Gours d amour: il devait être curieux de les 
voir aux prises et bec à bec, comme dit Benserade. La 
filie avait beau j eu à relever Ia mère ; mais elle avait 
le tort de parler d'elle sans aucun respect. Elle se piai- 
gnait tout haut d'appartenir à des personnes « si fort at- 
tachées au monde et si peu chrétiennes. » Unjourqae 
Ia comtesse de Bregy et Tarchevêque se trouvèrent en- 
semble au parloir, Tentretien avec Ia soeur Eustoquie 
dura une heure et demie ; celle-ci soutint d'un ton de 
docteur, et avec une intrépidité encore plus impertinente 
qu'à Tordinaire, Timpossibilité pour elle d'en venir ja- 
mais à Ia signature, quand même tout le monde, et même 
M. Arnauld, céderait: sur quoi sa mère impatientée dit 
ce joli mot; « J'ai une filie qui ne releve que de Dieu et 
de son épée. » L'arclievêque y applaudit fort, et, Tentre- 
tien s'animant de plus en plus, Ia soeur Eustoquie acheva 
de s'y dessiner en docte héroine, en chevalière de Ia 
Grâce. On avait précisément, ce jour-là ou Ia veille, ar- 
rete à Port-Ruyal etconduit àlaBastille M. Akakia,qui 
était un très-honnête et très-utile homme d'aífaires des re- 

1. La soeur Eustoquie fit un jour à larchevêque ce raisonne- 
ment pour lui prouvei' qu'elle lui obéissait, même en ne lui obéis- 
sant point: « Je lui dis que, gràce à Uieu , je reconnoissois l ordre 
de Ia liiérarchie et Ia subordinatioa des puissances ; que je savois 
que tout ce qu'on rendoit à Ia puissance subordonnée se reudoit 
par tapport à Ia puissance supérieure, et qu'ainsi en faisant le 
lefus de siguer pour obéir it Dieú qui est Ia source et le prm- 
cipe de toute Ia puissance et i'autorité du Pape et des évèques, je 
leur rendois eífectivement une obéissance et une marque de sou- 
missiou. >> 
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ligieuses.La sceur Eustoquieétaitoutrée de celte arresta- 
tion de M. Akakia, etellelelaissa trop voir à son ton; ce qui 
fit que sa mère, allant au fond de Ia pensée qu'elle con- 
naissait si bien, dit au prélat: «Voyez-vous, Monsieur I 
cette créature me mettroit bien en pièces pour conserver 
en son entier le soulier de M. Akakia, de M. Arnauld, 
de monsieur et de madame Ia janséniste ; et pourvu que 
tout aille bien de ce côté-là, je vous assure qu'elle se 
soucie fort peu de nous et de ce qui nous arrive. » Je 
crois que madame de Bregy avait grand'raison en ju- 
geant ainsi. L'archevêque, en sortant, dit devant les 
autres religieuses : « Jamais il ne s'est vu orgueil sem- 
blable à celui de cette créature sous le ciei. Elle de- 
meure dans son froid,saiiss'émouvoir de rien ; elle vous 
tient son quant-à-moi, et elle m'a répondu dans une 
hautainerie, dans une élévation et dans une assurance 
qui m'a fail rougir de voir un tel caractère d'esprit et une 
telle vanité dans une religieuse, et de voir qu'elle n'en 
rougit pas elle-même. Elle est au-dessusde tout,rien ne 
rétonne, et personnen'est digne d'elle.» Cest lasoeurEus- 
toquie elle-même qui nous transmet snr son compte ces 
témoignages k cüarge, et elle ne s'aperçoit pas, à Ia ma- 
nière dont elle croit s'en faire honneur, qu'elle lesj ustifie. 

Elle fut enlevée dePort-Royal le 29 novembre (1664) 
et fut mise aux Ursulines de Saint-Denis. Sa Relation, 
fort spirituelle, trabit à nu les déíauts qui s'étaient in- 
troduits à Port-Royal à cette date. La soeur Eustoquie 
tire vanilé et fait trophée de tout. Que ce soit le comte 
de Bregy son père, Tabbé de Plecelles son onde, ou sa 
mère encore, ou Tarcbevêque, qui reviennent Tentrete- 
nir et Ia presser, elle ne se borne pas à leur résister, elle 
se joue et les drape. Au reste, on savait à qui Ton avait 
aQaire en Tatlaquant, et le plus souvent on en venait à 
plaifanter des deuxparts: causer avec Ia soeur Eustoquie, 
c'était engager une partie d'escrime. Dans une dernièra 
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visite que lui fit M. de Péréfixe accompagné de l'évêque 
de Poitiers (Glérembaut de Palluau), pour lui annoncer 
son prochain retour à Port-Royal, les deux prélats se 
conduisirent en gens de Cour et badinèrent. La supé- 
rieure des Ursulines ayantditque le comte de Bregy était 
venu voir sa filie et s'était mis en quatre de tendresse 
pour Ia ílechir: « Oh I répondirent ces messieurs, ce ne 
sont pasdestendresses qu'il lui faut, cesont des raisons. 
Ce n'est pas à des gens de Cour que Ia soeur Eustoquie 
se laissera prendre, 11 lui faut d'habiles théologiens. » 
Et là-dessus M.de Péréfixe ayant entamé quelques mots 
de discussion pour Ia provoquer, elle répondit ferme à 
son ordinaire, para les coups et se garda bien de prendre 
le change surla Grâce suffisante, qu'on essayait de subs- 
tituer à refficace. « M. de Poitiers témoigna une grande 
satisfaction de ses réponses: il s'étoit mis derrière Fé- 
paule de M. de Paris, oü il faisoit des mines et des gri- 
maces qui faisoient voir au naturel Tesprit des évêques 
de Cour. » Elle, une fois lancée et se sentant applaudie, 
continuait toujours ; elle s'attira pourtant ce mot très- 
juste de Tarchevêque sur ses amis les Jansénistes et sur 
Ia méthode qu'ils avaient employée pour Ia séduire: 
« Qu'ont-ils fait ? ils vous ont prise par votre foible: üs 
vous ont dit de belles choses. » 

On lit dans les Notes que Racine avait rassemblées 
pour son Histoire de Port-Royal ce jugement sur Ia 
soeur Eustoquie, três en accord avec cequ'on a vu: 

« Lorsque les religieuses étoient renfermées au Port-Royal 
de Paris (aoút-novembre 1664), alies trouvoient moyen de 
faire tenir tous les jours de leurs nouvelles à M. Arnauld, et 
(l'en recevoir. M. Nicole dit que c'étoient des lettres mer- 
veilleuses et toutes pleines d'esprit. La soeur Briquet y avoit 
Ia principale part. La soeur de Bregy vouloit aussi s'en mê- 
ler ; elle avoit quelque vivacité, mais son tour d'esprit étoit 
faux, et rCavoií ríen de solide. » 
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Cest évidemment là le jugement que portait Nicole 
sur Ia scEur Eustoquie. 

Et toutefois, pour ne pas être injuste, n'oublionspas 
de noter d'elle quelques belles paroles. Un jour, sur ce 
que lui représentait sa mère, qu'elle s'exposait à ne re- 
voir jamais les persomies qu'elle aimait si passionné- 
ment, et cela par sou obstination et par Ia leur, Ia sCEur 
Eustoquie répondit: « Dieu est un miroir oü les ames 
justes se voient toujours et se regardent mutuellement; 
et si on les arrache de mes yeux, on ne le fera jamais de 
mon coeur.» Etlorsqu'àsasortie des Ursulines deSaint- 
Denis, elle revit Ia soeur Anne-Eugénie (madame de 
Saint-Ange), quiavait étéégalement enlevéude son còté, 
et mise à Ia Visitation de Ghaillot, elle se jeta à genoux 
dans un mouvement d'eifusion et s'écria: i Quoil être 
íidèles à Dieu, et se revoir! ah, c'est trop de grâce I » 
Madame de Motteville et mademoiselle Testu étaient 
presentes et en témoignèrent de Tédification. 

La soeur Ghristine Briquet qui fut enlevéela dernière, 
le 19 décemDre, n'a contre elle que son trop de jeunesse 
et de pétulance. Durant tout ce conflil, oü elle avait 
pris Tun des premiers rôles, et oü elle était Tun des 
chefs improvisés, elle ne disait pas trois paroles sans 
que le feu lui montât au visage. Sa Relation, comme 
celle de Ia sceur Eustoquie, justilie bien le reproche 
qu'on leur laisait, même au dedans de Port-Rojal, que 
leurmanière d ecrire était trop sufíisante. La sceur Ghris- 
tine Briquet fut mise au inonastère de Sainte-Marie de 
ia rue ÍSamt-Anloine. Quelques semaines après son en- 
trée, un bref du Pape étant arrivé de Rome, Ia mère 
prieure commença à Ia prêcher sur Ia signature; « Je Ia 
suppJiai, avant que de s'y engager, ditia sceur Ghristine, 
de me dire sur quelprincipe elle se vouloit élablir, parce 
que les conséquences qu'elle en tireroit ne feroient im- 
pression sur mon esprit qu'à proportion de Ia vérité et 
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de Ia solidité du fondement sur lequel elles seroient 
établies. » Ladiflérence de ton de cette nièce des Bignon 
d'avec Ia filie des Bregy, íilleule de ia reine, se fait aisé- 
ment sentir: Ia précédente était de race de précieuse, 
celle-ci est de souche gallicane et doctrinaire; elle part 
d'un príncipe; elle porte dans Ia dévoiion le procédé 
parlementaire au lieu du genre Rambouillet. La scEur 
Christine élait Tardeur même ; sur ce qu'une des mères 
de Sainte-Marie lui disait obligeamment qu'elle pensait 
qu'ayant eu à sortir de Port-Royal, ellen'étaitpasfâchée 
d'être dans cette maison plutôt que dans une autre, elle 
lui répondittout net « que non; qu'en y venant, elle ac- 
complissoitla volonté de Dieuetnonpas Ia sienne;qu'elle 
ne seregardoit plusque comme une personne en Purga 
toire, qui n'a plus d'autre soin que celui de satisfaire à 
Dieu pour ses pécliés, et qu'elle seroit aussi contente 
pour ce sujet d'aller en Canada, ou dans un cachot, si on 
l'y vouloit mettre. » — Pendant sa capiivité , Ia sceur 
Christine trouva moyen d'écrire et de recevoir des bil- 
lets en apparence insignifiants, mais oü il y avait des 
lignes tracées à Tencre sympathique ; en approchant 
le papier du feu, on voyait saillir les caractères qui ne 
paraissaient pas. Ses stratagèmes furent découverts; on 
voulut lui en faire honte. M. Ghamillard et Ia mère su- 
périeure lui montrèrent un billet qu'elle avait écrit de 
Ia sorte. II dit i qu'il n'en faudroit pas davantage pour 
perdre une filie d'honneur. » Elle répondit «t que ce 
n'étoit pas Ia chose en elle-même, mais seulement le 
sujet pour lequel on s'en seroit servi qui pourroit faire 
perdre rhonueur, et qu'elle savoit bien que Ia réputa- 
tion d'une filie ne seroit nullement blessée, si, élant 
prisonnière, elle avoit eurecours à cette invention pour 
apprendre des nouvelles de sa mère et de ses sceurs dont 
onTauroit séparée injustement. » Elle avait réponse à 
tout et tenait tout ce monda en échec. On lui rendait 

IV — 18 
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cette justice qu'elle empirait tous les jours et que, si 
elle était bien entêtée en sortant de Port-Royai, cela 
n'était rien en comparaison de ce cru'elle était devenue 
depuis. Cette dangereuse petite filie justifiait de plus en 
plus ce que iui avait dit Tarchevêque : « Je souhaiterois 
de tout mon coeur que vous eussiez quatre mitle fok 
moins d'esprit que vous n'en avez  II est certain que 
votre esprit vous perd. Vous êtes une dogmatiseuse, une 
théologienne et une philosophe. Vous vous mêlez d'en- 
seigner une science.... Dites-moi un peu comment elle 
s'appelle? est-ce Ia théologie ou Ia philosophie dont 
vous faitesprofession? » La soeur Ghristine ne le savait 
pas bien elle-même : par ses appels continueis aux pa- 
roles de TEcriture, elle allait à tout moment jusqu'aux 
limites du Protestantisme. Un siecle plus tard , au lieu 
de Saint-Cyran et de M. Arnauld, faites-lui lire Jean- 
Jacques ou engouez-la pour M. Necker, et vous verrez 
oü elle ira. Elle a, de temps en temps , sous sa plume 
de petites anecdotes espiègles et malicieuses. Uintériorité 
Iui manque comme à Ia soeur Eustoquie; mais ce don lui 
viendra avec ks années , tandis qu'il est douteux que Ia 
filie de madame de Bregy Tait jamais pu acquérir. L'en- 
droit le plus touchant de Ia Relation de Ia soeur Ghris- 
tine est celui oü elle raconte sa réunion inespérée avec 
Ia mère Angélique de Saint-Jean, dans ce carrosse, 
le 2 juillet à dix lieures du soir, et le cri du cceur qui 
lui échappe en Ia reconnaissant à sa voix. 

Des autres religieuses captives de Port-Royalje ne 
dirai plus un mot, si ce n'est de Tune d'elles que Bos- 
suet exhorta, et disposa à signer. Cétait Tune des nièces 
de Ia mère Agnès, celle mème qu'on avait placée au- 
près d'elle au monastère de Sainte-Marie du faubourg 
Saint-Jacques. La mère Agnès, dans toute cette persé- 
cution , se dessine avec un caractère particulier et doux. 
Ellesouífre, elle prie, elle dó?ire ce qui procurera Ia réu- 
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DÍon, elle ne discute pas; elle n'a pas Tidée de signer 
elle-même, mais elle ne s'oppose à rien, et, dans le cas 
présent, elle laissa tout à côté d'elle sa nièce agir selon 
sa conscience. La mère Agnès a écrit depuis lors pour 
témoigner son repentir decette conduite, decette indif- 
férence fort sage et qui ii'était que le contraire de Ten- 
têlement*, elle en a íait amende lionorable en pleia 
Ghapitre: c'était se repentir d'avoir été tolerante el rai- 
sonnable comme elle y était portée d'elle-même '. La 
personne qui contribua le plus à cette chute de Ia sceur 
Marie-Angélique de Sainte-Thérèse d'Andilly lut Tabbé 
Bossuet. On a beaucoup discuté pour savoir quelle part 
directe Bossuet, alors doyen du chapitre de Metz , mais 
ami particulier de M. de La Brunetière et très-appré- 
cié de M. de Péréfixe, avait pu prendre à ces contro- 
versos intérieures du moiiastère de Port-Royal. II parait 
bien qu'il n'y fit jamais d'exhortation proprement dite 
aux scEurs assemblées^, quoiqu'il y ait accompagné 
( et probablement plus d'une fois ) soit Tarchevêque , 
soit le grand vicaire. On sait, par exemple, qu'il était 

1. Je donne dans VAppendice du présent volume un article que 
Í'ai eu, depuis, occasion d'écrire sur Ia mère Agnès, à propos de 
Ia publication de ses Lettres. et dans lequel je me suis permis de 
résumer librement toute ma vue et ma pensée sur son caractère. 

2. On a publié, après Ia mort de Bossuet, une longue Lettre de 
luidans laquelleilexhortait les religieuses de Port-Royal à Ia sou- 
mission et discutait leurs objections sur le Fait avec une charita- 
ble condescendanoe : il y parle d'une conférence qu'il aurait eue 
depuis peu à Port-Royal. Mais il paratt que cette Lettre, trouvée 
dans les papiers de Bossuet, resta en projet et ne fut jamais en- 
voyée; car il n'en est nullementquestion, non plus que de Ia con- 
férence, dans les Relations d'alors oú les moindres circonstances 
sont mentionnées. Le cardinal de Noailles fit publier cette Lettre 
avec un mandement, en avril 1709, pour tâcher dobtenir de Port- 
Royal expiram une soumission in exlremis, à Taide du grand nom 
de Bossuet. (Voir dans les Éludes sur Ia Vie de Bossuet par M. Flo- 
qcet, au tome deuxième, le livre X, oü ce point est discuté fort 
curieusement.) 
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venu à Ia maison de Paris avec le prélat, le dimanche 
28 juin 1665; on était à Ia veille de Ia translation à Ia 
maison des Ghamps , et bon nombre des religieuses de 
Paris n'y donnaient pas volontiers les mains; Bossuet 
vint dans rintention de les adoucir , de les calmer; et à 
un moment, comme une soeur demanda que M. Cha- 
millard et Ia mère Eugénie qui étaient présents se re- 
tirassent pour que Fon pút conférer plus librement de 
cette affaire avec Farchevêque, Bossuet crut devoir se 
retirer aussi. Mais , ce qui est pour nous d'un intérêt 
plus circonstancié et plus sensible, Tabbd Bossuet vit 
beaucoup en particulier Ia mère Agnès et sa compagne 
de captivité. Comme après les premiers jours de priva- 
lion elles demandaient un confesseur et un conseiller, 
larchevêque leur avait dit : «Je vous prie, voyez 
M. Tabbé Bossuet; c'est un hornme savant et le plus 
doux du monde; il est comme il vous iaut; car ü n'est 
d'aucun parti.» 

t — M. Tabbé Bossuet vint nous voir ce même jour, ra- 
conte Ia sosur Angélique-Thírèse dans sa Relation assez 
naive. Cest assurément une personne savante, quine s'em- 
porte point; mais il est néanmoins plus emharrassant qu^un 
autre: car il semble qu'!! veuille surprendre les personnes. 
II nous fit beaucoup de visites et de très-grands discours dont 
il m'est impossible de me ressouvenir parce que rien de ce 
qu'il nous dit ne fit impression sur mon esprit, quoiquHl 
m'embarrassát assez souvent; mais, comme je m'en déíiois, 
j'élois toujours sur mes gardes avec lui. » 

La soeur Angélique-Thérèse se laisse pourtant ébran- 
ler peu à peu. Elle raconte qu'unjour Bossuet fut tou- 
ché jusqu'aux larmes d'une de ses paroles. L'arche- 
vêque lui demandait si ce n'était pas Ia crainte de sa 
tante Agnès qui Ia retenait de signer; elle répondit : 
« MonseigDeur, elle est Ia première à qui je dis mes 
peines , car je n'ai point de réserve pour elle ; je lui ai 



LIVRE CI.NQUIÈME. 277 

lémoigné que je ne voulois rien faire qu'elle ne fit, et 
elle m'a dit ces propres paroles : Ma sceur, ne dites pas 
cela, il ne faut pas s'appuyer sur un bras de chair; si 
mus croyez le devoir faire, pourvu que ce soit avec con- 
seil, je n'en aurai point de peine. » Ils se regardèrent 
tous et dirent : i Voilà qui est üen sage. » Ils en furent 
même si touchés que M. de Péréíixe et l'abbé Bossuet 
en pleurèrent. 

L'art de Bossuet, chaque fois qu'il Ia voyait, était, 
tout en Ia pressant, de lui diminuer J'inaportance de 
Ia signalure, de Ia Jui faire «le plus facile qu'il pou- 
voit. » II ne fut pas seu.1 à Ia déterminer ; un autre doc- 
teur, M. ühéron, y contribua de moitié. La pauvre filie 
avait des restes de terreur; elle avait ouí dire que de 
signer, c'étoit comme derenoncerJa foi et se jeterdans 
1'élang de feu et de soufre. » Bossuet n'avait pas trop de 
toute sa gravité insinuante pour Ia calmer. Elle signa 
donc; mais, aussitôt après, le remords Ia prit; elle 
n'osait regarder sa main sacrilége qui avait tenu Ia 
plume; cette main droite lui faisait horreur, elie Ia 
cachait par un mouvement instinctif. Laissons toute s 
•ces pusilianimités et ces misères. La seule parlicula- 
rité que j'aie tenu à relever en cet endroit, c'est que 
Bossuet visita soigneusement quelques-unes des re- 
ligieuses de Pcrt-Royal, leur parut doux et plus d'une 
fois ému, et leur tint des discours fort raisonnables, 
dont elles se défiaient parce qu'ils leur paraissaient sé- 
duisants. 

A propos de ces filies de M. d'AndiIly qui avaient 
signé (car il y en eut une autre encore qui céda), 
on se disait avec efiroi au dedans de Port-Royal : 
« Si ces ch oses arrivent au bois vert, que sera-t-il 
íait au bois sec ? » On allait jusqu'à trembler pour Ia 
mère Agnès , qu'on disait affaiblie elle-même et chan- 
celante; et Ia sceur Ghristine s'écriait : « Je ne veux 
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pas croire facilement que les étoiles soient tombées du 
Ciei'. » 

1. Et puisque j'ei) suis à recueillir les paroles mémorables échap- 
pées (ians cette persécution, une seule ancore. On pressait Ia scEur 
Madeleine de Sainte-Candide Le Cerf, une des enlevées, qui fui 
mise à Ia Visitation de Saint-Denis, de donner sa signature, et on 
lui répétait les mille récits qui couraient de Vhérésie janséniste, du 
secret du Jansénisme; elle répondit à Ia religieuse qui Ten obsé- 
dait : « Ma mère, j'écoute tout ce que vous me dites comme des 
contes (ie Fées qu'on faità plaisir; nous en faisions à pau près de 
sembiables quand nous étions petites filies : voilà les pius belles 
fables du monde; tout ce que j'ai à vous dire du secrel des Jansé- 
nistes, c'est qu'ils n'en ont point d'autre que celiii .le saint Paul: 
Jésus-Christ en nous. » II y a da bailes paroles chez prasque toutei 
ces religieuses, chez calles même qui ont íléchi. 



IV 

Réunion aux Champs. — Impression pénible ; idée fixe; étouffe- 
ment. — M. Hamon médecin et directeur; — consolateur. — 
Sa vie; ses études.— Sa conversion à Jésus-Christ.— Son mysti- 
cisme pirticulier; sa spiritualité. — Comment il est induit à 
écrire. — Ses petits traités pour les religieuses. — L'lnvisible 
seulréel; les Sacrements selon l'esprit. — Élévation et scrupule; 
petitesse et sublimité.— Mortde Ia soeur Anne-Eugénie; triom- 
phe de Ia charité. — Prière de M. Hamon. 

On n'était pas à Port-Royal sans ajouter quelque foi 
aux présages. On raconte que le tonnerre était tombé le 
22 juillet 1661 (à Ia veille des persécutions) au monas- 
tère des Champs, proche Tabbaye, sur un grand chêne 
dont il brisa toutes les branches en mille pièces, ne lui 
laissant que le trone; et Ton remarqua que cet arbre ne 
recommença à pousser et à verdoyer que quatre ans 
après, Tannée même oü nous sommes, et quand toutes 
les religieuses y furent rassemblées. Si le présage était 
fidèle, et si le signe exprimait Ia réalité, Tarfare ne dut 
refleurir d'abord que bien imparfaitement. 

Et en effet, après Ia première joie de Ia réunion, tout 
restait bien sombra et bien triste encore. Bon nombre 
des soeurs de Paris ne s'étaient pas décidées de plein 
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gré à cette translation aux Ghamps'. Toutes n'y avaient 
pas été nourriesdès leurs jeunes annéescomme Ia mère 
Agnès et n'y avaient pas leurs plus tendrus souvenirs. 
Le monastère de Paris était devenu pour plusieurs 
d'entre elles, pour les plus jeunes, le principal centre 
et Ia nouvelle patrie. Dans tous les cas, Ia raifon disait 
qu'il ne fallait point, par un entrainement d'affection 
et de sentiment, se laisser aller à déserter cette impor- 
tante maison oü Ton avait mis tant de soins ei de peines, 
oü Ia charité avait appiiqué tant de libéraJités et de 
dons, et qu'on ne devait point s'empresser de Ia ceder 
à quelques soeurs iníidèles ou à des intruses qui, une 
fois maitresses du logis, n'en sortiraient plus. La sceur 
Élisabeth-Agnès Le Féron, personne de mérite comme 
je Tai dit, et qui avait pris le commandement de Tar- 
rière-garde à Port-Royal de Paris quand les autres chefs 
eurent été enleves, fit très-bien sentir Ia solidité de ces 
considérations : les soeurs de Paris ne pouvaient accepter 
ni, à plus forte raison, solliciter comme une grâce, une 

1. On lit dans une note manuscrite de mademoiselle Périer, 
en addition au Nécrologe: « Ce ne fut point pour leur faire plai- 
sir qu'on les renvoya à Port-Royal des Cha^ips. Ce fut le roí qui, 
ennuyé avec raison des pensioiis qu'on lui faisoit payer, de 4 ou 
500 livres pour charune de ces filies (prisonnièrcs), dit à M. de 
Paris qu'il pouvoit reiivoyer ces seize fiiles dans leur maison des 
Champs manger leur revenu. M. de Paris jugea qii'il éloit à pro- 
pôs d'y envoyer aussi celles qui étoient restées à Ia maison de 
Paris et qui n'avoient point voulu signer, de peur qu'elles ne fis- 
ient rétracter celt-s qui avoient signé. » — Cette pension à payer 
pour les religieiises de Port-Royal prisonnières en d autres cou- 
vents, était dure à arracher du roi; on lit dans une lettre d'une 
soeurde Sainte-Marie du 1'aubourg Saint-Jacqiies, à M. Colbert, du 
30 aoút 166Ó, à piopos d'une autre pensionnaire qii'on leur avait 
envoyée par ordre : «Si vous voulez vous chargerde plaidernotre 
cause , noiis nous eslimerons heureuses d'avoir un si puissanl 
avocat, etcroyons que vo s ferez si bien assurer nos deniers, qne 
nous en serons payées d'une autre monnaie que nous ne l'avons 
été de Ia pension de nos bonnes religieuses de Port-Hoyal, » 
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mesure qui était un commencement de dépossession, et 
il fallait qu'elles y parussent forcées et contraintes: 

« Nous l'accepterons de bon ccEur, écrivait excellemment 
Ia soBur Le Féron, quand il plaira à Dieu que Ia violence et 
Ia persécution nous jettent dans uu lieu qui porte assuré- 
ment une bénédiction particuli^re par sa solitude et sa tran- 
quillité; et quand il pourroit arriver qu'il abrégeroit nos 
jours à cause que nous y serions trop à Tétroit et que l'air 
y est assez malsain, quand cela seroit, dis-je, nous serions 
trop heureuses de nous voir mourir ensemble et réunies les 
unes avec les autres dans notre première maison; mais j'en 
reviens toujours là, quVí faut que ce soit latempéte qui nousy 
jette, et non pas notre choix. » 

La mère Agnès était un peu étonnée et piquée, ou 
tout au moins peinée de ces objections h une chose qui 
lui paraissait Ia plus désirable de toutes, Ia réunion : 

I Je voas avoue, mes chères Sosurs, leur écrivait-elle, que 
je m'en suis bien fait accroire dans cette occasion, m'imagi- 
nantque vous seriezbien aises de nous revoir, ';omniej'avois 
une joie ti ès-grande d'espérer que je vous embrasserois en- 
core. Que si vous avez des inclinations que vous jugiez pré- 
férables à celle-là, il me faudra donc résoudre de ne vous 
jamais revoir, comme Ton nous le fait entendre. » 

Enfin on s'accorda; les soeurs de Paris soutinrent 
jusqu'au bout leur droit et Thonneur du pavillon, et Ia 
réunion se íit comme nous Tavons vu. Après les pre- 
mières effusions, on en vint à considérer Ia situation 
nouvelle telle qu'elle s'offrait en réalité : on s'aperçut 
qu'on était en état de blocus et prisonnières. La persua- 
sion oii Ton était à Tardieveché et à Ia Coar (et sans 
se tromper de beaucoup) que les religieuses, tant qu'on 
les laisserait à Paris, ne cesseraient de communiquer 
par lettres avec M. Arnauld et leurs autres principaux 
conseils , avait été pour beaucoup dans cette transpor- 

í 
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tation aux Champs , et, pour Ia rendre efficace, on y 
joignit des mesures de séquestration absolue et d'isole- 
ment. Un exempt des gardes du corps , Saint-Laurent, 
de Ia compagnie de Gesvres , avec quatre gardes, dont 
deux gentilshommes, fut expressément chargé de veiller 
sur les dehors du cloitre et d'intercepter toute libre 
communication. Pour plus de súreté, les gardes en- 
vahirent même les jardins qui étaient compris dans Ia 
clòture, et ils en retinrent les clefs. Cependant les soeurs 
ne pouvant vivre dans une privation entière de pro- 
menade et d'exercice, surtout en un lieu que les travaux 
de M. d'Andilly et des solitaires n'avaient pascomplé- 
tement assaini et oü il y avait des fièvres , on dut s'ar- 
ranger avec les gardes pour qu'ils laissassent le jardin 
vacant au moins pendant les lieures oü les religieuses 
y voudraient aller. Mais s'ils se retiraient pour une 
heure ou deux, ils n'oubliaient pas de surveiller et 
d'inspecter, pendant ce temps même, les promeneuses, 
» Ils faisoient Ia ronde autour des murs, lit on dans 
les Relations, qaelquefois à cheval et d'autres fois à 
pied, afin de voir, de dessus les Molerets* et des autres 
montagnes dont nous sommes environnées, si nous ne 
parlions point aux jardiniers; ils les menaçoient conti- 
nuellsment que, si on les voyoit s'approcher de quelques 
religieuaes pour leur donner ou recevoir d'elles quelque 
leítre ou quelque écrit, on les enverroit incontinent à 
Saint-Germain, oü leur procès êloit tout fait, et oü il 
n'y auroit plus qu'à les pendre. » On ne pendait per- 
sonne; on menaçait et on tâchait de faire peur, parce 
que I honneur de messieurs les gardes du corps du rei 
était engagé à ne rien laisser passer de défendu, et 
qu'il arrivait, malgré tous leurs soins, que quelque 
lettre s'échappait toujours. Lorsque les gardes du corps 

1. Cest le nom d'une hauleur qui domine Tendroit oü fut, de- 
puis, le petit hôtel de Ia duchesse de Longueville. 
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furent remplacés, après quelque temps, par des archers 
du grand prévôt de rhôtel, ces derniers observèrent les 
mêmes précautions, mais ne se conduisirent pas plus 
mal : ils évitaient de gêner les soeurs en tout ce qui 
ii'était pas contraire à leurs ordres. 

Au dedans, on avait donné aux religieuses pour con- 
fesseur un prêtre né en Savoie, jeune et rude, dénué 
de lumières et d'expérience, le sieur Du Saugey; sans 
être précisément méchant, il fit du mal, et exagera ses 
ordres plus qu'il ne les tempéra. On ne laissait pas de 
le tromper, L'interdiction des sacrements durait tou- 
jours; mais cette interdiction ne tombait que sur les 
religieuses de choeur; les converses avaienl accès à Ia 
Sainte-Table. Gombien de fois Ia mère Agnès ou quel- 
que autre , mais surtout Ia mère Agnès Ia plus sainte- 
ment affamée de toutes, ne se déguisa-t-elle pas en 
soeur converse, et à Ia faveur de ce travestissement, 
sous le manteau gris, ne trouva-t-elle pas moyen de 
communier en tapinois et ( qu'on me passe le mot) 
par contrebande 1 Êtaient-ce là des communions bien 
légitimes que ces communions ainsi enlevées parruse? 
Pour les justifier, on ne manquaitpas de citer Texemple 
de Jacob, qui déroba Ia bénédiction de son père sous 
Tapparence velue d'Êsaü. On citait aussi Texemple du 
paralytique qui, pour pénétrer jusqu'à Jésus-Ghrist, ne 
pouvant entrer par Ia porte du logis à cause de Ia foule, 
avait été introduit par une ouverUire faite au toit :(< Jé- 
sus-Ghrist ne reprit point ceux qui Tavoient ainsi des- 
cenda et loua même leur foi. » Mais si, de loin, ces 
traits présentés avec choix appellent le sourire, de près 
Ia situation était sans douceur, et ce rayon de Ia Grâce, 
le seul rayon qui s'y glissât, nous avons peine, nous 
profane, malgré toute notre attention, à le découvrir , 
tant il est ici dépouillé de sa lumière sensible ! Je ne 
sais rien de plus pénible et de plus attristant que Ia lec- 
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ture des pièces originales qni se rapportent à cette pé- 
riode de trois ans et demi : une lutte permanente, opi- 
niâtre , muette , entre des religieuses estimables, mais 
contentieuses, et des ecclésiastiques tels que le sieurDii 
Saugey ou le sieur Poupiche sans chaiité, sans édu- 
cation , sans intellipience ; Ia maladie sévissant dans ces 
corridors étouffés, oü Tair des champs apporte plus de 
miasmes que de saines fraicheurs, et Ia mort, Ia mort 
coup sur coup frappant de pauvres filies qui meurent 
sans secours, sans sacrements, et que les survivantes 
chaigentingínument « de leurs commissions pourTautre 
monde, » jusqu'à mettre dans les mains de Ia soeur dé- 
funte leur Requête ou Procuration régulièrement dres- 
sée et signée de toutes, monument d'une ténacité qui 
finit par lasser aussi et qui devient à son tour esclave 
de Ia lettre : tout cela, saivi de près etjour par jour, 
est triste, monotone, accablant. II s'y mêle bien des 
petitesses; il y a Ia journée des Chaises renversées que 
je ne raconterai pas, car cette journée-là est burlesque, 
peu digne du lieu , et elle fait comme parodie à tant de 
belles journées précédentes Sincèrement, quand on 

1. M. Du Saugey ne resta pas jusqu'à Ia fin de ce tcmps de Ia 
séquestration; il fut remplacé par un M. Clerson qui iie parut 
qu un instant, puis par M. Rey qui se montra un peu plus cou- 
lant que M. Du Saugey, et à M. Rey succéda M. Paslour qui ne 
fui pas très-méchant; ce qui n'empêchait pas quelques piêtres en 
sous-ordre comme M. Poupiche, ou d'autres, envoyés directement 
de Paris, comme M. Bali, de venir à Ia traverse ; mais, chez tous, 
absence à peu près égale de lumières, de convenance dans le lan- 
gage et de véritable charité. A voir se succéder ces rudes et vul- 
gaires personnages, les religieuses de Port-Royal avaient tout lieu 
de croire que leurs Messieurs et leurs directeurs étaient bicn 
réelleraent une race à part, élue et supérieure, et que, hors de Ia 
tribu sainte, le commun du Clergé ressemblait à ces grossiers 
échantilions. 

2. Je dirai pourtant, puisqu'un récit assez obscur vient d'en être 
donné dans les Lettres récemment publiées (1858) de Ia mère 
Agnès, de quoi il retournait ce jour-là. M. Du Saugey, renchéris- 
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vient de parcourir en entier et de traverser, comine je 
Tai dü faire, cette portion des Actes et Journaux de Ia 

sant de rigueurs sur Tarchevêque qui avait défendu aux religieuses 
de chanter Tofíice en public et à haute voix, voulait empôcher 
qu'on sonnât VAngelus, qu'on sonnât Ia messe en volée à Ia 
grosse cloche, pour appeler les fidèles du dehors et des environs ; 
trouvant de Topposition chez les religieuses, il en écrivit à Tar- 
chevêque pour avoir de nouveaux ordres, et il prétendit leur lire 
Ia réponse qu'il avait recue, quoiqu'eUes prétendissentde leur côté 
n'avoir point d'ordres à recevoir par son canal : 

« Cependant, dit Ia Relation, le sieurDu Saugey, qui ne voulut point 
désister de son entreprise, s'avisa d'un nouvel expédient pour faire Ia 
lecture de sa lettre. 11 s'en vint (le mardl 8 septembre 1665) sur les trois 
heures après midi à Téglise avec les gardes, qa'il vouloit être témoins de 
son action, et, sur le point que Ia Communauté se levoit pour sortir du 
choeur après None, il s'approcha de Ia grande grille du chosur, oü il pro- 
nonça d'une force extraordinaire, et d'une voix tout à fait surprenante, 
quelque chose que personne ne put discerner, mais que plusieurs crurent 
être quelque sentence d'excommunication ; ce qui donna un tel effroi à 
toutes et surprit si fort, qu'au lieu de sortir du chceur en rang, et par Ia 
porte d'en haut selon Ia coutume, toutes les sceurs furent par celle d'en 
bas, et quelques-unes à qui reffroi ôtoit rattention le firent avec tant de 
précipitation qu'en passant elles laissèrent tomber quelques chaises avec 
leurs manteaux. Aussitôt ma soeur Marie-Gabiielle (Houél) crut entendre 
que nos mères avoient ordonné de faire grand bruit, et obéissant à 
Taveugle à ce commandement sans auteur, elle jetta plusieurs chaises 
avee une ferveur et une agilité tout extraordinaire. Une de nos sceurs 
converses qui Ia vit faire, présupposant que son zèle étoit bien autorisé, 
voulut rimiter en jetant les chaises de Tautre chceur, et ma sceur Anne- 
Eugénie (madame de Saint-Ange) qui sortoit déjà du chceur dans sa 
gravité et son recueillement ordinaire, croyant que ce bruit se fit avec 
ordre, voulut surmonter Ia répugnance qu'elle avoit à y contribuer, et, 
pour obéir, retourna sérieiisement en jeter deux de toute sa force, et fut 
aussitôt suivie de ma soeur Jeanne-Fare (Lombard), qui, voyant ma 
sceur Angélique (de Saint-Jean) sourire, se persuada qu'elle approuvoit 
cela et qu'eile avoit aussi jeté sa chaise (ce qui est faux), et rentra dans 
le choeur pour en jeter une, afin de ne pas perdre le mérite d'une si belle 
action. II se fit donc un bruit dans Téglise pareil à celui de plusieurs dé- 
charges de mousquet, qui fut entendu de plus de trente à quarante pas, 
tant au dedans qu'au dehors, selon que Texempt nous en a assurées. Nos 
mères fureiit. extrêmement touchées de cette action, qui, quoique inno- 
cente dans le fond, ne laissa pas de scandaliser terribíement M. Du Saugey 
et les gardes qu il prit à témoin. » 

11 y avait de quoi en efTet.Telle fut Ia journée Ia plus turbulente 
de Port-Koyal et Ia plus Immiliante. Si Ia Journée du Guichet est 
héroique Cümme Bocroy, Ia Journée des Chaises renversées est 
iionteuse comme Ramillvís ou Rosbach. Ce fut une déroute. La 
mère Agnès, profi»ndéinent mortiíiée, écrivit le lendemain à M. de 
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Gommunauté, on a besoin de s'éloigner un peu pour 
retrouver l'impression sous laquelle on est accoutumé à 
se représenter Port-Royal des Ghamps, et pour se re- 
dire avec M. de Pontchâteau : « Gette maison ne semble 
être qu'une grande ruine êt un peu de poussière ; mais 
les serviteurs de Dieu aiment jiisqu'à Ia poussière de Jé- 
rusalem. » 

Cest alors , durant cette ingrate période, quand il y 
avait dispersion complète et fuite des amis, quand 
M. de Sainie-Marthe n'osait rôder près des murailles 
interdites que déguisé et à de rares intervalles, et pas 
tout d'abord; quand M. de Saci retire dans une maison 
de faubourg allait être arrêté et mis à Ia Bastille; qu'Ar- 
nauld et Nicole, mieux caches, en lieu plus sur, étaient 
hors de portée des Ghamps, et que s'ils publiaient des 
écrits pour réfuler les adversaires et défendre Ia foi des 
religieuses persécutées, celan'allait pas jusqu'à elles, ou 
du moins que ce n'était pas le secours présent et toujours 
renouvelé qu'il leur fallait,—c'est alors qu'il y eut pour- 
tant un homme de Port-Royal, un solitaire, un laique 
qui devint durant ces rudes années, et à son corps défen- 
dant, le consolateur prochain et comme le directeur édi- 
fiant des religieuses : c'était leur médecin , M. Hamon, 
— médecin aussi des ames ; Lucas bis medicus, comma 
on le disait aussi de saint Luc. J'ai eu déjà Toccasion de 
le nomraer bien souvent dans ces pages , mais c'est ici 
son beau moment pour lequel je Tai exprès reserve. Ge 
rayon que je viens de regretter de ne point trouver dans 
Port-Royal à cette heure de resserrement et d'accable- 

La Brunetière, pour qu'il voulút bien donner à M. de Paris Tex- 
plication naturelle de cette panique et de cet étrange tintamarre 
qui s'etait fait innocemment, par iiasard dVljord et pur acoident 
de Ia part des premières, et ensuite par méprise de Ia part des 
autres, « qui avoient cru que ce bruit étoit une formalité qu'il 
talloit observer. » 
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ment continu, et durant ces journées d'un seul nuage , 
M. Hamon le reçoil et nous le laisse apercevoir sur son 
front jusque dans Tobscurité oü il se dérobe. Par un effet 
mystérieux et qui a sa secrète justice, le plus humble 
se met k reluire quand tous les autres sont éclipsés. 

II avait été forcé de se retirer à Ia fin de Tannée 1664 
(30 novembre), et avait esquivé assez adroitement Ia 
lettre de cachet qui le concernait. On s'était adressé à 
lui-même : o:Jen'euspas Tesprit d'avoir peur,» dit-il, 
Son air de candeur ôta toute méfiance à Texempt, qui 
crut ravoir sous sa main à volonté. Les sceurs mieux 
avisées , et comprenant de quoi il s'agissait, eurent le 
temps de le faire évader par les jardins. Son exil fut 
de neuf mois. Les maladies qui se déclarèrent après Ia 
réunion, enjuillet 1665, lui fournirent une occasion de 
demander à revenir, et il en obtint Ia permission de 
rarchevêque. II revint le 26 aoút au soir, résigné aux 
gênes, aux humiliations, et à être lui-même une ma- 
nière de prisonnier. II ne fut admis à revoir les sCEurs 
malades qu'à condition qu'il ne leur donnerait ni ne 
recevrait d'elles aucune lettre ni billet, et qu'il n'entre- 
rait point sans être accompagné de Ia tourière , sur- 
veillante préposée par Tarchevêque. On exigeait qu'en 
s'adressant aux malades il parlât haut, pour que Ia 
tourière püt tout enlendre. L'exemptdes gardes , quand 
sa surveillance était en défaut, s'excusait auprès de Tar- 
chevêque en disant « qu'il ne pouvoit répondre de rien 
tant que M. Hamon seroit à Port-Royal, que c'étoit un 
homme entièrement dévoué aux religieuses et qui feroit 
tout pour les servir. » Les gardes le raillaient, ou du 
moins, le jugeant sur sa pauvre mine et son costume 
des plus humbles', lui refusaient le Monsieiir, seul 

i. A part les rares occasions oü l'on était obligé d'-iDpelor d'au- 
tres triédecins en consultation avec Uii, auquel cas M. Hamon se 
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titre auquel tinssent les solitaires de Port-Royal; ils 
Tappelaient par dérision Monseigneur ou Mon mailre, 
ou quelquefois Mon ami. On visita une fois son souper ; 
on regardait jusque dans ses poches pour voir s'il n'y 
avait point de lettres cachées , et Ton ne s'en rapportait 
point à sa parole. La dignité du médecin soufírait en ces 
instants et se sentait près de se révolter : le ciirétien re- 
prenait vite le dessus et remettait rhomme à Ia raisou. 
La nuit, on renfermait à clef dans sa chambre. II pa- 
rait même qu'il fut obligé de faire encore une absence 
et de s'éloigner de Port-Royal, mais ce ne fut que pour 
un temps très-court. II se soumettait à tout avec joie, 
pourvu qu'il pút s'acquitter de son double devoir de mé- 
decin et de consolateur. II commençait régulièrement sa 
journée en servant Ia première messe. Cest sous ce re- 
gime de contrainte, en ces annéesd'épreuves, qu'il com- 
posa pour les religieuses d'excellents petits Traités dont 
j'ai à parler; mais rien n'est pour nous d'un intérêt plus 
intime et plus singulier qu'un autre petit écrit de lui 
dans le goút des Gonfessions de saint Augustin, inti- 
tule : Relation de plusieurs circonslances de Ia Yie de 
M. Hamon, faite par lui-mêmeK II s'y peint en traits 
naifs et fins, nous offrant dans son propre portrait un 
modèle de psychologie chrétienne. 

Quand je m'adressais pour Ia première fois, il y a 
des années, à mes auditeurs de Lausanne, en leur disant 
de vive voix bon nombre des choses qui se retrouvent 
ici, j'ajoutais : « M. Hamon est, avec M. de Tillemont, 
un de ceux que M. Gonthier , cet homme évangéli-;ue , 
avait le plus goútés et qu'il se proposait de donner à 

revètait, par bienséance et par respect pour ses confrlres, d'un 
vieil habit noir qui ne servait qu'à cela, il ctait des plus grossière- 
ment vêtus et comme un pauvre. — li portait, Thiver, une três- 
grande calotle, et, Félé, une moindre. 

l. Impiinié en 173^, in-I2. 



r-IVRE GINQUIÈME. 289 

connaitre par des extraíts bien choisis, comme il Ta 
fait pour Du Guet : c'est voiis assurer d'avaiice qu'eii 
Tétudiant de près, notre patience aura son fruit et sera 
récompensée. » Je disais cela aux chrétiens sincères 
d'une autre Gommunion : aux indifférents même, pour 
peu qu'ils aient encore Ia curiosité de Fesprit, je dirai 
maintenant: Entrez et assistez ici au merveilleux dé- 
tail et à Ia continuelle prière, au continuei et ingénieux 
procédé symbolique d'une nature tout intérieure, toute 
spirituelle. 

M. Hamon, en effet, pour le définir à Tavance d'un 
mot et le rapporter à sa vraie famille dans Tordre chré- 
tien, est un des grands Spirituels dudix-septième siècle. 

Jean Hamon était né à Gherbourg, en Basse-Nor- 
mandie , vers 1617. II ne nous dit pas quels furent ses 
parents, se bornant à nous donner dans sa biographie 
rhistoire de ses sentiments et de ses pensées. II avait 
été mis de bonne heure aux études et y avait profité. 
Tout enfant, il avait un goút particulier pour les sen- 
tences; il nous declare le don, en croyant ne nous con- 
fesser qu'un faible : « II me souvient qu'étant eníant, 
et n'entendant pas encore bien le latin le plus grossier, 
comme j'aimois fort les sentences (ce qui est le carac- 
tère des moihdres esprits, ainsi que je le lisois dernière- 
ment quelque párt), je lus par rencontre quelque chose 
des Proverbes de Salomon que je trouvai admirables, 
et j'en fis un petit extrait des plus belles sentences, 
c'est-à-dire , de celles dont je pouvois entendre le latin, 
et qui avoient quelque chose de moral. » Voilà le goút 
declare de M. Hamon et Ia marque première et profonde 
de son esprit : les saintes sentences. Comme écrivain 
religieux, il aura les spiritualités morales; comme mé- 
decin hippocratique, les aphorismes, auxquels il tà- 
chera de donner, oulre le sens physique et medicai, uo 
sens moral encore plus relevé. Dans le Nécrologe de 

IV — 19 
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Port-Royal, c'est lui qui fera eu latin les belles épi- 
taphes. Vrai fils de Salomon, descendant du saga et 
magnifique roi sous sa bure, il le suit à petit bruit, soit 
qu'il interroga Ia vertu des simples et le sue de Thy- 
sope, soit quii exprime le sens figure et rífléchi de tout 
cequipasse devantsesyaux. Les Proverbes du Roi sage, 
ç'a été pour M. Hamon, dès que son esprit s'estconnu, 
comme les Histoires de Tite-Live pour M. de Tillemont, 

M. Hamou vint à Paris da bonne heure et íut pré- 
cepteur de M. de Harlai, depuis premiar présideut du 
Parlament. On a dit, mais je na sais si c'est exact, 
qu'il alia k Rome avac lui. II étudia an médecine et prit 
ses degrés avec grand applaudissament. Déjà estime 
dans Ia Faculié, il était an passe, pour pau qu'il Teut 
voulu, de davenir un médecin en crédit dans le monde. 
Cest alors, vars Tâge de trente et un ans (] 6íi9) , qu'il 
sa santit violemment poussé de Diau. II se mit entre les 
mains de M. Du Hamel, qui avait succédé à M. Hillerin 
dans Ia cure de Saint-Merry; M. Du Hamel eut bien de 
Ia peine à soumettre son esprit, et fut deux ans environ 
à Tenfanter à une vie un peu nouvelle. Alors seule- 
ment at d<^jà façonné , il le remit à M. Singlin. M. de 
Harlai aurait désirá accommoder son digue maitre par 
Ia collation d'un petit benéfica dans una terra à lui ap- 
partenant : M. Hamon na voulut pas. Sous M. Smglin 
il avait ancore des incertitudes, non pas de -via chré- 
tianna, mais de choix de liau at de ganre de pénitance ; 
il avait Tidée de se faire chartreux. M. Singlin atten- 
dait, et laissait s'uíar cette innocenta inquietude : 

t J'avois souhaité longtemps d'être à Port Royal, nous dit 
M. Hamon, mais je n'eu parleis pas, parce que je regardois 
cela comme imposs ble. Cette grâce enfin m'ayant été ac- 
cordée, M. Arnauld fut mon premiar maitre, et son cabinet 
se trouva étre un trésor pour mon utilité; ca qui fut un grand 
effet de ia niísénoorde de Diensur moi, si toutefois je Tavois 
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bien recontme et si i'en avois bien usé. J'ai bien regret à ce 
siècle d'or. Je vois à présent que je nefaisois que dessonges 
pendant tout ce temps-là qui devoit m'ôtre si précieux, et je 
puis dire que je songe ancore.... b 

II arrivait ainsi à Port-Royal des Charaps dans Tin- 
tervalle des deux Frondes, vers juillet 1650, et quand 
le désert était dans sa plus belle floraison chrétienne et 
dans sa multiplication merveilleuse de soiitaires; c'était 
avant Ia fin du printemps sacré : 

d En arrivant à Port-Royal, j'observai tout ce quis'y pas- 
soit, et je puis rendre ce témoignage que je n'y ai vu per- 
sonne, dans quelque emploi que ce fút, que je n'en fusse 
consolé. J'admirois Ia providence de Dieu et Ia bonté qu'il 
avoit pour cette maison, de lui donner lui-même ]u.squ'à des 
portiers et des charretiers, et de remplirpar son propre soin 
des placas encore moindres. Tout raisérable qua j'étois, je ne 
laissois pas de voir, comme de mes yeux, que Tabondance 
de Ia rosée du Ciei et de 1'onction du Saint-Esprit s'étendoit 
jusqu'aux franfresde larobede Jésus-Christ, et que non-seu- 
lement lout dégouttoitde rhuile de parfums au dedans, mais 
que mêrae on voyoit au dahors denouveaux plants d'oliviers 
environner Ia m .ison : Novellse olivarurn in circuitu. Ainsi 
plus je voyois que cette maison étoitsainte, plus je craignois 
de Ia déshonorer : car quoique je ne dusse être mis que dans 
le bagage de Tai mée, inter impedimenta exercitus, je voyois 
néanmoins qu'il étoit raisonnable que Ia pudeur et ia mo- 
destie subsistassant même jusque dans le bagage des 
épouses de Jtísus-Ghrist.... I 

Je m'arrête, car non content de se comparar au ba- 
gage, il va s'humiliant de plus en plus et arrive aux 
images inutilement désagréables. Cest que rien n'est 
inutile à ses yeux, et que le désagrément même est une 
partie de Ia pénitence. II se reproche de n'avoir pas 
mieux proíité de cette première saison de fécondité et 
de moisson surabondante ; 

« Je ne sais comment il arrive malheureusement que nous 

i 
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ne voyons les amis de Dieu et ses saints que lorsqu'il nous 
les a. ôtés. La familiarité, Ia coutume et les sens forment 
comme une espèce d'enchantement, et nous empêchent de 
rendre iutérieiirement, et à Ia vue de Dieu, tout le respect 
que nous devons à ces grandes âmes qui sont si rares. Je 
puis dire, à ma confusion, que les plus grands trésors pas- 
soientalors corame par mes mains, et que je n'en étois pas 
plus riche. Je voyois ce qu'il y avoit peut-être de plus grand 
dans le royaume de Dieu, qui est sen Église, dans ca mal- 
heureux tsmps oü ncus sommes; et je devrois dire avec plus 
de sujet que le Prophète : Malheur à moi, car j'ai vu Dieu 
de mes yeux. Cest un bonheur de voir Dieu dans ses saints; 
mais c'est un malheur de Ty voir, et de ne l'y pas adorer, et 
de s'y voir avec aussi peu de sentiment que i'en avois, en 
voyant si souvent tant de saintes âmes. Ma tiédeur, étant 
toute enyironnée de oe feu, me rendoit insupportable à moi- 
même.» 

M. Hamon, en venant à Port-Royal des Ghamps, avait 
vendu et distribué aux pauvres son petit patrimoine. 
On ne tarda pas à mettre à profit sa science ; il succéda 
bientôt comme médecin à M. Pallu, qui mourut en ce 
même temps. On voit dans Fontaine qu'il ne réussit pas 
tout d'abord auprès des solitaires. Le bon petit M. Pallu 
faisait sa médecine gaiement et en pénitent plus guille- 
ret que morose. Ou passa à un tout autre visage avec 
M. Hamon, qui avait peut-être alors ce surcroit de gra- 
vite qu'ont les sérieuses jeunesses, et qui, «voyant 
dans Ia médecine Timitation de Ia nature et dans Ia 
nature Tccuvre de Dieu, » exerçait son art avec le scru- 
pule et lautorité d'un sacerdoce. De plus, vers ce 
temps-là, une espèce de médecin charlatan appelé 
Duelos s'était insinué au dehors de Port-Royal, par 
M. d'And)lly; M. de Luines mit à Ia mode un autre 
empirique nommé Jacques, et, auprès des pilules de 
Tun et des poudres de Tautre, Texacte et circonspecte 
médecine de M. Hamon avait tort. On ne tarda pour- 
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tantpasà y revenir ; M. de Saci tint ferme pour M. Ha- 
mon. Celui-ci avoue qu'il ressentit (i'abord quelque fai- 
blesse là-dessus : 

n Le parti que je pris pendant toutes ces petites brouille- 
ries, ajoute-t.-il, fut de me déterminer au silence, qui estun 
remède innocent, et qui ne gâte jamais rien.... J'aurois été 
heureux d'être sourd, mais pour le nioins je tâchois d'ôtre 
muet, et je ne pensois à guérir de maux que ceux qui se peu- 
vent guérirparla prière.... On voit partoul tant de semences 
de divif.ion, qu'il est fort difflcile de n'y contribuer en rien 
qu'en se niêlantde peu de cbose, en parlant peu, et en priant 
beaucoup dans Ia retraite de sa cbambre.... Cest ce que je 
tâcbois de faire le pius que je le pouvois, et je comprennis 
que mes frères duvenoient bientôt innocents en travaillant à 
le devenir moi-même. i 

Ces légères brouillenes ne se produisaient au reste 
que parmi les solitaires, un peu distraits alors par Ia 
guerrt; de Ia Fronde, et que le château de Vaumurier 
émancipait parfois en discussions. Pour le dedans du 
monastère, M. Hamon n'eut jamais qu'une révérence 
prosternée et inaltérable. II n'y entrait jamais, pour 
voir une malade , sans se souvenir du canon de Séville 
qui veut qu'en parlant aux vierges de Jésus-Christ ( ce 
qui doit se faire rarement) , on sdit toujours court ; 
Rara sil acccssio, el brevis omnis lociilio: 

« On me faisoit néanmoins plaisir de m'aider en cela. La 
mère Angélique le faisoit; et lorsque je me laissois aller à 
des digressions, etque j'étoistrop long, elle m'en avertissoit 
en me faisant taire, et elle me renvoyoit tout d'un coup 
quand Ia pensée lui en venoit, et qu'elle jugeoit que c'étoit 
assez. J'ai toujours souhaité, depuis, qu'on me fit Ia même 
grâce, quand on vcrroit que je me répandrois trop. » 

La mère Angélique Tavertissait aussi de s'abstenir, 
en parlant aux sceurs malades, d'un ton de trop grande 
autorité et aussi de petites moqueries. Gette dernière 
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disposition eút été asseznaturelle à l'esprit fin de M. Ha- 
mon, s'il ne Teut réprimée. 

Malgré tout ce qu'il trouvait d'édificatioii à Port- 
Royai, cette inquiétude du mieux, qui est une des ten- 
tations des saints, agissait toujours dans M. Hamon, et 
après deux ans de séjour il eut Ia pensée de se retirer 
à l'abbaye de Saint-Cyran, oü était M. de Barcos ; il y 
devait aller avec M. Des Touches; mais cela maoqua. 
Lamère Angélique, quil avait consuliée là-dessus, lui 
avait répondu franc quil ne demeurerait pas à Saint- 
Gyran, s'ily allait, etqu'ilensortiraiteiicore. M. Hamon 
éprouvaii en ce moment Ia tentation des lieux, dont 
parle VImilation : «Imaginatio locorum et mutaiio muitos 
fefellU:L\i représentation qu'on se fait de certains lieux, 
et le chaagement qu'on y cherche , est une süurce d'er- 
reur pour beaucoup. II fut lent à s'en guérir. 

Et à propos de toutes ces vagues envies et convoitises 
dont parle sans cesse M. Hamon et en termes couverts, 
nous sommes assez embarrassé pour les défmir. Ges re- 
pentirs profonds , et sans cause apparente, ce semble, 
nous étonuent, et on est tenté de n'y paa allaclier grande 
importauce. Toutefois, si à travers Texpression mys- 
tique doat il 8'enveloppe nous essayons de pénétrer dans 
le réel, si nous nous rappelons ce mot de Plme le j eune : 
n La vie des hommes a des réduits profonds el de grands 
réceptacles caches; Vita hominum altos recessus ma- 
(jnasque Inlebras habet, ^ nous en venons à deviner que 
M. Hamon luttait contre des passions et des séductions 
probablement très-positivés. Qui saits'il n'avait pas telle 
plaie secrète qui, mieux connue de nuus , justitierait ou 
expliq.ierait tons ses repentirs? II parle ujystérieuse- 
ment d'un enuemi qu'il essayait de couibattre par Té- 
tude , et qui n'était autre que le même démon que com- 
battait saint Jérôme en apprenant Ibébieu. Eníin,à 
son point de vue chrétien, il avait sans doute ses rai- 
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sons precises de s'agiter et de vouloir fuir : des raisons 
précises , il y en a toujours, mème à ce qu'oii a appelé 
depuis le vayue des passions 

II exerçail Ia médecine pour les pauvres et portait 
toujours sa Bible avec lui, se reprochant de n'eii pas 
mieux proíiter: 

« L';imour de Ia lecture et de Ia solitude, dit-il, m'empor- 
toit quelquefois. On ne meprioit presque point de voir quel- 
ques nouveaux malades à Ia campagne, ouire les malades 
ordinaires, que d'abord je ne le refu.-.asse, ou je ne 1'accor- 
dois qu'en rechignant; maisje m'en repentois aussitôt, et, à 
trente pas de Ia porte, j'allois avec joie oü j'avois comraencé 
d'aller avec peine. — J'allois donc voir mes malades, dit-il 
encore, eti'y faisois de mon mieux. Mais en vérité cela est 
digne de conipassion, que pour Tordinaire ce n'est point le 
mal que nous pensons, qui est cause de notre mort. » 

II craifinait toujours de ne pas saisir le vrai point 
de Ia maladie, et, trompé par quelque faux. rapport, 
de ne mettre, comme on dit, lemplàtre qu'à coté du 
mal : 

<r Ainsii'avois toujours recours à Dieu, en lui disantpai- 
siblement au milieu de mes courses, parmi les pluies, les 
vents et les tempêtes : « Nisi Dominus sanaverit segros.... 
« Cest en vain, Seigneur, que travaillent les médecins et 
í les malades, si vous ne guérissez vous-même; » à quoi j'a- 
joutois ce passage de l'Ecriture, qui est d'un prix infini : 
« Confiteor tibi quia neque herba, negue malagma.... Je con- 
« fesse devant vous, ô mon Dieu, que ce n'est point une 
« herbe, ou quelque chose appliquée sur le mal des malades 
« qui les a guéris, mais que c'est votre parole qui guérit 

1. Dans Ia Vie itianuscrite de M. Hamon par Dom Clémencet 
{Biblioth''que de Troyes), on lit en raarge, à Ia page 10, Ia note 
suivante : • II existe des copies d'une lettre non imprimée de 
M. Aniauld à M. Hamon, pour le tranq'iilliser sur les mouvements 
quMl disoit épruuver de sa chair. » M. Hamun dut, en effet, être 
fort sensible. 
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« toutes choses. j Ge que je terminois par ces paroles : a Tu 
« solus es medicus, quo curante nemo moritur, quo non cu- 
0 rante nemo vivit: Vous seul êtes le médeoin dont les soins 
« empêchent de mourir, et sans les soins de qui personne ne 
« vit. » 

II s'édifiait de toute circonstance, et ses pauvres ma- 
lades lui étaient comme une perpétuelle parole du 
Ghrist. II visitait un jour Ia femrae d'un charpentier, 
laquelle avait assiste à Ia vêture d'uue novice à Port- 
Royal, et qui, dans sa simplicité , en parlait magnifi- 
quement: 

c Cette bonnefemme, se dit-il, ayant ainsientrevuquelque 
chose de Ia beauté das épouses de Jésus-Christ, et se voyant 
ensuite elle-même par les yeux de 1'humilité, elle avoitde Ia 
peine à croire qu'elle fát chrétienne, etelle ne se croyoit pas 
digne de marcher sur une terre si sainte. Elle estimoit heu- 
reux les serviteurs et les servantes qui approchoient de ces 
saintes filies; et c'étoit elle-même qui étoit heureuse, puis- 
qu'elle étoit plus proche d'elles par Ia foi que je ne Tétoispar 
ma demeure. Elle me fit comprendre que le bonheur ne con- 
siste pas à vcir les saints, mais à voir Jésus-Ghrist en eux. » 

J'abrége, car il continue à raffiner en se comparaní 
avec cette bonne femme et en se donnant cent fois Ií 
désavantage; il applique en cet endroit le procédé c'» 
style et de raisonnement de saint Augustin. Les esprits 
sensés et pratiques ne sauraient entrer dans ces sub- 
tilités à Tinfini : elles paraitraient d'une détestable lo- 
gique aux Bayle , aux Frédéric le Grand, aux Du Mar- 
sais; mais les coeurs tendres, les imaginations fleuries 
les comprendront, — et tous ceux qui aiment à marcher 
à travers le monde comme dans une forêt enchantée, oú 
chaque objet qu'on rencontre en receie un autre plus 
vrai et cache une merveille. Le Ghristianisme ainsi en- 
tenda n'est que Ia bonne ma^ie. M. Hamon est un mys- 
tique. 
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Vers Ia fin de sa vie, ayant besoin d'une monture 
poTir pouvoir suffire à toutes ses visites, il allait sur un 
âne, de village en village, tenant un livre à Ia main ^; 
ou plutôt il Tavait tout ouvert devant lui sur un petit 
pupitre assujetti à sa selle. Nous avons ici le pendant de 
M. de Tillemont qui faisait ses voyages, si Ton s'en 
souvient', un bâton à Ia main, chantant à mi-voix les 
petites Heures. M. Hamon lisant ou tricolant sur son 
âne (car c'était aussi un de ses utiles passe-temps), et 
ne cessant de prier durant ce travail des mains, est 
bien de Ia suite du Triompbateur pacifique qui entrait 
à Jérusalem sur son ânesse. — Humble cortége , et à 
qui pourtant il a été donné un jour d'occuper et de par- 
tager le monde, en regard du triomphe des Gésars et 
des Trajans! 

Et c'était un vrai íils de Salomon , vous ai-je dit, que 
cet étrange docteur à Ia piteuse mine; c'était un des 
plus rares beaux esprits qui se pussent découvrir. II 
avait le don de Ia spiritualité morale, le sens des em- 
blèmes. II lisait en espagnol les ouvrages de sainte Thé- 
rèse, ceux de Grenade et d'Avila'; il lisait Titalien , 
et, si Dante eüt été alors en usage , il aurait été droit à 

1. oc II portait toujours sur lui un petit livre qui contenait le 
Psautier, les Livres sapientiaux, et le Nouveau-Teslamenl, qu'il 
lisait sans cesse, et qu'il avait crayonné et marqué ai-ec de petits 
morceaux de papier rouge aux endroits qui T.avaient le plus tou- 
ché; et il y avait écrit de sa main, à Ia tête, ces paroles de saint 
JérÔme sur le ch ipitre 12° de saint Mattiiieu : Otiosum verbum esí 
quod sine utilitate et loquentis dicitxir et audientis, si omissis se- 
riis de rebus frivnlis loquimur. » (Note de M. Le Roy de Saint- 
Charles, Manuscnts de Ia Bibliothèque de Troyes.) 

2. Précédsiiiment, daus ce raême tome, p. 33. 
3. « La grande sainte Tliérèse, comtna il Tappelait, qui fut tel- 

lement blessée de Ia charité de 1'Épotix, selon ce qui est dit dans 
le C.mtique, que son coeur fut transpercé d'un glaive de joie et de 
douieur. s> {Trailé de Ia 1'riére cotUinuelle, liv. I, chap. 9.) 
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celte théologie symbolisée. II a du Pétrarque, nous Tal- 
lons voir, dans Tingémeuse allégorie de ses figures et 
pour Ia mysticité en fleur. 

Pourtant il ii'écrivait pas encore; il na s'en croyait 
pas capable. Savant médecin , tout au grec et au latin, 
quand il composait, chemin faisant, quelque prière, 
c'était en cette dernière langue. 

La persécution approchait, et Ia tourmente déjà se 
faisait sentir ; on était en 1656. II commença à craindre 
d'être chassé, comme les autres , de son saint désert: 

« Je vis bien aussi qu'il falloit m'aocoutumer à me faire 
une chambre qui pút me suivre partout, et dans laquelle je 
pusse me retirar, selon le précepte del Évangile,afinde m'y 
mettre à couvert du mauvais temps de dehors.... Je voyois 
tous mes fi ères dispersés chacun de côté et d'autre, et je 
ne pouvoís plus les voir réunis que dans mon coeur par Ia 
charité. Je compris plus que jam ús, dans toutes ces sépara- 
tions, que toutes les personnes que Dieu avoit liées ensemble 
par son Esprit devoient tous les jours s'entr'offrir à lui au 
Saint-Sacrifice. » 

Un jour, en lisant le livre de Josué, il remarqua le 
passage oü il est dit (chap. xxu ) que les tribus de Ru- 
ben et de Gad et Ia demi-tribu de iVlanassé, s'en retour- 
nant dans les terres qui leur avaient été assignées au 
delà du Jourdain, bâiirent un aulel prês de Ia rive, 
pour que cela leur servit à Tavenir de témoignage, s'il 
en élait besuin, et pruuvât qu'elles étaient du peuple de 
Dieu. M. Hamon, qui se voyait en danger aussi d'êlre 
rejeté sur i'aulre rive du Jourdain, loin de Port-Royal, 
celte vraie terre de Ghanaan, pensa à se bâiir une es- 
pèce d'autel, m testirnonium, « pour être à mon égard, 
disaii-il, un monument, un témoignage; aíin que, si 
j'étuis assez maiheureux pour abaudonner Ja vénté , je 
fusse convaiücu par mon propre témoignage que j'étois 
un déserleur et un perfide. » II commença donc â jeter 
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sur le papier quelques pensées qui lui vinrent sur Ia 
persécution mème, mais il n'en fut pas content : « Gela 
étoit assez affectif, fort enflé et, comme Ton dit d'ordi- 
naire, d'un style de phébus. Comme je n'avois pas d'u- 
sage d'éorire , surtoul en françois *, j'avois beaucoup de 
peine et j'avançüis peu; ce qui fit que je laissai tout là.» 
Or , quelque temps après, M. de Sainte-Marthe lui dit 
de lui-mème, et sans y être provoque par aucune confi- 
dence : « Vous devriez écrire quelque chose sur rÉcri- 
ture. » Et comme M. Hamon lui allégua-it quil était 
laique , il réfuta cette objection par des exemples. Cest 
alors que combinant son premier dessein avec le conseil 
de M. de Sainte-Marthe, M. Hamon se résolut à écrire, 
mais en manière de commentaire sur quelque passage 
de rÈcriture, et à bâtir, en un mot, son autel tout en 
terre sainte. II n'était plus embarrassé que pour le choix 
entre les livres sacrés. Le Cantique des Canliques, c& 
riant ouvrage de Salomon, et le plus allégorique, as- 
sure-t-on , de tous ceux de rÈcriture , ct-lui qui, avec 
TApocalypse , prête le plus aux interprétations infinies, 
le tentait fort. II ne s'agissait plus que de s'y mettre et 
de commencer: 

« Comme i'allai à Paris, raoonte le pieux narrateur dans 
sapuérilité char^nante, un jourque je n'avois fait que cou- 
rir, sans prier Dieu, et dans une' dissipation eníière, toutes 
sortes de mécbantes pensées ayant pris un cours si libre 
dans mon coeur et ave tant d'^impétuosité que c'éioit comme 
un torrent qui m'entrainoit, je m'«n rutournois à Ia maison 
tout hors de moi, lorsque me trouvant proche Téglise de 
Saint-Jacques dans le faubourg', j'y entrai n'en pouvant 
plus. Ce m'étoit un lieu de refuge : elle étoit fort solitaire 
les après-dlners. J'y demeurai longtemps, car j'étois tellc- 

1. 
2. 

Ses thèses en effet et ses écrits de médecine étaient en latin. 
Saint-Jacques-du-Haut-Pas, oú est enterréM. de Saint-Cyran. 
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ment perdu et comme enterré dans le tombeau aue je m'étois 
creusé moi-même, qu'il ne m'étoit pas possible de me re- 
trouver. 

« Quand je commençai d'ouvrir les yeux, Ia première 
chose que je vis fut ce verset du Cantique : oc Sicut turris.... 
« Votre cou est comme Ia toar de David, qui est bâtie avec 
<t des boulevards. » Je m'y appliquai assez fortement, parce, 
que j'étois fort Ias de moi-même et de tous mes fantômes. 
Comme il me sembla que cela m'avoit édiflé, je résolus 
de récrire, et je 1'aurois fait le jour même, s'il n'eüt été si 
tard quand je fus de retour. Le lendemain je ne voulus pas 
sortir de ma chambre que cela ne fút achevé. J'étois obligé 
ce jour-là d'aller chez M. Arnauld et M. de Sainte-Marthe; 
jeleurmontraiceque j'avoisécrit,et ils me portèrent àconti- 
nuer. De moi-même j'étoisbien aise de faire encore quelques 
verseis qui pussent me servir d'autel. Quelque temps après, 
cet autre verset; « Surge^ Aquilo: Levez-vous, Aquilon... » , 
me vint dans Tesprit, et ce fut lè premierque je fis avecplus 
deloisir et d étendue. » 

Ge travail de M. Hamon sür le Cantique des Cantiques, 
complete pau à peu, n'alla pas àmoins de quatre volu- 
mes à'Explications et commentaires, qui furent publiés 
plus tard d'après le manuscrit revu et corrige par Nicole. 
Ges corrections, dont Tobjet était d'adoucir quelques 
expressions outrées, ont laissé toutefois Touvrage avec 
sa physionomie suffisamment singulière et propre 

J'ai hâte d'arriver aux petits Traités de piété qu'il 

1. Malgré notre respect pour Tauteur et Ia circonspection habi- 
tuelle oü nous aimons à nous tenir, nous devons cet hommage au 
sens commun d'avouer que l'ouvrage de M. Hamon n'en a pas 
Tombre. II est impossible d'y découvrir (je parle pour nous, mo- 
dernes, — pour moi) un mot qui ne soit pas une iliusion et une 
chimère. II serait trop aisé d'en citer nombre de preuves et de 
faire sourlre. « Votre notnbril est comme une coiipe faite au tour....» 
M. Hamon développe en de longues pages comme quoi ce nombril 
est Ia foi, qui ss ti ouve alors naturellement compar ée à uiie coupe. 
« Cette coupe, dit-il, est Ia foi.... Hélas! nous devrions toujours 
avoir cette coupe salutaire à Ia main, etc., etc. » II faUait posséder 
des trésors de sérieux et de naiveté croyante pour oser, durant des 
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composa pour les religieuses. Durant les neuf mois de 
son exil il n'avait pas été inactif à leur égard; les mères 
et soeurs captives, détenues isolément dans les couvents. 
avaient reçu quelquefois de petites lettres discrètes de 
consolation, d'une fine et nette écriture, signées 
Jean le Normand: alies avaient reconnu M. Hamon. 
Une fois rentré aux Champs, observé, enferme sous 
clef, il écrivitpour elles les encouragements particuliers 
qu'on va lire, et il ne se les permit pas sans beaucoup 
de scrupule intérieur, parce qu'il craignait toujours de 
commettre une usurpation de fonctions; mais il lui sem- 
blait qu'à cette heure de détresse et de necessite ex- 
trême, les vraies consolations n'étaient adressées par 
personne. M. Hamon n'approuvait pas les publications 
toutes polemiques, telles que les Imaginaires de Ni- 
cole, qui se poursuivaient alors; il y trouvait plus d'é- 
pines que de moelle nourrissante. 

volumes, insister à ce point sur ces choses et s'appesantir sur ces 
explications, avec Ia confiance de s'y confirmer, et de ne pas écla- 
ter d'uii franc rire humain à uri moment. Mais o'est, dira-t-on, 
de Ia littérature de saint Bernard et même des anciens Pères. Si 
cela est, il s'en suivrait seulement, au point de vue logique, qu'il 
y a eu aberration de Tesprit humain pour toute cette branche de 
littérature sophisiiquée, qui consislait à chercher des milliers de 
sens et de douliles-fonds díins quelques lignes d'un texte, à cause 
qu'il ttait réputé sacré. « L'humanité, a-t-on pu dire, a vraiment 
cherché midi à quatorze heures pendant des siècles. » Ce qui est 
certain, c'est que M. Hamon réinvente ou continue cette sorte de 
littérature comme pas un autre au dix-septième siècle, et avec une 
intrépidité de sens mystique et symbolique qui est, à lui, son signa 
distinctif. Nous deviuns faire, une fois pour toutes, cette réserve. 
Nous nous attaclierons surtout, pour être en droit de le goüter, à 
ce qui est de son coeur. — M. Arnauld n'était pas très-loia de 
penser comme nous sur quelques-unsde ces Traitésde M. Hamon, 
lorsqu'il écrivait à madame de Fontpertuis pour qu'elle le dit à 
M. Nicole (20 mai 1689): « II me semble que Ton nedevrolt pas se 
contenler de corriger, dans les Traités que Ton donne, les pensées 
qui ne seroient pas justes, mais que Ton devroit choisir, et ne pas 
donner les Traités qui sont trop pleins de pensées peu justes. » 
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S'occupant tout d'abord du point essentiel et qui fai- 
saitleplus souffrir, de Ia séparation oü Toa était des 
directeurs et des guides, il cherchait à tirer du mal même 
le príncipe du remède : 

« En considérant les séparations passées etcelles dont on 
menace encore, disait ce Ihéologien improvisé de Ia capti- 
vité, il m'est venu dans Ia pensée qu'on ne possède point Ia 
charité par les sens, et que, les personnes qui nous servení 
devant Dieu ne nous étant utiles que par Ia charité qu'elles 
ont pour nous et que nous avons pour elles, cette vertu peut 
se conserver toute entière dans 1'absence que nous souíTrons, 
comme elle se conservoit lorsque nous Ia craignions. II est 
vrai que quand on a de l'aírection pour une personne ver- 
tueuse et habile, on ne peut se passer d'avoir quelque com- 
merce avec elle, et que c'est d'ordinaire Ia communication 
qu'on a avec ceux qui sont à Dieu, et qui prennent soin de 
nous, qui nous porte davantage à Dieu. Mais il n'est pasim- 
possible d'entretenir ce commerce durant leur absence, sans 
se parler et sans s'écríre, pourvu que nous parlions d eux à 
Dieu et qu'ils lui parlent de nous. Comme je ni'occupois de 
cette pensée, j'ai trouvé dans ce que je devois lire de 1'Écri- 
ture ces bailes paroles : Düige proximum tuum, et fide 
conjungere cum illo (Ghéris ton prochain, et sois uni avec 
lui par Ia foi). Cette rencontre si heureuse m'a paru un elTet 
de Ia Providence, eti'ai connu par là que nous ne pouvons 
avoir de véritable union avec les personnes que nous chéris- 
sons que par Ia foi qui nous lie avec elles, et que cette foi 
qui est au-dessus des sens est le seul sujet et le seul motií 
des saintes affections, comme Ia cupidité qui ne s'attache 
qu'aux sens est Ia seule cause des passions. » 

Usant du procédé habituei et ingénieusement subtil 
de Ia dialectique chrétienne, de ce procédé dont saint 
Augustin est l'Aristote accompli et comme merveilleux, 
il va essayer de démontrer que , bien loin de nuire à 
runion, Tabsence, si on Ia prend comme il faut, est 
plutôt capable de Ia servir, tandis que Ia présence, en 



LIVRE GINQUIÈME. 303 

confondant les choses des sens et celles de Ia foi, peut 
contrarier souvent cette union et y apporter du trouble : 

« II est bien plus aisé, en plusieurs rencontres, de ne se 
servir point des sens, que de les modérer et de les régler, 
Quand l'amitié est véritable, Tabsence Ia purifle, et Ia rend 
toute de foi et toute spirituelle; au lieu que ia présence Ia 
rend souvent, si on ne veille beaucoup sur soi-même, tout 
humaine et toute sensuelle. » 

L'unioii quon peut avoir par les sens avec les plus 
grands saints est bien défectueuse ; Ia vanité , Ia jalou- 
sie, Tamour-propre , le mécontentement sous bien des 
formes, s'y peuvent glisser. Éloignés , ils redeviennent 
plus purement ce qu'ils sont : « On peut dire qu'au lieu 
qu'auparavant ils étoient entre Dieu et nous, c'est à 
présent Dieu même qui est entre nous et eux. Après 
avoir développé dans teus les sens ce Fide conjungere, 
il s'écrie : 

«Quittons-nous nous-mémes; en nous est le lieu et Torigine 
de toutes les contrariétés qui peuvent nous séparer les uns 
desautres, et nous n'y trouvons que de Ia diversité; met- 
tons-nous devant Dieu, oü nous ne trouverons que de 
Tunité.... Les yeux, quoique séparés, quand ils voient, sont 
unis dans le même rayon de lumière. » 

De même que sa médecine était une théologie con- 
tinuelle , sa théologie devient comme une physiologie 
de Ia foi : 

o Nous n'igDorons pas que dans le corps, lorsqu'il se pone 
bien, il n'y a point d'absence entre les parties mêmes qui pa- 
roissent les plus reculées, parce qu'elles demeurent toutes 
dans Funion de Ia nature; les pieds sont loin du coeur et des 
entrailles par le dehors, mais ils en sont bien proches par 
lededans....Si donc il n'y a rien d'absent et d'éloigné dans 
les corps que forme Ia nature et qui sont tout matériels, h 
plus forte raison il n'y a rien d'absent dans le corps de Jé- 
sus-Cbrist. Comme on ne prend pas garde quand le bras de- 
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meure bien attaché à l'épaule qui est son lieu naturel, dans 
quelle situation il peut être ailleurs et si Ia main se porte au 
yisage ou au pied..., il en est de même des personnes qui 
nous conduisent et desquelles Dieu se sert comme de ses 
mains pour nous distribuer sesbiens. On peut les éloigner 
de nous quant à rextérieur; mais, comme elles ne s'éloi- 
gnent pas de Dieu et qu'elles demeurent toujours attachées 
à nous par les liens de Ia charité, elles ne changent point 
danstous leurs mouvements.... ellesdemeurenttoujoursdans 
leur lieu naturel.... Le Saint-Esprit est le lieu des Saints, 
comme le dit admirablement saint Basile. Tout autre lieu 
leur est étranger. » 

Cest ainsi qu'il travaillait à leur persuader que ce qui 
était physiquement et matériellement n'était pas; que 
les absents leur étaient d'autant plus présents qu'ils 
étaient absents, et réciproquement elles à eux, pauvres 
captives; et dans le temps du moins oü elles le lisaient, 
il leur donnait Timpressioii ardente et vive de cette in- 
visible réalité : 

a Voilà dono un moyen indubitable de demeurer toujours 
avec les personnes qui sont à Dieu; et c'est un moyen bien 
facile puisqu"il ne faut qu'aimer. Si nous voulons avoir plus 
d'accès auprès d'elles, aimons davantage; ayons plus de 
charité, si nous voulons en être plus proches : il n'y a que 
des degrés de charité dans ce lieu saint qui est toute cha- 
rité. i 

Dans un autre petit Traité, à propos d'un bruit qui 
avait couru d'une transmigration générale et d'une dis- 
persion des sCBurs dans des couvents separes, il repro- 
duisait avec une grande fertilité de vues et d'images sa 
théorie de Funion en Dieu, union plus parfaite dans Ia 
privation sensible : 

s 11 n'est point nécessaire de parler et de voir pour croire 
et pour vivre de Ia foi, il ne faut qu'entendre parler Dieu.... 
Or il est certain que Ton enten» Dieu avec plus de facilité. 
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quand on n'eiitend que lui seul et que, personne ne faisant 
debruitauprès de nous, nousnenous en faisons pointànous- 
mêmes ... Quand vous n'auriez jamais occasion de rendre 
aucun offlce de oharité à vos frères, n'aimez point le monde, 
et vous les aimez. i 

Eq lisant quelques-uns de ces passages, on se prend 
à regretter que M. Hamon n'ait nullement songé à être 
ce qu'on appelle un écrivain; il Test involontairement 
par endroits : il aurait eu très-peu à faire pour Têtre 
toujours. Lui et Du Guet nous font regretter (_ le Futi- 
lité morale et pratique ait tout emporté chez eux, et que 
Fart, le sentiment du style, dont ils étaient naturelle- 
ment doués, n'ait pas tenu dans leur pensée un coin 
propre: l'utilité eút été plus durable, on les lirait en- 
cere. 

Voici Tun de ces vraiment beaux passages : 

I On aime ses frères partout oü Ton peut recevoir le 
Saint-Esprit, et Ton est uni à eux dans teus les lieux oü on 
les aime. Le peu d'intervalle qui est entre les cordes d'un 
luth ri'empêche point qu'elles ne résonnent en même temps, 
et qu'elles ne concourent ensemble pour former Ia même 
harmonie et satisfaire nos oreilles. Quand ces cordes ne sont 
point tendues et qu'elles s'entre-touchent, ou que n'étant 
point sur le luth, elles sont pliées ensemble, on peut dire 
que, dans cette grande union, elles n'en ont plus aucune 
pour Ia musique, qui est Ia seule union qu'on leur demande; 
il faut donc les séparer pour les unir, et c'est cet éloigne- 
ment et cette juste proportion que Tart leur donne, qui les 
rend capables deproduire cette belle harmonie que nous en- 
tendons quand on les touche. Laissons-nous donc conduire à 
Dieu.... Ne nous mettons point trop en peine s'il nous éloi- 
gne ou s'il nous approche; ne nous occupons que du soin de 
le louer. 

« Cest une illusion do croire que nous le louerions mieux 
si nous étions à Ia place d'un autre : louons-le à Ia nôtre; et 
que chacun le loue à Ia sienne, afin qu'il soit loué de tous 
côtés, par toutes sortes de personnes, et en toutes sortes de 

IV — 20 
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rencontres, et qu'ainsi rharmonie des Saints de Ia terre, si 
cela se peut, ne soit non plus interrompue que 1'harmome 
des Saints du Ciei. 

a Car, quoique Ia louange que nous donnons à Dieu ici- 
bas soit très-iinparfaite et beaucoup au dissous de celle que 
lui doanent les Bienheureux, nous faisons pourtant en quel- 
que manière une partie de ce grand concert; et pour mon- 
trer qu'ils s'attendent que notre chcEur réponde au leur, 
nonobstant Ia grande disproportion qui se rencontre entre 
eux et nous, il ne faut qu'entendre ce que dit 1'Époux à ses 
Épouses : O vous qui habitez dans les jardins, etc. i 

II entremêle en ces endroits et à propos, pour Ia con- 
solation des vierges, quelques accents du Cantique de 
Salomon; on en a moins encore le commentaire (ce 
qu'il a trop fait ailleurs) que Técíio mélodieux. II rap- 
pelle et cite le mot de saint Ambròise, « qu'ün chante 
mieux dans raffliction, et que nous élevons plutôt notre 
voix à Dieu quand nous sommes abandonnés. » En vé- 
rité, M. Hamon semble devancer, par Ia tendresse de 
quelques-unes de ses expressions, les chants des com- 
pagnes d'Eslher. Oa comprend qu'il ait été Tun des 
guides de Racine enfant, et, entre tons, le solitaire pré- 
féré de lui dans les heures du repentir. 

Le thème de M. Hamon dans ces petits Traités (et il 
y en aplus de douze) estperpétuellement le même, mais 
il en varie le développement et les applications avec 
infiniment d'esprit. II est inépuisable en raisons pour 
prouver que tout ce qui nous entoure et nous touche à 
rextérieur n'est qu'une inutilité, etsouvent unempêche- 
ment, un vêtement bon à prendre ou à laisser ; il n'y 
a de vrai que ce qu'on ne voit pas. Le tout est d'être uni 
à Dieu par Ia volonté; on est alors dans Ia vie. Dieu 
opere en nous notre volonté même et toutes nos ac- 
tions : 

c Dieu nous sauve tellemeut parles actions de piété qu'il 
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nous fait faire etqu'il fait lui-même en nous, qu'il nous pour- 
roit sauver également et avec Ia même facilité par une autre 
sorte d'actions toutes différentes et même contraires. » 

Tout, ceci est chrétien, purement et profondément 
chrétien : et pourtant remarquons-le, moins à propos 
de cet endroit même que comme impression géaérale, 
M. Hamoa pousse si loin cette manière de ne voir par- 
tout dans le monde extérieur qu'apparence indifférente 
et phénomène, qu'il a quelque chose d'idéaliste et de 
mystique à Ia façon de TOrient et du très-haut Orient. 
II a du Brame ; sa religion donne quelquefois Fidée du 
Bouddhisme, aussitôt réduit sans doute au Ghristia- 
nisme, mais on est sur Ia pente, et on croit sentir par 
moments qu il n'y a qu'une mince cloison qui en se- 
pare. — M. Hamon est le plus oriental des nôtres. 

Mais cette cloison qui separe est tout : ce sont les 
trois croix du Galvaire, c'est le corps même de Jésus 
cruciíié. II croit à un Dieu humain et tendre, à un Dieu 
aclif et vivant : 

I Cest sa volonté qui nous fait vivre.... Notre vie ne con- 
siste poiiit daiis toutes les choses qui peuvent dépendre dela 
puissance des hommes et qu'ils peuvent nous ôter, mais seu- 
iement dans Ia volonté de Dieu et dans Ia nôtre, dont nous 
sommes toujours les maitres lorsqae par un elfnt de sa miséri- 
corde nous Cat ons soumise à celle de Dieu. G'est ce qui nous 
met dans une grande liberté, et ce qui rend les serviteursde 
Dieu invincibles lorsqu'ils ne cherchent que lui ct quils ne 
s'attachent qu'à sa volonté. » 

Je ne vois pas ce qu on pourrait opposer chrétien- 
nement à Ia doctrine de Ia Grâce renfermée en ces 
termes. Je ne dis pas qu'il Texplique, mais il Texprime. 
II Ia rend dans tout son complexe, d'autres diraient dans 
toute aon ininteliigibilité. M. Hamon, sans dispute, sans 
coutention, a senti et parait comprendro autantqiiau- 
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cun grand chrétien ce qu'à son point de vue on pourrait 
appeler Vorganisme de Ia Grâce, le vitalisme de Ia Grâce. 

II présente, en un endroit, Toppiession de Port- 
Royal, cette violence et cette spoliation qu'on y subit 
et auxquelles on doit se résigner avec soumission, avec 
joie, comme une amende honorable due à Dieu pour k 
cupidité de tant d'autres monastères, cominunautés et 
sociétés, comme une expiation éclatante et légilime 
payée au suprême Vengeur pour les excès d'autrui et 
des Jésuiies eux-mêmes. L'idée est profonde et belle ; 
qu'en aurait dit M. de Maistre, qui n'aurait pu 8'em- 
pêcher de reconnaltre là une application, une ébauchs 
du moins de son dogme favori de Ia solidarité ? 

« Les grandes vertus des uns, dit M. Hamon, sont comme 
une amende honorable qu'ils font à Dieu pour les grands 
vices des autres. On fail à présent une espèce d'idole del'in- 
térêt des Communautés. On croit qu'il y a de Ia vertu à 
faire tout ce qui parolt nécessaire pour !a conservation 
d'une maison. Ge que nous croyons ne pouvoir faire pour 
nous, nous croyons le pouvoir faire pour elle. Elle n'est ja- 
mais ni assez rangée (rentée?) ni assez riche, et toutes nos 
cupidités nous paroissent innocentes, à quelque excès qu'elles 
se portent, lorsqu ellesvont seperdre dans cette grande mer 
qui engloutittout et qu'on appellelebíera de laCommunauté. 

<í Voilà un tcandale qui est public; car on ne s'en cache 
pas, et tout cela se passe aux yeux du soleil, in oculis solis, 
comme dit rÉcriture, puisqu'on n'a pas craint (ce sont iciles 
Jésuites auxquels il fait allusion) d'écrire et de soutenir qu'il 
est permis de tuer et de calomnier une personne qui biesse 
Ia réputalion de notre Communauté. Je demande donc oü 
est Ia satisfaction que les serviteurs de Dieu lui ont faite 
pour réparer un tel outrage. II n'est pas ici question du 
jeüne; et Ton peut dire que Dieu n'est point vengé de ce 
genre de démons par Ia prière et par le jeúiie, qui ievengent 
de tous les autres en les chassant. Je demande une satisfac- 
tion publique et qui ait quelque proportion avec ce désurdre ii 
épouvantabte, pour le réparer à Ia vue des Anges età Ia face de 
toute VEglise.... 
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« Nous en voyons qui aiment leur maison iusqu'au mé- 
pris de Dieu; que devons-nousfaire, si nous sommes touchés 
de son intérêt, que de Paimer et de le servir jusqu'au mépris 
de notre maison? » 

On a senti combien le ton s'élève ; rémotion lui 
donne Ia netteté du langage et Ia force. J'ai dit précé- 
demment que Port-Royal, en ces tristes années, n'avait 
pas le rayon, je me létracte : grâce à M. Hamon, ce. 
Port-Royal battu, écrasé, dénué de tentes paris, qui 
n'á plus ni sa maison de Paris, ni ses solitaires des 
Champs, ni les sacrements à rintérieur, ni ses céré- 
monies pieuses, ni ses saints cantiques réjoui sant Ia 
vallée, ni les cloches appelant aux jours de fête les 
iidèles et les pèlerins du dehors, nous apparait tout 
d'un coup comme un Juste exposé sur son rocher 
d'adversité, comme une victime sous le pâle éclair ora- 
geux d'une nuit du Galvaire. 

Les phalanges célestes elles-mêmes ne manqueront 
pas d'y assister, et on nous les montre intervenant d'en 
haut dans cet holocauste innocent reclame par Ia sainte 
■vengeance, dans ce long siége d'extermination que sup- 
portent les vierges de Port-Royal, comme autrefois les 
habitants de Jérusalem et de Béthulie. M. Hamon con- 
voque à leurs yeux, pour les soutenir, une spirituelle 
et innombrable milice de témoins et de défenseurs. 
Voici cominent cet humble et doux consolateur s'élève 
peu à peu à son rôle de Tyrtée sacré : 

« Tous ceux, dit-il, qui fontleur cause de Ia cause de Jé- 
sus-Christ, peiisent à nous et prient pour nous. II y a des 
personries dans les lieux les plus éloignés qui lèventiesmains 
au Ciei pour nous, loisque peut-être nous les tenons bais- 
sées.... Nous ne pouvions voir auparavant que les personnes 
qui étoient de notre connoissance : à présent celles même 
que nous ne connoissonspas et que nous n'avons jamais yues 
nous voient devantDieu et nousconsolent parleursprières.... 
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d Mais que notre vue est bornée de ne voir que lesSaints 
de Ia terre qui s'intéressent pour nous! si nous avions cette 
foi qai donne ces yeux invisibles dont parle si souvent saint 
Augiistin, invisibilesoculos, nous nous verrionsenvironnésde 
toute Ia Milice du Ciei, et les collines qui sont á Centour de 
cette ViUe assiégée nous paroitroient toutes couvertes de cha- 
riots de feu pour notre défense'. » 

M. Hamon suitles pauvres religieuses oppriméesdans 
Ia privation progressive das sacrements, de Ia Gonfession 
d'abord, de rEucharistie, du Viatique, de i'Exlrêine- 
Onction; il les aecompagne en idée jusqu'au dernier 
soupir, et pardelà jusque dans le refus de sépulture en 
terre sainte. II a pour príncipe que les sacrements, si 
sacrés et si efficaces qu'ils soient dans leurs mystères, 
ne sont nullement essentiels; le baptême lui-même ne 
Test pas : plus d'un martyr dans Ia primitive Église s'en 
est passe, et, ne le pouvant recevoir des mains du prêtre, 
Ta trouvé plus heureusement encore dans son propre 
sang verse pour sa religion : a Quand on a Tesprit de 
Jésus-Clirist, on ne peut être séparé de Jésus-Christ. » II 
faut se borner dans cette muititude de belles sentenças 
qui se peuvent détacher de Ia trame subtile des déduc- 
tions; ja n'en citerai plus que quelquas-unes prises çà 
at là et relatives à chaque sacrement. 

Sur Ia privation de Ia Gonfession : 

« Nous avons tant de fois parlé aux ministres de Jésus- 
Christ sans que nous en soyons plus avancées, parlons à 
présent à Jésus-Christ : sa parole a plus de torce que celle 

1. Se rappeler Virgile, au second livre de VÊnéide, et ce voile 
que Vénus leve soudainement de devant les yeux (i'í:née pendant 
le sac de Troie, cet humain rideau qui, en se déchirant, lui laisse 
voir les gtands Dieux à Toeuvre dans Ia plaine et sur les collines, et 
s'acharnant de toutes parts à Ia vengeance. Chcz M. Hamon, c'est 
à Pffiuvre de clémence et de protection que les saintes Milices sont 
employées. L'imagination et Ia foi, sous leurs formes diversas, se 
rapproohent et se touchent. 
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d'un homme.... Ayons plus de foi et moins de scrupule  
Nous n'avons qu'à nous adresser à ce confesseur du c(Eur, et 
il nous confessera.... 3 

Sur Ia privation de TEucharistie : 

« Jésus-Christ exerce davantage notre foi quand il entre 
dans notre coeur les portes fermées que lorsqu'il y entre en 
lamanière ordinaire.... Qui nous séparera de cette sainte Eu- 
charistie que nous recevons immédiatement de Ia main de 
Jésus-Christ?. . Qui nous séparera de cet autel invisible 
dont nous sommes nous-mêmes les prêtres? Qui nous sépa- 
rera de notre coeur?... Ne )'avons-nous pas reçu bien des 
fois, et cela ne doit-il pas suffire pour réveiller notre foi 
quand elle s'endort? Ressuscitons en nous Ia grâce de nos 
communions passées. i 

Sur Ia privation du Viatique ou de Ia communion des 
mourants : 

c Quand rÉpoux arrive, TÉpouse n'a plustantde peinede 
n'avoir point reçu de lettres pendantson absence, et elle ne 
s'étonne pas du bruit qu'elle entend, quand elle apprend que 
c'estlui qui frappe à Ia porte.... Ayez un peu de patience, le 
rideau va être tiré ; vous verrez Jésus-Christ comme il vous 
voit, et vous verrez tout en le voyant. » 

Pour Tagonie et Tabsence de prêtre à cette heure 
suprême ; 

» II n'y a point de prêtre qui nous assiste à l'agonie; nous 
mourons sans leur secours.... Mes mères et mes soeurs me 
rendentles raêmes devoirs que me rendroient les prêtres de 
Jésus-Christ. Les Épouses, dans une telle nécessité, sup- 
pMent aux. arais de l'Époux, et on peut dire que, s'il y a 
moins d'autorité, il n'y a pas moins de charité.... Quand il 
s'agit de rendre les derniers devoirs à une personne qui se 
meurt, lousles fidèles deviennent ministres de Jésus-Christ. » 

Sur Ia privation de Ia sépulture ecclésiastique : 

« Vous me menacez de me privar de sépulture, si je ne 
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consens à l'oppression d'un innocent et si je ne rends un té- 
moignage que jecroisfaux.... Vous me menaeez comtned'un 
grand mal de ce que je regarde commo un grand Lien.... Je 
demeurerois toujours pauvre, si vous ne me fais ez trouver 
UQ trésor dans mon sépulcre^... Quand on méprise sa vie, on 
ne se met point en peine de ses funérailles.... On entendra 
également en tous lieux le son de Ia trompette. » 

Ge n'était pas sans d'extrêmes serupules et sans uno 
vraie violence que rhumble pénitent laique se portait 
à tenir et à exercer, près des saintes filies dont il se 
considérait comme le serviteur, ce rôle de conseiller et 
d'appui spirituel. II se répand là-dessus dans ses con- 
fessions d'une manière bien touchante et qui nous dé- 
couvre son combat. Nous venons de cueillir et de goüter 
le fruit; voici les racines tout innombrables et déliées, 
racines de crainte et d'humilité sous terra : 

í L'une des plus grandes peines que j'eus pendant ces 
temps d'affliction, et qui m'étoit particulière, ce fut Tenga- 
fement oü je me vis réduit, de donner quelquefois à ces 

pouses de Jésus-Christ quelques pensées sur rÉcriture, 
pour les consoler et les soutenir dans l'extrême abandonne- 
ment oü elles étoient. On avoit beau me fortifler là-dessus, 
j'y senteis au-dedans de moi une furieuse rópugnance. Je 
voyois que je me produisois trop, et que ce n'éloit que ma 
faute. On pouvoit avoir raison de me conseiller cela, mais je 
croyois toujours avoir eu tort de demander conseil là des- 
sus.... J'admirois .qu"on pút goúter rien de ce que j'(:crivois: 
mon style ordinaire est ridicule; je ne puis m ■ réformcr.... 
Quand je représentois cela, on ne m'écoutoit poini. Je repré- 
sentois, età M. Arnauld et i M. de Saci, le péril oü ils s'ex- 
posoient eux-mêines en m'y exposant, et ils n'(;n éloient 
point ébranlés. Je témoignai même que j'avois peur que Ia 
mèreAngélique, qui de son vivant me portoit incebsamment 
à écrire, n'eüt eu à répondrc de cela au jugemtnt de Uieu. 
Le grand nombre d'écrivaiiis m'épouvantolt, et je me lis une 
prière que je disois tous les jours, en réparation de ma 
laute : Miserere, iJoinine,pruphetantium ex corãe....t 



LIVRE CINQUIÈME. 313 

II faut tout oser dire, et montrer, maintenant que 
nous Faimons et le révérons, le personnage dans tout 
rintérieur de son âme modique et tremblante, de son 
âme à Ia fois saintement pitoyable et magnifiquement 
vénérante. On avait pris occasion (et quand je dis on, 
je veux parler de M. Arnauld, de M. de Sainte-Marthe, 
et des directeurs absents) de ce surcroit de travail et de 
cette utilité nouvelle de M. Hamon pour lui prescrire 
de modérer les jeúnes oxcessifs qu'il s'míligeait. Jusque- 
là il donnait régulièrement chaque jour Ia moitié de sa 
portion (et une bien maigre portion') à une pauvre 
veuve, et il voyait à ce retranchement et à cet emploi de 
sa nourriture toutes sortes de raisons nécessaires de foi, 
de justice et de charité : au contraire, par un effet de Ia 
même subtilité morale scrupuleuse, il trouvait à sa nou- 
velle fonction de directeur malgré lui des inconvénients 
et des périls sans nombre : 

i Cela est contraire à Ia foi, disait-il,parce qu'en vousécri- 
vant, j e m'en éloignc, puisque je mets lamain à 1'Arche comme 
Osa, et que Dieu n'a pas besoin de mon secours pour Ia sou- 
tenir... .Ce que je fais est encore contraire à Ia pénitence: o Do • 
<[ ceremonacho nonest inausu, nec paenitenti in affectu ^jamais 
«: lalque n'a dü s'ingérer d'ensejgner; jamais pénitentn'a dú 
(I seulement enavoir Ia pensée) » Enfin Dieu veut que je 

1. Je tire irun manuscrit le détail suivant, qui ajoute quelque 
chose de plus prícis à ce qu"on savait déjà des jeúnes et des morti- 
fications de M. Hamon: II a vécu six ans du pain de son le plus 
maigre, oü on mêloit juste autant de farine qu'il en falloit pour 
quelque liaison. Rose (Jean Rose, domestique de Port-Ro\al) le 
lui a fait durant ce temps. Et jusqu'à Ia mort, il ne vécut que du 
pain des cliiens mieux pétri et plus levé. Charlotte, domestique 
des Granges, étoit pour cela sa confidente. 11 disoit que ce paia 
passoit mieux (ici des raisons ou prétextes hygiéiiiques).... On lui 
en apportoit un íçraml par semaine, quelquefois aiix Troiis, d'au- 
tres fois ailleuis, selon que le secret Ty obligeoit. II mangeoit tou- 
jours debout, sans servietle, dans un passage fermé et sur un 
ais. > 
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lepriede devenirpauvre,mortifié et solitaire, et nonpasque 
Í'écrive de lapauvreté, de Ia mortificationet dela solitude.... 
On me donne de temps en temps plusieurs charaps à labou- 
rer, et je suis dispensé d'en labourer un seul. Ma foiblesse 
est mon privilége, qui est un privilége d infirraité.... Cepen- 
dant sans avoir égaid à cette foiblesse, on m oídonne d'aller 
en plein champ et de travailler à Ia moisson, sans craindre 
que, comme je ne suis qu'enfant, le soleil ne me donne sur 
Ia tête, et que je ne tombe malade encore plus périlleuse- 
ment que 1'enfant de Ia veuve, qui en mourut. » 

Et toutes ces craintes, ces frayeurs de tout petit enfant 
dans un homme docte, ces tourments presque sophis- 
tiques et ces morcellements de Ia pensée à riníini, tout 
cela ne se passait pas sous Léon TArménien, en quel- 
que monastère de Syrie, mais en plein Louis XIV, à 
moins de deux cents ans de nous, à trois petites lieues 
de ce Versailles tout à Tlieure agrandi et rayonnanti 
Ces apparentes petitesses d'intelligence vont mener à 
des sublimités de coeur. Ginq religieuses, en ces années 
(1666-1667), moururent entre les mains de M. Hamon 
sans lecevoir les sacrements; illes exhortait autantque 
le lui permettait Ia surveillance dont ii était lui-même 
Tobjet. La plus toucliante de ces morts, et Ia dernière 
(13 décembre 1667), fut celle de Ia sccur A^nne-Eugénie. 
G'était une des plus anciennes amies de Port-Royal, 
bien qu'elle n'y füt religieuse que depuis treize années 
environ. Sonextrême modestie etdéfiance d'elle-même, 
quoiqu'elle eüt de Tesprit et une piété des plus purês, 
Ia tint éloignée des charges. Elle était filie de M. de 
Boulogne, capitaine au régiment de Gharapagne et gou- 
verneur de Nogent-le-Roi. On l'avait mariée à quinze 
ans à M. de Saint-Ange, premier maitre-d'hôtel de Ia 
reine Anne d'Autriche. Elle connut M. d'Andilly et se 
lia par lui avec Port-Royal dès le temps de M. de Saint- 
Cyran; celiü-ci Ia dirigeait par lettres. Son man était 
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clans un grand dérangemenl d'afraires : elle J pourvut 
par des sacrifices, et le ramena à le religion. Lorsqu'il 
fut mort, sainte veuve, elle imita madame Le Maitre et 
entra à Port-Royal le 16 mars 1652 ; deux ans après elle 
y prononça ses voeux. Un de ses enfants (M. d'Espinoy) 
y avait éié élevé dès le commencement et y devint Tun 
des solitaires; mais Tainé de ses fils exerçait sa tendresse 
par ses légèretés et ses désordres'. Elle mérita, moins 
pour son activité d'opposition que par Tautorité qu'on 
lui supposait, d'être des premières religieuses que fit 
enlever M. de Péréfixe. Elle fut placée au couvent de 
Ghaillot auprès de Ia mère (ci-devant mademoiselle) de La 
Payette qu'elle avait fort connue dans le monde, et qui 
Ia reclama pour hôtesse bien plutôt que pour prison- 
nière; elle y fut visitée par madame de Motteville, une 
de ses anciennes connaissances du monde, et dont elle 
eut à se louer également. Elle se laissa aller à signer Ia 
soumission pour le droit et Yindifference pour le fait, 
comme Ia mère Agnès elle-même; elle en fit, comme 
elle, réparation publique et pénitence au retour. Quand 
Ia soeur Angélique de Saint-Jtian Ia pressa d'écrire le ré- 
cit de sa captivité, elle le fit pour lui obéir, mais en di- 
sant très-sensément : « J'avois fort envie d'ensevelir 
toutes ces choses dans le silence, et de n'en parler qu'à 
Dieu seul. » Madame de Saint-Ange, si je démêle bien 
son caracière, était un peu plus tendre, plus affejtueuse 
qu'il n'appartient à Ia race directe de dévution de Port- 
Royal. La lecture de Ia Vie de sainte Thérèse lui avait 
donné envie d'être Carmélite à onze ans, et on se figure 
bien qu'elle eút pu Têtre, ou encore íille de Sainte- 
Marie, et y trouver son apaisement. Elle était, pour 

1. Cest effectivement celui dont il est question chez Tallemant 
'Tome V), et dont Ia femme, aussi dérangée que lui, fait le sujet 
d'une historiette. 
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tout dire, plus voisinede Ia mère Agnès que de Ia mère 
Angélique, si Ton peut faire de ces distinctions sous 
cette uniformitó du voile*. M. de Saint-Cyran, du 
temps qu'il Ia dirifieait, lui avait autrefois écrit de sa 
prison du bois de Vincennes : « Pensons à mourir, Ma- 
dame, lorsque nous vivons dans le rnpos et dans Ia santé. 
On ne sauroit trup faire pour se préparer à Ia mnrt et 
pour éviíer les tonnerres dont Ia plus grande partie des 
Chréliens sont menacés dans VÈmngile. » Mais il sem- 
ble, quand on Ia considère de près, que madame de 
Saint-Ange n'ait pas eu besoin, pouraller à Dieu, d'en- 
tendre ces divines menaces et ces tonnerres. D'un es- 
prit judicieux, doux et pénétrant, Ia tianquillité et une 
égalité presque incroyable étaient ses duns particuliers. 
Elle les conserva jusqu'à Ia fm en mourant; elle n'eut 
que paix et joie en approchant du terme, et nulle ter- 
reur. Avertie par Tune des scfiurs qui s'en afíligeait, que 
son mal allait de pis en pis, elle lui repundit avec un 
visage doux et riant qu'il fallait dire de mieuxen mieux. 
Mais voici Io naif détail, et bien beau dans sa naiveté, 
que M. Hamon nous donne de cette mort. J'en abrége 
à peine Ia longueur pour n'en pas altérer le caractère; 
paiience! pas de dégoül, Ia vulgarité nous mènera à Ia 
sublimité : 

« Une de mes poines aussi, nous dit M. Hamon, étoit Ia 
tourière qui voyoit tout de fort près, et qui m'aücotnpagnoit 
toujours lorsque j'entrois au dedanspoui' y voir 1 s malades. 
Cétoit une femme que Dieu nous avoit donnée pour lui ser- 
vir dans son j^rand ouvrage, et qiii ne contribuoit pas peu en 
effet pour purifier ses Épouses. Cétoit un de ces vases qu'il 

1. farlicle du Nécrologe consacré à Ia soeiir Anne-Eugénie est 
<]e Ia pluine de Ia mère Agnès, et il offre de Ia p.euse défunte un 
portrait charmant, oil Ia grâce de Tonei on et le suurire domi- 
nem. II y est bien marqué que Ia sueur Anne-Eugenie n'eut ja- 
mais de luite à soutenir, et que Tésprit de piété lui íut de tout 
temps íacile. 
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a coutume de tenir en réserve dans ses trésors de grêle et 
de neige.... J'aurois scrupule de Ia décrire, et de dire ce 
qu'elle étoit, voulant garder les sentiments que Ia charité 
in'obliged'avoirpourelle.... Lorsque j'étois obligéde demeu- 
rer un peu plus pour voir Ia soeur Anne-Eugénie qui étoit 
malade à Ia mort, eile avoit Ia dureté en sortant de me le 
reprocher; et sur ce que je lui reprósentois Ia grandeur du 
mal, elle me répondoit froidement que chacun avoit ses af- 
fdires.... Lors même que je Ia priois avec toute Ia civilité 
pos-ible de demander aux soeurs du tour des nouveües de 
cettechère malade, elle meréponiloitaveouncertaindédain: 
« Hé! il n'y a quedeux heures que vous en êtessorti. » Cela 
suffit pour faire voir de quelle manière ellepouvoit aimer.... 
Comme nous étions dans Ia chambre de Ia malade, qui ne 
respiroit plus que Ia mort, on lui demanda si elle ne pardon- ' 
noit pas à ses eunemis. Ah! mon Dieu! qu'entendis-je alors! 
que rÉpouse de Jésus-Christ tira de bonnes choses du bon 
trésor de son cceur! Qu'il appartient bien aux personnes qui 
aiment leurs ennemis aussi parfaitement qu'elle les aimoit 
de parlerde Tamour des ennemis.... On lui demanda si elle 
ne vouloit rien dire à madame Le Febvre (Ia tourière) : 
« Hé! mon Dieu, dit-elle, priez-la un peu d'approcher, et 
que je Tembra-se. i Je ne puis dire ce qu'elle luidit, niavec 
quelle cordialiié elle 1'embrassa. Ge fut Ia charité qui parla, 
et qui se répandit sur les lèvres de l'épouse. Céto t Tabon- 
dance du coeur qui se faisoit sentir par uneabondance d'onc- 
tion. J'observois particulièremeiit ma garde, qui n'étoit là 
que pouf m'übserver : ce u'est pas assez de dire qu'elle en 
fut surprise, elle en demeura épouvantée et confundue. 
La dureté céda à Ia charité. Quoique cette femme ne fút pas 
seulement ennemie de ces bu ntes religieuses, mais aussi de 
leur vertu,qu'elle expliquât mal leurs meilleures actions, et 
qu'elle ne les ciút point ou qu'elle tâchât de les obscurcir, 
elle ne put se défendre de Ia charité de Ia mourante; elle 
en demeura persuadée et commença de l'aimer : car si Ia 
charité croit tout, on Ia croit aussi, et il est bien diflicile de 
lui résister, quand elle se fait sentir de Ia sorte.... Une 
charité si pure tenoit bien lieu de Ia communion que l'on 
refusoit à Ia mourante.... Cest avoir reçu Dieu, que d'avoir 
reçu une telle charité— Mourir dans de telles souffrances 
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et dans de tels sentiments, ce n'est pas mourir, ou bien 
Ia mort seroit Ia vie. La mort n'a rien que d'aíTreux, 
mais une telle mort n'a rien que d'aimable.... En vé- 
rité, quand on a une telle paix, on prie toujours. Je ne 
pus mieux cotnprendre Ia force et l'empire de Ia charité 
qu'en voyant que Ia tourière même en demeura tout édifiée. 
Notre ecclésiastique (M. Rey), qui suivoit beaueoup sesavis, 
commença eníin de prier pour cette sainte mourante, en di- 
sant Ia messe ; ce qui étoit une nouveauté qu'avoit produite 
Ia charité. Après qu'elle fut morte, il fit encore mémoire 
d'elle à Tentrée et à Ia fin de Ia messe, contra ce qui s'étoit 
pratiqué à 1'égard de quatre autres religieuses qui étoient 
mortes en ce temps-là. » 

M. Hamon a rappelé, d'un trait, rimpression de ces 
mêmes scènes dans rÉpitaphe latine qu'il a consacréeà 
Ia soeur Anne-Eugénie ; il Ia represente expirant dans 
Tembrassemeut de Ia Croix, les ennemis présents à sa 
fin versant des larmes et s'étonnant qu'elle les aimât en- 
core Lacrymantibus etiam inimicis, et se adhuc amari 
mirantibus, animam Deo reddidit. 

Après de tels récits, les réflexions tnanquent et ron 
est à bout de paroles : si cela est un peu vrai (qu'on y 
prenne garcle) et si rimmortalité est quelque chose, 
cela est vrai de Ia plus intime vérité; si c'est pur de- 
lire, bienheureux délire et qui éclaire dans toute sen 
aridité Ia sagesse des sagesl — le délire de Ia charité 
dans Tagonie. 

Cette fin de ia soeur Anne-Eugénie de Boulogne suffit 
pour lui donner droit, malgré son égalité de vie et sa 
fuite de toute distinction, à être rangée parmi les plus 
belles âmes de Port-Royal, et si Ton veut achever de Ia 
definir, c'est une belle âme qui est moins encore selon 
M. de Saint-Cyran que selon M. Hamon. 

Nous avons vu Ia terreur et TeíTroi de rÉternilé as- 
siéger le chevet de IamèreAngélique mourante : ici tout 
a changé; Ia douceur et Ia tranquillité règnent; il s"est 
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répandu je ne sais quel air d'allégresse ; dans Ia jour- 
née qui précéda sa mort, Ia soeur Anne-Eugénie ayant 
reçu de son second fils, M. d'Espinoy, une lettre par 
laquelle il lui demandait sa dernière bénédiction, et té- 
moignait de son vif désir de persévérer dans Ia piété, 
elle en eut un tel ravissement, qu'à Tune des soeurs qui 
lui demandait d'un ton de compassion si elle ne souf- 
frait pas beaucoup, elle répondit avec un visage gai et 
tout animé de piété : « Uabondance de ma joie absorbe 
touíes mes douleurs. » M. Hamon prit sa part de cette 
joie, et il le dit en des termes oü respire et reluit Ia ten- 
dresse, Ia beauté morale chrétienne : 

« Je fus affligé quand je vis qu'elle mouroit, mais je fus 
consolé quand je Ia vis morte.... Je résolusalors de veillerun 
peu davantage sur moi-mê'me, et de regarder à Tavenir 
comme une de mes mères celle que je ne regardois aupara- 
vant que comme une de mes soeurs. J'ai beaucoup de con- 
íiance en ses prières, je ne m'en fais pas un scrupule ; ce 
n'est pas manquer de respect pour TÉglise.... L'Église ne me 
défend poini ce que je ne fais qu'à cause d'elle. Ma prière 
dans ces rencontres est à peu près celle-ci : Mon Dieu, si 
elle a besoin de secnurs, faites que nous Ia secourions; si elle 
n'en a plus besuin, faites qu'elle nous secoure. j 

Admirable prière 1 Malhenr et tristesse à ceu.x qui 
ont perdudes étrescbers et qui ne trouventpoint chaque 
soir dans leur cocur assez de foi, ni assez d'ardeur à 
leurs lèvres, pour Ia proférer! 



V 

M. Hamon sur Ia Solitude. — Ses Lettres; Ia mort du petit jardi- 
nier. — Choix de pensées sur Ia mort des peüts enfants. — Le 
châtaignier de M. Hamon, et le hêtre de M. de La Mennais. — 
Dernières années de M. Hamon; sa fin. — Parfait médecin chré- 
tien. — M. de Sainte-Marthé, le confesseur ordinaire» — Mono- 
tonie; vertus. — La prédication au jardin. 

Je continue de donner lesuc et Ia fleur de M. Hamon. 
II a fait bien d'autres écrits encore, dont une partie a 

été recueillie sous le titre de Traités de Piété, à^Opus- 
cules, un Traité de Ia Prière continuelle, de cette prière 
qui est possible à travers et pendant toutes les occupa- 
tions de Ia vie chrétienne; des Soliloquesen latin (Chris- 
tiani cordis Gemitus seu Soliloquia), toutes méditations, 
paraphrases et moralisations tirées de rÊcriture. II a 
fait un Traité de Ia Solitude qui a pour épigraphe ce 
verset dlsaie ; ^ ExuUabU Solitudo, et florebit quasi 
lilium.... La Solitude sera dans Tallégresse, et elle fleu- 
rira comine le lis ; elle poussera et elle germera de 
toutes parts ; elle sera dans une effusion de joie et de 
louanges. » Ge livre semble fait pour présager Ia soli- 
tude refleurissante et glorieusede Port-Royal àTepoque 
de 1669, en même temps que pour Ia rendre plus fé- 
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conde et plus sainte aux années de Ia persécution. Gar- 
dez-vous de vous glorifier jamais de Ia solitude. L'esprit 
de solitude est un don qui ne vient que de Dieu; Thu- 
milité qui se perfectionne dans Tinfirmité, comme dit 
TApôtre, est Ia véritable porte qui nous y donne en- 
trée : « Les Superbes peuvent être seuls, mais ils ne 
peuvent être Solitaires. » Ainsi parle M. Hamon. L'au- 
teur rassemble dans son Traité tout ce que TEcriture a 
dit sur ce sujet de Ia solitude, assuré de ne point se 
tromper, dit-il, en ne s'éloignant pas d'un si bon guide. 
Cest là qu'on lit : « La lumière de Ia solitude et de Ia 
contemplation est une lumière brülante comme celle du 
soleil, sicut sol. » Et encore (car Ia solitude selon M. Ha- 
mon est surtout Tétat de recueillement intérieur et de 
direction non distraite vers Dieu i: 

« Saint Augustin a bien raison de dire que les lieux qui 
contentent les sens nous reaiplissent de distraction : Loca 
offerunt quod amemus, et rehnquunt in anima turbas phan- 
ta^matum; et cela est si vrai, qu'il y a plusieurs personnes 
qui sont obligées de fermer leurs yeux lorsqu'elles prient 
dans des églises qui sont trop belles.... Cest pourquoi ceux 
qui se bâtissent de belles solitudes et les remplissent de toutes 
sortes de ouriosités aíin de ne s'y pas ennuyer, ressemblent, 
à ce que je peux croire, à un capitaine peu expérimenté, 
qui feroit entrer plusieurs troupes de ses ennemis dans sa 
place pour Ia mieux garder: car, au lieu d'être plus fort, il 
en seroit plus foible. » 

En se retirant dans le désert, M. Hamon apeurqu'on 
ne fasse que changer d'idoles. S'il veut des fleurs dans 
Ia solitude, il ne veut que les lleurs du dedans; il ne 
veut que les parfums les plus profonds et ceux dont Ia 
llamme nous enlève toujours plus baut. II a énuméré 
quelque part les divers degrés suivant lesquels on aper- 
çoit Ia vérité : Ia lecture d'abord, qui est une demi-mé- 
ditalion : 

IV — 21 
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« La vérité, dit-il ingénieusement, est dans Ia lecture 
comme une armée qui est dans un défilé, lorsqu'un chemin 
étant étroit, il y faut passer Tun après l'autre : et dans une 
telle rencontre, ce n'est plus une armée dont toute Ia force 
est de ne faire qu'un corps, quin'a qu'un mouvement, et qui 
peut combattre toute à Ia fois.... La vérité dans Ia méditalion 
se montre à nous comme une armée qui n'est point rangée, 
et qu'on veut commencer de mettre en bataille, mais qui n'y 
est pas.... La vérité enfin se montre à nous, dans laconíem- 
plation, comme une armée rangée en bataille, qui n'a qu'une 
marche, oü il n'y a qu'un ordre, oü tout combat de concert 
comme unseul corps, ce qui Ia rend invincible.... La vérité 
est beaucoup voilée dans Ia lecture; elle l'est moins dans Ia 
mèditation; elle commence de se dévoiler dans Ia coníem- 
plation. » 

Elle éclatera à nos yeux dans Tétat de gloire. Je ne 
fais que compléter Ia pensée en ajoutant ces derniers 
mots. — Lecture, — mèditation, — conlemplation, — 
gloire, voilà les degrés; 

« II n'y a peut-être rien qui nous puisse faire voir davan- 
tage quelle devroit être lapureté de notre solitude, que l'état 
de Ia conlemplation qui, élevant Tàme un peu plus haut, lui 
montre bien clairement combien d'ordinaire elle est ram- 
pante; mais Tétat de Ia contemplation n'approche point de 
ceiui de Ia gloire, et ce n'est qu'une goutte en comparaison 
de rOcéan. » 

On voit qu'en sauvant toujours son humilité, M. Ha- 
mon savait aussi les degrés du Thabor; il savait, ou 
croyait savoir, comment tout rhomme se noie dans Ia 
purê lumière et se transfigure'. 

1. Les écrits du genre de celui-là semblent étranges en français; 
lis furent sans nombre en latin aux siècles théologiques (Voir Bi- 
bliotheca Cluniacensis, Cisterciansis). M. Hamon n'est qu'un de» 
derniers d'une grande famille de mystiques solitairesque favorisa 
le cloitre et que les érudits retrouvent en remontant vers les pen- 
tes et les hautes vallées du Moyen-Age, Gerson, Bonaventure, Pierre 
de Celles, Hélinand de Froidmond, Richard et Hugues de Saint- 
Victor, etc., etc. M. Hamon les représente, un peuà son insu, dans 
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Les Lettres de M. Hamon, le seul de ses écrits qui 

Ia littérature du dix-septième siècle, et en peut donner Ticlée, une 
idée plus que suffisante.— Mais que nous sommes loin, bon Dieu! de 
ces formes etencoreplusde ces idées de spiritualité intérieure! Sur 
ceque dit M. Hamon, par exemple, del'inconvénientdeprier«dans 
les églises trop belles, » je me suis rappelé tout ce que Port-Royal 
pensait de conforme à ce sujet. « Cette règle est générale pour 
toutes choses, disait Ia mère Agnès, que plus on ôte aux sens, plus 
on donne à Tesprit. Tout le plaisir qu'on prend dans les choses vi- 
sibles diminue autant Ia vie de Ia Grâce. » Un jour que M. Hamon, 
pariant à Ia mère Angélique, lui faisait remarquer un bâiiment qui 
était tout à fail irrégulier, les fenêtres du secoud étage n'ayant 
aucune proportion aveccelles du premier : « Mon Dieu I que j'aime 
celal dit-elle; que si i'on n'est point dans Ia pauvreté, pour le moins 
qii'on en conserve IMmage. » M. de Saint-Cyran est allé plus loinj 
jl est allé jusqu'à dire : « 11 y a plus de dévotion à eiitendre Ia 
messe d'un prêtre mal habillé, ou peu vertueux, que d'un prêtre 
qui dit Ia messe avec de beaux ornements, et sur un autel bien 
paré, ou qui est estimé pour sa vertu : car dans Tun des cas toute 
ia foi agit et engage les sens, et dans Tautre tous les sens sonten- 
gagés; souvent Ia personne même du prêtre (c'est-à-direlafonction 
sacrée du prêtre) y a Ia moindre part. « Au lieu de cela, nous tous 
ou presque tous d'aujourd'hui, je parle de ceux que Ia religion 
trouve le moins indifférents, nous sommes accoutumés à faire 
intervenir Ia sensalion dans le christianisme, à croire qu'on est 
mieux pour prier, sinon dans de belles églises, du moins dans de 
vieilles églises gothiques, dans le lieu et dans les circonstances 
qui favürisent le plus notre imagination. « Les vieilles églises! il 
n'y a que celles-là qui Soient réellement belles, et oú l'on prie avec 
émotion. » Ainsi parlent et écrivent ceux même dont les pères 
étaient jansénistes. La messe célébrée sur le pont d'un navire au 
milieu de TOcéan; — Ia messe célébrée sur les ruines d'un vieux 
temple chrétien en face du désert, — ce sont des thèmes d'émo- 
tion religieuse que nous connaissons et qui, de nos jours, ont tenté 
les taleiiis encore plus que les cceurs. Le sentiment janséniste 
strict, et qui, excessif à sa manière, a pour príncipe de se tout 
retrancher, est le plus opposé possible à ce sentiment chrétien d'a- 
près Chateaubriand, ou même d'après Michel-Ange et Raphaêl; il 
est tout Topposé du sentiment hellénique, qui jouissait de recon- 
naitre et d'adorer deux fois ses Dieux quand ils sortaient de des- 
sous le ciseau de Phidias . 

.... BIS sacra templa, deorum 
Numine et artiflcum ; bis relligiosa voluptas 
Cernere phidiaco spirantes aaarmore BivosI 
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m'invite encore renferment hon nombre de pensées 
qu'on relrouve ea propres termes dans le petit livre oü 
il raconte quelques Circonstances de sa vie; il avait son 
fonds commun de pensées saintes, et il y puisait dans 
les occasions semblables. Mais 11 y a dans ses Lettres 
d'autres endroits inappréciables et qui ne se rencontrent 
que là. Quoiqu'il y soit très-sobre de particularités, par 
esprit de religion, et aussi peut-être parce qu'on en a 
retranché à Fimpression ce qui était trop personnel, 
Tagrément du tour accompagne et relève hien certains 
détails. Aun ami éloigné qui lui avaitdemandé quelques 
conseils et aussi je ne sais quel travail assez long , il 
répondait pour s'excuser , et en lui envoyant du moins 
une be!le pensée de saint Bernard qui lui était revenue, 
chemin faisant, pendant qu'il allait voir un malade : 

« Je vous renvoie en attendant que je puisse penser au 
reste que vous désirez de moi; je fais comme un pauvre fer- 
mier qui porte un petit panier de fruits à son maltre, ne 
pouvant lui porter d'argent, et pour avoir terme. Voici Ia 
pensée'. t 

A un supérieur de monastère , qui lui avait demandé 
quelques senteuces latines en forme de prière pour ré- 
citer avant ou après certains actes communs, et qui, 
en retour, lui promettait ses prières devant Dieu, et 
celles de sa Gommunauté, M. Hamon écrivait.en les 
lui envoyant : 

< Je vous compare à un homme de qualité qui a Ia bonté 
de vendre lui-même Ia petite marchandise d'un pauvre 
bomme et Ia fait acheter à ses amis, qui ne veulent pas le 

1. Recueilde Lettres et Opuscules de M. Hamon, 2^01. m-12,1734. 
Le tome premier seul renferme les lettres. 

2. Cest aiasi que Séaèque envoie à son ami Lucilius, presque 
danschaque lettre qu'illui adresse, une pensée d'Épicure, en rele- 
vant 1'envoi par quelque tour agréable et nouveau, «t toujours sous 
forme de dctte ou de présent. 
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refuser, et Ia vend plus cher qu'elle ne vaut afin de le faire 
vivre et lui donner le moyen de subsister. Voici donc Ics 
penséesqui me sont venues.... » 

En un endroit on voit qu'au matin, au réveil, il lui 
venait souvent tout à coup à Tesprit de petites sentences 
latinas toutes composées; c'était sa strophe , son sonnet 
du matin. Par exemple, cette prière à Jésus-Christ en 
trois versets symétriques : 

« Vivam tecum, quia omuis alia conversatio periculosa 
t est. — Vivam de te, quia omne aliud alimentum vene- 
« num est. — Vivam propter te, quia qui sibi vivit et non 
« tibi, non vivit, sed mortuus est. » 

n Je vivrai avec toi, parce que tout autre entretien est 
rempli de dangers. — Je vivrai de toi, parce que tout autre 
aliment est un poison. — Je vivrai pour toi, parce que celui 
qui vit pour soi, et qui ne vit pas pour toi, ne vit pas, mais 
il est mort. » 

Un malade qu'il avait guéri lui avait envoyé un ca- 
deau de belles étoffes et de drap : il le lui renvoie en 
citant saint Paul qui, à force de charité, avait été sou- 
vent dans un état voisin de Ia nudité, in nuditale, et 
qui recommandait qu'on lui apportât de si loin une 
robe qu'il avait laissée en Asie : * II aima mieux don- 
ner cette peine à un évêque que d'en recevoir une 
autre (une robe ) des íidèles, qui lui eussent fait ce petit 
présent, et un bien plus grand , avec joie. » — Et sur 
l'importance des petites choses qui mènent aux plus 
graves , en un autre endroit il dira : « Quand une pierre 
est une fois détachée du haut d'une montagne, elle 
tombe jusqu'au bas, si elle ne trouve quelque chose 
qui Tarrête ; car tant qu'il y aura du penchant, elle ne 
s'arrètera jamais. ■> Mais en fait d'agrément pieux, de 
grâces touchantes et fleuries, je ne crois pas qu'on 
trouve, nidans saint François de Sales ni dans les Pères 
grecs les plus onctueux et les plus riants, de pages à 
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préférer à Ia lettre suivante ; il s'agit de Ia mort d'un 
tout jeune enfant, filleul de Tami à qui il écrit : 

í Monsieur, on peut se délasser quelquefois l'esprit, etje 
le fais maintenant en vous écrivant surla mort de notre petit 
jardinier, qui a été transplanté lui-mêmedans une bien meil- 
leure terre. Vous I'aviez tenu sur les sacrés fonts de baptême, 
et vous en aviez fait un petit Joseph. Vous ne pouviez mieux 
répondre pour personne, et vous êtes une heureuse caution. 
II a eu l'innocence des petits, et quelque petile chose du 
mérite des grands. On pourroit dire de lui qu'il possède à 
présent le royaunie de son Père, non-seulement comme un 
héritage qui lui a été donné par Jésus-Ghrist, mais aussi 
comme une acquisition qu'il lui a fait faire. II eut Thiver 
passé une des grandes maladies que puisse avoir un enfant. 
L'innooenoe de l'âge, qui est privilégiée, le fit entrerparmi 
desreligieusesde votre connoissancequien eurentuntrès- 
grand soin. La santé étant revenue, il s'occupa au jardin. 
Comme il se trouvoit bien dans cette maison, on lui parla 
de laclôture; il écouta si bien ce qu'on lui dit sur ce sujet, 
que quand Ia porte du jardin étoit ouverte et qu'on vouloit 
le faire un peu plus avaneer, il s'en fàchoit et se re- 
culoit en pleurant. II respectoit déjà les religieuses, et 
obéissoit exactement à leurs ordres. Quelques jours avant 
que de mourir, unesoeur pour qui il avoit une tendresse par- 
ticulière travaillant au jardin, il lui apportoit avec ses pe- 
tites mains de grosses pierres, et il lui disoit: « Travaillons, 
« ma sceur, afin de gagner notre pauvre vie. » Ge sont là de 
petites choses comme vous voyez, et des jeux d'enfant. Mais 
Dieudemande-t-ilautre chose?Get enfant nesavoit pas bien 
ce qu'il disoit, mais Dieu le savoit, qui le lui faisoit dire. 
Un père quelquefois ouvre Ia main d'un enfant qui tète, y 
met un petit présent et Ia referme ensuite avec soin et plai- 
sir. On ne dit point après cela que ce qu'il lui a donné ne 
soit point à lui; il lui appartient sans doute, et il tient dans 
ses petites mains ce qu'on y a mis. II en est de même de 
votre petit filleul, dont je veux vous dire encore une parole 
qui vous réjouira; vous savez que je n'ai point d'autre but 

1. II est inutile de dire que c'est à Port-Royal. 
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dans cette lettre que je vous écris. II disoit un peu avant sa 
maladie, quin'a duréqu'un jour :«Jeprierai tant Dieuqueje 
« serai filie, aflnd'êtrereligieuse. » Vous voyez rinnocence; 
et que ne donneroit-on point pour être si innocent, et pa- 
roítre un jour après devantDieu? Le pauvre enfant n'a point 
été fllle ni religieuse, mais il est mort corame un religieux 
au milieu d'une troupe de religieuses qui Tassistoient; il 
a été exposé dans le chojur comme une religieuse; il a 
été enterré avec elles et par elles. La mort, qui n'a rien 
<i'aírreux qu'à cause du péché, ne lui avoit point changé le 
visage; c'étoit un petit ange, que des anges, en chantant, 
mettoient en terre. II étoit couronné de sen innoeence, et 
des fleurs de Ia terre dont on lui avoit fait une couronné. Je 
vous dis tout ce petit détail pour vous divertir. Vous avez 
répondu pour votre petit Joseph; vous avez promis qu'il ne 
se laisseroit point gagner par le monde, et il Ta vaincu. Le 
voilà en süreté, et peut-être qu'il priera pour vous. Je vous 
demande vos prières et suis, etc. » 

Plusieurs de nos poetes ont écrit ou chanté aussi sur 
Ia mort des enfants, de ceux qu'on appelle de petits 
anges ; ils ont fait des vers plus ou moins touchants, et 
oú Ia fantaisie se prête à Ia sensibilité. M. Hugo, dans 
ses premières Odes, a consacré quelques stances à 
VOmbre d'un enfant: 

Oh 1 parmi les soleils, les sphères, les étoiles, 
Les portiques d'azur, les palais de sapliir, 

Enfant! loin du sourire et despleurs de ta mère, 
N'es-tu pas orphelin au Ciei? 

M, de Ghateaubriand nous a montré les mères in- 
diennes aimant à suspendre dans Tair leurs enfants 
morts et comme endormis, les berçant avec des chants 
dans les lianes, aux bras des forêts en üeur. Et dans 
Alala il fait ainsiparler une jeune mère sur untombeau: 

o Pourquoi te pleuré-je dans ton berceau de terre, ô mon 
nouveau-né? Quand le uetit oiseau devient íírand, il faut qu'il 
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cherche sa nourriture, et il trouve dans le désert bien des 
graines amères. Du moins tu asignoré ies pleurs; dumoins 
ton coeur n'a point été exposé au souffle dévorant des 
hommes. Le boutonqui sèche dansson enveloppe passe avec 
tous ses parfums, comme toi, ô mon flls, avec toute ton íq- 
nocence. Heureux ceux qui meurent au berceau! ils n'ont 
connu que les baisers et les sourires d'une mère. » 

Eux-mêmes, Chateaubriand et Vicior Hugo, s'avoue- 
raient vaincus, j'en suis certain, devant Ia simplicité 
et Ia joyeuselé tout angélique et angéliquement attique 
de M. Hamon. Cest une sainte enfance à Ia Jardinière, 
d'avant Raphaêl. M. Hamon ne se joue pas, il n'ima- 
gine pas; même dans ses gaietés, c'est sa pure croyance 
qui parle, c'est Ia fleur de son âme qui s'entr'ouvr6 et 
sourit. Son adorable Lettre nous a rappelé encore cette 
Hymne de TÉglise en Thonneur des saints Innocents, 
Salvete, flores Martyrum...; Hymne légère et char- 
mante, dont les bonnes strophes sont de Prudence. 
Notre ami, M. de Saci, moins heureux d'ordinaire, a 
été cette fois bien inspiré, et il a eu une lueur de grâce 
poétique en Ia traduisantSes Stances ne sont pas in- 
dignes d'être mises en refard de Ia Lettre de M. Hamon : 

1. J'aurais àexpliquer ici comment, dans une première édition, 
j'avais pu attribuer Ia traduction qu'on va lire à Des Maretz de 
Saiut-Sorlin, cet ennemi de nos amis, cet exagéré et cet extrava- 
gantque combattait Nicole.Dans un petit Livre depoésie à Vusage 
des jeunes personnes, publié en 1840, l'auteur de ce choix, une 
fetnme d'esprit et de goút, avait mis cette traduction sur le compte 
de Des Maretz, et en cela elle ne faisait que suivre Tindication 
d'un savant homme, son mari, alors conservateur des Imprimés 
à Ia Bibliothcque du Roi (M. Ch. Lenormant). Je savais cette cir- 
constance; j'avais lu dans le temps ca Recueil; j'avais retenu les 
jolis verá en les rattachant au nom de Des Maretz, et je m'en 
étais souvenu tout naturellement à propos du petit jardinier de 
M. Hamon. J'aurais mieux fait de me rappeler que ces vers se trou- 
vent précisément à Ia suite de VOl/ice de l'Eglise, traduit par Saci; 
mais on ne s'avise jamais de tout, et d'après 1'autorité de riiomme 
(ie savoir qui avait surveillé le choix de 1840, je m'en remettais 
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Briliez, íleurs des Martyrs, dont Ia Iroupe innocente 
Tombe, au lieu de Jésus, sous le ferdes méchants, 

Gonime un tourbillon dans nos champs 
Rompt les tendres boutons de Ia rose naissante. 

Prémices des Martyrs qui pour Christ se dévouent, 
Vous mourez pour l'Agneau, plus doux que des agneaux; 

Vous riez devant vos bourreaux, 
Et vos petites mains de vos palmes se jouent'. 

J'ai Dommé Raphaél pour ses divinas enfances : le 
vieux Michel-Ange était moins disposé à sourire à ceux 
qui naissaient. Age de quatre-vingts ans, il écrivait à 
Vasari qui venait de le féliciter sur Ia naissance de son 
petit-neveu : 

« Cher ami Georges, j'ai pris un très-grand plaisir à Ia 
lecture de votre lettre, voyant que vous vous ressouvenez 
du pauvre vieillard, etaussi en apprenant que vous vous êtes 
trouvé au triomphe de voir naltre un autre Buonarotti, du- 
quel avis je vous remercie autant que je puis et sais faire. 

« Mais une telle pompe me déplalt bien, parce que 
rhomme ne doit pas rire quand tout le monde pleure. (On 
avaittrop souvent de quoi pleurer au seizième siècle.) Cest 
pourquoi il me semble que Léonard mon neveu n'a pas lieu 
de faire si grande fête pour un enfant qui nalt, et de montrer 
une allégresse qu'il faut réserver pour Ia mort de celui qui 
a bien vécu. » 

de confiance à son indication. Un doute m'étant venu depuis, j'ai 
reconnu avec plaisir que Saci, — notre Saci, —était l'auteur ines- 
péré des aimables Stances, et que de son côté Des Maretz, dans 
VOf/ice de Ia Vierge Marie, mis tn vers avecplusieurs autres priè- 
res (1646), avait, il est vrai, traduit les mêmes strophes latiues, 
mais bien moins agréablement. Tout est pour le mieux. 

1. On me rappelle, àce propos, une pièce de vers qui a sa cé- 
lébrité, 1'Ange et VEnfant, de Jean Reboul : j'avoue que je n'en 
ai point fait mention dans mon texte, parce que, bien qu'assez 
touchante de ton, cette élégie adressée à une mère est d'une va- 
gue élégance de style, et que Ia mytholugie cbréüenne propre- 
ment dite y jette sur le naturel une leinie et comme un voile de 
convention. En ce genre, Tode de Viotor Hugo suffit. 
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Ici, par contraste avec M. Hamon qu'une mort d'en- 
fant chrétien réjouit et enivre d'allégresse , c'est Ia gra- 
cité d'un front sublime , chargé du poids de Ia vie, qui 
accueille sans se dérider une chère naissance: une sorte 
de coniparaison jalouse y éteint Ia joie. 

Les Anciens n'ont certes pas ignoré les riantes ima- 
ges, correctif et consolation des morts precoces, et ils 
en ont quelquefois gravé le témoignage au tombeau de 
ces petitsêtres qui ontpeu vécu. Quelques-unes de leurs 
Epitaphes peuvent être rappelées sans disparate , dans 
cet intervalle de délassement que nous nous accordons : 

ir Ce n'est pas sans impiété que tu as enlevé sous terre, ô 
rol Pluton, cette jeune épousée de cinq ans, ornée de teus les 
dons : car tellequ'une rose à Ia douce haleine dans Ia saison 
commençante du printemps, tu Pas coupée à Ia racine avant 
qu'elleait achevé de fleurir. Maisallons, ô Alexandra etPhil- 
tatos (le père et Ia mère), ne vous répandez plus en plaintes, 
en vous lamentant sur 1'aimable jeune filie : car elle avait 
Ia grâce; elle l'avait si bien sur son visage aux douces cou- 
leurs, qu'elle a mérité de rester dans les demeures immor- 
telles de TÉtlier. Ayez donc foi aux récits dupassé ; car votre 
noble enfant, ce sont les Naiiades qui Pont ravie comme char- 
mante, ce n'est point Ia Mort. » 

Et celle-ci encore : 

« Tu n'es pas morte, Protè, mais tu es passée dans une 
contrée meilleure et tu habites les iles des Bienbeureux en 
toute allégresse. Là, dans les prairies Élyséennes, tu te piais 
à bondir sur les tendres fleurs, à Pabri de tous les maux. 
Ni Pbiver ne t'y afflige, ni Ia cbaleur ni Ia maladie ne t'im- 
portunent, ni Ia faim ni Ia soif ne fassujettissent plus; plus 
rien de Ia vie des mortels n'est pour toi regrettable ; car tu 
vis de ia vie inaltérable au milieu des clartés purês, toute 
voisine de POlympe. » 

Cest joli, mais froid; il y a toute Ia grâce naturelle 
qui sied au sujet, mais ce qui y faitdéfaut pour Teilet 
sincère , c'est Tidée , Ia conviction intime et proíbnde 
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qu'en disparaissant ainsi, le jeune être , qui continue 
bien réellement de vivre, a bien réellement aussi 
échappé au plus périlleux des combats, au danger d'uDe 
perte éiernelle de son âme : eíFrayante croyance, et qui 
cependant est au íond de lajoie de M. Hamon! Chez 
lui du moins, cet eíTroi est si bien recouvert qu'on ne le 
sent plus que par Tallégresse qu'il a d'en être délivré. 

Un bon janséniste, le meilleur des hommes, mais 
de ceux qui sont comme figés en esprit sur Textrémité 
d'un dogine dur, disait un jour à M. Ballanche, en 
parJánt de queJqu'un dont il discutait Ia doctrine ; « En- 
fin il ne veut pas croire que les enfants morts sans bap- 
tême sontdamnés : concevez-vousune pareille horreur?» 
L'horreur, aux yeux de ce bonhomme, n'était pas de 
croire que des enfants nés et morts d'hier sont condam- 
nés à Ia géhenne du feu, c'était de n'y pas croire. 
M. Hamon , avec son petit jardinier, chasse bien loin 
ridée de ces convictions farouches, bien qu'au fond il 
soit des plus avant engagés dans le groupe qui les main- 
tenaitSa fine spiritualité proteste, sans qu'il le dise, 

1. On ne peut opposer à M. Hamon de contraste plus expressif. 
et de plus grand repoussoir dans son propre groupe que M. de 
Pontchâteau en sa naive et grossière intolérance. Cest ce M. de 
Pontchâteau qui écrivait à M. de Neercassel à Utrecht ; « On ne 
voit de tous côtés que des sujets de gémir par le renverssiüent des 
rnaxitnes les plus constantes de Ia religioii. Les Jésuites en prê- 
chent rindilTerence, et pounu qu'on croie en Jésus-Clírist, cela 
suffii pour le salut. Un d'eux a assisté un soldat hérétique à Ia 
miirt dans Amiens, oü il fut passe par les armts, et a fail prier 
Dieu publiquement pour lui, espérant bien de son salut sans lui 
faire faire abjuration. 11 traita même d'ignorant une personne qui 
lui témoigna en êtresurprise. II se contenta de lui faire prononcer 
des actes de foi et d'amour de Dieu, et de lui faire lire le dix-sep- 
lième chapitre de 1'Évangile de saint Jean (voir ce chapitre du 
plus beau et du plus largechrlstianisme). II fallnit encore ce digne 
couroaneiuent aux excès quMls commettent. » {Lettre du 24 mars 
1676.) — Il serait à souhaiter que les Jésuiles n'eussent jamais 
coii.mis de plus énormes e.\cès. Nous n avons jamais de ces im- 
pressions d'un iansénisme tout vert et tout cru en lisant M. Hamon. 
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contre ces violentes et brutales images. Son caractère est 
de trancher sur Ia religion de ses amis, et, par les fruits 
qu'il nous donne, il nous reporte au christianisme tel 
qu'il s'est vu en d'autres contrees, süus d'autres cli- 
mats. 

Ge qui manque à Ia religion de Port-Royal et en 
general à Ia religion gallicane et française (je ne parle 
pas en vue du moment présent ni des années récentes, 
je ne pense qu'aux àges écoulés ), c'est, on Ta remarqué 
avant moi, Ia légèreté, Ia joie des saints et des enfants 
de Dieu. Pendant les belles époques de croyance , ob- 
servez bien, en France il y a plutôt des jusles , en Italie 
il y a des saints. Gela a tenu à Ia fois k Ia nature de 
Tesprit français, et à ce qu'on a été aux prises avec le 
Protestantisme et tout occupé à 8'en dámêler. Le Ca- 
tholicisme gallican a tonjours été occupé à se débar- 
rasser et à se garantir de quelque chose : c'est ainsi 
qu'il a rejeté successivement le Protestantisme, le Jan- 
sénisme et le Jésuitisme. Mais de cette habitude même 
de retranchement et d'absteulion , il lui était resté un 
fond de tempérament plutôt janséniste. Je veux dire 
seulement qu'une certaine dose de critique s'y était mê- 
lée jasqu'au sein de Ia foi. En France ( et j'excepte tou- 
jours les temps récents ), on a volontiers cheminé dans 
cette voie , entre Nicole et Bourdaloue , Bossuet prési- 
dant le tout, et semblanttenir l'équiiibre. Pourtant on 
peut trouver que le caractère d'une telle dévotion est en 
général bien plus sérieux et austère qu'aimable : il y a 
du terrible au fond. Le dogme de Ia non fréquente Com- 
munion y est entré pour quelque chose. J'oserai dire 
qu'il en a été en France de notre religion comme de 
notre poésie : il y a eu du Boileau, qui aréglé, mais 
resserré Tune , et de l'Arnauld, qui a réprimé Tautre. 
Arnauld, désavoué, subsistait encore et gardait Testime. 
En d'autres pays au contraire , et surtout en Italie, il 
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s'est pu voir de tout temps une religion sans critique 
aucune , mais aussi sans tristesse , avec plus de honho- 
mie et de naiveté et toute setnée de joie et de sourires ; 
témoin sainte Gatherine de Sienne et saint François, — 
saint François, le saint favori de Tltalie, le meilleur, 
le plus aimable, le plus tendre des saints M. Hamon, 
à certains égards, et quoique accessible à Ia crainte, 
laisse voir , dans ses écrits de dévotion , de cette joie et 
de cette alléf;resse ; il est plein de ces sourires et de ces 
fleurs. Entre les justes dePort-Royal(car Port-Royain'a 
que des justes, et point de saints ), il est le seul de son 
espèce, et on ne peut tout au plus rapprocher de lui 
que M. de Tilleniont qui chantait ses doux cantiques 
en marchant, Lancelotqui riait parfois sans cause , et 
Fontaine dont le ccEur simple bondissait si allègrement. 

Bossuet quelque part a dit : « Les livres et les pré- 
faces de Messieurs de Port-Royal sont bons à lire, 
parce qu'il y a de Ia gravite et de Ia grandeur; mais 
comme leur style a peu de variété, il sufíit d'en avoir 
vu quelques pièces. » Bossuet n'aurait pas dit cela des 
livres et du style de M. Hamon, qui tranchent sur 
Tuniformité de ces autres Messieurs. M. Hamon n'est 
point de ceux en qui «une exactitude sèche et triste 
ternit les esprits et insensiblement les éteint; » il est 
le coDtraire. Encoie une fois, c'est un solitaire qui rap- 
pelle les ascètes de TOrient. A le voir , on lui donnerait 
Taumôn'); et il a des paroles d'or, il porte Tencens et Ia 
myrrhe. Cest un roi-mage en haillons. 

Dans le recueil de ses Lettres il y en a une autre bien 
remarquable, d'ua ton plus sombre que Ia precedente, 

1. Dans un article sur saint François d'Assise, M. Renan qui 
vient de citer le ravissant caiitique qui lui est altribué, le Chant 
des créalures, ajoute : « Il n'y a là rien de contraint à Ia façon 
de Port-Royal et des mystiques de Técole française (lu dix-septième 
siicle.... » A ce jugement vrai, M. Hamon fait exception. 

í 
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mais qui nous exprime avec non moins de beauté ce 
qu'on appellerait Ia promenade mélancolique de M. Ha- 
mon, son symbolisme universel, sa contemplation cliré- 
tienne devant le r.hdlaignier comine fera Beinardin de 
Saint Pierre devant le fraisier. G est de Ia sorte que rê- 
vent au sein de Ia nature les Oberman chrétiens. Cette 
lettre se rapporte , je le pense , aux dernières saisons de 
sa vie , à son dernier automne peut-être, et quand il 
sentait déjà ce monde visible lui échapper. II (ícrit à un 
médecin de ses amis intimes (à M. Dodart ou à quel- 
qu'un de pareil): 

« Monsieur, 
« Je vous suis obligé de vos bons soins et de vos bons 

avis : Frater qui udjuvatur a fralre, velut civitas firma (le 
frère qui est aidé par son frôre est comme une ville forte). 
Je perds entièrement le repôs, je n'ai commencé à dormir 
cette nuit qu'à trois beures. Quand je suis avec quelqu'un, je 
parle avec quelque gaieté; mais, quand je suis seul, je me 
trouve triste et mejettesurmonlit. Pour dissipar cela, je me 
tralne le mieux que je puis pour m'aller promener, et je rêve 
en m'occupant de mes pensées. J'allai hier seul à mon ordi- 
naire dans le pare, qui est à présent aussi solitaire que les 
déserts de Ia Thébalde'; j'y allois, comme je vous dis, pour 
me défaire de moi, et pour m'abandonner aux premiers ob- 
jets qui se présenteroient à mon esprit. Comme je m'étois 
cachê dans le bois, et que je ne pouvois rien voir que des 
arbres, je n'eus point aussi d'autre conversation. J'allai m'as- 
seoir sur un siége qui est eneore du temps passé, et qui étoit 
couvert de mousse; cela me fit souvenir de ce verset desLa- 
mentations : « Vise Sion lugent.... Les rues de Sion pleurent, 
« parce qu'il n'y a pius personne qui vienne à ses solenni- 
« tés. » Mais comme je n'étois pas en bumeur de faire le 
procès à personne, et que je n'avois pas le courage de me le 
faire à moi-même, j'arrêtai les yeux sur ce siége, et non 
pas sur ceux qui l'y avoient fait mettre : je remarqueis, en le 

I 
1. Sans doute après Ia dernière dispersion de 1679. 
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voyant, que des plantes qu'on arrose tous les jours avec soin 
sèchent dans les meilleures terres, et que cependant il venoit 
quelque chosejusque sur du bois sec. Gela me fit souvenir 
de ces plantes qui croissent sur des murailles et sur des. 
rochas, et de Ia mousse qui vient sur les tuiles. II me sem- 
bloitque tout cela me condamnoit, et que c'étoit avec grande 
raison que Tarbre stérile étoit condamné au feu, n'y ayant 
point de bonne excuse de ce qu'on n'apporte point de fruit, 
en quelque lieu que ce puisse être, quand on a été planté de 
Ia main de Dieu même. Je ne puis vous dire toutes les pen- 
sées qui me vinrent là-dessus.... Les créatures qui nous in- 
struisent ressemblent aux lettres hébrdiques qui signifient des 
chuses toutes contraires, selon Ia diversité des points qu^on y 
met, qui les déterminent si différemment.... (J'abrége ici 
quelques subtilités par trop rafflnées.) 

« Vouspouvez voir, continue-t-il, dans tout cegue je vous 
dis des traces de ma maladie ; mais n'importe, il me sembie 
que je suis un peu plus remis en vous écrivant; ainsi je con- 
tinuerai de vous dire mes petites rôveries. Étant assis sur 
ce bane, ]''avois devant moi un pauvre cbâtaignier, qui avoit 
été planté là aíinde faire une espèce d'encoignure, et d'être là, 
non pas conime une pierre, mais commeun arbreangulaire, 
pour servir de commencement à une allée, et de íin à une 
autre; mais les arbresqui étoient derrière, étant trop grands, 
Tavcient empêché de croltre sufíisamment: ce qui est beau, 
(c'est que) Ia nature qui fait toujours bien ce qu'elle fait, 
comme dit notre Hippocrate', et qui est savante et admi- 
rable jusque dans les choses insensibles, avoit porté toutes 
les branches de ce pauvre arbre du côté du soleil, et d'oü lui 
venoit Ia vie. 11 est visible qu'il fuyoit cette ombre mortelle 
de toute sa force. Je trouvai les arbres des forêts plus sages 
que les hommes.... Gar au lieu de porter leurs branches du 
côté du vrai Soleil qui est Ia vie même qui les fait vivre, ils 
les portent du côté de Ia mort, afin de périr plus tôt.... Get 
arbre m'apprit encore que ce n'est point assez de fuir le 

1. M. Hamon citant avec bonheur son Hippocrate jusqu'aux 
pieds de Jésus-Christ, c'est comme Pascal dans ce magnifique 
morceau oú reparatt Archimède à titre de prince de rintelligence, 
de prince de son Ordre. La marque de Ia vocation naturelle per- 
siste encore jusque sous Ia Croix 
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monde, si on ne le fuit autant qu'il est nécessaire pour se 
sauver. Quoiqu'il eút appelé le soleil à son secours, et qu'il 
lui eút tendu comme les bras, il n'a pas laissé de mourir, 
n'ayant pu croltre assez promptement pour prendre le des- 
sus; ce qui fait voir quil est étrangement dangereux, non- 
seulement de demeurer dans le monde, mais aussi d'ea 
demeurer trop proche, ou, n'étant pas libre de toute sorte 
d'engagt'ment, de ne faire pas des eíTorts et des violences 
terribles pour se sauver. Surtout les gens de condition qui 
sont si élevés font une grande ombre, et il est bien difíicile 
qu'un pauvre arbre, qui n'a pas même de trop bonnes raeines 
puisqull souíTre un tel voisinage, puisse vivre et porter du 
fruit à maturité, quand il en est trop commandé. Par consé- 
quent, ceux que Dieu a eu Ia bonté de transplanter en des 
lieux oü rien ne les empôche de croitre, comme vous et moi 
en connoissons, sont bien obligés de Tenremercier'. » 

Dans un ordre de sentiments tout diíféreats et même 
opposés, je ne puis m'empêcher de faire un rapproche- 
ment qui n'aurait pas toujours paru un criant contraste. 
II y a eu en notre temps un homme qui avait d'abord 
rêvé et prêché éloquemment une régénération religieuse 
sincère, une réforme grandement chrétienne, et, àcer- 
tains moments que je n'ai pu oublier, dans une des 
courtes haltes de sa route, je Tai vu aux champs sous 
de beaux ombrages, parlant passionnément des ciioses 
de Dieu, entouré de jeunes amis et dedisciplesquine dé- 
siraient rien tant que de réglerleurvie et leur pensée sur 
ses conseils et ses maximes : le nom de Port-Royal (si- 

1. Se rappeler les vers de Virgile au livre II des Géorgiques, 
aTendroit oii il dic que les rejetons, qui produiront des fruits s'ils 
sont transplantés dans une campagne découverte, restent stériles 
tant que Ia grande ombre maternelle les opprlme et les dévore : 

Nunc altas frondes et ramí matris opacant, 
Crescentique adimunt foetas uruntque ferentem. 

Mais M. Hamon, dont ces beaux vers rendent si énergiquement 
Ia pensée, lisait TEcriture, saint Bernard et Hippocrate plutôt que 
Virgile. 
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non pour Ia doctrine, du moins pour rimpression mo- 
rale et les souvenirs de vertu) était quelquefois prononcé 
en cesheures d'uiiion troppassagères. M. de La Mennais, 
—car c'est lui, —toujours extreme, toujours emporté 
au delà, à l'instant oü il allait rompre violemment avec 
le plus cher de lui-même, avec Ia première moitié de 
Sa carrière, et passer, enseignes déployées, au parti du 
áècle, seul une dernière fois aux champs, dans celte 
/Btraite sauvage de La Chesnaye oü il avait si souvent 
dévoré son coeuret d'oü en idée il envahissait le monde, 
écrivait les versets que voici, au paragraphe xxxi de ses 
Paroles d'un Croyant • 

i Je voyais un hôtre monter à une prodigieuse hauteur. 
Du sommet presque jusqu'au bas il étalait d'énormes bran- 
ches qui couvraient Ia terre alentpur, de sorte qu'elle était 
nua; il n'y venait pas un seul brin d'herbe. Du pied de ce 
géant partait un chêne qui, après s'être élevé de quelques 
pieds, se courbait, se tordait, puis s'étendait horízontale- 
ment, puis se relevait ancore et se tordait de nouveau; et 
enfin on Taparcevait aliongeant sa tête maigre et dépouillée 
sous les branches vigoureuses du hêtre, pour ohercher un 
peu d'air et un pau de lumière. 

« Et je pensai an moi-même : « Voilà comme les petits 
< croissent k 1'ombre des grands. » 

Mais rinspiration du Croyant de La Chesnaye, est- 
il besoin de le faire remarquer? n'est pas du tout Ia 
mêms, sous Ia même image, que celle du solitaire de 
Port-Royal; il est uniquement préoccupé de Ia question 
terrestre; il a surtouthâte de conclure contre les grands, 
centre le hêtre qu'il faut abattre. M. Hamon ne demande 
à Dieu que d'être mis hors de Tombre funeste, et il le 
remercie d'avoir été transplante. 

La lettre de M. Hamon se prolonge sur ce ton de mé- 
dilation symbolique; j'en ai assez indiqué le sens et Ia 
portée. II y règne comme uu pressentiment d'une fin 

ív — 22 
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prochaine; oa y reconnait aans un des plus ingénieux 
exemples cette espèce de beaulé calme et triste d'un 
chrélien sur son déclin, qui contemple et médite les di- 
vines harmonies de Ia nature. 

Durant Tintervalle des neuf années qii'on appelle Ia 
Paix de TÉglise, M. Hamon continua d'habiter Port- 
Royal des Ghamps, et d'exercerla médecine des pauvres 
dans toutes les campagnes d'alentour. II fit pourtant, en 
1675, un voyage à Aleth, près du vénérable évêque Pa- 
villon, duquel il dit « qu'il est comme le soleil et beau 
à voir dans son couchant.» II le guérit d'une affection 
iliaque três-dangereuse, s'étant opposé aux remèdes vio- 
lents que le médecin du lieu voulait lui donner ; M. Ha- 
mon, dans sa médecine circonspecte et prudente, avait 
pour principe « qu'il vaut mieux jeter de Teau que de 
rhuile sur le feu. » 11 accomplit un aulre pèlerinage 
encore aux abbayes de La Ti appe, de Saint-Martin-lez- 
Tours, de Saint-Cyran et de Glairvaux; ce fut dans Teté 
de 1677. II était allé à La Trappe non-seulement comme 
pieux visiteur, mais en médecin et pour y voir le saint 
abbé qui était assez gravement malade. L'abbé de 
Rancé faisait cas de M. Hamon et de ses écrits. 

Lors de Ia persécution recommençante en 1679, 
M. Hamon fut laissé comme médecin près des religieuses 
de Port-Royal et de mademoiselle de Vertus. Vers Ia 
finde Tannée 1682, il eut une grave maladie durant 
laquelle les religieuses firent bien des prières et un vceu 
pour sa guérison; il survécut quatre années encore. 
L'année même oü il mourut (1687), il avait été obligé, 
au mois de janvier, de venir à Paris, à Ia Faculté de 
médecine, pour y présider à Ia thèse de M. Dodart, fils 
du premiar Dodart son excellent ami, et qui Tétaiigran- 
dement aussi de Port-Royal. M. Hamon y présida avec 
éclat. II apparut avec Taudace de son humble pauvreté 
aux yeux de ses confrères, qui contemplaient en lui. 
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nous dit Fontaine, des robes et des habits de doctorat 
inconnus à Ia Faculte, de laquelle il ne cessaitpas d'être 
Tornement. A cette occasion il avait relu en peu de 
jours Hippocrate, Galien, Alexandre deTralles, tous 
ses anciens auteurs de médecine, et il s'y épuisa. II revit 
durant ce court séjour à Paris son ancien élève, M. de 
Harlai, qui resta enferme pliisieurs heures avec lui, au 
grand étonnement des gens de Tantichambre qui n'avaient 
vu entrer dans le cabinet qu'une espèce de paysan. 

A son retour à Port-Royal et après ce voyage qu'il 
fit de pied, M. Hamon tomba malade. Les soins de 
M. Dodart ne le purent guérir. II mourut le 22 février 
1687 , à soixante-neuf ans, bénissant Dieu de se voir 
mourir dans Ia maison des saints oü il avait vécu durant 
trente-sept ans. A Tentrée de sa nuit dagonie, on Fen- 
tendit répéter de temps en temps Tunique mot de Silence, 
et quelquefois ces autres mots : Jesus, Maria; sponsus et 
sponsa! digne serviteur, jusqu'au bout, des pudiques 
épouses, et commémorant encore de sa lèvre refroidie 
le virginal etmystique bymen'. 

Racine, dont il avait été comme le précepteur, par 
les soins particuliers au'avec M. Le Maitre il avait pris 

1 J'ai opposé précédemment (page 331), et même avec une 
sorte de rudesse, M. de Pontohâteau à M. Hamon ; est-il besoin 
d'aj>)Uter que ce n'est quepour nous, à Ia réflexion et dans notre 
esprit, que ces oppositions existent? De près ces pieux person- 
nages étaient liés et se touchaient par bien des côtés. Dans une 
lettre à M. Ruth d'Ans, du 25 février 1687, M. de Pontchâteau 
écrivait « Je ne vous dis rien sur Ia mort de M. Hamon. Notre 
ami le médecin (M. Dodart), qui a été auprès de lui, m'est venu 
voir ce soir. 11 est console dans son afíliction d'avoir vu comment 
meurenl les saints: car vraiment cette mort est celle d'un élu. 
Vousne sauriez croire comment on en est touché. Je n'y saurois 
presque penser. J'avois des liaisons particulières avec ce bon 
frère. Dieu soit loué de Tavolr mis en süreté! c'est toujours au- 
tant de délivré. J'espère qu'enfin le même bien nous arrivera. 
Amen.Fiat, fiat! Veni cilo, Domine Jesu» 
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de lui enfant, demanda par son testament que son corps 
fut inhumé dans le cimetière du dehors de Ia maisoa de 
Port-Royal des Ghamps, au pied de Ja fosse de M. Hamon. 
Boileau fit, pour le portrait de M. Hamon, quelques 
vers qui n'ont de prix que comme témoignage d'estime. 

Lui-même M. Hamon, il avait composé sa propre 
Epitaphe en beau latin augustinien, en des termes d'une 
consonnance symétrique et avec une austérité tressée 
d'élégance. 

La Faculté de médecine de Paris accueillit et fit 
mettre son portrait parmi ceux de ses docteurs illus- 
tres; ce portrait se voit encore aujourd'hui à PÉcole de 
médecine dans Ia salle du Gonseil, ou plutôt il devrait 
s'y voir, mais il est comme cachê dans un coin plein 
d'ombre. M. Hamon y est représenté, habillé simple- 
mentà Ia manière des gens de campagne, ou du moins 
il n'a du docteur qu'un livre ouvert devant lui. Geux qui 
savent à quel homme ils ont affaire reconnaissent avec 
plaisir, en Ia cherchant, cette figure fine et douce, un peu 
penchée; auregard malin et glissant, tendre, qui au be- 
soin semblerait un peu rusé, et qui sent son Normand; 
aux cheveux longs,négligés,à Ia paysanne, laissant tom- 
bar une mèche détachée surle front. Le caractère géné- 
ralde laphysionomie est celuid'une humilité souriante'. 

M. Hamon eut pour successeur comme médecin de 
Port-Royal des Ghamps et aussi de mademoiselle de 
Vertus M. Hecquet, devenu également célebre'; mais 

1. II y a un beau portrait gravé de M. Hamon, par Van Schiip- 
pen (1689). — On peut chercher kVAppendice du présentvolume 
une note développée sur M. Hamon en tant que docteur, et sur 
ce qu'il a laissé d'écrits médicaux. 

2. M. Hecquet habita le saint désert de 1688 à 1693, et com- 
mença par imiter en tout son derancier, dans les mortifications et 
les jeúnes comme pour Ia science et Ia charité. Sa santé altérée le 
força alors de quitter Port-Royal et de revenir à Paris. II s'y dis- 
ingua bientôt par des écrits uombreux qui le placèrent á Ia teta 
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de tous les médecins ordinaires de Port-Royal, ou amis 
de Port-Royal, Pallu, Dodart, Hecquet, le médecin par 
excellence au sens liltéral et au sens spirituel est M. Ha- 
mon. II a justifié pleinement ce que, dans ses premières 
années de vocation, lui écrivait Ia mère Angélique 
(1658) : <t Après le grand don d'un parfait confesseur, 
il n'y a rien de plus important que celui d'un médecin 
vraiment chrétien, qui exprime par toutes ses actions et 
ses paroles les saintes maximes du Ghristianisme. » 

Gomme touchante figure de consolateur à mettre près 
de lui durant cette captivité des religieuses, il ne faut 
pas oublier M. de Sainte-Marthe, confesseur de Port- 
Royal. M. de Sainte-Marthe, successeur et lieutenant 
de M. Singlin, n'a pas tout à fait le rang ni Toffice de 
supérieur proprement dit. M. Singlin mort, ce fut pro- 
prement M. de Saci qui, d'accord avec Arnauld, fut le 
directeur de Port-Royal. La fonction de M. de Sainte- 
Marthe est plus humble, plus unie, plus ordinaire daas 
sa simplicité. La chose qu'il croyait le moins avoir, 
c'était l'autorité ou Tinsinuation, le don d'infaillibilité, 
le coup d'ceil intérieur par lequel on assigne à chacun 
l'eniploi de son talent. Ge à quoi il aimait à se borner, 
c'était à aider par Ia confession ou autrement les per- 
sonnes qui prenoient conseil de gens plus éclairés que 
lui, à ne les voir et ne les entendre qu'en supposant 
qu'elles avoient déjà réglé leur vie d'une manière chré- 
tienne, et qu'il n'avoit qu'à les jusíifier dans leurs 
bonnes dispositions. » Vicaire et non cure, confesseur 

des médecins de son temps; mais il ne cessa à aucun moment 
d'être avant tout le chrétien rigide et rhomme des pauvres. Ses 
derniers écrits, en 1736, furent contra Tceuvre des Convulsions et 
pour prouver qu'elles étaient chose naturelle et non miraculeuse. 
II se séparait en ceia, et comme Du Guet dont il était l ami par- 
ticulier, des jansénistes fanatiques de Ia troisième génération. 
Il resta fidèle à Tesprit de ce que j'appelle les Port-Royalistes 
éclairés. 
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et non directeur, voilà Ia vraie nuance {prodesse quam 
prxesse studiosior). Si j'ai eu de Ia peine à bien discerner 
les traits de Ia figure de M. Hamon dans ce beau por- 
trait qui est conserve à Ia Faculte de médecine, mais qui 
est comme enseveli dans Tombre, j'ai éprouvé une bien 
plus grande difficulté, au moral, à saisir quelques traits 
particuliers et distincts de M. de Sainte-Marthe, quel- 
que variété de physionomie reconnaissable, dans Tuni- 
formité constante et terne de son caractère et de sa vie. 
S'il me voyait chercher cette variété dans un désir de 
représentation profane, lui-même il en souffrirait; il Ia 
jugerait peucompatible avec Ia suprême Vérité qui s'en 
passe très-bien. II nous citerait le mot de TEcriture : 
« Je suis le Seigneur, et je ne change point. — Ayons, 
aimait-il à dire, ayons quelque part à cette immutabi- 
lité qui est le caractère des véritables Ghrétiens. — 
L'uniformité qu'il a gardée pendant toute sa vie, disait- 
il encore en parlant d'un de ses pareils en vertu, a été 
une suite de Tunion intime qu'il avoit contractée avec 
cette même Vérité qui ne sauroit changer, et qui est 
toujours sembiable à elle-même. » Quand on veut di- 
gnement parler de ces hommes et de cette race de justes, 
il ne faut rien garder en soi de TAlcibiade de Platon, 
qui demandait toujours du nouveau. 

Glaude de Sainte-Marthe, né à Paris le 8 juin 1620, 
" d'ua père avocat au Parlement, et qui appartenait à une 

branche de l'illustre famille de ce nom, si féconde en 
mérites solides et en doctes personnages, eut, dès Ia 
tendre jeunesse et au sortir de ses études, le goút du 
recueillement et de Ia prière; rien d'éloigné de Ia pureté 
chrétienne ne Toccupa jamais, et aucun contact du 
siècle ne Tefíleura. II commença par se retirer à Chant- 
d'Oiseau , terre de son père en Poitou, pour s'y livrar 
unictuement aux CEuvres du salut. Puis il entra dans une 
Cu-iimunauté d'ecclésiastiques, se prepara au sacerdoce 



LIVRE CINQUIÈME. 343 

et le reçut. Le crédit de sa famille le portait, pouv peu 
qu'il se fút laissé faire, aux bénéfices ou aux dignités. 
II refusa d'être trésorier de Ia Sainte-Ghapelle, et dé- 
clina cette prélature qui nous parait un peu gaie depuis 
le Lutrin, mais qui lui paraissait, alui, redoutable.il 
avait pour príncipe de conduite un éloignement absolu 
de tout ce qui distingue, de tout ce qui fait qu'on est 
remarque et qu'on est quelqu'un. Rien de curieux en lui, 
rien de flatté ni d'amusé. Dans un voyage qu'il fit en 
Dauphiné et en Savoie, il dérobait le plus qu'il pouvait 
son nom, même à ses hôtes et à ceux qu'il édifiait, che- 
min faisant, par sa piété : « Je vous dirai bonnement, 
ma Mère, écrivait-il à une Supérieure de Ia Visitation, 
que je gagne quelquefois beaucoup de n'avoir point de 
nom, car chacun dans Toccasion me donne des qualités 
comme il lui plait. A Annecy je passois pour un ecclé- 
siastique de Saint-Sulpice , à Grenoble pour Taumonier 
d'un abbé, autre part pour unPère de Ia Mission; à 
Belley, dans rhôtellerie on me parloit de moi-même 
sans savoir qui j'étois, et on m'attribuoit plus de bonnes 
qualités que je n'en ai. A Saint-Claude, on me pritpour 
un homme qui cherchoit une cure, et je vois que vous 
savez aussi peu qui je suis que les autres, puisque vous 
me donnez Ia qualité d'abbé. — Le nom que je désire 
avoir chez vous, ma Mère , est celui de pécheur et de 
pauvre voyageur. » Et il terminait cette singulière lettre 
en disant ; » Tel que je suis, ma Mère, je suis tout à 
vous. Je voudrois bien vous dire en vérité que c'est une 
personne qui n'a ni nom, ni vie, ni qualité, ni richesses, 
ni parents, ni amis, ni maison, nilieu, qu'en Jésus- 
Christ.» II était déjà selon Tesprit de M. Singlin, lors- 
qu'il fut attiré vers lui par sa réputation de grand direc- 
teur spirituel. II résista tant qu'il put aux charges 
d'âmes que lui voulut donner ce supérieur clairvoyant, 
qui accueillait en sa personne un prochain auxiliaire et 
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coopérateur. II préféra le monastère des Ghamps à Ia 
maison de Paris, et y vécut d'abord en solitaire; il y 
était depuis quelques mois lorsqu'on le pressa de se 
charger de Ia cure de Mondeville (ou Mondonville), 
terre située dans le diocese de Sens, qui appartenait à 
Port-Royal. II ne Taccepta que parce qu'il Ia vit sans 
pasteur. Le vicaire de cetfe paroisse avait été tué d'iin 
coup de mousquet dans Ia seconde guerre de Paris, et le 
cure était mort de frayeur; personne ne voulait aller 
dans un lieu si désolé par les guerres (1652). II y rem- 
plit les devoirs de cure en homme vraiment apostolique. 
II n'y vivait que de pain etd'eau. Sa maison était ou- 
verte aux pauvres, qu'il consolait par ses instructions, 
et dünt il soulageait Ia misère par ses libéralités Les 
soldats avaient tellement ravagé et pülé ce lieu, que les 
plusrichesdes habitants n'avaient pasde pain à manger, 
ni même de paille pour se coucher. Les soins qu'il y 
prit des malades lui causèrent une fièvre pernicieuse, 
qui le réduisità Textrémité. Mais le pis est qu'il trouvait 
des coeurs durs et qu'il désespérait de briser; il n'y 
resta que dix-huit mois. Après son retour à Port-Royal, 
il fut appliqué, bien malgré lui, à Ia conduite des reli- 
gieuses et à Ia prédication. M. Singlin le décida à aller 
à Ia maison des Ghamps pour y remplacer en qualité de 
confesseurM. Arnauld, quand Ia Censure de Ia Sorbonne 
força celui-ci à se retirer. M. de Sainte-Marthe, qui 
voyait Torage prêt alors à les envelopper tous, pensait 
ne s'engager que passagèrement et pour quelques se- 
maines; il fut retenu à ce poste pendant plus de vingt 
ans (1656-1679) : c'est cequ'il appelait avoir été chargé 
de chaines toute sa vie. II avait de lui-même Ia plus 
huinble idée, et il estimait n'avoir réussi à rien : « J'ai 
été plus de vingt années dans un monastère, et je sais 
aussi peu ce que doit faire un confesseur pour y servir 
certaines âmes, que le premier jour que j'y ai été éta- 
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bli, » Pas un n'a poussé plus loin que lui cette sainte 
manie chrétienne de se rabaisser ; « Je suis une per- 
sonne qui est aussi peu propre à Taction qu'à Fétude, 
qui n"a ni le don de prêcher, ni Tindustrie de s'insinuer 
dans Tesprit des hommes pour les porter au bien, ni 
assez de lumières pour résoudre leurs doutes, ni aucune 
adresse pour leur faire goúter les choses du salut. » II 
insistait sur ce dernier point: i Je n'ai point ce secret 
d'ouvrir les coeurs pour y faire entrer les vérités de 
rÊvangile et ronction du Saint-Esprit; je n'ai rien de 
cetle force, de cette liberté, ni de cette bonté des véri- 
tables pasteurs, qui ne se rebutent jamais des plus 
grandes difficultés. » Et cependant nous avons de lui de 
beaux et tendres accents en faveur des religieuses, dans 
sa lettre * à Tarchevêque au début de Ia persécution. A 
répoque de Ia captivité oü nous sommes, il prit coura- 
geusement Ia défense de son pieux troupeau dans des 
écrits publics, notamment dans un écrit intitulé: Défense 
des Religieuses de Port-Royal et de leurs Directeurs, sur 
tous les faits allégués par M. Chamillard, docteur de 
Sorbonne, dans ses deux libelles.... (aoút 1667); il ne 
faut pas confondre cet ouvrage avec YApologie pour les 
Religieuses de Port-Royal.... (1665), à laquelle il prit 
part, dit-on, mais qui est aussi et surtout de MM. Ar- 
nauld et Nicole, et qui porte leur cachet bien plus que 
celui de M. de Sainte-Marthe. Cette Apologie en eífet, 
par le ton polemique, fut loin de contenter tous les ami s; 
« Madame de Longueville m'a avoué, écrivait plus tard 
Nicole un peu intimidé et revenu, qu'elle n'a jamais 
pu goúter des Religieuses de Port-Royal. iesús 
que M. de Saint-Gyran (Barcos) et M. Guillebert Tont 
aussi fort désapprouvée, et qu'ils ont soutenu qu'on ne 
pouvoit écrire de cet air contre un archevêque. » M. de 

1. Voir précédemment, page 182. 
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Sainte-Marthe n'était pas homme à outrepasser ainsi 
les bornes. Laissons donc à Nicole et à Arnauld ce qui 
est à Arnauld et au second d'Arnauld. La Dèfense de 
M. de Sainte-Marthe en faveur des pieuses filies qui 
lui étaient confiées, et dont il était responsable deptiis 
Ia mort de M. Singlin, porte directement contre M. Gha- 
millard qui, par des dénonciations publiques, avait violé 
le devoir de tout confesseur, même d'un confesseur im- 
posé. Gette Dèfense est ferme, modérée, pertinente sur 
tous les points, et elle concède qu'il a pu y avoir quel- 
quesfautescommises, mais non cellesqu'on incrimine'. 
Èloigné du monastère durant toutes ces années, il écri- 
vait et faisait parvenir aux religieuses des lettres pleines 
d'onction et de réconfort. Sa méthode et son conseil, 
c'était d'opposer à Torage et à tous les assauts une hu- 
milité invincible. II envoyait aux scEurs des passages 
tires des Évangélistes et des plus grands saints, àTappui 
de cette forme de résolution inébranlable. J'y remarque 
ce mot de saint Paulin : « L'humble de coeur étant le 
cceur de Jésus-Ghrist, il devient magnanime de Ia ma- 
gnanimité d'un Dieu, et par conséquent aussi invincible 
quelui-même. » Parmi les petits Traités composés pour 
ces circonstances et attribués à M. Hamon, il en est un 
ou deux qui peuvent être de M. de Sainte-Marthe. 
Mais voici une particularité unique : pendant que les 
religieuses étaient encore gardées prisonnières en leur 
maison des Ghamps, non pas dans les premiers temps, 
je crois, mais quand les gardes se furent un peu relàchés 

1. Oa lit dans celte Défense (paga 19), à. propos des petites 
Écoles, un beau passage qui est textuellement le même que celui 
que j'ai cité (au tome III, page 482), et qui ne diíTère qu'à peine 
du mémoire qu'on lit à Ia page 48 du Supplément au Nécrologe, 
soit qu'on ait extrait ensuite ce petit mémoire de Ia Défense de 
M. de Sainte-Marthe, soit que lui-même, Tayant déjà composé, il 
Talt fait entrer dans sa Défense. 
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et que les jardins furent redevenus libres, « M. de 
Sainte-Marthe avoit Ia charité de partir au soir de Paris, 
ou de Ia maison oü il demeuroit près de Gif, et de se 
trouver à une certaine heure dans un endroit marqué, 
assez éloigné des gardes. II inontoit sur un arbre assez 
près du mur, au pied duquel étoient les religieuses à 
qui il faisoit un petit discours pour les consoler et les 
fortifier. G etoit pendant l'hiver. » — J'ai vu des gra- 
vures de Porl-Royal représentant cette scène singulière 
et naive, qui a pu se renouveler quelquefois. 

Une note de Racine, trouvée dans ses papiers, et qu'il 
n'aurait certes employée qu'avec Ia plus grande réserve 
s'il avait mené à fin son Histoire de Port-Royal, est à 
donner ici dans toute sa vivacité; c'est en sortant d'uii 
entretien avec Nicole qu'il dut Técrire : 

« Deux partisdans Ia maison; l'un, Ia mère Angélique, Ia 
sceur Briquet, et M. de Saci; Tautre, Ia mère bu Fargis, 
M. de Sainte-Marthe, etM. Nicole. Cesderniers avoient tou- 
joursraison; mais, pour l'union, M. de Sainte-Marthe cédoit 
toujours. 

c M. Nicole dit que c'est leplus saint homme quHlait vu à 
Port-Royal. II sautoit par-dessus les murs, pour aller portar 
Ia communion aux religieuses malades, et cela de Tavis de 
M. d'Aleth; en sorte qu'iln'en est pas mort une sans sacre- 
ments'. Gependantla mère Angélique de Saint-Jean n'avoit 
nul goút pour lui; et, quoiqu'il le süt, il n'en étoit pas moins 
prêt à se sacrifier pour Ia maison. » 

Si M. de Sainte-Marthe défendait les religieuses au 
dehors, il ne les ílattait pas au dedans; il avait pour 
maiimes, « qu'il faut d'autant moins parlar à des reli- 

1. Ced ne iloit pas être exact et est dit tiop absolument, comme 
on a 1'habitude de faire en conversation. Ce qu'on en peut con- 
clure, c'est que des cinq religieuses qui moururent pendant Ia 
captivité, il y en eut quelqu'une peut-être que M. de Sainte-Marthe 
put ainsi administrer par contrebande. 
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gieuses qu'elles désirent plus que nous leur parlionj; 
que le plus ordinaire langage d'uii prêtre doit être Ia 
prière, et son principal but, de mettre ceux qui le con- 
sultent en état deprier; que les religieuses n'ont hesoin 
que de savoir quelle est Ia passiou principale d'oü nais- 
sent leurs plus grands défauts, pour en gémir devant 
Dieu et s'en humilier devant leurs soeurs. —Je voudrois,' 
disait-il, que les religieuses n'eussent des yeux que pour 
voir leurs défauts, que pour les coudamner, que pour 
en faire pénitence, et qu'elles eussent assez de charité 
pour supporter ceux des autres. » M. de Sainte-Marthe, 
avec ces stricts príncipes que rien ne tempérait dans 
Ia pratique, ne devait point aller à Ia soeur Eustoquie. 

La Paix de TÉglise rendit M. de Sainte-Marthe à ses 
fonctions régulières de confesseur. II les remplit jus- 
qu'au mois de mai 1679 , qu'il fut obligé , et pour tou- 
jours, de s'éloigner. II se retira chez une de ses parentes 
à Corbeville, sur Ia paroisse d'Orsay, à une lieue et de- 
mie de Gif; il y passa le reste de ses jours , dix années 
encore, et n'en sortit plus que pour faire un voyage en 
Flandre et enHollande, une visite aux amis exiles. Les 
deux volumes de Lettres qu'on a publiés de M. de Sainte- 
Marthe , et oii il est à regretter qu'on n'ait pas mis le 
nom des personnes ( ce qui fait le principal intérêt des 
Correspondances), nous le montrent dans cette der- 
nière retraite , réduit selon ses vceux à Ia solitude de sa 
chambre, n'ay3nt plus de juridiction que sur Ia cha- 
pelle du château oü il demeurait, et dóchargé du poids 
de toute autre responsabilité que celle de son âme. 11 est 
dans le repôs, dans Ia paix, dans le secret {orans, legens, 
laiens, silens); il mène une vie toute cachée en Jésus- 
Ghrist, heureux de penser qu'il est de ceux qui ne font 
de bruit ni en vivant ni en mourant. II ne se plaint de 
rien; il n'accuse les hommes d'aucune injustice, et croit 
qu'il n'a eu ni ennemis ni tribulations. Si Dieu n'a pas 
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choisi le lieu oü il habita et travailla tant d'aniiées, ce 
cher désert de Port-Royal, pour y bâtir sa maison et 
pour y amasser son peuple, tout est bien; il n'élève pas 
un murmure , il est content de Ia dernière place oü il 
se voit rejeté. Se tenir en repôs, il a sur ce sujet une 
lettre (Ia troisième du tome II), qui est presque digne 
de Nicole (je suis ici dans les nuances du gris au moins 
gris) ; il en a une autre sur les voyages (Ia cin- 
quième du même tome), et une autre (Ia huitième), 
qui donnent Tidée d'un demi-sourire. Mais que ce 
seurire a besoin d'être saisi de près au passage 1 com- 
bien M. de Sainte-Marthe sourit peu! « Pour voir les 
choses telles qu'elles sont, pense-t-il, il faut, autant 
qu'oa le peut, avoir les yeux d'un mourant. » Quant à 
prétendre montrer de Tesprit ou le moindre agrément 
lorsqu'il tient Ia plume, cette idée Teüt effrayé : Nous 
devons craindre tous les talents que nous ne pouvons 
cacher. » II saít Técueil de ceux qui ont le beau langage 
à leur disposition et les belles connaissances : « Qu'est-ce 
que Ia connoissance d'une vérité que nous ne prati- 
quons jamais? » Tel que nous le voyons , M. de Sainte- 
Marthe était un des rares hommes en qui ce sublime 
génie de Pascal avait une parfaite confiance : ce fut lui 
de préférence, entre les confesseurs, qu'il envoya que- 
rir plusieurs fois dans sa dernière maladie, et à qui i 
communiqua les plus secrets mouvements de sa con- 
science. 

On parle toujours du siècle de Louis XIV comme 
d'un grand siècle religieux, d'un siècle qui doit faire 
honte à ceux qui ont suivi, pour Ia doctrine et Ia foi 
ecclésiastique. Mais du temps de Louis XIV, les clair- 
voyants et les véridiques, leis que M. de Sainte-Marthe, 
en parlaient autrement et comme du plus relàché des 
siècles; se reportant en idée aux âges, réputés meilleurs, 
desaintBernard et de ces directeurschrétiens d'autrefoÍ8 
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(vieux âges, après tout bien obscurs, et qui nous font 
peut-être illusion eux-mêmes), il écrivait par exemple: 

a Noussommesàprésentdansun sièclebienpluscommode; 
nous pouvons devenir prêtres sans prendre Ia peine de nous 
charger de science, et sans avoir jamais rien lu de l'Évangile 
que ce qui s'en rencontre dansleBi éviaire oudansle Missel, 
sans savoir qui nous a appelés au ministère, sans en con- 
noitre ni Ia sainteté ni les dangers; de sorte que comme il y 
a de certains bénéfices qu'on appelle simples parce qu'on 
n'est obligé qu'à dire son Bréviaire, il semble aussi que, pour 
être simple prôtre, il ne faille dire que le Bréviaire et Ia 
Messe. n 

L'ignorance grossière était done très-habituelle dans 
le clergé ordinaire du beau siècle de Louis XIV , de 
même que Timpiété raffinée s'élait glissée dans bien 
des esprits : de loin nous ne voyons que les lêtes éle- 
vées et les surfaces lumineuses 

M. de Sainte-Marthe, accablé , d'infirmités dans ses 
dernières années, monrut le 11 oclobre 1690 , à Tâge 
de soixante-dix ans accomplis. Fidèle à ses habitudes 
de modestie rigoureuse, il observa durant sa dernière 
maladie un silence extraordinaire. Geux qui ne le 
voyaient qu'une fois , et sans qu'il leur parlât, Tauraient 
cru sans connaissance; ü n'en était rien; mais il n'ai- 
mait pas que dans ces morts cbrétiennes, et en appro- 
chantdumomentsuprême, on dit de ces mots qui se peu- 
vent répéter : « Est-il si à propos detant parler quand on 
estprès de paroitre devantDieu ? »—On fitsur lui ceiiis- 

1. Dans le cours du siècle cependant, on compterait bon nombre 
d'estiiiiables Communautésetassociations, depuis cellede M.Bour- 
doise, qui s'essayaient expressément et s'appliquaient à former des 
prêires, à rendreles sujets dignes du sacerdoce chrélieii. IJetouies 
ces ofiuvres, Ia Communauté de Saint-Sulplcs d été ia plus com- 
plete et Ia plus durable; mais le fait d'une grossièreté moyennedu 
clergé sous Louis XIV subsiste. 
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tique qui exprime bientoute saconduite et son caractère: 

Impatiens falsi, verique tenacior, inde 
Ingemuit, tacuit, fugit et occubuit. 

« Impatient du mensonge et sectateur de Ia vérilé, de 
là vient qu'il a gémi, qix'il s'est tu, qu'il s'est cachê, 
qu'il s'est consumé. » 

Denx jours après sa mort, son corps fut transporte à 
Port-Royal des Champs, pour y être inhumé à Tinté- 
rieur de Ia maison. 

M. de Sainte-Marthe est une de ces figures qui, si 
elles se détachent peu du fond général de notre sujet, 
y entrent et y tiennent le plus profondément; c'est 
pourquoi i'ai dú m'y arrêter. Par une seule circon- 
stance de sa vie il offre prise à rimagination, à celle 
même qui chercherait dans ces sentiers d'autrefois 
d'humbles vestiges, de touchants rappels de poésie in- 
time et d'émotion contenue. M. de Sainte-Marthe , de 
nuit, durant rhiver, montant sur quelque arbre chargé 
de givre et faisant à demi-voix de petits discours édi- 
fiants aux religieuses qui récoutaient dans le jardin de 
Tautre côté du mur, c'est là. un tableau qui fait bien le 
pendant de M. Hamon allant voir ses malades, inonté 
sur un âne, et lisant en chemin un livre ouvert sur 
Tespèce de pupitre rustique qu'il s'était dressé au moyen 
d'un bâion fiché dans Ia selle. Images imprévues dans 
des vies si graves! images presque enfantines, signi- 
ficatives pourtant, et qui ne se peuvent oublier, d'une 
foi redevenue primitive". 

1. II est possible que ce genre de doctrines et de sentiments re- 
ligieux ausières se refuse à toute poésie ; mais s'ils en permettent 
et en souffrent quelqu'une, c'est celle-là, et pas une autre, que 
je m'élais efforcé d'exprimer dans un petit poême qui fut peu 
goúlé du public lorsqu'il parut, et qui a pour titre : Monsieur Jean. 
II se rattachait dans ma pensée à ces études sur Port-Royal; c'en 
est Ia sobre fleur. 



VI 

Les quatre évêques patrons de Port-Royal. — M. Pavillon. — ün 
saint évêque au dii-septième siècle. — Doctrine chréfienne 
épiscopale. — Protestation de M. Pavillon contre U Déclaration 
du roi. — Origine de sa liaison avec Port-Royal. — Son Mande- 
ment sur Ia Bulle d'Alexandre VII. — Menace de jusement par 
commission. — Avénement de Clément IX. — M. de Gondrin et 
M Vialart, prélats médiateurs. — Lettre des dix-neuf évêques 
au Pape. — Madame de Longueville. — Embarras de faire le 
procès à M. Pavillon. — Son union intime avec les Religieuses 
de Port-Royal. — Divers projets des Port-Royalistes. — De Tlle 
de Nordstrand; les jansénistes actionnaires. — Épisode du Nou- 
veau-Testament de Mons. — Vogue de cette traduction. — 
M. d'Embrun et son Mandement. — On rit et il se fâche. — Sa 
Re']iiète au roi. — La contre-Requête de M. Arnauld; piquantes 
stènes de Cour. — Port-Royal en faveur. — Projet de lettre des 
quatre évêques au Pape, approuvé par le nonce. — Dernière 
résistance de M. Pavillon. — Chacun oède; paix et joie. — Pré- 
sentation de M. Arnauld au roi; son compliment. — Caractère 
de cette paix; médaille et revers. — Signature et délivrance des 
Religieuses des chaiups. — Cérémonie du rétablissement; Ia 
procession de Magny. — Séparation des deux monastères et 
partage des biens. — Belle époque d'automne. 

Ge qui sauva Port-Royal dans Ia crise oü nous le 
voydns si compromis depui? 1660, et d'oü, à cette date 
de 16Ó5-1667, il semblait ne pouvoir raisonnablement 
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se tirer, ce fut Tengagenient de quatre évèqnes dans 
Ia même cause, et entre ces évêques, d'un des plus 
considérés et des plus vénérés pour ses vertus parmi 
tous ceux de rÉprlise de France. Un bien plus grani 
nombre d'évêques s'étaient prononcés à Torig-ine, con- 
jointement avec Messieurs de Port-Royal, pour Ia doc- 
trine de Ia Grâce et de saint Augustin ; mais depiiis 
Tarrivée de Ia Bulle d'Innocent X en 1G53, chaque As- 
semblée générale du Glergé avait amené quelque ré- 
tractation et quelque exemple de faiblesse. Le Formu- 
laire d'Alexandre VII s'imposait de plus en plus. Le 
redoublement des ordres de Ia Cour et les décisions im- 
pératives des Assemblées à dater de 1660 avaient fait 
flérhir, parmi les opposants, les plus amis même de 
Port-Royal; c'est ainsi que Tévêque de Vence, celui 
qu'on appelait le célebre M. Godeau , après a voir parlé si 
fort, avait signé Quatre prélats restèrent seuls inílexi- 

1. M. Godeau, qui mérite bien une mention à part à cause de 
son renom liltéraire (voir tome II, p. 268), ne se couvrit pas de 
gloire aux yeux de ses amis les Jansénistes, de cpux qui y refrar- 
daient d'un peu près, dans ces débats au sujet de Ia siíçnature. Se 
hâtant d'obéir aux décisions de l'Assemblée de 1660-lli(it, ii com- 
mença par recevoir le Formulaire dans son diocèse et le fit siguer 
par son Chapitre; ce qui ne rempêchait pas d'écrire a ses amis, 
M. d'Andilly et autres, poiir leur téraoigner combien il prfnait part 
àleurs souffrances et à celles de Port-Koyal. M, d'Andilly lui écri- 
vait (juillet 1661) : « Pour vous parler avec ma francliise ordi- 
naire et Ia liberté que noire intime et ancienne amitié me donne, 
ilme semble qu'il ne suífit pas, dans une lelle rencontre, d'avoir 
une charité épiscopale, mais qu'il faut y joindre Ia vigueur et Ia 
générosité de ces grands évêques des premiers siècles, en porlant 
en faveur de Ia vérité et de Ia justice Ia parole de Dieu devant les 
róis et devant les princes pour les détromper des fausses irapres- 
sions, etc., etc. » Et il le provoquait à imiter Texemple que Tévêque 
d'Angers avait donné en adressant une lettre au roi, dont il lui en- 
voyait une copie : « En vérité, ajoutait-il, je ne saurois assez 
plaindre ceux qui, n'ayant pas le courage d'agir de Ia sorte, se- 
ront couverts de confasion devant le juste jugement de Dieu, poui 
avoir fui lâchement au jour du combat.... J'attendrai avec impa- 

IV — 23 
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bles : c'étaient M. Henri Arnauld , évêque d'Angers, 
frère de M. d'Andilly et du docleur , et qui montra l'in- 
flexibilité de sa famille avant d'en avoir peut-être Ten- 

tience votre réponse, et cela parce que je suis à vous autant que 
vous le savez : car autrement je vous verrois, saiis m'enquerir de 
ce que vous feriez, augmenter le nombre de ceui qui semblent aioir 
oublié rhonneur qu'ils ont d'êlre les é[ionx de l'Êglise, lant ils se 
mettent p^u en peine de tont ce qui Ia regarde. >> Piqué d'boniieiir 
par ces paroles de M. d'Andilly, M. de Vence écrivit une lettre au 
Pape et en écrivit une aussi au roi qu'il lit passer par les mains 
du cornte de Brienne le jeune, secrétaire d']?tat. Cette lettre fut 
très-mal recue. Le roi, voyant que cétait une lettre d'évêque, dit 
qu'on Ia lui présentit quand il serait dans son Conseil de con- 
science; et à Ia scance de ce Conseil, après que ie comie de 
Brienne en eut lu les dix ou douze premières lignes, le Fere An- 
nat interrompit en disant : « Ou'est-ce que vous vient ici conter, 
Sire,' ce petit évêque qui n'aquetrois ou quatreparoisses et quinze 
ou vingt paysans? • Le Père Annat s'obstinait à traiter le nain de 
Ia princesse Julie, com me n'étant encore que le nain de l'épiscopat. 
Averti de ce propos parM. d'An(lilly, M. de Vence écrivait le 24 dé- 
íembre (1661), en se redressant et se roidissant dans sa petite 
taille : it Un évêque qui n'a que vingt paysans à conduire en a en- 
core trop, s'il est vrai que les âmes des paysans soient rachetées 
du sangde Jésus-Christ. » Sur de nouveaux ordres du roi qui lui 
furent donnés en mai 1662, il signa purement et simplement. 
M. Godeau, jusque dans ses défaillances, continua de corres- 
pondie amicalement avec M. d'Andilly, avec ti. d'Aní,'ers, 
et de coinplimenter les religieuses persécutées. On Ini tenait 
compte de sa bonne intention, en excusant son peu de vigueur. 
« Les tenips étoient si fâcheux pour les disoiples de saint Augustin, 
dit à ce prupos M. Hermant en ses Mémoires manuscrits, qu'i s se 
croyoient obligés de regarder comme leurs amis ceux qui re leur 
jetoient point des pierres, d'excuser Ia foiblesse de ceux qui se 
laissoient aller au torrent, pourvu quMls ne se declarassent point 
conire eux d'une manière envenimée, et de dire comme on lit 
dans un endroit de TÊvangile : Quiconque ne se declare point 
eontre moi est pour moi.n Dans les livres imprimés, les écrivains 
Port-Royalistes ont toujours ménaué en M. de Vence Tami de 
II. d'Andilly. 11 est vrai que siiôt que le temps semlilait vouloir 
devenir plus&erein, il redevenait courage.jx, éuergique par let- 
tres, un foudre de guerre, et parlait de verser son sang qu'on ne 
lui demandait pas; il élait te premier aux félicitations dans le 
succès. Eníin ce peüt évêque beau phraseur, ce disciple affaibli 
de Malherbe en vers, nous oflre plus vivement et plus gaiement 
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tière piété ; M. de Buzanval, évêque de Beauvais , for- 
tiíié et soutenu par quelques bonnes têtes jansénistes 
de soii Ghapitre; M. de Gaulet, évêque de Pamiers, 
autrefois disciple de Vincent de Paul et de M. Olier, et 
qui, n'étant qu'abbé de Foix, avait si fortchargé M. de 
Saint-Gyran dans son procès, coeur honnête, cerveau 
étroit et formé pour des opiniâtretés successives; c'é- 
tait enfin et surtout le saint évêque d'Aleth, Nicolas 
Pavillon, sorti également des mains de Vincent de Paul, 
longtemps étranger au Jansénisme et à ces queslions, 
qui ne les examina même directement qu'en 1661, mais 
dont Ia conviction, une fois prise , demeura fixe à ja- 
mais {sedei xternumque sedebit) : une de ces figures 
d'évêque primitif, assises sur le roc et plus immuables 
que Pierre. G'est à lui qu'on peut dire que Port-Royal 
fut redevable, après Dieu, de son salut en cette con- 
joncture. Figurons-nous bien d'abord ce que c'était 
qu'un évêque comme Pavillon au dix-septième siècle , 
et son crédit moral dans Tesprit des peuples. 

Né à Paris en 1597 , au sein d'une famille bourgeoise 
parlementaire très-chrétienne, il avait témoigné de 
bonne heure de sa vocation pour Tétude de TEeriture 
sainte et pour Ia pratique des vertus évangéliques. II s'y 
ctait exercé pendant cinq années sous Ia direction de 
Vincent de Paul, qui se servit utilement de lui dans son 
oeuvre commençaQte des Missions et qui l'appelait son 
bras droit. Ordonné prétre à trente ans, il sut résister à 
toutes les vues d'ambition ecclésiastique que pouvait 
avoir sa famille du côté de Ia Gour; et il ne sut pas 
moins résister, du côté de l'École, aux gloires triom- 
phantes du doctorat: il ne se proposait pour but de ses 
études « que de bien savoirla religion pour être en état 

que d'autres en sa personne le type de ces prélats de Ia seconde 
ligne qui, bien qu'ayant signé, continuaient de s'intéresser de 
tout leurccEur au triomphe de Ia Yérité, 



356 PORT-ROYAL. 

de Tenseigner aux simples. » II aspirait à être un curé 
des champs. Gependant il ne put se refuser à prôcher 
à Paris, et ses sermons à Téglise Sainte-Groix-de-la- 
Bn-tonnerie furent remarqués. M. d'AndilJy, que le 
hasard d'abord, ou saqualité de paroissien, y avait con- 
duit, se declara son admirateur et se mit à en parler à 
tout le monde. M. Pavillon devait apparlenir à ce genre 
de prédicateurs sérieux , judicieux et louchants, qui ré- 
formaient le goüt sans y songer, et dont M. Singlin, un 
peu plus tard, acheva Tidée excellente'. Ses succès dans 
ia chaire, et les suffrages qu'ils lui valurent, notamment 
celui de Ia duchesse d'Aiguillon, le désignèrent au Car- 
dinal de Richelieu pour le siége d'Aleth qui devint va- 
cant en. ce temps-là (1637). Pavillon avait quarante 
ans. II avait désiré ardemment être curé de village; i' 
put dire, quand il eut vu Aleth, que Dieu Favait en 
quelque sorte exaucé, en le faisant « évêque da village,» 
tant le pays était pauvre, rude, et tant le champ des 
âmes y était pénible à défricher. 

Une fois arrivé en ce diocèse montagneux, aux con- 
fins de TEspagne, il se dit : « Voilà ma part d'héritage 
assignée par le Maitre, » et durant trente-huit ans il 
n'en sortit plus. Ge qu'il fit pour civiliser et évangéliser 
ces contrées sauvages, pour remettre dans Tordre un 
clergé déréglé, pour désarmer des gentilshommes vio- 

1. M. Pavillon avait, selon ses biographes, le don de Ia parole; 
lui, il disait (causant un jour avec Brienne) avoir eu plus de faci- 
lité à ses premiers débuts que dans Ia suite, et que, pour s'être 
trop hâté de prendre le sous-diaconat avant Tâge et par dispense, 
Dieu l'avait liumilié en lui fitant de cette facilité première qu'il 
avait à parler, eyui avait laissé depuis un léger embarras qui le 
faisait quelquefois rougir en chaire au ressouvenir de son an- 
cienne faute. Mais c'était peut-être là une leçon indirecte qu'il 
donnait à Brienne à ses propres dépens. Avec ces chtétiens si 
humbles, on ne sait jamais à quoi s'en tenir; i!s se dimmuent 
tant qu ils peuvent, et je croirais volontiers que M. Pavillon par- 
lait non-seulement très-bien, mais aisément. 
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lents, pour instruire des populations ignorantes, et pour 
triompher des résistances de tout genre que Ia routine, 
Ia dureté originelle ou les passions opposent au bien, il 
faudrait un volume pour le dire'; mais Ia vénération 
des contemporains le proclamait assez haut. Dans ce 
pays de pauvreté, il commença par se faire aussi pauvre 
que .es plus pauvres. 

< Peu de temps après son arrivée à Aleth, ayant trouvé, 
en faisant sa tournée dans Ia ville, un pauvre homme à Tex- 
trémité, couché sur Ia paille, il ordonna àson maitre d'hôt8l 
de lui faire porter un matelas. Ce domestique lui ayant re- 
présenté qu'on n'avoit pas encore pu se fournir des meubles 
nécessaires et qu'à peine avoit-on des lits pour sa famille (il 
appeloit ainsi ses domestiques) : Faites porter, répliqua-t-il, 
áce pauvre malade le matelas de mon lit: carjenepuis lelais- 
ser dans Vétat oú je Vai vu. j 

Dans les visites fr(5quentes et non solennelles, qu'il 
faisait à toutes les parties de son diocèse, accompagné 
d'un seul ecclésiastique et d'un valet, il découvrait des 
coins perdus oü les pasteurs des âmes avaient bien ra- 
rement pénétré. Allant à un de ces hameaux qui 
n'étaient d'aucune paroisse, pour y visiter une malade, 
il eut à passer par un pas très-dangereux oii les gens 
même clu pays n'aimaient guère à se hasarder. Dans 
cette excursion il lui arriva d'avoir à traverser Ia 
rivière d'Aude entre d'aífreux rochers, sur une planche 
étroite et fragile; et comme Tecclésiastique quiTaccom- 
pagnait le priait de lui remettre Io Saint-Sacrement pour 
en être plus libre au passage : « Je le garde, lui dit-il, 
ce sera mon soutien. » — II avait pour maxime «t qu'un 
évêque est le soleil de son diocèse et doit en éclairer et 
échauffer tous les endroits. » 

1. V&ir Ia Yie de M. Pavillon (3 vol., 1738), rédigée d'après 
des mémoires originaux, par M. Paris, prêtre, qui n'est pas le 
diacre Paris. 
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S'il était pénétré des devoirs, il ne Tétait pas moins 
des droits de l'épiscopat. II croyait que « Ia clef de Ia 
science et du discernement est jointe essentiellement au 
caractère d'évêque; » que l'Êvêque régulièrement or- 
donné et institué, après qu'il s'est mis en présence de 
Dieu par Ia méditation silencieuse et par Ia prière, re- 
çoit de lui Ia direction de conduite et Ia Inmiêre comme 
saint Pierre et les successeurs de saint Pierre Tont pu 
et Ia peuvent recevoir, et qu'à moins de Gonciles régu- 
liers et canoniquement assemblés disant le contraire, ce 
que dit et ordonce i'Évêque est et demeure Ia règle et 
ia vérité. Qui dit évêque, dit le vrai docteur en Jésus- 
Christ. Aussi ni roi ni pape, sauf le respecl qui leur 
était dú,n'avait action ni prisé directe surM. Pavillon'. 
li ignorait Ia maxime de ces prélats qu'il avait quelque- 
fois 1'occasion de voir aux Étdts de Languedoc, ou de 
ceux qui se réunissaient à Paris ou à Versailles seus Ia 
main du roi dans les Assemblées adminislraiives du 
Clergé, ces Assemblées dites gallicanes (oü il n'alla ja- 

1. Du Guet, dans ses Conférences ecciésiastiques (2° et 3* disser- 
tation), a étiibli, ens'appuyant surlout des parolesde saint Ignace 
(un saint du premier siècle et qui avait vu les Apôtres), celte 
même ductrine cardinale, Ia mission et Tauiorité des Évêquesde 
droit divin, aussi bien que leur supériorité au-dessus des prêties : 
« L'Évêque est établi de Dieu, et c'pst lui qui établit les prêtres.... 
L'Évêque est tout à Ia fois le successeur des Apôtres, le vlcaiie da 
Jésus-Christ et le sacrificateur du Père céleste, etc., etc. » M. Pa- 
vilion est, chez nous, le dernier exemple,le plus entier et le plus 
intègre,de cette perfection de l'Evêque primiiif: car ou ne saurait 
citer Bossuet, qui était au besoiu rh.imme du roi contra le Pape. 
M. Pavillon n'était ni au roi ni au Pape; peu lui importait d'être 
battu en brèche des deux côtés. Avec Ia centraüsation qui prévaut 
de plus en plus dans TÉlat comme dans TÊglise, il n'y a plus lieu 
à de tels Avêques, souverains dans Tordre divin et absolument in- 
dépendants chez eux, et composant en personnes égales Ia grande 
Communauté chrétienne : autant de saint Pierre, chacun sur son 
roc et dans son siége. Ce serait un anachronisme aujourd'hui de 
voir un tel évêque, autant que de voir un grand baron léodal. 
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mais), décorées par Bossiiet d'un grand appareil de doc- 
trine et menées de fait par M. de Harlai; il étail, dis-je, 
à cent lieues de Ia maxime, âine secrète de ces Assem- 
blées, I qu'il faut céder au plus fort. n Sa science était 
de résister comme un mur ou comme un roc aux plus 
rudes altaques, de quelque part qu'elles vinssent.quand 
il ^tait persuadé queDieu le demandait de lui. Cétailun 
terriblehommeque ce doux pré]at,et avecqui,enlutlant, 
onne gagnaitrien. II le prouvajusqu'à son derniersoupir 
dans Taffaire de Ia Rf?gale. II ne le prouva pas moins alors 
(en 1665) dans TaíTaire de Ia Signature. « Un évêque 
doit s'exposer à tous les dangers, pensait-il, pour couser- 
ver rintégrité de son Épouse : in hocpositi sumus (c'est 
pour cela que nous somines'en place). » Dans Ia pres- 
criplion de Ia signalure enparticulier, qu'avait ordonnée 
TAssemblée f!u Glergé de 1660, il estimait que cette 
Assemblée, qui n'avait aucun des caractères d'un Gon- 
cile, avait excédé ses droits en imposant auxévêques une 
déférence aveugle à ses décrets; qu'elle n'avait fait au- 
cune différence des évêques avec le reste des fidèles; 
qu'elle avait oublié que TÉvêque est le juge par excel- 
lence en telle matière, et n'a de juge supérieur et legi- 
time que dans les Gonciles provinciaux ou nationaux. II 
avait donc cru devoir protestar contre Tautorité que s'at- 
tribuaient ces Assemblées quinquennales composées en 
grande partie d'évêques de cour, au préjudice de ceux 
qui résidaient plus exactement'. L'Arrèt du Gonseil, qui 

1. Cétait aussi Topinion de M. d'Aubigny que nous avons vu 
l'ami de Saint-Évremond, mais cjui ii'on était pas moins une au- 
torilé parmi les Jansétiistes par son rang, sa qualité et Ia ligne de 

.conduite qu'il avait tenue; on lit dans les Mémoires manuscrits 
(le M. Hermant: 

o M. l'abbé d'Aubigny, qui avoit fait en ce temps-lá (I6G1) un voyage 
en Angleterre, apprit, avec une grande amertume de coeur, cette déiitiéra- 
tion de TAssemblée, et en écrivit ainsi à M. d'Andilly, le 15 février : 

« J'ai su en mon chemin ia délibération de TAssemblée avec une extiêma 
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était intervenu pour prêter main-forte aux décisions de 
TAssemblee et en assurer Tesécution, n'ajoutait rien ii 
Ia légiiimité de ractemême. « L'autorité du roi en eíTet, 
quoique absolument nécessaire pour contraindre par 
des peines temporelles à Ia soumission aux lois de 
TÉglise, ne peut conférer à une Assemblée non cano- 
níque le droit de faire de ces sortes de lois, ni suppléer 
à ce qni manque. » Le saint évêque ne se fit pas faute 
d'écrire aii roi pour lui représenter que, dans sa Décla- 
ratiou (du 29 avnl 1664), il avait passe les bornes d^ sa 
puissancelégitime, en ordonuant Ia signature par-devant 
ses juges et magistrats; «< que tous les princes vraiment 
chrétiens ne se sont jamais attribuérautorité de faire des 
lois et des canoiis dans TÉglise, mais bien ont tenu à 
gloire d'en être les exécuteurs et non pas les institii- 
teurs. » Cest par cette considération stricte de juridic- 
tion ecclésiastique, d'ordre et de discipline épiscopale, 
et d'autorité inhérente à sen ministère, que M. Pavilloa 
fut conduit à entrer dans Ia lutte. II écrivit dono une 
lettre de ferme et respectueuse remontrance au roi 
(25 aoüt 1664), lettre qui devint bienlôtaprès publique 
par Timpression. Gonséquent avec lui-même, il interdit 
Ia signature du Formulaire dans son diocèse, adressa 
une Monition à son clergé pour le prémunir contre ia 

surprise; quelque méchante opinion que j'eusse des gens, je ne pouvois 
pas m'imaginer qu'ils allassent dans un tel excès, et qu'ils fussent ca- 
pables de s'attirer une confusion si publique devant tout ce qu'il y a 
personnes de vertu et d'érudition. En vérité on peut dire ce que disoit 
autrefois saint Cyprien dans une autre rencontre: « Actum esl de vigore 
Episcopatui*^ deque sublimi ac divina Eclesix (jubernondue auvioritaie.» 
Enfin rautorité legitime n'est jamais mieux détruite que lorsque Ton en 
substitue en sa place une nouvelle et tout injuste. lelle que me paroit 
celle que ces Messieurs se sont attribuée en s'établi5saut sur Ia téte de 
leurs confrères. et les obligeant d • se soumettre à leurs résolutions sous 
toutes les peines canoniques. Si cette nécessité que TÉglise n'ajamais 
reconnue s établit, je ne vois plus rien de certain dans Ia foi, ni de si saint 
dans Ia discipline et dans les moeurs, qui ne puisse étre détruit et violé; 
et vous croy.z bien que quand on aura besoin de décisionsy on ne marir- 
quera j)as d'éve'quen\ » 
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Déclaration du roi, et excommunia même deux de ses 
chanoines qui étaient allés signer ailleurs devant les 
séculiers. L'éclat fut grand. Le chancelier Séguier disait 
tout haut <t que M. d'Aleth avoit voulu cracher au nez 
du roi. » L'avocat général Talon' eut ordre de déférer 
ces acles de Tévêque au Parlement, ce qu'il flt dans un 
violent et injurieux réquisitoire oü il donna cours à ses 
emphases. Tous les amis de M. Pavillon s'agitaient, lui 
écrivaient des lettres d'alarme; son illustre pénitsnt le 
prince de Conti lui insinuait Ia prudence. Entre le roi, 
le Pape et sa conscience, ayant les Jésuites à dos qui 
le taxaient de jansénisme, Ia position de Pavillon était 
grave ; il n'en paraissait nullement ému. Son habitude 
était de ne s'étonner de rien. Invariable et traiiquille, 
il continuait de vaquer charitablement à son ceuvre 
quotidienne d'évêque, pratiquant le Carpe diem du 
chrétien, ne s'occupant que du devoir actuel, de Ia dif- 
ficulté présente, et abandoDnant à Dieu les affaires du 
lendemain. L'Arrêt du ParlerLent, qui se régla pour les 
conclusious sur le réquisitoire de M. Talon, fut comme 
arraché à ce grand corps, tant M. Pavillon y était tenu 
en profonde estime; on n'y fit entrer que ce qu'on ne 
pouvait reíuser au roi. Le Premier Président, M. de 
Lainoignon, difiera plus de six semaines de le signer, 
et ne le fit que sur 1'ordre du roi, impatient de ces re- 
tards. Quant à Tévêque, il avait une trop haute idée de 
son ministère pour se croire justiciable d'un Parle- 
ment. Onle décida pourtant, non sans peine, à écrire au 
Premier Président pour le remercier des bonnes inten- 
tions que ce magistral avait eues à son égard, jusque 
dans cette circonstance rigoureuse; mais cette lettre au 
chef de Ia justice humaine sent encore sa magistrature 
spirituelle supérieure. A cette date, au commencement 

1. Denys Talon, qui avait succédé à son père depuis ltí52. 
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de 1665, M. Pavillon ii'était que três-inciclemment en 
rapport avec Messieurs de Port-Royal; il n'avait écrit 
que deux fois à Tun d'eux (M. Afnauld), et ç'avait été 
pour répondre à des lettres regues. On peut dire de lui 
qu'il átait un Port-Royaliste antérieur et sans le savnir; 
s'il va se déciarer et lutter si directement de concert 
avec et pour Messieurs de Port-Royal, c'estparce qu'ii 
les rencontre sur son chemin, le chemin de Ia vérité. 

Survint Ia Bulle d'Alexandie VII (15 février 1665) 
qui meitait les évêques au pied du mur; c'était Ia troi- 
sième fois qu'un pape examinait et décidait Ia question. 
Pavillon résisterait-il pureraent et simplement comme 
il avait fait pour Ia Déclaration du roi? N'obéirait-il que 
moyennant un Mandement explicatif? Ge dernier parti 
qu'il embrassa fut celui qui était conseillé par Nicole, 
esprit à expédients et qui, jusque dans un p.Tii rigide, 
préférait les formes moyennes. Pavillon faisanl consulter 
Nicole entrait ainsi, bon gré mal gré, en étroit com- 
merce avec ce Port-Royal tant reproché. Gependant 
toute l'Kglise de Prance avait les yeux sur lui dans ce 
péril pour savoir comment il se conduirait; les meilleurs 
évêques le considéraient comme leur guide; même sans 
oser le suivre, ils se disaieut que là oü il irait, ce se- 
rait le plus honorable de se référer et de tendre, et du 
moins de s'en approcher. II y a des moments oü Ia con- 
science publique aime à se personnifier dans un homme; 
elle s'en fait un oracle. Que pense Gaton? Que dira 
Royer-Collard ? Que fera M. Pavillon? 

M. Pavillon dressa un Mandement dans lequel ii 
alia aux derniers termes de Ia condescendance comme 
il Tentendait, mais dans lequel aussi il maintint nette- 
inent toutes les distinctions nécessaires et les degrés de 
foi ou de soumission dues aux décisions d'ordre diffé- 
rent(l"juin 1665). Le succès d'un Mandement nous 
parait aujourd'liui chose singulière; celui de M. d'A- 
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leth eut pourtant une vogue extreme à Paris et dans 
tout le royaume. Le libraire Savreux en íit trois éditions 
en peu de jours. Le roi fut méconteat. Bon nombre 
d'évêques connaissaient le Mandement avant qu'il fiit 
publié: quelques-uns seulement persistèrent à Tap- 
prouver après Timpression, et se résolurent à en publier 
de semblables. Un Arrêt du Gonseil du 20 juillet frappa 
ces Mandements raisonneiirs et défendit aux ecclésias- 
tiqiies des divers diocèses d'y obéir. Ge n'était là qu'un 
prélude à d'autres rigueurs. Toutefois Tembarras était 
grand, mème da côté de Ia Cour. Le roi, en faisanl 
solliciter à Rome, comme il le íit, deux Brefs, — Tun 
par lequel le Pape ordonnerait aux évêques de révoquer 
leurs Mandements explicatifs et de faire signer pure- 
ment et simplement, et rautre par lequel le Pape en- 
cere nommerait des prélats français commissaires pour 
proceder au besoin et porter sentence contre les évêques 
récalcilrants, .— le roi, en agissant ainsi, ouvrait plus 
d'accès à Ia Cour de Rome dans ses propres aífaires 
qu'il ne convenait à Ia politique française. II le sentait, 
et ses ministres aussi; c'était Tavis de Golbert, de 
Lyonne, de Le Tellier, de celui-ci notamment qui esti- 
mait TaíTaire mal enfournée, et qui désirait avant tout 
qu'on Ia terminât en France et par autorité royale; 
qu'oa ne Ia laissât point aller toute à Rome, oü c'était 
une belle occasion d'empiéter sur les libertes gallicanes. 
Quand on lui représentait cet autre cÔté essentiel de Ia 
question, quand surtout les Brefs lui arrivaient, non pas 
tels qu'il les avait désirés, mais avec leurs clauses abu- 
sives et leur sans-gêne ultramontain, le roi, malgré son 
peu de goút pour le Jansénisme, devenait moins vif à Ia 
poursuite et avait des intervalles de refroidissement. 

On eut Tidée, à différents moments de cette contesta- 
tion, de demander à M Pavillon de faire un voyage à 
Paris ; quelques évêques bien intentionnés pensaient 
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que sa présence et le respect qui s'attachait à sa per- 
sonne pourraient y rendre les explications plus faciles 
et amener une solution aux difficullés. Mademoiselle 
de Vertus, Tamie demadame de Longueville (ces dames 
commeDçaient íort à se mêler das alfaires de FEglise), 
fut d'un autre avis et fit des objections très-sensées: 
elle dii que, sar ce terrain glissant, il serait aisé aux 
adversaires de semer les piéges sur les pas du saint 
homme : « Nous ne sommes plus au temps que Dieu 
envoyoit des prophètes aux róis, et qu'ils les alloient 
trouver dans leur cabinet sans obstacle.... Au nom de 
Dieu, pensez-y bien; il n'y aura plus de ressource, si 
une fois M. d'Aleth vient mal à propos. » 

Une Gommission de neuf prélats venait d'être nom- 
mée par Alexandre VII pour juger les quatre évêques 
en vertu de Tautorité apostolique (ce qui eút été Ia plus 
singulière nouveauté en terre de France), quand ce 
pape mourut, et Glémeut IX (Rospigliosi) lui succéda 
(juillet 1667). Le nouveau pape n'était point engagé 
et passait pour avoir des dispositions pacifiques. Ce fui 
une occasion naturelle pour rouvrir les voies de conci- 
liation. Ghacnn s'y entremit. Le plus actif et le plus 
utile promoteur et négociateur, à dater de cet inslant, fut 
M. de Gondrin, archevêque de Sens, prélat de qualité, 
de grand air, autorisé en Gour, ayant Foreille du roi et 
des ministres, et irès-affectionné à nos Messieurs par 
goút de Tesprit plus ancore peut-être que par esprit de 
piété*; il se donna pour coopérateur étroit at pour 

1. Voici son portrait tel qu'il se trouve à un endroit lic? Mé- 
moires de Gourville; les traits correspondent bien à ce que nous 
voyons nous-même du personnage dans fafifaire presente : « II 
avoit beaucoup d'esprit, et parloii extrêmement bien, mais, à mon 
avis, un peu irop. II auroit fort souhaité d'entrer en quelques 
affaires, comme c'étoitassez Ia mode en ce temps-là, toulétanteii 
Oiibale (1656). Je íus fort d'avis que Ton ne s'ouvrit pas beaucóup 
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auxiliaire M. Vialart, évêque de Ghâlons (sur Mame), 
homme pur, intègre et d'une grande réputation de piété 
et de vertu, lequel le doublait heureusement; dans cetie 
alliance M. Vialart donnait à M. de Gondria de son 
autorité morais, et M. de Gondrin lui prêtait de son 
habileté et de son crédit politique. Ges prélats concer- 
tèrent une Lettre, au Pape, qu'ils signèrent et firent 
signer d'un certaiii nombre de leurs collègues de Tépis- 
copat, et par laquelle, en justifiant les quatre évêques 
incriminés, en témoignant que leur doctrine n'avait 
riea de particulier, mais était celle de tous les autres 
évêques etde toute TÉglise, ils suppiiaient le Saint-Père 
de donner íi l'Église de France, comme un bienfait de 
son avénement, une paix après laquelle on soupirait. La 
Lettre, portée coníidentiellement de diocèse en diocèse, 
réiinit dix-neuf signatures. On y retrouvait naturelle- 
ment, comme adhérents sous cette forme indirt-cte et 
adoucie, ceux qui avaitnt lâché pied au fort de Ia bour- 
rasque, mais à qui un éclair de sérénité rendait courage : 
M. de Gomminges, Tancien négociateur découragá, 
mais reste bienveillant; M. G-odeau, évêque de Vence, 
qui avait hâte de réparer ses faiblesses et qui était prêt, 
disait-il, à signer de sonsang, s'il en élait besoin. M. de 
Lavai, évêque de La Roclielle et fils de madame de 
Sablé, s'y joignit, poussé par sa mère. M de Ligny, 
évêque de Meaux, frère de Tabbesse de Port-Royal, y 

avec lui, parce que je trouvois que sa vanité le portoit à aimer 
mieux le bruit d'uiie aíTaire que Ia réussite; au surplus, il étoit 
de très-bon commerce. » — Cestde M. de Gondrin, très-scandaleux 
dans sa jeunesse, que Retz entend parler dans ses Mémoires quand 
11 dit: « Le déréglement des moeurs, très-peu convenalile à ma 
profession, me faisoit peur; j'appréhendois le ridicule de M. de 
Sens. » Depuis, quand M. de Sensfut devenu si sévèreet si inexo- 
rable en matière de moeurs dans son diocèse, on a dit « qu'il fai- 
soil pleurer ses péchés aux autres. » 



366 PORT-ROYAL. 

était tout porté. Madame de Longueville, comme con- 
seil, était au fond de tout. 

Gette princesse pénitente qui, depuis 1661, s'était 
mise sous Ia direction de Messieurs de Port-Royal et 
avait noué intime liaison avec les Mères, contribua au- 
tant qu'aucun prélat à Ia paix de TÉíílise. « Ges négo- 
ciations croisées, ai-je dit ailleurs si souvent renouées 
et rompues, leur activité secrète, et le centre oü elle 
était, recommençaient pour elle Ia seule Pronde per- 
mise, et lui en rendaient quelques émotions à bonne 
fin et en toute süreté de conscienee. » A partir de 1666, 
Arnauld, Nicole et le docteur de Lalane étaient cachês 
chez elle, dans son hôtel'; tout y aboutissait et en 

1. Portrait de Madame de Longueville, dans les Portraits de 
Femmes (édition de ]855). — Ce Portrait, que j'ai détaché dès le 
mois d'aoút 1840 de mon fonds de Purt-Royal, me parait encore 
complet pour Tidée à prendre de Ia personne, et je n'aurai^ rien à 
y changer aujourd'hui. On y trouvera une analyse de rKxamen de 
conscienee écrit par Ia princesse après Ia confession générale qu'elle 
fita M. Singlin le 24 novembre lti61. 

2. Avant d'être àl'liôtel de Longueville, et d'y trouver une sécu- 
rlté relative, Arnauld, en cesdix années (1656-1666), avait dâ chan- 
ger plusd'unefois de retraite. On en faisait bien des récits dans le 
monde janséniste. Fontaine a raconté une circonstance toute for- 
tuiie oú il faillit être pris, bien iiue ce fflt un autre qu'on cber- 
chât. Le même événement avait été raconté par Brieniie en ses 
Anecdotes et avec des parlicularités plus singulières. Ecouions-le 
parler;le confrère, comme oul'appelait àPort-Royal, estamusant: 

«Je dirai à ce sujet de M. Arnauld une plaisante aventure. Comme il 
étoit cache dans une certaine auberge, des archei-s conduits par un 
exerapt du Grand-Prévôt, y entrèrenl en grand nombre avec leurs ho- 
quetons, pour se saisir d'un certain banqueroutier qui se nommoit Ar- 
nauld comme lui, et qui s'étoit évadé, ay^int eu vent qu'on le venoit 
prendre. Le docteur du même nom, s'entendant nommer et appeler à 
diverses reprises, ne douta point que ce ne fút lui à qui on en vouloit; 
et se mettant en prière à deux genoux, se tenoit cachê fort tiansi dans Ia 
ruelle de son lit, son cruoifix entre les mains, qu'il baisoit de grand cou- 
nge. Mais comme M. de Saint-Gilles, gentilhomme Poitevin, qui éto.t 
vec lui dans Ia même chambre, étoit assuré de Ia fidélité de son hôtcí, il 

fil bonne mine à mauvais jeu et, prenant sa flúte douce dont il jüuoit 
aJmirablement, se mit à jouer un branle de Poitou tout de son mieux. Ce 
que Texempt entendant et en étant charme, il passa outre et dit: « Le 
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émanait; chaque incident y devenait matière à délibé- 
ration et à conférence, Cétait le haut cabinet du parti. 
Le grand médiateur extérieur, M. de Gondrin, concer- 
tait avec elle toutes ses démarches. Dès les premiers 
jours du nouveau pontificai, elle écrivit une lettre au 
Pape, accompagnée d'une autre au cardinal Azzolini, 
secrétaire d Eiat, en faveur des religieuses; et, sous ce 
couvert d'intercéder pour de pauvres filies aftligéeb, elle 
s'avançait à y plaider Ia cause de ces Messieurs et même 
des quatre évêques. Elle y définissait spirituellement le 
groupe de ceux qu'on appelait Jansénistes : « Ge que 
j'en puis dire avec vérité, écrivait-elle au Pape, est que 
c'est le plus grand et le plus petit parti du monde, le 
plus fort et le plus foible. » Elle montrait comme quoi il 
était faible en un certain sens et se réduisait presque à 
rien, composé qu'il était » d'une douzaine de théologiens 
pieux et habiles, qu'on a persécutés depuis vingt ans, 
disait-elle, et dont toutes les prétendues erreurs se sont 
réduites à une question de fait, sur laquelle ils ne se 

diable de banqueroutier d'Arnauld, ce fourbe de janséniste qui nous em- 
porte notre bien, ne seroit-il point dans cette chambre? on Tentend jouer 
de Ia ílüte. » Et sur cela retournant sur ses pas, Saint-Gilles lui ouvrit Ia 
porte hardiment et lui dit: « 11 n'y a ici qu'un marchand et moi qui ne 
sommes ni Tun ni Tautre banqueroutiers, ni jansénistes. Voyez partout, 
Monsieur TExempt, si vous voulez en douter. »> M. Arnauld, qui avoit re- 
pris ses esprits, se leva un livre à Ia main, et fit si bonne contenance que 
l'exempt ne se douta de rien, et leur fit même excuse, en se retirant, 
d'étre entré dans leur chambre. Mais ce qu'il y a d'admirable dans cette 
histoire. que M. de Saint-Gilles m'a racontéelui-méme, c'est que Texempt 
avoit ordre de se saisir de tous les jansénistes qu'il pourroit découvrir. 
Wais comme il ne connoissoit point M. Arnauld qu'il n'avoit jamais vu, 
€tqu'il ne voyoit cette fois qu'avec sa perruque blonde ou noire et son 
collet de marchand à point d'Alençon ou de France, il n'avoit garde de le 
prendre pour un docteur de Sorbonne. « 

Dom Clémencet, qui ciie ce passage des Anecdotes de Brlenne 
dans son Ilistoire littéraire (manuscrite) de Port-RojaL ajoute : 
«On reconnoit dansce récit le géniesingulierde Tauienr: i! place Ia 
scène rians une ceriaine auberge de Ia rue Saint-Denis ou Sdint- 
Martin. Peut-être sa mémoire a-t-elle été infidèle, ou celle de 
M. Fontaine; car celui-ci Ia place au faubourg Saint-Marceau » 
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défendent que parce qu'on en prendsujet de les traiter 
d'hérétiques. » Parlant comme en leur nom, et se por- 
tant leur garant, elle ajoutait : « Ils ont toujours été 
près de cesser d'écrire, ou de ne plus écrire que pour 
défendre Ia foi de TÊglise contre les Calvinistes. iPuis, 
après avoir ainsi diminué le parti et Tavoir montré 
comme imperceptible par le Dombre et insignifiant aux 
yeux du monde, elle le relevait aussitôt et le refaisait 
respectable et redoutable, en disant : « Mais si on y 
compreud tous ceux qui ont les mêmes sentiments 
qu'eux, et quinedoutent pas moins qu'eux du fait dont 
il s'agit, mais qui ont trouvé moyen de se mettre à cou- 
vert. on peut dire avec vérité que, si c'est un parti, 
c'en est un très-considérable, et qui comprend presque 
tous les habiles gens de France, non-seulement parmi 
les théologiens, mais même parmi les évêques. » 

Gette lettre de madame de Longueville, très-peu sem- 
blable par le style à celles qu'elle écrit d'elle-même, 
ai teste le voisinage et Ia touche d'Arnauld et de Nicole, 
ces personnes très-intelligentes auxquelles elle fait direc- 
tement allusion en un endruit et dont elle se donne 
comme l'écho et Tinterprète. 

Les détails de Ia négociation ainsi entamée derechef 
à Tavénement de Glément IX, et qui ne dura pas moins 
de quinze mois, sont assez compliqués et divers'. On 
put craindre, dès Ia reprise, que tout n'échouât encore; 
le roi fut mécontent quand il apprit Ia démarche des 
évêques, et quand il sut que les mêmes dix-neuf prélats 
préparaient et s'envoyaient les uns aux autres, poúr 
Ia .'■igner, une autre lettre à lui adressée. M. Talon eut 
ordre de tonner aussi fort que jamais dansle Parlement, 

1. M. Varet, grand vicaire de M. de Sens, en a écrit rHistoire 
(Helation de ce qui s est passé dans 1'aU'aire de Ia Paiz de l'É- 
glise,... 2 vol. in-12, 1706). 
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et il dénonça « des cabales et assemblées illiciles, » 
qui se faisaient à ce sujet dans le royaume. Et cependant, 
malg;ré ce grondement de fâcheux augure, malgré les 
retards et les incidents de pius d'une sorte qui vinrent 
encoreàla traverse et sur lesquelsje ne m'étendrai pas, 
le fait estque presque tout le monde bientôt inclina à Ia 
transaction et s'y prêta; les esprits s'étaient comme 
détendus : Louis XIV tout le premier, heureusement 
coDseillé alors par les secrétaires d'État Le Tellier et 
Lyonne, insensiblement distrait des aífaires de TÉglise 
par son ambition politique et ses plaisirs; le Pape, de 
son côté, très-enclin à Ia modération; son nouveau nonce 
à Paris (Bargellini), séduit et gagné par les gracieuses 
avances de M. de (jondrin ; Arnauld lui-même, Tinvin- 
cible Arnauld qui respirait Tair et subissait à son insu 
rinfluence de Tliôlel de Longueville, et qui, aprês avoir 
été si opiniâtre et si intraitable, à d'autres instants de 
Ia contestation, trouvait à Ia fin que c'étaient les autres 
qui 1 etaient trop. La grande difficulté en cette période 
de crise élait surtout dans le caractère de Tévêque 
d'Aleth, M. Pavillon, cet homme tranquille et doux, 
mais inébranlable. II fallait en effet, pour donner pré- 
texte aux puissances de revenir sans avoir Tair de 
céder, cbanger légèrement Vétat des choses, renouveler 
tant soit peu Taspect de Ia question. Le fâcheux de Taf- 
faire des quatre évêques élait dans Ia publicité qu'avaient 
reçue leurs Mandemeats; ils auraieat dit Ia même 
chose dans des procès-verbaux parliculiers, qu'on n'y 
aurait peut-être pas trop pris garde. II fallait dono qu'ils 
parussent revenir sur ces Mandements publics; et faire 
revenir M. Pavillon quand il n'avait pas à se rétracter 
et là oü il était dans Ia plenitude de son droit d'évêque, 
cetait, autant dire, vouloir remuer les Pyrénées. Tout 
cequon fit pour Ty déterminer est inimaginable; les 
prélats médiateurs, M. de Gondrin et M. Vialart, le 

iT — 24 
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premier surtout, y épuisaient tüute leiir diplomatie et 
leurrhétorique. Lui, il répondait sansse hâter, poliment, 
dans une patience parfaite, mais craignant toujours un 
piége, du moment que, par les biais proposés, on de- 
mandait à Ia parole d'être moins nette etmoins franche. 
Ame véridique, âme à Ia fois juste et généreuse, il au- 
rait voulu en même temps, pour condition essentielle et 
inséparable, qu'on ne fit point Ia paix des évêques sans 
y comprendre expressément et les Messieurs et les reli^ 
gieuses de Port-Royal : car « coinment donneroit on 
le nom de paix à un accommodement oü l'on abandon- 
neroit ceux qui ont le mieux combattu et le plus souf- 
fert pendant Ia guerre, auressentiment et à lavengeance 
de Icurs eunemis : des vierges qui ont édifié TEglise par 
leur courage; des théologiens qui Tont éclairée et puis- 
samment soutenue par leurs excellents écrits? Pour moi, 
secriait-il, j'aime beaucoup mieux demeurer seul et 
m'exposer à tout souffrir que de les abandonner lU 
ont fait Ia guerre avec vous, mus ne pouvez faire Ia 
paix sans eux. » 

On lui répondait très-sensément qu'il voulút bien se 
prêter à laisser conclure Taccommodement d'abord, et 
qu'une fois Ia paix faite avec Rome et avec Ia Gour, en 
traitant toute cette affaire avec Ia délicatesse qu'elle re- 
quérait, le reste suivrait de sei; que Ia persécution des 
religieuses et des théologiens, liéeàla cause des évêques, 
tomberait d'elle-aiême par sou irrégularité, et ne pour- 
rait se soutenir six mois après cette première et pu- 
blique réconciliation. 

On eut de nouveau Tidée, à ce point de maturité de Ia 
négociation (juin 1668), de faire venir M. Pavillon à 
Paris pour s'entendre avec lui et le mitiger peut-être, 
et pour achever d'éclairer le roi. Cette idée était d'Ar- 
nauld qui, par babitude d'esprit, comptait beaucoup 
surFeffetdes conférences oü Ton discute enchamp clos^ 
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et qui se flattait qu'on pút en tenir une devant le roi en 
personne. M. Pavillon n'eut pas de peine à résister à 
Tinvitation. Les ministres y étaient opposés par d'autres 
raisons assez singulières et qui méritent d'être rappor- 
tées. Gomme le roi, curieux sans doute de voir un évêque 
dont on parlait tant et dont les vertus étaient devenues 
proverbiales, ne repoussait point d'embléB Ia proposi- 
tion de le laisser venir, Le Tellier fit sentir 1'imprudence 
qu'il y aurait à autoriser une telle démarche : 

i Si Votre Majesté mande Tévêque d'Aleth, disait-il, elle 
peut compter qu'il ne partira qu'accorapagné de tout ce 
qu'il y a de gens de bien et de considération dans son dio- 
cèse et aux environs, qui le regardent comme un saint; 
que partout oü il passera, on ira en foule lui demander sa 
bénédiction; qu'il ne sera pas plus tôt arrivé à Orléans que 
tout Paris ira au-devant de lui; chaoun s'empressera à lui 
rendre service, et il arrivera à Ia Cour comme en triomphe. 
Comment osera-t-on alors penser sérieusement à faire le 
procès à un évêque ainsi canonisé par le peuple, et inflni- 
ment respecté de tous les honnôtes gens? Qui osera, dans 
ces circonstances, être son accusateur? Qui osera être son 
juge? s 

Je donne ces raisons exposées comme je les trouve, 
sans y vouloir chercher autre chose que Tidée de Tim- 
portance extraordinaire, qui s'attacbait à Ia personne 
d'un évêque tal que Pavillon, au dix-septième siècle. 
Ge n'est pas de lui que le Père Annat aurait dit, comme 
on Ta vu parlant de Godeau dont on lisait une letire au 
roi en son Gonseil de conscience: * Qu'est-ce que vous 
vient ici conter, Sire, ce petit évêque qui n'a que trois ou 
quatre paroisses et quinzo ou vingt paysans ? » Si révêché 
de M. Pavillon était pauvre, sa clientelle morale était 
immense; dans cette Prance encore chrétienne, des mil- 
liers de dévots amis se seraient levés sur son passage et 
lui auraient fait cortége; et Ton peut dire avec vérité, 
quand on considère à quel point comptaient chacun de 
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ses actes et chacune ae ses paroles, que le noeud de Ia 
paix de TEglise était enlre ses mains. 

II est touchautde remarquer comme cet hommegéné- 
reux se sentait lié, vers cetemps, avec les religieuses de 
Port-Royal qu'il ii'avait jamais vues et ne devait jamais 
voir, mais qui se recommandaient à lui par une raême 
persécutionenduréeaunom de Ia justice. EllessouEfraient 
comme lui, et plus que lui, par Ia faute de ceux qui ne 
comprenaient pas que le moyen le plus natural etle plus 
simplede finirces contestations était de laisser en paix les 
enfanls de Ia paix. Elles lui envoyèrent en 1666, comme 
souvenir et témoignage de respectueuse amilié, une cein- 
ture brüdée, à laquelle elles avaient toutes travaillé, et 
même Ia mère Agnès. Elles lui avaient écrit, vers Ia fin 
de 1664 et dans le fort des violences de M. de Péréfixe, 
une lettre collective, accompagnée d'une liste de leurs 
noms, pour se recommander à lui dans ses saorifices et 
ses prières, i pour le supplier, comme elles disaient, de 
donner et conserver une place dans le sein de sa charité 
vraiment pastorale àde petitesbrebis qui étoient rejetées 
d'une manière si peu épiscopale et paternelle par leur 
propre pasteur. » Ghaque fois donc qu'il disait Ia messe 
(chaque matin à sept heures), il taisait meltre le papier 
qui contenait ces noms sur l'autel, ^ seus le pied du 
cálice, par-dessous Ia nappe, •• et elles avaient Ia meil- 
leure part de Tliolocauste. S'entretenant avec le pieux 
Lancelot qui, en compagnie de Brienne assez fraiche- 
ment converti, avait fait le voyage d'Aleth, en 1667', 
M. Pavillon, réjoui de ce qu'il entendait sur Saint-Gyran 
et nos principaux amis, répétait quelquefuis dans son 
humilité : « Nous ne savions rien avant que de connoitie 

1. Quand Ia paix de TEglise fut établie, le pèlerinage d'Aleth 
devint une devotion de Porl-Ruyal; M. Hamon, M. de Tréville, 
M. Nicole, M. de Pontchâteau, y allèrent; mais Lancelot avec 
Brienne fut le premier qui fit le voyage. 
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les Messieurs de Port-Royal, et nous ne pouvons assez 
louer Dieu de cequ'il nous les a fait connoitre. » 

Dans ce projet d"un voyage à Paris, dont Arnauld 
écrivit à M. Pavillon et qu'il lui conseillait (juillet 1668), 
une des raisons mises en avant était que lui seul, 
M. d'Aleth, aurait crédit sur Tesprit des religieuses de 
Port-Royal en proie à des frayeurs mortelles et à des 
scrupuies sans íin, et devenues alors plus difiicultueuses 
quelesdocteurs : « Or, il n'y apersonne, disait Amauld, 
qui fut plus capable que vous, Monseigneur, de leurcal- 
mer Tesprit et de leur faire accepter des conditions rai- 
sonuables. > 

Un projet qu'on agita sérieusement vers le mois 
d'aoút 1668, et dans Ia pensée de simplifier Ia question 
de Port-Royal, de n'en pas faire une complication de 
raccommodement très-avancé, ce fut que rarchevêque 
de Sens transférât Ia Gommunauté dans son diocèse et lui 
assurât dès lors toutes les facilités relatives à cette mal- 
heureuse signature. La terra de Mondeville, qui appar- 
tenait à Port-Royal, était précisément située dans son 
diocèse et devenait un pretexte naturel; on aurait pu 
s'y transporter d'abord, sauf ensuite à changer de lieu. 
L'afFaire semblait décidée; le roi et M. de Péréfixe y 
consentaient. Madame de Longueville poussait de toutes 
ses forces à cet arrangement, aussi bien que révêque de 
Meaux. On en fit Ia proposition aux religieuses réunies 
aux Ghamps, qui en furent extrêmement surprises et 
même alarmées, malgré les noms des proposants, à 
cause de Ia précipitatioa qu'on mettait à obtenir d'elles 
un brusque consentement, une Requêtesignée. Elles ne 
Ia donnèrent qu'avec prudence, réflexion, et en y atta- 
thant des conditions fortsages. L'afl'aire bientôt manqua 
d'elle-même. 

Ces années do persécufionengendrèrent sansnul doute 
tien des projets qui durent traverser les têtes dirigeantes 
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du parti, et qui, à Ia Duit tombante, dans ces journées 
recluses, comme on se les figure, animèrent des conver- 
sations mystérieuses. Entre tous ces projets qui n'ont 
pas laissé trace, il en est un des plus mémorables, qui 
concernerait ces Messieurs et que je vois indiqué dans 
quelques lignes de Saint-Simon ; c'està un endroit oü 
il parle du ducde Roannez' : « II étoit, dit-il, fort attaché 
à Port-Royal des Champs. Cétoit lui qui vouloit fournir 
à Ia plupart de Ia dépense de l'acquisition d'une ile en 
Amérique, oiiles solitaires de cette même maison eurent 
un temps dessein de s'aller établir pour se dérober aux 
persécTitions qu'ils essuyoientenEurope. » Les Puritains 
persécutés ne firentpas autre chose, et ilsallèrent fonder 
lenrs colonies dans Ia Nouvelle-Angleterre. Mais le 
Jansénisme, très-fort en terre de France et dans sonan- 
tagonisme avec les Jésuites, n'avait pas en lui Ia séve 
propre du Puritanisme, etiln'était pas de force à faire 
tige ailleurs 

Une autre entreprise, qui se rapporte aussi à ces an- 
nées et qui ne resta point à 1'état de rêve, fut celle de 
Nordstrand. On a dit que les Jansénistes avaient eu des- 

1. Dans ses Additions et notes au Journal de Dangeau, tome IIí, 
pâge 402. 

'l. Richard Simon, dans sa trente-deuxième lettre (tome II de 
ses Letires choisies, 1730), attribue également à ces Messieurs de 
Port-Royal Tidée de s'établir en Amérique, et il nous apprend que 
c'était M. Thévenot, garde de Ia Bibliothéqiie du roi, qui lui en 
avait parlé. On serait allé, de Ia part de ces Messieurs, consulter 
M. Thévenot et lui demander des renseignements sur Tétai du 
pays. Si c'est de cette circonsiance que Saint-Simon a vouiu parler 
et d'aprèsles vagues bruits qui purent s'en répandre alors, ia date 
est bien postérieure à ces années 1662-1668; car Ia lettre de Ki- 
chard Simon est de janvier 1687, et celui qui récrit ne parait pas 
croire qu'il s'agisse d'un projet très-ancien. Est-il besoin d'ajouter 
qu'un tel [irojet, bien invraisemblable de tout temps à supposer 
chez Messieurs de Port-Royal, Test surtout à cette époque der- 
nière, oü ceux d'entre eux qui survivaient étaient vieux, fatigués 
et dispersés? 
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sein de s'y aller établir et de former une petite répii- 
blique dans le Nord, d'y réaliser le Pays de Jansénie; 
c'eut été dans tous les cas un triste établissement. 
L'affaire, telle qu'on Ia sait, est plus simple et moins 
grandiose. L'ile de Nordstrand, sur les cotes du Hols- 
tein, et faisant partie du royaume de Danemark, avait 
eu ses digues brisées par rirruption de TOcean dans Ia 
nuit du II octobre 1634; plusieurs milliers de person- 
nes avaient péri. Cest à Ia suite de ce déluge que des 

sociétés otírirent de regagner le pays par des digues, 
moyennant de certains priviléges. Le duc de Holstein- 
Gottorp, qui avait Nordstrand dans ses domaines, con- 
ceda, en 1652, ces priviléges très-amples et, entre 
autres, le libre exercice de Ia religion, Bientôt une 
commune catholique romaine s'établit, puis une église 
catholique romaine s'éleva à Nordstrand. Le clergé de 
Téglise paroissiale, à rorigine, appartenait à Ia Gon- 
grégation des Pères de rOratoire, de ceux de Louvain 
ou de Malines; ce ne fut que plus tard qu'on leur sub- 
stitua des prètres dépendant de Téglise d'Utrecht. Ge- 
pendant les frais de Tentreprise ne diminuant pas, oa 
lit appel à de nouveaux actionnaires. Depuis 1663, on 
trouve dans les actes plusieurs noms de nos amis, 
Pontchâteau, Gorin de Saint-Amour, Laiane, Nicole, 
les Angran; Arnauld n'y est pas d'abord en nom. Voici 
ce qui explique cette recrue nouvelle. Des sommes assez 
considérables données par M. Arnauld, par M. de Saci 
et ces autres Messieurs, étaient placées à fonds perdu à 
Port-Royal; dans Textrémité oü elles se voyaient rédui- 
tes, les religieuses envisageant Ia destruction comme 
possihle, ne sachant si elles pourraient continuer de 
servir Ia rente, pensèrentdélicatement quelles devaient 
restiluer tout Targent à ces Messieurs, et dès lors on 
s'occupa de le bien placer. Le supérieur de TOratoire 
à Malines, le Père de Gort, qui s'était mis en commu- 
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nication avec Arnauld dès 1657, vantait beaucoup son 
ile de Nordstrand et son affaire d'endiguement; de là Ia 
tentation pour laplupart des Port-Royalistes d'y metlre 
leurs fonds et de devenir propriétaires-actionnaires. Ou 
fit de savants calculs sur le papier. II parait que Pascal, 
qui vivait encore, fut consulte et donna un avis mathé- 
matique. Nicole surtout voyait Ia spéculation en beau*. 
M. de Saci, ayant simplement consulte son nolaire 
Gallois, refusa d'aventurer son argent si loin (ce qui 
lui faisait TeíTet de le jeter dans Ia mer) et préféra le 
placer sur les hôpitaux de Paris, à intérêt ordinaire; il 
se trouva avoir raisonné plus juste que les autres', 
Geux qui croyaient avoir découvert le Pérou k Nord- 
strand , furent déçus, et très-vite, et de plus d'unB ma- 
nière. Ils eurent à se plaindre du supérieur de TOra- 
toire, le Père de Gort, leur chargé d'afi'aires, qui ne 
géra point à leur gré et qui entra dans les vues et fan- 
taisies mystiques d'Antoinette Bourignon. Cela finit 
par un procès et un éclat en 1669. M. de Pontchâteau 
fit un voyage à Nordstrand en 1664, pour y jiiger par 
ses yeux de Tétat des choses. On Ht dans une lettre de 
lui à M. de Neercassel, archevêque d'Utrecht, Tun des 
actionnaires et amis, et que cette affaire init en relation 
très-habituelle avec Port-Royal, avec lequel il aura bien 
d'autres et bien meilleurs liens : a On pense à éviter 

1. « Cet achat (de Nordstrand) étoit une des folies de M. Nicolc, 
qui s'étoil imaginé que ce bien leur rapporteroit beaucoup. » (Pa- 
roles de mademoiselíe de Joncoux dans une conversation.) 

2. On ne saurait diie pourtant avec Petilot que M. de Saci, en 
agissantde Ia sorte, avait seul bien spéculé. M. de Saci et spéculcr, 
ce sont des termes et des idées qui ne vont pas enserable. M. de 
Saci plaça son argent sur rhospice des Incurables, qui lui offrit 
douze cents livres de rente viagère : il voulait même d'abord se 
réiluire à mille livres seulement, à condition que Ia moitié de 
Cttte rente serait sur Ia tête de son secrétaire et ami Fontaine. 
Mais celui-ci, à peine Informé de cette pensée généreuse, courut 
chez M. Gallois et s'opposa à Tejécution. 
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les procès autant que l'on peut, afm de ne pas exposer 
aux yeux des juges hérétiques des choses dont ils pour- 
roient tirer avantage contra notre religion, quoique à 
turt, si Dous étious obligés de dire en leur prásei.ce 
tous les sujeis que nous avons de nous plaindre du Père de 
Cortei de ses confrères.»(3 décembre 1665.)— SurceKe 
affaire de Nordstrand qui revient souvent dans les let- 
tres de M. de Pontchâteaucelui-ci répète à satiété 
qu'il voudrait vendre sa portion et se retirar, lui et 
M. Arnauld et M. Nicola, ces deux derniers désirant 
abandonner leurs paris à M. de Neercassel pour une 
pension viagère, et lui (M. de Pontchâteau), s'il estpos- 
£Íble, pour une somme payable à certains teruies. Dans 
une lettre bien postérieure du 13 janvier 1676, il 
ajoute: i Je ne vous parle que pour M. Arnauld, M. Ni- 
cole et moi : Ia conduite de M. Périer* lui est fort utile 
et nous est très-désavantageuse, mais nous n'y voyons 
pas de remède. ^ Ce fut le duc de Holstein qui racheta 
les parts de ces Messieurs en 1678, mais les paye- 
menls furent longs à liquider. II ne faut pas que les dé- 
vots se fassent industrieisj et M. de Saci avait raison'. 

t. Archives d'Utrecht. 
2. Ce M. Périer était un agent des Jansénistes français à Nord- 

strand. Ne pas le confondre avec M. Périer-Pascal. 
3. Bayle, qui iie demande qirà trouver du jour à ses inalices, 

s'cst amusé à msi rer dans ses Nourelles de Ia Republique des Lel- 
tres (avril 1685) un Mémoire communiqué, tout favorable à made- 
moisella Büurignon, oü on lit quMI y avait une fort grande diffé- 
rence entre Ia moralepratique et Ia morale spéculative de messieurs 
les Jansénistes, et oú on leur reproche le traitement ijuMls firent 
à M. de Cort et à mademoiselle Bourignon. Celle-ci adressa d'Am- 
sterdam, à Ia date du 3Ü mai 166!), une leitre à M. Arnauld pour 
reclamer vivement coutre Tinjuste arrestation du Père de tlort qui 
avait été falte sur Ia demande de Gorin de Saint-Amour, le inanda- 
taiie des Jansénistes à Nordstrand. — On voudrait pouvoii s'inté- 
resser à Ia de.stinée de cette pau\re Ile de Nordstrand, Ia r publique 
de Saint-Marin du Jansénisme; mais 11 n'y a pasmoyen. Elle a été 
une I líWe avaiit d'être un établissement. Nous n'avons vu que le 
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J'ai conduit TaíTaire de raccommo^ement pour Ia 
Paix au point oü elle est près de se résoudre; je de- 
mande à exposer un incident considérable qui intervint 
avant Ia conclusion et qiii ne laissa pas d'y contribuer, 
en disposant de plus en plus ropinion en faveur de 
Port-Royal et en lui conciliant les rieurs en haut lieu. 

II s'agit de Ia publicaiion du Nouveau-Teslament, dit 
de Mons, qui se £t en 1667, et Toa ne voit pas d'abord 
en qnoi il pul y avoir Ik le mot pour rire. MM. de Port- 
Royal avaient pensé de tout temps à traduire l'Écriture; 
ils s'y remirent plus particulièrement durant ces années 
de solitude et de retraite forcée, et il leur parut que ce 
serait répondre d'une manière heureuse aux accusations 
de leurs ennemis que de profiter de ce monaent d'oppres- 
sion pour rendre d'un usage plus facile à tous le trésor 
de Ia parole de Dieu, à commencer par les Êvangiles. 
Madame de Longueville entra vivement dans cette vue. 
Des conférences se tinrent dans son hôtel, et c'est même 
en venant à )'une de ces conférences, et comme il y ap- 
portait, dit-on, Ia Préface destinqe à paraitre en tête de 
Touvrage, que M. de Saci, qui avait eu Ia plus grande 
part à Ia révision, fut arrêté et mis à Ia Bastille 
(13 mai 1666)*. Gependánt on sollicitait en vain du 

commencement des zizanies. La disnorde, par Ia suite, se mit entre 
les cattioliques en petit nombre qui y habitaierit, et dont les uns 
voulurent rester romains, tandis que les autres, en possession de 
l'église paroissiale, tenaient et tiennent encore pour Utrecht. Selon 
le dénombrement du l" février 1835, il y avait k Nordstrand miljf 
huit cent vingt-trois luthérifns, et deux oent suixante-neuf catholi- 
ques, parmi lesquels plus de deux cents catholiques romains et seu- 
lement cinquante jansénistes. Livrés à eux-mêmes à cetle extrémité 
du contiuent, diminués, étiolés, Ia plupart des jansénistes se sont 
faits protestants. 

1. On sait assez exactement Ia juste part qui revient aux princi- 
paux Messieurs dans cette traducilon du Nouveau-Testament. Ia 
soeur Angélique de Saint-Jean, dans une lettre Borite à Arnauld 
en 1668 et dans laquelle elle s'oppüse de toutes ses forces aux cui» 
rections qu'on voulaitaprès coup y introduire, l'attribu8 à troia 
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chancelier Séguier une permission d'imprimer en 
France, car, sans cotnpter que tont ce qui venait de ces 
Messieurs était suspect, le Père Amelotte de TOraloire, 
très-consulté par le chancelier, avait pris les devants et 
se prétendait autorisé par TAssemblée du Glergé à pu- 
blier une sienne version du Nouveau-Testament, qu'on 
disait calquée sur celle de Port-Royal dont il s'était pro- 
cure une copie. Ces Messieurs, qui ne se décourageaient 
pas pour si peu, cherchèrent alors, selon leur usage, à 
éluder les formalités; ils y réussirent avec toute sorte 
d'adresse, et leur ouvrage, moyennant un détour, revint 
en France, imprime de fait à Amsterdam chez les El- 
zévir, mais portant le nem seul d'un libraire de Mons, 
muni des approbations d'un docteur de Louvain et de 
deux évêques du pays, et avec privilége du roi d'Espagne. 
Gette publication, après les lenteurs d'un circuit si com- 
pliqué, n'eutlieu à Paris que vers avril 1667. Ona peine 
aujonrd'hui à se le figurer, ce fut non-seulement alors 
chez les personnes de piété, mais dans le monde et au- 
près des dames, un prodigieux succès. Madame de Lon- 
gueville, convertie, excellait encore à donner le ton à Ia 
mode, même dans Ia piété. Avoir sur sa table et dans 
sa ruelle ce Nouveau-Testament élégamment traduit, 
élégamment imprimé, était en 1667 le genre spirituel 

principaux traducteurs : « celui qui en a creusé les fondements, 
ayant renouvelé dans TEglise par son exemple Ia pénitence que 
rÉvangile nous préche (c est-à-dire M Le Maitre); — le second 
■qui a élevé lout 1'édifice, et qui le cimente et rafTercnit par ses 
liens (M. de Saci, alors à Ia Bastille); —et voiis, dit-elle, s'a- 
dressant à Arnauld, qui y avez mis le comble. » M. de Saci est 
nettement indiqué par elle comme le principal a<iteur. I.a sceur 
Angélique, dans cette lettre, s'élève contre un système de correc- 
tions que voudrait faire prévaloir un laique, dont M. de Roannez 
parait avoir été aussi chaud admirateur en ce temps-là qu'il l'était 
précédemment de Pascal. Ces corrections faites par une personne 
qui n'était pas de Port-Royal déplurent également à M. d'AndilIy, 
qui s'en plaignitdans une lettre à son frère. II les attribuait àM. Du 
Bois; elles étaient de M. de Tréville. 
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suprême'. Les contradictions etles invectives du dehors 
non plus ne manquèrent pas; il n'y a de succès com- 
plet qu'à ce prix. De peur que le roi ne fút tente d'ac- 
corder un privilége qu'on sollicitait de lui pour une 
réimpression du livre, le Pôre Maimbourg, poussé par 
ses confières jesuítas, se déchaina coctre, dans une 
série de sermons prêchés à Téglise de Ia maison pro- 
fesse rue Saint-Antoine. L'archevêque de Paris fit une 
défense à ses diocésains de lira catte traduction, sous 
ca seul pretexte d'abord qu'elle paraissait dans Paris 
sans sa permission et sans nom d'auteur. M. de Pére- 
fixe, dans cette levée de boucliers, ne trouva que deux 

1. l!n savant homme, qui était plus vraiment savant encore que 
Messipurs de Port-Royal et jilus dircctement en voie de lumières, 
si bien qu'il avait tout riroit de dire : ^ Ces Messieurs qui se soVit 
rendiis habiles dans Tart de parler n'ont qu'une science très-mé- 
diocre de ce qui regarde !a critique de l Écrilure, » Richard Si- 
mon, relevant les défauts du Nouveau-Teslaraent de Mons et com- 
parant cette traduction á Ia version allemande que Luther avait 
falte autrefois de Ia Bible, a dit : « L'une et l'autre version sont 
semblables en ce qu'elles ont plus Ti^ir de paraphrases que de tra- 
ductions, et qu'elles sont écrites d'un style pur et intelligil)le k 
tout le monde : ce qui n'a pas peu contribué à les Taire estimer, 
principalement des dames. Je me souviens de ce que Sta|)hile, qui 
conniiissoit à fond le parliluthérien dans lequel il avoitvécu, disoit 
autrefois dela version allemande de Luther, qu'onn'osoit en parler 
mal sanss'exposer àétre maltrailé dcsdames quien faisoientleurs 
déiices, quoiqu'elle fút remplle de fautes. » {Bibliothèque critique 
de Richard Simon,tome III, page 179.) Cest exactement Ia même 
chose quecequ'a ditlebrave La Noue des livres d'^modii; «Sous 
le règne du rol Henri second, ils ont eu leur principale vogue, et 
crois que, si quelqu'un les eút voulu alors blâmer, on lul eút cra- 
cUé iiu visage. » {Discours politiques et rnilitaires du seigneur de 
La Noue, 6' discours.) — Au retour d'un voyage qu'il était allé 
faire exprès en Hollande dans cet été de 1667, M. de Pontcháti au 
fit enlrer dans Paris par Ia porte Saint-Antoine une charretle 
toute pleine de Nouveaux-Testaments de Mons et autres livres de 
Poit-Hoyal probibés ou suspects : présent de sa personne, escor- 
tant lui-uiême le coiivoi, il sut, par sa prudence et son aplomb, 
mettre en défaut rojil de Ia pollce. II y eut bientôt du fru't 
défendu pour tout le monde. 
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ou trois prélats pour Timiter et le soutenir : M, de 
Maupas du Tour, évèque d'Évreux, le cardinal Antoine 
Barberin, archevêque de Reims, mais surtout un troi- 
sième personnage assez singulier et três en vue alors, 
George d'Aubusson de La Feuillade, archevêque d Em- 
hrun. II revenait d'Espagne oü il avait montré, comme 
négocialeur, quelque habileté; du moins, des extraitsde 
sesdépêches, pubJiés dans ces dernières années' (et en 
bupposant qu'il n'eútpas prèsde lui un secrétaire habile 
que les lui faisait), plaident en sa faveur. On racontait 
pourtant de lui des traits bien forts d'ignorance. On a 
dit qu'au retour de son ambassade de Venise, quand il 
fut nommé à celle d'Espagne, il voulait se rendre à 
son poste par Bruxelles; « il croyoit que les Pays-Bas 
touchoient à Madrid » Revenant à Ia Gour au mo- 
meot oü Ton y parlait assez gaiement de ces questions 
théologiques, il le prit sur un ton très-haut avec le Jan- 
sénisme, se ressouvint trop qu'il avait été quelque temps 
novice en sa jeunesse chezles Jésuites, et voulut se faire 
de fête, comme on dit. Dans ce monde au tact si fin, il 
preta à rire par sa suffisance et son manque de mesure. 

Les Ordonnances que l'archevêque de Paris et Tar- 
chevêque d'Embrun avaient publiées contre le Nouveau- 
Testament de Mons íirent naitre des écrits et pam- 
pblets, dont un seul était assez piquant. Ge sont des 
Dialogues satiriques', oü ces Ordonnances, celle sur- 
tout de M. d'Embrun, sont raillées comme elles le 
méritent. Un s'y attachait à faire remarquer que TOr- 
dounance de ce dernier, quoiqu'elle parut comme si 

1. Par M. Mignet, dans les Nígociatinnsrelatives àla Succession 
d'E^P''gne, 1835.— On est sujet à se i romper beaucoupsur Ia valeur 
d'un homme, quand on a Ia confiance de le juger uniqiiementd'a- 
prèsdes pièces ollicielles dont il peut fort bien ne pas ètre Tauteur. 

2. Mémoires hisloriques, politiques, etc., par Amelot de La 
Houssiye. 

3. Dialogues etUre deux Paroissiens de Saint-IIilaire-du-Mont. 
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elle avait été dressée à Embrun par le grand vicaire du 
prélat, avait néanmoins été fabriquée à Paris (ce qui 
faisait même que Ia date était restée en blanc); qu'il 
était ridicule que M. d'EmbruD eút affecté de faire un 
Mandement pour défendre à ses diocésains qui n'en- 
tendaient pas le français, mais seulemenl le paióis du 
Midi, de lire une traduction française du Nouveau- 
Testament qui n'irait jamais jusqu'à eux; que cela 
donnait lieu au monde de s'étonner que n'ayant jamais 
mis le pied dans son diocèse depuis qu'il en avait pris 
possession, ayant passe toute sa vie à Ia Gour, dans les 
ambassades, et arrivant de Madrid encore tout récem- 
ment, il ne se souvínt de ses diocésains que pour leur 
inlerdire ia lecture de l'Évangile. Toutes ces raisons 
étaient assez bien choisies, comme on voit. On lui oppo- 
sait avec un à-propos frappant, à lui le moins régulier et 
le moins résident des évêques, Texemple de M. Pavillon 
qui, également préposé à un diocèse très-rude, très- 
âpre par Ia coníiguration du pays et par le naturel des 
habilanU, s'y était entièrement consacré et n'en était 
pas sorti depuis vingt-huit ou trente ans : « Je ne crois 
pas, disait-on, que cet homme (M. Pavillon) ait brigué 
cet évêché ni qu'il Tait acheté par de longs services de 
Gour. M. Tabbé de La Peuillade, qui n'avoit pas été 
élevé à cette dignité par les mêmes voies, ne Ta pas 
imité, et si le pays et Tétat des diocèses ont quelque 
rapport, les deux prélats n'en ont guère. » Ces Dialo- 
gues ne rappelaient sans doute en rien le talent ni l'i- 
ronie de Pascal; mais il y avait assez de choses sensées, 
et surtout assez de vives piqúres personnelles, pour les 
faire réussir dans le moment. On les crut de plume 
jansénisle, bien que le railleur (Michel Girard, abbé 
de Verteuil), un bel et libre esprit du quartier latin, 
ne füt point lié avec ces Messieurs. L'archevêque d'Em- 
brun, dont Ia vanité était cruellement blessée, exhalait 
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sa colère et cherchait partout un coupable. II provoqua, 
de ia part de Fautorité, des perquisitions rigoureuses. 
Son frère, le duc de La Feuillade, allait lui-même avec 
des archers chez les libraires, et il s'emporta jusquà 
donner un soufflet à un prévenu à Ia Bastille. L'arche- 
vêque, croyant mieux se venger, adressa une Requête 
au roi, tout injurieuse contre Port-Royal et contre Ia 
traduction de Mons. Arnauld saisit Toccasion d'adresser 
au roi à son tour une contre-Requête détaillée, signée 
de iui et de Lalane Laissons parier Varet, dans sa 
Relation janséniste pleine de complaisance et qui peint 
ce moment: on peut rabattre, si l'on veut, quelques 
traits un peu pesants, les supposer mieux dits et plus à 
Ia légère; mais le fond de Ia scène est exact dans les 
circonstances, et Varet n'a dú écrire ces pages que sous 
Ia dictée de so<n arciievêque, M. de Gondrin, homme de 
Gour et bon témoin. 

« Gette Requête (celle d'Arnauld) fut portée aux autres 
ministres et à plusieurs personnes de Ia Cour, en même 
tdmps qu'elle fut mise entre les mains de M. deLyonne. On 
en distribua aussi dans Paris un grand nombre d'exem- 
plaires. Elle parut si belle, qu'on ne pouvoit se lasser de Ia 
lira, et on s'empressoit de Ia communiquer à ceux qui ne 
l'avoient point encore vue. II n'y avoit personne qui n'en 
fút attendri et qui ne souhaitât que le roi se Ia flt lire, dans 
1'espérance qu'on avoit qu'elle feroit beaucoup d'impression 
sur Tesprit de Sa Maje>té. 

« Car elle étoit vive, agréable, sage, forte, modérée, édi- 
fiante, et elle plaisoit plus à Ia dernière lecture qu'à Ia 
première (Ilélas! je nuis ubHí/é, pour être vrai, de ilire tout 
ío contrnire quant à rimpression que j'en reçois et que d'au- 
trvs, moi préaent, en reçoivent aussi; Ia fameuse Requête n''est 
plus qu'ennu!j'',use et assommante aujourd'hui: tout y paraít 

1. M. de Sainte-Marthe ne voulut pas Ia signer, Ia trouvant plus 
coulante en quelques endroits et plus accommodante qu'à lui ne 
convenait. 
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rebaitu). Mais afin que l'on puisse mieux juger de reffet que 
cette Requête produisit dans Ia plupart des esprits et de 
l'approbation générale qii'elle eut, on rapportera ici ce qui 
se passa aulever du roi le jour de Ia Peatecôte (20 mai 1668), 
qui étoit le lendemain du jour auquel elle avoit été portée 
à M. de Lyonne 

I M. de Louvois entra dans Ia chambre du roi cette Re- 
quête roulée à Ia raain, et voyant M 1'archevêque d'Eiri- 
brun, il lui dit: « Voilà, Monsieur, une botte qu'on vous 
porte. \oilà qui parle à vous. » Le roi lui demandei ce que 
c'étoit : M. de Louvois répondit que c'étoit une Requê e, 
qui ne plairoit pas beaucoup à M dlímbrun. Le rui demanda 
si elle étoit belle: M. de Louvois répondit que c'étoit Ia 
plus belle chose du monde. En même temps, on entendit 
dans Ia chambre du roi une espèce de murmure confus 
contreM. d'Embrun, vers lequel s'a|,iprorhíírent M. le Prinee, 
M. le muréchal de Grammont, M. de Montausier, M. de Mor- 
temart, M. l'abbé Le Tellier et quelques autres. Le Père 
Annat étoit aussi là présent. 

I M. le Prince dit à M. d'Embrun en riant: « Me voilà 
donc vengé, puisque voici une Embrune. Elle est forte. Hé 
bieni monsieur Tarchevêque, que dites-vous à cela? » Et 
comme ils vinrent à parler de Ia traduction du Nouveau- 
Testament, M. le Prince lui dit: <t Avouez tranchem' nt que 
vous l'avez condamnée sans Tavoir lue. t M. d'Embi un sou- 
tint qu'il Tavoit lue — « Mais, lui dit M. le Prince, vous 
n'entendez point le grec : comment donc en avez-vous pu 
juger? í Et comme M. d'Embrun se tenoit offensé de ce 
qu'il disoit qu"il ne savoit pas le grec, M. le Prince le 
poussa encore plus fortement et voulut gager cent pistoles 
que, si Pon apportoit un Nouveau-Testament grec, il ii'en 
expliqueroit pas trois lignes. Le roi paroissoit entendre tout 
cela avec plaisir, sans pourtant se déclarer. M. le marechal 
de Grammont prit alorsMa parole et dit au roi: « Sire, Voti e 
Míijesté a du sens, elle a de Tesprit; Ia Requête est écrite 
d'une manière olaire , nette, désembarrassée de toutes les 
choses que les personnes de son rang ne sont point obligt^es 
de savoir; que si Votre Majesté veut s'y appliquer une demi- 
heure, elle connoitra parfaitement le fond du diíTérend et 
sera capable de le décider et de donner Ia paix à l'Église en 
un moment. d Et se tournant vers M. d'Embrun, il lui dit: 
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t Nous avons bien vu, Monsieur, le dessein de votre Requête; 
elle ne tendoit à autre fin qu'à empêcher que le roi n'appro- 
fondlt cette affaire; mais Sa Majesté s'instruira de tout. » 

« M. de Louveis étoit toujours là riant, et tourné vers 
M. d'Embrun, qui lui dit qu'il s'étonnoit qu'il eút voulu se 
charger de cette Requête. — «A qui s'adressera-t-on pour 
avoir justice? » répondit M. de Louvois. — « Cela est 
étrange, dit M. d'Embrun, qu'un secrétaire d'État perraette 
qu'on imprime ces choses-là, et y donne cours. » M. de 
Louvois lui dit; i On a bien imprimé Ia vôtre. j — M. d'Em- 
brun répliqua que celle-ci éloit une Requête en l'air, qui 
n'étoit sigiiée de personne. « Si fait, si fait, dirent M. le 
Prince et M. de Louvois : elle est signée Arnauld et De 
Lalane. » M. de Montausier parla à sen tour et dit au roi 
qu'il s'étonnoit qu'on trouvât à redire à cette traduction du 
Nouveau-Testament; qu'il Pavoit lue déjà six fois, et ia 
liroit toujours nonobstant les Ordonnances; qu'elle étoit Ia 
plus belle du monde. M. le Prince revint à Ia charge et dit 
à M. d'Embrun sur Ia Requête : a Elle est pressante, elle ne 
dit point de choses extravagantes et qui ne veulent rien 
dire; elle vous fait tenir Ia croupe à Ia volte'. » M. d'Em- 
brun, entrant en mauvaise bumeur, dit que ce n'étoit pas 
aux gens du monde à parler des aílaires de l'Église, ni à en 
juger; qu'en Espagne on ne le souffriroit point aux lalques. 
— «c Non, dit M. le Prince, ce n'est pas à nous à juger de 
cela, mais c'est à vous à vous mêler des intrigues de Ia Cour 
et à quêter des ambassades, et nous n'y trouverons rien à 
redire! Je vous déclare néanmoins que tant que vous vou- 
drez faire notre métier, je crois qu'il nous sera au moins 
permis de parler du vôtre. i 

t D'autres personnes parlèrent aussi avec beaucoup de 
liberté de M. d'Embrun pendanttout le temps que le roi fut 
à s'habiller. Les uns disoient à M. d'Embrun pourquoi il 
s'étoit mis à dos ces gens de Port-Royal, qu'i7 n'y avoit rien 
à (jagner avec eux; les autres, pourquoi on défendoit de lire 
celte traduction du Nouveau-Testament, et non tant d'autres. 
Le roi ne s'expliquoit qu'en riant: il dit seulement à M. d'Em- 
brun, voyant qu'il se fâcboit: « Ne vous áchauffez pas, 

1. Ce qui signifie probablement : elle vous met dans une pos- 
turc peu commode. 

IV — 2ò 
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monsieur d'Embrun; ne voyez-vous pas bien que ce n'est 
que pour rire, tout ce qu'ils vous disent? » Ensuite le roi 
entra dans son cabinet seul avec M. de Louvois, et M. d'Em- 
brun demeura fort outré et fort scandalisé du Père Annat, 
qui pendant tous ses discours garda un silence fort exact.... 

i Ge ]'our-là fut extrêmement fatal à M. Tarchevêque 
d'Embrun; car Taprès-dlnée inême,comme on étoità vôpres, 
M. le Prince s'étant aperçu que M. le Duc lisoit Ia Requête, 
— M. de Montausier, le Nouveau-Testament de Mons, — et 
madame Ia maréchale de La Mothe, gouvernante de M. le 
Dauphin, les Heures de Port-Royal, — il se tourna vers 
M. d'Embrun, et levant les épaules, il lui dit d'un ton que 
tout le monde entendit, et qui marquoit assez qu'il se mo- 
quoit de lui: o Quel désordre, monsieur d'Embrun! Ge n'est 
pas ici une Égli^e, cVst un sabbat. Mon fils lit Ia Requête, 
M. de Montausier le Nouveau-Testament de Mons, et ma- 
dame de La Mothe les Heures de Port-Royal. Monsieur d'Era- 
brun, tout est perdu; ces gens-là sont excommuniés, ils 
attireront Ia malédiction de Dieu sur nous, Ia voúte de 
rÉglise tombera, allons-nous-en '! » 

1. Je trouve, au tome IV des Papiers de Ia famille Arnauld 
(Bibliothèque de TArsenal), Ia pièce suivante dont on n'indique 
pas Tauteur; elle confirme pleinement le précédent récit et en 
est comme un canevas abrégé. 11 est piquant de comparar. 

«Ce 21 mai 1663. 
Cf Je voudrois vous pouvoir raconter tout ce qui se passa hier au lever 

du roi. Je n'y étois pas présent, mais les principaux acteurs me le réci - 
tèrent incontinent après. Ce sont monseigneur le Prince et M. le raaré- 
chal de Grammont, dont le premier s'acquitta de Ia prière que madame 
Ia duchesse de Longueville lui avoit faite de rendre à Sa Majesté Ia Re 
quête de M. Arnautd. Il y fut dit des choses fortes en faveur des malheu- 
reux et contre Ia violence des persécuteurs, que Sa Majesté entendit fort 
paisiblement. M. d'Embrun étoit présent ety reçut des buurrades terribles 
de M. le Prince, dont les nioindres mots furent; « Vous avez défendu Ia 
lecture du Nouveau-Testament sans savoir pourquoi.»— Réponse. « Mon- 
sieur, je Tai lu. » — ií. le Prince : « Si vous Tavez lu, ç'a élé avectant 
de précipitation que vous ne sauriez montrer un seul endroit oú le tra- 
ducteur se soit éloigné du sens de Toriginal. Mais comment en pourriez* 
vous juger, puisque vous ne savez pas le grec ? » — Réponse : « Monsieur, 
je Tai étudié. » M. ie Prince: « Si vous Tavez étudié, ce n'a étéqu'au 
coliége oú vous n*avez guère profité, etje suis assuré que dansvos dix 
années d*ambassade vous ne vous y étes pas míeux entretenu que dans 
celles que vous donniez auparavant à Ia Cour. Mais que Ton fasse appor- 
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Le prince de Condé, on. le voit, parlait haut et eu 
prince, même en pleine église. Oncite encore de lui ce 
mot, qui explique Ia macité presque personnelle avec 
laquelle il entrait dans cette querelle dujour: rencon- 
Irant le duc de La Feuillade aussi irrite que son frère, et 
qui disait qu'il couperait le nez à tous les jansénistes ; 
« Ah! Monsieur, lui dit M. le Prince sans s'arrêter, 
je voas demande grâce pour le nez de ma soeur*. » 

La raaison de Condé tout entière s'était déclarée. 
M. le Duc parlant au Père Maimbourg, et lui vantant, 
pour le faire enrager, Ia beauté de Ia Requête : « Oui, 
mon Père, disait-il, elle est belle, et si belle, que le Père 
Des Mares, qui se connolt en éloquence, a dit que s'ií 
avoit de Tambition, il voudroit Tavoir faite aujourd'hui 
«t mourir demain, aussi súr de s'être immortalisé que 
s'il avoit gagné une bataille. » On ne saurait pousser 
plus loin que le Père Des Mares Veulhonsiasme de Ia 
Requête. 

ter un livre grec en présence du roi, et je gage qu'il se trouvera que vous 
n'y entendez rieri. » 

« M. le maréchal de Grammont eut lieu de dire à M. d^Embrnn que tous 
leurs artífices n'alloient qu'à empêcher le roi de lire Ia Requête, mais que 
Sa Majesté Ia liroit et Ia trouveroit juste et raisonnable, et de plus que ia 
lecture lui en plairoit. Il s^étetidit ensuite sur des railleríes únes et 
piquantes contre tous les écrits des adversaires. 

« II fut parlé au>8i du roi Cbarles-le-Chauve qui craignoit d'étre surpris 
(dans sa religion et sa bonne foi), et de Textravagance de ceux qui vou- 
loient faire craindre au roi quatre pauvres prétres qui se cachoient, cepen- 
dant qu'on assembloit cette armée chimérique ile quarante quatre 
mille hom>ues qu^on les accusoit de lever; et on s^étendit ensuite sur les 
autres impertinences de Des Maretz.qui avoit été velande le soirau souper 
de Sa Majesté par les raémes personnes et par monseigneur le Duc. 

« M. le comte de Grammont avoit fait merveilles, Ia veille au petit cou- 
cher, sur le sujet de Ia Requête et dit des choses si plaisantes que ie roi 
en ritde tout son cceur, et tous ceux qui Tentendirent. » 

\. Le duc de La FeuiUade venait d'épouser (1667) mademoiselle 
de Roannez, cette élève infidèle de Port-Royal. qui avait fait víbu 
d'y être religieuse, et qui môme y avait déjà pris le petit habitde 
postulante. II en voulait à Port-Royal comme à un rival contre 
qui il avait eu à conquérir sa femme et sa ducké-pairie. 
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En voilà bien assez pour nous faire envlsager les 
cboses sous leur vrai jour. Port-Royal persécuté conti- 
nuait de paraitre un parti très-redoutable, plus redou- 
íable même qu'il ne Tétait; on se plaisait à y voir, 
depuis les Provinciales, quantité de gens d'esprit incon- 
nus et d'autant plus terribles qu'ils étaient plus invisi- 
Lles. II ne faisailpas bon, dans ces guerres da plume, de 
s'attaquer à eux. Avoir Port-Royal pour ennemi, cela 
signifiait, même à Toreille des indiflérents du monde, 
avoir Tesprit et Ia vertu contre soi: et, au contraire, 
retirer de Toppression tant d'honnêtes gens et de per- 
sonnes de mérite était devenu le voeu et ledésirgénéral, 
même à Ia Gour. Louvois, jeune alors, son fière surtout, 
Fabbé Le Tellier, le futur archevêque de Reinas, nous 
marquent assez par leur attitude combien on croyait se 
faire honneur en tenant pour Port-Royal, en étant hau- 
tement du parti de Tesprit. L'épisode du Nouveau-Tes- 
tament de Mons, en faisant éclater ces sentiments sous 
Ia forme vive et railleuse qui réussit toujours le mieux 
en France, vint dono en aide très-à-propos à Ia grande 
affaire de raccommodement. 

Les négociations, poursuivies par M. de Gondrin 
auprès du nonce et du Pape avec Tagrément de M. de 
Lyonne et de M. Le Tellier, se menaient très-secrète- 
ment, à Tinsu de tous (car il fallait que les Jésuites n'en 
eussent aucun vent, sans quoi ils les auraient traver- 
sées). Extérieurement, et malgré ce notable adoucis- 
sement des esprits que j'ai signalé, il se remarquait 
encere de bien graves symptômes et d'une apparencetrès- 
menaçante. li était question plus que jamais d'établir 
le tribunal des évêques commissaires qui, en vertu du 
Bref pontificai, devaient faire le procès à leurs quatre 
collègues. Le nonce même, pour ne pas se découvrir, 
(Uait cbligé de paraitre le demander. Les médiateurs 
sentaient Ia nécessité de prevenir un commencement 
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d'exécution etde sehâter; réloignement de M. Pavillon 
à qui on ne pouvait tout expliquer en détail, était un 
obstacle. On s'arrêta, après mainte consultation, à 
rexpédient que voici : on décida que les quatre évê- 
ques écriraient au Pape une lettre de soumission res- 
pectueuse, par laquelle ils déclareraient s'être résolus à 
çhanger de conduile dans Tintérêt de Ja paix et à or- 
donner dans leurs dioceses une nouvelle souscription 
du Formulaire (sauf à eux à ne faire signer, comme 
c'était Jeur droit, que sur des procès-verbaux explica- 
tifs). Cette lettre si difficile à faire, et qui allait être Ia 
pièce foridanientale de Ia paix, fut dressée à Thôtel de 
Longueville par Arnauld et Nicole, d'accord avec les 
deux prélats inédiateurs MM. de Gondrm et Vialart. II 
Ia fallail rédiger tellement que Ia conscience des quatre 
évêques s'en accommodât, et qu'elle ne contint rien 
que d'agréable au Pape et au roi. Le texte projeté fut 
communiqué à MM. Le Tellier, de Lyonne, Golbert, au 
roi même, puis au nonce, qui dans Tintervalle avait 
reçu du Pape pleins pouvoirs; ce que voyant M. de 
Gondrin, il prit, comme on dit, Toccasion aux cheveux 
et, garantissant sur Ia foi d'Arnauld Ia signature des 
quatre évêques, il signa et parafa ainsi que le nonce 
le papier oü Tun avait fait quelques légères corrections: 
et Ia rédaciion fut considérée comme déíinitive et ac- 
ceptée des deux parts (9 aoút 1668). 

J'abrége autant que je puis et ne vais qu'aux points 
qui nous touchent. Quelle fut Ia joie de M. de Gondrin 
quand il vit enlre ses mains Je parafe du nonce, 
quels furent les transports des amis qui attendaient 
avec anxiété le résultat à rhôtel de Longueville, on le 
devine sans peine. II ne manquait plus qu'une petite 
conditiou assez essentielle toutefois, Ia signature réelle 
et Tassentiment de M. Pavillon qu'on avait toujours 
supposé et présumé. On dépêcha vite un courrier aux 
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quatre évêques. M. de Beauvais, M. d'ADgers adhérè- 
rent à tout; M. de Pamiers, on s'inquiétait de lui assez 
peu, ilse gouvernaiten toute chose commeM. d'Aleth; 
mais M. d'Aleth, — on aurait pu s'y attendre, — il ré- 
sista. II continua de douter de Ia sincérité de Taccom- 
modement et de vouloir différer. « II me paroit assez 
étrange, disait-il, que M. Amauld se soit avancé jus- 
qu'à répondre de moi sans être autorisé, et qu'on ait 
pris de tels engagements avec M. le nonce sans ma 
participation. » A toutes ies instances que fit le messa- 
ger, il répondit: i II faut y penser devant Dieu. » Et, 
toutes réílexions faites, on n'obtint de lui une signa- 
ture que moyennant des changements et additions 
qu'il demandait qu'on fít au texte de Ia lettre. Gela 
remettait tout en questisn. A cette nouvelle le trouble 
fut grand chez les amis; on lui renvoya courrier sur 
courrier ; chacun se mit à Tassiéger de loin et de près; 
Arnauld qui avait trouvé son maitre en inílexibilité, 
les évêques d'Ang6rs et de Beauvais lui adressèrent des 
lettres de supplication pressante; M. de Gondrin lui 
envoya des paroles de douleur et presque de reproche, 
en lui en demandant pardon, « en se mettant, disait-il, 
à deux genoux devant lui. i MM. de Gomminges et de 
Pamiers firent le voyage d'Aleth. M. Pavillon, vaincu, 
mais toujours calme, ne se rendit et ne signa qu'au 
troisième courrier (10 septembre). 

Dès qu'il vit cette bienheureuse signature, M. de 
Gomminges, ne se possédant pas de joie, écrivit ce 
même jour, d'Aleth oü il était, à M. de Gondrin pour 
qu'il eút à adoucir par quelque prompt témoignage Ia 
douleur que les reproches et les soupçoBS avaient pu 
causer au cceur du saint évêque : II me semble, disait- 
il excellemment, que c'est contrister le Saint-Esprit 
que dd contrister ce fidèle ministre de Jésus-Ülirist. j> 
Et toujours par ce même mouvement d'eiluBÍou bien- 
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veillante qui 1'honore, M. de Gomminges écrivait en 
cette même journée mémorable (10 septembre), à 
M. Arnauld, pour dissiper chez Timpatient docteur 
tout reste d'humeur et de gronderie : « ... Ecfin, Mon- 
sieur, renchantement sera levé, et Ton na vous verra 
plus de Ia manière que vous avez été depuis tant de 
teaips. Vous servirez maintenant TÉglise sans être 
obligé de vous cacher; et cette lumière qui brille si fort 
dans tous vos ouvrages, ne sortira plus du milieu des 
ténèbres. » 

Et en eíTet, du moment qu'ils obteuaient cette paix 
inespérée, tout ce qui était le plus pénible Ia veille aux 
Jansénistes allait leur tourner àbien; leur prétendue 
hérésie s'évanouissait et n'était plus que fantôme. L'o- 
piniâtreté s'appelait constance; Ia prison, Ia fuite, le 
mystère devenaient des marques d'honDeur devant le 
momie et les rehaussaieut. Les Jésuites le sentaient 
bien; ils n'apprirent Ia paix que quand elle était faite 
et que le premiar bruit s'en répandait. Le Père Annat 
ne put s'ampêcher de dire au nonce, « quil avoit ruiné, 
par Ia foiblesse d'un quart d'beure, Touvrage de vingt 
annéas. » Le nonce alors aurait bien targiversé, s'il 
avait Ofé; il n'y avait plus moyen. Le courrier qui ap- 
portait au roi le Bref, par lequel le Pape confirmait Ia 
paix, arriva le 8 octobre 1668, et Ia chose fut rendue 
publique dans Paris le 11. On aurait pu pourtant noter 
dans ce Bref, si on lavait alors publié, que le Pape y 
supposait que les quatre évêques s'étaient soumis à Ia 
signature pure et simpla du Formulaire (simplici ac pura 
subscriplione Formularii), tandis que leur signature, en 
eSet, ne veuait qu'au bas de procès-verbaux oü était 
insérée une explicalion. Mais, au point oü Ton en était, 
on passa là-dessus; les ministres gardèrent pour aux 
cette cii constance et n'en tinrent compte. II y eut bien 
encoie de petites épines dans cette joia, quelques poin- 

í 
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tes cachées que plus tard les Jésuites, revenus du coup, 
se sont eíforcés de faire sentirá Ain?i TArrêt du Con- 
seil, confirmatif de Ia paix (23 octobre), parut en des 
termes un peu difíérents du premier projet, et ne satis- 
fit pas pleinement les pacifiés. G*est que M. de Gondrin, 
sur ces enireíaites, pour des causes graves que font 
entendre à demi les narrateurs, pour avoir donné un 
soufflet, disait-on, à madame de Moutespan sa nièce, 
ou du moius un conseil énergique à son neveu M. de 
Montespauj venait d'être disgracié®, et il ne put suivre 

1. Voir VHisfoire des cinq Proposüions de Jansênius^ rédigée à 
ce point de vue des anti-jansénístes, par Tabbé Du Mas; 2 vol. 
in-12, 1700. 

2. L'bistoire vraie de ce protecteur zélé de Port-Royal, de cel 
onde inexorable de madame de Montespan, autrefois galant daos 
sa jeunesse, et uiême (il paratt bien) reslé tel dans son âge mdr, 
est assez particuiière. La voici telle que Brossette Ia recueillit des 
récits de l'abbé Boileau, frère du célebre satirique, et qui, placé 
par M. de Gondrin dans le Chapitre de Sens, avait eu toute sa con- 
fiance ; 

« M. Boileau nous a dit que, pendant les amours du roi pour madame de 
Montespan, ce prélat fit mettre en pénitence une femme qui vivoit comme 
cette dame et comme Ia Samaritaine. M. de Gondrio nese contenta pas 
de cet exemple > il fit publier dans tout son diocese les anciens canons 
contre les concubinaires publics; et comme Ia Cour étoíl alors à Fontaine- 
bleau, qui est de ce diocese , le roi emmena d ahord madame de Montes- 
pan et se retira à Versailles. II ne revint plus à Fontainebleau pendant Ia 
vie de ce prélat, qui ne cessoit point de reprendre hautement ce scan- 
dale. 

« On menaça méme ce prélat de Texiler. Mais ces bruits qui, apparem- 
ment, étoient sans fondement et étoient excités par des personnes ou im- 
prudentes ou mal Intentionnees , ne rétonnèrent point- II protesta que, 
quelque ordre qui vint de Ia Cour, il ne sortiroit jamais de son diocèse et 
qu'il n'abãndonneroit point letroupeau que Ia Pruvidence lui avoltconOe. 

«cette fermeté augmenta les faux bruits. On lui dit que, s'il avoit 
ordre de se retirer et qu'il refusát de le faire, on le viendroit enlever de 
force. 

« Pour se mettre à couvert d'une pareille violence, il se ílt dresser un 
lit dans son église, derrtère Tautel de Saint-Savinien, et il résotut de 
n*eQ point soriir, espérant bien que Ton ne Tarracheroit point de cet asile. 

«Il avüit d'abord résolu de faire mettre unlitàcôtédu sien pour un 
valet de chambre^ mais M. Boileau s^offrit de ne point Tabandonner et 
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en Cour et de près Texecution des promessas jusqu'à 
Tentier achèvemeul. Enfin Je cri de paix, pour le mo- 

d'occuper ce second lit. Cependant ces faux bruits se dissipèrent sans au- 
cune mauvaise suite, et M. de Gondrin mourut en paix (1674). » 

Tout ceci ne rendrait pas trop invraisemblable l'anecdote du 
soufílet.—Les Jansénistes aimèrent à croire que M. de Gondrin, 
mort assez subitement, « avoit été empoisonné par un pâté, qui 
auroit été envoyé àun curé chez qui il logeoit dans une visite de 
son diocese.» — D'un autre côté, si Ton consulte les letires de 
madame de Longueville écrites à madame de Sab é dans les jours 
qui precédèrent Ia disgràce de M. de Gondrin, on n'entrevoit point 
en lui un onde si féroce. M. de Montespan avail, dans im accès 
d'emportement, fait affront à madame de Montausier, première 
dame d'honneur de Ia reine : • N'avez-vous point peur, écrit là- 
dessus madime de Longueville, qu'on fasse quelque trait à 
M. de Sens? pour moi, i'en meurs de peur.» Et encore : «Comme 
tout le monde a dans Ia tête d'embarrasser M. de Sens dans Tem- 
portement de 11, de Montespan, je crois que rien ne peut être 
mieux pour lui que Ia lettre qu'il vous a priée d'écrire à madame 
de Montausier. Je vous prie donc de me mandar si vous Tavez 
écrite, quand vous Tavez écrile, si on vous y a fait réponse, et ce 
que Ia réponse conlenoit, etc., etc. Tout cela semble indiquer que 
M, de Gondrin tenait à ne point parallre responsable des faits el 
gestes de M. de Montespan, et qu'on lui prêta, dans cette affalre, 
plus qu'il n'aurait voulu. Ce n'est pas Ia première fois qu'on au- 
rait inventé, pour perdre les gens, de grossiers sots contes.—Les 
líémoires du Père Hapin sont remplis d'anecdotes scandaleuses sur 
M. de Gondrin, notamment au tome I, page 531 : adversaire dé- 
claré des Jésuites, leur ennemi personnel, il est devenu à juste 
titre Tobjet de leurs représailles et de leurs vengeances. Je ne me 
porte puint, au reste, pour garanl de sa vertu en tout tempsni de 
ses moeurs; mais qu'on nevienne pas dire, comme le fait un jésuife 
moderne, que le récit très-circonstancié, recueilli de Ia bouche du 
docteur Boileau, est de Ia legende. Cestne passavoir Ia valeur des 
mots. — Ne cherchant en tout ceci que Ia vérilé, j'avoue que je 
suis souvent bien perplexe. Sur ce M. de Sens, taiit accusé et vili- 
pendé par les Jésuites, je trouve dans les correspondances parti- 
culières des personnages les mieux informés les témoignages les 
plus prohants en fiveur de ses qualités épiscopales. Et par eiemple 
révêquede Grenoble, Le Camus, sicompétent et si autorisésurcet 
article, écrivait dans Tintimité à M. de Ponlchâteau, à Ia nouvelle 
de Ia mort subite de son collègue : « (6 octobre 1674) On ne peut 
être plus surpris que je Tai été de Ia mort de M. rarchevêque de 
Sens. J'avoÍ3 envoyé Ia semaine précédente à M. Varet, sou grand 
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ment, couvrait tout : on brusquait le triomphe. La 
Paix de TEglise avait le pas sur celle d'Aix-la-Ghapelle. 

Un dernier coup d'habileté de M. de Gondrin, quel- 
ques jours avant sa retraite de Ia Gour, avait été de 
présenter M. Arnauld au nonce, et par là de compro- 
mettre de plus en plns Tamour-propre de celui-ci pour 
une conclusion favorable. On a par le menu tout le dé- 
tail de ces présentations d'Arnauld aux diverses puis- 
sances. Leroi élaità Ghambord : en attendantson retour, 
M. de Gondrin, qui s'était assuré de 1'audience du nonce 
pour le 13 octobre dansTaprès-midi, alia le matin cher- 
cher à rhôiel de Longueville Arnauld, Nicole et Lalane, 
et les amena diner chez lui. II avait invité à ce diner in- 
time le coadjuteur de Reims, Tabbé Le Tellier, qui 
s'était montré fort chaud dans cette affaire, et qui était 
avide de connaitre Tillustre docteur. Après le diner, 
M. de Gondrin conduisit les trois Messieurs chez le 
nonce. Arnauld fit un beau compliment, auquel le nonce 

vicaire, rapprobation dont est question.... On ne sauroit trop re- 
gretter M. de Sens; il avoit en lui touíes les qualités nécessaires 
pour défendie les intérêts de TEgllse, et il vouloit s'en servir : et 
oü est révêque en France qui puisse prendre sa place? Pour moi, 
je n'en connois pas. Jeregarde sa mort dans un temps de di>gràce 
comrae un effet de sa prédestination ; car, aveo son amour pour Ia 
vérité et pour Ia discipline, il auroit eu peine à se sauver, s'il fút 
demeuré à ia Cour, S'il y a quelque chose de particnlipr dans ses 
dernières paroles, je vous prie de me le faire savoir....» Et dans une 
autre lettre du 2 décembre : « J'ai lu avec un grand empressemeiit 
le récit que vous m'avez fait Ia grüce de m'envoyer des derniers 
jours de Ia vie de M. de Sens. Ce sont de grandes leçons pour ceux 
qui viient. II faut tâcher d'en faire sonprofit et ile vivre dans les 
mêmes dispositions dans lesquelles il est mort Les religieux ont 
fait courir tant de bruits ridicules sur son snjet, que cela fait Ia 
plus gramie compassion dumonde. Si Tou cherchoit des avantages 
temporels ou de Ia réputatioii dans Tepiscopat, il y auroit, du 
tempsoünous sommes,de grandes mesurcs à garder aveceux....i' 
M. de Gondrin n'avait point gardé de mesures aveo les Jésuites ; 
ils se sont vengés sur sa mémoire. M. de Gondrin n'avait quo 
54 ans quand il mourut. 
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répondit avec toute sorte de politesse ; il lui dit en italien 
ce mot, souvent répété avec orgueil par les Jansénistes, 
o; que sa plume étoit une plume d'or. » Arnauld et ses 
deux amis étaient rentrés à Tliôtel de Longueville avant 
qu'on sút qu'ilsen étaient sortis Le bruit de cettevisite 
aila jusqu à Ghambord, et le roi dit que, puisque M. le 
nonce avait vu M. Arnauld, il désirait aussi le voir dès 
qu'il serait à Saint-Germain. 

La présentation d'Arnauld au roi se fit le 24 octobre. 
Son neveuPomponne, dont Ia grande faveurcommençait 
et qui venait d'être nommé ambassadeur en Holiande, 
Talla prendre ce jour-là de bon matin à rhôtel de Lon- 
gueville pourle mener à Saint-Germain. Ils se rendirenl, 
en arrivant, chez M. de Lyonne qui fit le meilleur accueil 

1. Dans une lettre de madame de Longueville à madame de 
Sablé, écrile le dimanche matin (14 octobre), on lit ; « II faut 
bien vous apprendre que MM. de Sens et de Châlons menèrent 
hier M. Arnauld chez M. le nonce, qui le traita à mei veille. 
MM. de Lalane etNico.e y étoient aussi. Voilà propiement lesceau 
de Ia paix. La chose est publique. » — Nos amis, qiii s'enleiidaíent 
à tirer de Ia presse tout le parti qu'on en pouvait tirer de leur 
temps, eurent soin de faire Insérer dans Ia Gaíette de Bruxelles 
l article suivant, daté de Paris, 20 octobre : 

" Samedi dernier, 13" du courant, monsignor Bargellini, nonce du Pape, 
envoya à Tarchevéque de Sens et à Tévêque de Gliâlons des présents con- 
sidérables pour leur témoigner sa reconnoissance de rheureux succès 
qu'avoit eue leur négociation dans l'affalre de ceux qu'on appeloit Jansé- 
nistes, et ces prélats donnèrent des marques de leur libéralité aux pages 
qui les leur apportèrent. Le même jour, sur les trois heures après midi, 
iis présentèrent aii nonce le sieur Arnauld avec trois (deux) autres doc- 
teurs de ses amis, qui en reçurent un traitement si civil et si ouliueant, 
qii'il ne peut rester aucun doute que Ia paix de TÉglise ne soit enticrement 
alTermie. L'on dit qu'il y en a à qui cette paix ne plait guère. pour navoir 
pas eu part à sa conclusion, et Ton assure qu'iis tâchent par des in- 
trig es sourdes à Ia rompre. Mais le public étant pleiiiement convaincu 
de l'innccence du sieur Arnauld et de l'iniquité de sa longue persécution, 
il n'y a pas d'apparence qu'ils en viennent à bout. L*archevéque de Sens 
qui a été le pr.ncipal auteur de cet accommoderaent, le nonce du Pape et 
révéque de Châlons ont ici Tapplaudissement de tout le monde : on ies 
regarde à présent comme les Pères de TÉgl-se et de Ia Patrie, et on ne 
les appelle pius que les Prélats de Ia Paix.» 

k 
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k M. Arnauld, et qui, un peu avant Theure du lever du 
roi, les mena dans Tapparlement; comme il y avait déjà 
assez de monde, il les fit passer dans le cabinet. Mais 
rien ne saurait supple'er au récit même que le narrateur 
janséniste a fait de cette réception, oú il donneà chaque 
chose Tinaportance qu'on y mettait alors : 

« En approchant du cabinet, M. Arnauld trouva M. le 
Coadjuteur de Reims, qui, lui témoignant sa joie, lui mit 
en main son Approbation du livre contre le ministre 
Claude".... Étant entrés dans le cabinet, il y trouva M. le 
Prince, qui fut ravi de le voir. Ensuite, comme on sut que le 
roi alloit venir, on jugea qu'il étoit plus à propos de faire 
entrer M. Arnauld dans Ia garde-robe, afin que Sa Majesté 
ne le vit pas là avant qu'il l'abordât pour le saluer. Et ainsi 
dès que le roi parut, et qu'on eut fait sortir tout le monde, 
hors M. Le Tellier, M. le Prince étant sorti auparavant 
M. Arnauld se présunta au roi, le salua et aussitôt commença 
son compliment en ces termes: 

« Sire, je regarde comme le plus grand bonheur qui me 
t soit jamais ai rivé, I honneur que Votre Majesté me fait de 
« me souffrir devant Elle. Et assurément, Sire, ilfalloit une 

1. II 3'agissait des premières parlies du grand traité de Ia Per- 
pHuilé de Ia Foi de VÉglise catholique touchant VEucharistie, 
qu'Arnauld et Nicole avaient préparé et allaient faire paraltre. On 
affectait de dire, à ce moment, que Ia lecture de cet ouvrage 
manus rit avait fort agi sur M. de Turenne, qui venait de faire 
précisément son abjuralion publiaue Ia velile même. 23 octobre. 
Les admirateurs de Bossuet ont coutume d'attribuer tom net celte 
conversion à Bossuet etau livre, alors manuscnt, ile VExposition 
de Ia Foi. Les Jansénistes n'hésitaient pas davantage en alfirmaiit 
que rÉglise était en grande partie redevable de cette conversion 
illustre au livre manjscrit de M. ArnauJd, de Ia Perpétuité d; ia 
Foi. Chacun tire à soi le héros et le mène en vaincu du côté de 
son saint. J'honore et je respecte Ia conversion de Turenne, mais 
j'admire ceux qui se croient si súrs de savoir ce qui se passait au 
fond de Tàme d'un Bouillon. 

2. II n'y eul dono présents dans Ia chambre, pendant Tau- 
dience d'Arnauld, que M. de Lyonne, M. de Pomponne et M. Le 
Tellier. 
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s aussi grande bonté que Ia vôtre pour avoir bien voulu 
« oublier les méchants offices qu'on m'a voulu rendre au- 
« près de Votre Majesté, pour laquelle je n'ai jamais eu que 
« des sentiments de respect, de vénération et d'admiration, 
<1 ayant appris dans ma solitude les grandes choses qu'Elle 
« a faites. Et comme celle qui m'en fait sortir est le comble 
d de sa gloire, parce qu'il n'y a rien de plus grand que Ia 
a protection que Votre Majesté donne à l'Église en cette 
a occasion, il n'y a rien aussi que je ne sois prêt de faire 
t pour lui sacrifier Ia liberté qu'elle me rend. » 

« Le roi Pécouta sans Pinterrompre, et à Ia fln lui dit en 
peu de mots, mais d'un air tout à fait obligeant, qu'il avoit 
été bien aise de voir un homme de son mérite, qu'il avoit 
oul faire beaucoup d'estime de lui, et qu'il souhaitoit qu'il 
pút employer les talents que Dieu lui avoit donnés à défen- 
dre rÉglise. 

K Ces louanges, sortant de Ia bouche d'un si grand prince, 
furent cause que M. Arnauld, de sa part, entra dans une 
très-grande humiliation, faisant voir, plus par sa modestie 
que par ses paroles, qu'il étoitbien éloigné de s'atlribuerces 
avantages. 11 témoigna aussi au roi que c'étoit avec quelque 
peine qu'il s'étoit trouvé engagé dans toutes les contesta- 
tions passées. Mais le roi avec beaucoup de bonté Tarrêta, et 
lui dit: « Cela est passé, il n'en fautplus parler. » Et il ajouta 
qu'il seroit bien aise que dans Ia suite on n'écriv;t plus rien 
qui pút aigrir les esprits. Ce que M. Arnau'd reçut avec 
beaucoup de respect, et le roi se tournant versM. de Pom- 
ponne, lui dit: « Monsieur de Pomponne,je crois que vous 
avez bien de Ia joie de voir tout ce qui se passe.... » 

« Au sortir du cabinet, tout le monde se pressa pour voir 
une personne que le roi avoit si bien reçue, et qui avoit éte 
invisible depuis tant d^années. Et M. le Coadjuteur de Reims, 
qui étoit demeuré dans Ia chambre, le prit pour le mener 
chez M. le Dauphin, qui étoit logé dans le Chàteau neuf. » 

M. Arnauld, toujours accompagné de son neveu Pom- 
ponne, vit donc M. le Dauphin et essuya les politesses 
de M. de Montausier. II vit Monsieur, frère du roi, puis 
acheva sa tournée en allant saluer M. Le Tellier à son 
appartement, et en s'inscrivant chez M. de Louvois qu'on 
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ne trouva pas. De retour à Paris avec M. de Pomponne, 
ils s'écrivirent également chez M. Goibert retenu au lit 
par Ia gçutte*. 

l. Je n'ai pas voulu interrorapre cette série glorieuse des pré- 
sentations d'Arnauld: mais le compliment que Ton vient de lire, 
adressé au roi, et qui parut alors le plus b -au du monde, ii'ava!t 
pas été sans lui donner de Ia préoccupation et de Ia frayeur. 
Voici cequon lisait dans des Mémoires composés par Brienne en 
IÔ84 sur Torigine et le progrès du Jansénisme, Mémoires dont on 
n'a que de courts extraits et qu'il serait bien iatéressant de re- 
trouver. Cest Brienne qui raconte ; 

« Quelques jours avant que ce docteur fút présenté au roi, me trouvant 
dans sa chambre à 1'bôtel de Longuevllle, je m^apergus qu'ii souíTroit quel- 
que peine intérieure, et lui en ayant demande le sujet, il me répondit fort 
simplement: « Je vous avoue, mon cher Monsieur, que je me trouve fort 
embarrassé, parce que, n'ayant jamais vu le roi, je ne sais pas bien comme 
il lui faut parler. Plus j'y pen^e, et moins je trouve en moi de paroles 
dignes de ce grand prince, et qui répondent à Ia réputatlon, bien ou mal 
fondée, que m'ont acquise mes ouvrages. Voilà le sujet de mon inquiétnde 
dont vous vous étes aperçu le premier. Mais, ajouta-t-il avec une humilitó 
qui me fit rougir et me couTrit de confusion, si vous vouliez, vous qui avez 
tant d^usage de Ia Cour, me tirer de Ia peine et de )'embarras ou je me 
trouve, je vous en aurois Ia demière obligation. » Je Tembrassai cordiale- 
ment à cette parole si humble et si bumiliante pour moi, et je luidis: 
« Vous vous moquez, mon très-cher maítre, de votre pauvre et foible aml 
Moi, faire une harangue pour M. Arnauld! Ma foi I pour le coup, si vous 
n'avez d^autre souftleur que moi, vous pouvezbien demeurer muet surla 
scène qui vous effrayede loin, et vous paroitra de pres moins terrible. Mais 
que voulez-vous dire au roi? Figurez-vous que je le suis, et parlez-moi 
sans autre préparation, comme nous faisons ensemble des aíTaires du pré- 
tendu Jansénisme.» II trouva Texp^dient fort bon, et ayant pris son long 
manteau, ses gants et son chapeau, je me mis gravement dans son fauteuil, 
et lui s^étant retiré dans Tantichambre afm de faii e toutes les cérémonies 
dont je voulus bien étre son maitre, après qu'il m'eut fait b-s trois profondes 
révérences qu*on a coutume de faire au roi, de Ia manièredont je lui mon> 
trai à les faire, en quoi seul je pouvois lui être utile, je me levai de mon 
fauteuil, et sans ôter munchapeauJ'écoutai (ort sérieusement ce quil avoit 
à me dire en qiialité de suppliant, moi-mème ayant à lui i épondre en qua- 
lité de roi de théâtre. II me parla à son ordlnaire de fort bon sens; et 
sur-le-chanip, sans lui donner le temps d'oublier ce qu'il venoit de me 
dire, je Tobligeai à prendre Ia plume et à le mettre sur le papier. Rien de 
mieux ni de plus simple et de plus naturel: il en fut content et moi 
cbarméf et il m'avoua que sans moi il auroit eu peine à se retirer de ce 
mauvais pas.» 

Ainsi Ia grande scène racontée solennellement par Varet avaíl 
eu sa répétition à Tavance. Arnauld s'était essayé devant Brienne, 
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Peu de jours après, l'évêque de Meaux, M. de Ligny, 
conduisit Arnauld ainsi que Lalane chez M. de Paris, à 
qui ils demandèrent sa bénédiction. 

Gependant M. de Saci était encore à Ia Bastille; M. de 
Péréfixe se réserva Ia bonne grâce de demander au roi sa 
délivrance. Muni de lordre du roi, M. de Pompoune alia 
prendre sou cousin à Ia Bastille le 31 octobre au matin, 
et, après grâcesrenduesà Dieu en Téglisede Notre-Dame, 
il le conduisit à rarchevêché oú, M. de Saci demandant 
àM. de Péréfixe sa bénédiction, celui-ci lui réponditen 
l'embrassant: c Ah 1 c'est à moi à vous demander Ia 
vôtrel » Mais j'ai raconté cela ailleurs'. 

M. de Pérélixe s'était inquiété pourtant, avant cette 
visite, de Ia manière dont M.de Saci signerait le Formu- 
laire. Heureusement, de même que M. Arnauld avait 
un petit titre ou benéfica dans le diocese d'Angers', 
M. de Saci en avait un dansle diocèse de Sens, ce qui 
leur permettait de signer hors du ressort ecclésiastique 
de Paris, et avec toutes les facilités que leur donnaient 
des prélats tout favorables. M. de Péréfixe, devenu des 
plus faciles lui-méme depuis que le roi avait parle, íi'en 
demanda pas davantage. 

A regarder de très-près, on aurait pu voir que déjà 
chacun tirait cette paix en son sens. Le Pape, apprenaut 
que les quatre évêques se considéraient comme persis- 
tants et autorisés dans leur sentiment antérieur, fit 
demander par le nonce un éclaircissement qu'on se hâta 
dedonner. Une grande médaille fut frappée à Ia Monnaie 
en i'honneur de Ia paix, à Ia date du l" jauvier 1669 : 

comme Sosie devant sa lanterne. Mais ce qui ressort bien de tout 
cela, c'est Ia naiveté et Ia simplicité d'Arnauld. 

1. Au tome II, page 355. 
2. 11 avait titre chapelain de Ia garentie de Véglise de Jumelle, 

titre apparemment sans bénéfice et qu'on lui conféra pour lui ac- 
quérir le domicile fictifau diocèse d'Angers. 
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« d'un côté elle avait Ia figure et le nom du roi; de 
Tautre on y voyait sur un autel un livre ouvert, et sur le 
livre les Glels de saint Pierre, avec le sceptre et Ia main 
de Justice du roi, passes en sautoir : au-dessus de tout 
cela un Saint-Esprit rayonnant, aveccesmots à Tentour: 
Gratia et Pax a Deo; et ceux-ci sur le devant de Tautel: 
Ob restUutam Ecdesiss concordiam.» Le nonce, averti que 
cette médaille courait, en parla au roi, qui, dit-on, en 
parla à ses ministres, et aucun d'eux, à ce qu'il paraít, 
ne prit sur son compte Ia médaille, bien que quelqu'un, 
évidemment, dút au moins Tavoir permise. On ordonna 
que le coin fút brisé. Ceei est bien Timage de cette Paix 
que les uns voulaient faire éclatante, solennelle ettriom- 
phale, et comme d'égal à égal entre puissances, tandis 
que les autres Ia traitaient d'accommodement ou même 
de soumission'. 

La grande prétentiondes Jansénistes, en cette circons- 
tance, fut de n'avoirdonné que ce qu'ils avaient toujours 
oflert: Ia prétention de leurs adversaires fut de démontrer 
dans les adoucissements une espèce de rétractation. Ge 
qui me parait certain, c'est que les vrais et premiers 
moteurs de Ia restauration de Ia Grâce, Jansénius, Saint- 
Gyran, — et Pascal, leur pur disciple posthume, — 
n'auraient jamais signé les lettres et requêtes rédigt«s 

1. Au reste rhistoire de cette médaille est devenue ridiculement 
obscura; on eiiadisserté comme surcellesdes plus bastemps.Les 
Jésuites s'eri mêièrent. II parait qu'on obtint du roi, vers Tannée 
1700, de faire frajiper une médaille altérée, oú le Gratia avait dis- 
paru au revers La première et vraie médaille fut-elie en eBet or- 
dunnée par Colbert? Fut-elle jetée en cérémonie avec d'autres 
dans les fondements du nouveau Louvre? Le coin fut-il brisé par 
ordre du roi, et en quel temps? La médaille altérée, qui com- 
mença à paraltre en 1702, ne fut-elle jamais frappée que dans un 
petit ou moyen module, et non en grand? Ce sont là des ques- 
l.ions d'Académie des insoriptions que je laisse á trancher à qui 
de droit 
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par Arnauld et Nicole, et qui décidèrent ]a paix. Je ne 
veux pas dire que ces derniers aient eu tort; mais cela 
revient à ia distinction déjà posée. La véritable entreprise 
janséniste dans toute sa portée étant dès longtemps 
manquée et même n'étant plus comprise, il n'y avait 
rien de inieux à faire, en sauvant en son cosurla croyance 
à Ia Giâce, que de couper court à d'mterminables diffé- 
rends. Ge fut surtout Ia conduite de Nicole, dont Tesprit 
domine sousmain à partir de ce moment. Nicole, ni Du 
Guet qui offrira un autre exemple de cette même con- 
duite, ne coroprennent plus bien, il faut le dire, M. de 
Saint-Gyran ni Ia grande arrière-pensée primitive de 
Port-Royal; ils ont cependant raison sur ceux d'alentour, 
non moins étrangers qu'eux au premier but, en leur 
conseillant de se soumettre, de s'accommoder le plus 
possible, sans manquer à leur conscience. La grande 
tentative de r^génération de TÉglise manquant, on 
retombait dans les devoirs tout individuels : c'élait le 
mieux dans Ia pratique ; ils donnaient le conseil du bon 
sens et de Ia charité : ils avaient raison relativement et 
secondairement. 

Les conclusions d'interprétation accommodante ad- 
mises et acceplées dans Ia Paix de TÉglise fixèrent donc 
Ia base de ce second Jansénisme rétréci; et s'il nous était 
permis de prendre un parti dans ces qiiestions oii nous 
nous sentons surtout attiré par le caracière moral des 
persounages, nous ne serions pas en contradiction avec 
nous-même quand nous pencherions désormais pour Ia 
modération éclairée de Nicole et de Du Guet, tandis que 
nous nous déclarions, dans le premier Jansénisme, pour 
Ia vigueur de Saint-Gyran. L'esprit vrai, Tesprit chrétien 
de chaque situation semble commander Ia différence. 
Dans Tun et dans Tautre cas, nous rencontrons Arnauld 
souvent contre nous : il n'entra jamais pleinement, en 
effet, dans Tun ou dans Tautre de ces deux esprits, et ne 

IV — 26 
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sut pas plus se tenir à rhéritage fondamental de Saint- 
Gyran, qu'il ne se prêta toujours à Ia substitution mitigée 
de Nicole. 

L'accommodement des quatre évêques était déjà con- 
clu que celui de nos pauvres religienses n'avait pas fait 
un pas encore. M. d'Aleth avait désiré, il est vrai, les 
faire comprendre dès Tabord dans Ia negociation des 
évêques; mais on avait jugé plus surde scinder les diffi- 
cullés pour les résoudre Tune après Tautre, et aussi pour 
ne pas immiscer M. de Péréfixe dans le secret de Ia pre- 
mière et principale affaire. Lorsqu'elle fut considérée 
comme consommée, le 22 octobre (1668), deux jours 
avant Taudience de M. Arnauld, le roi qui venait de 
causer avee le nonce dit à M. de Péréfixe qu'il avait 
particulièrement songé en tout ceci à le tirer, lui M. de 
Paris, de ses embarras; il Tengagea à voir ce qui se 
pourrait faire pour les religieuses de Port-Royal, sur le 
pied de ce que le Pape avait fait pour les quatre évêques, 
et à n'élre pas plus difficile que le Pape lui mime. G etait 
le mot du roi, et que ce prince répéta à plusieurs per- 
sonnes. Louis XIV, àce retour de Ghambord, était en 
bonne veine eten bellehumeur. Une paix glorieuse après 
des conquêtes, desfêtessplendides,de brillantes amours, 
le goütdeschoses deTesprit, Montespan, Molière,—Mo- 
lière, ce grand médeein spirituel dont il avait pris peut-être 
Ia veille au soirquelque dose réjouissante,—tout cela lui 
ôtait de cette rigueur et de cette dureté étroite avec laquelle, 
end'autres temps, il traita cette affaire et ces personnages 
du Jansénisme. Au premier mot du roi, M. de Péréfixe 
vit bien, seionson expression d'archevêque Turpin, qu'il 
lui fallait baisser sa lance. Un obslacle secret qu'on ne 
prévoyait pas, et que même peu de personnes surent 
dans le temps, était au coeur de Port-Royal et dans Ia 
résistance des religieuses à en passer par des conditions 
pareilles à celles des quatre évêques. On a des letlres de 
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Ia soeur Angélique de Saint-Jean à son onde Arnauld 
qui sont plus fortes qu'on ne pourrait Timaginer' : elle 
tenait bon dans le sens et avec les raisons de Pascal. Les 
diverses propositions d'accommodement qu'on íit aux 
religieuses dans les premiers mois de cette année 1668, 
et qui se renouvelaient sans cesse, les trouvaient (je 
parle des cinq ou six dirigeantes) aussi fermes et aussi 
peu accessibles que Tétait en ses rochers d'Aleth 
M. Pavillon. A bien des égards elles devinaient juste; 
elles ne croyaient pas k une véritable paix possible ni 
à une'réconciiiation sincère. On Ta pu dire sans trop 
d'exagéralion, « ces filies, par Ia simple théologie du 
cceur, éloient plus clairvoyantes alors que les doeteiirs, 
excepté M. d'Aleth. » Quoi quil en soit, elles sortaient 
trop de leur rôle par cette résistance. Arnauld, pour 
qui rinflexibilité avait toujours des charmes, s'y repre- 
nait, hésitait avec elles, et ne les blâmait qu'en les 
admirant. Nicole n'hésitait pas; de Sens oü il était 
alors (juillet 1668), il écrivait à Arnauld sur ce refus 
prolongé : 

« Je vous avoue qu'il ne me vient point de raison daus 
Tesprit qui me fasse tantsoit peu balancer, et que je ne suis 
occupé que du danger oü ilme semble qu'ell6s sont près do 
s'engager. Cela me fait penser qu'il y a souvent autant de 
péfil à avoir trop d'esprit qu'à tn avoir trop peu.... On 
s'égare ou en ne voyant point de chemin, ou en en voyaiit 
trop.... La vertu humaine n'est jamais si spintuelle ni si 
pura que Timag-ination n'y ait part.... On s'est accoutumé à 
envisager Ia signature comme un monstre effroyable et 
comme le caractère de Ia bête, et Tesprit ensuite se repré- 
sente le même monstre toutes les fois qu'il est frappé par le 
mot ie iiynature. » 

Pour ne pas aborder en face le monstre, c'est-à-dire 

1. Voirprécédemment dans le présent volume, page 260. 

k 
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ia signature directe, on prit donc le parti de rédiger une 
Requête des rellgieuses à l'archevêque, et qui renfer- 
merait Ia soumission. L'archevêque, peu content d'un 
premier projet de Requête qui lui avait élé montré, y 
travailla lui-mème et Ia dressa comme il Tentendait ) 
o parca qu'il vouloit qu'elle fút conçue dans les termes 
mêmes de ia Déclaration quelesévêques avoient envoyée 
à Rome. » Cest cette dernière Requête de Ia façon de 
Tarchevêque, et approuvée par les amis de Port-Royal, 
que les religieuses signèrent à grand'peine et non sans 
prendre beaucoup sur elles-mêmes 

« II parolt bien, leur écrivait Arnauld (10 février 1669), 
que nous sommes dans le travail de Penfantement. Plus le 
terme s'approche et plus nos peines redoublent, et si cela 
duroit encore longtemps, je ne sais si j'y pourrois résister, 
tant je suis accablé par Ia seule appréhension des mauxqui 
arriveroient, si ce qui est près de flnir venoit à se rompre, 
parce qu'il ne peut plus se rompre qu'on n'en rejette sur 
nous toute Ia faute; M. de Paris s'étant réduit à un point oü 
tout le monde sercit pour lui, si nous ne nous rendions pas 
à ce qu'il désire.... 

« Je, ne sais ce que nous pourrions répondre à ceux qui 
nous demanderoient quel exemple nous pourrions apporter 
d'une compagnie de filies qui dans une affaire importante, 
tant pour Ia conscience que pour le bien spirituel et tempo- 
ral de leur Communauté, se seroient conduites par leur seul 
avis sans prendre conseil d'aucun ecclésiastique, tous ceux 
en qui elles auroient eu tout sujet de prendre conflance y 
étant contraires, ou, pour mieux dire, généralement tous 
les évêques et tous les ecclésiastiques de TÉglise de Jésus- 
Cfarist.... 

i Cest pourquoi si nous vous sommes suspects dans le 
conseil que nous vous donnons, cherchez donc d'autres per- 
sonnes de qui vous preniez avis, mais ne demeurez pas, au 
nom de Dieu, dans une route aussi écartée que celle que 
vous suivriez, si, sans consulter aucun prêtre ni aucun évê- 
que, vous vous engagiez dans une résolulion qui seroit 
improuvée généralement de tous lespasteurs de 1'Église.» 
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Le mercredi 13 février, Tévêque de Meaux arriva sur 
le soir à Port-Royal des Chainps, apportant aux reli- 
gieuses Ia Requête définitive qu'elies devaient signer et 
quileuravait été annoncée; il parla aux Mères, sans 
difficulté de Ia part des gardes, car toute ceite négocia- 
tion se faisait sous les auspices de M. de Paris. 

M. Arnauld et M. de Saci, arrivés égalemeiit dansla 
soirée du 13, mais incognito, se rendirent le 14 de grand 
matin au parloir ; M. de Meaux avait désiré qu'ils par- 
lassent en personne aux reiigieuses, pour enlrainer leur 
adhésion et les décider à signer cette Requête adressée 
à M. de Paris, qui lui-même Tavait dictée. 

Le lendemain 15, M. de Meaux s'eii retourna, rem- 
portant Ia pièce signée de toute Ia Gommunauté, et oü Ia 
concessioa sur le livre de Jansénius, pour y être enve- 
loppée, n'élait pas moins réelle. II était dit dans cette 
Requête que les reiigieuses de Port-Royal des Ghamps 
« condamnoient les cinq Propositions avec toute sorte de 
sincérité, sans exceptionni restriction quelconque, dans 
tous les sensoü TÉglise les a condamnées.... » Et quant 
à rattribution de ces Propositions au livre de Jansénius, 
cr elles rendent encore au Saint-Siége, disaient-elles, 
toute Ia déférence et obéissance qui lui est due, comme 
tous les théologiens conviennent qu'il Ia faut rendre au 
regard de tous les livres condamnés selon Ia doctrinc 
catholique soutenue dans tousles siècles par tous les doe- 
teurs, et même en cesdernierstempspar lesplus grands 
défenseurs de Tautorité du Saint-Siége, tels qu'ont été 
les cardinaux Baronius, Bellarmin, Palavicin, etc. j> 
Cest M. de Paris qui avait voulu absolument mettre 
tous ces noms de docteurs, assez ridicules à ciier dans 
une Déciaration de filies. Après une telle signature, 
conveDOQS qu'il n'était plus question du droit pour 
laffaire du Jansénisme, et que le fait lui-même y était 
si réduit, étouífé et serre de près, qu'il restait comme 

k 
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enterré. Si cela n'est pas une condamnation, je n'y en- 
tends plus rien^ 

Mais on revenait de si loin que raccommodement 
semblait une victoire; une prompte joie, le vif senliment 
de Ia dálivrance, corrigea ces restes d'amertume. Le 
f^rand vicaire de Tarchevêque, M. deLaBrunetière, vint 
à Port-Royal des Ghamps le lundi 18 et, ayant fait 
assembler Ia Communauté à Téglise, il lut Ia Sentença 
qui levait l'interdit. Les ciergess'allumèrent, le Te Deum 
éclata, les cloches sonnèrent, les portes de Téglise se 
rouvrirent, et les pauvres des campagnes qui avaient été 
tenus à Técart durant ces trois ans et demi de blocus, 
entendant ce rappel inespéré, remirent pied dans Ia 
patrie*. 

Le dimanche 3 mars, M. Ler, cure de Magny, qui 
n'avait cessé, durant ces années, de prier pour les cap- 
tives et de les recommander même aux prônes sans s'in- 
quiéter de se compromettre, vint à Port-Royal en pro- 
cession avec son peuple. M. Arnauld, arrivé de Ia veille 
au soir, y célébrait Ia messe de Ia Communauté et en 

1. Arnauld, qui plus que personne les exhorta finalement à en 
passer par là, avait, comme on dit, mis bien de 1'eau dans son 
vin depuis le jour oü il écrivait au docteur Taignier, le 7 dé- 
cembre 1661, aux approohes de Ia grande tempête : « Je n'ai pu 
croire ce qu'on nous a voulu persuader, que rappréhension que 
vous en aviez vous faisoit pencher à Topinion de ceux qui vou- 
droient que les Religieusesde Port-Royal eussent signésimplement. 
Je ne saurois m'imaginer que vous leur eussiez voulu conseiller 
cette lâcheté.» 

2. M. de La Brunetière, avant Tentrée de Ia foule dans Téglise, 
avait fait pour Ia Communauté seule, et sans vouloir (l'autre té- 
Dioin laique que M. Hilaire, un discours explicatif de Ia Sentence 
de Tarchevêque et oú il y avait de très-bons conseils. La Commu- 
nauté ne fut jamais si au complet qu'en cejour solnnnel; il n'y 
manqua personne du dedans, disent nos Journaux, hors uneseuíe 
malade. Le choeur fut entièrement plein, toutes les stalles remplies 
en baut et en bas; les sceurs avaient leurs manteaux et leuis grands 
voíles. 
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était à Ia consécration, lorsque cette procession fit en- 
tendre, en chantant du seuil, ces paroles de Tofíice du 
Saint-Sacrement: t Omnes qui de uno pane, etc. Nous 
tous qui partioipons à un même pain et à un mêine 
cálice, ne sommes qu'un même pain et un même corps. » 
Tous les assistants furent saisis de cette rencontre, et 
aussi des aulres paroles de cet office que Ia procession 
de Magny continua pendant réiévation : Parasti in dul- 
cedine tua, etc.: O Dieu, vous avez préparé par votre 
bonté un festin au pauvre. » Le doigt lumineux de 1? 
Providence se dessinait dans lesmoindresaccidents poui 
ces ames ferventes, et faisait trace partout à leurs 
regards. 

Plusieurs félicitations d'évêques arrivèrent par lettres; 
ce qui ne touchait pas moins, c'étaient les rétractations 
de nombre d.'ecclésiastiques, de religieux ou de relifjieuses 
qui avaient signé et qui en écrivaient leur regret. La 
paix déliait ces langues muettes. Ils adressaient àPort- 
Royal leurs Actes sincères pour être gardés en dépôt 
comme dans un trésor de constance. On reçut ainsi les 
rétractations des dames de Luines, religieuses de 
Jouarre, anciennes élèvesde lamaison, etcelles du Père 
Quesnel, de TOratoire, futur défenseur, — de Male- 
branche, futur adversaire. 

Restait Talfaire du temporel à régler. Lapauvreté des 
religieuses des Ghamps, durant ces années de persécu- 
tion, n'avait pas été moindre au temporel qu'au spirituel. 
Les gérants de leurs fermes avaient été chassés, empri- 
sonnés, leurs biens détournés et attribués à Ia maison 
de Paris. On avait subsisté comme on avait pu (et le 
jeúne aidant) de quelques bienfaiis d'amis et du produit 
des livres de ces Mes^ieurs ; les Imaginaires deNicole 
avaient rapporté 500 écus. Dèsle lendemain de Ia récòn- 
ciliation, une lettre, à Ia date du 19 février, avait été 
adresséeparles rebgieuses des Ghamps à celles de Paris, 



408 PORT-ROYAL, 

pour les convier à une réunion sincère et oíTrir l'oubli 
du passé. Gelte oíTre dans laquelle il entrait de Ia cha- 
rité, mais anssi de Ia convenance, n'eut pas de suite. II 
y avait de Tirreparable entre elles. La justice dut tran- 
cherledilTérend'. 

Le Gonseil d'État, après un assez long exainen, régla 
le partage en mai 1669. Pussort était le rapporteur. 
L'Arrêt fut signiíié le 7 juin. On ne fut pas trop mé- 
content d'abord : 

« Port-Royal, écrivait Arnauld à madame Périer, est di- 
visé en deux abbayes distinctes et séparées, dont celle 
de Paris avec une abbesse perpétuelle, à ia nomination du 
rei; et celle des Ghamps a une abbesse élective de irois ans 
en trois ans. Cela est fort bien établi. Pour le bien, on en 
laisse un tiers à celle de Paris; mais on leur donne par pré- 
ciput, et sans leur tenir lieu du tiers, les maisons qui sont 
au dehors. Hors cette injustice, Ia partition en est bien falte; 
les pensions suivent les personnes, et les terres, qui sont 
autour de Port-Royal, demeurentà celle des Ghamps. — La 
tranquillité de nos bonnes scEurs dans tout cela est admira- 
ble. Ge doit être Ia plus grande consolation de leurs amis '. » 

1. Les religieuses des Champs, en cette conjoncture décisive, 
eurent pour elles de puissants solliciteurs. Une lettre de remer- 
clment de Ia mère Aguès au prince de Condé, du 19 m.irs, nous 
apprend que ce prince avait fait auprès de Tarcbevèiiue de 
Paris une démarche en faveur des amiesde sa soeur, pour qu'elles 
fussent remises en possession de Ia maison de Paris M. le Prince 
parla à Tarolievêque du dessein qu'avait madame de Longueville 
de se retirar à Port-Royal de Paris, si les choses se réta- 
blissaient. 

2. Avant que les religieuses des Champs fondassent Port-Royal 
de Paris, Tabbaye n'avait que huit ou neuf mille livres de rente, 
Du temps du jeune Racine (1658), on voit par une note de lui, 
quis'estconservée, que Port-Royal des Champs avait, lantpn fonds 
de terre qu'en rentes, onze mille quatre-vingt-sept livres dix sous 
de revenus. Enl6()8, avant le partage, Tabbaye avait plus de Irente 
mille livres de rente. Les religieuses, qui étaient captives aux 
Champs, avaient apporté en dot plus de quatre cent cin(|uante 
mille livres, qui avaient servi à bâtir le monastüre de Paris et à 
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Nous laisserons donc désormais le Port-Royal de 
Paris sous Ia conduite de sa mère Dorothée Perdreau; 
il nous devient tout à fait étranger, excepté dans les 
quelques occasions oü il reparaitra, comme un mauvais 
frère, pour dépouiller notre unique Port-Royal, celui 
des Ghamps. 

Les dix années qui suivent sont, pour Port-Royal, dix 
années de gloire, de déclin au fond, mais d'un déclin 
voilé, embelli; ce sont d'adniirables heures de doux 
automne, dericheet tiède couchant. La solilude refleurit 
en un instant et se peuple, plus émaillée que jamais. 
L'ancien esprit au dedans se continue et se mêle au 
nouveau sans trop de lutte. La mère Agnès survit de 
deux années encere; les mères de Ligây, Du Fargis 
(rabbesse nouvelle), et Ia mère Angélique de Saint-Jean 
(prieure), avec les auxiliaires que nous lui avons vues, 
animent tout. II ne se reforme plus d'écoles de garçons 
(j'allais dire de petits messieurs), mais les jeunes filies 
pensionnaires se multiplient : les deux petites demoi- 
selles de Pomponne y entrent les premières. M. de Sé- 
vigné fait bâtir les trois côtés du cloitre qui manquaient 
et que le nombre des religieuses exige. Au dehors, les 
bâtiments se pressent dans l'étroit vallon. Madame de 
Longuevilla s'y fait bâtir un petit hôtel, et elle Thabite 
quelquefois depuis 1671. Mademoiselle de Vertus a 
ágalement le sien tout à côté, d'oü elle ne sort plus. 

grossir le revenu de Tabbaye. Du moment qu'on procédait à un 
strict partage, elles étaient et devaient être lísées : une doiizaine 
de filies restées à Paris obteiiaient un tiers, et plus qu'un tiers 
des biens, contra l'ensemble de Ia Commun> uté au nombre de 
soixante-huit religieuses de choeur et seize converses. On ôtait à 
celles-ci « une maiscn de plus de cinq cent mille livres, toule 
bâtie des aumônes de leurs parents et de leurs amis.» — Mais je 
m'entends peu à ces discussions de chiífres, qui sont proprement 
de M. Akakia ou de M. Gallois à M. Pussort, et je pense qu'en tel 
sujet elles intóressent assez peu le lecteur. 
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M. d'Anclilly, revenu de Pomponne en son cherdésert, 
le réjouit de ses cheveux blancs, le fait sourire de sa pre- 
sença vénérée, Tembaume de sa belle mort. Des per- 
sonnes religieuses ou séculières viennent en visite pour 
s'édifier. Cest Fheure de madame de Sévigné, de Boi- 
leau, des illustres amis dans le monde et qui ont voix 
dans Ia poslérité. Cest Theure oii M. de Pomponne, 
successeuf de Lyonne et secrétaire d'Etat auprès de 
Louis XIV, redige ces nobles et élégantes dépêches qui 
sécularisent Ia langue des Arnauld dans les Gours. Les 
anciens solitaires ralliés et revenus au bercail sont nom- 
breux encore, et présenlent de ces noms qu'on aime, 
M. Hamon, M. de Tillemont, etc. On y a pour supé- 
rieur du monastère un M. Grenet, curé de Saint-Benoit, 
donné par Tarchevêque, et bon ecclésiastique; mais le 
vrai supérieur est M. de Saci, que M. de Sainte-Marthe 
quelquefois tempère. Au dehors, les grands écrits conti- 
nuent et s'étendent. Les Pensées de Pascal paraissent. 
Arnauld etNicole associent leurs plumes pour Thonneur 
et Ia défense de TÉglise catholique. Cest le Calvinisme 
désormais qu'ils combatlent; ils ne font plus Ia guerre 
qu'aux frontières. Dès les premiers mois de 1669, le 
premiar volume de Ia Perpéluité de Ia Foi, inaugurant 
leur controverso nouvelle, avait paru. Ceei nous ramène 
droit à Nicole, le plus considérable des personnages de 
Port-Royal dont il nous reste à parler. 



VII 

Nicole —Sa famille; son éducation. — Sa curiosité de lecture.— 
Ses dissidences aveo M. de Barcos. — Son emploi aux Êcoles. — 
Son union avec Arnauld. —Son jansénisme mitigé et sa diplo- 
matie scolastique. — Querelles de famille au dedans de Port- 
Royal.—Nicole accuséde gâterM. Arnauld. — Aide de camp fidèle; 
âmetimide.—Sesscrupules et ses frayeurs—Embarqué malgré 
lui.— Un ptíu indiscret. — Causeur agréable et facile. — Nicole 
écrivain.— Lu» Imaginaires. — Comparaison avec Rayle.— Ce 
que Nicole a d'un peu commun, et ce qu'il a (i'élevé. — Nicole 
controversiste. — La pelile et Ia grande Perpétuité. — Méthode 
ãe prescription. — Nicole compagnon d'armes de Bossuet; — 
discute de haut en bas contre les Protestants. — Altitude fran- 
çaise catliolique. 

Mon premier soin, en peignant Nicole, sera de bíen 
marquer en quoi sa physionomie est diflérente de celle 
de nos autres personnages, et, en particulier, ditférente 
de celle d'Arnauld, dont on le considère ordinairement 
comme inséparable. Parliculariser Nicole est le plus 
grand service qu'on puisse Jui rendre, aujourd'hui qu'on 
s'est habitue de loin à confondre les écrivains jansé- 
nistes que Ton cite encore, dans une triste uniformité 
de teinte. 

Né à Ghartres le 19 octobre 1625, Pierre Nicole eut 
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pour père un avocat au parlement, condisciple de Tabbé 
de Marolles. On rappelait le chambrier Nicolepour 
le distinguer de son cousin le président Nicole, auleur 
de poésies françaises galantes et traducteur de l'Art 
(Taimer. J'ai sous les yeux des letlres de Chapelain 
adressées (1668-1670) à ce père de Nicole, « fameux 
avocat à Chartres. » On y voit que cet homme de savoir 
avait fait une traduction française, non pas des Instüu- 
tions oratoires, mais des Déclamations ou Controversas 
de Quintilien^; et Chapelain, grand complimenteur, 
voulait engager Nicole le fils à se charger d'en donner 
l'édition au public : « Monsieur votre fils ne peut sans 
une espèce d'impiété laisser périr un de ses frères spi- 
rituels, » c'est-à-dire ce livre traduit des Controverses. 
On a dit que le père de Nicole, qui faisait aussi des vers 
latins et français, en avait composé d'assez libres, dont, 
après sa mort, son fils s'eflorça d'empêcher Tédition ou 
Ia réédition : il rachetait, pour les détruire, tous les 
exemplaires qu'il trouvait de ces vers déjà publiés ; de 
sorte qu'il mériterait à tous égards qu'on lui appliquât 
le vers du poête : 

Le fils a racheté les crimes de son père, 

ou du moius les rimes de son père. II a pu se faire, 
au reste, dans ce qu'ün a raconté à ce sujet, quelque 
confusion des deux cousins, le chambrier et le président 
Nicole. Ils étaient tous les deux profanes, mais inégale- 
ment, appartenant à cette érudition, mêlée de bel esprit, 
à Ia fois française et latine, issue du seizième siècle. 
Pierre Nicole tenait de sa famille une rare .facihté aux 
Lettres, mais qui cbez lui fut réglée aussilôt par Ia re- 

1. 11 était chambrier de Ia Chambre ecciésiastique de Cbartres, 
avocat et orateur de Ia ville. 

2. Ou attribuées à Quintilien. 
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iigion et par des habitudes réíléchies. II lut de bonne 
heure tout ce qu'il y avait d'auteurs grecs et latins dans 
Ia bibliothèque paternelle : une vaste et curieuse lecture 
est un des traits de Nicole. II ne ressemblait point à 
M. de Saci, homme de peu de livres, et qui ne se dé- 
tournait point à droite ou à gaúche hors des sentiers 
de l'Ecriture. II ne ressemblait point à M. de Tillemont 
qui disait que, depuis Tâge de quatorze ans, il n'avait 
rien lu ni étudié que par rapport à rhistoire ecclésias- 
tique. 

« Je dirai de lui, écrivait Brienne traçant de Nicole un 
portrait assez burlesque et satirique, qu'il n'y a personne au 
monde que je sache, qui ait lu tant de livres et de relations 
de voyages que lui; sans compter tous les auteurs classiques 
grecs et latins, poêtes, orateurs et historiens; tous les Pères 
depuis saint Ignace et saint Clément pape jusqu'à saint Ber- 
nard; tous les romans depuis les Ãmadis de GaMZejusqu'à Ia 
Clélieetk Ia Princesse de Clèves tous les ouvrages des hé- 
rétiques anciens et modernes, depuis les philosophes anciens 
jusqu'à Luther et Calvin, Mélanchthon et Chamier, dont il 
a fait des extraits ; tous les polémiques depuis Érasme jus- 
qu'au Cardinal Dfi" Perron et aux ouvrages innombrables de 
Tévêque de Belley • en un mot, car que n'a-t-il pas lu ? tout 
ce qui s'est fait d'écrits pendant Ia Fronde, toutes les pièces 
de contrebande, tous les traités de politique depuis Goldast 
jusqtfà L'Isola. » 

Cest une première nouveauté, dans Port-Royal, que 

1. 11 y a, entre autres poCmes ridicules sur Ia pécheresse re- 
pentie Madelelne.un poSme spirituelexiravagant, imprimé àLyon; 
La Magdeleine au désert de Ia Sainte-Baume en Provence, par le 
Père Pierre de Saint-Louis, religieux carme de Ia province de 
Provence. Théophile Gautier Ta mis dans ses Grotesques, Od ra- 
conte que Nicole, ayant un jour trouvé ce poême dans Ia Biblio- 
thèque des Carmes de Ia rue des Billettes, le parcourut et, singu- 
lièrement réjoui par Ia verve burlesque et extravagante qui Tanime 
d'unljoutâ Tautre, l'emporta, en lut des passages à f^ort-Royal 
et ailleurs, et en parla à lantde personnes que le libraire fut tout 
étonné de voir arriver des acheteurs et que 1'édition se vendit. 
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d'y rencontrer un liseur si amusé et si infàtigable de 
tant de livres non édifiants 

Nicole avait trois soeurs, dont Tune, Ia dernière, Char- 
lotte, élevée quelque temps au monastère des Champs, 
avait, dit-on, au moins autant de facilite et de disposi- 
tions naturelles que son frère, et était, par rapport à lui, 
ce que l'illustre Jacqueline était à Pascal. En un mot, 
c'était une famille d'esprit. 

Le père de Nicole Tenvoya en 1642 à Paris, pour y 
faire sa philosophie au cüllége d'Harcourt. De là le jeune 
Nicole passa à Ia théologie; sespremières vues étaient 
laSorbonne et le doctorat. II étudia sous les docteurs de 
Sainte-Beuve et Le Moine, Tun ami, Tautre adversaire 
d'Arnauld. Nicole est bien, notons-le, le disciple du doc- 
teur de Sainte-Beuve pour Tesprit qu'ilen garda. M. de 
Sainte-Beuve, tel que nous le connaissons et que nous 
Tavons déjà montré, était un pur Sorboniste, homme 
de ductrine et de modération ; il suivait saint Augustin 
sur Ia Grâce, mais en évitant les expressions trop fortes, 
en le ramenant à saint Thomas autant qu'il se pouvait, 
en le séparant avec soin, et par de triples défenses, 
du sens de Calvin. Nicole, dans Port-Royal, tient plus 
de M. de Sainte-Beuve que de M. de Saint-Gyran, 
qu'il n'eut pas le temps de connaitre; il garda de Ia 
méthode de son premier maitre en Sorbonne, plus qu'il 
ne conviendrait à un Port-Royaliste de Ia première et 
directe génération. 

II avait toutefois des relations toutes nouées avec 

1. Petit trait singulier, mais qui n'a pas de quoi étonner chez 
un si grand amateur de lecture : Nicole iie rendait pas très-exac- 
tement les livres qu'il empruntait. M. de Pontcliâteau, qui tenait 
fort à ses livres, parait s'en plaindre en un endroit de ses leltres : 
«N'en dites rien néanmoins, il faut savoir perdre. Mais il faut 
avouer ma foiblesse, je hais plus de perdre un livre qui ne vau- 
droit que dix sois que dixpistoles. Cela est d'un petit esprit: aussi 
suis-je tel. » 
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Port-Royal par Ia célèbre mère Marie des Anges Sui- 
reau, qui était sa tante. Les premiers pas que fait Ni- 
cole vers Port-Royal sont significatifs, et indiquent déjà 
Ia ligne nouvelle et moins escarpée qui sera Ia sienne. 
En 1645, M. de Barcos, pour justifier Ia phrase qu'il 
avait glifsée dans Ia Préface de Ia Fréquente Cornmu- 
nion sur régalité de pouvoir de saint Pierre et de saint 
Paul, ces deux chefs qui n'en font qu'un, publia ui;i 
Traité de Ia Grandeur romaine, lequel eut Teffet ordi- 
naire aux Traités de M. de Barcos, qui était, au lieude 
lever les difíicultés, de les élendre. « M. Nicole, est-il 
dit, l'ayant lu, le trouva plein de paralogismes ou de 
faux raisonnements et de conséquences mal tirées de 
leurs príncipes, et, quoiqu'il n'eut pas encore vingt 
ans, il osa coníier ses réflexions au papier. » Sa Réfu- 
tation manuscrite courut et sembla fondée à beaucOup 
de persormes; il se garda, au reste, de Ia publier. Mais 
ce qui nous importe, c'est de marquer comment il de- 
bute avec Port-Royal, et qu'il y arrive par un sentier 
opposé à laroute principale de Saint-Gyran, 

tíar cette réfutation qu'il fait du neveu parait bien, 
chez Nicole, avoir un peu remonte jusqu'à Toncle; on a 
des mots de lui sur le premier M. de Saint-Gyran, qui 
montrent qu'il le considérait volonliers plutôt comme 
un peu bizarre et particulier en doctrine que comme 
grand. 

U entra bientôt à Port-Royal comme un des maitres 
des Écoles. II y était principalement pour les belles- 
lettres et pour Ia philosophie. Nous Tavons vu le maitre 
de M. de Tillemont. La Logique, on peut le dire, n'est 
pas moins de lui que d'Arnauld, et peut-être, pour Tes- 
prit, elle est de lui davantage; car cette Logique dispense 
plus de Fappareil logique, et en fait meilleur marche, 
qu'il n'était, ce semble, dans les habitudes pratiques 
d'Arnauld 
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La Dissertation littéraire latine, qui parut eu têle du 
Ghoix d'Epigrammes à Tusage des Ecoles, et oü, par 
rapport à ces pièces légères, Nicole pose les règles de Ia 
vraie et de Ia fausse beauté, laisse fort à désirer, si on y 
voitautre chose qu'une jolie leçon de collége; j'ai dil' 
qu'elle avait provoque une Réfutation très-solide et 
très-aiguisée du Père Vavassor. Nicole, en littérature, 
raisonne plutôt qu'il ne sent. Bien que si instruit et si 
plein de lecture, bien qu'écrivant un latin très-élégant 
et sachant orner son discours familier d'agréables cita- 
tions de ses auteurs, il n'a pas le goút vif des Lettres 
anciennes; il n'a pas, pour Ia belle Antiquité, ce culte 
délicat qui honore à nos yeux Racine et Fénelon. Là 
oü règne Ia grâce, il cherche Texactitude et se plaint de 
ne Ia pas trouver 

Les troubles qui s'élevèrent dans Ia Faculte dès 1649, 
par Ia dénonciation que fit le syndic Gornet des cinq 
Propositions, éloignèrent Nicole de sa première idée du 
doctorat. Pour rester libre, il jugea pli»s ■ prudent de 
restar simple bachelier; en même temps il ne pensa 
pius à monter dans TÊglise, et il ne passa jamais cet 
humble degré de simple clerc tonsuré'. Ses liaisons 

1. Tome III, page 529. 
2. II parle, dans une de ses Lettres, des savants au goút difíicile 

et qui accordent trop aux Anciens; mais il faut voir sur quel ton : 
a Si ces savants étoient informes jusqu'à quel point je les méprise, 
ils auroient de Ia peine à me le pardonner; et si Ia fin d«s études 
est d'arriver à ces belles connoissances, j'aime mieux y renoncer. 
Le chemin même en est assez difficile : il faut pour cela lire Ho- 
mèredouze ou treize fois entier, et peut-être aulant de fois Xéno- 
plioii, Platon, Epictète et Antonin. II faut bien qu'on trouve dans 
les livres ce qu'on y chevche; car pour moi, comme je prends 
plaisir à trouver des faussetés et de grands aveuglements dans ces 
mêmes livres, j'y en trouve quantité. » 

3. Coiume Rollin plus tard et comme Coffin. — Oü Tabbé de Voi- 
senon a-t-il pris {Anecdotes littéraires) qu'à Texamen qu'il subit 
pour les ordinations, Nicole, par timidité, ne put répondre et 
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avec Port-Royal se íixèrent. II s'y retira absolument, 
lorsque les Écoles quitièrent Paris; il était sous Ia di- 
rection de M. Singlin. Malgré son austérité, M. Singlin 
avait dans Ia direction quelque chose de plus approprié, 
de plus accommodé aux natures, de moins absolii, 
surtout à cette époque de controverse; je vois d'ici 
Nicole dirigé par M. Singlin ou par M. de Sainte- 
Marthe, je na me le figure pas aisément dirigé par 
M. de Saci. 

Dès 1654 Arnauld mit Ia main sur Nicole, apprécia 
son genre de talent, se Tappropria comme second, et 
ne le lâcha plus. 

La liaison de Nicole avec Arnauld et avec Pascal 
devint étroite pour les travaux plus encore que pour Ia 
familiarité; il serait inutile autant que faslidieux de 
chercher à mesurer sa part dans les écrits d'alors, II 
entra dans presque tous et même dans les Provinciales, 
au moins pour Ia collection des matériaux. Sa plume 
facile et élégante en latin servait Arnauld dans cette 
masse d'écriis sorboniques qu'il eut à fournir durant 
son procès. Avant et après Ia condamnation, Nicole par- 
tagea sa retraite soit au faubourg Saint-Jacques dans 
Ia maisondeM.Hamelin(le/ameitíDM. Hamelin,disent 
les Jansénistes), contrôleur general des ponts et chaus- 
sées, soit dans Ia maison de M. Le Jeune au faubourg 
Saint-Marceau, soit en d'aulres lieux de retraite. En 
1657, il composa de son chef en latin les six Disquisi- 
tions de Paul Irénée, Disquisiliones sex Pauli Irensei, et 

parul un sujet incapable, et qu'il regarda cette humiliation comme 
un ordre de !a Provideisce? Cela fournit au fringant abbé Tocca- 
sion de faire aussitôt cette épigramme en manière de pirouette : 
" 11 s'illustra par ses Essais de Morale, donna les quatre Fins de 
íllomme, et fut refusé à Ia prêtrise. >> — II n'y a rien de vrai en 
ceci que Ia timidité de Nicole, eteucore on verra tout à Theure de 
quelle espèce elle était. 

IV — 27 
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de plus (sans parler du reste) le Belga Percontator ou 
les scrupules de François Profuturus\ théologien fla- 
mand, sur ce qui s'est passe dans TAssemblée du Glergé 
(de 1656). Le but principal du premier de ces écrits et, 
en général, Ia thèse favorite de Nicole est de montrer 
que le Jansénisme est une hérésie imaginaire, un pur 
fantôme construit à plaisir par des ennemis; qu'on est 
d'accord avec le Pape pour le fond; que Ton condamne 
tout ce que Rome condamne, et au sens oü elle le con- 
damne; eníin, c'est une reprise de tout ce que Pascal 
dit dans ses dernières Provinciales : beaucoup de hruit 
pour rien. Nicule, étranger aux premières et profondes 
vues de Saint-Gyran, à Ia tradition directe des idées de 
M. d'Ypres, éiait dans Port-Royal le principal introduc- 
teur de ce nouveau système de défense, qui énervait et 
amoindrifcsait tout à lait le Jansénisme pour le sauver. 
Brienne (dans le Portrait déjà indiqué) nous dit positi- 
vement ; « Cest lui qui est Tinventeur de Ia distinction 
du fait et du droit, à quoi, sans lui, M. Arnauld et 
M. de Lalane n'auroient jamais pensé. » Nicole, en 
mainlenant cette thèse, parlait sincèrement selon son 
propre jansénisme; mais le Jansénisme de Port-Royal, 
antérieur et supérieur à lui, ne pouvait accueillir ce sys- 
tème diminuant, sans être convaincu de variation. — 
Nicole, dans Ia troisième de ses Disquisitions, admettait 
Ia Grdce suffisante d'Alvarès. Bien des amis de Port- 
Royal en prirent de Ia mauvaise humeur centre lui, 
jugeant que c'etait un excès de concession dans Ia doc- 
trine et un véritable abaissement. 

Nicole, en ces années 1658-1659, fit un voyage et 
un séjour en Flandre et dans TAllemagne du Rhin II 

1. Profulurm, Irenxus,—le Profitahle d Ure, le Pacifique; ces 
iioms de guerre sont transparents. 

2. ün historien litléraire qui ne brille point par le talent et 
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y écrivit sa traduction des Provinciales en latin avec 
renfort de Dissertations, sous le nom supposé de Wen- 
drock, soi-disant ihéologien allemand : c est son premier 
coup signalé. L'ouvrage parut à Gologne en 1658, et 
fit éclat. J'en ai parlé à Ia suite des Provinciales^. On 
assure qu'avant d'entreprendre cette traduction plus 
élégaDte que les Dissertations qu'il y a jointes, il relut 
plusieurs fois Térence, pour se rompre le style aux dé- 
licatesses de ce charmant comique. Nicole comprenait 
son Pascal. 

Dans ce même Portrait par Brienne, il est assez 
plaisamment appelé Pascalin; voici les propres pa- 
roles dii confière, oü il y a à prendre et à laisser : 

d M. Nicole, natif de Chartres, est certainement un esprit 
du premier ordre. II écrit admirablement en françois et en 
latin, sait Ia langue hébralque' et le grec en perfection, 
fait de fort bons vers latins et françois quand il lui plaít, 

qui ne se recommande pas non plus par Ia profondeur ou Ia cu- 
riosité des recherches, mais_ qui a conservé quelques traditions 
orales directesdu dix septième siècle, Tabbé Lambert, paraít douter 
de ce voyafie et de ce séjour qu'aurait faits Nicole en Allemagne 
pour Ia composition ou l'impression du Wettdrock ; « L"on dit que 
vers Tan 1658, il (Nicole) passa en Allemagne, et que ce fut là 
qu'il travailla à une traduction latine des fameuses Letlres Pro- 
vinciales, qu"il publia sous le nom de Wendrock; mais bien des 
gens croient que M. Nicole ne sortit point de France, et que ce 
futà Paris, oü il se tenoit cachê sous le nom de M. de llnsny. 
qu'il composa Tüuvrage dont nous parlons : quoi qu'il en soit, s'il 
alia en Allemagne, il est constant qu'il n'y fit pas un long séjour, 
puisquMl étoil à Paris en 1660. » (Histoire littéraire du Hègne de 
Louis XI V, tome I, page 80.) 

1. Tome III, page 2U. 
2. II ne rétuiiia que dans sa jeunesse et fut bientôt obligé de 

rabancionner. Avant Tâge de vingt ans 11 avait formé le projet 
chimérique, dit-il, de lire toute Ia Bible en hébreu et Tavait déjà 
exécuté à demi, lorsque Ia faiblessí desavueleforça d'y renoncer 
et même de laisser pour toujours rhébreu. Nicole avait, comme il 
dit, Ia vuetendre [moUihus est ocnlis); dès qu'une lecture exigeail 
trop de contention, il n'y voyait plus. 
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qiJoiqu'il ait une furieuse aversion pour Ia poésie. II penss 
beaucoup à ce qu'il fait, et jamais homme ne travailla tant 
que lui ses ouvrages. La première composition qu'il en 
jetta sur le papier n'est qu'un crayon informe de diverses 
pensées qui lui roulent dans Tesprit; mais, à ia seconde co- 
pie qu'il en fait, ce chãos commence à se débrouiller, et à 
ia troisième ou quatrième copie Ia pièce se trouve en sa 
perfection. Voilà l:ien de Ia peine pour acquérir le vain re- 
Dom d'auteur! On peut dire que c'est M. Pascal (dont il 
n'est que le copiste, et, comme l'on sait, les copies ne va- 
lent jamais les originaux) qui lui a appris cette manière si 
laborieuse de composer, parce qu'il en faisoit à peu prèsde 
même, et que M. Nicole fait gloire de copier jusqu'à ses 
défauts. Tous les Pascalins en sont logés là. a 

Sans prendre tout ceei pour un pur badinage, il est 
difficile de Tadraetire bien sérieusement. On ne saurait 
conciliar ces scrupules et ces remaniements infinis de 
Nicole avec ce grand nombre d'écrits polemiques qui 
ne peuvent être sortis C{ue d'une plume courante. 11 est 
toutefois permis de croire, puisqu'on nous le dit, qu'il a 
appliqué à quelques ouvrages de choix, à quelques-uns 
de ses petits Traités de morale, et surtout à sa traduc- 
tion des Provinciales, cette méthode sévère à Ia Pascal 
et à Ia Despréaux 

Pascal sans doute eut Ia plus grande iníluence sur 
Nicole, qui emane de lui, et qui va nous apparaitre 
comme le moralista ordinaire de Port-Royal, tamlis que 
Pascal a été le inoraliste de génie. Mais cette iníluence 

1. Le témoignage de Brienne ri'est à admettre que jusqu'à un 
cerlain point, parce '^ue ce bizarre personriage avait non-seule- 
ineiit SOS préventions, mais ses lubies, et qu'il est moi t fuii, réel- 
Ittnerit fou et enfermé (Voir Ia xxii' lettrc de Boileau íi Br.jssette). 
Dans un autre extrait de ses HJémoives, il dira dii 1'ère Qiiesnel : 
« 11 passo pour un graud janséniste, luais je dois diie à si iouaiign 
qu'ii ne l'est point du tout et n'eri a pas Ia moiridre tache. » Les 
paroles de Brienne no sont point paroles d'Évangilo, 
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fut plus morale que littéraire, plus morale aussi que 
ihéologique. 

Dans les derniers temps de Ia vie de Pascal, Nicole 
élait d'un tout autre avis que lui sur Ia Signature et sur 
le sens dans lequel il faüait prendre Ia condaranation à 
Rome. II participa plus que personne à Ia tentative d'ac- 
commodement que íit, en 1662, M. de Gomminges. Ge 
fut Nicole qui, avec M. Girard, dressa Ia Déclaration 
mitigée qui fut envoyée à Rome : on appelait cela les 
cinq Articles. Cétait une réduction pure et simple du 
Jansénisme et de FAugustinianisme au Thomisme. Si 
tout le monde avait incliné et tléchi en ce sens, Tafíaire 
eút pu dès lors se conclure. On a Ia vraie pensée de Ni- 
cole expliquée pir lui dans une lettre au Père Quesne!, 
qui sert de préface au tome II du Traité de Ia Grãcc 
générale: 

« Étant tonibé, dit-il, par Ia conduite de Ia Providenoe dans 
Ia plus grande chaleur des contestations du Jansénisme, et 
ayant été continuellement frappé des horribles maux que 
ces disputes produisoient dans TÉglise..., cet objet m'a 
causé une aversion particulière des divisions, et une grande 
application aux moyens qui me paroissoient les plus propres 
pour éviter ces importunes acousations d'erreur et d'héré- 
sie.... 

« II faut cnnsidérer, Monsieur, Tétat de l'ÉgHse catholique 
dans laquelle nous vivons et nous voulons tous mourir. 
Cette Église a le Pape pour sou chef, et le Pape est de droit 
le premier juge de Ia doctrine. Je ne le crois pas infaillible, 
ni vous non plus; mais il a une espèce d'lnfaillibilité de 
fait. t.'est que par Ia disposition des peuples et par Ia 
créance qu'il a dans le commun de 1'Église, s'il condamne 
quelque doctrine même injustement et sans raison, rien n'est 
plus difficile que de s'en relever, et de ne demeurer pas 
opprimé sous sa puissance. II faut dono éviter ces condam- 
nations avec toute sorte de soin. L'amour même de Ia vérité 
y oblige, et Ia chose n'est pas impossible pourvu qu'on s'y 
applique avec le soin nécessaire. En voici les moyens : 
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n La Cour de Rome ne sait dans Ia science de TÉglise que 
ce qu'en savent les théologiens dont elle se sert pour exa- 
miner les points de doctrine et les livres qui les contiennent. 
Ces théologiens sont des scolastiques de divers pays, qui 
n'ont guère étudié que les auteurs scolastiques, mais qui 
savent assez bien rhistoire des opinions qui ont eu cours 
depuis cinq cents ans. Parmi ces opinions, il y en a qui ont 
passé constaiiiment pour orthodoxes, quoiqu'elles ne soient 
pas universellement suivies. II y en a mêrae qui sont ap- 
prouvées par certains Ordres entiers, certains Corps, cer- 
taines Congrégations. 

n Or Ia Cour de Rome, assez constante dans les maximes 
politiques, en a une qu'elle garde inviolablement, de ne 
condamner jamais les sentiments, opinions, dogmes, qui 
ont acquis cette réputation publique de catholiciié et d'or- 
thodoxie depuis un assez long temps, et principalement s'il 
y a des Ordres et des Congrégations qui les soutiennent. II 
n'y a que Tabsurdité notoire de Ia doctrine de Ia prohabiUté^ 
et les horribles suites qu'elle avoit, qui l'aient obligée de 
donner quelque atteinte à cette règle. 

a Si donc il se trouve que Ia vérité permette de se ranger 
à un sentiment d'une catholicité et d'une orthodoxie non 
contestée, et soutenu de plus par quelques Congrégations 
autorisées dans Ia Cour de Rome, il semble que ce soit un 
moyen très-súp de ne pouvoir être troublé par Paccusation 
d'hérésie. Et c'est, en effet, ce moyen oü l'on s'est réduit, 
pour se tirer de cet effroyable embarras oü 1'on étoit jpar 
l'accusation d'hérésie fondée sur le Jansénisme. 

« Car qu'est-ce que les cinq Articles, sinon une réduction 
de toutes les opinions que Ton tenoit sur les cinq Proposi- 
tions à Ia doctrine commune des Thomistes, qui a cette 
notoriété d'orthodoxie dans Ia Cour de Rome et cet appui 
de diversas Congrégations qui Ia soutiennent? Ce moyen a 
réussi, etil ne pouvoit pas ne point réussir : car les hommes 
ne sont pas assez injustes pour imputer une erreur à des 
gens qui font une profession publique de ne soutenir point 
d'autre doctrine sur une matière que celle qu'ils expriment 
clairement; et des théologiens en^agés solennellement à 
soutenir certains sentiments, comme les Thomistes, ont 
trop d'intérôt à les défendre, pour les laisser condamner 
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parce que d'autres les auront embrassés. II y a donc appa- 
rence que ce même moyen réussira toutes les fois qu'on le 
pratiquera de bonae foi et avec sincérité. » 

Voilà, ce me semble, assez à nu et daus un aveu ma- 
nifeste, Ia pensée habituelle de Nicole. II Tavait, durant 
ces années même les plus belliqueuses en apparence. 
II étaii engagé avec Arnauld et servait bravement au 
dehors; mais au dedans il était pour toutes les mitiga- 
tiuns et lâchait de les persuader. Ge fut Ik son rôle. 
Nicole, c'est, si Ton veut (et loute proportion gardée 
entre Ia grandeiir des rôles historiques), c'estleMé- 
lanchthon d'Arnauld. 

Rien, on en conviendra, ne ressemble moins que 
toute cette diplomatie théologique et ces prenez-y garde 
de Nicole aux idées de reforme vive et radicale de Saint- 
Gyran, à sa haute ambition de régénérer le Ghristia- 
nisme en le retrempant à Ia source des Pères. Rien noc 
plus ne ressemble moins (quoique Nicole pretende en un 
endroit s'autoriser de ropinion de Pascal) à ces cris de 
passion, à ces accents indignés de Tauteur des Pensées en 
appelant des iniquités de Rome au tribunal de Jésus- 
Christ. 

Au plus fort des négociations pour Ia Paix de TEglise, 
le nonce Bargellini, étonné de tant de difficultés et de scru- 
pules que se faisaient certainsprélatsvéridiques, disait : 
« Le mal en France, c'est qu'on n'étudie pas assez Ia 
Scolastique; » voulant indiquer par là que cette science 
fournisbait, dans les mauvais pas, bien des moyens de 
£'en tirer. II me semble, après avoir lu cette page de 
Nicole, que le collègue et le second d'Arnauld n'y était 
pas si étranger. 

Ne croyez pourtant pas que cette réelle innovation de 
tactique ait passé d'abord à Port-Royal inaperçue, et 
sans exciter bien des rumeurs. Depuis le jour oü Nicole 
s'etait mis en opposition d'opinion et de métliode avec 

t 
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M. de Barcos, dont Tautorité n'était pas encore affaiblie 
dans Jes esprits, il avaiteu contre lui unepartie des reii- 
gieuses et des solitaires. Gela est allé plus loin qa'on De 
Ta laissé voir dans les écrits imprimés : on y a couvert 
et adouci Ia vivacité de ces guerres civiles autant qu'on 
Ta pu. Bon nombre de Messieurs, voyant Ia nouvelle 
route suivie par Arnauld, et par Nicolequi Ty engageait, 
« demeurèrent persuadés que M. Arnauld et M. Nícole 
s'étoient gâté Tesprit par Ia Scolaslique; et comme on 
attribuoit cet efíet à M. Nicole pour décharger M. Ar- 
nauld, il demeura odieux à plusieurs personnes, et il ne 
s'en est jamais rclevé à leur égard^. » On parlait très- 
librement entre sei, au désavantage de Nieole « que Ton 
faisoit auteur de toute cette contrariété de sentiments, 
jusque-là qu'undes ascètes ou solitaires lui dit un jour 
qu'i/ y avoit deux cenls personnes qui gémissoient de sa 
vanité; et lui faisant depuis satisfaclion de cette espèce 
d'emportement, sa satisfaction consista à lui dire que 
ce qu'il lui avoit dit éloit très-vrai; mais qtCil n'auroit 
pas dú le lui dire » 

Les Jausénistes ont le don du secret. De ces querelles 
de famille et de ces troubles du de'sert rien ne transpi- 
rait au dehors. L'alliance étroite avec Arnauld couvrait 
tout. Nicole ne cessait pas d'êlre son aide de camp 
fidèle, inséparable et indispensable. A sonretour d'Alle- 
magne, il continua d'habiter aveclui, cachê à Paris, rua 

1. « J'ai toujours éprouvé, écrivait Nicole, que quoique des 
sentimonts et des écrits me fussent communs avec M. Arnauld, 
néanmoins tout Torage en retomboit sur moi, lorsqu'il s'agissoit 
de contredire M. de Saint-Cyran. » [Nouvelles Lettres, page 309.) 
Ces seconds des grands hommes et qui passent de près pour avoir 
crédit sur eux, n'ont pas Ia responsabilité devant le public, mais 
ils ont bon dos dans le particulier. 

2. Je tire ce détail d'un manuscrit de Ia Blbliothèque Mazarine 
(T. 5199). Cela est plus explicite que ce qu'on lit dans Ia Préfaca 
du tome XXI' des CEuvrcs d'ArnaulJ, pages 122-125. 
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Sainte-Avoye, dans Ia maison de madame Angran, sons 
le nom de M. de Rosny^. En 1664, ils allèrent tous deux 
à Gliâtillon, près Paris, dans une maison appartenant à 
M. Varet, le grand vicaire de Sens. Peu après, et ne se 
irouvant pas assez en súreté rue des Postes oü ils de- 
meurèrent quelque temps, ils furent cachês à Fhôtel 
même de Longueville, rue Saint-Thomas-du-Louvre. 
Ils n'y avaíent que Tasile, Ia protection et Ia compagnie 
dsla princesse,y vivant d'ailleursàleurs frais et dépens, 
ce à quoi leur délicatesse tenait beaucoup. Ils le vou- 
lurent ainsi, dès qu'ils virent que leur séjour s'y pro- 
longeait au dela des premiersmois. 

Au milieu de tous les écrits qu'il multipliait et oü il 
faisait preuve de laplus grande vivacité, du plus grand 
entrain dialectique, Nicole éprouvait de freqüentes las- 
situdes. II était d'une santé délicate, d'une complexion 
un peu tendre, mais d'une âme tendre surtout, timide, 
et partout douloureuse, comme il Ta dit de certaines 
âmes, etinclinanlàla modération,ausiIence. Cethomme 
si mêlé et si entendu aux controverses et, en quelque 
sorte, condamné à en vivre, médilait sans cesse de se 
retirer de Ia sociélé des hommes et des disputes du 
temps'. Pendant son séjour k Ghâtillon, il écrivit à 
l'évêque d'Aleth pour le consulter là-dessus; le saint 
évèque fut d'avis qu'il tint bon, et qu'il continuât de 

1. M.de de Recoiirt, plus tardM. de Sétincourt, c'est 
toujoiirs Nicole. — (Voir à VAppendice sur madame Angran.) 

•l. El Cicíron lui-même, qui était condamné à s'engager jus- 
qa'à Ia fin dans les partis politiques et les dissensinns civiles, ne 
parlait-il p^s de se retirer par dégoút dans les solitudes? Au re- 
tourde .sou gouvernement de Cilicie, il écrivait de Cumes à Célius 
qui le détournait de rejoindre Pompée: « Que dites-vous? je ne 
demande qu'à me cacher dans Ia retraite... Quod est igitur meum 
triste consilium? ut discederem forlasseinaliquassolitudines....» 
Et ce qui suit qui exprime si bien sa plénitude de déguút, son ras- 
sasiement des hommes. 



426 PORT-ROYAL. 

rester le bras droit de M. Arnauld. Et Nicole continuait 
de combattre avec le grand athlète et de le doubler, 
comme ces guerriers qui allaient dans Ia mêlée enchai- 
nésTun àTautre; mais si saplumenetrahisvsait rien etne 
faiblissait pas, et lors même qu'elle semblait se signaler 
le plus par des victoires ou de brillantes escarmouches, 
son âme recevait bien des atteintes sensibles. 

II était réellement tourmenté de scrupules et de 
craintes*. II lui semblait par moments qu'il n'était pas 
dans Tordre de sa vocation, et il se plaignait qu'autour 
de lui on n'en tint pas compte, Òhaoun lui disait; 
« Bravo, courage! battez-vous, écrivez; c'est bien votre 
affaire à vous; » etil croyait sentir qu'il nétait nulle- 
ment soldat à ce point, surtout soldat d'avant-garde. II 
y a eu à Ia guerre, j'imagine, bien de ces hommes-là, 
héros malgré eux. 

« J'ai vu, écrivait-il (plus tard il est vrai), j'ai vu qu'on 
avoit quelque égard aux instincts des âmes. On ne pressa 
point M. Hamon d'écrire, parce, dit-on, quil y a trop de 
répugnance. Gependant on ne sauroit avoir plus de répu- 
gnance que j'ai à certains genres d'écrits. Je ne saurois 
étoufferla peine qu'ils me font, et elle augmente tous les 
]Our;. Mon imagination en est pénétrée comme de Ia crainte 
du tonnerre, et Ia raison même n'est pas trop capable de 
Ia guérir sur ce point'. j 

Gette crainte deviendra surtout excessive dans Ia der- 
nière partie de Ia vie de Nicole, et elle ne se contiendra 
plus le jour oü il aura en perspective une dernière cam- 
pagne, une dernière expédition qu'il s'agirait d'en- 
treprendre avec Arnauld du sein de Texil. Expliquant 

1. « Je suis nalurellement inquiet et empressé, aisé à troubler 
et à confondre. Les jugements des hommes et leurs contra- 
dictions agissent violemment sur moi. » {Houvelles Lettres, 
page 314.) 

2. Manuscrits de Ia Bibliothèque Mazarine (T. 2297). 
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alors Ia manière dont il avait été embarqué àTimproviste, 
et plus avant qu'il n'avait compté, dans ces premières 
controverses (1655-1668), ilse comparait à «i un hnmme 
qui, se promenant sans dessein dans un petit bateau sur 
le bord de Ia mer, auroit été porte par une tempête en 
haute mer et obligé de faire le tour du monde : 

i Cette comparaison, disait-il, n'est guère trop forte, et, 
pour Ia suivre, j'ajouterai que comme cethomme qui auroit 
■yu mille sortes de périls dans ce voyage n'auroit pas man- 
qué de faire bien des résolutions de ne s'engager pas une 
autre fois qu'avec de grandes précautions dans un voyage si 
dangereux, de même, ayant eu mille sortes d'inquiétudes 
assez bien fondées et de très-grandes et très-pénibles incer- 
titudes dans cet engagement, j"ai souvent réitéré Ia résolu- 
tion et comme une espèce de vcbu, que, si j'en sortois jamais, 
je n"'y rentrerois pas qu'avec de grandes délibêrations et 
après avoir bien considéré toutes choses et avoir pris con- 
seil de tous ceux que je croirois capables de me le donner. 
La Paix étant venue, j'ai considéré mon engagement comme 
rompu. J'ai dit à Dieu très-souvent ce verset de David, pour 
lui en rendre grâces: Dirupisli vincula mea, tibi sacrificabo 
hostiam laudis J'ai vécu depuis ce temps-Ià dix ans en me 
conflrmant toujours dans cette résolution.... » 

Pourtant en 1679, sorti de Franca, il se ■vitencore à Ia 
veille d'être obligé et comme moralement contraint de 
faire autrement qu'il ne s'élait dit; il fut sur le point de 
devoir se rembarquer avec M. Arnauld; mais, ce dernier 
Fayant voulu emmener jusqu'en Hollande, Nicole prit 
son grand parti qui fit tant de scandale et qui excita un 
lolle universel parmi les amisde Port-Royal: il se decida 
Si se séparer de son vieux chef et à négocier son accom- 
modement particulier. Cest alors, qnand il parlait de 
son besoin de repôs, qu'Arnauld lui répondait: i Eh, 

1. « Vous avez rompu mesliens, je vous immolerai une victime 
en action de grâces. » 
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n'avons-no'Js pas rÉternité pour nous reposer? » II ne 
lui dit ce mot héroique que tout à Ia fin, mais il aurait 
pu lelui dire bien auparavant; car Nicole de très-bonne 
heure, au moins par son altitude dans l'intimité, lui cria 
merci et dut témoigner qu'il ne souhaitait rien tant que 
Ia sécurité et le repôs. 

Voilà Nicole, tel qu'il se dessine à qui sait bien Ia 
regarder. J'aidéjà indiqué' des traits singuliers de ses 
frayeurs. — II ne passait pas une rivière dans un bac 
sans avoir une ceinture de súreté, pour pouvoir surnager 
en casde naufrage. — Un jour, redescendant de Ia tour 
nouvellement bâtie de Saint-Jacques du Haut-Pas oü le 
cure Tavait fait monter : « Si tous vos pénitents, dit-il, 
avoient une résolution aussi ferme de ne plus pécher que 
j'en ai de ne pias remonter à cette tour, vous auriez 
pour paroissiens de bien bons chrétiens. » — A Troyes, 
il n'osait sortir quand il faisait du vent, de peur de rece- 
voir des tuiles sur Ia tête. — Je lis encore dans des do- 
cuments originaux appartenant à Ia même source': 

<i Le célèbre M. Nicole a demeuré un cprtain temps à 
Troyes dans l'abbaye de Saint-Martin-ez-aires, oü il a tra- 
vaillé à sesEssais de Morale. 11 alloit de temps en temps à Ia 
campngne dans une maison appartenant à M. de Monserve, 
située à Saint-Thibault, succursale de 1'Isle-Aumont. M Ni- 
cole avoit fait faire dans une chambre basse de cette maison 
de campagne ime trappe au plancher: avec un coup de pied 
cette trappe s'ouvroit et faisoit entrer en terre Ia table et 
tout ce qui étoit dessus, sans le moindre dérangement; en 
sorte que, quand on le venoit visiter, on ne pouvoit voir ce à 
quoi il s'occupoit, ni s'apercevoir du secret. » 

Quedemystèrel que d'appareil pour se dérober! quelle 
exagération de rimportance et du danger de Touvrage 

1. Tome 111, page 554. 
2. Manuscrits de Ia Bibli&thèque de Troyes. 
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auquel on travaillait, et comme rimagination aussi hien 
que Tamour-propre y trouvait son compte I La longue 
habitude d'une existence clande>tine avait développé 
chez Nicole les appréhensions et Tart des stratagèmes. 

Sa tiraidité ne Tempechait pas d'être fort vit et des 
plus aciifs dans le cabinet, et les portes doses. Brienne 
qui ne Taimait pas, sans douta parce que Nicole démê- 
lait ses défauts et ses fourberies mieux que le candide 
Arnauld, a dit de lui : « II veut toujours parler dans les 
compagnies oü il se trouve, et, comme il parle fort bien, 
ils'imagme qu'on nedoitécouterque lui. Tout autre que 
M. Arnauld, le patient Arnauld, n'auroit su vivre un 
mois avec lui; et cependant ils ont passé ensemble Ia 
meilleure partia de laur long at pénible métier. » Ma- 
dame de Longueville, quand elle Tavait cachê chez elle 
et qu'elle le voyait tous les jours, elle qui se dégoúlait 
si vite des gens après s'en être engouée, le trouvait plus 
poli qu'Arnauld et plus complétement à son gré : 
■ M. Nicole, a dit Racine, fut toujours bien avec elle; 
elle trouvoit qu'il avoit raisou dans toutes les disputes.» 
II avait des histoires extraordinaires à racouter pour Ia 
divertir. II causait très-bien et sans air de raisonnement 
et de disputa. On peut même dire qu'il était un autre 
homma et bien plus habile dialacticien, Ia plume à Ia 
iiiain, que dans Ia conversation. De vive voix il cédait 
aisément, était surtout aimable, tombait d'accord avec 
les gens, n'avait pas le front de leur tanir tête, at racon- 
tait plutôt quil na discutait. Uest lui qui disait da ceriaiu 
docteur qui avait sur lui Tavamage dans ia dispute ; 
■< II me bat dans le cabinet, mais il n'est pas encore au 
bas de Tascalier que je Tai confondu'. » 

1. Celte mani^re d'ôtre de Nicole, si différent dans ]'entretien 
(le vive voix et dans Ia discussioii par 6crit, lui a doiiné rapparence 
d un toit et d'iiiie iiiconsistance cnvers madame Gujon. Celle-ci. 
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II avait des indiscrétions, des légèrettjs de procédé ou 
de parole plus qu'on ii'aurait cru. J'ai cité son mot sur 

dans sa Vie écríte par elle-même, a très-bien raconté, et sans 
aucune aigreur, cette petite histoire : 

« Une personne de ma connoissance, dit-elle» íort ami de M. Nicole, et 
qui ravoit ouí plusieurs fois déclaraer contre moi sans me connoitre, crut 
qu'il seroit aisé de le faire revenir de sa prévention si je pouvois avoir 
quelques entretiens avec lui, et de désabuser par ce inoyen bien des gens 
avec qui il étoit en relation, et qui se déclaroient contre moi le plus ouver- 
tement. Cette personne m'en pressa fort; et quelque répugnance que j'y 
sentisse d'abord, cependant, ayant fait connoitre à quelques gens de mes 
amis les instances qu'on me faisoit pour cela, ils me conseillèrent de le 
voir. Comrae ses incommodités ne lui perraettoient pas de sortir, je 
gageai, après quelques honnétetés que Ton me fit de sa part, à lui rendre 
une visite (vers i687). U me mit d'abord sur le Moyen couTt, et me dit 
que ce petit livre étoit plein á'erreurs. Je lui proposai de le lire ensemble, 
et le priai de me dire avec bonté celles qui Tarrétcient, et que j'espérois 
lui lever les difficultés qu'il y trouveroit. II me dit qu'il le vouloit bien, et 
commença à iire le petit livre, chapitre par chapitre, avec beaucoup d'at- 
tention. Et sur ce que je lui demandois si, en ce que nous venions de lire, 
il n'y avoit rien qui Tarrétât ou lui íit de Ia peine, il me répondoit que 
non, et que ce qu'il cherchoit étoit plus loin. Nous parcourúmes le livre 
d'un bout à Tautre sans qu'il y trouvât rien qui rarrétât, et souvent il me 
disoit: « Voilà les plus belles comparaisons qu'on puisse voir.»- Enfin, 
après avoir lutigtemps cherché les erreurs qu'il croyoit y avoir vues, il me 
dit: « Madame, mon talent est d'écrire, et non •pas de faire de pareilles 
discussions; mais, si vous voulez bien voir un de mes amis, il vous fera 
ses difficultés, et vous serez peut-étre bien aise de profiter de ses lumières. 
11 est fort habile et fort homme de bien; vous ne serez pas fâcbée de le 
connoitre, et il s'entend mieux que moi à tout cela: c'est M. Boileau, de 
Thôtel de Luines. » Je m'en défendis quelque temps, pour ne me point 
engager en des controverses qui ne me convenoient.pas, ne prétendant 
point soutenirce petit livre, et le laissant pource qu'il étoit; mais il m'en 
pressa si fort que je ne pus le lui refuser. 

« M. Nicole me proposa de prendre une maison auprès de lui, d'aller à 
confesse au Père de La Tour, et me parla comme s'il avoit fort souhaité 
que je fusse de ses amis et liée avec les siens. Je répondis le plus honnê- 
tement qu'il me fut possible à toutes ses propositions; mais je lui fis con- 
noitre que le peu de bien que je m'étois reserve ne me permettoit pas de 
louer Ia maison qu'il me proposoit; que, voulant demeurer dans une 
grande retraiie, réloignement de celle que j'habitoisme mettoit hors de 
portée d'y voir beaucoup de monde, ce qui étoit conforme à mon inclina- 
tion; et que n'ayant point d'équipage, le méme éloignement mettnit un 
obstacle à Ia proposition qu'il me faisoit de me conlesser au Père dela 
Tour, parce qu'il demeuroit à un bout de Paris et moi à Tautre. Wous ne 
nous en séparâmes pas moins bons amis, et je sus qu'il s'étoit fort loué de 
moi à quelques personnes à qui il avoit parle de ma visite. Peu de jours 
après, je vis M. Boileau comme il Tavoit soubaité.... 

« Cette maladie dit-elle un peu plus loin , et le voyage de Bourbon me 
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Pascalqu'il appelait un ramasseur decoquillcs. Voulant 
écrire contre le Père Amelotte (1661), il n'iinagina rien 
de mieux que d'aller exprès rendre une visite au bon 
Père qu'il ne connaissait point, sous prétexte de lui pro- 
poser un cas de conscience; il dutà cette ruse de pou- 
voir faire un portrait plus ressemblant: « Gar il faut vous 
avouer, dit Richard Simon qui raconte le fait, que ce 
Père est un peu grimacier, et qu'il a de certaines manières 
qui lui sont particulières. Vous m'avouerez, ajoule-t-il, 
que peu de gens approuveront ce procédé de M. Ni- 
cole^  » Quand Nicole écrivit son pamphlet intitule : 

firent perdre de vue M. Nicole , dont je n'entendisplus parler , sinonqu'en- 
viron sept ou huit mois après, j'appris qu'il avoit fait un livre contre moi 
au sujet de ce petit livre que nous avions lu ensemble, et dont il avoit paru 
satisfait, aussi bien que son ami, par les explications que je leur en avois 
données. Je crois que ses intentions étoient bonnes; mais un de mes amis 
qui lut ce livre me dit que les citations n'en étoient pas exactes, et qu'il 
connoissoit peu Ia matière sur laquelle il venoit d'écrire. » 

I)'un autre cüté, je lis dans une lettre de M. Pontchàteau à M. Du 
Vaucel, du 5 mars 1C68, cette autre version qui semble à Ia dé- 
charge de Nicole: 

« J ai oui parler M. Nicole sur le Quiétisme d'une manière admlrable; 
mais il dit qu'il ne peut pas s'appliquer à écrire sur cette matière , qu'il 
faut avoir plus d'autorité qu'il n'en a dans TÉglise, qu'il donneroit ses 
vues à quelqu'un qui le voudroit entreprendre. II juge que cela seroit assez 
important. Vous aurez su que madame Guyon, Ia pénitente du Père de 
La Combe, barnabite, a été renferraée dans le monastère de Ia Visitation 
delarue Saint-Antoine. Cette dame a fait trois livres, Tun sur le Can- 
tique des Cantiques que M. Nicole n'a pas vu; un autre qui est, ce me 
semble, le Moyen court et facile de faire oraison. Quoi qu'il en soit 
M. Nicole, ayant lu celui-ci,y trouva force erreurs et en parla assez libre- 
ment. Cela alia à madame Guyon qui se plaignit que M. Nicole Ia vouloit 
perdre, et que cependant M. de Grenoble ( M. Le Camus ) lui avoit donné 
des marques de son estime pendant qu'elle étoit dans son diocese. M. Ni- 
cole répondit à une personne qui lui parla qu'd n'avoit aucun dessein de 
perdre madame Guyon, mais qu'ayant lu son livre, il en avoit dit sa pen- 
sée; qu'il s'étoit pu tromper, et que, si elle vouloit conférer avec lui 
il lui diroit sa pensée; qu'd changeroit, si élle lui faisoit volr qu'il nè 
ravoit pas bien entendue. Klle n'a pas accepté ce parti.» 

On le voit, chacun lire à soi dans son récit. On est plus emban assé 
après que devant: auquel croire? 

1. Tome III, page 38'í. 
2. Bibliothèque critique, tome 111, page 186. 
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Idée générale de Vesprit et du livre du Père Amelotle, il 
peignit donc le bonhomme (l'après nature et tel qu'il 
Tavait vérifié dans Ia conversation. Mais il ne faut riei: 
exagérer: Tanecdote, si elle est vraie, reste plusgaie que 
le painphlet même. 

Tout cela dit, représentons-nous un Nicole plus vivant 
que celui das seuls livres, nidisne le déprécions pas, ne 
le diminuons pas. Un écrivain qui sait le prix des 
moiiidres mots, M. Daunou, a dit très-précisément : 
« La vertu d'Arnauld, les moeurs de Nicole, et le génie de 
Pascal. ■> Les mosurs de Nicole, cela reste pour iious Ia 
vérité mème. S'il permet le sourire, Nicole inspire le 
respect. De Maistre lui-même le ménage; Bonald le 
cite. Le Journal de Trévoux, à son début, analyse le 
Trailé de Ia Grdce générale, sans un mot de blâme. Ce 
n'est pasà nous qu'il siérait d'être plus sévère. On croit 
deviner que di près il était d'une simplicité fine, d'une 
naiveté aimable. Comme trait qui lui est encoreparticu- 
lier, notons, au milieu de sa vie si sobre et si frugale, 
Fabsence de ces austérités vérilablement excessives quil 
n'aurait pu sans doute supporter et concilier avec son 
travail,mais que tant d'autres de Port-Royal ne s'impo- 
saient pas rnoins malgré Timpossibilité, etjusqu'à sedé- 
truire. Nicole nous représente dans une parfaite et juste 
modcration de regime 1'homme de leltres chrétien. 

Nicole a tant écrit en ces années el se trouve mêlé à 
tant d'ouvrages pour une. part indéterminée, que ce 
serait entrer dans uue sèche bibliographie que de pré- 
teudre Vy suivre. II a coopéré, avec M. de Sainte- 
Marlhe, iVApologie pour les Rdigieuses de Porl-'loyal, 
avec tous ces Messieurs au Nouveau-Testamcnlde Mons. 
et ensuite aux piòces venues à 1'appui pour le défendre. 
II est Tauteur direct du TraitcdelaFoihumaineconlre le 
système produit par M. de Paris dans un Mandement. 
Mais surtout il est auleur desImaginaires, petitesletlres 
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assez dans le goút des Provinciales, assez dignes de les 
suivre k distance, et que madame de Sévigné trouvait 
belies^. 

La premièredes/wia^inaíreíjdatéedu 24 janvierl664, 
nous semble peut-être encore Ia meilleure de toutes, et 
peutdonner Tidée Ia plus avantageuse desaiitres. On se 
figure trop, quand on vit à une époque déjà éloignée des 
contestations, qu'6lles n'ont pas été jugéesde leur temps 
comme on les juge après coup. Nous croyons trop dé- 
couvrir Ia sagesse et le bon sens sur des questions dcnt 
les contemporains paraissent avoir été seulement les 
jouets et lesdupes. Cest une erreur, c'est une pelite 
flatterie qu'on se fait. II y a eu, parmi les contempo- 
rains les plus engagés, bien des hommes qui ont vu 
juste et qui ont eu les mêmes pensées bien avant nous. 
Toutes les formes d'esprit et d'opinions sont, dans tous 
les temps, plus oumoins représentées parquelques-uns. 
Tout ce qui se peut dire de modéré, de sensé, même de 
railleur sur le Jansénisme et Ia vanité de cette querelle, 
vous Tallez voir, Nicole Ta dit ou a commsncé à le dire; 
lui le plus engagé des théologiens, le plus affairé, ce 
semble, des polémistes, il voyait net dans Ia mêlée; 
au sein du tourbillon théologique, Nicole était un sage, 
ou du moins il avait quelque chose du sage. 

1 Monsieur, dit-il en cette première Imagimire, je vou- 
drois bien vous mander quelque chose de nouveau des af-, 
faires de TÉglise ; mais que puis-je vous en dire, sinon 
qu'elles vont toujours le même train? On parle toujours des 
cinq Propositions. On menace de traiter d'hérétiques ceux 
qui refuseront de reconnoltre qu'elles sont dans Jansénius. 
Lísuns préparent des persécutions par des cabales secrètes; 
les autres se défendent comme ils peuvent par des écrits 
publics. On lit ces écrits, et on en juge diversement. Les uns 
disent qu'ils sont bons, les autres qu'ils sont trop forts.... 

1. Et même jolies et justes; mais elle rétracte ensuite cette épi- 
tUète de jolies. 

IV — 28 
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« II faut que je vous die que j'admire depuis longtemps 
Ia patience des hommes, et principalement des François, à 
qui 011 n'a pas accoutumé de reproclier ce défaut. 11 y a plus 
de dix ans qu'ils ne se lassent point de parlar d'une chose 
qui ne mérita jamais qu'on s'en entretint seulement un jour, 
Qu'itnporte que les cinq Propositions soient ou ne soient pas 
dans le livre de Jansénius; que Ton le croie ou que l'on en 
doute ? Gependant on réduit présentement toutes les aíTaires 
de 1'Église à cette plaisante question. Les évêques qui domi- 
nent dans le Clergé n'y connoissent point d'autre désor- 
dre.... On ne parle que de cela dans leurs Assemblées.... Un 
pet't grain à^anti-Jansènnme remédie à toute sorte de dé- 
fauts; un peu de froideur sur ce point ternit toutes les ver- 
tus.... Jamais le Catholicon d'Espagne ne fut eniployé à tant 
de divers usages que les cinq Propositions.... 

t Pour moi, je vous avoue que les discours qu'on fait sur 
cette dispute me seroient insupportables, si je ne m'étois ac- 
coutumé à regarder cette affaire d'une autre vue, selon laquelle 
elle me remplit et me sert d'un spectacle merveilleux. Cest, 
Monsieur, que je ne trouve rien de plus admirable dans les 
histoires des siècles passés, ou dans les événements dont 
nous sommes nous-mêmes les spectateurs, que de voir les 
troubles et les agitations que les moindres bagatelles cau- 
sent quelquefois parmi les hommes, parce que rien ne fait 
mieux connpiire Ia bassesse et Ia vanité de leur esprit. 

« On lit dans quelque Histoire des Indes qu'un éléphant 
blanc y causa Ia mort à cinq ou six princes, et Ia dósolation 
à plusieurs royaumes. 11 y eut entre autres un roi de Pégu, 
qui dressa une armée d'un million d'hommes, oii il y avoit 
trois mille chameaux, cinq mille éléphants et deux cent 
mille chevaux pour le ravir au roi de Siam. II désola teus 
les États de ce roi; il ruina sa principale ville, deux fois 
plus grande que Paris, et le contraignit lui-même de se tuer 
après Ia perte de son royaume : et tout cela pour cet élé- 
phant blanc! Ge roi en avoit déjà trois, il lui en manquoit 
un quatrième pour son carrosse, et, pour Pavoir, il ruina 
tout un grand royaume. » 

Tout ce que Voltaire poiirra dire à rarticle Dulle ou 
Coticüe de son Dictionnaire philosophique, à larticle 
Bulle Unigenitus, et en mille endroits, quand 11 s'amuse 
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au sujet desgrands eflefs produits par les petites causes, 
Nicole va-t-il le dire d'avance? On le croirait presque, ii 
Tentendre au début. Mais Nicole restera en chemin. 
Son historietie de Téléphant blanc ne le mènera à rien 
de bien -vif. II n'a ni ragrément prompt de Vollaire, m 
cettepenséeinsolemmentvraiequi déchire tous lesvoiles. 
Pour le tour de Ia plaisanterie, je le coniparerai plutôt 
à Bayle (pourquoi pas, et oü serait Tinjure?). Comine 
Bayle, Nicole est de petite santé, de lecture infatigable 
en tous sens, d'une composition facile et abondante, et 
perpétuelle; il est aisément discursif (quand il écrit seul 
et sans Arnauld); il aime rérudition, Fanecdcte, laino- 
ralité qu'on en peut tirer; il est bien plus un moraliste 
fin et moyen, et un habile dialecticien successif, qu'un 
grand philofophe, qu'une tête théologique coordonnante 
et concertante'. II a le front un peu bas etmodeste; il 
voit le pour et le contre, il est sceptique aulant qu'on 
peut Têtre dans Tenceinte chrétienne; nous en aurons 
plus d'une preuve. Nicole, avec sa finesse, a bien autre- 
ment de candeur que Bayle, qui pourtant ne manque 
pas d'une certaine cacdeur, même au traversde ses voies 
torlueuses. Nicole, sur Ia lin de sa vie, a fort durement 
jugé Bayle, qui arrivait à Ia répulation : « II faut, di- 
sait-jl, le uiüins que Fon peut se commettre avec ce 

1. IIle dit quelque part dansune lettre : « L'esprit humain, ct Io 
mien en particulier. est si étroit qu'il n'a quelque force qu'à l'é- 
gard des mütiòres aiixquelles il est actuellement appiiqué, et ne 
voit le reste que coiifusément.... Ainsi tout ce que j'avois pensé sur 
Ia matière de l ÉgUse et des Préjugés s'est évanoui (depuis que je 
me suis appliqué à i'étude de matières fort différentes), et Lien 
loin d'y faire de nouvelles découvertes, j'ai perdu toutes celles que 
Í'j' avois faites. » Cest le contraire de Bossuet, qui excelle à con- 
cevoir et à conserver, à porter puissammentles ensembles derai- 
sonnemenls it de doctrines. — Un plus liardi que moi, et qui ré- 
pugne moiiisàla ciudité ües formes moderues, me souftle à roreille: 
u Uesprit de lio^suet est une splicre, celui de Wcole est un corri- 
dor. n Sous ce seul point de vue, c'est juste. 
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Nouvelliste, qui a dans le fond ]'esprit assez faux, nulle 
équité, qui se divertit d'une manière indigne des choses 
les plus lascives, mais qui est en possession de plaire et 
de donner un air ridicule à ceux qu'il lui plait. » Malgré 
ce jugement que Ton conçoit, nous osons dénoncer les 
ressemblances qu'il ignorait. Nicole, quoi qu'il en ait, 
est assez bien un Bayle chrétien, un Bayle janséniste, un 
Bayle qui, emprisonné dans les quatre Fins de VHomme, 
n'a pas osé avoir toute sa critique et toute sa raison. 

Ils ont tous deux prodigieusement écrit, d'un style 
qui eut de Tagrément pour le temps et qui semblait 
à Fordinaire des lecteurs relevé d'une foule de fines et 
jolies pensées; mais Ia prolixité leur a fait tort, et ce 
qui a su plaire (on vient de nous le dire de Bayle, et 
nous le savons aussi de Nicole), ce qui a paru vif et pi- 
quant autrefois, a souvent Tair, quand on les lit main- 
tenant, de n'être que trainant et lourd. Ils onl ignore 
tous les deux le prix d'un mot si compris du siècle sui- 
vant, quHl n'y a que Ia brièvelé qui achève les pensées. 
— Ghez Nicole comme chez Bayle, on peut dire que ce 
n'est pas Ia forme qui est distinguée, c'est le fond*. 

1. Les Jansénistes ont observé, à Tégard de Bayle, Ia recom- 
mandation de Nicole; ils ont évité de se commettre avec lui; 
ils se sont abstenus de tout commerce. Bayle, lié avec plusieurs 
Jésuites, n'a eu aucune liaison, de près ni de loin, rien de com- 
mun avec les hommes de Port-Royal et le Jansénisme. Non qu'il 
penchât en idée d'un côté plus que d'un autre. Au contraire, Ia 
querelle, chaque fois qu'elle se ranimait, lui semblait devoir jetei- 
de plus en plus les bons esprits dans le pyrrbonisme « à qui il 
adjugeoit cette matière comme unedeses plus grandes conquêtes.» 
II disait encore, dans une lettre à Matthieu Marais, <itqu'après avoii- 
bien examiné ceUe dispute du Jansénisme et du Molinisme, il y 
avoit trouvé des arguments insolubles de part et d'autre, et que 
c'étoit proprement matière de pyrrhonisme. » Néanmoins, il n'en 
était pas des personnes comme des doctrines, et I humeur des 
Jésuites, plus accommodante, allait mieux à Bayle. On trouva 
après sa mort, dans ses papiers, plusieurs leltres de Jésuites qui 
1'appelaient mon cher ami. Rien, au contraire, de Ia part des 
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Mais je reviens h Ia première Imaginaire qui m'a tout 
d'un coup fait dériver en idée vers les Pensées à 1'occa- 
sion de Ia Comete, et je reprends ces pages de Nicole, 
ou je voudraisdécouvrir le sei excellent qui s'en esttrop 
évaporé. Les commencements de plaisanteries de Nicole 
ne font que le conduire à des considérations sérieuses. 
II est dommage que ce sérieux présuppose tant de con- 
ventions artificielies et tout un échafaudage préétabli. 
Dieu, selon lui, pour humilier rhomme et pour obscur- 
dr Ia vérilé aux yeux des esprits superbes, Dieu permet 
que, dans l'Église aussi bien que dans les États tempo- 
rels, il s'excite de grands troubles pour des choses de 
néant : 

o Qu'y avoit-il, par exemple, de plus vain que Ia fantaisie 
qu'eut Justinien de faire condamner les écrits de t:ois au- 
teurs, pour laquelle il bouleversa toute l'Église d'Orient et 
d'Occident? Età quoi teus ces tumultes ont-ils abouti, sinon 
à tourmenter plusieurs évêques, à bannir les uns, à empri- 
sonner les autres, à exciter un schisme dans Tltalie ? Et tout 
cela sans aucun fruit: car, quoique cet empereur ait fait 
approuver son sentiment par un Concile oecuménique et par 
plusieurs Papes, néanmoins tout ce qui s'est fait en ce temps- 
là s'est en quelque sorte anéanti de soi-même dans Ia suite, 
puisqu'il est permis et qu'il a toujours été permis de croire 
ce que l'on veut touchant les écrits de ces auteurs. Tant il 
est vrai que les choses de fait ne se jugent que par Ia rai- 
son, et non par 1'autorité 1 i 

Mais on peut denaander à Nicole pourquoi ce sont les 
choses de fait seulement qui se jugent par raison, et 
pourquoi toutes choses, et principalement celles de 

Jansénistes et de Port-Royal. L'abbé Renaudot, qiii était de ce 
côté, chargé par le chancelier Boucherat d'examiner Ia première 
édilion du Dictionnaire de Bayle (1697), avaitconclu à en refuser 
riutroduction en France : il s'était prononcé en rigoriste. Bayle, 
au lieu de s'en irritar, consentit, par rentremise d'iin ami com- 
mun, à ne pas tirer vengeance du procédé et à signer une trève 
aveo son sorupuleux censeur. 
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doctrine, ne se jugeraient point par raison. Cest en 
tout ceci qu'il est court et à courte vue. II s'étonne que 
rexpérience n'apprenne point aux hommes à sortir de 
leur temps et à se représenler, sur ces questions qui 
les partagent et les agitent, les jugements de Tavenir si 
différents de ceux du jour, lesquels sont aussi chan- 
geants que les passions dont ils naissent: « Lorsqu'eIles 
sont cessées, ce qui paroissoit imporlant commence à 
paroitre ridicule, et Ton s'étonne seulement qu'il y ait 
eu des gens assez simples pour s'y amuser. » Mais 
n'est-il dono pa? lui-même de ces simples qui s'amuseiit 
à disputer à perte d'haleine sur ces choses de néant? 
II rappelle, en railleur à demi mondain, Ia fameuse 
querelle des Gordeliers sur Ia forme de leur capuchon : 

s Les uns qui se faisoient appeler les Frères spirituels Is 
vouloient plus étroit, les autres qu'on appeloit les Frères de 
communauté le vouloient plus large; cette dispute leur pa- 
roissoit très-considérable, et, en effet, Ia querelle en dura 
plus d'un siècle avec beaucoup de chaleur et d'animosité de 
part et d'autre, et fut à peine terminée par les bulles de 
quatre Papes, Nicolas IV, Clément V, Jean XXII et Be- 
noit XII. Mais maintenant il semble qu'on ait dessein de 
faire rire le monde quand on parle de cette dispute, et je 
m'assure qu'il n'y a point de cordelier qui s'intéresse pré- 
sentement pour Ia mesure de son capuchon. Ainsi un sage 
cordelier auroit dü dire, au temps oü cette contestation 
étoit Ia plus échauffée : Attendons un peu, et on se moquera 
des uns et des autres. » 

Quand on en est là, à comparer pour Timportance 
Ia querelle du Jansénisme à celle du capuchon des Gor- 
deliers, et que cependant on est Nicole, on provoque 
une question : Gomment peut-on rester jansi^niste en- 
core, et à ce degré, un janséniste unguibus et miro, un 
janséniste d'estoc et de taille, discutant et balaillant 
jusqu'à Ia fin? Nicole n'est pas sans se faire Fobjection 
SI naturelle, et il y répond. Disons tout de suíte que cela 
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tenait à une qualité honorable chez lui, à un sentiment 
fondamental de justice et de vérité. 

Nicole, qui a des parties si fines d'analyse et de cri- 
tique morale, est au lond un croyant très-solide, et un 
croyant qui n'a jamais fait le tour extérieur de sa 
croyance, mais qui a toujours habite au dedans. Toute 
son activité, son inquietude ne s'est exercée qu'en deçà. 
II le dit quelque part, il n'a jamais douté des fonde- 
ments du Ghristianisme. Plus paisible et plus rassis 
que Pascal (on s'en aperçoit trop en le lisaut), il n a ja- 
mais été ébranlé ; « Cest une espèce de peine que je 
n'ai jamais éprouvée, dit-il*, que celle qui regarde Ia 
foi, soit que je n'aie point Tesprit si pénétrant ni si 
actif, soit que Dieu m'en ait preserve par une grâce 
particulière ; il est certain que j'ai toujours eu Tesprit 
tellement assujetti à Fautorité de TÉglise, et si péuétré 
de Ia nécessité de cet assujettissement, que je n'ai ja- 
mais vu que de fort loin les difíicultés qui Ia combat- 
toient. » Nicole croit dono très-fort et ferme quil y a 
une vérité et une justice qui est Dieu, et le Dieu cbré- 
tien, le Dieu vigilant, — une malice et un mensonge qui 
esl le Diable, le Galomniateur, Satan en personne ; — et 
il a beau trouver ridicules et petites les occasions et les 
causes de Ia querelle, il estime qu'elle a un côté par oii 
des esprits généreux et droits peuvent s'y intéresser, s'y 
cpiniàtrer même, et qu'il ne faudrait pas se hâter de 
conclure de Ia futilité du sujet débattu, qu'il y a lieu 
de se moquer également de tous ceux qui y ont part; 
il poursuit en conséquence, du ton sérieux qui lui est le 
plus habituei : 

í Ge jugement(le jugement par lequel on se moquerait 
également des entêtés pour ou contre les cinq Propositions), 
quelque conforme qu'il soit à Thumeur des gens du monde, 

1. Dans Ia huitième des Nouvelles Lettres. 
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n'est nullement juste dans Ia vérité: car, dans ces contes- 
tations qui arrivent sur des choses basses, le défaut et l'in- 
justice n'est pas toujours de tous les deux côtés, et souvent 
on peut ètre persécuté pour une chose ridicule, sans être 
coupable ni ridicule. II est sans douta, par exemple, que le 
pape Jean XXII, ayant simplement commandéaux Cordeliers 
d'obéir à leurs supérieurs dans Ia mesure de leurs capu- 
chons, ils étoient blâmables de ne lui pas obéir, quoique ce 
fút une chose fort petite en elle-même; mais, s'il leureút 
commandé de dire et de reconnoltre qu'ils étoient larges 
sans les élargir, ils eussent été bien fondés de ne pas défé- 
rer à cet ordre, et si on les eút persécutés pour ce sujet, 
ils auroient dú le souíTrir plutôt que d'y obéir 

« J'en dis de méme sur notre différend. Si Ton disoit sim- 
plement à ceux qui doutent si les cinq Propositions sont dans 
le livre de l'évêque d'Ypres : Ne nous pariez plus de tout 
cela, je les blâmerois s'ils n'obéissoient pas. Mais tant qu'on 
leur dira : Reconnoisfez que les cinq Propositions soní dans 
le livre de Jansénius, et condamnez-les en Sün sens, ils auront 
raison de répondra : Nous ne savons ce que c'est que ce sens 
de Jansénius qu'on veut qWon condamne, et nous n'avüns pu 
trouver ces Propositions dans son livre. Que si Fon les persé- 
cute pour cela, Ia persécution ne será honteuse qu"à ceux 
qui s'en rendront les auteurs. 

a La raison en est que ce n'est jamais une chose basse et 
inutile que d'être sincère, quelque petite que soit Ia chose 
dans laquelle on fait paroitre sa sincérité.... 

• La persécution n'est que pour les uns; Ia moquerie ne 
será que pour les autres.... » 

Sa conclusion s'élève et ne manque pas d'une cer- 
taine éloquence ; 

« Les choses sont trop engagées pour finir sitôt; elles 
sont trop basses pour durer longtemps.... Ce qui parolt cer- 
tain, c'est qu'au moins dans quelque temps elles changeront 

1. Le pape Jean XXII, daus ce cas, eút été fou; mais les Cor- 
deliers eus ent peul-ètre été sages (puisqu'ils avaient fait voeu 
de Cordeliers) d'attendre, sar.s insister, que sa folie filt passée. 
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de face. Cette génération passera; les uns et les autres de 
ceux qui contestent maintenant iront à leur maison éter- 
nelle : in dornum jEternitatis saw. II viendra d'autres hom- 
mes, qui n'auront point de part à nos passions : et alors il 
est bien certain que toute cette dispute ne passera que pour 
une comédia et pour un vain amusement; que l'on concevra 
une juste indignation contre les auteurs de tous ces troubles, 
si frivoles dans leur cause et si pernicieux dans leur suite, 
et que l'on aura quelque compassion pour un assez grand 
nombre d'honnêtes gens, que l'on auroit honorés en un 
autre siècle et que Ton a traités en celui-ci avec tant de 
dureté. » 

Nicole, on levoit, s'est élevé. Si cela reste moins gai 
que le point de vue de Voltaire et de Bayle, cela est 
plus senti, plus humain. Cest même le seul point de 
vue consolant oü se reprendre : autrement il n'y aurait 
qu'à se fixer dans le rira et rironie, et, même en pré- 
sence des injustiças, à y assistar comma à un spectacle 
risible, en tirant son épiní^le du jau. 

Onconçoit déjà ca jugemant de Joubert si favorable 
à Nicole, là mêma oü il dit que Nicola est un Pascal 
sans style:« Ge n'ast pas ca qu'il dit, mais ce qu'il pense, 
qui est sublime {sublime est beaucoup dire, prenons-la 
au sens latin); il na Test pas par rélévation naturelle 
de son esprit, mais par calle de sas doctrinas. — II faut 
le lira avec un désir de pratique. » 

Nous ne suivrons pas Nicola dans Ia séria de ses 
Imaginaires. En s'angageant si fort malgré lui dans son 
sujet, il an pressent les inconvériients et n'y échappa 
pas. Ge qui était sa souffrance deviendrait aisément 
notre annui. 

Les Imaginaires sont au nombre de dix, mais alies 
se continuent par huit autres lettres (ce qui fait dix- 
huit en tout comma les Provinciales) qui sont intitulées 
les Yisionnaires, et particulièrement dirigéas contre Des 
Maretz de Saint-Sorlin, autaur d'una comédia de ce 
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nom et réputú assez visionnaire lui-même. Ge bel es- 
prit, doDt on a de méchants poêmes, et quelques jolis 
vers', assez fertile d'ailleurs en idées de toutes sortes, 
devint tout à fait mystique et prophète en vieillissant, 
et s'avisa de prêcher je ne sais quelle croisade spiri- 
tuelle. Sou fanatisme prenant feu, il se porta à dassez 
méchantes actions. II s'acharna par des écrits à réfuter 
violemment 1'Apologie des Religieuses de Port-Royal. 
11 se íit par profession déclarée rennemi de Port-Royal, 
comme d'ai]tres en étaienl les amis : même zèle à dt5- 
pister et à nuire que les autres en mettaient à servir et 
à proteger. Ce n'était pas seulement par son imagination 
déréglée qu'il battait Ia campagne; il avait fini par avoir 
ses propres espions et limiers pour faire Ia chasse aux 
solitaires caches, que Ia police poursuivait. On a dit que 
c'est par lui et sur sa dénonciation qu'on fut amené à 
découvrir M. de Saci et à Tarrêter. Nicole, qui n'allait 
à Ia chasse que des faux raisonnemenls et des délires 
d'imagination, etdont c'était proprement le gibier, en- 
tama contre Des Maretz et ses doctrines ceite guerra 
d'une piété judicieuse et raisonnable, qu'il déclarait 
également à M. Olier, à M. de Bernières de Louvigny, 
au Père Guilloré et qu'il renouvelait tout à Ia fin de sa 
vie contre le quiétisme de madame Guyon et du Père 
La Combe. Nicole est, en religion, de Tordre de Boileau. 
Sans une très-grande portée de vues, il ne peut s'empê- 
cher de protester contre tout ce qui ressemble à des 
extravagances. 

II a bon marche tout d'abord et sans peine de cette 
bizarre spiritualité de Des Maretz, lequel dans son livre 

1. On aretenu de lui un quatiain, uii rnadrigal. lei quatre vers 
que Ia Violette étaitcenséeaiiresseràmademoi^elle de Rambouillet, 
en s'offrant ppur Ia Guirlande de Julie : Modeste en ma couleur. 
modeste en mon séjour, etc.... 11 eút aussi bien ait, pour son 
hoTineur, d'en rester là. 
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des Délices de l'Esprü ne craignait pas d'avancer, sans 
rire, « que Dieu Favoit si sensiblement assisté pour lui 
faire finir le grand ouvrage de soa Clovis, et pour le 
rappeler plus promptement à des choses bien plus 
utiles, plus délicates et relevées, qu'il n'osoit dire 
en combien peu de temps (grâce à cette inspiralion 
surnaturelle) il avoit achevé les neuf livres de ce poème 
qui restoient à faire et repoli les autres. » Mais Nicole 
frappaitun peu plus pesamment qu'il ne fallait, lorsque, 
à propos de Ia première profession de Des Maretz fai- 
seur de romans et poêle de théãlre, il appelait toute cette 
classe d'auteurs des empoisonneurspublics non des corps, 
mais des ânies des fidèles, ce qui est le pire genre d'ho- 
micide. Racine qui nen était encore qu'à sa tragédie 
d'Alexandre, mais dans Ia ferveur de Tâge (prolerva 
setas) et dans le premiar feu alors de sa revolte contre 
Port-Royal,se sentit cíTensé de ce mot de Nicole comme 
s'il pouvait y avoir quelque chose de commun entre 
Des Maretz et lui: de là sa petite Lettre si mordante 
que M. Du Bois et Barbier d'Aucourt essayèrent de 
réfuter, mais à laquelle Nicole ne répondit pas. II ré- 
pondit trop à Des Maretz. Ges huit dernières lettres de 
Nicole sont surchargées et peu légères ; une seule, 
bienfrappée, eut suffi. 

Après Nicole, auteur de petites lettres, aprêá Nicole 
Pascalin, comme disait Brieune, prenons Nicole Ar- 
naldin et controversiste, et dans Ia plus importante 
des controverses qu'ii ait soutenues. 

Vers ce même temps (1664), Nicole fut conduit à 
s'occuper plus à fond qu'il n'en avait dessein de Ia per- 
pétuité de Ia foi catholique dans 1'Eucharistie, de Ia 
manière dont il faut entendre et dont on a toujours en- 
tendule mystère du corps et du sang de Jésus-Christ 
dans Ia communion. II avait fait une Préface destinée 
à ètre on tête de VOffice du Saiiit-Sacrement {1659), 
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Ojfice composé ou augmenté de leçons des Pères par 
M. Le Maitre dont ce fut le dernier travail, et traduit 
en français par le duc de Luines. La Préface de Nicole 
ne fut pourtant pas mise à ce livre d'édiíication et de 
piété, comme sentant trop Ia conteslation; mais elle 
courut manuscrite, et le ministre Glaude Tayant vue' 
laréfuta; cette réponse courut manuscrite également. 
Alors Nicole se décida à faire imprimer son premier 
écrit, c'est-k-dire sa Préface ou petit traité, avec une 
Kéfutation de 1'écrit de Glaude : cela ne formait encore 
qu'un petit volume in-12 (1664j sous le titre de Ia Per- 
péluité de Ia Foi de 1'Èglise catholique toiichant l'Evcha- 
risíie, etc., et ayant pour tout nom d'auteur celui du 
sieur Barlhèlemy. G'est ce qu'on appela depuis Ia petiU 
Perpéluité pour Topposer à ia grande ou grosse, qui fera 
bien des volumes in-4''. 

Glaude publia en 1665 ses réponses, tant celle que 
Nicole avait déjk réfutée, qu'une réponse nouvelle; et 
c'est dès lors que reprenant d'une seule vue et rassem- 
blant tous ses arguments, Nicole prépara le volume qui 
ouvre le traité de Ia grande Perpéluité. II y iravaillait 
durant ces annéesde vie cachée; mais forcément distiait 
par les consultations journalières et les traças du parti, 
il ne s'y mit complétement que dans les premiers mois 
qui suivirent Ia Paix de TEglise et pendant une retraite 
àTabbaye de Haute-Fontaine, chez son amiM.Le Roi. 
Ce premier volume de Ia Perpéluité, revêtu des appro- 
bations de vingt-sept prélats tant évêques qu'archevêques 
et de plus de vingt docteurs, muni entre autres de celle 
de Bossuet, encore simple prêtre, mais déjà oracle, et 
que ces Messieurs avaient demandé au roi pour censeur, 

1. II Tavait vue en tout ou en partie par une communicaticn de 
Menjot, médecin de madame de Sablé, qui était protestant et à qui 
on avait donné à lire le petit traité. Chez madame de Sablé on 
était súi- d'avoir les primeurs en tout. 
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parut en 1669 , avec une Épitre dédicatoire latine d'Ar- 
nauld au Pape Glément IX. Cétait comme une solen- 
nelle inauguration de Ia Paix, une colonne dressée en 
commun pour Toubli des guerres : les Galvinistes en 
payaient les frais. 

Tout nous atteste que Teífet produit sur les esprits fut 
grand. On a ditetnous avons rapporté que M. de Tu- 
renne, ayantluce volume manuscril avant Timpression, 
en avait été plus tôt déterminé à abj urer'. D'autres grands 
personnages, les La Trémouille, les Lorges, les Duras 
nombre de seigneurs et courtisans calvinistes furen^ 
également amenés par cette lecture à un plus prompt 
retour au sein de TEglise catholique romaine, oü Tas- 
cendant de Louis XIV les poussait tous irrésistiblement. 
Dieu n'est jamais plus puissant sur les âmes des grands 
que quand il apparait masqué en roi, Port-Royal, à ce 
moment, servait donc par Tacte le plus direct Ia poli- 
tique de Louis XIV, et y devançait Bossuet. La Perpé- 
tuité de Ia Foi ouvraitdès 1669 cetle controverse d'auto- 
rité, que consommait aux yeux de Ia France VHistoire 
des Variations en 1688. Par malheur, Ia Révocation de 
rÉdit de Nantes est dans Tentre-deux. 

Les trois volumes de Ia Perpétuité appartiennent à 
peu près entièrement à Nicole. Arnauld n'a fajt du pre- 

1. On lit dans une lettre de M. de Pontchâteau à M. de Neer 
cassei, du 6 juin 1668 (Arcliives d'Utrecht): 

<1 Nous espérons que Touvrage contre le ministre qui a attaqué Ia Per- 
])éluité se pourra imprimer dans quelque temps.,.. Il faut croire que 
Dieu ne permettra pas que les mauvais désirs des Jésuites et de leurs 
amis empêchent Ia publication de ce livre; ils craignent qu'il ne donne 
trop de-réputation aux auteurs, et qu'il ne leur soit trop honteux de 
persécuter des gens qui travaillent avec tant de fruit pour Ia dèfense de 
TÉglise. J'ai reçu depuis quatre jours une lettre de Poitou, par iaquelle 
on me mande que dans une seule ville le livre de Ia Perpétuité {Ia petile 
Perpéluilé) a converti quinze personnes de différentes conditions et un 
médecin.... M. Tarchevêque d'l!:inbrun a dit en une renconne que ce livro 
donneroit trop de crédit á ses auteurs et qu'il falloit rempécher. « 
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mier aue TEpitre dédicatoire au pape Glément IX; mais 
Ia modeslie de Nicole se déroba et voulut qii'Arnauld 
passât pour auteur : « Vous êtes prêtre et docteur, lui 
dit-il, et moi je ne suis que simple clerc; il est conve- 
nable que Ton n'envis3ge que vous dans un travail oü il 
faut parler au nom de TÉglise et défendre sa foi dans 
des points si importants. » 

Le second volume de Ia Perpétuiíé parut en 1672, le 
troisième en 1676. Gomme se rapportant à Ia même 
controverso, il faut joindre, de Nicole, le livre des Pré- 
jugés légilimes contre les Calvinistes, qui parut en 1671, 
celui des Prélendus Réformès convaincus de schisme, qui 
parut en 1684, et celui de l'Unité de rÉglise, publié en 
1687. Dans tous ces ouvrages, Nicole développe et ap- 
plique son système d'attaque et d'objections contre le 
Protestantisme. II contribua plus qu'aucun autre, et 
pour le UiOins autant qu'Arnauld, à élever le boulevard 
de Port-Royal de ce côté-là. Sans entrer dans le détail 
des questions, ni prétendre à conclure sur des matières 
aussi délicates et oü Ton rencontre de part et d'autre 
des croyances fort vives, des consciences fort tendres, 
je parlerai de sa méthode et dirai ce qui m'en semble. 

Le ministre Auberlin avait fait un livre surTEucha- 
ristie, dans lequel il avait aborde Ia question par l'Êcri- 
ture Sainte et par les passages des Pères, et en y 
mêlant le raisonnement. Nicole, dans/a petite Perpétuité, 
n'avait pas voulu descendre sur ce terrain des textes, 
et le ministre Claude lui reprochait de n'avoir pas sa- 
lisfait aux preuves de fait présentées par Aubertin. 
Nicole, partant de ce point fixe qu'au onzième siècle 
rÉglise s'était prononcée contre Bérenger et contre l'in- 
terprétation de TEucharistie au sens des Calvinistes, 
posait en principe qu'il était dès lors nécessaire que 
cela ait été Ia croyance universelle de TÉglise à tous les 
âges précédents, qu'il était impossible que TÉglise eút 
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varie antérieurement sur un point si capital de doctrine; 
car ce changement, s'il avait eulieu, ne se serait pas 
opéré sans de grands troubles et combats dont on eüt 
etc informé; et de cetle espèce de silence antérieur il 
concluait à une nécessité et à une première grande 
preuve suffisante d'uniformité dans Ia créance. Glaude 
répondait très-ingénieusement et assez sensément, à ce 
qu'il semble, qu'il n'est pas juste d'opposer comme fin 
de non-recevoir une raison d'impossibilité à un fait dont 
les preuves sont alléguées et subsistent; qu'il serait 
d'une meilleure logique, au lieu de les éluder et de les 
ajourner, de considérer directement et de discuter ces 
faits et ces textes, qui précisément détruisent cette pré- 
tendue impossibilité. II ajoutait que ce ne serait pas Ia 
première fois qu'il se serait fait dans TEglise des trans- 
formations graduelles insensibles, surtout quand il 
s'agissait, comme dans le cas en question, moins d'abo- 
lir une vérité que de brouiller une croyance en y ajou- 
tant par voie de métaphore, par exagération et confu- 
sion, en y iníiltrant une erreur : «II en est des erreurs, 
disait-il, comme des maladies; il faut plusieurs expé- 
riences avant que de les bien connoitre et d'en bien 
trouver les remèdes, et de là vient que quand une erreur 
commence à naitre et à se pousser, elle trouve les hom- 
mes qui dorment à son égard; de sorte qu'il n'est pas 
bien malaisé, ou qu'elle entre dans TÉglise sans qu'on 
Ia voie, ou que, si on Ia voit, on Ia laisse passer sans 
dire mot. » Glaude distinguait d'ailleurs entre Ia partie 
sourde, confuse et longtemps couverte, du dogme qui 
se métamorphosait peu à peu, et ce qu'il en appelait Ia 
partie éclatante, telle que Tadoration de Tliostie, Ia 
pompe des processions oü on Ia porte et on Ia promèce, 
Ia Fête-Dieu; tout cela ne s'était pas fait à Ia fois. 
« A régard de Ia doctrine même, on y a procede par 
degrés : mais enlin, après que Ia doctrine a obtenu le 
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dessus, elle a fait suivre facilement le culte comme un 
iro^phée de sa victoire^. » 

Nicole raisonnait toujours au préalable et se tenait 
dans sa doctrine de Timpossibilité d'uii changement 
dans Ia tradition, ayant comme horreur ou dédain d'en 
venir à Texamen das premiers textes originaux; il se 
méfiait, disait-il íinement, de ce qu'on trouve ou ce 
qu'on ne trouve pas dans les livres : 

í Les livres ne contiennent que Ia moindre partie des dis- 
cours et des pensées des hommes, et ne contiennent pas 
même toujours les plus ordinaires de leurs pensées et de 
leurs discours. Cest le hasard ou les rencontres particulières 
qui lesdéterminent à conserver à Ia postérité quelques-unes 
de leurs pensées, et ils en laissent périr une infinité d'autres 
qai leur étoient encore plus ordinaires, et souvent plus 
importantes.» 

On pouvait toutefois répondre à cette remarque, qu*on 
croirait être d'un sceptique plus que d'un chrétien, que 
sur une question aussi essentielle, sur un dogme aussi 
fondamental de Ia piété catholique, Ja Providence et le 
Dieu soigneux de son Eglise avait dü ne pas laisser au 
hasard Ia série des témoignages transmis. — Sortant 

1. Claude était moins un savant qu'un homme d'esprit et, de 
plus, poli. Ne pas le confondre aveo Jurieu, homme de talent aussi, 
mais injurie.ux. — Ce livre de Claude (1666) eut du succès, même 
auprès de certains catholiques; Tessentiel pour eux était que les 
gens de Port-Royal parussent battus. Je lis dans une lettre de 
M. de PontcluUeau à M. de Neercassel, du 22 janvier 1666 : « Le 
Púie Annal confesseur du roí a dit, en embrassant avec joie un 
calviniste, ces propres paroles : « Yous avez bien frotté les Jan- 
a sénistcs! Je suis marri qu'ils soient unis avec nous sur ce point; 
.1 mais, si vousvoulieg revenir avec nous sur celui-lâ,nous les ae- 
lí cableiioiis sur les aulres.... « L'aveuglement de ce pauvre 
lioniuio est bien digne de compassion; il est sur le bord de Ia 
1'osse, et il a de telles pensées dans le cCEur. » (Archives d'U- 
treulU.) — Faisons aussi Ia part de Ia crédulité de M. de PontchS- 
tcauqui était à raflút de tous les bruits, vrais ou faux. 
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peu du dernier grand fait indubitable concernant le 
dogme do. TEucharistie au Moyen-Age, et fortdu triomphe 
manifeste alors obtenu par Ia doctrine dite et déelarée 
catholiquede TEucharistie, Nicole répugnait à remontei 
au delà, à suivre Aubertin ou Glaude dans Ia discussion 
des textes prácis, et il 8'appuyait avec cumplaisance sur 
le cortége des grands noms, toutàfait en vue, qui, à eux 
seuls, coDstituaient une autorité puissante : « Certos, 
s^écriait-il, il faudroit êire bien ennemi de son salut pour 
n'aimer pas mieux être avec saint Bernard, saint Mala- 
chie, saint Louis, sainte Élisabetli de Hongrie, sainte 
Thérèse, qu'avec les Henriciens et les Vaudois. » — 
Nobiesse et boune compagnie jusque dans Ia croyance, 
vous Ia recherchez donc aussi avant tout, Vous qui savez 
pourtant par expérience ce que c'est que d'être foulés 
injustement et opprimésM 

On en était là. L'ouvrage de Ia grande Perpétuité ne 
changea rien aux termes de Ia question, tels qu'ils s'é- 
tãient déjà poses; il ne fit que les répéter et les étendre 
dans de plus larges proportions. Au lieu d'une escar- 
mouche ou d'un combat, on eut une grande bataüle 
rangée, mais toujours d'après le même ordre de bataiiie. 
L'auteur cominence par y justitíer contre GlauJe cette 

1. Un témoignage, bien peu théolojçique, mais ti'autaut plus 
expressif, de Ia foi eu TEucharistie au Moyen-Age, c est ce qu'on 
lit, dans quelques-unes de nos plus anciennes chansonsde geste, 
de ces preux clievaliers qui, au moment d'engager ie coiubatou 
à Tarticle de Ia mort sur le cbamp de bataille, non-seuleinent se 
confessaient les uns aux autres, mais quelquefois se coinmuni ieiit 
eux-mêmes avec trois brms d'herbe qu'ils prenaienl à terre et 
qu'il3 consacraient en vertu d'unacte de foi fervent et il'une pnère: 
ils les recevaient avec dévotion comme étant devenus le Corpus 
Dei. 11 semble que, dans leur première et touchante ignorance, 
ces pieux guerriers aient conçu et deviné cette pensée de M. Ha- 
mon, qu'au dífaut du prêtre absent, « quand il s agit de ren ire les 
derniers devoirs à une personne qui meurt, teus les fidèles ilevien- 
nent ministres de Jésus-Cbrist. » 

IV — 29 
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méthode exclusivement catholique qui n'entre pas dans 
les discussions particulières de textes, mais opposé préfé- 
rablement des raisons générales et préjudicielles. II faut 
citer; car oa ne croirail pas, sans cela, nos bons Port- 
Royalistes si faits de prime abord au langage et aa ton 
de Ia grande maison romaine : 

í Chacun sait, dit Nicole, qu'il y a deux méthodes de 
traiter les controversas : l'une, dans laquelle on propose en 
particulier les preuves de teus les points contesti et on 
répond à toutes les objections que Ton fait contre Ia doc- 
trine que l'on veut étabhr; et c'est pourquoi on Ia peut 
appeler Ia méthode de discussion. 

a L'autre se peut nommer Ia méthode de prescription, et 
c'est celle dans laquelle, par l'examen de certains points 
capitaux, on décide ou toutes les controverses, ou quelques 
ilogmes fort étendus et qu'il seroit long de discuter en dé- 
lail. Le livre célèbre de Tertullien ües Prescriptions contre 
les Héréliques estun excellent modèle de cette méthode. 

t La méthode de discussion a ses utilités et ses avantages, 
et Ton peut dire qu'elle est nécessaire à TÉglise entière, 
parce qu'il est de son honneur qu'elle ait des personnes ins- 
truites des preuves de toas les mystères, et qui puissent 
remédier aux doutas que les objections des hérétiques peu- 
vent jater dans Tasprit des personnes moins éclairées. Ella 
est, de plus, assez propre à con^ aincre certains esprits opi- 
niâtres et peu sincères, qui sont pau touchés de tout ce qui 
ne convainc pas leurs yeux et qui demande quelque bonne 
foi. 

« II faut néanmoins reconnoltre que 1'usage de cette mé- 
thode n'est pas universel, parce qu'il y a beaucoup de per- 
sonnes qui sont peu capables de ces discussions longues et 
embarrassées. Les uns manquent des secours nécessaires 
pour en profiter, qui sont 1'intelligence des langues. D'autres 
n'ont pas assez d'étendue d'esprit pour faire Ia comparaison 
de tantde diverses preuves; ils oublient les premières avant 
qu'ils soient venus aux dernières, de sorte que le jugement 
qu'ils portent sur tant de vues différentes est souvent fort 
incartain, les impressions qu'ils ont des preuves de Ia vé- 
rité n'étant pas toujours les plus présentas ni les plus vives, 
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lorsqu'il ■s'agit de former leur résolution et leur jugement. 
Et ainsi il arrive d'ordÍDaire que l'esprit, ne voyant pas 
assez clair pour cholsir par disceruement et par lumière, se 
détermine parpassion. 

« Cest pourquoi, comme il y a un grand nombre de per- 
sonnes à qui cette voie de díscussion n'est pas proportionnée, 
il est de Ia Providence divina d'avoir donné aux hommesdes 
voies plus courtcs et plus faciles pour discerner Ia véritable 
Religion et Ia véritable Église, qui les exemptassent de ces 
examens laborieux dont Tignorance, Ia foiblesse de Tesprit 
et les nécessités de Ia vie rendent tant de personnes inoapa- 
bles. 

0 Ainsi l'on peut dire que c'est en même temps l'un des 
avantages et 1'une des preuves de 1'Église catholique, de ce 
qu'elle a quantité de ces moyens abrégés de se faire recon- 
noltre, de décider toutes les questions et de confondre ses 
adversaires et principalement les Calvinistes. 

1 En établissant son autorité souveraine et infaillible 
dans les choses de Ia foi, en montrant qu'elle estseuledépo- 
sitaire des vérités de Dieu, qu'elle a seule le droit de les 
enseigner, enfin qu'elle seule est Ia véritable Église de Jésus- 
Christ, elle se met en droit de faire recevoir généralement 
toid ce qu'elle enseigne, sans s'arréler à discuter tous les dog- 
mes en parliculier. 

o Elle désarme de même tout d'un coup les Calvinistes, en 
leur faisant voir que leur société n'a aucune desmarques de 
Ia vraie Église à laquelle les fldèles doivent être unis, que 
leurs ministres sont nés d'eux-mémes, comme parle saint 
Cyprien, qu'ils se sont intrus dans le ministère, parce qu'ils 
y sont entrés sans vocation, qu'ils en ont ravi rhonneur con- 
tre Ia défense de l'Apôtre, qu'ils ne sont point prêlres ni 
ministres de Jésus-Christ puisqu'ils ne sont point ordonnés 
par des Évêques; et que n'ayant point de mission ordinaire, 
et n'en faisant point paroltre d'extraordinaire par des 
miracles, ils n'ont aucun droit d'enseigner dans TÉglise, 
d'assembler des peuples et de former des sociétés. 

« L'Église emploie d'autant plus volontiers cette méthode 
de prescription, que 1'usage qu'elle en fait Ia distingue ex- 
trêmement des Calvinistes, qui n'ont aucune voie abrégée 
pour établir les articles dont ils composent leur religion..., 
et pour faciliter ap*. simples Ia connoissance de Ia vrai® 
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Église; et le défaut de ce moyen est une marque certame 
que leur société ne peutètre TÉglise de Jésus-Christ. Carla 
vraie Église doit pouvoir élever dans son seia les ignorants 
et les simples, aussi bien que les personnes savantes et éclai- 
rées; elle doit pouvoir donner aux petits le moyen de crol- 
tre sous ses aües et de se préserver de Terreur, lors même 
qu'ils ne sont pas capables de ia discerner; Ut sub nido 
Écclesix tuse plumescerent, dit saint Augustin. Or 11 est bien 
visible que Ia sociétó des Cal inistes en est inoapable, puis- 
qu'elle n'a point d'autre voie d'attirer les hommes à soi que de 
leurprouver en détail tous les articles qu'elle leur propose.» 

Et pour que Ia méthode de prescriplion réussisse et 
qu'elle ait tout son efifet, il faut se bien garder de Ia com- 
Liner avec Tautre méthode, avec celle par laquelle on 
consent à discuter de près et dans le détail. Autrement 
on retomberait dans les inconvénienls de longueur et 
d'embarras qu'on veut éviter : 

« De sorte qu'au lieu qu'il faut que les écrits destinés à 
discuter les matières en partículier soient les plus exacts 
qu'il est pobsible, et que Ton n'y omette aucune des diffi- 
cultés qui peuvent arrèter tant soit peu Fesprit, il faut au 
contraire que les écrits qui sont faits selon Ia méthode de 
prescriplion ne contiennent précisément que ce qui est né- 
cessaire pour mettre dans son jour Ia preuve dont on se 
sert, et ce seroit un très-grand défaut de vouloir y joindre 
Texamen des questions particulières qui confondent l'esprit 
par leur multitude. 3> 

Ainsi, pour se garder de Ia méthode de discusaion oii 
Tesprit, dit-il, se détermine trop aisément par passion, 
Nicole adopte, — avait adopté dans sa première Per- 
pétuité, — Ia méthode de prescriplion oü Tesprit ne se 
détermine pas moins aisément TpsiT prévention. Et javoue 
qu'à mon sens tout cet ouvrage de Ia grande Perpétuité 
en est, à beaucoup d'égards, une reprise, une preuve 
de plus, un énorme monument. 

J'atlends, j'invoque les preuves directes, les textes 
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des Pères et de TEcrilure sur ce point en litige de TEu- 
charistie, et ces preuves se font sans cesse attendre. Un 
gros volume in-4'' est employé en grande partie à me 
démontrer qu'on pourrait se dispenser d'en venir à ces 
preuves premières, sans que Ia conclusion fút moins 
certaine pour cela. Voilà une singulière méthode par 
abréyé. 

Nicole a pourtant dessein (il le dit au commencement 
de son second livre) de suivre M. Glaude dans Tune et 
dans l'autre des deux méthodes; mais ce sera à condi- 
tion que Ia méthode de prescription domine et prime 
toujours. Dans Tingéniense, bien que trop subtile et 
trop volnmineuse construction de son livre, et pour ne 
pas se soumettre à Ia méthode expérimentale et critique 
trop nue, à laquelle le sollicite Tadversaire sur le pied 
d'égal à égal, et qui se réduirait à Texamen de quelques 
textes, il use en maitre de toutes les ressources de Tar- 
gumentation. II a de grandes habiletés de tactique : il 
procède à reculons ou plutôt en pivotant, pour ainsi dire, 
sur répoque des neuvième-onzième siècles comme sur 
un point central d'oü, après s'en êlre emparé, il se porte 
à son gré dans les diverses directions, en redescendant 
d'un air de victoire jusqu'à nous, ou en remontant à 
marches lentes et comme sur de son fait vers une plus 
ancienne et plus respectable antiquité. 

II s'applique toutefois à établir par voie de discussion 
et par témoignages précis que les Églises grecques et 
orientales sont d'accord avec Ia romaine sur Ia foi en Ia 
préseuce réelle dans rEucharistie, ce que Glaude avait 
nié un peu légèrement, et ce qui forme un ordre de 
preuves ou de présomptions pour Tantiquité de Ia 
croyance 

1. La haute diplomatie officielle fut mise en jeu pour pbtenir 
des pièces à Fappui. Le crédil de M. de Pomponne vint en aide, et 
avec éclat, à une conlroversequi se faisait sous le nom d'Arnauld; 
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Nicole est moins heureux, ce semble, en combattant 
aupréalable Glaude sur dautres points de son syslème 
d'explication, et en le railiant pour avoir parlé d'uDe 
mptamorphose graduelle possible dans Tidée populaire 
du sacrement. Ges discussions épisodiquesinterminables, 

le troisième volume de Ia Perpétuüé contient des attestations, 
deslettres et relatior.s fournies par M. de Nointel, ambassadeur du 
roi à Constantinople, sur Tunion des Églises d'Orient avec rfigliso 
romaine à cet endroit de Ia présence réelle: « Je ne crois pas, 
dit un peu fastueusement Nicole (ou Arnauld) dans Ia Préface, 
que M. Claude ose attaquer Ia foi de ces Actes sur ce pretexte 
quMls ont été procurés par Tambassadeur de Sa Majeslé. » On di- 
sait, à propos de cette quantité d'attestalionsqu'onavailfait venir, 
qu'Arnauld avait désorienté M. Claude. La traduction des passages 
et Actes originaux écrits en grec vulgaire, en arabe, en syriaque 
ou en cophte, avait été faite parTabbé (lenaudot, alorsfort jeune, 
et que ce service lia très-intimement avec MM. de Port-Royal. 
L'abbé Renaudot a lui-mème ajouté, par Ia suite, un quatrième 
et un cinquième volume in-quarto à Ia Perpétuité, toujours à ce 
point de vue de Ia conformité des Pglises içrecques et orientales 
avec Ia latine, tant sur rEucharistie que sur les autres sacrements. 
— Galland, le futur conteur des ilille et une Nuits, qui avait d'a- 
bord éte élève du docteur Petit-Pied, alia à Constantinople avec 
M. de Nointel et rapporta en 1675 ces attestations des Êglises grec- 
ques sur les articles de foi, pour être insérées dans Ia 1'erpétuiié. 
Je vois, par des lettres de M. de Pontchàteau, quel mouvement on 
se donnaitde tous côtés, et depuis des années, pour avoir de ces 
certificats en forme. M. de Pontchâteau écrivait en Hollande à 
M. de Neercassel, pour en obtenir un d'un bon évêque arménien, 
Uscanus, qui était pour lors à Amsterdam, et que Ton cliargeait 
aussi d'écrire à son Patriaiche pour en tirer des réponses catégo- 
riques : « S'il y avoit quelque marciiand catbolique de Holiand» 
qui eüt correspondance en Moscovie, ce seroit une chose bien 
avantageuse d'y pouvoir envoyer ces mêmes articles et avoir des 
réponses du Patriarche et des évêques de ces lieux-là. J'en aurai, 
Dieu aidant, des Cophtes, et du Patriarche même de Constanti- 
nople, un deses principaux officiers, et qui est inquisiteur général 
de toute rÉiilise grecque, étant frère d'un de mes amis originaiTe 
de Cliypre, qui demeure à Venise. .. » (Lettre de M. de Pontchâ- 
teau àM. de Neercassel,du 3 févrierl667; Archives d'Utrecht.) — 
Quand M. de Pomponne fut secrétaira d'État, on se trouva tout 
porté à Ia source des informations. Cela avait grand air 
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et qui nnt Ia prétention de tout démêler, ont Tinconvé- 
nient d'ailleurs de retarder rengagement net et vif qu'oii 
attend, lapreuve résultant des textes. 

Je suis toujours tenté de dire comme le médecinMen- 
jot: t Qu'on me fasse voir que c'est Ia foi des quatre 
premiers siècles, et jeme rends. » 

Mais Nicole se comporte comme un homme qui n'est 
pas pressé et qui parle à l'adversaire au nom et du haut 
d'une puissance. Divisam Ia discussion comme il Ten- 
tend, choisissant sou terraia et prenant son heure, il 
commence par examiner Tétat de 1'Église du septième au 
onzième siècle. II serait plus natural et plus expérimental 
de traiter Its choses dès le commencement et dans leur 
suile chronologique. Nicole y résiste; le dialecticien n'y 
trouverait pas son compte. Son art, à lui, et son but est 
d'arriver ainsi, par veie préjudicielle et préventive, d'en 
revenir par tous les bouts à sa conclusion favorita, qu'il 
est absolument impossible qu'il y ait au un changement 
da créanca dans TÉglise sur ca dogma, et qua le sans 
qu'ont du avoir Ias paroles des Pères dans les premiers 
siècles pourrait se conclure, lasyeux fermés et sans véri- 
lication, de Ia croyance régnante dans TÊglise durant les 
derniers âgas. A cliacun de sas pas il s'arrête et fait 
remarquer que son adversaira est battu, obligé an cons- 
cience de rendre Ias armes, et que, si on consant à aller 
plus loin et à le suivra encore là oü il vous appalle, c'est 
par pura grâce et condescandanca (propter gratiam Dei), 

Gas trois gros volumes, à partir du premiar chapitre, 
pauvant êtra définis une condescendance perpétuelle. 

Au commencemant du tome second, on croit toucher 
enfin aux preuves de fait: 

« Nous allons entrar, dit l'auteur, dans cet examen de 
rÉcriture et des Pères oü M. Giaude nous appelle depuis 
tant de temps, et l'on varra par là si Ia confiance qu'il a 
témoignée est aussi bien fondée aji'il s'efforce de le faire 
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croire.... II est vrai qú'on n'y entre pas tout à fait de Ia 
manière qu'il auroit bien désiré. i 

La première discussion roule uniquement sur ces 
paroles : Ceei est mon corps; et les textes de rÉcriture, 
au lieu d'être directement extraits et offerts dans leur 
ensemble etselonles diversÉvangiles, sont interrompus 
d'un continuei raisonnement et d'une prise à partie des 
ministres, qui ne permet pas au lecteur de se formar 
durant un seul instant une idée propre. Au commence- 
ment du livre troisième de ce second tome, on croit en- 
cere toucher à cette discussion de textes qui recule tou- 
jours. Nicole, tout en Ia déclarant inutile et de surcroit 
à Tégard d'adversaires auxquels il ne reconnait aucun 
droUde se faire écouter, ajoute qu'il n'a pas envie d'user 
de cette fin de non-recevoir. II continue de trancher du 
généreux: 

« II faut que Ia Vérité, dit Tertullien, fasse paroltre toutes 
ses forces, pourvu qu'on ne croie pas qu'elle ait besoin de 
les employer toutes, et que Ton sache que les votes abrégées 
de prescription suffisent pour Ia rendre victorieuse.... J'en- 
trerai dono sans peine dans Ia discussion de Ia doctrine des 
Pères des six premiers siècles, qui manque encore à Ia 
chalne qu'on a commencée dans le livre de Ia Perpé- 
íuité, etc. í 

Jele crois bien, qu'il lui faut, bon gré mal gré, en venir 
là tôt ou tard I ces six premiers siècles, c'est Tessentiel 
de Ia chaine. — Or, de quelle manière y entre-t-il? 
j'avoue qu'ici encore mon étonnement sur cette méthóde 
toute de prévention et d'autorité augmente : 

« J'ai considéré que, de commencer d'abord par représen- 
ter les passages des Pères suivant les temps qu'ils ont écrit, 
c'étoit plutôt suivre un ordre de hasard que de lumière et 
de raison, parce que, le véritable ordre devant faire servir 
ce qui précède à Téciaircissement de ce qui suit, cet avan- 
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tage ne se pouvoit trouver que par hasard dans 1'ordre 
chronotogique, les Pères des trois premiers siècles ayant 
soiivent eu moins d'occasion de parler de l'Eucharislie que 
ceux des quatrième, cinquième etsixième siècles. i 

Et en conséquence ilannonce qu'il disposera les textes 
selon Tordre qui lui paraitra le pius raisonnable et le 
plus lumineux, et qu'il les groupera, les réduira sous de 
certains chefs ou chapitres, au risque de les écourter. 
En un mot, il se gardera bien de les laisser un seul ins- 
tant parler tout seuls ; il les retiendra en tutelle. 

L'explicatioii, ainsi entendue et restreinte, de ces 
textes qui se sont tant fait désirer n'a lieu que dans le 
troisième tome; mais comme ilsnesontpas produits selon 
Tordre des temps et dans leur ensemble, et qu'ilsarrivent 
à tout moment interceptes et déchiquetés par le raison- 
nement, déformés et forces en quelque sorte sous le poids 
de Ia massa d'arguments qui précède, le lecteur ne peut 
s'en laisser peindre dans Tesprit une première idée qui 
le mette ensuite à même de juger celle qu'en veut éta- 
blir Tauteur. G'en est dire assez sur cette méthode géné- 
rale de Nicole, d'Arnauld et des Port-Royalistes dans 
leurs guerres dogmatiques contre les Galvinistes'. Ils 
ont fait cette guerre du même ton et dans le même 
esprit que Bossuel lui-même. Cest sans doute Ia seule 
manière de Ia faire quand on entre pleinement dans 
ridée d'Église établie et visiblement constituée. 

II est néanmoins curieux d'observer comment, en 
Franca, quelque chose de Ia méthode que nous venons 
de voir en usage chez Nicole a survécu à Ia lecture de 
ses ouvrages. En général, sur ces controverses avec le 

1. Sur ce point particulier, mais si essentiel, de TEucharistie, il 
faut lire, comme correctif de Ia méthode de Ia Perpétuité, et 
comme tableau completdes textes des Pères dans leur ordre natu- 
ral, un écrit latin de Marheineclie :Sanclorum Valrum de pncsen- 
tia Christi in cana Domini sententia triplex; Heidelberg, 1811. 
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Protestantisme, il s'est forme en France, même chez les 
plus iiidiflérents, de grandes préventions; Ia mpthode 
de prescription et de préjugés (legitimes ou non) a pré- 
valu chez ceux même qui ne sont pas restes catholiques. 
Le génie de Bossuet a recouvert le tout et a fait loi. 
Gomme on a passe assez brusquement de Ia religion da 
dix-septième siècle à Ia philosophie du dix-huitième, le 
Protestantisme, d'ailleurs expulse de France et que ne 
représentait aux esprits aucun grand écrivain en faveur, 
a éié perdudans Tentre-doux. On a sauté dessus à pieds 
joints On peut presque dire qu'on Fignore réeliemenl, 
on ne Tétudie pas, on le juge d'un mot, et le plus sou- 
vent d'unmot de dédain ou d'injure. Au commencement 
de ce siècle, par Bonald, De Maistre et La Mennais, 
rinjure a été refrappée à neuf et a circulé éclatante; 
c'étaii chose reçue et de bon ton. En fait de Gatholicisme 
nous sommes restes exactement comme dbs ainés de 
grande maison, ainés un peu libertins qui ont bien su 
dire quelquefois au Père des duretés au dedans, mais 
qui au dehors, dès que le nom de famille est en jeu, 
reprennentlesgrandsairset tranchent du pieux Romain 
avec les gens de rien, nés d'hier et sans mission. Au 
mieux ce sont des cadets révoltés; et s'ils viennent à 
nous, les insolents I nous demandant nos titres, on a le 
droitde leur fermer Ia porte au nez sans entrer en compte 
avec eux. Nous sommes en possession. On n'a plus Ia 
croyance, on a encore Tattitude calholique. Le bon 
Nicole, qui avait Tune et Tautre, a eu extrêmement 
Vatlilude à 1 egard des Protestants, lui si doux, si simple 
et mudeste en saconversation et dans toutesa personne'. 

1. Un des doux et des modestes de ce temps-ci, mais qui a en 
lui, bien plus que Nicole, les fibras tendres, affectueuses, et qui, 
vu de près, nous a souvent rappelé Tâme d'un Fénelon, labbé 
Gerbet, dansses Considérations sur le Dogme générateur dela 
Piété calholique, c'est-à-djre sur TEucharistie, a su trouver des 
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L'examen des autres ouvrages de Nicole contre les 
' Protestants n'amènerait que des redites. On voit que, si 

Rome s'était montrée indulgente envers Port-Royal 
dans les derniers temps, Port-Royal le reconnaissait in- 
contiDentpar d'assez signalés services. Cestdans le cours 
de cette controverseet de cette guerre contre les ennemis 
communs que se formèrent de vraisliens de compagnons 
d'artnes entre Bossuetet les principaux chefs jansénistes. 
En réservant toujours le point de Ia Grâce et en se gar- 
dant de leur rien ceder à cet endrcit, Bossuet professa 
jusqu'au bout Ia plus haute estime pour Arnauld, Ia 
plus profonde considération pour Nicole. Gelui-ci a mé- 
rité cel éloge deBaylelui-même : « Parmitantd'habiles 
gens que TÉglise romaine peut employer, il y en a peu 
qui sachent manier une controverse comine lui'. j 

accents inconnus à Tauteiir de Ia Perpéluité; il a su mêler à ce 
ton d'autorilé, dont ne peut sans doute se départir un fils etprêtre 
de TEglise catholiqne, des paroles suaves qui sauvent toute dureté 
et qui som i propos surtout lorsqu'on veut démontrer et persuader 
le mystère d'amour ■ « Ces hommes, dit-il en un endroit, parlant 
des ministres protestants, ces hommes qui, depuis une scission 
à jamais funeste, sont engagés par état à combattre Ia foi de TÊ- 
glise, savent-ils Cd qu'ils font ? savent-ils quMlsattaquentlacroyance 
Ia plus féconde en bienfaits, puisqu'eUe entretient en tous lieux 
Tesprit dedévouement et de sacrifice? Que Celui qui fut doux et 
humble de caeur, malgré Ia superbe ingratitude (ie ceux qu'il ve- 
nait sauver, écarte de notre bouche toute parole d'auiertume 
contre ces inforlunés contempteurs du plus beau de ses dons! el 
commeiit pourriuns-nous leur en parler autrement qu'en un lan- 
gage plein d'amour? si ce langage nexistait pas, on rinventerail 

.pour parler de rEucharistie; mais en même temps une doulou- 
reuse indignation dous presse de nous élever contre leur déplo- 
rable ministère. Profondément pénétré de ce double sertiment, 
nous ne saurions comment exprimer cet amour triste qu'ils nous 
inspireut, si nous ne nousrappelions ce mot du Christ au premiet 
contempteur du mystère de foi, ce mot si tendre et si accablant: 
Que faites-vous, mon ami?»— Voilà de ces accents tels que Ni- 
cole, pur dialecticien, n'en a jamais, Nicole ni Arnauld, ni aucun 
de ceux de Port-Royal, M. Hamonseul excepié. 

1. Bayle faisait ses délices de ces traités de controverse de Ni- * 
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Mais il en faut venir, dans cette quantité d'ouvrages 
qu'il aproduits, à ce qui fait Thonneur durable de Ni- 
cole, à ses EssaisdeMorale, desquels jene sépare passes 
Lettres. Ils vont réparer, je Tespère, Techec qu'a pu lui 
faire éprouver dans notre esprit sa méthode de contro- 
verse; nous allons retrouver le sage chrétien, le mora- 
liste d'une clairvoyance finement penetrante et d'une 
gravité à propos enjouée. 

cole, qui, par les contestations qu'ils soulevaient, donnaient, selon 
lui, de nouveaux prétextes aux sceptiques « et n'étoient propres 
qu'à fomenter Tirrésclution des esprits indifférents. » Ce qu'il y a 
de vraiment faible et de borné dans 1'esprit de Nicole, c'est de ne 
s'être jamais douíé de ce résultat possible, et d'avoir cru à Téter- 
nelle stabilité de Ia tablede jeu sur laquelle il engageait ces rudes 
parties de dialectique. II y avait pourtant dÈs lors des spectateurs 
qui souriaient et se frottaient les mains. Comment pouvait-il ne 
pas le voir, lui qui cependant a écrit : « La grande hérésie des der- 
niers temps, c'est Tincrédulité? » Comment ne soupçonnait-il pas 
qu'en amenant chacun à juger du fort et du faible des raisons à 
Toccasion d'une chosé si en dehors de Ia raison, il faisait les at- 
faires de rincrédulité? 



VIII 

Les Essais de Morale; leur origine. — Ce qu'ils sont pour    
Ce qu'ils étaient pour madame de Sévigné. — Défauts de Nicole 
moralisle. — Images effroyables; 1'oreiller deserpenls.—Nicole 
juge de Pascal. — Nicole depuis Ia Paix de TÉglise. — Ses loge- 
menls. — Ses tournées en France. — Fuite en Belgique. — Di- 
vcrce avec Arnauld. — Lettre à Tarchevêque de Paris. — Colère 
des amis et lettres fulminantes. —Agréables réponses. — Nicole 
et Arnauld amis à Ia morl et à Ia vie. — Apoiogie de Nicole; 
recette pour dormir. — Lettres de parfait moraliste. — Rentrée 
de Nicole en France. — Nicole juge de M. de Saci. — Dernière 
controverse sur Ia Gràce. — Retraite finale près de Ia Creche.— 
Vieillesse douce et honorée. — Mort de Nicole. — Ce qui a man- 
qué à son talent.—Ce qu'il dit des femmes. 

Voltaire, dontla moindre parole fait autorité en ma- 
tière de goút, a dit de Nicole : « Ce qu'il a écrit contra 
les Jésuites n'est guère lu aujourd'hui, et ses Essais de 
Morale, qui sont utiles au genre liumain, ne périront 
pas {ne périront pas est beaucoup dire). Le chapitre sur- 
tout des Moyens de conserver Ia paix dans Ia société est 
un chef-d'oeuvre, auquel on ne trouve rien d'égal en ce 
genre dans TAntiquité; mais cette paix est peut-être 
aussi difficile à établir que celle de Tabbé de Saint- 
Pierre. » Ce traité des Moyens de conserver Ia paix avec 
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les hommes est également estimé un chcf-d'ceuvre par 
madame de Sévigné, et par M. de La Mencais, qui y 
joint dans une même recommandation Tautre petit traité 
dela Connoissance desoi-même. II est à croirecepeudant 
que, lorsqu'ils en parlaient ainsi, Voltaire et M. de La 
Alennais ii'avaient pas relu le matin les deiix petits 
traités, et qu'ils en jugeaient sur une impression an- 
cienne. 

Des treize volumes qui'on a recueillis sous le tilre 
á'Essais de Morale, Daguesseau ne recommande particu- 
lièrement à son fils que les qualre premiers volumes, 
qui, dit-il, sont plus travaillés que les autres et oü Ton 
peut apercevoir une espèce d'ordre et de plan. Je join- 
drai à ces premiers volumes les tomes 7 et 8 (ce 8' est 
double), qui conliennent les Lettres, une des plus 
agréables parties de Nicole. On trouve aussi de fins petits 
traités dans les tomes b et 6 

Le premier volume des Essais parut en 1671, sous le 
nom ie Mombrigny, et les autres successivement. L'au- 
teur prit dans le second et le troisième le nom de Chan- 
teresne; mais dans le quatrième volume qui parut en 
mars 1678, il cessa de mettre aucun de ces noms pos- 
tiches, devenus inutiles par Ia renomraée. 

Les petits traités des Essais de Morale ont été composés. 
Ia plupart, selon quelque occasion pirticulière qui 
éveillaitchez Tauteur des idées qu'il généralisait; 

« 11 ia faut avertir, dit-il en une lettre (et pour tranquil- 
liser une certaine soeur Antoinette qui avait cru se recon- 
naitre), de l'humeur et de lacoutume de celiiiquiécrit; car 
elle est assezbizarre. II ne faut souvent qu'un mot pour lui 
donner lieu de concevoir diverses pensées, sans que cespen- 

Craindre íoui dans les contestations; le Procès injusie; dei 
ArMtrages; le Prisme; surtout si on les rattache aux circon- 
stances particulières <ie Ia vie de Nicole. 
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sées aient aucun rapport à Ia renoontre qui les a faitnaltre, 
ni qn'il en fasse aucune applicatioii à Ia personne qui y a 
donné l'occasion. Tous les discours qui sont imprimés (dans 
les Essais de Morale) ont été faits en cette raanière; on y 
avoit d'abord quelqu'un en vue; et cette personne ayant 
donné lieu d'entrer dans un discours généí al, on quitte là 
ceite personne qui Taroitíait naitre. » 

II dit encore ailleurs : 

« II y a pius de dix ans que je n'ai d'autre dessein en écri- 
vant que de m'occuper (il oublie un peu ses Controversas) 
et d'appllquer mon esprit à certains sujets qui me parois- 
sent utiles pour moi-même. Ainsi je suis payé de mon tra- 
vail par mon travail même, et quand je serois tout seul au 
monde, je ne ferois pas autre chose que ce que je fais. Si je 
pouvoislire autantquejelevoudrois(ilne le pouvaitàcause 
de sa mauvaise vue) ou que j'eusse une autre occupation, on 
ne verroitguèred'ouvrages de ma façon; car je ne travaille 
guère que quand je n'ai pas autre chose à faire. J'aime 
néanmoins mieux m'occuper en cette manière que d'écrire 
des pensées vagues et sans ordre, parce que cela tient plus 
Pesprit en haleine....» 

Ainsi les Essais de Morale sont le produit nalurel et 
non commandé de Tesprit de Nicole. La morale chré- 
tienne redevenait son penchant propre, dès qu'il était 
vacant des disputes. On rapporte que de tous les soli- 
taires de Port-Royal, il n'en était aucun dout il recher- 
chât plus Tentretien que M. Hamon, et qu'ils causaient 
ensemble surtout de morale, des Proverbes et de Ia 
Sagesse: • Ils convenoient de príncipes sur cette ma- 
tière, et M. Nicole trouvoit qu'il composoit plus facile- 
ment sur ce sujet lorsqu'il avoit converse quelque temps 
avec lui'. » —On raconte certaines anecdotes de dis- 
Iraction et de rêverie du bon Nicole, tandisqu'il méditait 

1, Goujet, Vie de Nicole. 
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par les rues de Paris quelque point de morale, qui font 
tout à fait penser à La Fontaine|. De telles marques de 
vocation promettent beaucoup. 

Avouons-le pourtant, quand on aborde les Essais de 
Morale avec un esprit d'aujourd'hui, avec des habitudes 
modernas et au sortir des lectures de notre temps, on est 
vite ennuyé. Cela semblé plein de redites, de dávelop- 
pements mutiles, de lieux communs que ne relève pas 
Texpression. Le fils de madame de Sévigné, pensant en 
particulier au traité de Ia Connoissance de soi-même, 
trouvait que c'était «t distillé, sophistiqué, galimatias en 
quclques endroits, et surtout ennuyeux presque d'uii 
boiit à Tautre'. » Ge marquis de Sévigné, qui avait le 
bon sens rapide et le dégoút prompt, comme 11 arrive 
aux suprêmes délicais, disait encore qu'avec Nicole 
Testomai: se fatiguait « de oe trop de belles paroles (pas 
si belles vraiment!), et que c'étoit comme qui mangeroit 
trop de blanc nianger.» On est bien plutôttenté aujour- 
d'hui de trouver que c'est comme qui mangerait trop de 
paiu bis, de pain rassis. Le mot est lâché, — par d'autre8 
il est vrai, — mais je ne puis le contredire. Nicole pent 
encore être agréable à étudier, il est décidément 
ennuyeux à lire. Pour aimer encore à lire Nicole, et 
pour croire que d'autres s'y plairont, il faut être d'un 
goút aussi fixe et aussi stable dans les admiratiuns dn 

1. « On raconte encore de lui qu'un jour, revenant de vi lie chez 
madame Ia duche^se de Longu^íville, il prit un siége près dii lit 
dela prineesse et mit sur le lit lout b iiimment et sans façnii son 
chapeau, sa canne et son manchon en piésence de toute Ia cnm- 
pagnie,qui se divertU un peu aux dcpeiis de Monsieur VAbstrait.» 
(Bebjigne, llisioire de Pnrt-Royal. tome V,page26í.) 

2. ('.'est bien votre impresbion aussi, ô 1h plus écrasant etle plus 
osé des fils de Joseph de Maistre, qui avez un juur écrit de Ni- 
cole : <1 ... Nicole, ce moralista de Port-Royal, le plus froid, le 
plusgris, le plus píomíí, le plus insupportàble des ennuyeux üa 
cette grande maison ennuyée.... » 
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passe que le sont quelques safies et bien estimables 
esprits de notre conuaissance, restes fidèles à l'antique 
prud'homie'; il ne faut être ni le marquis de Sévigné, 
ni Alcibiade qui de son temps voulait du nouveau, n'eii 
fút-il plus au monde, ni mêine La Bruyère. II ne 
faut pas être madame de La Fayette, qui n'imitait pas 
en cela sa spirituelle amie, et qui portait des Essais de 
Morale un jugement peu avantageux; on le conçoit par 
le commerce habituei qu'elle entretenait avec Ia pensée 
plus exigeante et plus fine de M. de La Rochefoucauld. 
Mais, quoiqu'il me soit impossible de partager à aucun 
degré Tentíiousiasme de madame de Sévigné pour Ni- 
cole, je crois qu'on aura profité, même en matière de 
goút, si Ton parvient à le relire sans trop de répulsion, 
à ressaisir, sous le preinier aspect du lieu commun de 
sermon, ce menu détail d'aDalyse à petit bruit, cette 
déduction exactement ingénieuse qui, à Ia longue, si Ton 
est chrétien sincère et convaincu, s'infiltre dans Tesprit 
et le pénètre. II a un íilet de raisonnement très-distinct 
et délié qu'il ne lâche pas; il s'en tire avec netteté, finesse, 
et parfois avec une sorte de grâce. Cela pour nous sera 
encore vrai de quelques-unes de ses lettres. Demeurer 
dans Nicole autrefois, s'y tenir comme au mieux, quand 
on avait Pascal et La Rochefoucauld déjà, et tout à 
Theure La Bruyère, c'était danger de n'avoir pas Tappétit 
très-vif en fait de goút : revenir à Nicole avec quelque 
intérêt aujourd'hui après le feu des épices modernes, 
c'est preuve que le palais nest pas tout à fait brúlé et 
qu'on a préservé quelques qualités saines. En un mot, 
je ne dis pas qu'il en faiile revenir le moins du monde à 
admirer les Essais à Ia manière de madame de Sévigné, 

1. Choix des petits Traités de Morale de Nicnle, édition 
revue par M. Silvestre de Sacy (Techener, 1857, a"ec une Intro- 
duction). 

IV — 30 
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mais je dis qu'il faut arriver à comprendre Ia manière 
dont madame de Sévigné admirait les Essais. 

Dès que le premier tome parait, madame de Sévigné 
le lit, et dès Ia première phrase elle est déjà en discus- 
sion animée avec sa filie ; « L'orgueil est une enflure du 
coeur, par laquelle Thomme s'étend et se grossit en quel- 
que sorte en lui-même. » Elle accorde à sa filie que ce 
mot á'enflure du cosur luidéplait'; puis, en y repensant, 
elle pardonne à ce mot en faveur du reste, et elle main- 
tient même qu'il n'en est point d'autre pour expliquer Ia 
vanité et Torgueil qui sont proprement du vent^. Que 
d'éloges! il faut les entendre par sa bouche : « Ne vous 
avois-je pas dit que c'étoit de Ia même étoffe que Pascal? 
mais cette étoffe est si helle qu'Blle me plait toujours; 
jamais le cüjur humain n'a été mieux anatomisé que par 
ces Messieurs-là. » — « Je poursuis cette Morale de 
Nicoleque je trouve délicieuse; elle ne m'a encore donné 
aucune leçon contra Ia pluie, mais j'en attends, carj'y 
trouve tout; et Ia conformité à Ia volonté de Dieu me 
pourroit suffire, si je ne voulois un remède spécifique. » 
— « Je lis M. Nicole avec un plaisir qui m'enlève'j 
surtout je suis charmée du troisième traité des Moyens 
de conserver Ia paix avec les hommes; lisez-le, je vous 
prie, avec attention, et voyez comme il fait voir nette- 
ment le cceur humain, et comme chacun s'y trouve, et 
philosophes, et Jansénistes et Molinistes, et tout le 
monde enfin. Ge qui s*appelle chercher dans le íond du 
coeur avec une lanterne, c'est ce qu'il fait Pour moi, 
je suis persuadée qu'il a été fait à mon intention'; 
j'espère aussi d'en profiter, j'y ferai mes efforts....» — 

1. LeUre des Rochers, du 19 aoüt 1671. 
2. Lettre da 2 septembre. 
3. Aux Rochtrs, 30 septembre. 
4. Leitre du 7 octobre 
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Et sur les actes de résignation à Tordre et à Ia volonté 
de Dieu : « M. Nicole n'est-il pas encore admirable là- 
dessus? j'en suis charmée, je n'ai rien vu de pareil. II 
est vrai que c'est une perfection un pau au-dessus de 
rhumanité que rindifférence qu'il veut de nous pour 
Testime ou rimprobation du monde; je suis moins 
capable que personne de Ia comprendre; mais quoique 
dans rexécution on se trouve foible, c'est pourtant un. 
plaisir que de méditer avec lui et de faire réflaxion sur 
Ia vanité de Ia joie ou de Ia tristesse que nous recevons 
d'une telle fumée; et à force de trouver ses raisonne- 
ments vrais, il ne seroit pas impossible qu'on s'en servit 
dans certaines occasions. En un mot, c'est toujours un 
trésor, quoi que nous en puissions faire, d'avoir un si 
bon miroir des foiblesses de notre coeur'. » On croit 
qu'elle a tout dit, et dans Ia lettre suivante', elle recom- 
mence : « Parlons un peu deM. Nicole. II y a kngtemps 
{il y a troisjours) que nous n'en avons rien dit.... Devi- 
nez ce que je fais, je recommence ce traité; je voudrois 
bien en faire un bouillon et 1'avaler.... II dit queTélo- 
quence et Ia facilite de parler donnent un certaia èclal 
aux pensées ; cette expression m'a paru belle etnouvelle; 
le mot â'éclat est bien placé : ne le trouvez-vous pas ? » 
Get éloge donné au mot éclat, si bien placé, nous est Ia 
clef de l'admiration de madame de Sévigné pour ce style 
qu'elle trouvait parfois si exquis, que nous trouvons le 
plus souvent si ordinaire : c'esl que cela était plus neuf 
alors qu'il ne nous semble; c'est qu'il y avait une appro- 
priation excellente et naivement franche d'expression, 
qui allaitdroit à ce gout si vif, mais resté simpie. Elle 
persévère dans son admiration et ne se refroidit pas aux 
volumes suivants. » Rippert, dit-elle à sa filie', vous 

1. Lettre du 1" novembre. 
2. Du 4 novembrí. 
3. Lettre du 1" décembre 1675 
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porte un troisième petit tome des Essais de Morale qui 
me paroit digne de vous : je n'ai jamais vu une force et 
une énergie comme il y en a dans le style de ces gens- 
là; nous savons tous les mots dont ils se servent, mais 
jamais, ce me semble, nous ne les avons vus si bien 
placés ni si bien enchâssés » Et encore': « Quel 
langage! quelle force dans Varrangement des mols ! on 
croü n'avoir lu de françois qu'en ce livre. Gette ressem- 
blance de Ia charité avec Tamour-propre et de Ia modestie 
héroique de M. de Turenne et de M. le Prince avec 
rhumilité du Christianisme ... Mais je m'arrête, il fau- 
droit louer cet ouvrage depuis un bout jusqu'à Tautre, 
et ce seroit une bizarre lettre. » 

N'admirez-vous pas les variations et les retours sin- 
guliers de Ia langue et du goüt? elle parle de ce style, 
pour nous si terni et attristé de Nicole, comme nous- 
mêmes nous parlerions du style le plus vif et le plus 
rajeuDÍ d'un de nos contemporains en possession de 
plaire®. 

Au reste, ne nous le dissimulons pas, ces livres de 
Nicole, son langage, ses tours particuliers ne sont pour 
madaoie de Sévigné qu'une manière d'aller surtout à sa 
filie et d assaisonner cette coaversation continuelle 
au'elle lui adresse àdeux cents lieuesde distance. Nicole 

1. Le 12 janvier 1676. 
2. Nicole liii-même se rend mieux justice et se met à sa place 

pour les talents quand ildit : «Je n'ai point du toutceluide réussir 
dans les ouvrages qui demandent de Vinvention et de Ia beauté 
d'esprit, oü il faul se soutenir de soi-même et prêter des orne- 
ments à ce que Ton traite. il faut toujours une base, et qu'il y 
ait quelque chose à promer et à démêler; à moins de cela, je 
tombe. » (Lettre LXXXI.) — «Comme 11 yades peintres qui, ayant 
peu d'imagination, donueut à tous leurs personnages le mêrae 
visage, il y a aussi des gens qui écrivent toujours du même air, 
et dont Tallure est toujours reconnoissable. Personne n'eut jamais 
plus ce défaut que moi. » [Nouvetles Leltres, LV.) 
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ii'est là que comme tout autre, comme une occasion, 
CQmme un ornement dans un sentiment principal ou 
raênie unique, comme un vase pour renvoyer Ia -voix. 
Elle en use à tout propos, eten se jouanl, et d'un ton 
de parodie légère. « On ne peut pas vous parler jlus à 
bride abattue que je viens de faire de tout mon moi, 
comme dit M. Nicole. » Et sur Ia mort subite de M. de 
Louvois : « Le voilà donc mort, ce grand ministre, oet 
homme si considérable, qui tenoit une si grande placa; 
dont le moi, comme dit M. Nicole, étoit si étendu.... » 
Et ailleurs; k Je ne vous dis point que vous êtes mon 
but, ma perspective, vous le savez bien, et que vous 
êtes d'une manière dans mon cceur, que je craindrois 
fort que M. Nicole ne trouvât beaucoup à y circon- 
cire.... » Et enfin (car elle est inépuisable): « J'admire 
souvent Thonnêteté de ces messieurs dont parlent si 
plaisamment les Essais de Morale, et qui sont sihonnêies 
et si obligeants; que ne fout-ils point pour notre ser- 
vice? à quels usages ne se rabaissent-ils pas pour nous 
être utiles? les uns courent deux cents lieues pour porter 
nos lettres, les autres, etc » Et tout cela parce qu'un 
facteur est veuu et qu'on a une lettre de madamê de 
Grignan. Gar c'est une des grandes vanités de Ia gloire 
de récrivain, et que Nicole n'aurait pas négligé de re- 
raarquer, que le plus souvent Técrivain le plus aimé, 
Tauteur favori, si sérieux qu'il ait voulu être, n'est là 
que comme une occasion d'égaiement et d'alIusions 
agréables pour ceux qui vivent et qui s'entr'aiment. 
Ges graves Essais de Morale me semblent ainsi n'être 
guère qu'un frais jasmin ou, si Ton veut, comme quel- 
que réséda un peu sombre, posé sur Ia table de ma- 
dame de Sévigné. Elle en fait de temps en temps dans 
sa lettre un petit parfum, elle en détache un brin de 
fleur pour madame de Grignan. 

Je iie veux pas, après madams de Sévigné, me mêler 
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de louer Nicole etTanalyser; nous resterions trop loin 
de compte. J'avais essayé d'abord de détacher, pour les 
citer ici, quelques passages : tout considéré, je ne puis 
pas in'y décider, tant ce qui a paru ingénieux et solide, 
élevé et piquant, neuf d'expression, avec de Timagina- 
tion dans ]e sensé, nous semblerait ou ordinaire, ou 
pénible et subtil, et comme tire par les cheveux. Voici 
quelques pensées pourtant. II s'agit des attaches succes- 
sives, des supports provisoires qu'essayent de se donner 
les hommes : 

d Nous sommes comme des oiseaux qui sont en l'air, mais 
qui n'y peuvent demeurer sans mouvemeiit, ni presque en 
un même lieu, parce que leur appui n'est pas solide, et que 
d'ailleurs ils n'ont pas assez de force et de vigueur en eux 
pour résister à ce qui les porte enbas.... II faut qu'ils se 
remuent continuellement, et par de nouveaux battements 
de Tair ils se font sans cesse un nouvel appui. » — 

<t Ge que nous prenons pour course, est une fuite; pour 
élévation, est une chute; pour fermeté, est légèretè, 
Gette immobilité et cette roideur inflexible qui parolt en 
quelques actions n'est qu'une dureté produite par le vent 
des passions qui eníle comme des ballons ceux qu'elles pos- 
sèdmit. Quelquefois ce vent les élève en haut, quelqueloisil 
les précipite en bas. Mais en haut et en bas, ils sontégale- 
ment légers et foibles. » 

On a Leau dire, et j'ai beau essayer de raccourciren 
citant, que nous sommes loin de Pascal I que ces ima- 
ges (surtout si Ton continuait de citer) sembleraient 
tirées et cherchées, et comme on voit un esprit qui s'est 
inéthodiquement accoutumé à prendre Ia nature à len- 
vers et à regarder strictement au rebours, à contre-sens 
de Ia perspective directe habituelle *! Chez tous les 

1. « Le temps de cette vie est proprement un temps de stupidíté; 
toutes nos connoissanoes ysont obscures, sombres, languissanles, 
SI on les compare à ce qu'eUes seront au moment de nptre 
mort.... >• Voilà ce que j'appelle prendre Ia nature et Ia vie à 
Venvers. 
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•chrétiens conséquents et sévères, cetle vue au rebours 
«xiste ; mais chez les vraiment grands et les supérieuNr, 
le talent vient corriger et déjouer cette trop continuelle 
exactitude dans Yinverse du natural etdu vrai apparent; 
il y a deséciairsqui jaillissent; de grandes images heu- 
reuses viennent traverser et revêtir ce qui se passe uni- 
queraent dans Ia sphère invisible et dans Tordre de 
grâce; Ia nature humaine est secouée et fouillée à une 
grande profondeur, même quand elle peut sembler vio- 
lentée et méconnue; on trouve moyen d'intéresser, 
d'attendrir le coeur, même en le froissant et le révoltant 
lans ses penchants : chez Nicole, ce qui choque, c'est Ia 
tranqnillilé de déduction et Ia justesse de mots avec 
laquelle li exprime des choses étonnantes ou même quel- 
quefois épouvantables'. 

II en faut donner des exemples et ne pas craindre de 
marquer les défauts de Nicole moraliste : nous réservons 
les agréments pour Ia fm. II y a des endroits dans 
Nicole qui Tont fait passerpour dur et qui sont affreux 
en effet, qui feraient concevoir de lui Tidée Ia plus con- 
traire à ce caraclère de douceur générale relative dont 
j'ai parle, et qu'il oRre bien réellement au sein de Port- 
Royal. Dans son traité De Ia Crainte de Dieu, il règne 
une vue effroyable du danger des hommes en cette vie 
«t du grand nombre des réprouvés; Tauteur s'est complu 

1. « J'ai lu, je ne sais oü, que Nicole avait été le Rodriguez de 
Ia France (Roduguez, auteur des Excrcices de Ia Perfection et des 
Verlus chrétiennes). J'ai voulu voir Nicole, mais je ne Taipas 
trouvé à comparer à líodriguez. Rodriguez est à Ia fois plus haut 
et plus bas. La sublimité de Rodriguez le fait admirer; mais que 
peut-on admirer dans Nicole? Un esprii froid le renOait propre à 
Ia critique; mais les stupidités que pourrait faire excuser Texal- 
tatiun paraissent plus ridicules dans sa bouche raisonnable. Cest 
un peu Ia caractère de Port-Royal.... » Je n'afraiblis rien. —Cest 
une femme d'esprit qui a écrit cela. Que madame de Sévigiié et 
«lie «'arrangent comme elles pourrontj 
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à nous décrire sous toutes les formes Yhorrible massacre 
des dmes qui se fait journellement par les Démons; 

« üinsi le monde entier est un lieu do supplices, oü Ton 
ne découvre par les yeux de Ia foi que des eíTets effroyables 
de Ia justice de Dieu, et si nous voulons le représenter par 
quelque image qui en approche, figurons-nous un lieu 
Yaste, plein de tous les instruraents de Ia cruauté des hom- 
mes, et rempli d'une part de bourreaux, et de Tautre d'un 
nombre infini de criminels abandonnés à leur rage. Repré- 
sentons-nous que ces bourreaux se jeltent sur ces miséra- 
bles, qu'ils les tourmentent tous et qu'ils en font tous les 
jours périr un grand nombre par les plus cruéis supplices ; 
qu'il y en a seulement quelques-uns dont ils ont ordre d'é- 
pargner Ia vie; mais que ceux ci même, n'en étant pas as- 
surés, ont sujet de craindre, etc.... Quelle seroit Ia frayeur 
de ces misérables, qui seroient continuellement témoins des 
tourments les uns des autres, etc.... Nous passons nos jours 
au milieu de ce carnage spirituel, et nous pouvons dire que 
nous nageons dans le sang des pécheurs, que nous en som- 
mes tout couverts, et que ce monde qui nous porte est un 
fleuve de sang. » 

Mais rien n'égale pour le raffinement cette autra page 
du traité Des quatre dernières Fins de 1'Homme, au livre 
du Jugemenl et de VEnfer. 11 s*agit de tous les péchés 
mortels endormis et inconnus à chacun, qui se réveille- 
ront pour le pécheur àTlieure du jugement; 

d Qu'on s'imagine dono une chambre vaste, mais obscure, 
et qu'un homme travaille toute sa vie à Ia remplir de vipè- 
res et de serpents; qu'il y en apporte tous les jours grande 
quantité, et qu'il emploie même diverses personnes pour 
Taider à en faire amas; mais que sitôt que ces serpents sont 
dans cette chambre, ils s'y assoupissent en s'entassant les 
uns sur les autres, en sorte qLi'ils permettent même à cet 
homnie de se coucher sur eux sans le piquer et sans lui 
faire aucun mal; que, cet état durant assez longtemps, cet 
homme s'y accoutume et n'appréhende rien de cet amas de 
serpents; mais que, lorsqu'il y pense le moins, les fenêíres 
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de cette chambre venant à s'ouvrir tout d'un coup et à I: is- 
ser entrer un grand jour, tous ces serpents se réveilloni i<i ii 
d'un coup et se jettent tous sur ce misérable , quMls i .lo- 
chirent par leurs morsures, et qu'il n'y en ait aucu» (|iii iic, 
lui fasse sentir son venin. 

c Quelque terrible que soit cette image, ce n'est qu iin 
foible crayon de ce que font ordinairement les hornniHs, et 
de ce qui leur arrive au iour de leur mort. » 

Je ne veux parler que d'après rinstinci et le sens n o- 
ral iminédiat; je D'ígnore pas assez le Ghrisüanisiiie (iie 
le connaitraÍE-je que par Port-Royal) pour reproclier 
à un chrétien de croire aux peines de TEníer. iNicule 
était assurément dans son droitde logicien clireiien quaiid 
il a écrit cela; raaisquelle triste imagination ! quel ■ hoix 
de tableati il est allé faire, et quelle singulière «pplica- 
tion d'tine faculté de réflexion froide et compassée 1 On 
admirera une scène d'borreur chez Danle, on s'inclinera 
devant une menace lugubre chez Pascal: on ne le par- 
donne pas à Nicole, à cause du manque de passion. Ge 
sont ces pages-là, oü respire et suinte, pour ainsi dire, 
à chaque mot Tidée de tortures éternelles, qui provo- 
quaient directement Diderot à vouloir écraser riii/dnie, 
c'est-à-dire Ia chose si funeste, selon lui, à Ia paix natu- 
relle des hommes. Ge terrorisme spirituel amène forcé- 
ment une réaction en faveur du Dieu des bonnes gens. 
Le fait est qu'un homme qui a écrit de ces pages dans 
de petits traités destinés à être lus, le soir, en faiuille 
avant de s'endormir, commet, sansle vouloir, un attentat 
permaaent sur Ia tendressedes imaginations humaines. 
— Peur salutaire 1 dira-t-on. — Je répondrai: Les âraes 
tendres en pâtissent, les âmes généreuses s'en passem ; 
et quant à Sardanapale, il sen moque. 

M. de Pontchâteau écrivait, le 29 mars 1678, à sa 
scEur Ia duchesse d'Epernon : 

s ... Je suis tout pénétré d'un livre nouvoau des quatre 
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Fins de 1'Homme qui est le quatrième volume des Essais de 
Morale. II fait grand'peur, et si' je n'ai pas encore lu le 
plus terrib e, à ce qu'on m'a dit, qui est VEnfer; je n'en suii 
qu'à Ia mort. mais ce que j'en ai vu est si vif qu'il n'y a pas 
moyen d'y durer.... 

Nicole, le doux Nicole faisait venir Ia chair de poule 
même àM. de Pontchâteau*. 

Nicole est plus d'accord avec le tempérament que 
nous lui connaissons, et plus semblable à lui-même 
quand il dit': 

« II y a toujours en Dieu des entrailles de miséricorde 
pour rectívoir les pécheurs s'ils retournoient à lui, et s'ils 
se convertissoient. Son sein paternel leur est toujours ou- 
vert, et ils ont toujours tort de ne se pas convertir. II est vrai 
que, par une justice secrète , Dieu ne croit pas devoir changer 
Ia volonté corrumpue des réprouvés, mais cette volonté de jus- 
tice ne détruit point cette bonté es^entielle*^ qui est Ia lei de 
Dieu même, et sa volonté par laquelle il est prêt à rece- 
voir en sa grâcetout pécheur converti et qui abandonne ses 
péchés, et par laquelle il lui ordonne de se convertir. Cest 
de cette bonté que procède cette patience dont parle saint 
Paul, qui invite les pécheurs à Ia pénitence. S'iis Ia fai- 
soient, Ia miséricorde de Dieu leur seroit ouverte, et ses 
grâces couleroient sur eux avec abondance. Ce sont eux qui 
en arrêtent le cours et qui y mettent obstacle; mais elles ne 
laissent pas d'être toutes prêtes dans ses trésors. » 

Nulle part Ia difficulté de concilier Ia Grâce et Ia 
liberte, Ia prédestination et Ia bonté divine, ne se trahit 

1. Etpourtant.... M. de PontcMteau ala parole légèrement su- 
rannée. 

2. Et que dites-vous de cette autre gracieuse idée de Nicole, de 
faire un Traité des péchés mortels inconnus? il a eu tout de bon 
cette idce à un momeiit; mais il paraltque quelque autre théolo- 
gieii moraliste l'avait devaucé. 

3. Traité de Ia Soumission à Ia Volonté de Dieu, 
4. Arrangez cela comme vous pourrez. 



LIVRE GINQUIÈME. 475 

plus irrécusablement quen ce passage; mais du moins 
on y voit Nicole ramer de toute sa force pour s'empêcher 
de donner contre Técueil, — cet écueil dont les autres 
voulaient faira le port, selon Ia baile expression de 
Bossuet. II a composé depuis tout un système de Ia 
Grâce universelle pour concilier cela. ■ ' 

Bien que disciple de Pascal en morale, Nicole n'est 
rien moins qu'uii disciple assarvi: il a ses différences, 
ses désaccords même avec Pascal; il le juga une fois 
prasqua sévèrement. Madaine de La Fayatte ayant dit, à 
propos des Pensées, que c'étaU méchant signe pour ceux 
qui ne goúteraient pas ce livre : 

« Après 06 jugement si précis, écrit Nicole au marquis de 
Sévigné, nous voilà réduits à n'en oser dire notre senti- 
ment, et à faire semblant de trouver admirable ce que nous 
n'entendons pas.... Pour vous dire Ia vérité, j'ai eu jusques 
ici quelqup chose de ce méchant signe. J'y ai bien trouvé un 
grand nombre de pierres assez bien taillées et capables 
d'orner nn grand bâtiment, mais le reste ne m'a paru que 
des matériaux confus, sans que je visse assez l'usage qu'il 

■en vouloit faire. II y a même quelques sentiments qui ne me 
paroissent pas lout à fait exacts et qui ressemblent à des 
pensées hasardées (et il en produit quelques-unes en exem- 
ple).... 

• Je pourrois, ajoute-t-il, vous faire plusieurs autres ob- 
jections sur ces Pensées qui me semblent quelquefois un peu 
trop dogmatiques, et qui incommodent ainsi mon amour- 
propre, qui n'aime pas à être régenté si flèrement. » 

Nicole sent bien le côté par oii les Pensées de Pascal 
choquaient d'abord le lecteur : et il ne santait pas le côté 
par lequal ses propres traités nous olfensent. Sa fmesse 
de moralíste ne Texampte pas de celte sorte de partialité 
naturelle à tous Ias hommes. 

La vérité est que Nicole avaitle ton volontiers différant 
de celni de Pascal; il aime à citer ce mot d'un saint à 
ses religieux; « Omnis sermo vester dubitationis sale sü 
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conditus (assaisonnez tous vos discours par le sei du 
doiile, qui corrige le dogmatique et le décisif). » 

II avait, dis-je, le ton diíférent, et quelquefois un 
peu aussi Ia méthode : dans sen Discours sur l'existence 
de Dieu et l'immortalüé de Vãme, en reconnaissant li^s 
preuves naturelles comme insuffisantes, il les jugo pour- 
lant solides et proportionnées à certains esprits : r Ily 
eu a d'abstraites et de métaphysiques, ajoute-t-il, et je 
ne vois pas qu'il soit raisonnable de prendre plaisir 
à les décrier. » — Nicole, par ce côté, mène à Da- 
guesseau. 

La portion Ia plus originale, Ia plus délicate et Ia plus 
intime des Essais, à les bien comprendre (et je dis ceci 
pour les espnts modestes qui ne dédaigneront pas de 
les pareourir), est celle qui concerne les amitiés infidèles 
des hommes, leurs jugementstéinéraires, leurssoupçons 
injustes, tous ces défauts des gens de bien eux-mêmes, 
avec lesquels il faut s'accommoder. Nicole en avait 
beaucoup souffert, et il ne cessait d'y-réíléchir : c'était, 
dans toutes ses dernières années, sa pensée Ja plus fa- 
miliére et Ia plus voisine de son cojur. Nicole, en effet, 
nous offre Texemple le plus parfait de Tinegalité dans 
ces alliances et, pour ainsi dire, dans ces mariages d'in- 
telligence entre un esprit supérieur et plus vigoureux 
d'une part (comme Tétait celui d'Arnauld), et de Tautre 
un esprit moindre sans doute, mais plus délicat aussi et 
à certains égards supérieur (comme était le sien), un 
esprit qui est subordonné et qui souffre, soit qu'il 
demeure, soit qu'il se sépare. II eut besoin de tout son 
cliristianisme pratique pour ne pas être aigri. Les plus 
distingués de ses petitstraités, et celui de 11 Paix à con- 
server avec les hommes, se rapportent à cette habituelle 
et douloureuse pensée. 

En avançant dans Ia vie de Nicole, nous retrouverons 
ce fonds de pensée constant. La suite de cette vie nous 
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ramènera â quelques-unes da ses íeítresqm restent pour 
nous Ia meilleure partie des Essais. 

En 1671, au moment oii il achevait le premier tome 
des Essais, on le voit établi à Tabbaye de Saint-Denis, 
dans un logement qu il doit à ramitié du cardinal de 
Retz, abbfí commendataire. Nicole avait assez souffert 
des petits propos et des petites dissensions internes de 
Port-Royal pour ne pas vouloir s'y aller loger tout à 
fait; et il avait cette retraite à Saint-Denis pour s'isoler 
au besoin, pour y vivre plus indépendant quand il le 
voulait. — A Paris il avait un logement au faubourg 
Saint-Jacques dans ce qu'on appelait les Ecuries de Ia 
duchesse de Longueville, à proximité de cette princesse 
qui, lorsqu'elle n'était pas à Port-Royal des Ghamps, 
occupait elle-même un corps de logis dans Ia première 
cour des Garmélites. 

Le chapitre des logements de Nicole n'est pas le 
moins curieux de son histoire et nous représente assez 
bien les perplexités de son esprit. Aussitôt après Ia paix 
de rÉglise, et six seinaines après Ia conclusion, Nicole, 
tout occupé de recouvrer sa liberté et de constater qu'il 
aétait plus engagé nécessairement avec M. Arnauld, 
qu'il en était une personne distincte et séparable, s'en 
alia à Troyes comme s'il eüt voulu s'y retirer, et il evita 
pendant les dix années qui suivirent « de contracter au- 
cune uuion fixe de demeure avec lui. » Logeant à Paris 
riiiver, il tâchait d'en sortir tous les étés pour les passer 
dans quelque ville assez distante, Troyes, Ghartres, 
Beauvais, etc. Gependant il était rattiré vers Arnauld et 
par ramitié et par rbabitude, et par cette opinion 
qu'avaient lousies amis, que Nicole et M. Arnauld, c eiait 
une même chose. Ils continuaient d'êire associes indis- 
solublement dans les jugements des hommes, et rien 
n'avertissait d'une diminulion de lien. Ainsi, dans Tau- 
tomne de 1671, ils allèrent à Angers de compagnie. On 
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a leur itinéraire. Ils partirent de Paris dans le carrosse 
de madame Angran, passèrent trois jours k DuretaUliez 
le duc de Liancourt, s'arrêtèrent à La Flèche oü ils visi- 
tèrent le collége des Jésuites, allèrent de là au Verger, 
terre du prince de Guémené. Ge n'étaient pas des 
voyages de purset rudes pénitenls comme ceux de M. Le 
Maitre ou de M. Hamon. — Gn voit aussi Nicole avoir 
Toeil, dans ses excursions, aux curiosités naturelles, aux 
singularités des lieux ou ii passait. 

Nicole fit, en 1676, un autre vóyage plus long vers 
Tévêque d'Aleth, à qui il voulait particulièrement s'ou- 
vrir sur ce qu'on le pressait d'entrer plus avant dans les 
ordres. II s'y rendit par Lyon, Avignon, Nimes; il s'ar- 
rêta au retour à Grenoble et y vit Tévêque Le Gamus 
(depuis Cardinal), Tancien libertin converti, et qui avait 
pris pour modele le vénérable Pavillon. Nicole visita avec 
le prélat Ia Grande-ChartreuseII alia aussi à Gham- 
béry, oü était alors le cardinal de Retz qui raccueillit 
avec amitié, puis à Annecy, oü il vit Tévêque de Genève, 
M. d'Aranthon, et íit ses dévotions au tombeau de saint 
François de Sales. Gette tournée devint plus tard Tobjet 
de mille sottes et méchantes accusations dans lesquelles 

1. Nous avons, par M. Le Camus lui-même, des nouvelies de Ia 
■visite de Nicole. Cet évêque, que ses lettresnous moiitrent homme 
d'esprit, écrivait à Tabbé de Pontohâteau, à cette occasion : 

t "A Chartreuse, 6 aoüt 1676. 
« Nous avons ici M. Nicole qui m'a beaucoup console par les clioses 

qu'il m'a dit (sic) de vous et de vos arais; j'ai été très-édifié de ses entre- 
tiens et des dispositions oú il est. II revenoit d'Aleth et m'a dit des nou- 
velies de ce prélat (M. Pavillon) et de Ia fermeté avec laquelle il a reçu 
Ia dernière touche que Dieu lui a fait sentir au sujet de Ia Regale. 

« J'ai fait ce que j'ai pu pour le retenir (M. Nicole) quelque temps, corap- 
tant comme un très-grand avantage de pouvoir conféier avec une per- 
sonne aussi éciairée et dont lesiumières sontsi purês; mais j'appréhende 
que Ia pénitence que je lui ai fait faire ne Tait obligé de décamper quel- 
ques jours plus tôt qu'il n'?voit projeté Si c'est un très-bon auteur, cest 
un des plus méchants cavaliers qui soient au monde, et, à voir Ia peine 
qu'il a de raonter à cheval et d'aller par nos rochers, je me crois, tout 
indigne que je suis, plus propre à étre en ce poste ici que lui. • 
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on fãisait de Nicole le diplomate voyageur du Jansénisme, 
et K qui alloit chez les évêques pour les sonder, pour leur 
inspirer ses sentiments s'il pouvoit. » II prêtaitpeut-être 
à ces propos par un méJange de curiosité un peu vive et 
de mystère. II voyait volontiers les gens, s'eDgageait de 
conversation avec eux à Ia rencontre, dinait à Ia même 
tabie, ne haissait même pas de discuter de saint Augus- 
tin et des questions du jour, se développait en homme 
d'esprit, faisaii que tous se demandaient: Quel est donc 
cet ecclésiastique d'un savoir si éminent ? et les quitiait 
sans se nommer à eux et sans se faire connaitre. Tel je 
me figure Nicole en voyage, les joursd'aventure, d'après 
les divers récits que j'ai peses et halancés, 

Peu après son retour d'Aleth, un orage se forma 
Dans les premiers mois de Tannée 1677, les évêques 
d'Arras (M. de Rochechouart) et de Saint-Pons (M. de 
Montgaillard) résolurent de déférer au nouveau Pape 
Innocent XI, quelques propositions scandaleuses des 
casuistes relâchés: ils s'adressèrent à Nicole, le rédac- 
teur en renom, et le sollicitèrent d'écrire Ia lettre; il 
refusa; on íit intervenir madame de Longueville, et 
Nicole prêta sa plume et son beau latin. On le sut, et 
cela fiit pris pour une infraction à Ia trêve. Le roi 
ordonna à M. de Pomponne, secrétaire d'État, d'écrire 
à M. Arnauld son onde que Sa Majesté avait été satis- 
faite jusque-lk de sa conduite et de celle de M. Nicole, 
mais qu'elle en recevait maintenant des plaintes de 
toutes paris et qu'on les soupçonnait de vouloir réveiller 
les contestations. Nicole un peu effrayé quitta Paris, 
alia à Ghartres, puis à Troyes, dont il affectionnait le 
séjour, puis à Beauvais oü il avait un petit benéfica dú 
à l'amitié de Tévéque, M. de Buzanval*. 11 cherchait à 
se faire oublier. Mais les morts de madame de Longue- 

1. Un de ces Bénéflces qii'on appelait à simple tonsure. 
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ville, du Cardinal de Retz et de M. de Buzanval quiarri- 
vèieni coup sur coup en Fannée 1679, rallaient privar 
(itj ses trois petits asiles, à Tabbaye de Saint-Denis, aux 
Eciiries de madamedeLongaeville , faubourg Sainl-Jac- 
qiies, et àson peiit benéfica de Ia cliapelle Sainl-Nicolas 
à Beaiivais Madaiiie deLongueville mourut Ia première 
(avr 1 ltí79)'. La persécution contra Port-Royal recom- 
iiiençait. II en apprit Ia nouvelle à Eeauvais oü il était 
alors (m&i) II crutentendre Ias accusations renaitre plus 
vives contra lui, au sujet da Ia letlre qu'il avait rédigée 
au nom des deux évèques, il y avait près de deux ans. 
Que quas amis prudents craignaient qu'il ne fât menacé 
de qualque chose da pira que Texil. II jugea plus súr 
alors de quilter Ia royaume at passa à Bruxalles, oü 
M. Arnauld Ia rejoignit. Mais quand celui-ci parla de 
pousser jusqu'en Hollande, Nicole, on Ia sait, ranonça. 
II avait cinquante quatre ans; il était lasse, infirme, 
travaillé d'asthme ; il na voulait plus ici-has qa'un gite 
obscur, unnid. II faut lui mêma Tentendre aulong dans 
son doux et pacifique gémissement Après cette sépara- 
tion d'avec Arnauld pour laquelle il fut très-blâmé des 
amis de Paris, éiant allé de Bruxellas à Liége, puis, en 
reinontant Ia Meuse, à Sedan, il écrivait, de Tabbaya de 
(Miàiillon oü il était en décembra 1679, à une dame de 
sas aiuies bel aspritet dévote, madaine de Saint-Loup': 

1. Voir à r^ppendice une petite histoire concernant Nicole, et 
qii. se rapporte k Ia dernière année de Ia vie da madame de Lon- 
giiO' ille. 

) viadame de Saint-Loup, souvent nommée dans les Correspon- 
d jaaseiiistes, í'tail une des aftiiices actives et considérables 
a ces Messieurs dans le faubourg Saint-Jacques. Andenne amie 
<,11 Bcréiaire du Cabinet, Langlaile, on lil sur elle et Ton entre- 
voii (I fHiaiiges choses dans les Mémoires de üourville. Cela a Tair 
(1 iiiif mystili^ation. Elle lit si bien qu'elle rattachason anoienami, 

i'eu coiiveiti, à Port-Royal; elle s'éiait arrangéa pourgarder 
sou empire sur lui , tout en se raccommodant avec Dieu : elle lui 
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« Puisque tout io monde me lapide, et qu'ori ne vous dis- 
tingue point en cela des autres, il seroit peut-ôtre bon, Ma- 
dame, de savoir de quelle grosseur sont les pierres que vous 
me jetez, afm do juger par là s'il y a síiretó à vous aborder 
par une lettre, et si cela ne m'attireroit point quelque pierre 
capable de m'écraser tout d'uu coup ; car vous savez que je 
ne m'expose pas volontiers aux coups, et que je ne fis ja- 
mais profession d'intrépidité. Néanmoins, comme jusquUci 
vous ne m'avezpas donné lieu de vous croire des plus mau- 
vaises, j'ai pensé que je pourrois prendre le hasard d'es- 
suyer quelques-uns de vos coups eu vous écrivant, et afin 
que vous ne craigniez rien de ma part, je vous déclare que 
quoique j'aid de mon côté un tel amas de pierres autour de 
moi, qu'il semble qu'il y en ait de quoi repousser tout le 
genre humaiii, je ne daignerois pas néanmoins en jeter à 
perscnne, non pas même à ceux qui viennent m'en accabler 
dans mon désert, parce que les gens me paroissent avoir Ia 
tête à l'épreuve de mes pierres, qui ne sont que des raisons, 
en cela différentes de cellesqu'on me jetto, qui resseiublent 
fort à des injures. » 

Cest là du Lon Nicole, enjoué, agréable, du Nicole 
quand il est laissé à lui-même, à son propre naturel, et 
sans système. Toute sa lettre (et il en écrivit vers ce 
temps un grand uombre qui roulent sur ce mêmo sujet 
de ses tribulations) est de ce ton lin, adouci; k moralité 
y perca à demi sous Ia plainte. II y glisse un conseil à 
madame de Saint-Loup, dont le faible était de ne pou- 
voir se passer des conversations Lrillantes : 

í II est bon, Madame, d'accoutumer le corps aux viandes 
communes et qu'on trouve partout, pour n'étre pas miséra- 
ble quand on n'a pas ce qu'on se seroit rendu nécessaire : il 
est bon aussi d'accoutumtír son esprit aux esprits com- 

fit faire quelque donation avant de mourir, et on lit dans les Jour- 
naux manuscrits du monastère que, le mercredi 11 novembre 1680, 
on fit dans Téglise des Champs un service pour M. de Laiiglade, 
II. de Blancménil, elo., « toutes personnes décédées depuis peu, 
et à qui Ia llaison a obligation. »> 

IV — 31 
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rnuDs, et de pouvoir se passar de M. de Tréville, de M. Du 
Bois et de M. de La Chaise', et enfln de se défaire de 1'idée 
de Ia nécessité de toutes ces choses. Je ne saurois m'em- 
pêcher de vous faire faire, sur cela, réflexion touchant ce 
qui m'est arrivé cette année en Tespace de six mois. J'avois 
trois petits établissements, Tun k Paris, l'autreà Saint-Denis, 
l'autre à Beauvais, et j'étois meublé dans tous ces trois 
lieux, très-petitement à Ia vérité, mais tout est grand à 
ceux qni ne le sont pas. La mort de trois personnes m'a 
privé de tous Ias trois lieux, et, outre Fappui que j'aiperdu 
en leur personne, je suis exclu de ces trois demaures et ré • 
duit à n'en avoir plus de fixa. Rieii n'est plus contraire 
à mon humeur que les changements de lieu, les visages 
nouveaux, les nouvelles connoissances ; il a faliu cependant 
essuyerces changements plus d'une fois tous les mois, etje 
ne me suis point vu en lieu d'oü je n'eusse un sujet raison- 
nable de craindre d'être forcé da sortir, et dont jo ne sois 
sorti en eHet On me disoit en un lieu quil y avoit un prési- 
dent qui me pourroit faire une pièce : ailleurs on me faisoit 
appréhender le gouvarneur. Mais ce qui m'a été toujours 
le plus formiJable partout, a été le dégoút et Ia timidité 
de mes hôles. Au lieu das gens que vous savaz que je voyois 
à Paris, j'ai été réduit premièrement à des personnes auprès 
de qui ni raoii latin, ni mon françois, ni tout ce que je 
pouvois savoir en quelque art et en quelque science que ce 
füt, ne servoit de rian. Ensuite j'ai été assez longtemps 
avec les charrons et les bateliars pour apprendre parfaite- 
ment leurs mceurs at leurs coutumes; et enfin me voilà 
réduit à n'avoir de conversation qu'avec les chênes et les 
hêtres. Je crains assez lesfatigues et les incommodités du 
corps : j'an ai éprouvé de toutes sortes et d'assez pénibles, 
sans que j'eusse, ni que je m'imaginasse personne qui m'en 
plaignit. J'éto,s dans le monde sur un certain piad qui ne 
blessoit pas toui à fait Famour-propre; si je n'apercevois 
pas dans les gens que je voyois de grands sentiments d'es- 

1. Autrefois dans sa jeunesse, et sous sa première forme ga- 
lante, c'était (le M. de Vardes, de M. de Candale, de M. de Saint- 
Evremond, que madame de Saint-L'jup aurait eu peine à se passer. 
(Voir dans les (Euvres de Saint-Êvremond Ia Conversation avec le 
ducde Candale.) 
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time et d'aírection, je n'y voj'o s pas aussi de grands senti- 
ments de mépris, ni des repioches bien durs. Je me con- 
tentais assez de ce degré et n'en voulois p^s davantage. 
Cette ri-putalion sest envolée comine des oiseaux dont on laisse 
Ia cage ouverle. II a plu au monde de m'en dépouiller, et 
mes amis y ont consenti le plus bonnement du monde. Ja- 
mais vous ne vitcs personne plus abandonné, et à Ia défense 
de qui moins de personnes se soient intéressées. Je n'ai pu 
même obtenir de personne qu'il suspendlt son jugement, et 
qu'il supposât que je pouvois avoir eu quelque raison. 

i Vous me demanderez sans doute comment on vit dans 
tous ces états, et comment Pesprit s'y trouve. Je vous ré- 
ponds en un mot, Madame, quesoitdureté,soitphilosophie, 
soit persuasion que j'obéissois à Ia volonté de Dieu, je ne me 
suis jamais trouvé en ma vie dans une situation plus tran- 
quille, ni même plus disposé à Ia joie. Ce n'est pas que je 
me fie à ce calme, et que je ne sois convaincu qu'ayant souf- 
fert sans beaucoup de peine des états assez durs, je puis ôtre 
abattu et renversé par les petits accidents; mais j'ai toujours 
sujet d'en conclure que Ia cause de notre foiblesse est plus 
dans nous-mômes que dans les choses extérieures, et que 
nous nous en grossissons de beaucoup l'idée. Car qui m'au- 
roit dit, il y a six mois, qu'il falloit me résoudre à n'avoir 
plus ni feu ni lieu, à êire à charge à tout le monde, k chan- 
ger continuellement de demeure, à être décrié et condamné 
par les gens du pionde et par les amis, d'un consentement 
mutuei, à n'être plamt ni défendu de personne, à coucher 
sur Ia paille avec.la fièvre, dans des trous creusés sous les 
rochers de Ia Meuse : en vérité cela m'auroit fait peur. Ce- 
pendant cela est passé, et n'est pas si grande chose qu'on 
pourroit croire. Je suis encore comme un oiseau sur Ia bran- 
che sans savoir oü aller, mais je ne regarde plus cela 
comme un si grand mal. Peut-être que ce que je crains u'ar- 
rivera pas; mais, quoi qu'il en soit, je ne m'en mets pas en 
peine. Je demeurerai ici, si je puis, en repôs jusquau prin- 
temps; sinon, j'en sortirai, s'il plait à Dieu, fort en paix. Je 
conclus de tout cela qu il vous en arrivera de même, si vous 
êtes jamais réduite à vous passer de Paris, et que vous ne 
regarderez pas cet éloignement comme une fort grande 
chose. Cest le but et Ia moralité do ma lettre. j 
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Ainsi seplaint Nicole quand il estau plus bas dans le 
malheur et Ia mésaventure, et réduit à Tétat de Job. — 
Voulez-vous connaitre Ia note intime de Tâme dechacun? 
Écoutez-le quand il est en cet état de Job. 

Gette lapidation dont il a parlé en commençant avait 
surtout été causée par sa lettro à Tarchevèque de Paris, 
M. de Harlai. En effet, dans le même temps qu'il se 
séparait d'Arnauld, Nicole avait pensé à rentrer en 
grãce auprès de son archevêque. II avait écrit à M. de 
Harlai, comme aurait pu faire le plus simple clerc, tout 
un exposé sincère de sa conduite, avait explique naive- 
ment Ia part qu'il avait prise à Ia lettre des évêques de 
Saint-Pons et d'Arras, et comment il y avait été amené. 
11 se montrait d'ailleurs tel qu'il était, n'ayant, depuis 
des années déjh, d'autre désir que de penser à son salut, 
en se tenant à Técart des contestations, et de passersa 
via dans Tétude et dans Ia prière : • En quelque lieu 
que je sois, promettait-il en terminant, j'aurai les 
mêmes égards pour éviter tout ce qui peut faire du bruit, 
et tout ca qui vous peut donner de Ia peine. » 

Gette lettre fui envoyée ouverle au curé de Saint- 
Jacques, M. Mareei, qui devait Ia montrer aux amis, ce 
qu'il fiten effet; et, nonobstant les remarques et objec- 
tions de plusieurs, il Ia remit à Tarchevêque sans préve- 
nir Nicole, et peut-être fit-il bien : car par là il coupait 
court aux perplexités de l'exilé et lui ôtait du pied sa 
plus grande épine 

Mais quand cette lettre fut ébruitée (aoút), il y eut 
paríni les jansénistes zélés une grande clameur contre 
le pauvre Nicole. Depuis longtemps on le taxait de fai- 
blesse. Deux ans auparavant, à Tavénement du nouveau 
pape Innocent XI, M. de Pontchâteau et Ia mère Angé- 
lique de Saint-Jean avaient conseillé qu'on tâcbât de le 

1. M. Mareei était ou avait été leconfesseur de Nicole et le con- 
uaissalt bien. 
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déterminer à aller à Rome, oü Ton avait besoin d'un 
théologien instruit pour pousser à Ia condamnation des 
Gasuistes; on craignait qu'à Paris il n'affaiblit trop 
M. Arnauld. Nicole refusa, et ce fut M. Du Vaucel qui 
plus tard fit le voyage. Nicole, toujours ingénieux même 
dans ses douleurs, disait qu'il n'avait jamais été plus 
traversé dans sa vie que par des gens qui couchaient sur 
du sarment: le lit ordinaire de M. de Pontchâteau était 
des fagots. — Au bruit de Ia soumission de Nicole, sur 
cette demi-ligne surtout qu'on citait de sa lettre et par 
laquelle il s'engageait envers Tarchevêque, envers ce 
nouveau persécuteur cauteleux de Port-Royal, de ne lui 
point faire de Ia peine, il y eut un cri et un de'cri géné- 
ral; M. de Pontchâteau, M. Hermant de Beauvais, 
M. Le Roí, abbé de Haute-Fontaine (lequel oubliait 
trop que Tabbé de Rance Tavait depuis peu lui-même 
rudoyé), tous, par leurs paroles, par leurs lettres, les 
plus modérés par leur opiniâtre silence, maltraitèrent et 
mortifièrent Nicole. On a ses réponses, ses justiíications, 
pleines de raison, de charité et aussi d'agrément. 

Au fond, toutes ces récriminations et ces clameurs ne 
luiapprennent rien de bien nouveau. II est sagace etfin, 
il estmoraliste,il devine. II sait faire de loin Ia part etle 
role de chacun dansçette soudaine insurrection desamis. 

i 11 me prend envie, Monsieur, écrit-il à Tun de ces 
donneurs de faciles conseils, de me révolter un peu contre 
tous tant que vous êtes, et de tâcher de vous rendre raison- 
nables. J'entends admirablement le sens de votre Confortare; 
et quand vous ne m'auriez rien fait connoltre de vos senti- 
ments, il sufíit que je vous connoisse tous pour prévoir à 
peu près tout ce que vous aurez pu dire. Je serois capable 
de redire à chacun tout ce qu'il a dit, et de vous marquer, 
sans que personne m'en ait averti, ceUx qui ont parlé aigre- 
meni, ceux qui ont parlé avec un air de moquerie, ceux 
qui ont mêlé quelques traits de compassion, ceux qui ont 
tàché d'adoLicir ua peu les choscs, ceux qui ont jeté feu et 

i 
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flamme. Je me suis trouvé souvent en esprit dans ceconcile, 
oü j'ai si peu entendu de choses à ma louange. Enfin, Mon 
sieur, je ne pense pas que rien m'ait échappé et que, quand 
vous me voudriez tous faire une confession générale, vous 
m'apprissiez rien de nouveau. II y en a qui Tont déjk fait 
par écrit, et le bon M. Le Rois'en estacquitté avecune sir. 
cérité merveilleuse.» 

M. Le Roí s'était oublié jusquà lui écrire, en lui 
opposant Texemple de M. Arnauld et sans tenir compte 
de Ia différence das situations et des caractères : « Quelle 

. a été Ia tentation qui vous a porté jusqu'àvouloir entraí- 
ner votre ami dans l'égarement avec vous?... L'exemple 
si terrible que vous lui Jonnez n'a point été capable de 
Tafíoiblir; mais Texemple si puissant qu'il vous donne 
ii'aura-t-il point Ia vertu de vous faire recouvrer vos 
forces? » M. Le Roi était vraiment plaisant, lui qui 
vivait enpaixdans sabelle abbaye, de vouloir condamner 
Nicole à un héroisme et à un exil perpétuel. On a de quoi 
admirer lapatience de Nicole dans Ia repouse qu'illuiíit'. 

Nicole trouvait singulier à bon droit qu'on lui fit un 
crime de désirer vivre en paix à Paris, comme M de Saci 
vivait à Pomponne, comme M. deTillemont à Tillemonf, 
et qu'on le voulüt condamner à une perpétuelle commu- 
nauté de combats, à un éternel enchainement de corps 
et d'esprit avec M. Arnauld; car, sans compter les 
autres charges qu'une telle détermination imposait et 
qui dépassaient les forces morales de Nicole vieilli, k 
première condition, en se remetiant avec M. Arnauld, 

1. M. de Pontchâteau lui-même trouvait que M. Le Roi était allé 
trop loia : « Je suis fâclié de Ia lettre de IVI. de Haute-Fontaine à 
M. Nicole, mais je suis marri que M. Nicole y aitdünné occa^ion. 
Ce n'est pas que ce qu'ii a fait méritàt unecorreotion si dure; mais 
11 est vrai qu'il a écrit une lettre à VI. de Paris qui a faii de Ia 
peiue à tous ses amis.... On atrop poussé M. Nicole, et il se défend 
trop, ce me semble. » (Lettre à M. de Neercassel, écrite de Rome le 
2 février ]68n.) 
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étaitde demeurer enferme avec lui, enfermé toute savie 
comme dans une prison, sans avoir même Ia liberté de 
mettre le nez à Ia fenêtre de peur d'être reconnu. Les 
migraines seules, quand il n'y aurait eu que cela, au- 
raient empêché Nicole de se soumettre à uu tel régime. Le 
contraste decequ'on permettait à d'autres et de ce qu'oa 
prétendait lui imposer, à lui, provoquait de sa part de 
spirituelles repliques, etpluslittéraires qu'on necroirait: 

« Jane puism'empêcher,écrivait-ilàl'unde cesempressés 
censeurs et des pius zélés Arnaldistes, M. de Ponichâteau, 
de vous faire un peu rire de rhonneur que ie monde me fait 
en cette rencontre; car on me traite à peu près comme Gi- 
céron traite Caton en le comparant à soi 11 prétend dans 
cette comparaison, qu'à cause de Ia différence de sen humeur 
et de celle de Caton, il avoit pu se réconcilier avec César et 
vivre en repôs à Rome après Ia bataille de Pharsale, mais 
que pout G .ton il falloit qu'il mourút ; Moriendum potius 
quam tyranni vultus aspiciendus fuü.... Si ces messieurs ont 
mérité qu'on leur fasse Ia grâce que Cicéron se fait à lui- 
môme, je ne vois pas ce qui leur donne lieu de me charj^er 
du personnage de Catou, avec lequel il me semble que j'ai 
très-peu de rapport. » 

Quant au point de vue general qui concernait tout le 
parti, il faisait très-bien ressorlir Ia différence qu'il y 
avait entre Ia siiuation des allaires de Pürt-Royal à ce 
momeut de 1679, etTétat oü elles étaient quinze années 
auparavant. Get état présent qu'il fallait, selon lui, trai- 
ter par le silence plutôt que par des écrits, était à Ia fois 
plus tolérable et plus extreme; — plus tolérable, en ce 
que les religieuses n'éiaient point réduites en captivité 
ni privées des sacrements; — plus extrême et plus dés- 
espéré, en ce qu'aucun évêque n'étant intéressé dans Ia 
cause, Louis XIV souverain maitre n'avait qu'à s'irriter 
d'une défense imprudente, d'un écritvenu de Tétranger, 
pour frapper incontinent et terminer Ia conlradiction 
d'un seul coup. 
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Gependant(et c'est ce qiiiles honoretousdeux), tandis 
que le bruit public les mettait aux prises, le procede des 
deux principaiix personnages, Tun à Tégard de Taiitre, 
restait ce qu'il devait être : au milieu de ce déchaine- 
ment injiisle des gens de bien, Nicole blessá ne faisait 
rien remontar de son mécontentement jusqu'à Arnauld; 
Arnauld se couduisait avec équité et générosité en ren- 
dant lémoignage à Nicole. On a leslettres qu'ils s'écri- 
vaient dans le fort de Ia crise. La première lettre de 
Nicole à Arnauld, qui fut écrite de Liége, dut être des 
premiers jours d'aoút'. Cest à cette lettre qu'Arnauld 
répondit par une lettre du 9 aoút, imprimée dans le 
recueil des siennes. II y reste lui-même et dans sa ligne, 
tout en entram jusqu'à un certain point dans les raisons 
de Nicole ; 

o Je vous suis obligé de ce que vous ni'avez bien voulu 
décharger votre coíur : vous ne le sauriez faire à personne 
qui entre plus dans vos peines et qui y compatisse davan- 
tage; et quoique je ne puisse pas toujours être de votresen- 
timent, je ne prétendrai jamais que vous soyez obligé d'être 
du mien, surtout quand il s'agira d'entrer dans des engage- 
ments oü vous auriez trop de répugnance. J'aurai toujours 
Ia reconnoissance que je dois des assistances que vous m'a- 
vez rendues; mais cela ne me donne pas droit de vous en 
demander de nouvelles, et c'est assez que Dieu ne vous en 
donne pas Ia volonté pour me faire accepter cette privation 
comme un ordre de sa providence. Je n"approuve dono point 

1. Elle n'est pas imprimée; j'en ai trouvé Ia minute de Ia main 
de Nicole dans un manuscrit(T. 2297) de laBibliothèque Mazarine. 
Cette lettre commence ainsi : « Je réponds ou plutôt j'écris à 
monsieur d'C/ruaí sur M. Elzevir et sur divers autres points, mais 
je crois me devoir adresser à vous en particulier sur le sujet des 
plaiiites que je sais que Ton fait sur mon sujei, et que ]'ai 
apprises tant par JI. (TUrval que par iM. Périer.... » M. i'ünal 
élait M. Guelphe, secrétaire et compagnon d'Arnauld. — Je 
donne cette leltre en entier dans VAyyendice, à Ia ün du présent 
volume. 
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que l'on parle de vous comme l'on fait, et je trouve surtout 
qu'on a grand tort de le faire de Ia lettre à M. de Paris.... 
11 est vrai que je ne voyois pas de nécessité de Pécnre..., 
parca qu'il n'y a rien à espérer de lous les éclaircissements 
que l'on donne à cet homme.... II n'y auroit qu'un moyen de 
Tapaisar ; ce seroit de lui faire des bassesses , dont je suis 
certain que vous n'êtes pas plus capable que moi.... » 

Arnauld n'approuve pas toutes les craintes de Nicole, 
ses demi-rétractations du passé, et ses velléités de 
repentir au sujet de livres de poléinique anciennement 
écrits. II articule les mots de timidilé et même depusü- 
lanimilé : 

d On peut tomber dans Ia disgrâce de son Seigneur pour 
avoir manqué de faire proflter un talent qu'il nous avoit 
donné. Le talent que vous avez d'écrire en latin esttrès-rare, 
et on en peut user très-avantageusement pour l'Église, sur- 
tout dans Ia conjoncture d'un Pontificat tel qu'est celui-ci. 
Vous reiifouissez quand vous témoignez une si grande pente 
à ne vous mêler de rien. Êxcusez ma chaleur; c'est peut- 
être un zèle mal réglé qui me fait dire toutes ces choses : il 
me semble pourtant que je n'ai point d'autre intérôt que 
celui de Dieu et dela vérité. Adieu, aimez-moi toujours, 
et assurez-vous que je ne prendrai point de part à tous les 
caquets du monde, et, quelque parti que vous preniez, Ia 
petite peine que j'en pourrois avoir ne m'empêchera ja- 
mais de vous regarder comme mon ami ò Ia mort et à Ia 
vie etc. » 

Telle fut Ia ligne de sentiment et de conduite que tint 
Arnauld envers Nicole après leur séparation. II écrivit 
des letti-es à Paris pour rabattre Texcès de zèle des amis 
et pour juslifier Ia sincéritd de Nicole : ainsi, à madame 
de Fcntpertuis^, le 2 septembre 1679 : 

1. Nous dirionSj nous, à Ia vie et à Ia mort; c'est que 
nous croyons surtout à Ia mort, et que, lui, 11 croyait surtout à Ia 
vie., 

2. Madame de Fontpertuis était veuve de M. Angran de Fontper- 
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(t Je loue le zèle de nos amis , mais assurément il va trop 
loin, et certainement ils se trompent qiiand ils soupçorment 
M. de Saint-Vast (Nicole) d'agir par cupidité. II y peut avoir 
de Ia crainte, mais il yaaussi du scrupule et de Tembarras 
de conscience; et ce qui me le persuade est qu'il y a long- 
temps qu'il a les pensées qu'il témoigne avoir niaintenant.... 
II m'en a entretenu et encore plus M. Du Vivier (de Sainte- 
Marthe) dans un temps oü il n'y avoit poiiit d'apparence de 
persécution. » 

Enfin, deux ans après,à propos d'une nouvelle tracas- 
serie qu'on suscitait à Nicole pour Temploi de sa part 
dans les fonds de Nordstrand, Arnauld écrit très-net à 
M. de Pontchâteau (15 octobre 1681): 

« J'apprends par une lettre de M. Nicole, qu'on s'est hor- 
riblement laissé prévenir contre lui, par de méchantes rai- 
sons, sur une affaire oíi il a tout à fait raison.... Je ne puis 
m'empêcher de dire qu'il semble qu'en toutes choses on 
prenne à tâche de le dé rier, comme on Ta fait encore au 
sujet de Ia permission qu'il a eue de demeurer chez lui (à 
Chartres); quoique cela se soit proposé par un ami sans sa 
participationetsansqu'ony ait apporté aucune condition, on 
n'a pas laissé d'en prendre sujet de le taxer de lâcheié, ce 
qui me parolt Ia plus grande injustice du monde. 

tuis, conseiller au Parlement de Metz.— Cest son fils, homme de 
débauche et de plaisir, qui fut le sujet d'un mot célèbre de 
Louis XIV, que Saint-Simon, et Duelos d'après lui, nous ont con- 
servé. Le duo d'Orléans, partant pour Tarniée d'Espagne en 1708, 
nomma au roi, parmi ceux qui devaient le suivre, Fontpertuis. — 
« Comment, mon neveu? lui dit le rol prenant un front sévère, 
Fontpertuis! le fils de cette janséniste, de cette folie qui a couru 
M. Arnauld partouti je neveuxpoiiit ile cet homme-là avec vous. >■ 
— a Ma f li! Sire, répondit le duc d'Orléans, je ne sais pas ce 
qira fait Ia mère, mais pour le fils, il n'a garde d'être janséniste, 
et je vous en réponds, car il ne croitpas en Dieu. »—« Esl-il pos- 
sible, mon neveu ? » répliqua le roi en se radoucissant. — « Rien 
de [ilus certain, Sire, je puis vous en assurer. »— « Puisque cela 
est, dii le roi, il n'y a point de mal, vous pouvez le mener. » — 
Le duc d'urléans ne se fit faute de raconter Ia scène, et il n'en 
parlait jamais, dit Saint-Simon, sans en rire aux larmes. 
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í N'est-il pas utile qu'il soit en repôs, afm qu'il puisse tra- 
vailler pour TÉglise? ne le fait-il pas toujours d'une ma- 
nière ou d'autre? 

N^est-ü pas juste que chacun agisse selon son don? n'a-t-il 
pasrendu d'assez grands services pour lui en savoir gré, et 
ne le pas traiter comme un esclave qui n'auroit pas Ia li- 
bertó de faire ce qui lui plairoit? 

« II a de très-belles vues et qui sont de Ia derniôre impor- 
tance, et au lieu d'y entrar et de lui donner moyen de les 
suivre, on voudroit qu'il s'appliquât à des choses auxquelles 
il n'a pas d'inclination; et parce qu'il ne le faitpas, peu s'en 
faut qu'on ne le traite de déserteur. Cela m'a toujours paru 
si déraisonnable, que vous me pardonnerez bien, si je n'ai 
pu m'empêcher de vous en décharger mon coeur dans Tocea- 
sion que m'en a donnée oette nouvelle affaire de Nordstrand.» 

Le grand et brave Arnauld, le bon et doux Nicole! 
tels ils se dessinent à nous de plus en plus par leurs 
paroles et leurs actes mêmes. 

Et pour Nicole, on peut dire qu'il sortit de cette 
épreuve, sinon en héros, du moins plus pur, plus mo- 
deste, plus ingénieux dans Ia pénétration des replis du 
coeur, plus continent dans ses plaintes, plus doucement 
circonspect et tolérant dans sa doclrine, en un mot avec 
Tor le plus fin de son don. Les mots les plus charmants 
de lui, ses pavoles les plus vives et qui lui ressemblent 
le plus, lui sont venues k cette occasion et s'y rapportent, 
Dans Tune des nombreuses stations qu'il fit durant ce 
temps si agité (et il en fit jusqu'à seize difiérentes), étant 
à Tabbaye d'Orval dans le Luxembourg (1679-1680), 
il reçut ia plus grande partie des lettres dont nous avons 
parlé et oü on lui disait d'étranges choses : 

í Ges lettres m'ayant empêché de dormir près de quinze 
jours, écrivait-il agréablement plusieurs années après, j'eus 
recours à divers remèdes : je pris des émulsions, des orges 
mondés, et enfm de 1'opium plusieurs fois. Tout cela n'y 
ayant rien fait, je pris résolution de me délivrer de ces pen- 
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sées en réfutant toutes les raisons qu'on m'alléguoit, que je 
trouvois pitoyables, et j'en composai un écrit qui a pour titre 
Apologie. Je ne sais quel effet cet écrit fit sur quatre ou cinq 
personnes à qui je le montrai, mais il fit certainement celui 
que i'en prétendois pour moi, qui étoit de me rendre le som- 
meil, et il me rétablit en mon état ordinaire. 

I Gependant le bruit d'une Apologie s'étant répandu, 
M. de F.... s'en remua etm'en écrivit; et je me souviensde 
plus que M. Bureau, ecclésiastique de mérite, m'en fit une 
remontrance fort sérieuse, sur ce qu'entre les écrits des Pè- 
res, il n'y avoit que deux ou trois Apologies de cette sorte, 
comme celle de saint Athaiiase, De fuga sua; et il me témoi- 
gna quil craignoit fort que le monde ne s'offensât que je 
voulusse les imiter. 

i Je lui répondis qu'il n'avoit nul sujet de s'en mettre en 
peine, que cette prétendue Apologie avoit uniquement pour 
but de me procurer le sommeil. Et, en effet, après en avcir 
tiré ce secours, je l'ai renfermée pour ne voir jamais lejour, 
n'ayant jamais eu une si sotte vanité que d'appliquer le 
monde à ce qui m'arrive. Mais il me semble aussi que c'est 
une intention fort légitime que de vouloir dormir, et que 
comme un certain archevêque de Constantinople, dont il est 
parlé dans Crusius, avait pour dicton ordinaire, qu'il faut 
de Vargent, j^pjjjxáTojv Seí", on peut prendre légitimement 
celui-ci: II faut dormir, Smiou Ss"; cela soit dit en pas- 
sant. 1) 

II racontait, dix ans après, celte agréable histoire pour 
expliquer comment il avait été amené à répondre par 
écrit à des objections quon lui faisait sursa vue dela 
Grãce générale : « Cest, disait-il, une nouvelle espèce de 
narcotique que j'ai loujours praliqué. » 

Écrire les choses ou les idées qui tourmentent, s'ea 
décharger sur le papier, puis garder cela au fond d'un 
tiroir à clef et n'y plus pensar, c'est une recette que je 
me permets aussi de recommander après Nicole et selon 
ma propre expérience particulière. Pour les personnes 
nerveuses et d'un tempérament liltéraire, écrituie c'6st 
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délivrance'. — Mais n'allez pas publier! Ia guerre et 
tous les tourments recommeneeraient pour n'en plus 
íinir. 

Nicole avait bien par momects des démangeaisons de 
publier cette Apologie qu'il avait faite; il Ia faisaitcir- 
culer. Elle alia jusqu'eii Hollande*. Heureusement sa 
crainte le retiot et il suts'arrêler à temps : 

o Que voulez-vous que je vous die, éorivait-il à un ami à 
qui il en envoyait le premier jet, 

A!8íoiJ.ai TpGias xa\ TptoaSa; IXiieat;tíx:Xous', 

quoique Ia plupart de ces Troyens et de ces Troyennes à Ia 
robe traínante ne m'en saohent pas plus de gré. » 

1. Un jour que M. de La Mennais avait écrit à Béranger de son 
lon le plus lugubre :« II y en a qui naissent avec une plaie au 
cceur, » son spirituel correspondant lui répondait : « En êtes-vous 
bien sür, mon cher ami? Je crois plutôt que nous autres, qui ve- 
nons au monrle pour écrire, grands ou petils, philosophes ou 
chansoniiiers, nous naissons avec une écritoire dans ia cervelle. 
Comme Tencre y abonde sans cesse, dès que nous laissons reposer 
notre plume, le noir liquide se répand et cou!e jusqu'au siége de 
nos affections. Alors, nos humeurs s'iinprègnent de noir, nous 
voyons tout en noir, hommes et choses; le monde, Ia création 
tout entière nous fait horreur. Nous nous en prenons surtout à ia 
pauvre espèce humaine, dont tant de gens disent pis que pendre, 
comme s'ils avaient Thonneur de n'en pas faire partie. Mais em- 
ployons-nous l'encre de notre écritoire à noircir du papier, aus- 
sitôt notre esprit se rassérène; notre imagination se purge, et nos 
ceuvresfussent-elles oeuvresdemisanthrope, notre liumeur, charmce 
par le travail, ferme cette plaie dont vous vous plaignez. Oui, cher 
maitre, il en est ainsi de nous autres écrivains. Employez donc 
votre encre, pour qu'elle ne se répande pas sur tout votre être. 
Écrivez, écrivfiz.... ■■ 

2 M. de Pontcliâteau écrivait, le 18 avril 1680, de Rome oü il 
était alors, à M. de Neercassel à Utrecht: a Je reçois quelquefois 
des lettres de nos deux amis (Arnauld et Nicole). Jai eu» regret de 
ce qu'on avoit dit tant de choses conlre celui dont vous avez vu 
VApologie. Ce n'est pas que je convienne qu'il ait raison en tout, 
mais on en a trop dit » 

3. Cest le mot d'Hector à Andromaque qui lui conseillait de ne 
pas se risquer en plaine contre les Grecs trop puissants {JUade, 
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Parmi ces Troyennes à Ia robe traínarite, il nous est 
difficile de ne pas apercevoir une ou deux des religieuses 
de Port-Royal, sans doute Ia mère Angélique de Saint- 
Jean, Ia sceur Briquet, et certainement madame de 
Fontperluis et quelques autres de ces dames de Ia Gràce. 
A madame de Pontpertuis comme à madame de Saint- 
Loup, Nicole écrivait de là-bas de fort jolies choses sur 
Ia prévention, et sous forme de remerciment pour les 
bons offices que cette prévention qu'elle avail contre lui 
ne Tavait pas empêchée de lui rendre. Selon lui, ala 
prévention est comme attachée à Ia nature de Tliorame, 
et on Ia doit plutôt regarder comme une misère générale 
que comme un défaut particulier. » On est prévenu quoi 
qu'on fasse, malgré soi. On se laisse surprendre par 
ses qualités mêmes; Ia faiblesse humaine ne sanraits'en 
garder. Ge n'est donc point sur les simples préventions 
de Tesprit qu'il faut juger des gens, puisque tout le 
monde y est sujet, mais sur Ia manière dont on se com- 
porte dans les préventions : 

o II y en a qui ont des préventions aigres, farouches, impé- 
tueuses, sans règle, sans mesure, qui leur font oublier en un 
moment tous les devoirs de 1'honQêteté et de Famitié à Té- 
gard de ceux qui ont le malheur d'en être i'objet. II y en a, 
au contraire, dont les préventions sont civiles et obli- 
geantes. » 

Madame de Fontpertuis était dans ce dernier cas. 
Puisqu'il ne s'agit que de savoír quelle est Ia nature et 
Ia couleur de Ia prévention de chacun, Nicole voudrait 
qu'on s'en assurât au préalable avant de lier une amitié 
défmitive : 

t Je vous avoue que 1'expérience que j'en ai faite me fait 
regarder cette épreuve comme nécessaire, et que j'aurai 

VI, 442) ; a Je crains le qu'en dira-t-tn des Troyens et des Trojen. 
lies ò Ia robe traxnanle. » 
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peine à Tavenir à me fier à personne, lorsque Je ne Taurai 
pas vu prévenu et que je ne saurai pas jusqu'oü il porte 
ses préventions. J'oserois même vous dire (pourvu que vous 
ne preniez pas ma comparaison trop à Ia lettre....) que je 
voudrois que Ton fit, à Tégard des préventions, ce que l'on 
dit que les filies de Bretagne font à Tégard du défaut qui 
règne dans ce pays-lh, qui est celui de s'enivrer; car, comme 
elles supposent qu il n'y a point d'homme qui en soit 
exempt, elles n'en épousent point, dit-on, sans l'avoir vu 
ivre, afin de savoir par là s'il a bon ou mauvais vin. » 

Et 11 conclut qu'il conviendrait d'observer Ia même 
précaution à Tégard des amis, et de ne les choisir qu'a- 
près les avoir vus une bonne fois prévenus, et en sachant 
par expérience jusqu'oü et comment ils portent leur 
prévention 

Pour peu que nous continuions à rencontrer Nicole 
sur ce ton d'agrément, il me semble que nous ne tarde- 
rons pas à en revenir sur son compte à cette admiration 
si vive qui écliappait à madame de Sévigné 

AFabbé de Ghâtillon, parlant encere des préventions 
et des impressicus diversas qui se font sur les fantaisies 
des hommes, il explique comment Ia religion même et Ia 
vertu ont souvent pour effet de les rendre plus fortes : 

« La spiritualité est comme un sceau qui les rend fermes 

1. Nicole dit jusqu'oú ils portent... et non j)is comment ils por- 
tent. Il approche souvent ainsi de 1'expression vive, mais il reste 
en deçà. 

2. ict nous dirons aveo cette autre femmedistinguée, miss Han- 
nah More, écrivant à Jean Newton : « Que mon favori Nicole est 
charmant! le oonnaissez-vous? rarement ai-je rien trouvé de 
plus délicat. Ses Lettres son-t ce qu'il a de mieux en fait de petite 
morale. II est sans égal sur tous les sujets trop minces pour un 
sermon, comiiie Tamour-propre, les cliarités domestiques , le 
triomphe sur soi même, etc- >• — N'oubUons pas de dire, puis- 
qu'il s'agit de leltros, que le cachet de Nicole était une Croix dan» 
laquelle était entrelacee une couronne d'épines, a.vec ces motS; 
Libertas summa. 
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et durables. Gela est scellé hermétiquement. II faut ou cas- 
sar le verre ou le laisser en cet état. Cest ce dernier parti 
qu'il faut prendre; car de le casser, ce seroit trop grand 
dommage, étant beau et bon pour d'autres choses. j> 

Et qu'on ne s'imagine pas qu'il serve de rien de vou- 
ioir réfuter ces fantaisies et d'en venir à un examen oü 
le faux se démontre. Ge verre-Ià, même quand il est 
brisé, se reíait vite et se cristallise de nouveau : 

í Les petits enfants de nos villages, Monsieur (si parva 
licet cornponere tnagnis)^ ont une assez plaisante coutunie, 
quand ils vout en procession après Pâques : celui qui porte 
Ia clochette s'61oigne avec quelques camarades d'un quart 
de lieue du gros de Ia procession, et s'il rencontre quelque 
autre clochette, on en vient au combat; on donne de grands 
coups d'une clochette contre 1'autre, et Ton ne termine 
pointle combat que Fune das clochettes ne soit cassée. Après 
quoi il n'y a plus à disputer; car personne ne doute de quel 
côié est Ia victoire. 

II II seroit à souhaiter, Monsieur, qu'il en füt de même 
dans le conüit des fantaisies, et que celle qui seroit cassée le 
füt si visiblement et si incontostablement que l'on n'en püt 
pas douter. Mais il n'eii est pas ainsi : ces fantaisies, quel- 
que cassées qu'elles soient, se réhabilitent facilement, et 
sont prêtes de revenir au combat tout de nouveau; ainsi ce 
n'est jamais fait. 

t Voilà, Monsieur, oü j'en suis à Tégard de ces difíérents 
sentiments. Je m'imagine que je désabuse quelques per- 
sonnes par-ci par-là, quand j'en trouve en mon chemin; 
mais, quand elles reprennent leurs fantaisies, je les laisse là 
et ne rn'y joue plus. » 

Montaigne dirait-il autrement et mieux ? — Mais, 
pensant ainsi, pourquoi Nioole n'est-il pas Montaigne ? 

Je me figure qu'en se comparant tout bas avec Ar- 
nauld, avec cette nature armée et invulnérable, en re- 
connaissant ses propres avantages comme finesse, et 
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tout aussitôt ses infériorités comme force, il écrivait alors 
en vue de lui-même cette pensée qu'on a citée souvent : 

« On peut avoir l'esprit très-juste, très-raisonnable, très- 
agréable, et très-foible en même temps; Textrême délica- 
tesse de Tesprit est une espèce de foiblesse. On sent vive- 
ment les choses, et on suecombe à ce sentiment si vif. II y 
a des gens qui sont douloureux partout. » 

Nicole, vers Ia fin, avait Târae partout rhumatisante. 
II était tout occupé, on le voit dans ses lettres d'alors 

qui sont de petitstraités de morais, à fairetaire ses justes 
plaintes, à craindre de s'applaudir d'avoir raison; il pra- 
tiquait ses préceptes ; -11 n'y a proprement que Dieu qui 
ait droit de se plaindre des erreurs et des ignorances des 
hommes.... On peut blesser Ia vérité en diversas ma- 
nières, et il n'est pas juste que ceux qui Ia blessent 
d'une manière parlent durement de ceux qui Ia blessent 
en une autre. On blesse Ia vérité en Ia combattant, en 
lui résistant, en ne lui cédant pas, en inspirant aux 
autres ia fausseté, cela est vrai, mais on ne Ia blesse pas 
moins en s'en glorifiant et en Temployant à nos intérêts 
et à notre vanité'. » II revient là-dessus en cent façons. 
De fort belles lettres de lui, adressées à Ia mère Angé- 
lique de Saint-Jean et à M. de Saci, marquent combien 
il pratiquait cette modération charitable. Avant d'être 
revenu à Paris, il se remet avec eux dans les meilleurs 
termes, s'il avait pu y avoir quelque altération. M. de 
Saci, non content de le faire assurer par un tiers de Ia 
conlinuation de ses senliments, les lui avait confirmes 
par une lettre : Nicole Ten remercie avec l'accent d'une 
humble reconnaissance, et se loue de lui pour Ia retenue 
qu'il avait gardée sur sou compte dans le temps de Ia 

1. Dans le pelit traité : Qu'il y a ieaucoup à craindre dans les 
contestahonsjpour ceux même ríui ont raisnn. 

IV — ;i'i 
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plus grande chaleur. Ges lettres ont leur prix, quand on 
sait qu'il avait pour M. de Saci plus de respect que de 
goút. 

La situation de Nicole restait équivoque, et, malgré 
sa leltre à M. de Paris, il continuait de vaguer à Ia fron- 
tière. De i'abbaye d'Orval il était retoumé à Liége, puis 
à Bruxelles; il était temps que cela finit. Ge fut un de 
ses amis et compatriotes chartrains, M. Robert, cha- 
noine et depuis grand pénitencier de TEglise de Paris, 
qui trancha le nceud et obtint de Tarchevèque que le 
pauvre inquiet errant fút autorisé à revenir à Ghartres. 
Je crois que ce fut dans le courant et sur Ia fin de 1681'; 
les biographes de Nicole n'indiquent pas avec précision 
Ia date. Nicole, de retour dans sa ville natale, y vécut 
quelque temps sousle nom de M. de Bercy. Unproeès 
entre ses sceurs et Ia famille d'un beau-frère Toccupa 
alors; il tâcha d'être conciliateur; cela lui fit faire de 
nouvelles réflexions sur le coeur humain : les petits 
traités intitulés leProeès injuste et des Arbitrages en sont 
sortis. 

Après d'autres légères mésaventures qui survinrent 
ancore et dans lesquelles on reconnaítrait toujours son 
esprit aimable, facile et craiatif, Nicole, par Tintervenlion 
du même ami M. Robert, put eníin revenir demeurer à 
Paris : ce fut en mai 1683. II écrivit bientôt après, et 
par manière d'actions de grâces ou de rançon, son livre, 
les Prétendus Réformés convaincus de schisme (1684), et 
son autre livre, de VUnilé de 1'Èglise, coiitre le système 
de Jurieu (1687)' Les Protestants devaient s'accoutu- 

1. M. Arnauld, dans une lettre d'octobre 1681, parle de cet ac- 
commodement comme d'iine chose récente. Nicole, dans une lettre 
à M. de Saci, écrite peu après son retour à Chartres (et en 1682, 
je suppose), dit que depuis près de írois ans il a été sourais aux 
divers jugements des hommes. Le récit de Goujet pourrait faire 
croire à tort que Nicole est rentré dès 1680. 

2. Dans une lettre de M. de Pontchâteau à M. DuVaucel, du 
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mer à payer les frais de tout raccommodement jansé- 
niste.Mais nousaimons mieüx Nicole désormais comme 
moraliste que comme combattant. Que Toa ne vienne 
pluá nous parler de Ia vigueur de sonbras et dela trempe 
de son glaive; nousle connaissons trop bien. 

Je vois par des lettres de M. de Pontcliâteau Timpres- 
sion première qu'on reçut à Port-Royal des Champs de 
ce retour de Nicole à Paris. M. de Pontchâteau y était 
alors en passant; il écrivait, le 31 mai 1683, à made- 
moiselle Gallier' : 

« On a mandé ici choses et autres de M. Nicole. II dit 
qu'on ne connolt pas M. de Paris, qu'on en useroit autrement 
avec lui. Je ne sais s'il ne blâme point les arais. II dit qu'il 
veut aller à Port-Royal des Champs.... On ne m'a pas dit 
de qui cela vient, mais on m'a mandé qu'il en parle à tout 
le monde et à toutes sortes de gens qui n'en ont que faire. 
Cela ne fait pas un irop bon eílet. Parlez-lui un peu comme 
cela vous étant revenu de par le monde, et qu'il semble 
qu'il blâme les autres pour se bien mettre avec M. de Paris. 
On craint qu'il ne veuille s'entremettre plus loin qu'il ne 
faudroit et qu'il ne fasse des avances incommodes.... (Kt le 
5 juin) : Mais savez-vous que M. de Bàincourt (Nicole) est 
de Ia fine moitié trop simple pour tous ces gens-là? » 

II paralt que Nicole parlait un peu trop. M. de Pont- 
château craignait d'être induit par lui à une démarche 
auprès de rarchevêque et à quelque accommodement. 

5 mars 1688, ]'e lis : « Le dernier livre de M. Nicole contre Jurieu 
a fait un bien dont il faut louer Dieu. Un ministre qui s'étoit con- 
verti par grimace, Tayant lu, en a été touchéet a été trouver M. Ni- 
cole pour le lui dire et pour le remercier de Tavcir écrit, parce 
qu'il lui a ouvert les jeux et l'a fait résoudre à être catholique de 
bonne foi. Je vous dis tout ce que je sais; peut-ètre vous en saurez 
déjà Ia plus grande partia. » 

1. Cétait une grande amie des Jansinistes. II y a des lettres de 
M. Hamon à elle. II paralt qu'elle logea dans un temps M. de Pont- 
château; elle demeurait rue Saint-Antoine. 
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On voit par toutes ces lettres que Nicole leur fait un peu 
pitié; cela perce, On reste pourtant en de bons termes 
avec lui. On ne répugne même pas absolument à se ser- 
vir de Taccès qu'il a auprès de Tarchevêque ; 

« DePort-Royal desChamps, jeudi 24juin 1683. — (Tou- 
jours M. de Pontchâteau à mademoiselle Gallier).... Diles- 
lui aussi, s'il vous plait, que vous m'avez mandé ce que M. de 
Paris a dit que M. de Pontchâteau lui avoit fait demander 
d'alleràPort-Ro.yal,queie vous ai dit que je n'étois passur- 
pris qu'on ne lui accordât pas, mais que je m'imaginois que 
M. Mercier (c'est-à-dire M. de Pontchâteau en son nom de 
simplejardinier) le pourroit peut-êtreobtenir plus aisément 
si quelquun parloit pour lui et le représentoit tel quil est,' 
pour un planieur de choux et rien autre. Mais je dis à ce 
M. Mercier qu'il se tienne en repôs et qu'il prie Dieu et qu'il 
le laisse faire. » 

En attendant, et sansavoir l'air de s'ensoucier, M. de 
Pontchâteau faisait dono insinuer à Nicole de dire ua 
mot en sa faveur *. 

M. de Saci étant mort vers ce temps (janvier 1684), 
son corps avait été transporté de Pomponne à Port- 
Royal des Ghamps en passant par Paris. Gela s'était 
fait par les soins de Ia duchesse de Lesdiguières, de ma- 

I. Au milieu des légères ironies doiit Nicole était Tobjet, s'il 
íui survenait quelque chose de sérieux et de grave, on retr^ -vait 
de rintérêt et de ramitié pour lui. Ainsi dans une lettre du 16 
juillet 1686, écrite de Port-Royal des Champs, M. de Pontchâteau 
parle en ces termes de Nicole alors très-malade : << Je suis vrai- 
menten peine de M. de Bélincourl; jelerecommanderai aux prières, 
car je Taime et Testime tout à fait, et j'aurois un très-graiid re- 
gret s'il mouroit. Je ne vous dis pas cela pour lui dire; c'est que 
je parle naturellement et comme je le pense, n (Manuscrits de Ia 
Bibliothèque de Troyes.)— Cest un point suffisamment établi que 
ramitié et Testime persistante, au müieu des débats et des désac- 
cords plus ou moins marquês, de Mcole à Arnauld et àSaci, de 
Pontchâteau à Nicole, — comme plus tard de M. d'Éteiiiare à ** 
Du Guet. 

i 
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damede Fontpertuiset autrespersonnesdévotes.J'aidé- 
critle grandet profoud caractère qu'offrit pour les coeurs 
restes íidèles, pour les ames liliales, cette cérémonie 
funèbreNicole sent autrement. On voit qu'il approu- 
vait peu ces apparats, ces béatifications, et plus séculier 
que les autres, il en craignait même le ridicule. II en 
écrivait à mademoiselle Aubry de Troyes^. 

« Cest à Ia vérité une chose douteuse que ce qui s'est 
passé à Tégard de M. de Saci, et Ia pente que vous avez 
à 1'approuver vient apparerament d'un meilleur fonds : 
j'avoue que j'ai plus de pente à l'improuver, et peut-être 
quec'estunmal.... Rien n estplus exposé à Ia moqueriedes 
hommes que Penipressement des dévotes et des religieuses 
envers leurs directeurs, et rien même ne leur nuit davan- 
tage. Si l'on lâche bride à ces empressements, on tombe dans 
mille inconvénients ridicules. On pouvoit prévoir que Ton 
sanctifieroit cette personne en l amenant à Port-Royal., 
quon lui feroit toucher des chapelets, et mille autres 
choses qui ont un air ridicule.... Si cet exemple a lieu, 
nous aurons autant de saints qu'il y aura de directeurs de 
religieuses et de dames. 

« Après toiit, à quoi cela aboutit-il? à contenter trois ou 
quatre personnes qui auront une consolation spirituelle d'a- 
voir M. de Saci enterré parmi elles, et à exciter parmi cent 
autres un zèletout liumain de se signaler à 1'envi à donner 
des marques de 1'estime qu'í7s® avoient pour lui parce qu'el- 
les seront agréables à Ia supérieure.. . Ne doutez pas, Ma- 
demoiselle, que si Ton sait que je suis dans ces sentiments, 
cela ne me fasse une affaire; on dira que j'en ai été jaloux, 

1. Voir tome II, p. 369 et suivantes, le tableau des funérailles 
de M. de Saci. 

2. Ma'lemoiselle ou plutôt madame Aubry, de Troyes, directrice 
d'une Coojmunauté de régentes destinées à réducation des jeunes 
filies du peujile; c'étail Nicole qui avait fondé cette Commi nauté 
et en avait donné Ia direction à madame Aubry. (Voir OEuvres 
inédües de Grosley, 1812, tome I, pages 32-37.) 

t' 3. Nicole est sujet à empluyer le mot de personnes comme on 
fait pour gens, etil met ils eiisuite et non pas elles. 
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que Je le méprise, et mille autres discours ridicules. La vé- 
rité est néanmoins que je Pestime beaucoup, que je le tiens 
pour une personne vertueuse, et que je n'ai guère vu de vie 
plus estimable que Ia sienne àtout prendre. Son plus grand 
défaut a été de ne s'être pns assez aperçu des empresse- 
ments déraisonnables des personnes qui s'adressoient à lui, 
et des passions humaines qu'í7s avoient, qui ont été des su- 
jets de murmure à une infinité de personnes et affoiblis- 
soient à leur égard l'estime de sa vertu. J'en ai été témoin 
trente ans durant, etjevous assure que cela ne m'a pas 
empêché de 1'honorer sincèrement. Car si nous ne voulons 
estimer que les personnes sans défaut, nous n'estimerons 
personne ; les Saints même en ont eu, et, si nous les avions 
vus, peut-être ne nous auroient-ils pas satisíaits. » 

De tels jugements sufíiraient pour marquer que Ni- 
cole n'était plus et n'avait jamais élé de Ia race et de ia 
tige des Port- Royalistes purs; il n'en a ni Tesprit ni ia 
ferveur. Peu s'eii faut qu'il ne parle là de M. de Saci 
comme d'un directeur denonnes'. AllonsI Nicole, comm 
Du Guet, n'étaitque le cousin-gerraain de Port-Royal. 

Un cousin-germain très-lié et très-déférent toujoors. 
II continuait en ces années de prêter son goút et sa 
plume, quand on Ten priait de ce côté, pour des usages 
tout littéraires. II dressait, sur les mémoires de Ia soeur 
Eustoquie de Bregy, Ia Vie de Ia mèreMarie des Auges, 
ancienne abbesse de Maubuisson et de Port-Royal,et 
Ia mettait en état de paraitre. II revoyait et corrigeait 
pour le style les ouvrages de M. Hamon^; et Ton voit 

1. Et encore, quelques années après, il révoque en doute les 
prétendues guérisons miraculeuses faites par i'intercession de 
M. de Ponlchâteau au lendemain de sa mort (1690); il ne premi 
pas même Ia peine de s'en éclaircir. Et pourtant, disent nos au- 
teurs un peu étonnés de cette indifférence, « ces miracles ?ont 
attestés par des actes en bonne forme. » 

2. Ces publications de M. Hamon, que faisait Nicole, ne pas- 
saient pas sans quelques objections des amis : on a vu ce qu'en 
pensait Arnauld (précédemment, p. 301). Dans une lettre de M. de 
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}3ar des lettres que lui écrivait en 1690 et en 1693 Ia sceur 
Élisabeth Le Féron, désormais Tune des directrices du 
monastère, à quel point Tunion de coeur et de charité 
subsista tüujours entre Ia maison des Champs et lui. 

Ainsi Nicole vieillissait infirme, tont entier tourné 
à Ia science du salut, cherchant Ia paix, croyant ravoir 
enfin assez achetée. Mais une nouvelle et soudaine con- 
Iroverse le reprit vers 1690; c'était au sujet de Topi- 
nion conciliante qu'il essayait d'introduire sur Ia Grâce 
générale. Pour trop vouloir concilier, le voilà derechef 
aux prises avec tojs ses amis. Son guignon Temportait 
sur sa prudence. lei du moins tout se passa en douceur 
et sans infraction aux termes esseutiels de ramitié. 

Nicole avait toujours été préoccupé de Tidée de rendre 
cette doctrine de Ia Grâce, qui était le côté odieux du 
Jansénisme, moins odieuse et plus accessible à tous. II 
aurait voulu réaliser par là , disait-il, un désir qu'il 
avait souvent entendu exprimer à Pascal. Mais ii est 
très-douteux qu'il b'y prit pour cela de Ia manière qu'au- 
rait préférée Pascal. II chercha de tout tcmps des biais, 
et dès 1660, s'en étant entretenu avec M. Girard, le 
théologien, il crut Tavoir pour approbateur. Des ques- 

1'ontchâteau, adressée à M. Arnauld ou à M. Ruth d'Ans (ce qui 
revient au même), du 29 aoút 1689, jeiis ce passage qui est comme 
une répouse iiidirecto de Nicole : 

a Le second volume de M. Hamon ne réussit pas comme le premier,qu'on 
parle déjà de réimprimer. M, fieíincourí m'en parle agréablement; il 
ne s'étonne point et ne change polnt de sentiment sur le mérlte des ou- 
vrages de M. Hamon. « Cest une chose si rare , dit-il, de voir un homme 
« qui parle du fond du coeur et avec une plénitude de persuasion de ce 
« qu'il écrit, et qui ne sente point le discoureur, que dussent-ils fairecent 
« plalsanteries et sur Tauteur et sur le réviseur, je n'en estimerai pas 
« moins Touvrage et n*en mépriserai pas moins leur critique. II n'y a rien 
« de grand dans le monde que ce qui porte les marques de TEsprit de Dieu. 
• La plupart des livres sentent Tesprit de Thomme, et Tesprit de Thomme 
<« sent fort mauvais, fút-il le plus parfumé du monde....» 

Je m'arrcte à temps, cai Nicole pousse plus loin Ia comparaison 
et jusqu'à ofienser le goút 
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tions que lui adressa en 1674 ce Lei esprit curieux, 
M. de Tréville, Tavaient remis à Texamen de Tinso- 
luble problème, qui était uii de ses thèmes favoris. II 
composa encore en ce sens un Abrégé de théologie 
vers 1679. Cest une copie de cet écrit qui, tombant dix 
ans après aux mains d'Arnauld, provoqua de sa part 
des réfutations vigoureuses , auxquelles Nicole dut op- 
poser des justifications explicatives. De là toute une 
controverse fort animée bien que sans aigreur, non pu- 
blique, et qui se menait par voie manuscrite. M. de 
Pontchâteau en fut, tant qu'il vécut, le zélé colporteur. 
Le Père Quesnel, qui était aiors dans les Pays-Bas au- 
près d'Arnauld en manière d'aide de camp et qui en 
cette qualité avait remplacé Nicole, prit feu contre celui- 
ci, du moins contre sa doctrine. Du Guet lui-même, à 
Paris, et sen ami Dom Hilarion Le Monnier, bénédictin 
de Saint-Vannes, jugèrent indispensable de réfuter 
i'éclectisme de Nicole en matière de Grâce 

Le fait est que Nicole devait sembler reculer de beau- 
coup, au regard de ceux qui ne i'auraient connH qu'au- 
treíbis sous le nom du fameux Wendrock. Ge qu'il au- 
rait souliaité aujourd'hui rendre accessible à Ia raison, 
c'élait ce donble point contradictoire : que Dieu veut 
sincèrement que teus les hommes soient sauvés, et à 
Ia fois qu'il n'eu sauve pourtant que quelques-uns. II 
imaginait à cet égard une espèce de Grâce générale dé- 
partie à tous les hommes (des grâces communes quil 
appelait imperceptibles); mais Ia question qu'on lui 
posait éiait toujours de savoir si cette Grâce générale 
suffisait seule au salut, ou s'il en fallait absolument une 

1. Tous ces écrits ne furent imprimés et produits au jour qu'a- 
prèsla mort de Nicole : Traitédela Grâce générale, parM. Nicole, 
2 vol. in-12, 1715. — Réfutation du Syslème de il. Nicole touchanl 
Ia Grâce universelle, par M. l'abbé Du Guet, et par Dom Hilarion, 
bénédictin de Saint-Vannes, 1 vol in-12, 1716. 
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autre actuelle et vraiment efficace, auquel cas cette 
Grâce générale qui ri'agit pas devenait un pur mot. 
Dom Hilarion, saint Augustin en main, lui posait là- 
dessus diverses alternatives : 

1° Ou bien d'imiter le Père Petau, qui, après avoir 
assez bien parlé de saint Augustin au comraencement 
de ses Dogmes, change de sentiment à Ia fin et dit que 
ce grand docteur est fort embarrassé sur Ia Grâce suf- 
fisante; qu il semble avancer à certains endroits qiie 
Dieu ne Ia refuse à personne, et qu'il lui échappe le 
contraire ailleurs (ce qui est bien possible).— Mais c'é- 
tait là un parti indigne de Ia sincérité de Nicole, lui 
disait-on, de Nicole trop éclairé pour troiiver de Tobs- 
curité chez saint Augustin, Tinfailiible Docteur en pa- 
reille matière. 

2" Ou bien d'iniiter Huet et toiis ceux qui suivent 
un tiers parti sur ces malières de Giâce (comme encore 
le docteur de Launoi, etc.), lesquels soutiennent qu'il 
y a à cet égard deux traditions distinctes dans TÉglise, 
et toutes deux plausibles et orlhodoxes, Tune en eflet 
érigée et déiendue par saint Augustin, Tautre suivie 
par Origène et beaucoup des Pères grecs; qu'on peut 
se ranger à cette dernière. En adoplant cette voie 
mixte, on a beau jeu sans doute pour passer en revue 
les textes et íaire montre d'érudition, en même temps 
que ce parti est le plus propre à contenter les gens. 
« On laisse chacun en repôs , on avoue que les deux 
opinions sont probables, et on ne se plaint que du 
zele emporté de M. d'Ypres, qui n'en veut que pour son 
saint Augustin. » — Mais y a-t-il apparence, disail-on à 
Nicole, que Tancien Wendrock, après avoir été le cham- 
pion de saint Augustin dans les plus belles années de 
sa vie, s'en revienne, à Ia fin, se faire un oreiller dans 
récole du révérend Père Léonard Lessius et de ceux 
qui marchent dans leslarges voies d'Origène? 



506 PORT-aOYAL. 

Enfin on ne lui laisfait qu'une troisiòme issue qui, 
en effet, semble être celle qu'il croyait possible. Cétait, 
comme Tauteur ancien du traité de Ia Vocalion des Gen- 
tils, d'adinettre une Grâce générale dounée à toos, sans 
entendre parler d'autre chose que d'une cerlaine Grâce 
extérieure etnaturelleinsuffisante, à'une Grdce suffisante 
qui ne suffit pas. Et ce parti, lui disíiit-on, prête des 
armes aux ennemis de Ia Grâce par ]'ambiguité du 
langage; on a beau expliquer après, réquivoque de- 
meure et prête flane. On lui citait, à ce propos, des 
paroles formelles d'un de ses bons amis, qui ne parait 
pas autre que Wendrock lui-même. — Nicole, de quel- 
que côté qu'il se tournât, ne pouvait donc s'en tirer. II 
fit preuve daas toute cette discussion de ressources 
d'esprit inliniment subtiles et aussi ingénieuses que 
ses intentions étaient honorables; mais selon moi, si 
on Tavait cru un grand théologien, il dut y laisser 
cette réputation. Un grand théologien voit les choses 
bien autrement, d'ensemble et d'aplomb, moyennant 
des distinctions capitales, décisives et inattaquables de 
front; il asseoit autrement son camp. lei Nicole est 
tout dans les intervalles, dans les nuances, aux confins 
des opinions ménageables ; il n'est qu'un psychologiste 
habile et surtout un moraliste. On dirait qu'il essaye 
par ses précautions d'adoucir, d'amadouer Tennemi. 

Le docteur Petit-Pied le comparait assez spirituelle- 
ment « au gouverneur d'une place qui, pour mieux 
Ia défendre, croiroit devoir abandonner les ouvrages 
extérieurs et reunir toutes ses forces dans le corps de 
Ia place. » A quoi Du Guet répondait » que c'étoit un 
fort mauvais système de défense, et qu'il ne trouveroit 
ni habileté ni sagesse, dans un gouverneur qui se con- 
duiroit de Ia sorte. » 

Nicole ne tenait au reste que médiocrement à son 
dernier système; il n'y voyait guère qu'un jeu d'espril, 
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une sorte de partie de whist théologique; il en fait 
agréablement les honneurs dans les dernières leltres» 
qu'il adresse là-dessus auPère Quesnel, et par lesquelles 
il prétend ensevelir Ia question : « Laissons donc, s'il 
vous plait, tous ces différends spéculatifs; je me puis 
tromper, vous pouvez aussi vous y tromper. Ge sont 
des procès à laisser au jugement de Dieu. » Ainsi con- 
clui, sur toute cette controverse, le Bayle chrétisn. Ce 
n'était pas Ia peine de tant écrire. Mais ne viens-je pas 
de dire qu'il s'en amusait'? 

Les historiens jansénistes forcés de reconnaitre et 
d'enregistrer ces concessions de Nicole, tant d'efForts 
embarrassés et subtils pour concilier Tidée de prédes- 
tinationaveccelled'humanité et de justice, disent que ce 
sont des espèces de taches dans un grand esprit. Cautres 
y verraient plutôt d'imparraits retours au droit sens na- 
turel et de légères envies de sens commun, dans un bon 
esprit noué en naissant et mis à lagêne par de faux plis. 

Nicole sentait confusément que Ia vérité, soit telle 
qu'il Ia désirait, soit telle que Ia voulaient ses amis, 
avait moins que jamais chance de réussir, que le monde 
allait ailleurs, et que ce qui avait pu, dans sa jeunesse, 
lui paraitre une grande cause était désormais une cause à 
peu près perdue. A Ia mort de Févèque d'Angers, Henri 
Arnauld(juin 1692), il écrivait, dans une lettre de con- 
doléance à M. Arnauld, ces belles paroles, d'une élo- 
quente trislesse, et plus éclatantes même qu'à lui n'ap- 
partenait : 

« II me semble que je suis né dans une Église éclairée de di- 
verses tampes et de divers flambeaux, et que Dieu permet que 

1. n faut rendre aussi au Père Quesnel (puisque je Tai nommé) 
cette justice, qu'il entendait Ia raillerie. II y a de tri s-jolies let- 
tres, et très-gaies, de lui à Nicole, dans lesquelles il parle en 
homme d'esprU plus qu'en théologien du Pouvoir physique, de Ia 
Grdce sufftsante, etc. 
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je les voie éteindre les uns aprés les autref, sans qu'il paroisse 
qu'on y en substitue de nouveaux. Ainsi il me semble que 
l'air s'obscurcit de plus en plus, parce que nous ne méritons 
pas que Dieu répare les vides qu'il fait lui-même dans son 
Église. Cest ce qui fait aussi que je me sens porté plus que 
jamais à lionorer ce qui reste de ces anciennes lumières, el 
principa'ement celui qui est maintenant. le seul qui reste de 
Ia familte que je regarde comme Ia plus ilhistre de ce siéde.... 
J'ai bien peur qii'il ne soii trop vrai de dire de Ia génération 
qui ftuivra celle-ci: jEtas panntum Car il me semble que 
toutva de pis en pis, et que les semences qu'il y avoit de 
zèle, d'équité et de raison, s'éteignent de plus en plus etde- 
viennent sans action. » 

Nicole lui-même ne survécut que de quinze mois à 
son illustre maitre. 

II avait pris Ia plume dans sa dernière année contra 
le Quiétisme; Fénelon n'y figurait pas encore par ses 
écrits, mais seulement le Père La Gombe et madame 
Guyon'. Bossuet avait determine Nicole à cetfe réfu- 
tation étendue des doctrines mysiiques, de même qu'il 
avait précédemment determine Arnauld à écrire contre 
Ia métaphysique de Maiebranche. Personne ne s'enten- 
dait comme lui à utiliser les grands auxiliaires et à les 
détourner de leurs sentiera trop particuliers pour les 
Occuper contre Tennemi commun. 

Bossuet voyait Nicole et le considérait beaucoup. II 
lui disait que ses ouvrages hii paraissaient un arsenal 
pour Ia religion. II le consultait sur des points de doc- 
trine. II semble même, dans Tune des lettres de Bos- 
suet, que Nicole est trop d'accord avec lui sur Texpul- 
sion violente des Protestants'. Ils ne sont pas moins 

1. Nicole avait déjà écrit quelque chose contre madame Guyon en 
1687, après cette visite qii'il avait reçue d'elle. 

2. » J'ai été très-aise, lui écrit Bossuet (7 décembre 1691), de 
vous voir appuyerparticulièrementsur une chose que je n'ai vonlu 
dire qu'en passant.., c'est, Monsieur, sur le triste état de Ia 
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d'accor(i sur Ia sourde tendance rationaliste de Richard 
Simon, ou, pour parler moins à Ia moderne, sur sa 
dangereuse et libertine critique. Ils conspirent autant 
qu'ils peuvent, à TétoulTer'. 

Nicole était avant tout honoré, considere. On croit 
que ce fut par égard pour lui, et à cause de Ia manière 

France, lorsqu'elle étoit obligée de nourrir et de tolérer sous le 
nom de Réforme tantde Sociniens cachês, tant de gens sans reli- 
gion, et qui ne song^oient, de Taveu même d'un ministre, i)u'à 
renverser le Christianisme. Je ne veux point raisonner sur tout ce 
qui s'est passé, en politique raffiné; j'adore avec vous les desseins 
de Dieu, qui a voulu révéler par Ia dispersion de nos Protestants 
ce Inyst^re d'iniquité et purger Ia France ile ces inonstres. » Cest- 
à-dire des Sociniens. Cela fait peine. Et puis ces Sociniens qu'on 
chassait par Ia porte rentraient par Ia fenêtre; Ia révocation de 
rÉdit d? Nantes n'en a pas sauvé un seul au dix-huitième siècle, 
et en a même engendré un bon nombre. 

1. Ricliaril Simon refusait toute compétence à Nicole en ma- 
tière de critique scripturale (de même que madame Guyon lui 
contestait de hien entendre Ia spiritualité) ;« Si vous êtes curieux 
de savoir le fin de toute cette alTaire, écrivait Simon au Père Du 
Breuil en lui indiiiuant les motifs qui firent supprimer en 1678 
son liistoire critique du Vieux Testament, vous n'avez qu'à vous 
adresser k M. Nicole qui est de vos amis; c'est lui qui a eu le 
plus de part à Ia suppression de mon livre, bien qu'il n'en ait pas 
été le preniier auteur. Mais je puis vous assurer, sans lui taire 
tort,que c'est Fhomme de Paris le moins capable d'en jiiger, parce 
qu'il ne s'est jamais appliqué à cette sorte de littérature, dont il 
ignore méme les premiers éUments. Soyez persuadé que je ne 
vous parle point en Fair. On m'a communiqué une lettre qu'il a 
écrite là-dessus au prélat (Bossuet) qui Tavoit consulté, et qui lui 
avoit envoyé de son cbef uii exemplaire de mon livre. Cette lettre 
ne contient que des raisons vagues et générales, sans venirau lond 
desmatières, parce quHl nen a aucune connoissance, comme vous 
pourrez en juger vous-même, si vous le mettez sur quelquefait qui 
regarde Ia critique de l'Écriture. Quand je n'aurois pas su d'ail- 
leurs que M. Nicole a écrit Ia lettre,il m'auroit éié facile de le re- 
connoitre par de certaines expressions qui se trouvent dans se» 
livres et qui lui servem de lieux commun.s. u — Si Nicole n'eiiten- 
dait pas le détail de Ia question ou des questions soulevéespar Ri- 
chard Simon, il ne se tronipait pas sur Ia portée de Ia tentative et 
sur le danger. Cest par cette espèce de critique qu'en Allemagne 
Ia foi en TÉcriture a péri. Strauss est au bout. 
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choquante dont on Vy traitait, que l'archevêque de 
Paris, M. de Harlai, fit supprimer Ia première édition 
du livre du Père Daniel contre les Proüinciales (1694). 
Si i'on excepte les Jésuites, tout le monde respectait 
Nicole. Sa modération (indépendamment des deux ou 
trois cas dérogeants que j'ai cités, et qui ne se remar- 
quaient point alors) le liait et le maintenait en relation 
avec tous. II arait revu, avec son ami le comte de Tré- 
ville, Vllistoire de Tliéodose, à Ia prière de Fléchier. II 
continuait d'être en de bons rapports avec le savant 
Père Tliomassin de rOratoire, même après que celui-ci 
eut tourné le dos au Jansénisme. II voyait souvent Tabbé 
Renaudot, Tabbé de Saint-Pierre, jeune et déjà philo- 
sophe, qui se plaisait à le faire causer de Pascal et de 
ses autres amis. Racite, dês longtemps pardonné, venait 
le visiter souvent et aimait k Tinterroger sur les particu- 
larités de Port-Royal et sur bien des petits secrets d'in- 
térieur, qu'il mettait par écrit dans ses notes et qu'il 
n'aurait pas mis dans son Histoire. Boileau, écrivant à 
Racine, disait: « Mais surtout témoignezbien à M. Ni- 
cole Ia profonde vénération que j'ai pour son mérite, et 
pourla simplicits de ses mcEurs encore plus admirables 
que son mérite. » Un nouveau volume qui paraissait des 
Réflexions de Nicole sur les Építrc.s et Évangiles était 
une fête pour les années vieillissantes de Boileau. 

On se figure bien Nicole vers Ia fin, logé vers Ia 
place du Puits-FIIermite derrière Ia Pitié, dans une 
maison appartenant au couvent des religieuses de Ia 
Crèche, proehe le Jardin du Roi oü il va quelquefois se 
promener, ou encore dans son petit hermitage de Gor- 
beil qu'il eut deux ans et que ses infirmités le forcèrent 
de laisser. Le second étage de sa maison à Paris com- 
muniquait à une petite galerie, dont Ia fenêtre donnait 
dans l'église du couvent. II avait dans son louement 
simple une belle bibliothèque; il avait même qgciques 
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portraits d'anciennes religieuses de Port-Royal par 
Champagne; c'était son luxe. On ditqu'à certains jours 
de Ia semaine il faisait des conférences sur des points 
de controverse avec ses amis les plus habiles dans Ia 
matière : c'était sa petite Académie à lui. Voilà tout 
Nicole {Scholasticvs, et in vita tolus umbratili) avec 
son goüt de vie à Tombre, avec ce goút bien decide 
d'honnête et de modérée controverse qui laisae souvent 
le doute comme résultat, mais qui a fait passar en revue 
quantité d'opinions, d'idées, et donné surtout de Texer- 
cice au raisonnement. Une frugalité sobre, une tapis- 
serie de serge, quelques tableaux pourtant de Cham- 
pagne au fond; c'est Tidéal de Ia retraite plutôt pieuse 
que penitente de l'homme de lettres chrétien qui vieillit; 
ce devait être Tidéal de Ia dévotion de Boileau. 

L'année même de sa mort, en 1695, une personne 
étant allée le voir lui demanda pourquoi il n'écrivait 
plus contre les Jésuites. Nicole répondit: i Je n'ai pas 
de vocation pour ceia. » II avait coutume de dire qu'il 
n'était point appelé par état à écrire et qu'il n'avait eu 
qu'une vocation passagère; et comme cette personne 
insistait, il ajouta avec son ironie imperceptible : « Je 
ne suis pas assez bon médecin pour les guérir. » 

Les Quiétistes, contre lesquels il croyaitse sentir une 
vocation, portèrent malbenr à Nicole. II s'épuisa àrelire 
de ses yeux ailaiblis les ouvrages dont il vouiait com- 
battreladoctrine; il avait à peine termine sontravailqu'il 
fut atteint de paralysie, le 11 novembrel695; ses savants 
médecins et pieux amis, Dodart, Morin, Hecquet, ac- 
coururent, mais ne le purent sauver. Une seconde attaque 
Temporta le 16, à l'âge de soixante-dix ans'. 

1. Je donnerai le récit d'un contemporain et d'un témoin. 
M. Vuillart écrivait à M. de Préfontaine, le 21 novembre 1695 : 

M Votre dernière lettre, Monsieur, est du 16 qui est le jour que Tillustre 
auteur des Essais de Morale a vu fmir son exil de 70 ans. Je voulois me 
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Ses dernières dispositions furent peu suivies. II avait 
demande par son testament qu'on Tenterrât le plus sim- 

donner Thonneur de vous rendre compte de cette nouvelle, aussi diligem- 
ment qu'il se pouvoit; mais, n'ayanteu depuis raffliction que ce premier 
moment icí de libre , je me suis, inalgré moi, laissé prevenir par Ia Oa- 
zetUy oü Tabbé Renaudot a fait son devoir à cet égard. Le jour de Saint- 
Martin, M. Nicole eut dès le matin une attaque d^apoplexie , qui fut qua- 
lifiée d'apoplexie manqué''^ car elle ne le tua pas sur-le-charap, comme 
elle auroit fait si elle avoit été foudroyante , ainsi que parloit son médecin. 
Le mal se jeta donc en partie sur lebras gaúche; mais. demeurant en par- 
tie dans Ia téte , elle Ia tint enivrée, nonobstant Tévacuation de 15 pa- 
lettes de sang, lirées des bras et du pied. Le 13 aa soir, on lui apporta, 
de Ia part de Ia comtesse deGrammont, quelques gouttes d'An;:Ieterre 
qu'on battit dans du vin d'Espagne et qu'on lui fit prendre. Peu de rao- 
mmts après , il sentit sa téte se dégager et sa langue se délier; car elle 
éloit devenue très-épiiisse. Ce mieux que cela lui procura dura près de 
deux fois vingt-qiiatre heures. Je m'y trouvai alors, et je fus témoinqu'il 
dit à une personne qui lui promettoit encore de ces précieuses gouttes -qu^à 
Ia vérité, il en admiroit TeíTet si prompt et si puissant, mais qii'il étoit 
lout honteux qu'on donnát àuncoquin un remède fait pour les róis «Le 15, 
il empira. On lui fit une nouvelle saignée. Mais, son heure étant venue, il 
falioit partir pour le retour à notre patrie , ce qui arriva le 16 au soir. rès 
le jour de Tattiique, il avoit reçu les sacrements. II a marque à diverses 
reprises qu il désiroit qu'on fút bien persuadé qu'il s'étoit toujours senti 
íort uni à son ancien et incomp.irable Ami dans Tamour et Ia doctrine de 
saint Augu>tin. U a paru avoir ce témoignage extrémement à cceur. II a 
soulfert avec une grande paix les diverses incomraodités et les douleurs 
de cette dernière maladie , et sa vie s'est éteinte comme celle d'un enfant. 
On le porta, on fit son service, et on Tenterra devant le crucifix du 
chceur dans Ia nef de Saiut-Méaard , sa paroisse, le 18 , et un três grand 
nombre de gens de mérite s'y trouvèrent. L'abbé de Beaubrun, fiis du 
célebre peintre, qui a de l'érudition et de Ia piété, est Texecuteur testa- 
mentaire et M. le comte du Charmel, homme d unehaute dévotion, retiré 
à rinstitution de roratoire , est iégataire universel avec le Père Fouquet, 
prétre de Turatolre <»t 1 abbé Couèt, retiré à Saint-Magloire depuis quel- 
que temps. Cela regarde ses livres et ses papiers. II laisse son bien de 
Chartres à ses proches. ll avoit donné ;2iiO livres de rente sur Ia ville à son 
secrétaire M. Giol. Il y a ajouté une pension viagère de 3üo livres sur tous 
ses bieiis, et autant à sa servante. Ils en ont eu tous deux de grands soins. 
Il n'y avoit yu^res qii'il avoit mis entre les mains de M Pirot, censeur 
des livres, le manuscrit de deux nouveaux volumes á'Essais de Morale. 
Ses légataires auront sans doute grand soin d'en faire part incessamment au 
public. On aura son portrait; car j'ai appris d'une de ses parentes qu'oii 
avoit son portrait sans qu'il le sút. >• 

li iie se passait pas de jour qu on ne íit quelque chuse à propôs 
dela moit deM. Arnauld:il n'en fut pas da rnême pour Nicole; on, 
ne fit ni ver5 ni prose. Son portrait gra\é parutpeuaprtís et se veri- 
dit en même temps que celui d'Arnauld : « II est de moilié du prix 
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plement possible, sans frais superllus, saiis rien de con- 
traire à Tesprit de pauvretó et d'humilité, et on lui fit 
exposition solennelle dans Ia cour des religieuses de Ia 
Grèche, convoi avec cierges et flambeaux. II avait prié 
de vive voix un ami de faire porter son coeur à Port- 
Royal des Gliamps pour y reposer à côté de celui d'Ar- 
nauld (touchant retour); mais rami ne fut informé de 
cette mort presque subite que lorsqu'il était trop tard 
pour exétíuter Ia recommandation. — Dernier trait qui 
achève cette vie de Nicole: on oubliede porter son cceur 
à Port-Royal'! 

Le célèbre sculpteur Goysevox, qui était son voisin, 
vint modeler son visage avant Tensevelissement. Déjà 
mademoiselle (jhéron Tavait peint de son vivant à Ia 
dérobée, pendant qu'il dinait chez une personne de ses 
amis : inscium pinxit.... Nicole a laissé une lettre 
pleine de scrupules sur ce sujet des portraits, dans 
laquelle il penche à ne les point autoriser, sans aller 
toutefois jusqu'à les interdire 

« Gependant nous perdons JM. Nicole, c'est le d-ernier 
des Romains, » écrivait madame de Sévigné à M. de 

comme de moitié de Ia grandeur de Tautre. » (Lettre de NK Vuil- 
lart du n mars 1696 ) On a là les proportions des deux hommes, 
des deux réputations. 

1. La succassion de Nicole donna lieu à des contestations, à des 
factums (voir à Ia Bibliothèque du Roi, Recueil Thoisy. Droit pu- 
blic et civil, tome 174, page 334). Dans un codioille signé de lui 
et daté du 4 juin 1695, il disait: ■< Je donne et lègue à madame 
de Fontpertuis tout ce qui me pourra revenir, tant en principal 
qu'en interêt, de M. le duc de Holsteiii, pour racquisition qu'il a 
faite des terres que nous lui avons vendues en commun dans Tile 
de Nordstrand, par contrat passé devant Le Boucher et Lorimier, 
notairesau Châteletde Paris, lel8(ou 20) novembre 1678, pour en 
faire Tusage dont je suis convenu avec elle, déclarant que telle est 
ma volonté. » Ce legs de Nicole devint-il le noyau de Ia caisse du 
parti, de ce qu'on a appelé Ia BoUe d Perrette? On l'a beaucoup 
dit; je sais trop peu ces choses pour en parler. 

2. Tome VIU des Essais de Morale, p. 257. 
IV — :Í3 
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Pomponne. — Oui, mais un Romain déjk raisonnable- 
ment pacifié par Auguste, et de qui Ton aurait pu dire en 
souriant: relicta non bene parmulaK 

Tel fut celui que j'appel:e le moralisU ordinaire et 
aussi le controversiste ordinaire de Port-Royal, uno na 
ture seconde qui, après Pascal et après Arnauld, tient le 
plus coasidérable rang. Nous avons vu ce qu'il faut 
rabattre de ses mérites comme éciivain, et combien il 
justifie peu sa réputation à Ia lecture; mais les quaiités 
vives de rhomme sont venues réparer ce qu'il a perdu 
de Tautre côté, et Nicole, à nos yeux, reste encore très- 
présent. II nous charme par les contrastes; il est scep- 
tique autant qii,'on peut Têtre dans Ia foi, curieux 
autant qu'on peut Têtre avec des scrupules et des inter- 
dictions sévères : âme tremblante, timorée, et qu'on ne 
fait pourtant pas sortir de sa ligne; pleine d'ingénuité 
et de candeur, au milieu de Ia plus sagace clairvoyance. 
S'il avait vécu davantage et de Lonne heure dans le 
monde, il paraitrait tout autre par le style; ses quaiités 
piquantes et d'agrément, qui sont sous sa solidité, mais 
qu'il fautquelque patience pour découvrir, auraient pris 
le dessus. Qu'on se le figure, causeur aimable comme 
il était, vivant jeune dans le cerclede M. de La Roche- 
foucauld, de madame de La, Fayette, au lieu d'en être 
à son munde de théologiens et de solitaires. II avait 
douze ans de moins que La Rocheíbucauld, et on le 
dirait plus vieux; il retardait de vingt ans sur son siècle. 
Pour ressaisir Ia concision de La Rocheíbucauld, il au- 
rait eu besoin de Ia société des femmes, qui ont volon- 

i. L'abbé de Rance, du fond de son déseit de La Trappe, sentait 
bien cette miiigation de Nicole, ei il appréciait d'une manière 
assez juste sa position finale dans le parti, quand il écrivait à 
l'abbé Nicalse (octübre 1696) : « Jecrois M. Nicole fortjustifié de 
tout ce qu'on lui impute; j'ai mème oui dire qu'il y avoit une vé- 
rilable séparation, quoiqu'eile ii eút point éclaté, entre lui et les 
auires auxquelson veut présentement qu'il soit uni. » 
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tiers dans le tour cette nelteté naturelle que, nous autres 
hommes, nous apprenons. Madame de Sablé et madame 
de Longueville furent sans doute bien utiles à Nicole; 
eu fait de personnes du sexe, c'était, dira-t-on, un échan- 
tillon bien suffisant; mais il lui aurait faliu madame de 
Longueville plus jeune, plus entourée et plus pressée, 
et à qui il eút eu quelque idée de plaire. Je demande 
pardon de Ia légêreté : le goút est à ce prix. Si Nicole 
est le plus teme et le plus attristé des moralistes, c'est 
que les femmes sont retranchées de son regard, c'est 
qu'elles ne se jouent pas au fond de ce qu'il observe et 
de ce qu'il décrit. II les connaissait, illes devinait pour- 
tant et les redoutait; il a écrit sur elles deux petites 
pages seulement, qui sont exquises : 

c Un ecclésiastique qui voit des femmes est à demi marié, 
parce que, quelque purês que soient ces liaisons de partet 
d'autre, elles ne sont pas exemptes de ces coraplaisances 
réciproques, qui sont toujours un peu diíTérentes de celles 
qui se trouvent entre des personnes de même sexe; l'on se 
repose toujours un peu tendrement sur 1'esprit Tun de Tau- 
tre : et c'est une partie de Ia douceur du mariage. 

« Les femmes ne sont pas seulement aífoiblissaDtes par ces 
tendresses qu'elles excitent, par les amusements qu'elli;s 
causent, mais elles sont toutes, ou pour Ia plupart, enne- 
mies de Ia pénitence, au moins pour les autres.... 

« Avoir une femme pour conseiller, c'est avoir une dou- 
ble concupiscence. 

« Les femmes sont semblables à Ia vigne : elles ne sau- 
roient se tenir debout, ni subsister par elles-mêmes, elles 
ont besoin d'un appui, encore plus pour leur esprit que 
pour leur corps; mais elles entralnent souvent cet appui, 
et le font tomber. 

í II y a une galanterie spirituelle aussi bien qu'une sen- 
suelle, et, f.i Ton n'y prendgarde, le commerce avec les fem- 
mes s'y termine d'ordinaire. » 

Nicole n'aurait peut-être pas écrit ces dernières peu- 
sées, qui sont assurément ce qu'on trouve de plus 
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agréable chez lui, s'il navait logé à Thôtel de Longue- 
ville ' 

Nicole nous a menés loin et nous a fait aller presque 
aux limites de nolre sujet; nous avons à revenír et à 
tracer, des huit ou neuf années qui suivirent Ia Paix de 
l'Êglise, et qui constituent Ia belle époque déclinanle 
(1669-1678), un aperçu général, sinon un tableau. 

1. Rien n'égale à mes jeux lesPortraits faits par des contempo- 
rains, quand ceux-ci sont bien informes, ont Tesprit juste et Ia 
plume fidèle. Je mettrai donc encore ici le Portrait de Nicole, tiré 
de sa Vie écrite par M. de Beaubrun (Manuscrits de Ia Bibliothèque 
du Roí, fr. 17,676) : 

« M. Nicole avoit un extérieur simple, une taille médiocre , le nez aqui- 
lin, les yeux très-grands, très-ouverts et très-vifs. le naturel timide et 
modeste. II étoit abstrait ( distrait) en tout temps, en tous lieux, rare- 
ment enjoué dans Ia conversation, mais attentif à tout ce qui s*y disoit. 
Susceptible des plus légères impressions, les plus ignorants, pourvu qu'il3 
parlassent avec ascendant, étoient capables de lui imposer et de le pous- 
ser à bout. Dans le cabinet, Ia plume à Ia main, rien de si captieux et de 
si entortiUé qu'il né démélât. Pour écrire, il lui falloit une base et un ap' 
pui; il étoit incapable d'invention. Correct dans son style, mais tcujour^» 
uniforme dans le tourdes pensées et des expresslons. Profond etprécis, 
peu d'liommes ont poussé plus loin Tart de raisonner. Humble, doux, pa- 
cifique, amateur de Ia paix et du repôs ; craintif jusqu'à avoir peur de son 
ombre. Janséniste, peut-étre par Ia crainte seuie de déplaire à M. Arnauld, 
puisque, dès i G89 , il écrivoit au Père Quesnel qu'il y avoit plus de trente 
atis qu'il étoit dans les pensées qu*il a exprímées dans son Traité de k 
Grâce générale ;c'est-à-dire quMl écrivoit pour le Jansénisme pendant qu'il 
avoit dans Tesprit un système qui y est diamétralement opposé. » 

Je réserve pour VÂppendice un dernier supplément de parti- 
cularités authentíques à son sujet. 

FIN DU QUATRIÈME VOLUME. 

i 



ÂPPENDICE 

SÜR L'ABBÉ DE RANCE: 

(Se rapporte à Ia page 51.) 

La pièce suivante, qui est celle que nous avons indiquée 
page 51, vient s'ajouter très-liien à Ia Lettre écrite par Rancé au 
marechal de Bellefonds, et à son 1'rojet delettre à Tillemont, pour 
mettre en parfaite luraière les sentiments et Ia conduite de Til- 
lustre Abbé en ce qui concerne les Jansénistes. Nous latirons d'un 
manuscrit tout rempli depièces provenant de DomGervaise, lequel 
manuscrit (in-4°) a fait partie de Ia Bibliotheca Lamoniana, et se 
trouve inscrit à Ia page 3U7 du Catalogue in-folio de cette Biblio- 
thèque, imprimé eu 1784. — Le commencement de Ia pièce man- 
que, et Ton ne voit pas bien ce qui y donna occasion : mais il est 
manifeste qu'elle a dú être écrite parun secrétaire, ou par tout 
autre de Tintimité de M. de Rancé, et à peu près sous sa dictée. 
Le caractère semi-officiel, comme on dirait auiourd'hui, ressort à 
chaque mot; il est question dans les premières lignes, à moitié 
détruites, de Ia Lettre de M. de Rancé au maréchal de Bellefonds, 
laquelle ôtait aux Jansénistes le prétexte de le compter désormais 
comme un des leurs : 

<• .... II ne faiit pas trouver étrange si ceux qui se plaignent ont été 
fáchés de ce qa'il les a prives tout d'un coup de Tavantage qu'ils tiroient 
de Ia créance que Ton avoit qu'il étoit dans leurs intéréts et dans lenr 
cause : mais il y a sujet de s'étonner que, pour empécher TeíTet de sa 
Lettre et décréditer Ia déclaration qu'il a laite, ils veuillent en attaquer 
]a sincérité, et faire croire au monde qu*il a eu des liaisons et des engage- 
ments qu'il n'a point eus en eíTet. Et afin, Monsieur, qu'en étant persuadé, 
vous ayez de quoi le persuader aux autres, je vous dirai ce que j'ai appris 
aur cette affairej et comme je Ia sais d'original, vous pouvez prendre 
pour des vérités constantes ce que vous verrez dans Ia Relation que je vais 
vous en faire. 
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« Lorsqu'on commença d'exciter dans i Kglise des différends et descon- 
testations touchant les sentiments de Jansénius et Ia souscription au juge- 
ment que le Saint-Siége avoit rendu contre sa doctrine, Tabbé de R., qni 
avoit de rinclination pour ceux qu'on nommoit Jansénistes, à cause de cettp. 
piété exacte dont ils faisoient profession, de Tamourqulls avoient pour Ia 
pénitence, et de Ia pureté de leur morale, voyoit avec douleur Ia tempête qui 
s'étoit formée contre eux; et le penchant qui porte les gens qui ont le cosur 
bien fait à plaindre les personnes affligées, faisoit que dans les rencontres, 
par les manières dont il parloit d'eux, 11 paroissoit leur être favorable, sans 
néanmoins avoir aucune habitude, ni connoitre un seul de ceux qui se- 
trouvoient engagés dans cette dispute, à Texception de M. d'AndiUy et de 
M. TKvêque d'Angers, son frère. 

« II fut quelque temps dans cette disposition; mais voyant que les aíTaires 
s'échauffoient, et que le Pape et les Évêques de France vouloient qu'oa 
souscrivit le Formulaire par lequel on avoit condamné les erreurs attri- 
buées à Jansénius, il crat que cette pente qu'il sentoit pour les Jansénistes 
iie devoit pas Tobliger à faire un seul pas en leur faveur, et particulière- 
ment ne connoissant ni leurs maximes, ni leurs sentiments, ni leurs des* 
seins, ni le fond de leur conduite; et étant persuade qull ne pouvoit en 
conscience résister aux ordres du Pape et des Évêques de France, il sous- 
crivit simplement, comme il Ta déclaré, sans restriction, sans explication 
et sans reserve. 

« II alia voir ensuite M. TÉvêque d'Aleth, lequel lui ayant parlé à fond 
de Ia Signature, et lui ayant lu deux Écrits qni lui avoient été envoyés par 
les Jansénistes pour prouver qu'on ne pouvoit pas en conscience souscrire- 
aii Formulaire, lui dit;« Ces Écrits sont três forts et très-éloquents; cepen- 
dantilsne me persuadent pas; et je le suis (persuadé) qu'il faut obéir, 
signer et se soumeítre.» Ce /ut ià Je sentiment que prit ce saint Kvéqu^ 
sur ces matières, après les avoir pesées devant Dieu et J*avoír consulte par 
beaucoup de prières, et dans lequel il demeura ainsi pendant plus (ou près; 
de quatorze années 

« La chalear augmenta entre les deux partis; et les choses étant venues 
aux dernières extrémités, on ne garda plus de mesure; on passa de tous 
côtés par-dessus les règles que Ia charUé demande de ceux qui se défendent 
comme de ceux qui attaquent; on se traita sans compassion, et les adver- 
saires sé poussoient avec une aigreur, une animosité et une violence presque 
égales. 

« L'abbé de R. voyant qu'on agissoit avec des excès et des emporte- 
ments indignes de personnes qui connoissoient J.-C., et qne les uns et les 
autres prétendoient défendre leurs intérêts et soutenir leur causo d'une 
manière qui étoit si contraire à son esprit et à ses commandements, et m 
injurieusc à son nom et à sa gloire, il estima qu'il ne devoit faire auire 
chose dans une conjoncture si fàcheuse, et que Dicu ne demandoit rien de 
lui, sinon qull demeurât dans le repôs, dans Ia soumission et dans le 
silence í qu'il plaignit 1 égarement des hommes, le malheur de TÉglise; tt 
qu'il s'adressâ.t à J.-C. pour le prier q(i'il commandàt à Ia tempête de s'apai- 
ser (comme il avoit fait autrefois), ahn de lui rendre Ia paix et. Ia tranquil- 

1. L'Évêque d'Aleth ne commença à étre en relation sérieuse aveo 
MM. de Port-Royal qu'en 16ti4, et il ne devint jans-'i,i.ste qu'à partir de 
cette date. Toutefois le chiffre de 14 années indique dans Ia uièce n'e3t pas 
très-exact. 



APPENDICE. 519 
lité qu'e]le avoit perdue par Temportement et par Ia passion de ses propres 
enfants. 

w 11 n'eut habitude quelconque, pendant que les troubles durèrent, avec 
aucun du côté des Jansénistes. II avoit un commerce de lettres et d araitié 
avec M. d'Andi]ly, qui cessa entièrement; il est néanmoins vrai qu'ayant 
passé, au retour d'un voyage qu'il fiit obligé de faire à Cileaux, par Tabbaye 
de Haute-Fontaine qui se trouva sur son chemin, il y vit M. Tabbé Le Roi, 
qu'il avoit connu autrefois étatit chanoine de Notre Dame de Paris; ils 
renouvelèrent une connoissance qui avoit été interrompue pendant plus de 
vingt années, etil eut depuis ce temps quelque cominunication avec lui par 
lettres. 

« Enfin il plut à Dieu de donner le calme à son Église, et Tabbé de R., 
qui supportoit avec une impatience extrême Ia durée des troubles et des 
contestations, qui en souhaitoit passionnément Ia fm, et qui voyoit avec 
une douleur sensible qu'on enve oppoit dans Ia cause des Jansénistes ceux 
qui n'y avoient aucune part (pour peu qu'ils eussent plus d'exactitude dans 
leur vie et qu'ils gardassent plus de règle dans leurs moeurs que les autres 
hommeal, et que lui-méme n'étoÍt pas exempt de ce soupçon, vit avec une 
joie fort grande Ia fin des divisionsj et comme il crut que les questions 
étoient terminées pour .jamais, et que raccommodement lui paroissoit 
devoir être stable et sans retour, M. Arnauld et M. .iicole Tétant venus voir 
quelques années après, il les reçut avec tous les témoignages de cbarité, 
d'honnêteté et d'estime quMls pouvoient attendre d'un bomme de sa sorte, 
et il ne crut pas qu'il dilt conserver aucune mémoire des choses passées, à 
régard de ceux auxquels le Pape et le Roi venoient d'accorder une amnistie 
générale, et de donner tant de marques publiques de leurs bontés. 

■» L'abbé de R. leur trouva tant d'érudition, de capaciié, et des manières 
d'agir à son égard si engageantes, qu'il ne put pas se défendre de leur 
donner place dans son amitié et dans son estime, et qu'il (le) leur témoigna 
depuis ce temps-là par quelques lettres qu'il leur écrivit dans les occasions 
et les rencontres qui se présentèrent, comme sur le sujet de quelques-uns 
de leurs ouvrages qu'ils lui envoyèrent, de leurs traductions et de leurs 
paraphrases sur TAncien Testament, des livres qu'ils composoient pour le 
soutien de Ia Foi contre les Hérétiques, des traités (?) des maximes qui 
concernent les mceurs; et même lorsqu'il a rencontré des gens passionnés 
qui, nonobstant Ia pacification, parloientà leur désavantage, il n'a point 
manquéde dire ce qu'il croyoit qui pouvoit détruire ou dimin lerla mau- 
vaise opinion qu'ón avoit d'eux, craignant toujours qu'on ne fit renaitre les 
contestations, et qu'on ne rentrât dans les difficultés passées. Cependant» 
quelque considération que l'abbé de R. ait eue pour eux, il a toujours été 
si ferme et si constant dans Ia soumission qull devoit à TÉglise, que 
jamais il n'a été ébranlé ni par leur autorité, ni par les sollicitations qu'ils 
lui ont pu faire. 

« Les Jansénistes prenoient, toutefois, un fort grand soin de publier 
quMl approuvoit en tout leur conduite, et qu'il étoit tout à fait attacbé à 
leurs intéréts. Les Molinistes, qui ne pouvoient souífrir Ia réputation de sa 
Maison et Topinion que Ton avoit de Ia manière de vivre qu'il y avoit éta- 
blie, non plus que Ia sévérité de ses maximes touchant Ia pénitence et Ia 
morale, répandoient mille faux bruils contre sa creance, sa religion, et 
attaquoient sa personne par quantité de suppositions malignes et grossières, 
et essayoient de le faire passer pour un partisan cache des Jansénistes. 
L'abbé de R. laissoit dire le monde, et se contentoit du témoignage que lui 
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rendoit saconscience, etne pouvoit sMmaginer qu'uneaccusation,à laquelU 
il ne donnoit aucun fondement réel, pút subsister, et ne tombât pas d'elle- 
même; mais, voyant que les bruits s'augmentoient, et que les soupçona 
qu'on avoit formés contre lui et contre son Monastère se confirmoient da 
plus en plus, il commença, lorsque les occasions s'en présenterent, de se 
plaindre de Tinjustice qu'on lui rendoit, et de déciarer qu''l n'avoit jamais 
été dans le parti de ceux qu'on npmmoit Jansénistes, ni eu Ia rooindra 
pensée de défendre Jansénius, dont il avoit condamné les opinions avec 
toute TÊglise. 

« Véritabiement Ia déclaration de Tabbé de R. n'avoit garde de faire 
TeíTet qu'il prétendoit, puisque les Jansénistes prenoient eux-mémes à 
tâche de dire partout qu*il étoit entièrement dans leurs sentiments, qu'il 
entroil pleinement dans tous leurs intérêts; et cela alloit si loin, qu'ily 
en avoit qui ne craignoient point d'assurer que Taustérité dans laquelle 11 
vivoit étoit une pénitence quMl s'étoit imposée po.ur Texpiation de Ia faute 
qu'il avoit faite en signant le Formulaire. 

« Quelques années après que Tabbé de R. eut connu les Jansénistes, un 
homme de qualité de ses amis particuliers *, qui avoit une étroite liaison 
avec eux, fit un voyage à Aleth, oú, ayant entretenu le saint Prélat sur le 
sujet de Tabbé de R., il lui en apporta une lettre par laquelle il lui écri- 
voit qu'il pouvoit prendre une entière créance aux choses qu'il lui diroit 
de sa part. Cet ami joignitt à Ia lettre du saint Évêque une des siennes, par 
laquelle il prétendoit lui prouver, par quantité de raisons, qu'il devoit au 
moins donner quelque éclaircissement touchant sa souscription au hormu- 
laire, et faire connoitre au public qu'il n'avoit point eu dessein de con- 
damner Jansénius; mais ce fut inutilement qu'il essaya de le faire changer 
d'avis; car Tabbé de R, ne répondit autre chose à M. TjÉvêque d'Aleth, 
sinon que Ia plus grande joie qu'il pourroit avolr seroit de se trouver dans 
une conformité parfaite à tous ses sentiments, et que si Dieu lui en donnoit 
jamais d'autres que ceux dans lesquels il avoit été jusqu'à présent, il n'au- 
roit aucune peine de les déciarer; et il mandaà son ami que ce ne seroit 
ni par Tautorité, ni par Ia considération des personnes, qu'il se conduiroit 
dans une aüaire de cette qualité; qu'il avoit suivi le mouvement de sa 
conscience, et que, quoiquil eút lu une partie des choses qui avoient été 
écrites sur laquestion dont il s'agissoit, elles ne Tavoient point persuade, 
et qu'il croyoit encore avuir dii faire ce quUl avoit fait. 

« Voilà quelle a été Ia disposition de Tabbé de R. touchant Ia Souscrip- 
tion; et on ne peut pas douter qu'eile n'ait toujours été égale et invariable, 
puisque ni les raisons des Jansénistes, ni Ia considération de ses amis, ni 
Ia vénération qu'il a toujours eue pour M. TÉvéque d'Aleth depuis qu'il Ta 
connu, n'âvoient pas été capables de faire Ia moindre impression sur son 
esprit. 

u Pour ce qui est du motif qui Ta porté à se déciarer d'une manière qui 
est devenue publique', et qui a paru aux personnes intéressées comme un 
contre-temps et comme un dessein mal concerté, le voici en peu de paroles, 

« Lescalomnies qu'on avoit formeescontreTabbé de R. s^étüieiittellement 
multipiiées, et on s'étoit étudié de telle sorte de noircir sa personne, qu'oii 
ne faisoit aucun scrupule de dire hautement, dans les provinces du Perche 

1. M. de Tr. (note du Manuscrit). — Pcut-ctre l\l. de Tréville. 
2. Par sa Lettre au maréchal deCelleíoads. 
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et Qô Normancíie, que sa foi n'étoit pas catholique; que son Monastère 
étoit infecte des erreurs qui avoient été condamnées dans Jansénius; qu'on 
n'y avort aucune souraission pour les décrets de TÉglise; et des personnes 
qui faisoient profession de piété disoient, en soupirant, de Ia pénitence qui 
s'y pratiquoit: Migni passt/s, sed extra viam. Les amis véritdbles de 
rabbé de R. souffroient avec impatience qu'il demeurât sur cela dans une 
indifférence qui leur paroissoit une espèce de léthargie, et qu'il ne prit 
aacun soin de faire connoitre au public qu'il n'étoit rien moins que ce 
qu'on en pensoit; ils lui disoient qu'il rendroit compte à Dieu de ce qu'il 
enduroit qu'on décréditât sa conduite, de ce qu'jl empêchoit que le bon 
exemple de son Monastère et le bien qui s*y pratiquoit ne donnât au monde 
rédification que les gcns de bien en devoient attendre; qu'il étoit cause, en 
ne disant rien dans une telle occasion, qu'on attribuoit le détachement, Ia 
piété, Ia pénitence, Ia discipline si exacte et si extraordina.re dont lui et 
ses religieux faisoient profession, à un mouvement de parti et à un esprit 
de cabale, et que, puisqull n'étoit pas Janséniste, il falloit qu'il le dit et que 
le monde le sút. 

« Enfin Tabbé de R. oavrit les yeux; ces considérations le touchèrent, et 
robligèrent de faire plus d'attention qu'il n'avoit fait jusqu'alors sur ce qui 
lui avoit paru dans les Jansénistes, depuis qu'il les avoit connus; et véri- 
tablement il vit plusieurs choses quMl ne lui étoit pas possible de ne pas 
condamner. II remarqua qu')ls n'avoient que du mépris pour ceux qui 
n''étoient pas dans leurs sentiments; qu'ils ne faisoient point scrupule de 
traiter de politiques et de timides des Évêques de leurs amis auxquels ils 
avoient obligation, parce quHls ne les servoient pas à leur mode et qu'iis 
n'entroient pas assez dans leurs extrémités et dans leurs excès; et qu'au 
contraire, ils donnoient une approbation si générale et si entière à ceux 
qui les embrassoient, qu'ils ne voyoient plus rien en eux de répréhensible, 
II se ressouvint quMl avoit ouí dire plusieurs fois à une des personnes du 
monde Ia plus qualifiée, qui y tenoit le plus grand rangqu'ils avoient 
voulu Tengager dans leur parti, mais qu'ils lui imposoient une condition 
dont il n avoit pu s'accommoder, qui étoit que. quand il seroil question de 
prendre des résolutions, sa qualité ne seroit point considérée, et qu'il 
n'auroit parmi eux sa voix que comme un autre. 

« II fit réílexion que si on avoit gardé les règles de TÉglise (dans Tob- 
servation desquelles ils prétendoient ètre si exacts et si rigoureux) à Tégard 
de Ia plus grande paitie de ceux qui étoient à Ia téte de leur parti, dont 
les sentiments étoient les plus écoutés, et qui y faisoient Ia principale 
figure, ils auroient tenu Ia dernière place dans Ia maison du Seigneur et y 
auroient vécu dans un perpétuel silence, au lieu de dogmatiser et de décider 
sur les matières de Ia Foi et de Ia Religion; il y vit entre eux un si grand 
concert et une liaison si étroite pour leurs intéréts coramuns (quoiqu'en 
bien des choses ils pensassent diííéremment), que souvent ils s'assem.- 
bloient pour parler de leurs aflaires, et que si quelque Évêque de leurs 
amis, comme cela arrivoit quelquefois, écrivoit quelque lettre sur un sujet 
qui les concernât, cette lettre ne paroissoit point qu'elle n'eút été reformée 
ou au moíns examinée; qu'ils recherchoient avec soin à se lier et à 
s'attirer des gens pour grossir leur parti. II sut qu'un Évêque de grand 
mérite qui leur étoit favorable, étant si malade qu'on croyoit qu'il n'eiit, 
que très-peu de temps à vivre, ils ie pressèrent d écnre une lettre au Roi 

1. M. le cardinal de Retz (note du Manus'jrit). 
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sur les afiaires de TÉglíse', et^ comme sa foiblesse et Ia grandeur de son 
mal Ten empéchèrent, on en chargea une personne : cette lettre fut écrite; 
mais rftvèque s'étant bien porté, elle ne fut point rendue. Cependant on 
i'avoit composée sans doute avec art etavecétude; on avoit imité, autaiit 
qu'on avoit pu, les pensées, les expressions et le style d'ün homme mou- 
rant: et on n^auroit pas manqué de Ia faire valoir comme Ia production du 
coeur et de Tesprit d'une personne qui va paroUre au Jugement de Dieu, 
quoique, dans ta vérité, elle n'y eüt point d'autre part que celle d y avoir 
consenti; ce qui est une dissimulation qui n'aura Jamais l'approbationde 
ceux qui feront profession d'étre sincères 

« J*ai su aussi qu'ayant une fois demandé à un Dòcteur de ses amis qui 
avoit beaiicoup d^érudition et de pieté, et qui s'étoit retire d'avec eux, 
quelles raisons avoieiit pu Ty obliger, il lui dit qu ll étoii vrai qu'il 5'éloit 
quelquefois trouvé dans les assemblées et dans les conférences qu'ils 
tenoient touchant les cpinions de Ia Gràce et Ia défense de Jansénius; mais 
qu ayaiit vu que les choses s'y agitoient avec tant de hauteur, d'entête- 
ment, d'excès et de passion, que s'il arrivoit que qaelqu'un entrât dans 
quelque conduite mndérée et voulút prendre quelque tempérament, 11 
étoit bafoué et traité d'une manière injurieuse, qu'on ne gardoit plus de 
mesure à son égard, et que non-seulement on ne remarquo.t point parmi 
eux les moindres traits de Ia charité qui doit se rencontrer parmi des 
Prêtres et des Ecciésiastiques, mais souvent méme que Thonnéteté qui 
s'observe parmi les gens du monde n'y étoit point connue, — il s'étoit 
retiré, et qu'il croyoit qu'ür- bomme d'honneur ne pouvoit s'accoranioder 
longtemps d'une telle liaison. 

« L'abbé de R. fit encore réfleiion sur Ia division qu'il y avoit entre eux 
et siíT Ia diversité de leurs seníimentsj que les uns traitoient ceux qui 
étoient entres dans raccommodfment accordé parle Pape comme de pré* 
varicateurs, et ne craignoient point de dire que M. Arnauld et quelques 
autres qui, dans les matières de Ia Grâce, s'étoient rédnits et comme mo- 
dérés aux opinions de saint Thomas, avoíent abandonné Ia cause de Dieu, 
Ia doctriae de saint Augustin, et trahi Ia vérité; et qn'on reprochoit à 
ceux-là quMs étoient entrés dans des excès, et qu'ils avoient outré les cpi- 
nions d*iine manière qui n'étoit pas soutenable: c'est-à-dire, pour parler 
proprement, qu'ils étoient dans Terreur : teliement que, sous le voile de Ia 
doctr ne de saint Augustin, chacun cachoit ses vues et ses pen-ées parti- 
culières. Il considéra cette aíFectation à mettre dans leurs intéréts ceux 
qui n'en étoient pas, pour peu quMls leur témoignassent datrection, et 
qu'i! leur fút utile qu'on les crút de leurs amis; cet empressement de 
quitter tous les endmits de Ia ville pour s'unir et demeurer ensemble dans 
unmêmequartier, comme pour faire un Gorps séparé du reste du monde. 
Toutes ces considérations, dis-je, que Tabbé de R. n'avoit connues que 
dans le peu de commerce et d'habitude qu'il avoit eue avec quelques-un> 
de leur parti, lui firent croire qu'il ne pouvoit soufTi-ir avec conscience 
qu'on le crút lié àdes personnes dont il avoit de si justes sujets de soup- 
çonner Ia conduite; Tair lui en parut dangereux, et Ia charité, qtii Vem- 
péchoit de juger de son prochain. vouloit qull se tint sur ses pardes, et 
qu'il ne laissât pas croire plus longtemps au monde qu'il étoit attaché aux 

1. Cétait là une ficlton^ il faut en convenir, qui valait pour le moins 
celles que Ton accusait M. de La Trappe de pratiquer dans son iriona- 
stère. 
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intérêts de ceux avec lesquels il étoit incapable d'avoir Ia liaíson dont on 
Taccusoit. 

« Lorsqu'il étoit dans cette résolution, il se présenta une occasion de 
Texécuter. II sut qne M. TÉvêque d'Évreux , qiii ne parloit jamais de lui 
sur ces matières qu'avec déchainement, étoit à Paris, et qu'il publioit 
avec sa violence accoutumée ses calomnies ordinaires. M. le maréchal de 
Bellefonds, qui étoit des amis particuliers de Tabbé de R., venoit d'étre 
rappelé à ía Cour, après quelques années de disgrâce; lequel étoit par- 
faiteraent Informé de Ia maiiière dont on le traitoit : Tabbé de La T. 
( Trappe) crut donc qu'il ne pouvoit rien faire de mieux que de lui écrire 
dans cette conjoncture, de se plaindre de Tinjustice que lui rendoientles 
Molinistes, et de lui expUquer précisément ses sentiments et Ia conduite 
qu'il avoit tenue dans les aftaires qui regardoient Ia Souscription, afin 
qu'en étant ponctuellement informé il pút en parler avec certitude , et 
dire ce qu'il en avoit appris d'original. 

« C'est cette Lettre qui a fait tant de bruit dans le monde, et de laquelle 
les Jansénistes prétendentavoir de si justes sujets de se plaindre: mais 
Tabbé de R. pouvoit-il faire aatre chose que ce qu'il fit? On le pnblie Jan- 
séniste, il ne Test point;o n Tengage et on le donne malgré lui à un parti 
qui lui est devenu suspect, dont il n'est pas , et dont il ne veut point étre; 
il voit sa conduite diffamée, son nom proscrit, son Monastère regardé 
comme une retraite de gens d'iine doctrine corrompue; y avoit-il appa- 
rence quil endurât une persécution injuste, faute de dire, pour en sortir ; 
Je ne suis pus lel qu'on me croit ? Les Jansénistes peuvent se faire une 
gloire des choses qu'on lear impute avec justice , à Ia bonne heure pour 
ceux qui sont dans Ia bonne foi, et c'est leur aíTaire : mais pour ceux qui 
ne sont point tels et qui n'ont point envie de Tétre , pouvoient-ils souflrir 
en paix et en silence un décri si injurieux , des calomnies si malignes, et 
se rendre comme les martyrs d'un sentiment dont üs ne sorit point, à 
moins d'une insensibilité ou d'ane fausse vertu qu'on ne sauroit mieux 
qualifier qne du nom d'une véritable folie ? 

« On disoit encore que Tabbé deR. avoit plus fait que lePape;qu'il 
avoit prononcé contre les Jansénistes ce que le Saint-Siége n'avoit pas 
voulu faire , et que ses intentions et ses vues ont été purement politiques. 

« Mais il ne faut que lire sa Lettre pour voir que ces reproches n'ont au- 
cun fondement. Ü savoit bien qu'il n'avoit ni caractère ni qualité pour 
juger , ni nécessité , ni mission ; et il n'avoit garde de faire ce qu'il con- 
damne dans les dutres avec tant de sévérité : aussi n'a-t-il pas dit un seul 
mot ni de ia résistance des Jansénistes , ni de leurs sentiments; mais il 
s'est contenté de parler des siens , et de souteni'' Ia conduite qu'il avoit 
eue touchant Ia Souscription; et s'il a usé de quelques termes qui ont 
parudurs, c*est qu'il n'en a point trouvé de plus prdpres pour exprimer 
rétat et Ia disposition de ceux qui soutiennent dans l'í:glise des contesta- 
tions par des manières violentes et excessives, par des tiraillements qui 
devroient étre inconmis à des Chréiiens et qui blessent Ia charité de J.-C. 
sans s'arréter aux règles ni à Ia modération qu'elle veut qu'ün observe. 

«Pour ce qui est d'avoir agi par des raisons politiques, peut-on Ten 
soupçonner quand on pense qu'il s'est déclaré pour les opinions de saint 
Thomas, et qu'il a condamné Ia Morale relâchée? Car pouvo.t il douter 
que Ia doctrine de saint Thomas n'étoit pas à Ia mode, non plus que les 
maximes d une Morale exacte? Et s'il savoit quel étoit en cela Tair du 
monde, comme on n'en peut pas douter, pouvoit-il faire une telle pro- 
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fession et vouloír se rendre de bons ofíices dans les lieuz oú on prétend 
qu'il avoit envie de plaire? 

Rien ne fait mieiix voir quelle a été Ia pureté de ses intentions que 
le peu de ménagement qu'il a gardé enexpliquant ses pensées; puisqu'au 
lieu de se tenir à Ia seule déclaration de sa conduite touchant Ia Signa- 
ture, et se disculper simplement de ce qu'on appelle Jansénisme ( ce qui 
pouvoit lui faire an mérite, mérae selon le sentiment de ceux qui le blâ- 
ment), il a passe jusqu'à dire ce qu'il pensoit sur Ia matière de Ia Gràce 
et sur le reiâchement de Ia Morale; c'est-à dire que, bien loin d'avoir 
parlé dans cette rencontre par des vues dlntérét et des considérations 
huraaines, il ne Ta fait que par le pur mouvement de sa conscience. 

« Ce n'est pas avec plus de raison qu'on veut tirer des conséquences 
contre Tabbé de R. et attaquer Ia sincérité de sa Lettre, en disant qu'il 
avoit adtnis dans son Monastère des religieux ' qui n'avoient pas signé; 
qu'il a eu quelques am s particuliers entre les Jansénistes , qu'il les a 
plaints; et quM a pris , en bien des occasions, part à leur raalheur. 

« On peut répnndre à cela que Tabbé de R. a reçu ceux dont on parle, 
Ia Paix de TÉglise étant faite; qu'il n'eut jamais aucuoe pensée de Ia Sous- 
cnption lorsqa'i! les reçut, et que ni Tun ni Tautre ne s'avisa jamais de 
lui en parler, ni d'exiger de lui, comme une condition, qu'il ne les obli- 
geroit pas à signer le Formulaire. íl ne faut pas s'en étonner, puisque Ia 
disposition daiís laquelie ils se retirèrent dans sa Mnison étoit une vo- 
lonté sincère de s'y enterrer tout vivants, et d'efiacer pour jamais, de leur 
cueur et de leur mémoire, jii5qu'aux moindres idées des questions et des 
afTaires qui n'appartenoient pas à Tétat auquel ils vouloientse consacrer. 
Ce qu'ils ont observé avec tant de fidélité et de religion, qu'il ne leur est 
jamais échappé une seule parole qui ait pu marquer qu'ils en conservas- 
sent encore aucun souvenir. 

.« véritablement Tabbé de R. a été plus réservé dans Ia suite pour ces 
sortes de réceptions; et depuis qu'il a commencé à prendre toutes les con- 
noissances que nous avons dites sur Ia conduite des Jansénistes, et qu'elle 
lui est devenue suspecte, quoiqu'il n'ait exigé Ia Souscription de per- 
sonne , néanmoins il i donné l'excIusion à ce x qui lui ont demandé d'en- 
trer dans son Monastère, quand il a pu croire qu'ils n'étoient pas dans 
rintention de signer au cas qu'on Teút désiré d'eux. 

« On se plaint qu'il a considéré les Jansénistes comme tenant un parti 
qui n'étoit pas celui de TÉglise. II est vrai qu'il n'a pas estime que les Jan- 
sénistes fussent dans le parti de TÉglise; mais on a tort d'inférer de là 
qu'il les ait crus séparés de TÉglise, puisque tous lesjours il se forme 
entre les Docteurs calholiques descontestations et des partis, par latta- 
chement qu'ils ont à soutenir les uns contre les autres des opinions parti- 
culières; et qu'ainsi on peut dire, sans attaquer leur foi, qu'ils ne sont 
point dans le parti de TÉglise. Et quelquefois méme il arrive que ceux 
qui soutiennent les intérêts de TÉglise le font avec tant d'entêtement, de 
sufrtsance, d'animosité, d'orgueil, et de désir d'atterrer leurs adversaires, 
que ce n'est plus Ia cause de Ia justice et de Ia vérité qu'ils défendeot, 
mais Ia cause de leurs propres passions. 

« Le reproche qu'on Lit à rabbé de R., de ce qu'il a eu quelques amis 
parmi les Jansénistíís, est une pensée qui ne peut venir qu'à ceux qui ne 

1. Voir Ia litlation d'un Voyage fait à Aleth^ par Lancelot, au tome ll 
des Hlémoires de Lancelot, p. 440, à Ia note. 
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sauroient pas ce que personne ne doit ignorer, qui est que nous avons tou» 
les jours d'es araitiéscordiales, méme avec les ennemis de Ia foi, sansavoir 
aucune part à leur créance; et, pour faire voir qu'on n'est pas mieux fondé 
dans les avantages qu'on veut prendre contre lui de ce quil les a plaints 
dans leur nialheur , posé que cela soit ainsi, il n'y a qu'à répondre : Que 
saint Martin s'est autrefois expliqué en faveur des Priscillianistes; qu'ii 
s'estopposéà Ia manière trop violente avec laquelle on les poussoit,et 
que, sans approuver leurs erreurs, il a improuvé Ia conduite de leurs 
adversaires. En un mot, on peut considérer Ia situation oú Tabbé de R. a 
été entre les Jansénistes et les Molinistes, comme celle dan& laquelle 
saint Sulpice Sévère s'esl trouvé entre les ithaciens et les mémes Priscil- 
lianistes ; ce qu'il exprime en ces termes: Quorum siudium (il parle des 
Ithaciens) in expugnandis haereticis non reprehenderem, si rion studio 
vincendij plus quam oportuit^ ceríassent. Et mea sententia est, mihi 
tam reos quam accusatores displicere Car si l'abbé de R. n'a eu garde 
de condamner le zele et rapplication des Molinistes pour Ia condamna- 
tion des erreurs de Jansénius, il n'a pu aussi approuver le procédé si ex- 
tréme et si violent qu'ils y ont tenu; non plus que cette opposition si vive 
et si animée des Jansénistes . qui défendoient une cause qui ne lui parois* 
soit pas bonne, par des moyens et des veies encore plus mauvaises et 
moins soutenables. 

« Il est aisé de juger, par tout ce détail, qu'il n'y a rien de plus injuste 
que d'accuser Tabbé de R. de s'être expliqué mal à propos par des raisons 
politiques, et d*avoir écrit une Lettre qui n'est pas sincère; puisque les con- 
sidérations qui Tont ohligé de se déclarer ne pouvoient être ni plus solides 
ni plus puissantes , et qu'il est vrai, comme il Ta dit, au'il a toujours cru 
qu'il devoit souscrire, et qu'il n'est jamais entré dans le parti des Jan- 
sénistes: 

a En vollà trop pour Ia justifícation d'un homme qui n a point de faute 
que celle qu'il peut avoir dans rimaglnation et dans Ia prévention de ceux 
qui Tattaquent; il est certain que s'ils considéroient avec attention que 
Tabbé de R. ne leur a jamais rien promis, qu'il n'a jamais eu d'eng&ge- 
ment avec eux, et que Ia liaison qu'il a pu avoir avec quelques personnes 
de leur sentiment n'a été que de simple amitié , ils feroient plus de diffi- 
ci-lté quUls n'en font pas de vouloir qu'uniquement, pour leur plaire , il 
demeurât exposé à tous les traits de Ia malignité et de Tenvie; qu'il lais- 
siit sa réputation en proie; qu'il souffrit qu'on le traitât d'hérétique i comme 
je vous Tai déjà remarqué), dans Ia crainte de déclarer qu'il n'avoit jamais 
cu de part avec ceux qui avoient entrepris Ia défense de Jansénius. » 

1. Cest aussi le texte que citait le cardinal Le Camus dans sa lettre à 
Rancé Cprécédemment, page 92), et qu'il prenait pour devise, — Ia devisf 
des neutres. 
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SÜR L'ÁBBÉ ET L'ABBAYE DE SEPT-F0NT3. 

(Se rapporte à Ia page 73.) 

A côté des raaitres en tout genre , j'aime autant que je le puis à 
mettrele (iisciple; à côté de 1'original, à indiquer Ia copie, quind 
elle n'en est pas indigne. Rance eut en son temps sou second, son 
parfait imitoieui- dans le réformateur de Tabbaye de SHpt-FonIs 
(des sept so irce3 ou des sept fontaines). Ce monaátère, de rordre 
de Citeaux, de Ia filiation de Clairvaux, situé à six lieues de Mou- 
lins, en Bourbnnnais, était tout à fait tombé dans le relâchement et 
le désordre, lo sque messire Eustache de Beaufort en fut nommé 
abbé en 1654; il n'avait que dix-neuf ans, et il était d'abord dans 
les dispositions les plus mondaines. On rapporte sa conversion à 
Tannée 1663, et 11 entreprit dès iors de réformer son abbaye en 
ardent émule de Tabbé de Rancé : il parvint, à Ia sueur de son 
front, à en laire une seconde abbaye de La Trappe, une succursale 
qui rivalisait en péiiitence et en austérité avec son modèle. Dans 
les recueils d'estampes du temps, qui représentent les divers plans 
et les aspects de Tabhaye de Port-Royal, on trouve quelquefois, i 
Ia suite des vues de La Trappe qui y sont jointes, un dessin de 
l'abbaye de Sept-Fonts dans ses dehors les plus mornes. Quant 
au dedans, on a peu de bons guides. Ces figures de moines sous 
leur capuce écbappent en général au portrait. Je saisis dans les 
lettres de M. Le Camus, Tévêque pénitent, un passage assez ca- 
ractéristique sur Tabbé de Sept-Fonts, et je ne laisse pas écliapper 
une occasion, piiur nous unique, d'entrevoir un saint de plus. 
Cest à M. de Pontcbâteau que M. Le Camus écrit, et les moindres 
mots ont tout leur poids entre ces deux grands connaisseurs et 
praticiens de Ia péiiitence : 

«Jeviens , lui dit il ( n mai 1673 ), de recevoir une lettre de Tabbé 
de Sept honts , copie de Tabbé de La Trappe, et vous ne serez pas flché 
d'apprendre que sun monastère est présentement conforme en tout en son 
original. Cest le ulus grand coup de Gràce peut-étre quí se soit fait de 
nosjoura 11 étoit ignorant et débauché: il est devena vertueux au point 
que je vous le üis , et humble à un point que je ne puis vous rexprimer. 
Cest rhomme du momle en qui j'aie plus remarque ii'humijité sinoère et 
le silence le plus profond , ne disant jamais un mot que Ia gluire de Dieu 
ou Ia cbarité ne L.i fasse dire, et si juste qu*il ne parolt aucune atlecta- 
tion dans sa manière d'agir, si bien qu'il ne rebute ni ( ne) divertit per- 
sonne ou par sou silence ou par ses paroles. Mais louerons-nous toujoars 
les gens de biea et n'aurons-nous jamais de part à leurs bonnes ceu- 
Tres ?...» 

Dom Eustache de Beaufort était encore vivant, lorsqu'eii 1702 
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larut unpetit livre écrit à bonne intention sansdoute,mais deuplus 
indiscrets, VUistoire de Ia Réforme Je 1'Abbaye de Sept-Fonls, 
par le sieiir Drouet de Maupertuy. S'il fallait en croire cel liagio- 
graphe un peu profane, mais qui paratt assez bien rense gm-, ce 
ii'étaient pas seulementles humiliations, c^étaient bel etbien lesfic- 
lions et les suppositions à bonne fin qui aiiraient été en usage à 
Sept-Fonts en ce qu'elles (int de plus absolu et, pour tout dire, de 
plus abêtissant. L'auteurprésente, ilest vrai, les exemples (|ü'il en 
cite en manière d'éloge : de Ia part d'un plus malin, on croirait à 
une ironie. Jerenvoie les curieux, à défaut du livre, àranicle du 
Journal des Savants du lundi 22 mai 1702 qui en a donné un ei- 
trait. Mais ce qu'il faut vite ajouter, c'est que le livre de Drouet 
fut désavoué par Dom Eustache dès qu'il en eiit connaissance. 
üans une lettre du 14 mai 1702, publiée en partie dans le Joumal 
des Savants du 17 juillet, il déclare que non-seulement il n"a nulle 
part à cet ouvrage, mais qu'il y a peu de fails oü Ia vérité ne soit 
altéréeetoúiln'y aitquelque chose de l'inventionderauteur. Fidèle 
à Tesprit de l'abbé de Rancé, à celui de saintBernard, à Tantique 
esprit monastique, il témoigne être affligé du bruit qu'on a fait de 
ce qui n'étail bon qu'à ensevelir, « ayant appris, dit-il, de ses 
Pères que Ia fonction des moines étoit de pleurer et noa de parler; 
de travailler à Ia conversion des pécheurs par leurs larmes et non 
par des livres'. » 

J'ai inunlement cherché à découvrir aucun lien, auoune rela- 
tion diiecte de nos geiis de Port-Royal avec cet abbé tout pratique. 
On sait seulement qu'à Torigine de ia réforme, par lui entre.irise, 
en préseiicedesobstacles qu'il rencontrait, il eut un mom nt Tidée 
de se démetlre de son abbaye et de se retirer à La Trappe, « qui 
depuis quelques mois commençoit à fleurir sous Ia conduitedu 
grand Aruiand. r {Le grand Armand, dans ce monde monastique, 
ne signifie plus Rictielieu, mais Rancé.) Dom Eustache, tenté de 
renoncerà sou (Euvre,alla doncsoamettre son doute à M. de Sainte- 
Beuve, oracle en ces sortes de cas. Mais M. de Siinte-B'uva n'é- 
taitplus alors dupur Pori-Roya', et il ne parlaitqu'à titre df grand 
casuiste. Comme simple trait d'union, je noterai que le sacristain 
de Port-Royal des Cliamps, dans les derniers te nps de Ia P.iix de 
TÉglise, étaitundiacre,homme decondition et devertu, M. 'le Mont- 
guibert qui, obligé de sortir à Ia reprise de perséciition en 1679, 
alia se faire religieux à Sept-Fonts. Bien des années après, ce Dom 
Ctiarles de Montguibert, ayant été envoyé à Paris pour les ailaires 

1. J*ai en ma possession une lettre inédite, signée ürouet de Maupertuy^ 
à Ia date du 3 mars 170'2, adressée à un arai et protecteur puissaiit, par 
laquelle il le supplie de s'opposer aux sollicitations que fait le irure da 
pieux réformateur, Tabbé de Beaufort, pour obtenir Ia supcression de 
['Uistoirt de Ia Itefarme de Abbaye de >epi-FonU « parTunique raisoa 
qu'eUe est trop avantageuse à monsieur son frère, • 
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de son Ordre, et étant allé voir M. de Tillemont, son ancien ami, 
U maladie le prit subitement, et il mourut entre ses bras à Tille- 
mont même, le jeudi de Pàques, 11 avril 1697. Cest ainsl qu'il a 
place au Nécrologe. L'abbaye de Sept-Fonts, d'ailleurs, cette filie 
rigide de Kaiicé, n'a rien de commun avec nos Messieurs. 

SUR M. LE CAMUS. 

(Se rapporte à Ia page 92.) 

Je me trouve, par Ia libéralité de mes amis de Hollande aut- 
quels je dois tant, en possession d'une série de lettres autographes 
de Tabbé Le Camus, au nombre de 97, presque toutes adressées á 
son ami Tabbé de Pontcbâteau, quelques-unes à M. Arnauld et 
celles-ci déjà imprimées en grande partie, toutes les autres (moics 
une) inéditas Celta Corraspondanca peutservirà nous fixerexacte- 
ment sur Ia degré de relation et de liaison de Tabbé Le Camus 
avec Port-Royal, liaison assez étroite et directe, et qui nous le 
montramoins neutre dansuntemps qu'ilne le parut et nele devim 
par Ia suile. 

L'abbé Le Camus, comme Tabbé de Rancé, comme Tabbé de 
Pontcbâteau, est un des convertis célebres du dix-septième siècle. 
II complète ce trio d'illustres abbés faits pour Ia Cour et pour le 
monde, et qui s'y étaient livrés d'abord, mais qui s'enfuire2t àun 
certain jour pour embrasser Ia vertu chrétienne dans son âpreté. 
Son caractère d'évêque n'òta rien à Ia rigueur de sa péniteace. 
La sincérité de sa dévotion doit être mise hors dedoute, de même 
qu'a été manifesta Taustérité de sa vie. L'annotateur de Rapin, 
dans une note maligna, assaie de jetar du louche sur les inten- 
tions et le désintéressamant de ce prélat, ca qui vaut diresimple- 
ment que révêqua de Granoble n'agréait pas aux Jésuites et que 
ceux-ci n'étaient pas bien dans ses papiars. On le peut dire tout à fait 
ianséniste en ce sens. Mais nous allons voir ce qu'était en réalité 
l'abbé Le Camus dont je puis parlar d'aalant plus à mon aisa qu'il 
n'est point resté très-attacbé à ses amis de Port-Royal, et qu'ayant 
une oauvre considérable et particulière. Ia réforma de son diocese, 
á accomplir, il n'a pas roulu Ia compromatlra pardas liaisons pu- 
bliques et persistantes, poussées au delà du nécessaira. 

L'abbé Le Camus, né à Paris, le 24 novembre 1632, d'une riche 

à 
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famille marchande, devenue de robe et parlementaire, prit le bon- 
net de dooteur le 4 avril 1650. II eut presque aussitôt une charge 
d'aumônier du roi et vêcut pendantdesannées à Ia Cour, y faisant 
en toute conscience le métier de courtisan. II passait pour être fort 
libertin, et il eut le malheur d'êti-e cité dans ce qu'oa appelle « Ia 
débauclie deRoissy,» à cOléde Bussy, Vivonne, Mancini,Manicamp, 
de Guiche. Cétait pendant U Semaine-Sainte de Tannée 1659. On 
racontait que cesjeunes fous, dans leur orgie, avaient eu, entr'autres 
fantaisies bizarres, celle de baptiser un cochon de lait, et que 
Tabbé Le Camus avait prêtéson ministère àcette parodie sacrilége. 
Rien n'est moins prouvé'. M. Le Camus, converti, avait coutume 
de dire qu'on avait autrefois raconté de lui plus de mal qu'il n'en 
avait fait, de même que présentement on disait de lui plus de bien 
qu'il n'en méritait. 

Quoi qu'il en soit, à répoque oü nous allons recevoir ses con- 
íidences, il était revenu du libertinage et repentant. En juillet 
1670, il y avait déjà quatre ans qu'il faisait ou était censé faire 
pénitence, ce qui reporterait sa réforme à Tannée 1666. Saint- 
Simon exagRre, dans sa fougue de peintre, lorsqu'il écrit : « II 
acheta une charge d'aumônier du roi pour se fourrer à Ia Cour.... 
Ses débauches et ses impiétés éclatèrent. II se crut perdu et s'en- 
fuit dans une retraite profonde, oi\ il se mit à vivre de toutes les 
austérités de Ia plus dure pénitence. » Ces biographies brusquées 
en portraits suppriment trop les intervalles. II reste vrai que rabbé 
Le Camus, en 1670, méditait une retraite entière et régulière; 
dans celte vue, il faisait bütir un corps de logis à ce qu'on appe- 
lait VInstituHon, ce qui, en attendant, ne Tempêchait pas d'y oc- 
cuper un appartement pendant ses séjours à Paris. La première 
lettre de lui que j'ai sous les yeux estdu 7 juin 1669; il y'est parlé 
d'une visite que Tabbé Le Camus était allé faire au désert de Port- 
Royal, aussitôt aprcs Ia Paix de TEglise; ce qu'il y avait vu lui 
dunnait un redoublement et comme une émulation de péni- 
tence ; 

M Je suis retourné aussi confus qu'édifié de votre Désert, et quand je 
vous examine tous Tun après l'autre, je trouve que le vieil homme est 
pendu dans votre rose-croix en tant que raort 3'en ensuive, et que chez rao 
il n'est pendu qu'en efligie et plus dans Topinion du public qu'en effet 
J'en gémis devaiit Dieu et je trouve tant de choses à réformer et à retran- 
cher qu'en vérité je ne puis me résoudre à commencer. Cum creverant 

1. On lit dans les Mémoires de madame de Motteville au sujet de ce scan 
dale de Roissy : « La Heine qui en iut avertie en téinoigna un grand res- 
sentiment. EUe exila Tabbé Le Camus pour avoir eu commerce seulement 
avec des gens si déréè^lés, quoiqu'il ne júí pas avcc tux lesjours i/ue cts 
choses se iiassérent." líussy rend aussi ce témoignage à Tabue Le Camus 
qu'U s'éloigna et partit de grand matiu le jour du Vendredi-Saint, ayant 
eu vent, Ia veille , de Torgie qui s'apprétait. 

IV — 34 
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herbx, apparueranl simul e( zizania. (En mêiue temps que rherbe, a 
poussé 1'ivraie ) G'est pour les gens de ma sorte que cela est dit, car je 
iie suís encore clirétien qu'en vert. Pour vous qui approchez de Ia matu- 
rité, vous vous souviendrez que je vous ai prié de me dire franohement 
ce que vous trouviez en moi que je dusse corriger, et que vous étes d'aii- 
tant pius obligé à me le dire que nous sommes amis et que j'ai plus de 
créance en vous qu'en toute autre personne. Vous n'ave2 voulu me rien 
dire; peut étre que vous aurez moins de répugnance à me l'écrire, et son- 
gez que vous en répondrez devant Dieu. Priez-le demain qu'il me vide de 
mon esprit pour me remplir du sien....» 

Demain, c'était Ia Pentecôte ea eflet, et il est à remarquer 
que ce dimatiche 9 juin 16G9, jour de grande fête, M. de Saci 
chantait Ia grand'raesse à Port-Royal des Champs pourla première 
/bíí depuis le rétablissement des religieuses; ce qui montre que 
Tabbé Le Camus n'avait pas perJu de temps pour y aller faire sa 
visite. On voit aussi déjà que Saint-Simon qui pouvait se tromper 
sur quelques points de Ia biographie du prélat, ne se méprenait 
pourtant pas sur son caractère et sur sa physionomie quand il 
disait : a Ilétoit bien fait, galant, avoit mille grâces dans l'esprit, 
d'une compagnie charmante. 11 étoit savant, gai, amusant jusque 
dans sa pénitence. » Nous ne cesserons de lui trouver, jusque dans 
ses sévérités de scrupules et ses consultalions les plus épineuses, 
de Ia gaieté, de Ia littérature, et bien de Tagrément dans Tes- 
prlt. 

La première lettro finit sur le désir d'entr8r en correspondance 
avec M. de Pontchâteau et par des compliments à Port-Royal; 

«Mandez-moisi vous étes connu parle nomde M. JHercier ohezM.Heard(?) 
afin qu'à Tavenir je vous adresse ainsi mes lettres; car ce me sera un piai- 
sir décrire à un homma qui a oublié jusqu'à son nom, afin qu'il ne lui 
restát rien du monde. 

w Encore une fois aimez-moi et priez Dieu pour moi, vous et íous vos 
frères et sosurs, Que ja vous envie votre pauvreté 1 » 

M. de Pontchâteau ne se le fit pas dire deux fois. La pauvreté 
était son thème favori. La correspondance s'engagea. II envoya 
à Tabbé Le Camus un Abrégé de Pensées tirées de saint Jean Chry- 
sústome, et il lui écrivit deux lettres sur ce sujet de Ia pauvreté, 
particulièrement cher aux vrais chrétiens. L'abbé Le Camus, un 
peu en retard, lui répondit de Paris, le 9 décembre : 

" Je n'ai pu vous écrire plus tôt pour vous rendre très-humbles grâces 
du présent que vous avez bien voulu me faire. Vous êtes si accoutumé á 
m'en faire de toutes les façons, et moi à les recevoir , qu'à Ia fin je croirai 
que vous étes le ricbe et que c'est moi qui suis Ia pauvre. J'attendois bien 

t. Saint Matthieu, XIII, 2£. tsite exact est: Cum crevisset herba..., 
tunc apparuerurtt.,,. 
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de votre courtoisie que vous me feriez acheter un Abrégé de saint Chry- 
sostome, mais je n'attendois pas de Tavolr de votre indigence. Je le reçois 
sans scrupule et avec plaisir ; mais j'en ai encore eu davantage à lire les 
deux dernières lettres que vous m'avez écrites sur Ia pauvreté et sur les 
promesses qu'onfait au baptéme. Je lesai lues et relues comme des ho- 
mélies des Saints Pères. Aussi n'étoit-ce qu'un abrégé de leurs sentimenls. 
Mais je me trouve si éloigné des dispositions qu*il faudroit avoir pour en 
faire bon usage que j'appréhende quelquefois que Ia lumière de ces véri- 
tés , dont je suis convaincu, au lieu de m'éclairer, ne me désespère. Pour 
moi, je crois que si Ton se faisoit baptiser à méme âge qu'on prend Thabit 
de religion et qu'on fút instruit de toutes les obligallons qu'emporte avec 
soi le baptéme, on auroit autnnt de peine à trouver des gens qui voulus- 
sent se faire chrétiens qu'il est rare d'en trouver qui veuillent se faire 
charlreux. Et si cette idée est juste, jugez le peu qu'il y a de vrais chré- 
tiens , et combien je dois appréhender de n'êlre pas de ce petit nombre. 
Maisaprès tout j'ai senti depuis quelques jours des marques si sensibles 
de Ia providence de Dieu sur moi, que cela me donne lieu d'espérer qu^l 
ne laissera pas son ouvrage imparkit et que Ia méme main qui me guide, 
quand je su:s incertaln de Ia route que je dois suivre , me soutiendra 
(lans les perils oú je me trouve exposé à tous moments. Mais c*est plutõt 
le sujet d'une conversation que d'un billet.» 

Nous touchons ici à Tun des points de dissentiment des deux 
abbés. M. de Pontchâteau était plus absolu, plus rigide; lui, 11 ne 
fait guère de différence entre Ia condition de chrétien et celle de 
chartreux : Tabbé Le Camus, qui sera si sévère pour lui-même, 
s'étünne pourlaiit un peu des coaséquences qui en résulteraient 
pour le procliain; il fait quelques objections, et il les fera surtou 
lorsqu'il sera évêque et qu'il se heurtera aux difíicultés de Ia pra- 
tique. En atfendant, Ia liaison qui s*établit entre M. dePontchâteau 
et lui est une parfaite Tiaison de charité. M. de Pontchâteau est 
son frère ainé en pénitence : 

M Je crois, lui écrit-il le 29 janvier 1670, je crois que Dieu ne vous 
donne pas seulement l'amour pour Ia pauvreté , mais aussi le don de le 
communiquer , cet amour , à ceux que vous voyez. Au moins je vous puis 
assurer que les deux entretiens que j'ai eus avec vous m'ont inspiré un tel 
détachement du bien et des grandeurs, qu'on fera fort bien, dans Tbumeur 
oü je suis, de ne me rien oíTrir; car je refuserois sans consulter. Je ne sais 
si votre exemple m'a parlé, ou si ce sont vos discours , ou tous deux en- 
semble, mais je me trouve tout autre depuis ce temps-là. Je crois que si 
je vous voyois encore deux fois , j'irois à THôpital général demander une 
place Si Ton savoit dans le monde que votre pauvreté est contagieuse , il 
n'y auroit pas grand' presse à vous parler, et vous n'auriez pas besoin de 
couvrir votre marche aussi íinement que vous faites, Je persiste toujours 
à bâtir à Vlnstitution^ et plus j'y rêve et plus je trouve que dans Paris il 
n'y a rien de meilleur pour moi. Au moins cela me serre de plus de Ia moi- 
tié plus que je ne suis et m'écarte plu» solennellement du monde et de 
l'ambition que je n'ai été jusqu'à present. Priez Dieu , je vous prie , qu'il 
me fasse connoitre sa volonté là-dessus; car c'est une espèce d'état que 
cette résolution, Je me truuve tout autrement calme que je n'étois depuis 
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que je me suis fermé à cela , et toutes ces irrésoluti, ns et.ces inquiétudes 
que j'avois sont cessées entièrement, ce qui me donne lieu de croire que 
o'est présentement oü Dieu me veut. II n'appartient pas à tout le monde 
d'aller des pas de géant; je suis destine à aller terre à terre. Ce n'est pas 
que , si j'étois avec vous, je tâcherois de vous suivre , quoique voiis ayez 
les jambes plus longues, mais, à ia vérité, non passibus aequis. J'ai tou- 
jours dans Ia tête que nous finirons nos jours en même lieu et ên même 
genre de vle : je n'y vois nulle apparence, et cependant je ne puis m'õter 
cela de Tesprit. Dieu nous découvriracela dans Ia suite. L'importance est 
da lui être fidèle et de ne regarder que lui, Je suis en lui du meilleur de 
mon coeur plus à vous qu'à moi-méme. » 

Ils échangent depetiles commissioiis de pénitents et de solitaires. 
11 en est une, pourtant, dont Tabbé Le Camus s"est chargé enCour 
oü auprès de gena de Cour, auprès de MM. de La Vrillière, et qui 
concerne une pension que M. de Pontchâteau avait sur une de ses 
abbayes ou sur une ferme.Le scrupuleux ermite avait hâte d'étein- 
dre cette pension et de ne rien garder: ce qui offrail, à ce qu'il pa- 

* ralt, quelque difficulté de forme ou de fond qu'on opposait à son 
désir. Je ne distingue pas bien comment en cette afTaire il avait 
pourparties MM. de La Vrillière; mais, d'une manière ou d'une 
autre, Ia conclusion dépendait de leur volonté. « Je ferai encore 
une tentative, lui éorivait l'abbé Le Camus, et je oreis que vous 
viendrez à bout, par mes soins, d'achever de vous ruiner. » 

II patalt que M. de Pontchâteau etpeut-être aussi les religieuses 
de Port-Royal avaient eucuriosité de savoir comment on pratiquait 
Ia prière chez les Carmélites du faubourg Saint-Jacques. L'al)bé 
Le Cacaus, qui habite le quartier, consulte à ce sujet Ia mére 
Agnès qui (bien entendu) n'est pas Ia nôire, mais ia mère Agnèi 
(le Jesus-Maria, Tillustre prieure des Carmélites, iaquelle lui fait 
une réponse détaillée, et Tabbé Le Camus ia transmet fidèlement. 
Cette page de Ia lettre du 3 février 1670 serait curieuse à citer 
pour une comparaisonpsychologique de Ia dévotion à Port-Royal et 
lie Toraison chez les Carmélites : celles-ci se rattachent naturelle- 
ment à laméthode de sainte Tbérèse, méthode tout affective ; de 
Tamouret de l'amour encore 1 

Une certaine dissidence, très-légère, il est vrai, se fait sentir 
diins Ia manière de voir des deux abbés; c'est à Toccasion de Té- 
vêque d'Orléans, M. de Coislin, neveu de M. de Pontchâteau. 
L'oqcle terrible jugeait en toute rigueur sou neveu, homme furt 
pieux, d'ailleurs, et de moeurs inéprochables, mais tout chargé 
d honneurs et de bénéfices ecclésiastiques. L'abbé Le Camus le 
défendait dans les termes d'une sage et raisonnable indulgence 
(Ití février 1570) ; 

« Pour ce qui regarde M. d'0rléans, je crois que, si les sentiments que 
vous avez sur les évêques et sur les suites des vocations humaines étoient 
vrais, il faudroit que tout le Clergé du premier et du second ordrs se dé- 
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posât et qu'on en allât chercher d'autres dans vos déserts. Je conviçns 
bien avec vous qi^une partie des fautes et des malheurs qui arrivent aux 
ministres de Tíglise dans radministration de leurs emplois vient en puni- 
lion de oe qu'ils n'y sont pas bien entrés; mais de croire que cela ne se 
rectitie pas par Ia suite d'une bonne vie et qu'il faille les désespérer tous 
s'ils ne changent d'état, c'est vouloir que Ia perfection soit de nécessité 
et rendre tous les chrétiens spirituels, ce qu'il ne faut pas prétendre. La 
main de Dieu a plus d'étendue que notre idée et notre imagination. et Dieu 
a ses veies pour sauver les hommes dans tous les états, et des voies que 
les hommes condamnent souvent, parce qu'ils ne les connoissent pas. Nos 
vues sont bornées; nous nous faisons d'ordinaire un plan et des règles 
particulières pour sauver les hommes , et sitôt que nous voyons quelqu'un 
hors de nos règles et decette ligne, aussitót nous en désespérons. Mais 
Dieu n^ laisse pas souvent de les sauver par des chemins que nous n'au- 
rions jamais prévus. Croyez-moi, ne jugeons jamais personne et ne déses- 
pérons jamais de personne, tant que les gens ont de Ia foi et qu'ilsont 
quelque crainte des jugemenls de Dieu. II n'appartient qu'à très-peu 
d'âmes héroíques de faire Ia pénitence canonique; de renoncer à tout pour 
suivre uniquement Jésus crucifié. Ce sont des grâces du cabinet et pro 
singulariler eleciis \ mais, dans Ia règle ordinaire, laGrâce ne détruit 
iioire tempérament, nos inclinations et nos mauvaises habitudes que 
petit à petit et d'une manière aussi imperceptible qu'elles se sont établies; 
et en ces cas-là, Ia pureté ne parolt pas d'abord ni dans nos aciions ni 
dans notre coeur, et tout ce que nous faisons est mêlé de beaucoup d'im- 
pureté dans les commencements. Que ceux qui sont appelés po/eníwima 
fí effícaci&tima vocotione suivent ce mouvement dans toutela suite de 
leur vie; qu'ils soient dans des actions de grâces continuelles; qu'ils ré- 
pondent avec fidélité à l impétuosité qui les entraine; mais quMls compa- 
tissent en même temps à ceux qui vont un train plus tempéré, et qu')ls 
prennent bien garde de les désespérer en leur demandant, au commence- 
ment de leur conversion, des choses dont ils ne sont pas encore capables. 
Ce sont les troupeaux de JacobquHI faut menerà petite journée, de peur 
de les outrer et de les rendre par là incapables d'aller plus loin, suivant 
Ia pensée de saint Benoit: Deus : quis est qui condemnet ? » 

On voit, dans celte même lettre, toutes les inquiétudes et les 
fluctuations de projets auxquels était livré Tesprit de l'abbé Le 
Camus encette annéequi précédason épiscopat. II cherche encore, 
il n*a pas trouvé. Venant de parler de Ia mort de Tévêque de Lan- 
gres, le trop célèbre abbé de La Rivière, il ajoutait: 

« J'ai vu deux ou trois morts en ma vie des plus grands du monde, qui 
m^apprennent bien Ia vanité de ce qu'on recherche ici-bas avec empresse- 
ment; mais avec toutes ces connoissances dont je suis pénétré autant par 
expérience que par raison, j'ai encore besoin de défendre mon cceur de 
Tamour de cesvanités, etje ne trouve autre expédient que de-m"éloi- 
gner non-seulement de ceux qui les donnent, mais aussi de ceux qui m'en 
parlent. Cest ce qui m'avoit fait souhaiter avec passion de sortir de Paris; 
mais je n'ai pu trouver de retraite. 11 me faut un peu d'esprit et de vertu 
püur me soutenir. Je ne le trouvois pas aux Vaux de Cernai. Je me flattois 
que je le trouverois avec vous: cent iois, j'ai songé à votre abbaye; mais 
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je vous ai toujours vu un si grand éloignement à Tétat ecclésiastique qas 
je n'ai osé vous le proposer. D'autres fois j'avois eu dessein de Mtir à La 
Trappe un logement pour vous et pour moi; mais Dieu vous a appelé autre 
part, et vous étes gai et gaillard de vous trouver dans le p.ort {Port-Royal) 
avec une bonne et sainte compagnie, tandis que votre ami est encore dans 
Ia mer sur une planche pourrie et ne pouvant avancer. Et, après cela, vous 
vous réjouissez de ce que je plus viteque vous, nonobstant votre taille 
delévrier. En vérité, vous avez bonne grâce de vousmoquer des pauvres 
gens! Si Ton alloit en carrosse en Paradis avec toutes ses commodités, je 
crois qu'en eíTet j'aurois à présent quelque avantage sur vous. Mais si ce 
sont les rlchesses de Tâme qui nous avancent vers notre patrie, je suis en 
danger d'étre longtemps pèlerin ; car je suis aussi pauvre de ce c6té-Ià 
que vous Têtes de Tautre. Mais, après tout, j'ai envie de m'avancer, et 
avec vos prières et celles de vos saintes compagnes, peut-être ferai-je 
quelque progrès. Et d'ailleurs, etsi desit mihi meritum^ Christo non 
deest miS''ricordia. Hoc estjus meum.,.. 

« Adieu dono, mon cher frère, et souvenez-vous de ce que je vous dis, 
que nous mourrons en même lieu et faisant même vie, quoique nos con- 
ditions soient diíTérentes. » 

11 fait, dès le printemps, un voyage à La Trappe (mars, avril): 

« On s'y attendoit fort à voir M. Hamon, et Ton a eu bien de Ia peine 
de Ia fièvre qui Ta obligé de s'en retourner chez vous, S'il est présente- 
ment rétabli, engagez-le à y faire un voyage, et surtout qu'il ne paie 
point de son infanterie (c'est-à-dire qu'i7 n'aille pas à pied ), car 11 seroit 
encore en danger de tomber malade par les chemins. Ce qui m'oblige à 
vous prier de cela, c'est qu'il m'a paru que cette fièvre lente de Tabbé de 
La Trappe est capable de le mener au tombeau, si Ton n'y remédie de 
bonne heure, et il est plus disposé à croire M. Hamon que personne, parce 
qu*il est persuade de sa vertu et de Tamour qu'il a pour Ia pénitence, et 
qu'ainsi les conseils qu'il lui donnera ne procéderont point de cette com- 
plaisance que les médecins ont ordinairement pour le vieil homme.,,.» 

ün voit nettement quel était, à cette première date heureuse 
de Ia Paix de TÊglise, le mouvement qui tendait à rapprocher 
MM. de Port-Royal de tous les grands pénitents et à mettre leur 
saint désert en communication avec les autres grands foyers de 
reforme. Cette union, qui eút contrarié tant de gens, ne dura pas. 

Les points de dissidence, et qui justifieront pius tard Tabbé Le 
Camus de sa ligne d'action un peu différente, continuent d'étre 
niarqués; tout rigide quMl est et qu'il será, 11 a le seus pratique; 
c'est un évêque possible : 

«(12 avril 1670.) Pour ce qui regarde nos différends, de vous à moi 
je crois que si vous aviez ôté de votre esprit beaucoup de préoccupa- 
tions dont ia lecture des osuvres de vos amis et leur conversation vous a 
r€mpli,vous reviendriez sans peine à mon avis , principalement si nous 
coavenions de nos faits comme on en convient plus aisément en conver- 
satioa que par écrit. Au moins, M. Arnauld íit certains impriraés pour 
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éclaircir son livre de Ia Fréquente Communion et qui furent envoyés à 
Rome en 1645 , qui ne disent autre chose que ce que je dis , et lui-même 
est convenu avec moi que, dans Ia pratique, il y avoit beaucoup d'adou« 
issements à porter à toutes ces maximes; que, dans les siècles les plus 
églés, on avoit eu de grands tempéraments ; que pour Tentrée dans les 

ôénéfices, pourvu que le titre ne fút pas vicieux, ce qui s'y trouvoit de 
défauts pouvoit se réparer sans être obligé de le quitter. Pour ce qui est 
d'étre admis aux Sacrements, ou devant que Ia satisfaction fút entière- 
ment accomplie , ou après sa perfection, cela n'étoit pas essentiel. Si vous 
en demeunz d'accord comme vous êtes trop raisonnable pour ne le pas 
faire, qu'est-ce que le reste? Car je conviens de Ia nécessité d'une satis- 
faction entière, pleine et complete^ ét d'une pénitence sincère et salutaire..., 

enons-nous-en là et tâchons de le mettre en pratique.... Le reste n'est 
*extérieur et de police, et sujet méme à tromperie et à illusion.... » 

Malgré le point éminent de sainteté oü ils étaient censés par- 
venus, ces grands pénitents étaient des hommes comme nous; ils 
retombaient bien souvent à plat, et je n'en veux pour preuve que 
cet aveu de Tabbé Le Camus et Ia recette qu'il demande à M. de 
Ponlchâteau : 

«II me souyient que vous me dites Ia dernière fois que je vous vis que 
vous aviez un secret pour ne vous point distraire ni vous ennuyer pen- 
dant Ia Messe, en vous occupant du mystère. Je vous prie de rae vouloir 
mettre par écrit, et bien grossièrement, comme vous faltes pour ne vous 
point ennuyer; car, à vous dire le vrai, il me prend quelquefois desab- 
sences d'esprit si ^Tandes et si fortes que Ia Messe est achevée avant que 
je me sois un peu remis. » 

Suivent des plaisanteríes et un badinage assez fin dans son 
genre, sur ce que M. de Ponlchâteau se montrait trop pressé de 
vouloir mourir et de s'en aller jouir à irop bon compte dans Tautre 
vie des bénéfices de sa pénitence en celle-ci: 

« J'auroiô bien des choses à vous dire sur ce que vous vous ennuyez de 
votre pèlerinage. Quand vous aurez été autant d'annéesdans Ia pénitence, 
comme vous avez été dansle plaisir, après celaje vous permets de souhai- 
ter de prendre congé de Ia compagnie. Vous étes comme feu M. de Che- 
vreuse, qui disoit au siége de Montauban : «Battons-nous bien deux fois 
vingt-quatre heures, et retournons ensuite promptement à Paris. >» Vous 
gagneriez trop tôt votre ppocès. Hélas 1 si cela est, il faut que je vive bien 
longtemps ou que je m'y prenne d'une autre manière que je n'ai fait jus- 
qu'à présent: non enim tam pensandaest metisuratemporis^quam dolo- 
ris, Priez pour moi, mais de Ia bonne manière, et croyez, mon chor frère, 
que personne n'est à vous plus tendrement que j'y suis. » 

Gependant Tabbé Le Camus tombe malade à Ia suite de ses excès 
de mortification en carême et pense mourir d'une fluxion de poi- 
trine. Grave matière à réílexion : 

« ( 16 mai 1670. suis pourtant obligé de vous dire que Ton voit Ia 
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monde et tout ce qu'il a de plus éclatant d'un ceil bien difTérent, lorsqu'on 
est dans soa lit, qu'on ne fait pas méme dans Téglise. iorsqu'on est en 
santé. Quand on regarde les choses au travers de Ia mort et de TÉternité, 
c'est un milieu qui les fait paroitre bien petites et bien méprisables. 
Après cela vous jugez bien que je ne puis qu'être très-content d avoir eu 
une incommodité qui me donne au moins Ia mort évangelique, pour par- 
ler comme saint Paulin, si elle ne me cause Ia mort naturelle. L"impor- 
tance est de conserver ces sentiments dans Ia santé et deraeurer dans le 
détachement sincère oú je me figure que j'ai été depuis trois semaines. 
Cest pour cela seulement que j'ai besoin de vos prières et de vos saintes 
amies, et non pas pour conserver une vie qui ne peut être utile ni à TÉ- 
glise ni au public en aucune manière. » 

II lui prend fréquemment de ces accès de remords et de repen- 
tance oü respire Ia sincérité de Tàme; il suffit du moindre mot 
pour faire jaillir ia source de ses gémissements et de ses larmes : 

« (De Villeneuve-Le-Roi, 8 juillet 1670. ) Vous êtes joli de me .dire 
que vous êtes ce molUs et dissolutus in opere qui est frère de ce dissipa- 
teur. J'entends à demi-mot, mon cher frère ; c'est-à-dire et il n'estque 
trop vrai que je suis ce dissipateur, Hélas! que de dissipations en vingt 
années de servitude volontaire á Ia Courl Que de dissipations dans les 
plaisirs, dans les entretiens , dans les bagatelles , dans Tambition, dans 
les médisances et dans Tétude même ! Mais que de dissipations dans Ia 
retraite et dans Tombre de pénitence qu'on dit dans le monde que je fais 
depuis quatre ans! Je suis, je Tavoue , ce véritable Enfant prodigue! J'ai 
mangé tout mon blé en vert; mais, après tout, j'ai reconnu mon état et 
ma misère. J'ai dit et je dis tous les jours : Paccavi in rcetum et coram te. 
Je dis : revertar. Mais quand est-ce qu'il sera vrai de dire que je serai de 
retour et que je serai Ia joie du Ciei et des Anges? Au moins j'espère que 
vous n'en aurez pas le chagrin de ce frère de 1 Évangile et que vous ne 
vous plaindrez point de Ia trop grande bonté de Dieu qui me fera miséri- 
corde et qui m'accordera le pardon du passé.... » 

On sent ronction d'un coeur contrit dans ces paroles. 
La mort de Madamey duchesse d'Orléans, survient sur ces en- 

trefaites : 11 peut être curieux d'entendre ce qu'en dit dans Tinti- 
mité ce pénitent très-bien informé et qui était, il n'y a pas long- 
temps, de Ia Cour: 

« ( 16 juillet 1670.) Que voulez-vous que je vous die sur Ia mort de Ma~ 
dame? Elle a vécu vingt-cinq ans, voulant plaire à tout le monde. Elle 
avoit beaucoup d'esprit et d'agrément. Elle se faisoit un honneur de pa- 
roitre fort éclairée, et par là elle aíTectoit de faire Tesprit fort. Cependant, 
depuis quelques móis, elle cherchoit Ia vérité d'une religion et n'étoit 
encore déterminée à rien. Les démélés continueis qu'elle avoit avec Mon- 
íieur, et sa beauté qui s'en alloit, Ia fesoient résoudre à se mettre dans 
les affaires. Elle revenoit d'un voyage d'AngIeterre, oú elle avoit été si 
bien reçue de son frère que cela Ia rendoit considérable à toute TEurope 
à cause de Ia triple alliance qu'elle pouvoit détourner. Le rei avoit les 
derniers égards oour elle et prétendoit s'en servir utilement. Elle prend 



APPENDIGE. 537 

un verre de chicorée à six heures du soir, et aussitôt elle se croit empoi- 
sonnée. Cela dure jusqnes à neuf. Elle se confesse au cure de Saint-Cloud 
en forme commune et comme elle avoit de coutume. Sur les onze heures, 
Ia mort Ia presse. Elle envoie quérir M. Feudlet; je vous envoie sa 
Relation ; ce sera à vous d'en tirer les conséquences. Elle est morte avec 
une fermeté qui a fait que le roi lui-mérae doutoit de son salut 
et lui dlt à elle même. Au surplus, M. Feuillet lui aparlé plns rude- 
ment qu'on ne parle d'ordinaire aux Grands et Ta savonnée à sa 
mode. Elle a reçu ces réprimandes avec beaucoup de douceur, se fai- 
sant instruire et avouant qu'elle ne Tavoit jamais été. Elle a témoigné de 
Ia douleur de n'avolr pas toujours aimé Dieu et de ne Tavoir pas connu 
plustôt. II paroit qii'elle parloit sincèrement; car, quand on lui parla de 
Tavenir, soit qu'elle vit Ia peine qu'il y avoit à vivre chrétiennement, 
fsoit que... La phrase ext restéf incomplète)^ elle se contenta de dire qu'il 
étoitinutile de lui en parler, parce qu'elle ne vivroitpas. Elle en a assez 
fait pour nous engager à prier Dieu pour elle suivant les canons. Si Dieu 
lui a fait miséricorde, c'est une grâce bien singulière; car, en vivant, il 
étoit difficile qu'elle se convertit et qu'elle vesquU chrétiennement. Si elle 
fut morte d'une maladie ordinaire et que rien ne Teút ébranlée considé- 
rablement, elle auroit songé à se guérir; elle se seroit confessée à son 
confesseur capucinà Tordinaire, ou peut-être qu'elle seroit morte coinme 
sa mère sans sacrements au milieu des prétres. Le don de persévérance 
roule sur Ia grâce d'une bonne mort, et on ne Ia demande guères à Dieu. 
Demandez-lui pourmoi, je vous enconjure.» 

Cette lettre ne laisse pas de nous apprendre deux ou trois parti- 
cularités essentielles et qui ont été voilées dans les récits des amis 
ou dans les Oraisons funèbres. Ainsi Madame était esprit fort ou 
visait à Têtre; sa heaulé dont on a tant parlé s'en allait et était 
déjà fanée. Cette fermeté avec laquelle elle agonisa en se voyant 
inourir, et qui fait honneur à son caractère, eíTraya les chrétiens 
dévots, y compris Louis XIV, et ainsi s'explique jusqu'à un certain 
point Ia dur^ té du chanoine M. Feuillet, qui crut de sa charité de 
frapperde grands coupspour lui faire peur de l'Éternité. En somrae, 
le dirai-je? Madame mourant avec fermeté et douceur, se prêtant 
à ces interrogateurs farouches, à ces tourmenteurs des âmes pour 
le bon motif, et les remerciant même en toute bonne grâce, nous 
parait fori supérieure à eux tous, esprits sincères, mais étroils, 
qu'ils se nomment Louis XIV, Feuillet ou Le Camus'. 

Une rechute remet Tabbé Le Camus lui-môme en danger de 
mort. Il se rétablit lentement. Une petite affaire qu'il traite à ce 
moment avec les ermites de Port-Royal fait sourire. II s'agit des 

1. Cette même lettre nous apprend que Ia reine Henriette d'Angleterre 
est morte sans sacrements : ce que TOraison fúnebre de Bossuet a traduit 
et enveloppé de Ia sotte;«... Elle étoit si bien préparée, que Ia mort n a pu 
'a surprendre, encore (ju^elle soit venue sous 1'apparence du sommeil. » La 
vérité est presque toujours couverte d'une draDerieou d'un vode. Ce que 
nous nous efforçons de faire ici, c'est de Ia découvrir et de Tapercevoir à 
travers quelques trous pratiqués çà et là dans le rideau. 
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foins qu'on faisait sur les terres de Tabbaye et qu*on vendait. Dos 
le 8 juillet 11 avait écrit à M. de Pontchàteau : 

« Mon valet soutient que vous êtes marchands de bonne foi etque je ne 
saurois mieux faire que d'acheter de vos foins; s'il s'en vend et que j'en 
puisse avoir de bon et à prix raisonnable, je vous prierai de me ménager 
cette affaire auprès de M. Charles; car je n'ai pas assez de hardiesse 
pour lui demander autre chose que ses prières, que j'estime plus que 
teus les prés du monde. » 

L'afíaire se conclut, et je lis à Ia date du 27 aoút : 
« J'oubUois notre foin. Faites-m'en^ s'il vous plait, réserver quatorze 

cents. Quand je vous verrai, nous parlerons des moyens de le faire voiturer 
à Paris. >• 

On est bien loin, ce me semble, de deviner en Tabbé Le Camus 
un prochain évêque; et pourlant c'est à Ia fin de cette année ou 
tout au commencement de Tautre que sa nomination se décida. 
Une calomnie dont il fut Tobjet parait avoir ramené 1'attention de 
Louis XIV sur son compte, et il est à croire que Ia justification, 
dont Tabbé se tira à son honneur, détermina Ia religion du roi 
à le faire évêque, Voici, du moins, ce quMl écrivait à M. de Pont- 
chàteau, le23 septembre 1670 : 

« Je n'eus jamais plus besoin de vos prières que j'en ai besoin présen- 
tement: une personne qui n'est pas de mes «mies m'a rendu de très-mé- 
chants offices dans Tesprit du roi. Je ne doute pas qu'ils n'aient fait impres- 
sion, et quelque détaché que je sois des autres biens du monde, je croyois 
qu il étoit bon, méme pour le service de TÉglise, que je conservasse ce 
haut point d'estime oú j'étois. J'ai moins de peine en cela que je nen 
mérite; mais j'ai peurd'en avoir plus que je n'en puis porter. Cependant 
cela me détachera de Ia seule chose à quoi j étois trop sensible, si vous ob- 
tenez de Dieu qu'il me soutienne dans ce6 premiers chors. Si j'avoÍ3 osé 
vous aller troubler dans votre retraite, j*y aurois été me consolerquelques 
jours avec vous. L'abbé de La Trappe vous salue; le prieur de Haute-Fon- 
taine ' lui a dit votre nom et votre demeure.» 

Quatre móis après, il était évêque, le roi Tayant nommé à 
révèché de ürenoble le 6 janvier 1671. II écrivait à M. de Pont- 
chàteau, avant Ia fin du même raois : 

« A Paris, le 28 de janvier 1671. 
«Il y a quinze jours que je cherche un quart d'heure de loisir pour tous 

écrire et que je ne le puis trouver, Après avoir consulté une infinité de 

I. Dom Rigobert, qul avait été d'abord maitre desnovicesà Clairvaux et 
queM. Le Roi, dans une visite qu'il y fit, avait désiré avoir pour prieur 
dans son abiiaye de Haute-Fontaine : ce qu'il obtint. Dom Rigobert, après 
quelques annees de direclion à Haute-Fontaine, avait passé à La Trappe 
oú il mourut « en odeur de sainteté, » dit-on, le 14 novembre l67d 
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gens de piété et de science qui m'ont tous repondu Ia même chose, j'ai 
été remettre mes lettres et brevets à M. deChâlons(M. Vialart\ afm qu'il 
jugeât souverainement ce que j'avois à faire, chargeant sa conscience du 
parti qu'il me feroit prendre, puisque j'étois résolu, après bien des irréso - 
iutions, à me fixer à ce qu'un prélat de sa vertu et de son mérite me con- 
seilleroit de faire, lai qui connoit mes misères et les périls de répiscopat; et 
je Tal trouve encore plus lerme que les autres, croyant'quej*étoisobligé de 
l'accepter. Ainsi, mon cher frère, à moins qu'il m'arrive quelque mouvement 
puissant avant mon sacre, qui me determine à tout abandonner, me voilà 
chargé d'un poids que je redoute autant à présent que je Tai désiré au- 
trefois. J'ai grand besoin de vos prières et de tous vos amis eii cet état; 
j'ai besoin de vos avis, j'ai besoin de tout ce que vous pouvez avoir qui 
serve à Ia conduite des àmes, surtout des ecclésiastiques : dereliqui'. me 
virtus mca. Encore, si je pouvois espérer qu'un jour vous viendriez à nos 
saintes montagnes, seulement unjour! Mais il ne faut plus que jecherche 
de consolation en ce monde. J*en ai trop cherché même dans Ia retraite, et 
c'est peut-être pour me punir que Dieu permet que j'entre dans un emploi 
oü je ne trouve d'autre consolation si ce n'est qu'il n'y en a point et que je 
n'ai nullementcontribué à cette nomination. » 

Son sacre se fit aux Chartreux de Paris le 24 aoüt'. II avait écrit 
le 12 du même mois à M. de Pontchâteau, qui se contentait d'être 
le jardinier des Granges : 

« Vous me plaignez, mon cher frère, devant Dieu, et vous avez raison, 
car je me trouve chargé d'un poids insupportable. Ce sont les armes de 
Saül sur les épaules de David. Je vais étre sacré le jour de Saint-Barthé- 
lemy, et j'y vas comme au martyre, c'est-à-dire avec répugnance; car je 
n'irois pas apparemment sans résistance de Ia nature. Si j'avois trouvé 
quelqu'un qui m'eút conseillé ou qui me conseillât encore de refuser Tévé- 
ché, je le ferois avec plaisir, même à présent, quelque contre-tempá qu'il 
y eút; mais je ne trouve personne de oet avis, et je ne me sens pas assez 
fort pour Tentreprendre toutseul. Ainsi, puisque c'est une nécessité que 
je sois évéque, priez Dieu et engagez vos amies à pner que je sois bon 
évéque. Adieu, mon cher frère. J'aimeroÍ8 bien mieux votre bêche que ma 
crosse. » 

II parlait sincèrement. La Correspondance imprimée d'Arnauld, 
à cette date, nous apprend que ce ne fut pas seulement l évêque 
de Châlons, M. Vialart, que Tabbé Le Gamus prit pour juge et ar- 
bitre : il consulta également M. Arnauld, de même qu'il avait con- 
sulté M. de Sainte-Beuve, M. Feret, curé de Saint-Nicolas-du- 
Chardonnet et d'autres encore : tous furent unanimes pour lui 

t. Voici le peu de détails qui nous ont été conserves : « Cette sainte céré- 
monie achevée, il ne songea plus qu'à son départqu'il diííérale moins qu'il 
put. Avant que de partir, il alia prendre congé du roi La Cour iie put voir 
sans étonnement le changement qui s'étoit fait en lui. Les dames surtout 
remarquèrent qu'il tâchoit de se détourner lorsqu'il les apercevoit de loin; 
elles s en plaignirent, mais il répondit que les foibles n'ont point d'autre 
níoyen de vaincre dans ce combat que Ia fuite. Les Saints ont parlé et agi 
de raéme, » (Abrégé de Ia Vie du Cardinal Le Camus...^ par Lallouette.) 
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conseiller d'accepter. L'évêque d'Aleth, M. Pavillon, fut le seul 
qui l en dissuada. La réponse de M. Arnauld, bien que dans le sens 
de Tacceptalion, parailra pourtant assez dure à ceux qui Tiront 
chercher au lome I, page 689, de ses Leltres. Au fond, M. Arnauld, 
resié si pur de moeurs, estimait l'abbé Le Camus assez peu 
digne de répiscopat à cause de son anoienne vie, notoirement 
relâcliée et dissolue sur Tarticle des femmes, et aussi à cause de 
Tambiiion ecclésiastique qu'il avait montrée dès son début à Ia 
Cour. Dans une réponse (non imprimée) qu'il lui fit le 18 aoút 
1671, peu de jours avant son sacre, Tabbé Le Camus, entrant tout 
à fail dans Tesprit de cette sévérité, disait: 

« II me semble que le bniit que le monde feroit si je prenois une réso- 
lution si peu attendue (le refus), ne m'empêclieroit pas de Teiécuter, et 
qa'en prenant quelque temps devant soi et se retirant de Paris, ce bruit 
cesserolt promptement, et que d'ailleur3 faisant entendre qu'on n'a pu se 
déterminer à rien qu'on n'eút des bulles pour réparer parlà Ia plaie qu'on 
vouloit faire á ma réputation, Ton pourroit apaiser le monde dont après 
tout il ne faut pas se mettre tant en peine quand il s'agit d'obéirà 
Dieu, 

« Pour Ia fond, il me paroit que depuis cinq ans j'ai táché sincèrement 
de retournerà Dieu, et que j*ai un tel éloignement pour les places élevées 
que j'aurois toujours un sensible plaisir de remettre révêché entre les 
mains d'un homme de bien. 

« Quaut à ce qui regarde Ia vie d^un évêque, puisque vous avez bien 
voulu me dire vos sentiments tant sur les meubles que sur Ia vie péniteate 
qu'il a à mener, je vous prie très-instamment de vouloir bien, à vos heures 
de loisir, me dresser un plan de vie épiscopale, telle que vous croyez que 
je Ia peux et dois mener dans une ville de Parlement et quiest Ia chute 
de ritalie pendant les guerres....» 

Toutes les lettres de Tévêque de Grenoble à M. Arnauld en ces 
années (1671-1676) témoignent d'une déférence absolue pour sa 
doctrine, pour ses conseils, pour ses décisions auxquelles il se 
remet sans réserve dans tous les cas épineux. Cest lui qu'i! veut 
pour casuiste, et non pas un autre. « Un mot en confidence là- 
dessus, je vous en conjure, lui dit-il et lui redit-il sans cesse, et 
ne renvoyez ni à M. d'Aleth, ni à M. de Sainte-Beuve. » 

L'évêché de Grenoble était, en effet, des plus laborieux et des 
plus pénibles : sans compter les difflcultés particullères à un dio- 
cêse aussi montueux et qui contenait des parties presque inacces- 
sibles, il était à cbeval sur deux pays. Par suite de conventions 
établies et maintenues par nos róis. Ia juridiction ecclésiastique de 
révêque s'élendait jusqu'en Savoie; 11 avait ainsi alTaire au Sénat 
de Chambéry non moins qu'au Parlement de Grenoble : il avait à 
contenter Ia roi de France et le duc de Savoie ; deux parlements 
et deux princes! Dans les contestations et conflits qui s'élevaient, 
M. Le Camus dut recourir plus d'une fois au secrélaire d'Etat 
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chargé des Affaires étrang*;res, à M. de Pomponne, M, Arnauld 
Bemblait uri canal nalurel auprès de son neveu, et Ton usait de lui 
biea qu^avec discrétion. a (1 mars 1672.) Si vous n'étiez point s, 
avant de Ia faveur', on se donneroit rhonneur de vous écrire 
quelquefois; mais Ia crainte de vous être importun fait qu'onde- 
raeure dans le silence. » M. de Pomponne, dans son obligeance 
paraít pourtant s'6tre montré un peu mou (c'était son caractère), 
et M. Le Carnus ne pouvait s'empêcher par moments de re^retter 
(le ne pas voir encore à sa place a ce pauvre M. de Lyonne, » 
mort trop tôt. Pour régler jJus súrement les affaires et pour en 
finir, il prit le parti d'être lui-môrae son ambassadeur et de se 
rendre à Ia Cour deTurin oü il réussit. — La suite des lettres qu'i 
écrit à M. de Pontchâieau nous met dans le secret et nons lien 
au courant de ses embarras et de ses difíiciiltés de toules sortes 
pendam les premières années de son épiscopat: 

M (26 mars 1672.) Comrae Ia maladie des évêques de ce siècle est de faire 
beaucoup d'Ordonnances et de ne se guères appliquer à les faire exécuter 
j*ai résolu de me garantir de cette misère en n'envoyant à Paris aucune 
nouvelle de ce que je fais, n'y ayant rien de si dangereux et de si capable 
d'altérer le bienqu'on pourroit faire que ce désirqu'on auroit d'étre encore 
regardé par les gens dont nous désirons d'avoir Testime. Les besoins de 
ce diocese sont infinis; il y a ici trente milie âmes et rien qu'un prêtre sans 
paroisses pour les gouverner. L'ignorance estinfinie dans tous ces quar- 
tiers. La débaucbe des moines et des prétres est comme en Italie; les 
Jésuites y dominent, et à Chambéry, et y enseignent toute Ia morale qui a 
été reléguée deçà Ia Loire. La volupté et le luxe y est dans toutes les con- 
ditions. On ne connoit de Ia religion que confréries, indulgences et con- 
grégations. Cependant il y a tous les jours mille communions et autant de 
confessions dans^a ville. Je n'ai ni secours, ni confesseurs, ni prédicateurs 
qui me veuillent croire. Les moindres vérités quej'avance ici passent pour 
des excès. Tout le monde est effrayé de ma manière de vivre. Cependant, 
je ne fais encore rien, et j'ai une Église entière à établir; car, dans Ia 
vérité, il n'y en a aucune forme en ce diocèse. Cependant, si cela m'af- 
flige et me fait regretter ma solitude, cela ne m'abat nullement, et je 
suis persuadé que Ia Providence ne m'a envoyé dans un évêcbé aussi déla- 
bré qu'afm de m'humilier : car si j*avois été dans quelque autre un peu 
plus réglé, je m'aurois su si bon ^ré de quelque règlement que j'y aurois 
apporté, que je me serois cru un saint Charles. Mais ici j'aurai Tavantage 
de travailler toute ma vie sans pouvoir remédier à Ia moitié des maux qui 
y règnent hautement. Je vous parlois tout à Theurede fréquentes com- 
munions ; croiriez-vous qu'il y a dans ce diocèse des villages entiers oü ja- 

1. Le vrai texte est auaní de Ia faveur et non si avant dans In faveur^ 
comme on le lit à Ia page 696 du tome I des Lettres d'Arnauld. Tant il est 
difficile à un éditeur de ne pas donner de légères entorses au texte des 
correspondances qu'il a sous les yeux. croyant bien faire I Et pourtant, 
l ubbé Le Canius sait et parle à merveille Ia langue de son temps, Ia langue 
qu on parlait à Ia Cour et dans Ia meilleure compagnie ; c'est, en fait de 
locutions, un témoin à respecter. 
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mais on n'a coramunié ni ouT parler de Jésus-Christ? Cependant cela est 
ainsi, et ce sont ceux oüje trouve pias de disposition à profiterdela 
parolede Dieu à cause qu'ils n'ont jamais abusé des sacrements. Voilà» 
mon cher frère, Tétat oü je suis : un diocese pauvre et oü diflicilement 
pourrai-je attirer des ecclésiastiques, n'ayant d'ailleurs aucuns bénéfices 
à conférer; besoins de toutes parts ; trois cents paroisses dans les rochers 
etles précipices^ et avec cela aussi peu d'industrie que j'en ai. Voyez sije 
ne mérite pas Men que vous et toute votre sainte maison prie pour moi. Si 
votre médecin ( M. líamon) connoissoit mes maux , il n auroit pas tant 
de foi à mes prières-, mais, s'il connoissoit mon cceur, il m'aimeroit un peu; 
car, en vérité, j'ai pour lui toute l'estime possible. Pour vous et moi, cela 
va à Ia mort et à Ia vie, et nous n'en sommes plus à des compliments* 
Adieu, mon cher, aimez-moi et priez pour moi.» 

Et le 26 juillet : 
« Je ne puis me résoudre à vous envoyer de mes Ordonnances , 1-» parce 

que j'en ai fait très-peu et celles seulement qui étoient nécessaires pour 
faire ouvrir les yeux au clergé; 2® parce que je suis bien aise que ma ré- 
putation soit enterrée dans les Alpes, puisque c'est mon tombeau, etje 
ne suis que tropfàché d'apprendre qu'on ne m'a pas toutàfait oublié à 
Paris. Rien n'est plus capable d'amollir un évéque qui a dessein de bien 
faire, que de savoir qu'on parle de lui dans le beau monde. L'amour de 
Testime Toblige à mesurer sa conduite selon Tidée des honnétes gens et 
non point selon les règles de TÉvangile , et Dieu sait combien cela cause 
d altération et de tempéraments humains. Ce que j'ai à vous dire , mon 
cher ami, c'est que je suis dans le diocèse du monde le plus rabotcux, ou 
il y a plus de précipices. On ne peut visiter une paroisse sans étre en dan- 
ger d'étre abimé. II y a quarante ans qu'on n'a visité, et, quand on a vísité, 
on ne s'est point mis en peine de rien. Enfin, de trois cents curés, il y en 
adix qui ne sont pas corrompus; tous les prétres et religieux, ignorants 
et vicieux, à peu de gens près ; tout le peuple sans instruction; deux 
villes dans Ia dernière dissolution; un évéque sans secours. Quand vous 
n'aurie2 pas autant d'amitié que vous en avez pour moi, Tamour que vous 
avez pour TÉglise vous engageroit assez à me plaindre et à prier Dieu pour 
moi et pour cette pauvre Église. Je ne désespère pas pourtant d'avoir une 
chambre dans votre ermitage. Je vous demande en grâce de bien me re- 
commander aux prières de vos chères soeurs et de vos solitaires. Nous ne les 
oulDÍierons pas ici, et notre bon medecin (toujours M. Hamon) que je 
chéris teudrement. Adieu, mon cher frère, c'etoit bien pour moi que saint 
Grégoire disoit ; ut qui in planis stantes titubant ne in prse' tintio pedem 
figant. supprimez votre Monseigneur; je suis serviteur à votre Seigneurle.» 

Le 26 septembre, après Tavoir prié de consulter M. Arnauld sur 
une question de prêt à intérêt et sur une forme d^usure qui était 
publiquement autorisée dans le pays, il continuait en ces termes : 

« Vous m'avez fait le plus grand plaisir du monde de me parler de La 
Trappe. Je n'y songe jamais que je n'en sois charmé, et si faía méis pa- 
terentur ducere viíam auspiciis je fínirois mes jours avec lui ou avec 

t. Cest un vers de Virgile dans Ia bouche d'Énée parlant à Didon. L'abbé 
Le Camus savait son quatrième livre de VÉnéide^ comme saint Augusíin. 
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vaus. Je ne sais aucune nouvelle...; j'ai rompu tout commerce et n'écris 
qu'à vous et à mon frère. Et je vous assure que rien n'est si bon que 
de brúler ses vaisseaux; car, même dans les lettres, il y a un certain pa- 
telinage de dévotion par lequel on dit toujours les choses de manière qu'on 
travaiUe toujours à se faire honorer en se méprisant. Quant au curé pré- 
tendu, 11 est vrai qu'il s'est marié devant le Saint-Sacrement pour plus 
grande solennité et qu'il dit pour ses raisons que, puisque saint Pierre étoit 
marié , il poavoit bien en faire autant; et il a demeuré vingt-cinq ans en 
cet état. Mais ce qui est de plus étonnant, c'est Ia punition visible de 
Dieu sur ce misérrble. Quand il sut que j'approchois de sa paroisse , oü il 
se croyoit en súretéà cause des précipices dont elle est environnée, qui Ia 
rendent inaccessible aux gens de cheval, il fut saisi d'une telle crainte 
qu'il en eut Ia fièvre chaude, et dans ses rêveries il ne parloit que de ma 
visite. J'y envoyai le Père Vincent pour le consoler et pour le disposer à se 
confesser. II le remit; le bon sens lui revint; mais sitôt qu'U se mettoit en 
devoir de songer à se confesser, Ia réverie lui reprenoit. Cela a duré quatre 
jours, ayant le sens fort net, quand on ne lui parloit point de confession, 
et est mort en cet état, sans avoir pu se confesser. Voilà un terrible juge- 
mentde Dieu sur ce misérable. Les prétres sontici dans une consterna- 
tion épouvantable; j'en ai déjà chassé plus de vingt-cinq sans Ia moindre 
résistance du monde; mais je suis engagé dans un emploi oú il faudroit 
une saintetó consommee pour ne pas se dessécher par les continuelles fonc- 
tions, prédications, oú les vingt-quatre lieures da jour se passent. Si, en 
travaillant à purifier 1'Êglise, on se puriOe, A Ia bonne heure! Mais si 
cela n'est pas, que sert-il de corriger les méchants prétres et ne se pas 
corriger soi-méme ? Priez pour moi, mon cher frère; nemo alii vivat mo- 
riivrus sibi. Ne me parlez point davantage d'Ordonnances: je n'en ferai 
de genérales qu'après ma visite et encore en petit nombre, et sij'en suis 
cru, elles ne passeront pas mon diocese. » 

Toutes les lettres qui suivent mériteraient d'être données; ellcs 
respirem Tamitie chrélienne Ia plus tendre en même temps que le 
sentiment d'un immense devoir à accomplir et de Ia charge éiiorme 
qui pèse sur lui. « Je suis seul ici/ei je n'ai pour moi que TÉvan- 
gile et de Ia fermeté. » II rend compte à soa ami 1 ermite des 
Granges de ce qu il íait au retour de ses visites, de ce qu'il tente 
pour l'éducation de ses ouailles, des fondations qu'il voudrait laisser. 
11 a de ^rands desseins, à commencer par rétablissement d'un sé- 
minaire qu'il s'est mis incontinent à bâtir à une lieue de Greno- 
ble • il se réserve d*en établir un autre à Grenoble même. II ne lui 
manque plus que des ouvriers spirituels: « Si vous trouviez en 
votre cliemin, dit-il, quelqu'un qui eút dévotion d'aller à Ia Chine, 
donnez-lui avis qu*il y a lei une Chine oü on aura autant à faire, 
bien qu'ün n'ait pas tant à traverser de pays. » On est en plein 
paganisme dans certaines parties de ce diocese sauvage. L'évê.]ue, 
en ses visites, trouve « des trente curés tout de suite dans toutes 
sortes d'abominations. » Les couvents ne valent pas mieux. II y a 
de certains moines, des Augustins déchaussés qui pratiquent, teta 
levée, tous les scandales et résistent à toute réforme. Uévêque a 
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beau interdire ceux qu'on surprend en flagrant délit, ils en ap- 
pellent comme d'abus avec impudence. 

« ( 5 mai 1673.) Vous pouvez dire TafTaire des Augustins, si vous vou- 
lez; ellô devient publique. J'en ai neuf couvents dans mon diocèse, et 
telleiiient éparpillés quMls gâtent tout ce qu'on peut faire de bien, Les 
Templiers n'ont jamais commis les désordres et les scandales que ces 
pères ont faits daas ce diocèse. En faisant ma visite et mes missions, j'en. 
ai dressé un mémoire si ample et si certain que les cheveux me dressen*. 
à ia téte quand j'y pense, Je Tai envoyé à M. Le Tellier, aíin que le roi j 
mette ordre, car Ia ctiose est allée à un point qu'il faut une main souve- 
raine pour remédier aux maux qu*ils causent en ce pays. Cest une chose 
étrange que les austérités de leur vie se puissent accorder avec un tel relà- 
chement. Je crois qu'il me faudra avoir une aflaire avec eux, car le Pro- 
vincial ayant su que je Tavois mandé de Lyon pour concerter avec lui les 
moyens d'écarter les méchants religieux de mon diocèse, il s'est écarté 
lui-méme et n'a point osé paroitre, ce qui me fait croire qu'il ne peut ou 
qu'il ne veut pas y apporter de remède. J'espère que Dieu me soutiendra, 
puisque c*est pour sa gloire que je travaille contre neuf couvents plus cor- 
rompus que Sodome et Gomorrhe.» 

Église de France tant vantée et qui ne cesses de te célébrer toi- 
même, que tu étais belle sous Louis XIV, mais que tu avais aussi 
de taches et de trous dans les plis de la robel 

L'abbé Le Camus a bien de la peine à obtenir de Paris des secours 
et des collaborateurs. Personne, parmi les grands dévots de la ca- 
pitale, ne se décide à aller lui prêter main-forte. 11 a^a rien à at- 
tendre de « nos savants et pieux docteurs de Sorbonne » qui se 
soucient fort peu des besoins des provinces. II s'en plaint assez 
agréablement dans une lettre datée de Chambéry, 4 aoüt lü73: 

H J'ai toujours compare nos dévots aux filous: ils ne veulent jamais 
sortir de Paris, surtout pour aller en des lieux éloignés, aíTreux et sans 
esperance d'établissemeiit, comme est ce diocèse. Voilà ce qui ra'oblige à 
m'attacher à une Communauté pour mon séminaire. Je crois vous avoir 
écrit que j'di fait mes efforts auprès des Pères Senault et de Sainte-Marthe 
pour les engager à venir à Greuoble oú ils sont désirés de tout le monde, 
oú ilsíeroient des biens iníinis. Je n'ai pu les persuader.... » 

Et dans une autre lettre : 

u J'ai fait mes diligences auprès des deux Généraux de TOratoire, et ils 
m'ont comblé de civilités et de refus.» 

II finira par les convaincre. Il aura surtout recours en dernier 
lieu à Texcellent Père Du Breuil qui fera exprès le voyage de Gre- 
noble pour traiter de cette affaire du séminaire. Mais en attendant 
il est obligé d'essayer d'autres Communautés; car il n'y a pas 
moyea de s'en passer, malgré les inconvénients, si i'on veut faire 
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quelque chose de durable. II se dit, à leur sujet, le pour et le 
contre : 

ft Les prêtres obéissent malaisément aux religieux, et Ia maladie de 
leurs priviléges les fait toujours tenir sur le pied gaúche avec nous. Ce sont 
maux nécessaires. Si je ne regardois que ma vie, je me passerois de Com- 
munaute; mais il faut avoir des vues ua peu pluslongues et songer á l'en- 
tretlen de son Épouse après ma mort. » 

II nous dit, chemin faisant, son avis sur les différentes Commu- 
nautés, sur celles dont 11 essale et sur celles dont il se passe. Ce 
sont des nuances à introduire dans les jugeraents qu'on lait des 
choses de ce temps-là. 11 avalt dü se rabattre d'abord sur les La- 
zarlstes, malgré ieur instruction médlocre ; 

lí Je sais à peu près Ia capacité de MM. de Saint-Lazare; mais, si vous 
saviez Ia profonde ignorance oú est le Clergé de ce pays et Ia pauvreté des 
bénéfices, sans parler de Ia diíficulté qu'il y a de les servir, vous croiriez 
qu'on en sait assez à Ia Mission pour les instruire, et j'e5père qu'ils suivront 
ma conduite pour les choses qu'ils auront à enselgner. C'est Ia principale 
convention que j'ai à faire avec eux. J'ai évité ceux de Saint Sulpice.parce 
que j'ai cru qu'ils ne pourroient pas s'empêcher de faire du bruit dans 
Grenoble. Ceux-ci (les Lazarisles) sont plus paisibles, surtout étant à Ia 
campagne oú je les mettrai, me réservant de faire un second établissement 
à Ia ville des Péres de roratoire pour les gens de condition, s ils sont 
d'bumeur à l'accepter. » 

Ainsl les Pères de rOratoire pour les hautes classes; les Mission- 
naires lazaristes très-suffisaiits pour Ia campagne; MM. de Saint- 
Sulpice un peu glorieux et ne se lalssant pas gouverner : voilà de 
ces traits de physionomie qui, touchés en passant, rompentla mo- 
aotonie des panégyriques officiels. 

Les Jésuites sont une plaie pour Tabbé Le Camus. Ils ont flairé 
en lui, dès son arrivée, un sectateur de Ia morale sévère; ils le 
calomnient par précaution, ils le dénoncent comme janséniste et à 
YersaiUes et à Turin; ils se passent de sa permission pour prêcber 
dans Chambéry, et ils y organlsent une opposition factieuse de 
tous les religieux contre Tévêque. On peut voir au tome I, page 716 
des Lettres de M. Arnauld (édition in-4°), Textrait d'une lettre de 
Tévêque de Grenoble, oú il expose « une couple d'affalres )> qui 
lui sont, dit-il, survenues avec les .lésuites. Ceux-ci voudraient 
enselgner à Grenoble les cas de conscience et Ia théologie morale : 
c'est leur triomphe. Ils ont ainsi Ia clef des consciences; ils rendent 
le cbristianisme facile; ils lient et délient à souhait; quelquelbis 
(car ils prennent tous les tons) ils font semblant de renchérir <. 

1. « Nousavonsici un Pèrejesuite qui fait comme le Père Boiirdaloue 
«n laid. 11 se nomme Bresson. Il lui prend des envies de précher des ser- 
mons généraux plus sévères que les miens, et après cela ii en fait cinq oú 
U entre dans le détail plus reláché que le Père Bauny. II faut aller son 

IV — 35 
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L'abbé Le Camus résista de toutes ses forces à leurs prétentions, 
à cette sorte de perséculion et de ligue qu'ils essayaient de sou- 
lever, et il s'appliqua, avant tout, à Ia réduire : 

« (12 février 1674.) Je trouve tant d'oppositions contre tout ce que j'en- 
treprends de Ia part des Jésuites qu'il faut laisser passer ce feu avant que 
de rien faire de considérable. Leur opposition va jusqu'à empècher leurs 
devotes d'étre de Tassemblée de Ia Charíté des pauvres que J'ai établie, et 
d'erapécher qu'on ne vienne à moi pour avoir des dispenses du Caréme. »> 

Sa vigueur épiscopale produisit son plein effet. Les Jésuites ré- 
calcitrants furent évincés ou contraints de venir lui faire amende 
honorable. Les principaux de Ia Société, voyant qu'ils avaient af- 
faire à une volonté invincible, en prirent leur parti, selon que le 
remarque Tabbé Le Camus lui-même : « lis veulent ètre les mai- 
Ires du monde par Ia confession, et quand on les arrète sur ce 
point, ils sont souples comme des ganls. » Ce qui ne veut pas dire 
qu^ils ne lui en gardèrent pas une dent secrète et maligne. Ils re- 
prirent courage contre lui sous le Père de La Chaise; iU firent tout 
pour empècher Tétablissement d'un séminaire à Ia ville et Tinstal- 
lation des Oratoriens : ils lui disputaient Templacement même et 
réclamaient pour eux le lerrain. L'évêque leur tint tôte, gagna sa 
cause auprès du roi et resta maitre chez lui 

On le voit tenté quelquefois, au milieu de ses Iraverses, dereje- 
ter le fardeau et de se réfugier dans quelque retraite; mais il ne 
trouve personne qui le lui conseille. Nonobstant cette ardeur de 

^nitence qui le consume et qu'ii exerce sur lui-même, il ne va 

tmin, faire tout le bien qu'on peut; ne rien craindre au monde et ne 
espérer: et avec cela Dieu nous ouvre des chemins et nous donne des 

rfnsolations qu'on n'auroit osé attendre. >• (lü mars 1675.) 
1. Comme je n'ai aucun patti pris absolu et queje tiens seulement à 

bien défmir les situations et les doctrines, je ferai remarquer qa'en uu 
endroit de ses lettres, M. Le Camus faitun crime à un jesuite d'une facilite 
qui será jugée moins sévèrement par dob chrétiens moins rigides : «c Vous 
serezsurpns d'apprendre, écrit-il à M. de Pontchâteau (isjanv.er 1616), 
que le Père recteur du collége des Jésuites, nommé le Père Brás, dit il y a 
six mois à M. Du Gué notre intendant, au sujet de Ia conversion de 
M. Bíilliés, que, pourvu qu*on crút en Jésus-Christ^ on se .sauvoit p-irtout. 
(SerappelerM.de Pontchâteau, précédemment, page 331 , à Ia note.) 
C*est ce Père-là que je veux qui sorte de mon diocèse, ou je n'approuverai 
aucun des leurs. »> — Ce Père Bras était un jésuite tirant au philosophe; 
nous avons aujourd'hui nombre de chrétiens qui diraient comme lui. II y 
aurait un pas de plus à faire : ce serait de dire que, méme ne crút-on pas 
en J- C., on a'est pas damné pour cela. M. Le Camus envisageait chacuu 
de ces pas en dehors du christianisme positif avec une égale horreur. 11 ue 
íaisait presque aucune diflerence de ce minimum de christianisme au pur 
paganisme. Un esprit équitable et sage est perpétuellement dans rembíirras 
en présence de ces chrétiens rigoureux aux prises avec des chrétiens relà- 
chés; carces derniers, évidemment, rentrent plus dans le sens commun et 
dans Ia ligne moderne de tolérance: mais ce qui me les gâte, c*est que Ia poli- 
tiqueet Tintéret du moment les inspiraient oncoie plus que laraison e; 
rhumanité. 
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d'ailleurs que pas à pas dans ses réformes, et 1'épiscopat lui ap - 
prend Ia prudence. Son hurailité le sert beaucoup dans Ia pra- 
tique : 

« (9 septembre 1673.) L'expérience m'apprend tous les jours qu'il y a un 
faste et un oripeau dans les fonctions et dans Ia juridiction épiscopale qui 
cabre le monde et qui ne feert de rien. II faut qu'il y en ait qui soutiennent 
cet éclat; mais pour nous, pauvres Allobroges, 11 faut aller à ce qui sauve 
des âmes, et du momentque vous pouvez révoquer un confesseur régulier 
sans lui faire son procès, c'est notre faute s'il se fait du mal; car on les 
interroge; on leur apprend les véritables maximes; on les observe dans 
les visites, et 11 n'y a guère de coupable qui ne soit connu à Ia longue : 
príU5 toleranda est pestilentia quam sananda, » 

Plus d'une lettre (notamment celle du 28 février 1675) nous 
prouve combien il était capable de tempérament dans Tapplication 
journalière et pour radministration des sacrements; il n'avait point 
de maxime absolue sur les délais de Ia réconciliation, et il distin- 
guait entre les cas : 

«Mandez-moi lapensée de vos Messieurs surtoutesceschoses, écrivait-ü 
à M.de Pontcbâteau: car Ia discipline est tellement mêlée d'anciennes et de 
nouvelles pratiques qa'il est malaisé de se déterminer, surtout quand il 
s'agit de Ia conduite générale de tout un péuple qu'on n'a pas quand on 
veut et qui échappe si Ton ne profite de Toccasion. 11 me semble que Ia 
meilleure règle est de faire servir les sacrements à ce qui est le plus utile 
au commun du monde pour les sanctifier. » 

Sa méthode pratique, son zèle à se prodiguer et à payer de sa 
personne, se peignent bien dans Ia lettre que voici: 

a (10 mars 1675)... J'ai des contradictlons et j'en aurai encore de plus 
grandes, et plus Ton va au fond de ce métier ici et qu'on travaille de bonne 
loi à sauver les ámes, ii est nécessaire d avoir aíTaire avec tous ceux qui ne 
veulent pas se sauver et avec ceux qui ne les veulent pas sauver. Je m'y 
attends, et bien que je sois en ces quartiers seul de mon train, je me confie 
en Dieu et suis convaincu qu'il vaut mieux avoir allaire aux paíens qu'à 
ces personnesqui devroient concourir avec nous pour Ia conversion des 
àmes. Cela n'est pas particulier à ce diocese, si ce n'est parce qu'on m'ap- 
préhende un peu plus qu'un autre; ils font courir des contes fabuleux de 
ville enville,etle badaud avide prend tout cela pourargent compiant; mais 
per infamiam et bonam fawaiu.,.. 

« Les bonnes Ordonnances en ces quartiers, c'est dans chaque paroisse 
en fyisant Ia visite et d'y courir comme au féu quand il y a du désordre et 
précher bautement contre les scandales et péchés connus. Personne n'aime 
à étre tympanisé de Ia bouche de son évêque. Je me suis attaché ce caréme 
à expliquer en homélies les Évangiles. Dieu a donné benédiction à cette 
manière de précher qui donne incomparablement moins de peine que des 
sermons à trois points et est de plus grand fruit. » 

On a dit que M. Le Camus, pour sa conduite épiscopale, se mo- 
delait sur Texemple de M. Pavillon. II ne se contenta pas de l'ad- 
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mirer de loin, en elTet; il trouva moyen de se dérober quelque 
temps et de Taller visiter en secret au rnois de mars 1675, clans le 
saint temps du carôme; il passa quatre jours auprès de lui : 

« On ne peut être plus content que je le suis de mon voyage, écrivait-il 
à son retour d'Aleth (2 avril 1675) : j'ai vu un véritable évéque, plein de 
zèle^ de charité, de piété et de prudence. II m'a parlé avec une ouverture 
de cceur tout à fait grande sur toutes choses, et je rendrai un grandcorapte 
à Dieu si je ne profite de cette entrevue et pour Ia réformation de ma per- 
sonne, de ma maisonet de mon diocese. Je n'ai arrêté nulle partailleurs. 
Quelques gens ont cru me connoltre par les chemins et Tont dit à Grenoble. 
Le peu de temps que j'ai misà mon voyage leur en fait douter: je les 
laisse dans cette incertitude. Apparemmcnt il ne sera pas plus connu à 
Paris. Si vos amis n'y avoient été plusieurs fois, je vous en ferois une 
relation fort exacte» 

11 revient plus d'une fois sur ce modele épiscopal, non sans mar- 
quer les points de condui*? sur lesquels il croit devoir s'en sé- 
parer: 

« (10 mai 1675.) Que vous dirois-je de M. d'Aleth? Cest un saint sur 
terre; c'est une humilité, une présence de Dieu et une charité qui me ravit. 
II estinflexible quand il croit voir ses obligatíons clairement, et il a une 
condescendance surprenante quand Ia loi n'est pas claire. Je ne voudrois 
pas imitar Ia conduite qu'il tient dans son diocèse : elle est sèche et peu 
propre à convertir le monde, et il n'a aucune ouverture pour les expé- 
dients et les tempéraments nécessaires. 11 y a dans sa discipline quelque 
chose de rude et des conciles d'Espagne du temps des Goths Je ne doute 
pas qi]'il ne Tait proportionnée aux besoins de son diocèse: aussí lui a>t-elle 
très-bien réussi. Dans le mien, elle seroit tout à fait impraticable. Ainsi 
je rhonore en lui et ne songe pas à Timiter. Les bommes ont des foibles, 
quelque vertueux qu'ils soient. Je n'en ai reconnu aucun en lui. Cest une 
piété mâle, ferme, uniforme, charitable, toujours en règle. Si Ton avoit de 
Ia vanité du peu que Ton fait, elle seroit bien rabattue quand on a vu ce 
père des évéques. Dieu lui donne une paix admirable, bien qu'il ne soit pas 
sans contradiction. J'ai mis par écrit les avis qu'il m'a donnés dans les 
quatre jours que j'ai été avec lui. Je ne prendspoint de précaution quand 
je Tous écris comme je fais, étant amis au point que nous sommes; je vous 
écris sans déguisement, et je compte que mes lettres ne font point de ciie- 
min et qu'il n'y a que vous qui les lisez. » 

Malgré son admiration pour le saint prélat, M. Le Camus fait, 

1. On raconte une anecdote de ce Toyage; c*est Lallouette, le biographe 
beaucoup trop sommaire de M, Le Camus, qui nous Ta conservée. « ll 
{Le Camws) ne mangeoit que des légumes, et jeúnoit comme les Bénélic- 
tins: il n'en avoit pourtant pas fait voea; car je lui ai oui dire qu'en reve- 
nant d'Aleth, ou il avoit été consulter le tjrand évéque Nicolas Pavillon, il 
avoit été voir le Cardinal (irimaldi, archevéque d'Aix; qu'étant i laWe, 
quelqu'iin voulut lui soutenirqu'il avoit fait voeu de manger maigre le reste 
rte sa. vie, et que, pour réponse, il man^ea un peu de- viandequi étoitsur 
latable; carilvouloit qu'on fút fort réservé à faire des voeux, déclarant 
qu'il étoitlouabled'en faire, raais seulement après une múre délibération^ 
et avec conseil. » 
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comme on le voit, ses réserves; il suit sa ligne à lui, indépendante. 
Cela se rit surtout à Toccasion du Rituel d*Aleth qu'on réimprimait, 
bien qu'il eút élé censure par le Pape et pour lequel on recueillait 
des aiiprobations d'évêques. On demanda cellc de M. de Grenoble; 
il Ia refusa, et M. Arnauld, qui Ia lui avait faitdemander indirec- 
tement, dut se contenier de son excuse. Je résumerai ses ralsons, 
íelles que je les trouve dans deux lettres de lui du 16 février et du 
í) mars 1676: 

« Si M. d'Aleth nous demandoit notre avis sur son Rituel^ je crois, 
disaU-il, que nous le lui devrions donner, et, en cas que nous n'y trouvas- 
sions rien à chan^er, Tapprouver et nous joindre à lui pour demander jus- 
tice au Pape contre ses examinateurs pretendas qui maltraitent ainsi les 
évéques sous le nom de Sa Sainteté; — et quand les évêques s'écriront les 
uns aux autres et se soutiendront, cela ne se peut appeler du nom de 
cabale que par des gens qui ignorentla conduite que les plus saints évêques 
ont tenue depuis Ia uaissance de TÉglise. — Mais de s'envoyer une Lettre 
circulaire à signer, j'y trouverois un peu à redire, M. d'AlethL ne nous 
ayant rien demande. M. Arnauld ne m'en a rien écrit. Je croia M. d'Aleth 
très-innocent de toutes les choses dont on Ta accusé; mais vousconvien- 
drez qu'il a eu bien des ennemis sur les bras et des commissaires nommés 
pour le déposer, et que le Pape a condamné son Mandement. On ne sauroit 
dono dire de lui comme on Ta fait, en lui appliquant les paroles de Cé- 
lestin I Hurxc nunquam sinistras suspicionis saltem rumor aspersit. II 
n*en est pas de mêmede saint Augustin qui n'a jamais été soupçonné ni 
roême accusé que par des hérétiques déclarés. Comme Michel de Montaigne» 
je donne ce sentiment non pour bon, mais pour mien, prêt à me rendre à 
Ia raiscn quand elle me paroitra d'un autre còté. » 

Et en attendant, on n*eut pas sa signature: celle á*Estienne É. de 
Grenohle manque en eíTet dans Ia réimpression du Rituel qui parut 
en 1677. 

Revenant sur Téloge de M. Pavillon dans une lettre du 16 sep- 
tembre 1676, il a soin de faire reraarquer en quoi Ia situation des 
deux diocèses, pareilloment montueux et raboleux, est pourtant 
fort diíférente par le genre de difficultés auxquelles on a affaire : 

« Ce que j'ai trouvé de plus admirable enM. d'Aleth aussi bien que vous, 
dit-il, c'est son uniformíté de vie et cette grande application à Dieu oü 
il paroit continuellement. II est vrai qu'il n'a ni visites, ni grand monde, ni 
airaires dans son diocese qui Ten détournent. Je voudrois Tavoir vu seule- 
ment pour trois semaines dans ces villes de Parlement oú il faut en trois 
heures parler à.trois ou quatre cents personnes et résister en face aux puis- 
sances de Ia terre qui ne peuvent soulTrlr qu*on les refuse ni qu on les 
reprenne, Je crois qu'il garderoit son même sens («íofroid, et c'est ce qui 
me met dans Ia confusion, voyant combien Ia multiplicité des aíTaires me 
dissipe et combien Ia contradiction des hommes m'agite. C'est Ia grande 
peine des évéchés qui sont à ia téte des provinces, comme le mien. » 

11 me semble qu*on voit poindre ici, à travers sa confusion et son 
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humilité^ Ia conscience qu'il a d'ôtre de fait et de nom évêque et 
prince de Grenoble, 

L'année qui suivit son voyage d'Aleth, M. Le Camus en íit un à 
Turin : cette démarche lui parut nécessaire pour rabattre Tinso- 
lence de ropposition qu'il rencontrait à Chambéry de Ia part des 
Jésuites et, en général, des religieux qui avaient un esprit guer- 
royant et qui agissaient, disait-il, en désespérés ; Ilabent animum 
gladiatorium. Ce voyage lui réussit au delà de son esperance; il 
en écrivait au retour à M* de Pontcliâtcau (22 mai 1676) *. 

«< Il me semble, mon très-cher frère, que je vous avois écrit avant que 
d'aller à Turin, oü Ton ne peut mieux recevoir un évcque que je Tai été 
dans cette Cour. Toutes les marques d'honneur et de distinction que je ne 
désirois pas m'ont été offertes sans mesure. On m'y a fait précher, et comrae 
on n'est pas accoutumé à y entendre précher TÉvangile , toute Ia Cour m'a 
paru émue. Madame Boyale s'est voulu confessar à moi et vouloit me 
retenir pour cela. Vous jugez bien si j'ai accepté cette proposition. On m'a 
accordé toute Ia protection que je demandois pour Ia Savoie. J'y ai trouvé 
lesévêques, résidant continuellement dans leurs dioceses, méprisés au 
dernier point par le peu de zèle qu'ils témoignent pour leur troupeau. Les 
nonces les traitent comme des vicaires, le Clergé y vit d'une manière fort 
libertine. On y est ignorant au dernier point. On ne sait pas ie prix de Ia 
Bible et de salnt Augustin chez les libraires, mais en récompense les 
plus méchants casuístes s'y vendent bien cher et s'y lisent de tout le 
monde. On ne peut y entendre le nom de séminaire. Enfin j'ai eu Ia plus 
grande compassion pour Ia pauvre Église d'Italie, et bien que celle de 
France soit en un état déplorable, quand on regarde de près ses misères, 
néanmoins il y a incomparablement plus de pureté et de sainteté dans les 
moeurs du Clergé et des laíques de France, et si Ton n'y pratique pas 
toutes les vérités exactement, au moins on les connoit et Ton les publle 
hautement, malgré Ia contradiction de quelques particulíers. 

« ptíndant mon séjour à Turin, on y a assassiné sept personnes, et Ton 
m'a assuré que cela étoit fort fréquent à cause des immunités des églises. 
Il y en a quantité. L'on n'oseroit les en faire sortir. Le Pape excommu- 
nieroit le duc. Je vous avoue que , quelque inclination que j'aie pour par- 
donner aux pécheurs, je ne puis m'accommoder d'un privüége qui auto • 
rise les crimes enleuren donnant Timpunité. Madamit voudroitbien abolir 
ou diminuer cela, si elle pouvoit. Consultez, je -vous prie, M. Arnauld 
là-dessus, car je ne crois pas que saint Augustin eút autorisé un pareil 
privilége et dont les suites sont si funestes. » 

Son voyage à Turin me rappelle, de sa part, ua traitdecrédulité. 
On n*est jamais parfaitement croyant^ si Ton n'est pas un peu 
crédule. L'abbé Le Camus Tétait de tout point; il croyait aux 
sorciers, aux sortiléges : « J'ai vu ici, disait-il pour qu'on le rap- 
portât à M. Hamon, deux familles entières, composées de plus de 
vingt-sept personnes, qui, étant maudites par un sorcier qui Ta 
avoué dans le feu, sont devenues toutes boiteuses et contrefaites 
et entièrement hors d'état de gagner leur vie. lei (d Chambéry) on 
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en brúle souvent; mais en vérité ce n'est pas toujours sans sujet, 
car on voit des choses fort extraordinaires que font ces misérables. 
(4 aoút 1673.) » De tels passages ne sont pas rares dans ses leltres, 
11 y a une historielte d'un blasphémateur et d'un serpent qui res- 
semble à un conte dévot du Moyen-Age'. Ces esprits lettrés et 
théologiques manquent tout à fait de notions physiologiques et 
physiques : il est vrai qu'ils ne seraient pas d'ÉgIise, s'ils en 
avaient les premiers éléments. lis ont beau être distingués d^ail- 
leurs, ils sont peuple et trois fois peuple en reatière de préjugés 
superstitieux. Cest ainsi qu'à propos de Ia mort de M. de Savoie, 
antérieure d'une année environ à son voyage de Turin, M. Le Camus 
en relève les circonstances principales : 

« II y ena une que j'ai oubliée, dit-il, qui est qu'il parut huit jours 
devant sa mort un arc-en-ciel sur les onze heures du soir, comme 11 avoit 
paru à Ia mort de son père et de sa mère; et le marquis de Saint-Maurice, 
qui Tobserva avec quantité de gentilshommea qui se promenoient Ia nuit 
dans Turin, en avertit le duc qui dit quMl étoit mort et que c'en étoit une 
marque assurée, comme à ses père et mère.» 

M. le Camus raconte tout cela comme parole d'Evangile. Ces 
crédulités des gens d'esprit et de beaux-esprits sont de tous les 
temps. L'école de Démocrite, de Lucrèce et de Lavoisier estencore 
dans Tenfance, ou plutôt c'est Tliumanité qui fait bien mine d'y 
ôtre toujours. — Mais jc dois me borner ici à voir les hommes 
comme ils sont. 

Un voyage que M. Le Camus résista toujours à faire, et dont il 
voulut se garantir comme de Ia plus grande tentation, fut celul 

1. « J'ai des Carmes déchaussés qui entrent tout-à-fait dans les maximes 
de 1'Église touchant Tadministration de ia pénitence, etje ne puis vous 
taire ane aventure qui est publiqúe en ce diocèse. Un d'eux que j'emploie 
dans mes visites a^ant reíusé pour quelque temps Tabsolut on à un blas • 
phémateur, ce misérable en fit grand bruit et s en plaignità Ia porte de 
réglise contre ce religieux, le traltant indi^nement: mais, deux heures 
après, allant par les champs , un serpent s'eleva contre lui d'une manièfe 
clFroyable, et cela jusqu'à trois fois, sifflant contre lui sansqu'il Teút 
attaqué. L'autre le poursuivit à coups de pierres et, après une demi- 
heure entière de combat, vint à bout du serpent avec bien de Ia peine. 
Il revint à lui et, voyant les résistances de cette béte et le danger oü il avoit 
été, il crut que c'étoient ses blasphèmes et le peu de déférence pour son 
confesseur qui lui avoient attiré cette afíaire. Il l'avoua publiquement dans 
réglise avec larmes et déférence au religieux sans reserve. Quand j'arrivai 
dans le lieu , il vint me le dire avec le cará et tous les habitants J'ai vu 
le serpent. Et cela a beaucoup servi à autoriser les délais d'absolution et 
à parler contre les jurements. Cest au village de La Vallette dans les 
Alpes que cela est arrivé, et j^ai cru que n'ayant rien de meilleur à vous 
mander, cette relation ne vous déplairoit pas dans sa naiveté. » ( 25 mai 
1674.) —Je ne sais si ce village de La Vallette est très-loin de celui de Ia 
Salette. Tous les miracles se touchent. On voit combien M. Le Camus 
avait Tesprit disposé à les accueillir ; pour lui comme pour M. de Pont- 
cbâteau, Ia critique n^était pas née. Cette foi robuste explique leur vie» 
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de Paris. Cela se conçoit. Paris, Ia Cour, les afifaires, les ménage- 
ments, les conversations, c'étaient pour lui autant d'écueils. On a 
cherché des raisons d'ambitioii à cette résistance que mit M. Le 
Camus à être des Assemblées générales du Clergé. Un mot qu'on 
lit dans les Mémoires de son collègue, M. de Cosnac, évêque de 
Valence, a été interprété contre lui. A y bien regarder, celte 
interprétation n'est pas juste, et lui-même, M. Le Camus, il va 
nous donner les vraies raisons de sa répugnance. II écrivait le 
25 mai 1674 : 

« 11 faut autant qu'on peut et pour lebien de son Êglise et pour contenir 
ses ennemis, et ut quietam et tranqwllam vitam agamus, être bien à Ia 
Cour et n'y jamais aller. Mais qaand il y a parti à prendre, viqeaní cânones, 
valeant pragmaticaet Voilà le fond de mon ccEur. J'ai une tendresse, un 
respect et une très-grande gratitudepour le roi, et je aerois très-fiché de' 
lui déplaire. Mais quand ce ne sera que par des rapports et des méchanls 
offices, j'en ignorerai jusqu'à ce qu'on me le fasse savoir. L*on me menace 
dans cette province de m'envoyer au Clergé Tannée prochaine : mon dio- 
cèse n'est pas en assez bon ordre ni moi assez homme de bien pour le 
quitter et m'exposer au grand air. Si quelque chose étoit capable de m'y 
engager, ce seroitrenvie que j'aurois de voir mes amis; mais ce plaisir me 
coüteroit trop cher, s'il me coútoit Ia perte d'une âme de ce diocese oii 
Tafibiblissement de ia mienne. » 

Et vers le mois d'aoílt de Ia même année: 
« ... J'avois aussi une consultation à vous faire et à M. Arnauld sar It 

sujet de Ia députation de Tannée procbaine. M. de Valence n'y peut aller; 
M. de Viviers est si vieux qu'il n'y pourra pas aller. Ainsi régulièreraent 
cela tombe sur M. de Vieane et sur moi. Cependant si j'y vas, j'abandonne 
un diocese dont je ne peux m'absenter un mois que le peuple et le Clergé 
ne retorabent dans leur premier état, mes visites continuelles les tenant en 
crainte dans ces commencements. Je n'ai personne à qui en confier le soin 
pendant mon absence. D'ailleur3 il n'y a que très-peu de bien à faire dans 
les Assemblées; il y a même de très-grands dangers. Cest une espèce de 
petit libertinage pour les conversations et pour Ia bonne chère. 11 est mal- 
aisé de faire tout ce qu'on doit faire en homane de bien, sans toucher cer- 
taines cordes qui olTensent Ia Cour, soit pour le don gratuit, aliénation» 
du bien d'Église, etc. Je dois par reconnoissance plus qu'un autre à Sa 
Majesté. Si je lui manquois et que j'encourusse sa disgrâce, je serois hors 
d'état de rien faire dansce diocèse. On s'alIoiblit beaucoup à Paris et à Ia 
Cour. Toutes ces raisons meportent à n'y pas aller. De refuser d'y aller 
étant le seul qui le t^út faire, c'est une singiilarité qui pourroit déplaire. 
Mandez-m'en vos avis. Si madamede Longueville faisoit agir M. d'Angou- 
léme' auprès deM.de Paris, il obtiendroit peut être Ia permission pour 
M. de Valence d'être député, et comme il a incomparablement plus de 
vertu et d'intelligence que moi, il seroit plus en état de servir TÉglise; 
et moi, je tâcherois de n'étre pasinutile à Ia mienne. Pensez à cela devant 

1. M. de Péricard, évêque d'AngouIéme. 
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Dieu, et voyez ce qui se peut faire dans les règles de Ia religion et de Ia 
bienséance. Pour raoi, ma raison et ma foi me portent à m'en défendre m 
ogni modo. » 

II parle très-bien , eu toute occasion, de M. de Valence, de cet 
homme d'esprit qui nous est aujourd'hui si bien connu par ses 
Mémoires, et qui-, dans les lettres de M. Le Camus, ne se montre 
pas comme un si mauvais évêque : 

« (12 février 1674.) M. de Valence falt des merveilles en ces quartiers. 
S'il continue de Tair qu'il commence, il ira bien loin. Il abesoinqu'on 
prle beaucoup Dieu pour lui, et ses dioceses sont ancore plus délabrés que 
le mien. Je Tirai voir au premier jour ; car au feu, à l'esprit que vous lui 
connoissez, que ne fera-t-il pas pour Dieu» quand il lui plaira! » 

Et le 10 mars 1675: 

o Quant à M. de Valence, il veut bien faire; il veut régler son diocese j 
il veut se régler soi-méme. Il fit une amende honorable en pleín synode 
sur sa vie passée. Qu'il faut être converti ou extravagant pour faire un pa- 
reil aveu! J aime mieux croire le premier. II a de grands obstacles à vain- 
cre que je nepuis (sic;; maisquand Dieu veut sauver les hommes. qu'est-ce 
que tous ces obstacles? II désire une entrevue avec moi aussitòt après 
pâques. Je Tirai voir jusqu'à Valence, trop heureux si je pouvois lui rendre 
quelque service; mais, en vérité, je suis si misérable pour ce qui me 
regarde que je ne puis que gâter toutes les choses dont je me mêlerai. » 

Ce sont là des esquisses de profil à joindre aux Mémuires de 
Cosnao. 

Pour revenir au point principal, on saisit dono très-bien les 
raisons qui durent de plus en plus éloigner M. Le Camus du 
voyage de Paris, et lui faire désirer qu'un autre fút député du 
Clergé en sa place. A partir de Télévation du pape Innoceiit XI, 
il comprit qu'il avait à Rome un appui et un juge favorable pour 
Ia réforme qu'il pratiquait dans son diocese. II fut un évêque à 
part dans son genre : il regarda plus souvent et plus volontiers du 
côté de Rome que du côté de Versailles. La pourpre le vint ré- 
compenser en septembre 16S6 : il Ia dut au Pape plus qu'au roi et 
le laissa voir. Qu'il se soit glissé un peu d'ambition (même à son 
insu) jusque sous le oilice du pénitent, je n'irai point jusqu'à le 
nier, et je ne prétends pas me porter garant en telle matière. Je 
n'écris point d'ailleurs Ia Vie du cardinai Le Camus, qui ne niourut 
qu'après plus de trente-cinq ans d'épiscopat, le 12 septembre 1707; 
je uie borne à tirer parti d'une Correspondance intime pour jeter 
quelque lumière nouvelle sur son caractÈre et sur ses príncipes 
dans les années fondamentales de son ministère 

1. Son zèle ne s'était pas refroidi dans ses dernières années, si nous en 
jugeons par ce passage d'une lettre de M. Vuillart à M. de Préfontaina 
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En résumé, nous yavonsgagné deconnaltre une figure originale 
de plusdansle monde ecciésiastique dudix-septième siècle. Nulne 
vérifia plus hautement que lui par son expérience ce mot d^uu 
grand Pape, si souvent cité par nos amis, que « roffice de pastem 
est Ia plus redoutable tempête de i'esprit: officium pastoris jugü 
et assídua tempestas mentis. » II eut dès Tentrée une rude lâche, 
et à certains moments il put écrire avec sincéritc à M. de Ponl- 
château qui, dans s.i mobilité, avait parfois des idées de se faire 
moine : « Vous balancez entre La Trappe et Ia Chartreuse, et moi 
je balancerois entre Ia galère et répiscopat: Milram nemoacci- 
peretf si darelur scientibus. » M. Le Camus sut résoudre en sa 
personne une difficulté, une incompatibilité même ; car il semble 
incompatible d'ôtre à Ia fois pénitent et pretre, à plus forte raison 
évêque. 11 sut être évéque enpublic, un évêque souverain, tout 
(!7 février 1700):« OnapprenddeRomequelasantéduPapeCinnocentXII) 
<1 va de mieux en mieux pour le corps et qu'il y a sujet d'esperer que son 
« esprit qui a paru aftoibli par une si longiie et si griève rna adie se rétu- 
« blira aussi peu à peu.... Si Ia santé du Saint Père, si désirée par les 
.< gens de i}ien, afm qu'il achève ce qu'il a coramencé, se rétablissoii aussi 
« pleinementqu'il se puisse à son àge, Ia situation des cardinaux qui soiit 
« partis pour le cboix d'un successeur ne seroit pas agréable.... Le cardin.ií 
« Le Camus doit se savoir gré de n'étre point parti.... On ecritde Gretioble 
•« qull pana dans son discours sur rordinat;on qu'il fit PAvent dernier, 
« avec tant de zèle et d'ardeur centre Ia morale relàchée et nommément 
« contre Ia urétendue dispense de i'obIigation d'aimer Dieu et de suivreles 
M Pères de i'Église pour le règlement des moeurs, qu'on crat voir renaitre 
« les premières années de son épiscopat. ll déclara qu'il trouvoit rAlcoran 
>• moms mauvais que Ia fausse doctrine des mauvais casuistes, et le 
M prouva dans les formes. Sur ce que les Jésuitesvinrent lui présenterde 
>• nouvelles lettres patentes du roí pour enseigner Ia théologie dans leur 
« collége de Grenoble, dont ils ont prie Sa Wajesté de prendre le titre de 
« fondateur, qui lui a été déféré depuis pea avec beaucoup de respect par 
«« une lettre de leur Général, Ia réponse de cette généreuse Éminence fut 
« que le roi laissoit dans son royaume les Évéques maitres de Ia doctrine 
« (comme Dieu les en a faits les dépositaires selon ces paroles: O '/'íwo- 
M th-e^ depositnm custodi)^ et que de son vivant les Jésuites n'enseigne- 
« roient Ia théologie à Grenoble; qu'il étoit assez fatigué déjà du philoso- 
« phisme enseigne par eux depuis peu à Chambéry, sans le voir s'étendre 
H effrontément jusqu'à sa cathédrale. Cette vigueur épiscopale soDtenue de 
« méme teneur jusques àlafm seroit quelque cbose d'autant plusadmi- 
« rable que cela est plus rare dans notre siècle et feroit agréablemeot 
«« souvenir de Texcellent mot de saint Cyprien qui nomme cette vigueur 
« Robur sacerdolale. Ge seroit un élixir et un cardiague très-exquis pour 
» faire revenir le coeur à tant de gens de bien affiiges de voir les choses 
« dans rétat oú elles sont. L'erreur est d'un orgaeil et d une insolence qui 
• fait gémir incessamment les coeurs vraiment sensibles aux maux de 
« TÉglise. » Ces plaintes sur le reláchement et Ténervement de Ia reli ion 
aux abords du dix-huitième siècle me rappellent un mot de M. Royer-Col» 
lard sur le Clergé français d'avant Ia Hévolution; à un interlocuteur qui 
Tavait mis sur ce sujet, il disait en levant les bras; « De Ia foi ni des 
mceurs, 11 n'en faut pas parler; mais quelle doctrine, Monsieur, quelle 
doctrine 1 » Ce qui choquait le plus cet esprit forme à Técole de Port-Royal, 
c'était encore Terreur doctrinaíe, Ia sophistication du Christianisme. M. Le 
Camus fut Tun des derniers évéques qui luttèrent pour le maintien du vieil 
et pur esprit chrétien, non adultéré, non édulcoré. 
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en restant pénitent par devers lui et dans rhabitude de li vie. Les 
bons mots de lui qu'on a répétés, et oü Ton aurait tort de voir 
autre chose que de Ia gaieté d'espritmontrent seulement qu'il 
n'avait pas Ia pénitence pédantesque et farouche. 

Ses relations avec Port-Royal, limitées par des reserves pru- 
dentes, restem désormais parfaitement éclaircies. En dehors de 
nos quatre évèques, il n'en est auoun qui marque dans ses lettres 
plus de déférence pour les conseils de nos amis, se réservant de 
les suivre selon Tesprit sans s'y asservir. 11 ne cesse en particulier 
de demander lés prières non-seulement de M. de Pontchâteau, 
mais, comme il le lui dit, de « toute votre Église domestique, >> 
c'est-à-dire du monastère des Champs. « 11 ne se passe pas un 
seul jour, lui écrivait-il le 15 janvier 1676, que je ne vous aie 
prèsent devant Dieu et vos chères soeurs. » Les paroles de blâme 
ou de regret qu'il laisse écbapper à l'occasion sur certames fautes 
de conduite des Messieurs ne sauraient prévaloir contre ce lien 
intérieur de cbarité. Cen est assez pour justifier Ia longue atten- 
tion que nous lui avons donnée; car s';l n'est pas précisément 
Tun des membres associés de Port-Royal, il est à coup súr Tun de 
nos meilleurs correspondants. 

SUR M. DE BERNIÈRES. 

(Se rapporte à Ia page 17I.) 

J'ai recueilli dans les Mémoires manuscritsde M. Hermant quel- 
ques détaüs assez curieux qui concernent Ia fin louchante de M. de 
Bernières, et qui complètent ce qui a déjà été dit de ce digne 
ami et serviteur de Port-Royal^ au tome II, page 295, et au 
tome III, pages 467, 468. On y verra de plus les liens d'étroite 
amitié qui Tunissaient à M. d'Aubigny, à celui que j'ai appelé 
VIJomme aimable par excellence entre les Jansénistes (tome III, 

1. Par exemple, dinant un jour avec Tarchevêque de Vienne, M. de Vil- 
lars, celui-ci aurait dit au cardinal Le Camus en ne le voyant manger que 
de maigres legumes : « Hé! Monseigneur, mangerez-vous toujours de ces 
méchatites racines? » Et le cardinal aurait répondu : « Monsieur, vous les 
trouveriez bonnes, si elles vous avoient aidé à devenir cardinal. » Ce sont 
là des plaisanteries de bonne compagnie oú il ne faut voir que ce qu'il y a 
et d'oú il ne faut rien conclure sur le fond de conviction des gens d'esprit 
qui se les permettent. — (Voir encore dans les Souvenirs imprimes du Pré- 
êident Bonhier^ 1866, pages 16 et suiv., quelques bons mots du cardinal.) 
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pages 582-588). On y saisira assez distinctement le passage de 
M. d'Aubigny, de sa vie recluse et triste du Cloltre Notre-Uame, 
à sa vie de prélat et de seigneur anglais. Aux craintes discrètcs 
qu'expriment ses amis de France sur son compte, on ajoutera en 
idée ce qu'ils ne savaient pas si bien que nous : qu'eussenl-ils dit, 
que n'eussent-ils pas craint à bon droit s'ils avaie.it su que celui 
qu'ils oroyaient encore un disciple de saint Augustin s'entretenail 
si à coeur ouvert aveo Saint-Évremond, et qu'il classait si libie- 
ment les diverses espèces de Jansénistes? Mais même dans cet 
aspect plus sombre qu'il garde en se retournant vers eux, on re- 
trouvera chez M. d'Aubigny le galant homme et qui juge le parti 
même dont il est, qui essaie de le modérer et de Téclairer. Dan» 
tout ce qui suit j'extrais le manuscrit, ou je Tanalyse en Tabré- 
geant. 

Parmi les emplois de charité qui occupaient M. de Berniêres 
depuis qu'il avait quitté sa cbarge de maitre des requêtes et qu'il 
3'était retiré du Conseil du roi, il s'était particulièrement appliquc 
au soulagement des Catholiques de Ia domination du roi d'Angle- 
terre. M. Taignier (docteur en Sorbonne) l'avait aussi souvent 
secondé dans ce dessein et Tavait même lié si étroitement avec 
M. Tabbé d'Aubigny, parent de ce roi, qu'ils ne faisaient plus 
ensemble qu'une dépense pour le logement et pour Ia table daus 
une maison canoniale du Cloitre Notre-Dame. Cette même charité 
avait porté M. de Berniêres à recevoir dans sa maison du Chesnai 
un fils naturel du roi d'Angleterre qui depuis s'est signalé dans le 
monde sous le nom de duc de Monmouth; et comme celui-cl faisait 
alors profession de Ia religion catbolique, on tâchait de l'y élever 
et de lui inspirer des sentimerits chrétiens. 

M. d'Aubigny fut Ia cause, Toccasion tout involontaire du mal- 
heur arrivé à M. de Berniêres. L'abtié Fouquet, « qui s'étoit mêlé 
pendant le ministêre du cardinal Mazarin de faire courir et dé- 
valiser les courriers, » en un mot d'intercepter et de décacheler 
les lettres, continuait le même méchant métier pour n'en pas 
perdre rbabitude et tant qu'on le lui permit. Or, parmi les lettres 
que lon trouva dans Ia malle d'un courner qu'onfitdé¥aliserence 
temps-là, il s'en rencontra une de M. d'Aubigny a M. de Berniêres, 
qui portait que « le roi d'Angleterre auroit soin de l'affaire qu'il lui 
avoit fait recommander par M. Taignier. » Cette lettre ayant été 
env.iyée àla Cour, oncrut que ces Messieurs tramaient une grande 
intrijáue en Angleterre en íaveur du cardinal de Retz, tandis qu'il 
ne s'agissait que de l'aHaire des Catholiques irlandais qui avaient 
été dépouillés de leurs biens sous Cromwell. Sans eiaminer ia 
cbose plus en détaii, on prit Ia résolution de les reléguer, M. de 
Berniêres à Issoudun ea Berry, et le docteur Taignier à Castel- 
naudary en Languedoo. Cette dure injustice dont ils furent vic- 
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times se prolongea ju3qu'à leur mort à tous deux. Seulement le 
docteur Taignier, infirme et contrefait, se déroba à rordre d'exil 
et à un voyage qui Taurait tué; il se cacha et s'éteigmt ensuite 
dans une profonde retraite M. de Bornières obéit à Ia lettre de 
cachet et se rendit au lieu qui lui était assigné. 

Tout le monde s'intéressa à M. de Bernières (il y eut jusqu'à 
quatre cents carrosses, en un jour, des gens qui vinrent lui faire 
leurs adieiix). 11 reçut nomhre de lettres de condoléance. A peine 
arrivé à Issoudun, il écrivait le 28 ayril à Tun de ses amis de Port- 
Royal, lui exprimant Ia satisfaction qu'il avait ressentie durant le 
voyage ; ■< Car quel moyen d'être triste en souffrant quelque chose, 
lorsque Ton setrouve innocent? Vous savez quelles sont mes intri- 
gues, vous connoissez mes emplois. Si les lettres que Ton a pu voir 
ont été équivoques, elles ont été mal interprétées. Quoi quMl en 
soit, mon cher Monsieur, Ton est bien partout quand on ne clierche 
que üieu, et partout on trouve de Temploi quand on aime les livres 
et Ia prière. ■> 

11 écrivait à M. Hermant le 16 juin, en apprenant qu'on avait falt 
sortir de Port-Royal les novices et que Ia dispersion des amis était 
complète : 

« Nous pouvons à présent commen»er nos lettres par le salut 
que Tapôtre saint Pierre donne dans Tune de ses Epltres : Aux 
frères de Ia dispersion; car à présent elle est générale. Mais, mon 
Dieu! qu'elle est petite! Car qui veut souffrir quelque chose pour 
Ia défense de Ia vérité? Nous voyons que tout cêde.... Y a-t il un 
prélat qui ose dire même dans le dévoilement de ces chastes 
•épouses : Non tibi lieet! Tenons-nous donc comme le Prophète 
dans rétonnement et dans l extase.... Jugez par là si réloignement 
ne m'est pas plus doux que rapproche. » Ces sentiments intéiieurs 
qu'il exprime d'une manière pénétrée ne feront que s'accroitre et 
se confirmer en lui jusqu'à Theure de sa mort. 

Cependant on reçoit de temps en temps des nouvelles de 
M. d'Aubigny. M. Taignier reçoit de lui une lettre du 5 aoút. On 
y voitcomment Tancien janséniste d'Aubigny est amené à se faire 
le patron, l'avocat des Jésuites en Angleterre. II raconte cela à 
M. Taignier assez agréablement : 

« II faut que je vous dise que je suis ici fort empêché à tâcher* 
de sauver les bons Pères Jésuites <Í'un furieui et inespéré malheur, 

1.« Le 22 juillet 1666, M. Taignier, docteur cn théologie, est décédé à 
Paris, étant exilé et déguisé en habit et communion laique. II est enterré 
dans régUse de Saint-Jean en-Grève. » ( Note manuscrite de M. de Pont- 
cháteau.) — Les Nécroloaes imprimés se taisent sur cet excellent ami, et 
)'ony cherche vainement le nom de M. Taignier. M. Hermant nous apprend 
que M. Taignier avait laissé des Mémoires autographes sur les affaires ec- 
clésiastiques du temps. C'étaiten efíet un des hommes les rnieux informes 
et qui savait de source les moindres particularités et circonstances. 
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Mui est que, dans Tabrogation des lois pénales que le Parlement a 
préparées en faveur des Catholiques, ils ont déjà dressé l'acte et y 
ont excepté tous les Jésuites; ce qui est les chasser pour jamais 
d'Angleterre. Ils ont encore mis que tous prêtres donneroient leur 
nom au secrétaire d'État, et qu'il ne seroit permis à aucun de de- 
meurer ni exercer aucune fonction de religion que sous l'autorité 
de ceux que le roi nommeroit d'entre les Catholiques pour cet effet. 
II faut louer Dleu de tout ce qu'il nous envoie, et je vous assure 
que j'ai été étonné de sa Providence qui n'a mis en tout ce pays- 
ci, pour solliciter en faveur des pauvres Jésuites, que ce M. d'Au- 
Mgny que Ton dit être un si dangcreiix janséniste. L'on m'a pour- 
tant assuré qu'il fait cequ'il peut pour favoriser les Jésuites, disant 
qu'il les regarde comme des prêtres de TÊglise de Dieu, et que s'ils 
veulent prendre un Général anglois sans aucune dépendance du 
Général de Rome, ainsi que tous les Bénédictins anglois, il croit 
que Ton les peut recevoir. Mais il y a des gens qui disent que 
M. d'Aubigny est fou de prétendre que cela se puisse •. je vous 
prie de le conseiller en cette occasion; car Taflaire ne finira pas 
encore si tôt, et je lui ferai savoir ce que vous en écrirez; mais 
prenez des voies súres. » 

Le roi fut sourd à toutas les instances qu'on fit auprès de lui à 
différents moments pour le retour de M. de Bernières. La naissance 
du Dauphin (1" novembre 1661) avaitparu une occasion favorable; 
madame de Longueville essaya de Ia saisir, mais ne réussit pas. 
" Néanmoins ses amis ne perdirent pas Tespérance d'obtenir son 
retour par le moyen de M. d'Aubigny qui avoit été Toccasion de 
sa disgrâce, parce que Ia Cour vouloit se réconcilier avec cet abbé 
qui étoit fort considéré en Angleterre par le roi son parent, et on 
le vouloit ménager pour se servir de son crédit dans les grandes 
affaires.... De son côté, M. d'Aubigny étoit toujours plein de zèle 
pour ses amis et pour Ia cause de saint Augustin, el M. Taignier 
en eut de nouvelles marques en ce temps-là par une lettre qu'il 
en reçut, quoique M. d'Aubigny se füt lervi da Ia main de 
M. Brunetti pour récrire, à Ia réserve des deux dernières lignes, 
dans Ia crainte qu'elle ne filt encore iuterceptée. » M. Brunetti 
était uu gentilhomme siennois qu'il s'était attaché, à Ia recom- 
maiidation même de M. Taignier. 

Dan» cetie lettre, M. d'Aubigny exprime des vues sages et mo- 
dérées, et insinue quelques conseils de conduite par rapport á ces 
résistances extrêmes oil Ton s'eiigageait : « Dans les allaires de 
cette espèce, il faut voir de loin et ne se pas embarquer à des 
choses que Ia suite du temps et le torrent des affaires lendent in- 
soutenables, particulièremeiit quand ce qui embarque u'est bien 
souvent qu'une fausse apparence d'être soutenu par des personnes 
qui u'eii ont ni Je pouvoir ni ie vouloir.... Pour moi qui vois d'ic 
les intentions de Ia Cour de Rome, de Ia Cour de France, et les 



APPENDICE. 559 

sentiments particuliers de tous ceux qui ont quelque part soit 
active, soit passive, dans celte affaire, j'ose dire, sans faire le pro- 
phète iii Tastrologue, que je vois en tout ceci d'un côté beaiicoup 
d'injuslice et de passion, et deTautre un p"u trop de zèle, pour ne 
pas dire peu de prudence, dans une affaire de cette espèce Vous 
vous tromperez si vous croyez que j'aie rien changé à Testime que 
j'ai toujours íaite ds cette affaire et de ceux qui Ia composent; 
mais je serois en effet bien cliangé si je pouvois avoir sur cela 
aucun sentiment que je vous pusse cacher. Jr puis dire sans 
vaiiité que je n'ai, dins Tétat oCi je suis, ni peur ni besoin dfi 
personne. Ce n'est pas que je me croie au-dessus d'auciin; mais 
c'est que je suis content de ce que j'ai, et que je n'appréhende ni 
ne désire rien à mon égard. et que, si vous entendez parler sur 
raon sujet de choses magniliquesj'y suis pius passif qu'3ctif, et 
je laisse faire ceux qui ont droit d'agir et de disposer de moi 
cornme il leur plaira. Je me déciiarge ici le coeur aveo vous, 
sachant peu de personnes avec qui j'osasse ou voulusse en faire 
autant. Vous ne sauricz croire combien j'ai pitié de vous plus par 
les maux que vos amis souffreiit que par les vôtres propres, vous 
connoissant avec assez de courage et de vertu pour ne pas sentir 
les vôtres, mais avec assez de tendresse et de charité pour com- 
patir non-seulement au véritable malheur de vos amis, mais même 
à leur foiblesse. Vous savez que j'ai droit de vous dire ce mot et 
que nous avons eu plus d'une converaation sur cette même ma- 
tière.... 

Cependant M. de Bernières parait avoir peu compté sur le succès 
de Tintervention de M. d'Aubigay en sa faveur, et Ton voit même, 
par des lettres de lui à M. Taignier, qu'il considérait leur ancipn 
ami cornme en train de moilir et de se relâcher. «t II lui parle 
avec compassion de M. d'Aubigiiy, leur ami commun, et du péril 
auquel il le voyoit exposé. » Une lettre de lui à M. Taignier, du 
26 novembre 16t)l, est d'un bomme tout résigné, lieureux du peu 
d'espoir qu'il y a de voir cesser son exil, décidé à laisser faire 
Dieu, et Dieu seul, et conseillant Ia même sainte iiiaction à son 
ami : « II y a assez longtemps, lui dit-il, que vous agissez...; à 
présent il 1'aut dire plus que jamais avec l'Apôtre: Omnia mihi 
licent, sed non omnia expediunt.... Je suis persuade que si vous 
et moi ménageons bien notre solitude, Dieu parlera à notre coeur 
et que nous verrons les choses tout d'une autre raanicre, et que 
nous nous retirerons de bien des distractions.... Vous avez hien 
fait d'écrire à notre ami (M. d'Aubigny) de Ia mariière que vous 
me le mandcz; ses emplois me lont tremblerpour lui. » 

II lui redit à peu près les mêmes choses dans une lettre du 

t. Cela semble une allusion au futur chapeau. 
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24 décembre : <t Plus j'examine..., plus je suis confirmé qu'il n'y 
a que ce parti à prendre : Separamini de médio eorum. Ou'avons- 
nous fait jusques à présent? quel succès en voit-on? Mais ne re- 
gar(ions point le succès, lequel est en Ia main de Dieu, et voyons 
quelles sont les personnes avec lesquelles on a à traiter. Ne sont- 
elles pas du même esprit doj,t parle le Fils de Dieu dans TÊvan- 
gilu : Ce sont des roseaux agités par le vcnt.' et Dieu veuille que 
!'eutie Térité ne leur soit pas aussi appliquée : Mollibus vestiunlur, 
in domibus reguni sunt. Je crains loujours pour notre autre ami 
(M. d'Aubigny), lequel dans le pays oú il est, assez conforme à 
cette maxiine, n'a personne pour lui parler et pour lui dire qu'il 
prenne garde de tomber. 11 y a longtemps qu'il ne m'a écrit. J'ai 
seulement appris, par une lettre qu'il a écrite à un homme du Clo!- 
tre, qu'il preiidra son temps pour parler de moi : car il est fort 
bien et de çà et de là, et mes amis jugent que je le dois laisser 
faire et quitter toutes les autres médiations que Ton a voulu pren- 
dre, dans lesquelles je ne veux ni ne peux souíírir Ia condition 
dont je vous ai déjà écrit. Et quand cet ami me voudroit engager 
à Ia même chose, je ne le voudruis pas accepter. Ainsi, si par ha- 
sard vous lui écrivez, vous lui manderez qu'il ne faut rien faire 
pour moi qui ne soit pur et simple, c'est-à-dire sans aucune 
condition de signer quelque chose queje ne pourrois, ou de me 
séparer de quelqu'un pour lequel Ia justice et Ia vérité m'obligent 
à ne rompre pas Ia llaison que Ia seulecbarité a fait naítre....» 

Et le dernier jour de décembre, il écrivait au même M Taignier 
qui prenait son exil dans le même esprit : « Je suis bien aise que 
notre amie (mademoiselle de Vertus) goflte vos raisons et les 
miennes, el qu'elle y fasse entrer son amie (madame de Longue- 
ville) qui a tant de créance en elle. Cest Tentretien que j'ai 
eu avec le bon M. Guillebert qui m'est venu voir en ces quartiers. 
J1 est tout rempli de zèle pour vous et vous désire depuis long- 
temps dans cet état. 11 me ditque c'est aussi le sentimeiit de celui 
avec qui il demeure (M. de Barcos), lequel n'a jamais eu grande 
opinion de M. le cardinalde Ketz, et a touj urs cru qu'il feroil ce 
quMl fait et pour lui et pour ses véritables amis'.... L'autre ami 
(M. dAubigny) me fait compassion, quuique je remarque a^sez 
de fermeté dans ses lettres, laderiiière desiuellfs est celle dontje 
vous envoie Ia copie, rrayant point entendu parler de lui depuis 
ce temps-là, sinon par un ecclésiastique auquel il mande qu'il 

1. Quelques mois après, le cardinal de Retz se démit ( le 26 février 1662) 
de 1 archevéché de Paris purement et simplement, malgré ía déclaratioa 
publique qu'il avait adressée 1 été'précédent .'i toute 1'Eglise, qu'il ne le 
pouvait en conscience, Ceux qui étaient exiles à cause de lui et sous Tac- 
cusation lie s'ètre remués pour lui, tels que M. de Dernières, restèrent 
exiles. 
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tra-vaille vigoureusement pour moi. J'en attends l'effet sans em- 
pressement, et même c'est Ia seule porte qui m'est ouverte, comme 
mon frère me le mande, à moins que de donner du nez en terre 
comme les autres et fléchir le Père Annat par Ia lâcheté de ma 
plume.... » 

Et le 28 janvier 1662, après sii maxime et conclusion ordinaire : 
Separamini de médio eorum, et son action de grâces de se sentir 
délié de tous liens dans Texil : « Et quand même mon bon hôte 
(M. d'Aubigny) nous voudroit engager, il faut examiner pius que 
jamais à quoi il tend et quelle est Ia disposition de son coeur ; car 
nous pouvons dire qu'étant au milieu d'une nation perversa, on 
ne sauroit être trop sur ses gardes pour ne pas se souiller soi- 
même. II me fait dire qu'il va travailler pour moi : je le laisse 
faireet m'abandonne à Tordre de Dieu....» 

II redit Ia même chose le 3 février: « J'attends avec patience le 
succès de Ia négociation de nctre ami, le íaissant faire pour moi ce 
qu'il jugera le mieux, me conduisant en cela, comme en tout ce 
qui regarde mon retour, plus passivement qu'autreinent, afin de 
ne prévenir en rien les ordres de Dieu.... Je ne peux croire que 
nolre ami ne veille pour vous-même, malgré vous. 11 n'y est pas 
moins obligé que pour moi, parce que nous n'avons commencé 
d'êlre en Tétat auquel nous sommes qu'à Toccasion de ses lettres 
un peu trop tout d'une pièce, comme l'ondit. Ce n'est pas quenos 
ennemis n'aient pris à présent une autre route et qu'ils ne croient 
nous tenirdans leurs filets, et vous, avec plus de raison, à cause 
de votrecaractère, pour vous mettre Ia main à Ia plume....» (Pour 
le faire signer.) 

II dit que quant à lui, laíque, il déclare ne pouvoir rien faire en 
cette matière de signature, pas même ce que l'on peut faire en 
conscience, « puisque nul laíque, à moins que d'être maitre d'école 
ou enfant de choeur, n'est soumis à cette loi par ceux mêmes qui 
ont lait Ia loi comme ils ont voulu. Ce seroit me noter d'infamie, 
que jefusse leseul duroyaume de qui Von eúl tiré cette servitude. » 

11 est question, dans cette lettre, d'une recommandation des 
plus puissantesque M. d'Aubigny met en jeu pourM. deBernières, 
et qui a Tair d'être celle même du roi d'Angleterre. Malgré lesféli- 
citations qu'on lui adresse déjà de Paris sur son retour, il est 
loin encore, dit-il, de s'en gloriíier et d'y croire : « D'ailleursje 
vous avoue, dit-il, que Tétat oü votre dernière me fait voir, plus 
clairement qu'aucune autre, oü va être réduite ma chère filie et 
toute Ia maison que nous aimons (Ia maison de Port-Royal oú il 
avait une filie religieuse), me fait perdre tout désir de retourner 
dans cette Babylone qui neme sera plus autre chose.... » 

Cest dans sou dernier billet adressé à M. Taignier le21 juillet, 
qu'on lit les bailes paroles que j'ai citées, au sujet des religieuses 
qui vont restar saules eu vua et exposées aux coups de Ia persécu- 

IV — 36 
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lion : a Vous me manderez, s'il vous plaií, ce que font les généreux: 
pour s'opposer à ce torrent; mais je me doute ou qu'il faudra 
preodre Ia fuite, ou céder. II n'y a que ces pauvres enfermées sur 
lesquelles le fort de Forage va tombar, et qui ne peuvent ni s'ab- 
senter ni tourner en arrière. Je prie Dieu chaque jour qu'il les 
fortifie de son esprit principal. Cest ce que je fis au tombeau du 
grand saiüt Martin en Ia íête de sa trauslation, aussi bien qu'à 
Notre-Dame des Ardillières. Je fus en Tuii et en Tautre lieu inco- 
gnito, pour les raisons que vous pouvez penser. 

« Je n'entends poinlparlerdeTami d'Outre-mer (M. d'Aubigny). 
Je crains que le souvenir qu'il doit avoir de nous ne soit englouti 
dans les vagues. Prions pour lui du meilleur de notre coeur, et 
pour tous les aulres qui nous ont abandonnés : Si Deus pro noiis, 
quis contra nos ? 

« Cest en lui et par lui que je suis plus à vous que jamais. » 
Quand il écrivait ce dernier billet, M. de Bernières était déji 

atteint, sans le savoir, de lamaladiequi le devait emporter; il en 
avait contracté le germe dans ce pèlerinage de dévotion dont il 
vient de parler. II mourut neuf jours après, le 31 juillet (1662), 
lieureusement assisté, à ses derniers moments, de M. Guillebert, 
son ancien précepteur et son ami. 

Maltre des Requêtes, fils du second président à mortier du Par- 
lement de Rouen, allié par sa femme, qui était une Amelot, à ce 
qu'il y avait de plus considérable à Paris dans Ia robe, M. de Ber- 
nières, aussitôt qu'il s'élait vu veuf, avait préféré à toute autre 
ambition le soin des pauvres, Téducation des petits, le parti des 
opprimés, et il mourut en croyant qu'il avait choisi Ia bonne part. 

L'ami d'Outre-mer pourtant, M. d'Aubigny, n'avait pas oublié 
son cher et ancien hôte ; il avait agi et enfin réussi. « Six heures 
apiès Ia mort de M. de Bernières, Tordre du roi qui le rappeloit 
d'Issoudun, aveo liberté de se retirer en une de ses terres, arriva 
inopinément. Mais Dieu avoit fini son binnissement d'une manière 
plus avantageuse, en Tétablissant pour jamais dans Ia véritable 
Patrie. " 

Le coeur de M. de Bernières fut transporté et inbumé dans l'église 
de Port-Royal de Paris. 

P. S. Malgré tout ce que je viens de dire, je n'ai peut-être pa» 
assez insisté encore sur le rôle que M. de Bernières remplit à son 
momeüt, du moins sur une partia essentielle dece rôle, qu'un écri- 
vain moderna, M. Alph. Feillet, s'est attaché à mettre an saillie au 
chap. X de son livre intitule : La Misère au temps de Ia Fronde 
(1862), et dont il a trouvé Tidée tracée par M. Le Maitre dans Ia 
Préface de VAumône chrétienne (2 vol in-12, 1651). J'y renvoie 
avec plaisir. M. de Bernières, en présence des misères affreuses 
qui désolèrent Paris et les campagnes à partir de 1649, 1650, a étá 
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ungrand organisateur de Ia charité.Il entretenait oorrespondance 
avec toutes les personnes bienfaisantes des grandes villes; 11 leur 
faisait distribuer des Relations imprimées offraat le tableau exact 
des afflictions et calamités présentes, des besoins de chaque se- 
maine; des ressources trop inégales et de leur emploi, des néces- 
sités extrêmes; de tels bulletinsavaient leuréloquence, et les bons 
fiches n'y résistaient pas. — Tous les mérites de M. de Bernières 
n'einpêcberont pas que daas les programmes d'histoire, quand il 
s'agira de caractériser Ia charité publique à cette date et à ce 
moment social, on ne mentionne que Vincent de Paul et qu'on 
romette, lul, M. de Bernières. L'eiil du juste continue. 

SUR M. DE SAINTE-BEUVE. 
(Se rapporte à Ia page 174.) 

Je croyais, en parlant comme je Tal falt, avoir dlt sur le docteur 
de Sainte-Beuve tout ce qul importait et ce qu'il était juste de 
rappeler dans une Histolre de Port-Royal et au sujet d'un person- 
nage qui n'en fait point, d'ailleurs, essentiellement partie. J'avais, 
en eíT t, dans un premier juKement qul n'étáit pas le mien, mais 
celui de ces Messieurs, indlqué Tespèce de mauvaise humeur bien 
naturelle et de rancune inévitable qu'on a centre un personnage 
de considération sur lequel on avait droit de compter et qui, à un 
certain moment, vous abandonne : j'avais, dans un dernier juge- 
ment qui était mien, donné les raisons plausibles, tant de 
conscience que de convenance, qui avaient dü décider un bomme 
sage à se retirer du conflit et à se soumettre. Cette modération 
que je crois équitalile n'a point suffi à Tauteur d'un livre singu- 
lier, intitulé : Jacques de Sainle-Beuve, Docteur de Sorbonne et 
Professeur Royal; Étude d'histoire privée contenant des détails 
inconnus sur le premier Jansénisme (Paris, 186.5); Tanonyme 
sous lequel Touvrage a été publié est transparent et laisse voir 
plus qu'il ne cache M. de Sainte-Beuve, magistral du tribunal de 
Ia Seine. Dans ce livre qui, à travers ses alrs modestes, n'est pas 
sans de grandes prétentlons, Tauteur, en m'accordant des éloges 
excessifs et que je voudrals moindres, m'accuse d'avoir fait envers 
Ia mémoire de son parent une rétractation insuffisante. 

Cest en effet à titre de parent que M. de Sainte-Beuve intervient 
dans Ia question; il est lui-même d'une famille de Normandie, 
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qui tient à sa noblesse; mais il veut bien reconnaitre pour paiente 
Ia branche parisienne des Sainte-Beuve (je parle comme lui) qui 
s'était faite marchande et qui était de pure bourgeoisie11 est 
étrange,— pour moi du moins,— de voir aveo quelle susceptibilité 
personnelle, avec quel sentiment presque fébrile d'afíectiou ou de 
vanité domestique, avec quel tressaillement chatouilleux I auteur 
entre dans son sujet. II prodigue des détails qui sont de mede au- 
jourd'hui, mais dont il semhle que Ia postérité n'a que faire. La 
maisonpatrimoniale des Sainte-Beuve de Paris subsiste encore, à ce 
qu'il paralt, dans Ia rue Pavée, au coin de Ia rue Saint-André des 
Ares, Ia maison du docieur Jacques, comme Tappelle Tauteur. On 
a, gràce à lui, les actes notariés : on a les descriptions et dési- 
gnations des lieux. Passe encore quand il s'agit de Ia maison de 
Molière; mais on se demande pourquoi toute cette notairerie com- 
pliquée de sentimentalité à propos d'un respectable docteur de 
Sorbonne, fils d'un huissler au Parlement. L'auteur pousse si loin 
le culte et Ia superstition à cet égard qu'il se propose, dit-il, lors- 
qu'on abattra Ia maison, ce qui ne peut tarder, de sauver une 
plaque de cheminée fleurdelisée qui a dü voir souvent les pieds 
vénérés du docteur, quand il les posait sur ses chenets. 11 oublie 
üe nous dire s'il ne Tencadrera pas dans son salon. 

Ce n'est point par un pur sentiment de critique et do malice que 
je relève cet engouement d'un liomme d'esprit pourtout ce qui se 
rattache à son nom ; c'est parce que tout son jugement sur le 
docteur de 'Sainte-Beuve est affecté de cette même prétention, de 
cetle même envie de tout exagérer, de tout faire valoir et de sub- 
tiliser à l'eicès. I,'auteur, en parlant de celui dont il se glorifie 
d'êtie rarrière-petit-cousin, ne s est nullement placé dans Tordre 
d'idées et dans le milieu de doctrines qui eussent pu lui donner le 
vrai jour pour éclairer le portrait, et le vrai ton pour le peindre. II 
commence par exagérer le rôle du docteur dans ie Jansénisme pro- 
prement dit, par laire de lui, de son héros, comme il Tappelle, Thomme 

1. On m'a souvent demande à moi-même si j^étais parent, à quelque de- 
eré, du docteur de Sainte-Beuve. Je l ignore. Ma généalogie est courte et 
aes plus simples. Ké à Boulogne-sur-Mer le 22 uécembre iSo"!, Tannée 
même du mariage et de Ia mort de mon père , je n'ai pu recevoir de lui 
les traditions de famille, du cóté paternel: je naissais orphelin. Won père, 
dont le nom était Charles-François de iSainte-Beuve^ était né au bourg de 
Moreiiil en Picardie, le6 novembre 1752,d'un père qui y était contrõieur 
des actes. Tous ses frères etscEurs, mes oncles et tantas de ce côté , qui 
étaient nombreux, y naquirent également. Le nom est dono identiquemenl 
le méme que celui du docteur et de ses parents de Normandie. Je n'en 
sais pas plus long, n'ayant jamais songé à faire des recherches sur ce 
point. Si, pour mon compte, je n'ai pas pris ni revendiqué Ia particule, 
quoiqu'elle appartienne à mon nom de famille, c'est qu'elle a eté omise 
par Ia négligence des témoins sur mon acto de naissance et que, n'étant 
pas noble,j'ai tenu à éviter jusqu'à Tapparence de vouloir me "donner 
pour ce que je n'étais pas. 
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« aux mains de qui on remet,àun cerlain moment.le drapeau du 
parti. » 11 va jusqu'à prélendre que lorsquelesyndic Nicolas Cornet 
proposaàlacensurelescinq fameuses Propositions, il pensaitautanl 
et plus au docteur de Sainte-Beuve qu'à Jansénius lui-même. II s« 
flatte de connaiire rhistoire et les origines de Ia querelle jansénisle 
mieux que les contemporalns, míeux que Bossuet. Cest ainsi qu il 
veut faire remonter au Ihéologal Habert le premierquiait tonné 
en chaire contre le livre de Jansénius^ rhonneur qu'on a jusquMci 
accordé au syndic Cornet, d'avoir eu i'art d'extraire de ce gros 
livre un certain nombre de propositions condamnables : il ne 
s'aperçoit pas qu*il y a loin de Ia véhémence et de Ia fougue d'un 
prédicateur, empressé de dénon^er rennerai, à Ia sagesse et à Ia 
prudence d'un chef, d'un président d'AssenibÍée qui pèse et calcule 
à Tavance ce qui est possible et qui sait présenter à Ia délibération 
un petit nombre de points múris, réduits, bien choisis et décisifs : 
cr, c'est là Thonneur (si honneur il y a) qui s'attaciie au nom du 
docteur Cornet, lequel en cette grave circonstance, et au moment 
oü il allait entamer devant Ia Faculte assemblée Tacte d'accusation 
des cinq Propositions si grosses d'orages, parut hésiter un moment 
et se recueillir comme saisi d'un effroi inlérleur : ce qui i'a fait 
comparer par un bistorien Janséniste à César s'arrôtant et faisant 
une pause, avant de passer le Rubicon'1 Bossuet savait dono ce 

1. Il s'est pris, je ne sais pourquoi, d*un beau zele pour M. Habert, 
ennemi et dénonciateur déclaré du Jansénisme, et comme M. Arnauld et 
ses amis attribuaient le príncipe de cette animosité à une rancune per 
sonnelle dont M. Habert aurait même fait 1'aveu à des amis, le biograohe 
moderne s'écrie que c'est là une assertion « d*une révoltante invraisem- 
blance. » II est pourtant certain que M. Habert n'avait pas toujours paru 
un ennemi de 1 Augustinianisme: mais il étaitarrivé que, dansles que- 
relles et les guerres théologiques íjue M. de Saint-Cyran avait eu à suivre 
sousle nom et le masque a'Aurelius, M. Habert avait un jour approuvé 
de son chef un livre du Père Sirmond, confesseur du roi; ce avait pii 
sembler unacte de complaisance. Or, M. de Saint-Cyran, répondant au 
Père Sirmond, s'était étonné et plaint que M. Habert et un autre docteur 
et chanoine de Notre Dame eussent pris sur eux d'approuver contre les 
formes un livre que Ia Faculte n'approuvait pas. G*était là, selon M. Ar- 
nauld et les Jansenistes, le grief originei de M. Habert contre M. de Saint- 
Cyran , et le príncipe de Ia chaleur qu'il montra bientôt contre .lansénius, 
le grand ami de Saint-Cyran : il en serait méme convenu, parlant à Tun 
de ses amis Que ce récit soit de tout point fondé et qu'on doive s'expli- 
quer ainsi toute Ia polemique de M. Habert, c'est autre chose; mais il n'y 
a rien dans le fait qui soit d'une invraisemhlance révoltante. II a bien pu 
y avoir, chez un homme vif, un premier levain qui aura fermenté depuis, 
Ne tranchons pas avec cette assurance dans des chosesqui nous échap- 
pent; et surtoutquand nous nous appelons Sainte-Beuve et que nous nous 
en vantons, n*aIIons pas nous prendre d'un beauzèle pour M. Habert 1 

2. Je citerai tout le passage dans lequel un historienjanséniste , M. Her- 
mant. nous expose rattitude, le visage et jusqu'au silence de M. Cornet 
au déí)ut de cette mémorable séance: il vient de marquer Tespece de 
trêve que les docteurs augustiniens avaient cru devoir s'imposer dans 
leurs plaintes etfoursuites contre les moines mendiants, introduits en 
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qu'il disait, lorsquMl attribuait au docteur Cornet une initiative qui 
n'était pas du même genre que celle du prédicateur Habert et qui 
était d'un ordre supérieur. Ces remarques pourraient se multiplier 
à propos de presque tous les jugements portés par le biographe 
du docteur de Sainte-Beuve. Et notez bien qu'en ce qui est de 
l esprit essentiel, le présent biographe est dans un tout autre cou- 
rant que son héros. II n'est pas du tout indiíTérent aux chostjs 
théologiques, comme cela semblerait tout simple à cette distance : 
loin de là, il es>t d'un parti; il distingue dans ces querelles du dix- 
septième siècle une honne et urie mauvaise cause. La mauvaise 
cause est pour lui celle du Jansénisme qu'il insulte, qu'il flétrit. 
oubliant trop que Ia renommée de son grand-cousin y a été et y 
resle, après tout, engagée. L'auteur (cela m'étonne toujours) ap- 
partieat à cette catégorie d'esprits, comme 11 y en a beaucoup 
trop aujourd^hui, qui ont été sincérement ressaisis par Ia supers- 

trop grand nombre dans Ia Faculté; on était au lendemain de Ia première 
Fronde, et il y aurait eu danger à pousser à bout ces religieux qui auraient 
fait à leur manière des barricadas : 

« Toutes les personnes modérées vivolent dans cet esprit de paix, nous 
dit M. Hermant, lorsqu'un concours extraordinaire de docteurs tantsé- 
culiers que réguíiers gue M, Cornet avoit fait venir de toutes parts pour 
TAssemblée du 1" de juillet de cette annee 1649 fit soupçonneraux moins 
éclairés que cette convocation du ban et de Tarrière-ban ne s'étoit faite que 
pour quelque importante occasion de ce Général des armées moliniennes, 
quoiqu'elle ne fút connue que de lui seul, et qu'une obéissance aveugíe y 
eút fait venir en foule ces troupes aiixiliaires, 

« On en déoouvrit même quelque chose sur son visaçe, et quoique ce 
dessein eút été concerté depuis longtemps et n*eút eté suspendu que 
parla considération du trouble et des émotions publiques du royaume, 
on s'aperçut néanmoins que ce docteur étoit plus pensif qu'à son ordi- 
naire , et ne possédoit pas cette liberté d'esprit apparente qui avoit cou- 
vert tant de fois sa plus profonde dissimulation. Soit qu'il lui restàt en 
core quelque remords de conscience par le preás^timent des maux 
eíTroyables qu'il alloit faire à TÉglise, soit que ia malice Ia plus afiermie 
ne laisse pas d'étre quelquefois timide sur le point de rexécution , soit 
que cette production monstrueuse ^u'il avoit conçue dans les ténèbres ne 
pút s'exposer à Ia luraière sans lui faire ressentir les trancliées doulou- 
reuses de Tenfanteraent, il hésitoit et paroissoit tout interdit, et dans ce 
petit intervalle il ressentoit en lui-méme le même trouble dont le premier 
des Césars fut agité, lorsqu'étant sur le point de passer le Rubicon, il en- 
visagea les maux que son ambition alloit faire soulTrir à sa patrie. 

« II essaya deux ou trois fois d'ouvrir à demi Ia bouche et Ia referma 
aussitôt et baissa Ia vue par Ia juste horreur de ce qu'il alloit proposer; 
puis Ia relevant, et voyant que Ia porte de Ia grande salle de Ia Sorbonne 
oü cette Assemblée se tenoit, étoit tant soit peu entrebâillée, il ordonna à 
celui qui Ia gardoit de Ia fermer entièrement, quoiqu'il en fút très-éloigné. 

« Enfm, ayant tenu longtemps r..ssemblée dans Tattente de ce qu'il 
avoit à proposer, il franchit le pas et dit qu'il avoit jusques alors fait tout 
son possible pour maii;tenir le repôs et rui.ion dans Ia Faculte , etc. » 

Si quelque chose peut expliquer Temphase et Ia solennité dont Bossuet 
a fait usage en parlant de Nicolas Cornet, dans cette Oraison funèbre qu'il 
n*estimait pas tout à fait digne de lui, c'est cette peinture contrairement 
tracée }.ar M. Hermant. un adversaire, mais qui n'y met pas moins 
d\mpbase. M. Cornet comparé uGesarl 
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tition romaine ou qui estiment que c'est de bon air cl'y paraitre 
sacrifier. II inclinerait fort à ce que TÊg/ise, c'est à-dire le Pape, 
püt décider non-seulement de Ia doctrine, mais des faits. 11 nous 
-apprend dans un de ses chapitres qu'il est partisan de rimmaculée 
Concpption; il a un avis sur ces choses. Le docteur de Sainte- 
Beuve, qui élait circonspect quand on le consultait sur cet article 
de Ia Conception, lui paratt timide; il aime à le tirer à lui, il 

■cherche à deviner sa secrète pensée. Comme les Normands, selou 
le biographe, ont été de tout temps fort dévots à Ia Vierge, 11 va 
jusqu'à insinuer que les origines normandes du docteur de Sainte- 
Beuve (origines que ce docteur ignorait peut-être) ont bien pu 
rincliner secrètement pour le dogme de rimmaculée Conception. 
On n'a jamais raisonné d'utie manière plus folâtre. Le style est à 
Tavenant, c'est à-dire sautillant et tout plein de gentillesses. Au 
sortir d'une généalogie et d'un acte notarié qui est littéralement 
transcrít, on a de vraies pirouettes de style, des pointes, des ca- 
lembours A certains moments, Tauteur interpelle familièrement 
son très-honoré parent, qui ne s'était jamais vu en pareil dés- 
habillé; il l'apostrophe, il Tappelle Jacques, pauvre Jacques! 
Je conçois que Tauteur soit sévère pour les Provinciales et même 
pour M. Arnauld : il n'a guère proíité en les lisant; il n'a rien 
4e cette façon de dire et d'écrire, juste, saine, foite, éloquente, 
qu'ils ont apprise à Ia France. 

Croirait-on qu'ayant à parler de l'huissier au Parlement, père du 
docteur, et voulant lui consacrer un chapitre, Tauteur commencB 

■en ces termes grotesques ; 

« D>i haut des cieux , sa demeure ãernière , le docteur Jacques ne jette- 
rait pas certainement sur mon humble travail le regard favorable que 
j'espèrede lui, si je ne consacrais une lettre à son excellent père. Excelleit 
n'est pas là pour arrondir ma phrase, je vous prie de le croire : les vertus 
4e Pierre de Sainte-Beuve, etc. » 

Et moi, m'adressant à vous, biographe, je me permettrai de 
vous faire observer à mon tour que, si M. de Sainte-Beuve avait 
quelque chose à vous dire du haut de son Olympe chrétien, il vous 
<lirait très-probablement, après un premier moment de surprise ; 
« 11 n'est [ias convenalile, il n'est pas séant lorsqu'on parle d'un 
sérieux et scrupuleux docteur comme je crois Tavoir été, de faire 
le folâtre et le folichon comme un Père Garrasse, d'avoir de ces 

1. Ainsi (page 27) parlant d'un boulet de canon qui tomba, du temps de 
Ia Ligue, dans une des maisons du vieux Paris auxquelles Tauteur s'jnté- 
resse, il se demande d'ou venait ce boulet et si ce n'est pas d'une certaine 
Latterie dont il croit voir Ia mention dans le Journal de L*£stoile; et il 
ajoute ; « Je le laisse à décider à de plus forts en droit canon.n Ce genre de 
gaieté revient à chaque page. Le magistrat de Ia Seine est d'humeur piai- 
«ante assurément. 
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réminiscences de chansonnettes et de mêler le Scribe à Ia vieille 
Sorbonne : ce n'est pas là véritablement se monlrer de ma fa- 
mille. » Et le digne auleur ecclésiastique pourrait ajouter ; « Je 
ne vous dis pas cela en ma qualité de docteur ni comme autorisé 
sur les cas de conscience, mais comme un simplo ami de cet 
homme grave et fm en matière de goüt, M. Despréau*. » 

Cet Écrit auquel je ne m'attendais pas et qui me met en cause 
m'oblige de revenir sur quelques points de Ia vie, sur quelques 
traits du caractère du docteur de Sainte-Beuve, et je le ferai briè- 
vement. 

Au commencement du dix-septième siècle, il y avait deux théo- 
logies en présence ; une théologie toute scolastique qui se faisait 
sur des cahiers et d'après des auteurs relativement réccnts, d'aprcs 
des compilations et sans remonter aux vraies sources, aux Pères 
de rÉglise et au plus grand des Pères latins, au docteur de Ia 
Grâce, saiat Augustin; à cette même théologie se joignait d'or- 
dinaire une morale toute casuistique, accommodante, rclâehée..., 
et puis à côté, en face, il y avait une autre théologie plus saine, 
plus sévère, remontant aux Pères, invoquant les textes en connais- 
sance de cause, avec critique; et à cette théologie se joignait 
d'ordinaire une morale chrétienne plus scrupuleuse, plus sévère, 
mieux fondée en autorité, moins à Ia merci des accommodements 
et du probabilisme. Je ne prétends pas dire que d'un côté exclusi- 
vement íussent les Molinistes et les Jésuites, et de Tautre les Jan- 
sénistes ou les Gallicans. Je sais que les Jésuites comptaient alors 
de bien savants hommes, des puits de science en antiquité ecclé- 
siastique, le Père Petau, le Père Sirmond, ele. Mais en général, 
pourtant, Ia division que je viens d'indiquer est assez juste, et 
l'esprit des deux théologies se range assez bien sous ces noms et 
ces désignations vulgaires, jusqu'à l'époque des Provinciales. Or, 
le docteur de Sainte-Beuve appartient notablement à Ia seconde 
école, celle des Gallicans, un moment Jansénistes. Parvenu très- 
jeune à Tenseignement de Sorbonne et à Ia chaire de théologie, il 
eut des années brillantes et qui fondèrent sa réputation et son 
crédit dans Tordre ecclésiastique. Quoique modéré de caractère et 
de doctrine, il eut certainement de Ia vivacité joiute à sa solidité 
en cet âge de ieunesse', et 11 ne craignait pas, comme plus tard, 

1. Oa se figure le docteur de Sainíe Beuve de tout temps fort grave, et 
je crois qu'on a raison ; il y a toutefois des aperçus particuliers qui ne 
peuvent venir que de contemporains et qui sont faits pour déjouer les idées 
convenues et par trop révérencieuses qu'on se forme de loin. Le Père Ba- 
pin, qui en veut particulièrement à ce docteur , ne pouvant mordre sur 
ses mosurs dans sa jeunesse, cherche à infirmer ropinion trop grande 
3u'on aurait de sa gravité. Cest ainsi qu'ij nous le raontre dans sa maison 

e Ia rue Pavée, occupant le deuxième étage , tandís que sa mère et ses 
deux soeurs, mesdemoiselles de Sainte-Beuve , fort mondaines et un peu 
précLeuses, habitaient au preraier, " de sorte que ses penitentes se ren- 
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de se mettre en avant, de moater sur Ia brèche : sa carrière en un 
mot, comme celle de beaucoup d'hoaimes, se coupe assez exacte- 
ment en deux et par Ia moitié. 11 était, certes, dans louie sa 
vivacité et dans tout son courage, le jour oú il intervint si direc- 
tement dans Ia querelle qu'on essayait de faire à un futur docteur, 
M. François Dirois, alors simple tachelier, et protégé par M. Du 
Hamel, curé de Saint-Merry. Ce baohelier soutenait devant Ia 
Faculté Ia thèse dite de tentalive; mais, comme on le savait ami 
des Janvénistes et de M. üu Hamel qui l'était alors, les adversaires 
lâchèrent contre lui un bachelier qui, dans Ia dispute, l'atlaqua 
d'injures sous prétexte que sa thèse étalt remplle de doctrines con- 
damnees par Ia Faculté. Or, M. de Sainte-Beuve qui était aux 
écoutes, c'est-à-dire simple assistant et dans une espèce de tnbune, 
crut devoir intervenlr et prit d'en haul Ia parole pour souteiiir le 
bachelier répondant et défendre sa thèse qui était selon les règles 
et revêtue de toutes les approbations voulues. Cet acte insólita du 
docteur de Sainte-Beuve fiit un des prétextes dont se prévalut 
M. Cornet le jour oú il dénonça le désordre de Ia Faculté et Ia né- 
cessité de sévir contre les cinq Propositions. Le docteui- de Sainte- 
Beuve était encore dans toute sa fraicheur et sa vigueur de polé- 
mlque, lorsque le Père Labbe, ce jésuite bel-esprit, ayant publié 
un petit poème oü il évoquait TOmbre de saiut Augustin, pour 
triompber de Jansénius et le confondre, des amis communs eurent 
ridée d'évoiiuer Ia querelle etde faire débattre devant eux Ia valeur 
des textes allégués en sens contraire : on proposa une sorte de ren- 
contre à huis cios; le jésuile assez complaisant s'y prêta, à Ia 
condition qu'il n'y aurait que peu de témoins : le docteur de 
Sainte-Beuve, son adversaire désigné, se fit fort de le réfuter sur 
un certain nombre de points décisifs, et 11 le battit en effet dans 
deux conférences à huitaine qui se tinrent cbez Tabbé de Bernay 
et auxquelles assistèrent M. Du Guè de Bagnols', les Pomponne et 
les Lamoignon. Le champion en titre de saint Augustin, c'était alors 
M. de Sainte-Beuve. IIcontinuada se montrer, sinon très-vif,du moins 
très-ferme encore dans toute Taffaire de Ia Censure de M. Arnauld. 
11 s'abstintdes Assemblées de Sorbonne, mais non point de sa chaire 
ni de ses leçonSj et il résista à toutes les insinuations ou menaces 

controieut souvenl dans le degré avec les galants de ses sceurs : ce qui 
faisoit de petits embarras et des quiproquos de galanterie et de dévotion.» 
G'est un des jolis passages du Père Rapin, et, dans ces limites. Ia malice 
est de bonne guerre. 

i. On a pu voir dans VAppendice du tome III, pages 621 et suiv., une 
Relation de cette conférence par Tun des témoins et même des tenants, 
M. Feydeau. Le Père Labbe avait été précepteurde M. Du Gué de Bagnols. 
L'élève émancipé et Tancien maitre avaient souvent des prises à partie 
sur Port-Riyal et sur Ia doctrine réputéeaugustinienne. Ce fut M. Du Gué 
qui décida le Père Labbe à accepter le cartel. 
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imlirectes qui lui furent faites pour Ia Censure de M. ArnauW, 
bieii (iu'il s'attira une lettre de cachet et sa révocation <le pro- 
fesseur. Là, il faut le dire, et indépendamment de toute interpré- 
tatiüii plus ou moins favorable,là s'arrête son rôle actif, là expire ce 
courageri esprit qu'ilavaitet « que donne bjeunesse. » Ileutdebon- 
nes raisons sans doute pour chan^er et se raodifier, et ces bonnes 
raisons, je les ai admises dans une certaine mesure. Le docteur 
avait aversion de tout ce qui est cabale, et il sentait un peu lard 
qu'il s'était lié à un parti; qu'il lui avait môme donné des gages. 
11 dut être fort froissc de voir son nom compromis et ses lettres 
imprimées tout au long dans le Journal du docteur Saint-Arnour. 
II n'avait pas toujours eu peurde Ia publicité, puisqu'il était pro- 
fésseur, et un professeur très-suivi et très-écouté; mais il avait 
uue sorte d'effroi de Timpression, et il en eut dês iors plus de peiir 
el d'horreur que jamais. 11 dut faire des réflexions profondes dans 
le silence de son cabinet et au pied du crucifix. II savait aulant et 
mieux quepersonne à quel point les Propositions, à leur origine et 
dans leur coinposé, avaieiit étê captieuses, en quel s ns elles ctaient 
explicables ou excusables, et en quel sens condamnables. Cest alors 
que je me suis permis de dire qu'il prit un grand parti, et qu'il 
trancha dans ses propres raisons. La lettre qu'il écrivit à M. Henri 
Arnauld, évêque d'Angers, le 6 janvier 1661, et qui est Ia seule 
pièce importante nouvelle que produise le récent biographe, vient 
tout à fait à Tappui de mon interprétation, surtout si on Ia rap- 
proche de Ia lettre que le docteur avait autrefois écrite à M. de 
Saint-Amour (le 25 octobre 1652), et dans laquelle il protestait, 
quni qu'il arrivât, de sa dévotion quand même au Saint-Siége. Seu- 
lement, en 1652, il ne craignait pas de marquer assez fort le 
mécontentement, tandis qu'en 1661 il n'insistait plus que sur Ia 
souujission. Dttt le biographe m'accuser encore de faire du « style 
fignré. 'I je dirai que le docteur revenu et refroidi ou intimidé (peu 
importe le mot) voyait les choses sous un autre jour : au lieu de 
moiiter Ia montagne, il Ia descendait. 

« Après tout, écrivait-U à Tévêque d'Angers , quand 11 y auroit quelque 
sujet de douter du fait, j'e5time qu'il y a obligation de ne point s'opposer 
aux supérieurs dans les choses de cette nature , et qje Tamour de Tunité 
dolt ètre plus considérable que tout ce qui pourroit d'ailleurs faire de Ia 
peine. J'ai des exemples dans 1'antiquité pour justifier qu'il y a obligation, 
et tout ce qu'on a remarque pour prouver le contraire n'est point a pro- 
pos ; car il s'agissoit, ou de Ia loi, ou d'un innocent à condamner, ou de 
faire des choses contre Tordre et Tesprit de TEglise. On ne demande point 
qu'on juge et qu'on condamne un innocent; on ne demande rien enfin 
i.ontre Tordre et contre Tesprit de TÉglise, puisqu'on ne demande que 
Tobeissance et Ia soumission qui est due aux décrets des Papes, rejus et 
publiés dans l'Église de France. 

« C'est pour ces raisons que j'estime qu'il y aura obligation de signer, 
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au cas que les supérieurs le demandent. Je suis dans cette disposition qal 
peut-étre sera improuvée de plusieurs, mais que je ne changerai point, 
moyennant Ia grâce de Dieu , par aucune considération. 

« Je vous prie, Monseigneur, de ne point rendre cette lettre pubUi]ue ; 
je vous permets pourtant de dire que je suis dans Ia disposition de signer 
ledroií et le faií si mes supérieurs me Tordoanent, paroe que j'estime 
qu'il y a obligation de conscience. » 

Cest en étant dans ces dispositions qu'il lui arriva de dire qu'il 
signait sepí/bú. Le récent biographe, qui essaie de me chicaner 
sur ce point comme si j'avais répété des historiettes, ne s'aperçoit 
pas que c'est absolument Ia même chose que lorsque le do:teur 
disait : « Je signe des deíix mains. » Cela voulait dire seulement 
quMl signait autant qu'il le fallait et qu'on le voulait. Un jour, 
notre contemporain, M. de S.administrateur d'ime Bibliothèque 
publique, demandait (en 1852) à Tun de ses bibliothécaires s'il 
voulait prêter le serment. « Gombien voulez-vous que je vous en 
prête? » lui répondit celui-ci, tant 11 était déterminé à ce qu'on 
désirait de lui! Le motdu docteur de Sainte-Beuve est exactement 
ie même. Cest absolument comme s'il avait dit : « Gombien 
voulez-vous que je signe de fois' ? » 

1. Le passage suivant de VHistoire du Jansénisme par M. Hermant nous 
édifiera encore raieux sur les dispositions du docteur de Sainte-Beuve, 
lorsqu'il fut venu à résiplscence : « M. de Sainte-Beuve» qui brúloit d'im- 
« patience de se disculper du soupçon du Jansénisme par ia signature du 
« i-ormulaire (juin i66l), accourut en diligence au grelFe de Tarchevéché 
« pour faire accepter sa souscription : et quelque chose qu'on lui pút dire 
« qu'il n"y avoit rien de prét pour cela, que c étoit tout ce que Ton avoit 
« pu faire que de dresser rordonnance et de Ia faire publier, qu'on alioit 
M travailler à faire un registre pour recevoir les signatares de tous les par • 
« ticuliers et qu'on le prioit d attendre jusqu'à ce que les choses fussent 
« enétat,ilfit tant d'instance pour ne pas diíTérer j<lus longtemi»s, en 
« demandant un placard de rordonnance pour le souscrire , qu on fut 
« obligé de céder à ses importunités et de le mettre en état d'insérer sa 
« signatiire avec cette clause : Lt ])art(>ut oü òe^om sera.,.. Son empres- 
«« sement olTensa même les moins équitables, et il fut d'autant moins ap- 
■« prouvé des honnêtes gens qu'on ne Tattendoit guere d'un proíesseur 
« royal de théologie assez éclairé dans Ia doctrine de Ia Grâce que U'avoir 
« perdu sa chaire et les gages qui y étoient attachés plutòt que de signer 
« Ia Censure de M. Arnauld. Wais, s'il avoit des pensées pour son rétabtis- 
« sement ou pour quelque chose de plus considérable, sa conduite précé- 
« dente avoitfait une trop forte impiession sur les esprits des Jésu.tes et à 
« Ia Cour pour ne pas se défier de Ia précipitation d un habile théoiogien 
« qui alloit si brusquement du blanc au noir et qui en donnoit beaucoup 
« plus que Ton ne désiroit de lui. » (Histuiie du Jansénisme ^ page 1441.) 
— A ce jeu, M. de Sainte-Beuve put garder de son autorité coiunie savant 
casuiste et canoniste, mais il perdit beaucoup comme caractère. i e fut une 
occasion pour ceux qui l'avaitnt suivi de près de rappeler les circonstances, 
déjà anciennes, oü il avait pu vaner et vaciller. W. ürandin, syndic de Ia 
Faculte, causant avec W. Des Lions le i juillet 16(53, parlait de lui en ces 
termes ; « II ( M. Grandin; m'a dit plusieurs. choses de rinconstance de 
«« M. de Sainte-Beuve; que c'étoit lui qni avoit le premier frondé contre 
«Jansénius; que, si le cardiíial de Kichelieu avoit encore vécu troia 
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A partir de ce Jour, le docteur sentit bien qu'il n^avait qu'une 
chose à faire, continuer de répondre aux consultations délicales 
qui lui venaient en foule et s'enseveUr dans son cabinet. Cest ce 
qu'il fit. II était Tasile et le refuge des consciences scrupuleuses et 
tourmentées. Par sa science et sa prudence, il était une manière 
d'oracle : ce qui ne veut pas dire qu'il n'eút quelqueíbis des ré- 
ponses bien étranges et des facilités obligées pour de certains caa 
qui lui étaient soumis'. II eut beau faire d^ailleurs, Timputation 
de Jansénisme, cette tache indélébile qu'il avait tout faíc pour 
effacer, lui restait : de janséniste rigide il était devenu janséniste 
mitigé, c'est toute Ia différence qu^y voit le Père Hapin; c*est tout 
ce que les ennemis lui accordaient: pour le public, le docteur 
sentit toujours son premier jansénisme ; et lorsqu'il mourut d'apo- 

« móis, il reút fait censurer, et que M. de Sainte-Beuve étoit un des exa- 
« minateurs désignés par Son Éniinence; que c'est lui qui dressa leMan- 
8 dement de rarchevêque de Paris pour Ia première bulle d'Urbain Vlll, 
« et que M. de Vabres Tavcit encore pris pour approbateur de son livre 
a contre Ia première Apologie : qu'ii s'en dédit; que dans sesécrits il avoit 
« cherché à se sauver par des probabile, pi obabilius , probabilissimum ; 
» qu'au fond ni lui ni M. Arnauld ne vouloient point de Grâce suffisante.» 
(Journaux d«- M. DesLions, page 35ü.; — Tous propcis plusou moinsexacts, 
mais qui montrent Topinion du temps sur son compte. 

1. Puisque le récent biographe a voulu absolument me faire Ia leçon, il 
m'oblige à dire tout ce que je sais. Or, dans les cas de conscience soumis au 
docteur de Sainte-Beuve, il y en eut un, entre autres, fort étrange et peu 
exemplaire. Le voici: Mademoiselle, Ia grande Mademoiselle, avait pour 
confesseur et directeur M Lizot, vicaire de Saint-Séverin, et qu'elle y 
voulait faire cure. Mais, pour cela, il fallait déplacer le curé de cette pa- 
roisse, et on ne vitrien de mieux que de le faire évéque. Par malheur, ce 
curé de Saint-Séverin, nomméFrançois Le Tellier et natif de Paris, íilsd'un 
médecin du quartierSaint-Andre-des-Arcs, aumônier delareineíWarie-Thé- 
rèse, se trouvait étre le plus grand coquin du monde. Je n'exagèr« rien. Il 
séduisaitles filies dévotes qui étaient sous sa conduite et dans sa paroisse; 
madame de Miramion le savait et en était révoltée; il escroquait sans façon 
les sommes qui lui étaient confiées. Un de ses vicaires ou sous-vicaires ayant 
eu à se meubler, ie curé s'oíTrit de prendre ce soin pour trente louis d'or; 
mais il se trouva que 1'ameublement ne revenait qu'à deux cents francs: 
M le curé avait mis le reste en réserve pour ses peines. Toute Ia vie de a 
malheureuz ecciésiastique était à Tavenant: 11 avait à six lieues de Paris, 
à un village nommé Plaisir, ducôté de Marly-le-Roi, une maison de cam- 
pagne. 11 y just.fiait le nom du lieu par toutes sortes d'orgíes et de débau • 
ches. ll avait de Ia fermière plusieurs enfants. Ses valets étaient dans le 
secret et imitaient leur maitre : il était obligé de les ménager. Un ou 
deux d'entre eux étaient réputés ses bàtards. Comme néanmoms ce curé 
ne cessait de conduire ses paroissiens et paroissiennes, et de les confessar 
tant qu'il pouvait, on songea à en débarrasser Paris. Le moyen de faire 
sortir ce loup de Ia bergerie semblera peu canonique : Mademoiselle, qui 
ne savait pas apparemment toute sa vie, demanda p'our lui au roi un petit 
évéché^ celui de Digne se trouvant vacant, on le lui donna. Le voilà donc 
nomme évéque. Mais le dròle qui se trouvait bien dans sa cure faisait dilTi- 
culté d'accepter. L'archevéque de Paris lui dit que, s'il hesitait, il le pous- 
serait dehors et, pour couper oourt, il le mena remercier le roi, ce qui 
était un engagement. Lorsqu'il le vit ainsi lié, M. de Hailai ne put s'em- 
pécher de dire: « Jamais pendard ne sortit par une plus belle porte. » II 
ne laissa pourtant pas de le sacrer lui-méme et de lui faire faire Vot- 
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plexie, de mort subite, le 15 décembre 1677, à Tâge de 64 ans» 
les mauvaises langues ne manquèrent pas de faire observar qu'il 
a'avait pas reçu les sacrements. On renouvela Ia même remarque 
dix-huit mois apròs, lorsque madamede Longueville raourutégale- 
ment sans recouvrer Ia connaissance, et Ton rapprocha les deux 
manières de finir. On citait à ce propos un mot de Louis XIV qui 
disait que les Jansénistes mouraient tous sans recevoir les sacrc' 
ments. 

II y avait 100 ou 150 bonnes pages à écrire sur le docteur de 
Sainte-Beuve. Uauteur dont je parle et que son nora y conviait le 

1 pouvait faire; il avait des documents; il avait tout ce que Ia cu- 
riosité aiguisée peut réunir de rare et de moins connu : mais il a 
négligé Ia voie simple, 11 a perdu de vue Ia ligne de Ia tradition. 

dination aux Quatre-Temps de Ia Pentecôte. Le nouvel évêque partit de 
Paris un lundi, ll juillet (.1678), dès 4 heures du matin, avec un valet de 
chambre et un laquais, ayant mis sa croix dans sa poche; il leva le pied, 
comme on dit, et lit ainsi banqueroute à tous ses créanciers. On évaluait 
Ia somme de ses deites à 154 mille francs. On cite parmi les créanciers des 
noms connus, M. Bignon, le maitre des Requêtes, qui y était pour vingt 
mille francs. Mais, entre autres deites moins considerables et plus sacrées 
s'il se peut, il y avait douze cents francs qui a. partenaient aux pauvres 
honteux de Ia paroisse, et quinze cents qui étaient à une pauvre íille, 
sourde, aveugle et paralytique. M. de Paris, ayant su cette fuite, dit; « Le 
voilà donc perdu de corçs etd'âme. » Ainsi décampa ce singulier évêque, 
qu'on avait mitré et sacré malgré lui. « Mais il y a lieu de s'étonner, ajoute 
« M. de Pontchâteau, au Journal duquel j'emDrunte rhistoire, que M. Lizot 
« ait soullert que Mademoiselle qui est sa pénitente se soit employée pour 
« faire avoir un évèché à un homme tel que celui-là, qu'il connoissoit. II 
« en a eu du scrupule, et il en parla à M. de Sainte-Beuve qui lui dit qu't/ 
• n'm devott point avorr, pari e que c^étoii un fort grand òten que fatre 
- obtenir l'i cure de Saini-Sérerin á lui. M. Lizot. M. de Sainte-Beuve 
« savoit quelque chose de Thistoire par lui-même (le curé). Ce curé avoit 
« fait écrire en lettres d'or dans sa ciiambre ces paroles de TApotre : Üe- 
« positum eus odi (Garde ce qui t'est conlié): il Va accompli à Ia lettre et 
« fort grossièrement. » — Sur un papier à part qui est joint au Journal de 
M. de Pontchâteau, un contemporain des mieux informés ajoute que M. de 
Sainte-Beuve savait en elfet non pas quelque < hose de Thistoire, mais toute 
rhistoire par le curé lui-même. «« Ce pécheur avoit fuit sous lui (M. de 
« Sainte-Beuve) une retraite, après quoi il fut continué dans toutes ses 
« fonctions quM n'interrompit jamais, mais qull reprit avec plus de fierté 
«et d'empressement que jamais, ayant meme jaiousie de ce que des 
« femmes et des íilles ailassent ü d'autres qu'à lui à confesse. Un prétre de 
« ma connoissance m'a dit qu'il avoit reproché <à M. de Sainte-Beuve Ia 
« conduite dont il avoit usé envers ce cure scélérat, ayant dit à ce docteur 

qu'il épargnoit les curés, et qu il traiteroit autrement un simple prêtre. « 
M. de Samte-Beuve, en effet, devait penser, dans sa prudence, qu'il y aurait 
eu de Tinconvénient à faire de i'éc)at pour un curé de Paris, plus que pour 
un simple ecclésiastique : ce qui n'empéche pas de faire réfiéchir sur Tiné- 
galité de ses balances decasuiste. Ce sont les secrets du métier. Quoi 
qu'il en soit, puisque le récent biographe du docteur me reproche mes 
historiettes, en voilà une de plus, que sa polémique m'a arrachée et que je 
livre tei le que je Ia trouve. — Ce très-peu digne evéque de Digne ne mourut 
que le 11 íévrier 1708. On ne sait rien de sa vie épiscopaie, sinon qu')l 
revint mourir à Paris, à Tuge d'environ 74 ans : 11 fut enterre au Val-de- 
Grâce. 
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L'esprit qui a dicté son Écrit n'est pas súr, et le ton est dé- 
placé. 

Après tout, pourquoi s'occupe-t-on aujourd'hui du docteur de 
Sainte-Beuve? Son honneur est d'avoir été nommé dans Ia 
XVII* Provinciale, d'être entré à Tétatde variante dans un hémis- 
tiche de Boileau, d'avoir été mêlé h un badinage de madame de Sé- 
vigné; autrement on n'en parlerait pas plus que de tant d'autres 
savants docteurs de Sorbonne. Respeotons donc, en parlaat de 
lui, ce qui était cher à toutes ces personnes qui ont jeté sur son 
nom un reflet. 

Je regrette d'avoir dú être sévÈre pour le livre de mon spirituel 
homonyme. Mais ce livre est par trop prétentieux, et il est in- 
festé d'une veine de mauvais goüt qui passe jusqu'aux choses et 
qui tend à sophistiquer les faits. De ce qu'on se figure être Tar- 
rière-petit cousin des gens deux cents ans après leur mort, cela 
ne change absolument rien à leur manière d'ètre et de penser; 
cela ne vous confère aucun droit. L'essentiel, quand on parle 
d'eux, est de s'inspirer de leur esprit. Mais évidemment, en ces 
études du dix-septiême siècle, rémulation et le renchérissement 
ont produit leur eíTet Inévitable. On est entré dans un système 
de littérature forcée. Le point oü il eút faliu se tenir pour juger 
et parler sainement et raisonnablement de ces choses et de ces 
personnes est dépassé' 

SÜR LA MÈRE AGNÈS. 

(Se rapporte à Ia page 275.) 

Je donne ici Tarticle qui a été inséré dans le Monileur du 
1" mars 1858, à Toccasion des deux volumes des Lettres de Ia 

1, Je crains toujours d'étre injuste. Des amateursdu vieux Paris m'as- 
surent que ce volume du magistrat de Ia Seine n'est pas sans intérêt pour 
Tarchéologie et que Tauteur a fort bien réussi à reconstituer un coin du 
quartier baint-André-des-Arcs. A ceux que ce genre d'érudition amuse, 
et que cet eíTort pour étre agréable en matière un peu sèche ne rebute pas, 
je n*al rien à dire. Pourquoi Tauteur ne s'est-il pas tenu à sa reconstruc- 
tion lücale V II est possible que cette manière d'écrire soit incUfférente 
quanJ il s'agit des rues et des pierres; mais je suis bien certain qu'elle ne 
convient pas, quand il s'agit de peindre les hommes. 
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mère Agnès publiées avec grand soin par M. Prosper Faugère, à 
qui Ia littérature de Port-Royal doit déjà tant. 

li Et qui dono parlerait des Lettres de Ia mère Agnès si je n'en 
parlais pas? 11 y a plus de vingt ans que j'ai riionneur de Ia con- 
naltre, et que j'ai affaire à elle ; que, dans mes ÊtuJes de Port- 
Royal, j'ai occasion de Ia rencontrer à chaque instant, de me 
dire et de me redire en quoi elle diffère par le caractère et le 
tour d'esprit de sa soeur Ia mère Angélique, Ia grande réforma- 
trice du monastère; que j'ai rhabitude de recourir à ses lettres, à 
celles dont il existe à Ia Bibliothèque impériale et à 1'Arsenal des. 
recueils manuscrits, pour y chercher Ia suite et le détail des rela- 
tions qu'entretenaient avec le dedans de Port-Royal les amis du 
dehors, les ci-devant belles dames plus ou moins retirées du 
monde, telles que madame de Sablé, le ci-devant frondeur M. de 
Sévigné, onde de Ia spirituelle marquisr II ne serait pas du tout 
exact de dire, comme je vois que l'a fait un critique ' d'ordinaire 
attentif et qui sait son dix-septième et son dix-huiticme siècle, 
que les historiens de Port Royal, Besoigne, Dom Clémencet et 
leurs successeurs, n'ont pas connu ces lettres: ils n'en ont pas 
connu Ia totalité, mais il leur en était passé par les mains un bon 
nombre. On avait essayé dans le temps de recueillir toutes les let- 
tres de Ia mère Agnès comme on avait fait pour celles de sa soeur 
publiées en 1742-1744; mais Tentreprise était restée en chemin, 
soit qu'on n'e(lt pas réussi à réunir tout ce qu'on espérait, soit 
que le public qui s'intéressait à ce genre d'ouvrages eút fort 
diminué à mesure qu'on avançaif dans le dix-huitième siècle. a 11 
« y a lieu surtout d'être étonné, remarquaitDom Clémencet au sujet 
« de ces mêmes Lettres, que nous en ajons si peu de celles qu'elle 
« a écrites à Ia reine de Pologne, avec laquelle les Mémoires de 
« Port-Royal nous apprennent que Ia mère Agnès continua Ia re- 
« lation qu'avoit eue Ia mère Angélique, durant les sept années que 
«t cette reine survécut. » Cest qu'on avait eu, dès le principe, moins 
de précautions dans un cas que dans Tautre pour s'assurer de iie 
rien perdre. On était à raffilt pour prendre copie de tout ce qu'é- 
crivait Ia mère Angélique, et, avant de faire partir ses lettres, 
on en retenait des doubles à son insu. La mère Agnès, si respectée 
qu'elle fút , n'était que Ia seconde de Ia mère Angélique, et; ne Ia 
remplaça jamais tout à fait aux yeux des Soeurs; on ne faisait pas 
collection à Tavance de tout ce qui sortait de ses lèvres ou de sa 
plume, on ne lui préparait pas son dossier de sainte de son vivant. 
La persévérance toutefois, qui fait le caractère du petit troupeau 
janséniste, n'avait pas cessé son effortaprès tant d'années, et Ton 
n'avait pasrenoncé à payer cette dette d'une publication tardive à 

1. M. Paul Boiteau, dans laRevue françaisi du 10 février 1858, paga lia. 
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une mémoire desplus honorées. Je savais qu'une maison ou in^titu- 
tion, appartenant à TÊglise d'Utrecht, possédait un recueil com- 
plet des [.ettres de Ia mfre Agnès. Depuis quelques années, les 
grandes bibliothèques de Paris oü sont conservées des copies ma- 
nuscrites avaient élé soigneusement explorées; les recueils mêmes 
de ces copies portaient des traces visibles du passage des palients 
investigateurs, ou plutôt des investigatrices ( car c'étaient des 
dames, m'assure-t-on, qui se livraient à ce traviiil); des tables, des 
renvois et concordances d'une écriture très-nette et toute récente 
faisaient présager une pensée d'assemblage et d'édition. Le goút 
de notre époque , qui s'est reporté sur les vieux papiers et qui a 
mis 1'inédit en honneur, favorisait cette idée, qui, toute de cu- 
riosité pour nous, est une idée de piété chez ceux qui l'ont cnnçue. 
En s'adressant pour Texecution définitive et pour rintroduction 
anprès du public à M. Prosper Faugère, si connu par son édition 
originale de Pascal, Ia personne ou les personnes qui avaient pré- 
paré le recueil et qui ne se nomment point ( selon une habitude 
modeste oü mystérieuse , imitée ou héritée de Port-Royal) ont 
fait le meilleur choix possible . il ne se pouvait de plus súre ga- 
rantie de scrupule et d'exactilude. Dans les simples et judicieuses 
pages qu'il a mises en tête, M. Faugère a dit ce qui étaità dire; 
il a fait valoir les leltresjetcelle qui les a écrites, par teus les bons 
endroits; il a écarté avec raison tout ce qui est de controverse, et 
il n'a présenté Ia publication dont il a pris soin qye comme une 
oeuvre d'histoire et de piété. Je restreindrai encore le point <le vue 
ou plutôt je le simplifierai en disant qu'il me parait dilficile que 
ces Lettres aient aujourd hui aucun eflet de piété et de dévotion; 
Ia spiritualité en est trop subtile , trop particuliòre , trop compli- 
quée de style métaphoTique , de Ileurs surannées , et trop mêlée 
à des questions ou à des intérêts de circonstance. L'histoire seule 
a désormais à en profiter, et Ia seule bistoire du monastère ilont Ia 
mère Agnès a été sinon une grande, du raoinsune aimable ligure. 

« Cétait une personne d'infinittient d'esprit plytôt que de grand 
cariictère, d'une piété tendre , allectueiise , attirante , d'une déli- 
catesse extrême et des plus nuancées. Si elle avait vécu dans le 
monde, on aurait parlé d'elle comme d'une précieuse du bon 
temps et de Ia meilleure qualité. Oui , Ia mère Agnès, si elle avait 
suivi Ia carrière du bel-esprit et de Ia galanterie honnête, ne Teut 
cédé à personne de rhôtel de Rambouillet. Toutes ses verlus et 
tous ses sérieux mérites, toutes ses morlifications n'ont pu émous- 
ser sa poinie d'esprit et même de légère gaieté. Née en 1593, en- 
trée au clolire dès Tenfauce , elle suivit sa soaur ainée dans ses 
austères reformes; elle n'en eút point eu Tinitiative, mais elle les 
embrassa avec zèle , avec lerveur, sans reculer jamais, et en se 
contentant de les présenter adoucies et comme attrayantes en sa 
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personne.- Tout en elle conviait au divin Maltre et semblait dire ; 
Son joug est doux. — «Ia. raère Angélique est trop forte pour moi, 
« je m'accommode m eux de Ia mère Agnès, >> disaient les personnes 
du monde qui s'adressaient d'abord à Tune et à Tautre dans une 
intention de pénitence. Toutes deuxavaient été , dans un temps, 
cn relation assez étroite avec saint François de Sales. La mère 
Agnès en avait plus gardé rimpression visible que sa soeur. Elle 
se faisait une dévollou de porter habituellement sur elle une lettre 
de liii écrite à madame Le Maitre , et oü il avait nommé avec bien- 
veillance [ilusieurs membres de Ia famille. On conçoit que Ia mère 
Agnès eút très-bien pu se passer de M. de Saint-Cyran, et qu'elle 
eút été une Philothée parfaite, une filie accomplie du saint évêque 
de Genève ; elle aurait pu remplir toute sa vocation et ne recevoir 
sa règle de conduite que du direoleur et du père de madame de 
Chamai. Encadrée comme elle Tétait dans Ia maison de Port- 
Royal, amenée après des années de recueillement et de paix à 
être ténioin et, qui plus est, Champion de contentions opiniâtres, 
jetée forcément au milieu des luttes, et placée même depuis Ia 
mort de sa soeur à Ia tête de Ia résistance, elle sut conserver un 
caractère de douceur inaltérable, une physionomie paisible et 
presque souriante. Elle eut dans une nièce (son égale pour le 
moins par Tesprit, et sa supérieure par le caractère ), dans Ia 
mère Angélique de Saliit-Jcan , un lieutenant énergiqje qui lui 
prêta de Ia force dars les siéges et les blocus qu'on eut à soutenir 
durant plusieurs années. Mais, si je ne craignais de blesser quel- 
ques bonnes íimes restées peut-être encore jansénistes au pied de 
lalctire, je dirais tout simplement qu'après avoir bien considéré 
les incidents et les personi.ages de ce drame intérieur, je suis 
persuailé que Ia mère Agnès, livrée à elle-mème et à sa propre 
nature , eút été plus soumise qu"elle ne Ta été, qu'elle était por- 
tée comu.e elle Ta écrit un jour, à Vindxfférencc sur ces questions 
de controverse, mot très-sage chez une religieuse, et dom elle 
eut tort eiisuite de se reperitir; je dirais que Ia manière indul- 
gente dont elle continua de traiier une de ses nièces qui avait 
signé ce qu'exigeait TArchevêque et ce que conseiUait Bossuet, 
que Ia parole toléiante qui lui échappa aleis ; a a üieu ne plaise 
<1 que je domine sur Ia foi d'autrui! i donue à penser qu'elle-méme 
n'eüt pas été loin de céder, s'il n'y avait eu toute une armée der- 
rière elle, et si tout ne lui avait rappelé à chaque heure qu'eUe 
était une Arnauld. Quoi qu'il en soit de cette conjecture qui, de 
ma part, n'implique pas un blâme, cette respectable persuuneque 
nous iious représentons toujours à genoux, en oraisoii, comme 
•Jans le beau tableau de Philippe de Champagne, avait des qua- 
litésde spiritualilé, de tendresse, d'onclion, d'indulgen(;e, d'éga- 
lité et d'enjouement, dont, à travers un premier air d'étrangeté, 
il Uaiispire quelque cliose dans ses lettres. 

IV —37 
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« Je ne sais pas de lettre plus propre à faire comprendre le genrc 
de raillerie et parfois d'ironie douce et riante de Ia m&re Agnès 
([ue celle qu'elle adressa à son neveu, le célèbre avocat Le Maitre, 
en réponse à ce qu'il lui avait écrit sur ses intentions prochaines 
de mariage Uéloquent avocat, qui allait bienlôt devenir un soli- 
taire et un pénitent des plus rigoureux , pensait alors à s^engager 
plus avant dans les liens du monde : il était amoureux d'une belle 
et sage demoiselle, et il s'en était ouvert à Ia mère Agnès, pour 
réprouver et se ménager sans doute son approbation. Cette tante 
indulgente, mais que les idées monastiques rendaientsévère, con- 
sidérail le mariage comme un état de déchéance ou du moins d'in- 
fériorité, et elle ambitionnait quelque chose de mieux et de plus 
digne pour Tavenir de son neveu. Elle lui répond donc dans ce 
sens de sévérité : 

« Mon très-cher neveu, ce sera Ia dernière fois que je me servirai de ce 
titre; autant que vous ra'avez été cUer, vous me serez indifférent, n'y 
ayant plus de reprise en vous pour y fonder une amitié qui soit singu- 
lière. Je vous aimerai dans Ia charité chrétienne, mais universelle, et 
comme vous serez dans une condition fort commune, je serai aussi pour 
vous dans une aíTection fort ordinaire. Vous voulez devenir .esclave, et 
avec cela demeurer roi dans mon coeur, cela n'est pas possible; car qual 
rapport y a-t-il de Ia lamière avec les ténèbres , et de Jésus-Christ avec 
Bélial ? 

<f Vous direz que je blasphème contre ce vénérable sacrement auquel 
vous étes si dévot; mais ne vous mettez pas en peine de ma conscience, 
qui sait bien séparer le saint d'avec le profane , le précieux de Tabject, et 
qui enfm vous pardonne avec saint Paul; et contentez-vous de cela, s'il 
vous plait, sans me demander des approbations et des louanges. » 

« Mais voici le tour piquant qui commence et le bel-esprit en- 
joué qui va se mêler jusque dans Ia mysticité rcligietise : elle va 
faire semblant tout d un coup de s'être méprise, d'avoir à se ré- 
tracter, et tout ce que M. Le Maitre lui avait écrit en termes exal- 
tés des.mérites et áns beautés de sa íiancée future, elleessayerade 
Tentendre, — de supposer ^qu'il Tentend de rfipouse du Cantique 
des Cantiques, de Ia seule Épouse spirituelle digne de ce nom, de 
TÉglise : 

« Mais, enécrivant ceci, je relis votre lettre, et, comme me réveiliant 
d'un profond sommeil, j'entrevois je ne sais quelle lumière au miliea de 
ces ténèbres, et quelque chose de cachê et de mystérieux dans des paroles 
qui paroissent si claires et si communes. Je commence à douter que cette 
histoire de vos amours que vous me racontez si au long, sans considérer 
que je n'ai point d'oreilles pour entendre ce discours, ne soit une éni^me 
tirée des parabolesde TÉvangile ou Ton fait si souvent des noces, particu- 
lièrement une oú il n'y a que les vierges qui soient appelées, Au petit rayon 
de clarté qui me paroitmaintenant, mon esprit se développe et se met en 

1. J'ai déjà cité cette lettre au tome I" de Porl-Iioyaly page 375. 
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íievoir (l*expliquer vos paroles, et de regarder d'un meilleur ceil cette ex- 
cellente filie qui a ravi votre cceur. Vous dites qu'elle est Ia plus belle et Ia 
plus saga de Paris, et vous deviez dire du Paradis, puisiiu'elle est soeur 
des Anges; oh I qu'elle est belle... et qu'elle est sage I... Elle est filie 
d'une mère quí a été fort persécutée des tyrans, qui rontvoulu étouíTer 
dans le sang de ses martyrs, et encore des hérétiques, qui ont fait mille 
elTorts á ce qu*elle ne mít point ce béni enfant au monde ; mais enfin elle 
s'est couronnée de lis aussi bien que de roses, portam en son seín des 
vierges et des martyrs.... Cette ^xcellente Épouse n'a jamais étá maltraitée 
de son mari, qui au contraire est mort pour elle.,.. » 

« Ft elle continue sur ce ton, multipliant, épuisant les images, 
les alhisions emblématiqups, s'y jouant plus que de raison , ou- 
bliant un peu le goút, mais faisant ses preuves en fait de grâce : 
je prends le mot dans le douMe sens, dans le sien et dans le nôtre. 

" Les leltres de Ia mère Agnès tirent une bonne partie de leur 
iiitérêt cies personnes à qui elle les adresse. Celles qu'elle écrit à 
madame d'Aumont sont fort peu agréables. La marquise d'Aumont 
ótait une respeciable dame qui, devenue veuve, s'était retirée à 
Port-Royal de Paris , y avait fait bAtir un corps de logis pour elle, 
avait procure surtout ragrandi>sement du monastère, et y était 
bienlaitrice en toute humilité. Elle n'avait pour défaut qu'un peu 
d'impatience, et de ne pas toujours goúter assez Ia douceur de Ia 
retraite, d'y ressentir des amerturaes d'esprit. La modération 
mème de son huraenr et laconiinuité de ses vertus rendent cette 
branche de Ia Correspondance assez terne et monotone. 

a Les lettres à mademoiselle Pascal, Ia sceur du grand écrivain, 
ct qui se fit religieuse à Port-Royal , ont plus d'intérêt. Cette jeune 
áme ardente de Jacqueline Pascal souffre des retards que sa fa- 
mille impose à sa vocation. La mère Agnès Ia modère, Texliorte à 
Ia soumission, à une attente résignée. Elle a reçu de M. Singlin et 
de M. de Saint-Cyran une maxime pratique qu'elle appiique sans 
cesse : c'est qu'il ne faut rien faire dans Ia precipitation , c'est que 
le désir, même lorsqu'il est dans le meilleur sens et vers le plus 
louable but, doit faire, en quelque sorte, sa quarantaine et son 
carême, et doit user son attrait avant de s'accomplir, si Ton veut 
qu'il produise tout son fruit : « II fauí faire toutes choses, dit-elle, 
« dans une certaiiie maturité qui ámortit lactiviié de Tesprit hu- 
" main, et qui altire une bénédiction de Dieu sur ces choses dont 
« on s"est mortifié quelque temps. » Cest ce qu'on appelle en ce 
style mystique pratiquer Ia dévolion du retardement, et elle Ia 
conseille en toute occasionaux personnes qui lui fontpartde leurs 
peines et des obstacles qu'elle3 rencontrent dans Ia voie du bien. 
Mademoiselle Pascal avait un certain talent, ou du moins une 
grande facilité pour les vers : Ia mftre Agnès, plus rigide qu'àelle 
n'appartient, lui écrit ; «Vous devez hair ce génie , et les autres 
<( qui sont peut-êlre cause que le monde vous retient : car il veut 
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« recueillir ce quUl a semé; » et elle lui cite en exemple sainte 
Lutgarde, <■ qui refusa le don que Dieu lui avoit fait d'enlen(ire ie 
« Psautier. » Mais elle est plus dans le sens de sa propro nature et 
de son goilt, lorsqu'à ruccasion du miracle ou prélendu miiacle 
de Ia Sainte-Épine, dont F^ort-Royal était si gloi ieux , elle engago 
Ia même mademoiselle Pascal, devcnue Ia soeur Eupliémie, à It 
célébrer en vers : et elle fut grondée prur avoir pris sur elle de 
lui donner ce conseil à demi litléraire et profane. La mère Agnès 
soignait un peu plus l'agrément et avait un peu plus de ílenr que 
les autres Soeurs de Port-Royal. 

« La partie de Ia Correspondance qui devra le plus attirer les 
curieux est celle qu'elle entretint avec madame de Sablé, à cause 
du bruitqui s'est fait depuispeu autour du nom de cettedernière. 
Je doute qu'il en ressorte guelque idée plus avantageuse de Ia spi- 
rituelle et très-maniaque marquise , qui, seus prélexte de íaire 
son salut, s'était logée tout contre Port-Royal, et ne cessait d'y 
occuper, d'y harceler el d'y faire enrager les mères. On a voulu, 
de nos jours, représenter madame de Sablé comme le type de Ia 
femme aimable en son temps. Je ne crois pas que ce soil là sa 
caracléristiqne véritable. M. Cousin, dans ce genre fin, est sou- 
vent à cflté. Une bonne part des lettres de Ia mère Agnès a 
trait aui susceptibilités, aux soupçons, aux frayeurs de madame 
de Sablé, à son inquiétude de n'avoir point le soleil leiant et 
à ses mille autres inquiétudes, à ses rhumes surtout et aux acci- 
dents qui surviennent à son odorat. Madame de Sablé s'afíli- 
geait, chaque fois qu'à Ia suite de ses rhumes de cerveau elle ne 
sentait plus les odeurs , et se croyait privée à jamais d'un des plus 
agréables des sens. La mère Agnès Ia rassurait, ou du moins es- 
sayait de Ia consoler en lui citant son propre exemple; car privée 
de Todorat, disait elle, dês l'âge de dix-huit ans, elle avait fort 
Meu vécu depuis sans s'apercevoir de Ia privation. Elle en parlait 
à son aise, ayant pour maxime « que plus on ôte aux sens, plus 
d on donne à Tesprit.» Madame de Sablé , qui prétendait combinar 
bien des choses et savourer le reste des jouissances possibles tout 
en mitonnant son salut, n'était pas absolument de cet avis. Trés- 
peu résignée à mourir une bonno fois, elle ne voulait pas du tout 
mourir en détail. Ce sens-là d'ailleurs, en particulier, ce sens 
olfactif si cher aux délicats, lui était d'autant plus précieux qu'il 
était pour elle une vigilante sentinelle et toujours sur le qui-vive 
pour Tavertir des moindres périls. 11 y a une histoire de fabrique 
de cire et de bougie qui ajoute à ce qu'on savait déjà, et qui prou- 
verait une fois de plus que cette mauvaise langue de Tallemant 
(lequel n'était qu'un curieui malin et nullement un atroMlaire) 
n'en a pas trop dit. Un jour donc, un matin que Todorat lui était 
subitement revenu, madame de Sablé crut sentir, et elle ne se trom- 
paitpas, une odeur de cire; elle s'en effraya aussitôt, craignant 
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par-dessus tout le mauvais air et ses suites. Elle écrívit en toute 
hâte un billet à Ia mère Agnès, elle envoya mademoiselle d'Atrie 
sa voisine aux informations : c'était bien à Ia cire que les Reli- 
gieuses avaient travaillé depuis peu de jours , dans une cliambre 
relirée , isolée , à Ia basse-cour, là oú Ton mettait, quand il y en 
avait, les malades de Ia petite vérole ; on avait pris, vous le voyez, 
toutes sortes de précautions; mais qu'y faire? le coup était porté : 
n;adame de Sablé voulail qaiUsr Port-Royal pour ne pas gêner, 
disiit-elle, puisqu'on ii'avait pas d'aufre lieu, et aussi pour ne 
pas rester exposée aux atteinles. II Tallut toute Ia grâce et les gen- 
tille-ises de Ia mère Agnès pour Tapaiser, pour Ia faire revenir de 
sa bouderie; il fallut surtoiit ce Post-scriptum rassurant, — car 
madame de Sablé, en enfant gSté, ne se cuntentait |ias de Ia pre- 
messe qu'on ne ferait plus de bougie, elledisait: Vous eu ferez, 
vous en avez besoin, je veux que vous en fassieg, je ne veux pas 
vous gêner , maisje m'en irai; il fallait dono lui prouver qu'on en 
pouvait faire sans que Todeur lui en arrivât: 

« Depuis ma lettre écrite, lui disait ia mère Agnès dans les der- 
« nières lignes , nos Soeurs ont été faire Ia ronde pour chercher 
o un lieu , s'il en faut un absolument pour vous satisfaire ; elles 
« en ont trouvé un dans les derniers jardins , tout à Tautre bout, 
o procheTapolhicairerie." — Le ciioii de ce lieu-là hors de toute 
portée tranquillisa peut-être madame de Sablé jusqu'à nouvel 
ordre et nouveau caprice , jusqu'à nouvelle lune. 

« Un autre commerce de lettres, qui du moins nous fait assister 
à un échange de semiments plus chrétiens, était celui de Ia mère 
Agnès avec le chevalier de Sévigné. Celui-ci, ancien cbevalier de 
Walie, brave guerrier, duelliste, frondeur, donnant des colla- 
tioiis aux damas , s'était tout d'un coup retiré , après être devenu 
veuf, et s'élait fait arranger un corps de logis près de madam» 
de Siiblé dans les dehors de Port-Royal de Paris. II gardait d'abord 
des liabitudes de luxe, de Targenterie, un carrosse ; il se dépouilla 
peu à peu, et s'accoutuma à tout meltre au service du monastère 
pour lequel il sétait pris d'un saint enthousiasme. Cétait un ori- 
ginal que ce chevalier pénitent,.avec des restes de genlilhomme 
hautain et de militaire impérieux. 11 se promenait volontiers en 
été à ce qu'on appelait le jardin des Capucins, et qui doit ré • 
pondre à Ia promenade qu'on voit encore aujourd'hui entre THos- 
pice du Midi et le Val-de-Grâce. 11 avait un grand parasol pour 
se préserver du soleil, et les polissons du quartier qui voyaient cet 
homme grave, nu-tête, marchant à pas comptés sous son pa- 
rasol, le poursuivaient de leurs cris et peut-être de mieux ; il 
avait envie de les traiter parfois comme flt le prophète Êlisée des 
enfants qui le huaient, et il consulta son confesseur pour savoir 
s'il ne lui serait point permis de leur faire donner du bâton par un 
duinestique qui le suivrait à quelque distance. 11 apprit le latin fort 
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tard, à cinquante ans, et assez pour entendre roffice. Cest ce 
chevalier liizarre , mais cordial et excellent homme , qui se mit en 
correspondance régulière avec Ia mère Agnés, et y apporta un 
mélange de courtoisie et de spiritualité qu'elle soiitint à merveille. 
D'après ce príncipe que les petits présents entretiennent Vamilié, 
il ne cessait d'en laire aux religieuses ses voisines; il leur envoyait 
tantôt de Texcellent beurre de Bretagne (il était Breton ), tuntôt 
du fruit, des fleurs, une lampe , un cachet oü était Timage du 
bon Pasteur. II faut savoir qu'auirefois du temps de ses guerres, 
au sac d'une ville, il avail troiivé un enfant abandonné sur un 
fumier, une petite filie; il Tavait emportée dans son manteau et 
en avait pri» soin depuis, Ia faisanl élever dans un couvent. Cette 
action de cliarité lui avait porté bonheur , et il lui attribuait d'a- 
voir altiré bien plus tard les bénédictions de Dieu sur lui. 11 avait 
été, pensail-il, ramassé lui-même un jour par le bon Pasteur 
comme il avait ramassé cet enfant. Aufsi avait-il une dévotion 
particulière au bon Pasteur ; il en portait Timage sur son cachet; 
il en commanda un tableau à Chanapagne pour son oratoire parti- 
culier, tableau dont il fit ensuite présent à Port-Royal. Ayant 
quitté Ia maison de Paris en 1669 , et s'étant retiré dans les dehors 
de Ia maison des Champs, lorsque toutes les Soeurs y furent réu- 
nies , il eut Ia charitable idée de leur faire bíltir un cloltre ( car 
Vancien bâtiment incomplet était devenu trop étroit), et il fut 
assez estimé d'elles pour leur faire accepter son bienfait. Le bon 
chevalier aurait bien voulu entrer, au moiris une fois, dans ce 
clcitre pour lequel il avait conçu de si grands des.seins, et il en 
exprima le desir à Ia mère Agnès qui lui répondit pfir un refus le 
plus agréablement tourné ; « Je vous remercie très-humblement 
i de votre unique et rare fruit ( un de ses pelits cadeaux journa- 
« liers) ; vous avez le privilége de donner tout ce que vous voulez 
<£ et d'accorder tout ce qu'on vous demande ; et nous, au contraire, 
« nous trouvons des impuissances partout. Cest pourquoi notre 
a bâtiment de dedans ne vous apparoltra point, parce qu'il y a un 
a Cbérubin à notre porte, qui en défenil Tentrée avec une épée de 
<L feu , c'est-à dire un anathème de notre mère rÊglise....» Le 
chevalier de Sévigné n entra dans ce cloitre, dans cette terre pro- 
mise, qu'après sa mort '; il eut Ia faveur d'y être enterré. Ue son 
vivant, satribune à l'églis0 était tout proche de Ia porte dite des 
Sacrements; ce qui faisait que Ia mère Agnès, pour lui faire lion- 
neur, Tappelait le portier de Jésus-Christ. Nous nous contente- 
rons de dire, après avoir lu les lettres qu'elle lui adresse, quMl 
nous fait reffet d'avoir été le chevalier d'honneur du monastèrc. 

1. Nous savons pourtant qu'il eut quelquefois permission d'y entrer, lea 
jours de Fête-Dieu, en suivant Ia procession du Saiiít Sacrement. 
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a On se demandera, en enlendant répéter si souvent ce nom de 
Sévigné, si madame de Sévigné, à ia faveur de son onde, ne 
coniiut.point Ia mère Agnès. Assurément Ia mère Agnès connais- 
sait madame de Sévigné elTavait entendue causer, puisqirun jour 
que celle aimable femme était venue au couvent de Ia Visitation 
de Ia rue Saint-Jacqups oú se trouvait alors reléguée Ia mère Agnès 
par ordre de l'Archevêque, et avait demandé à Ia voir sans en ob- 
tenir Ia permission, Ia reciuse et prisonnière écrivait à Toncle • 
« J'aurois beaiicoup perdu dn fruit de ma solitude si j'avois eu 
a riionneur de voir madame de Sévigné, puisqu'une seule per- 
a sonne qui lui ressemble tient lieu d'une grande compagnie. » 
Cette religieuse, on le voit, connaissait son monde; causer en tête 
à lête avec madame de Sévigné , c'était posséder plusieurs femmes 
d'esprit à Ia fois. 

" Les autres profits très-considérables qu'on peut faire à !a lec- 
ture de ces Lettres, quand on étudie en historien le sujet auquel 
elles se rapportent, ne sont pas de nature à être exposés ici Ces 
intérieurs de cloilre s'accommodent peu du grand jour ; il faut y 
pénétrer beaueoup et y habiter longtemps pour s'y intéresser un 
peu. Mais jen'hésite pas àdire , en remerciant de nouveau M. Fau- 
gère et les inconnus qu'il représente, que ces deux volumes de- 
vront s'ajouter désormais à Ia trentaine de volumes originaux et 
liistoriques qu'il suffit à Thomme de goút et au curieux raison- 
iiable d'avoir dans sa bibliothèque, s'il veut connaitre son Port- 
Rojal trés-honnêtement et par le bon côté, par le côté moral, 
sans entrer dans Ia polémique et Ia théologie : c'était à peu près 
le chiffre auquel M. Royer-Collard avait réduit ce coin de sa bi- 
bliothèque dans ses dernières années. » 

SCR M. IIAMON. 

(Se rapporto à Ia page 340.) 

Je n'ai pas dü nègliger de rechercher quels étaient les écrus 
purement médicaux et les titres universitaires de M. Hamon. 
M. Raige-Delorme, le savant bibliothécaire de Ia Faculté de mé- 
decine de Paris, a bien voulu m'y aider. 

1. Cest-à-dire dans le Moniteur, oú cet article était inséré. 
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M. Hamon tut chargé, en 1644, des Paranymphes (espèce de 
discours solennel) dont il s'acquitta, selonle téraoignage des Re- 
gistres, avec un applaiidissement général. En 1645, il fut chargè 
par runiversité de prononcer TOraison funèbre de M. Amelot, 
premier président de Ia Chambre des enquêtes, à qui Ia Faculte fit 
célébrer un service à cause de Ia protection qu'elle en avait reçue 
dans une affaire qui rintéressait. 

Dans le vaste Recueil de thèses oonservé à Ia Faculté, on 
trouve : 

A Ia date du 11 janvier 1C46,une thèse proposéepar M. Hamon, 
dont le sujet est: An deformitas sine morbo? et Ia conclusion : 
Ergo nulla deformitas sine morho. Des les premières lignes on y 
sent le médecin religieux et qui estpénétré de ladoctrine du péohé 
originei. 

A Ia date du 8 mars même anués;, une tlièse proposée par 
M. Hamon : An bme valendi ratio, medioeritas? avec cette con- 
clusion ; Ergo una bene valendi ratio, medioeritas. 

A ia date du 6 février 1659, uni thèse présidée par M. Hamon 
et dont Ia composition était de lui : An actio, sine spiritu?« dans 
laquelle, dit M. Hermant, il traiioit énigmatiquement de Ia Grâce 
sous des expressions de médecine. » 11 faut être averti pour y 
découvrir une telle subtilité. La conclusion est ; Non ergo actio, 
sine spiritu. 

A Ia date du 19 février 1660, une thèse présidée par lui: An 
sana sanis ? avec cette conclusior.; Ergo sana sanis. Cest en Irès- 
bon latin. très-concis et élégant, une suite de préceptes et d'ob- 
servations de médecine expectante et d'hygiène; il attribue beau- 
coup à Ia nature. Je n'y vois rien de particulièrement symbolique, 
à moins qu'on n'y veuille voir un emblème général de ce qu'un 
Juste qui a Ia Grâce repousse le mal et ne pèche pas. On y a cher- 
ché des allusions énigmatiques aux principes de Ia fréquente com- 
munion. 

Je trouve encore, en 1661, M. Hamon Tun des neuf jugns 
pour une thèse sur ce suj^t : An similium sympathia major a 
spiritibus? 

11 présiile, en 1685, une thêse sur cette question : An ut reliqut 
potus sic et aijux tnodus aliquis esse debet ? 

Et en 1687 enfin, le 30 janvier, 11 préside cette thèse dernière, 
proposée par M. Dodan, sur ce sujet ; An in tanta muUiludine 
medentium pauci mediei ? avec cette conclusion : Ergo in tanta 
muUitudine, etc. Beaucoup d'appelés et peu d'élus. 

Pour corriger ce que cette éiiumération a de sec, j'ajouterai 
qrj'en sa qualité de médecin qui avait beaucoup vu de malades, 
et même hors du désert , qui avait été appelé au chevet de per- 
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sonnes de toute conditicn, M.Hamon savait beaucoup de particu- 
larités curieuses, d'anecdotes peu connues; et quoique irayant 
eutrevu le grand monde que par une fente, il' Tavait saisi à des 
endroits intéressants et là oú le monde ne se farde pas; il avait 
reçu des confidences. Sur Ia mort du cardinal Mazarin, par exem- 
ple, voiíi un détail qu'on ne lit pointailleurs : 

« Le cardinal Mazarin, étant très-mal, envoya quérir M. Joli 
curé de Saint-Nioolas-des-Champs, maintenant évêqne d'Agen. 11 
le sut pendant qu'il faisoit son prône, et 11 le dit tout haut. II alia 
donc aii bois de Vincennes, et il voulut parler d'abord à ce malade 
de quelques points Importants de sa vie, dont Tun étoit les de- 
niers publics qu'il avoit eus en maniement. Mais et sur celui-là et 
sur les autres, il »'pn tira avec adresse sins vouloir y entrer, lé- 
moignant à M. Joli qu'il Tavoit seulement envoyé quérir pour Ten- 
tendre parler de uieu. 11 le fitdonc et se mitsurson lit; le cardinal, 
qui étoit déjà dans les inquiéiudes de Ia mort, le tenoit embrassé 
et avoit passé une de ses jambes par-dessus celles de M. Joli au- 
quel il ne donnoit pas un moment de patience; car, aussitôt qu'il 
se taisoit, il lui disoit fortement: « Parlex-moi de Dieu, monsieur 
Joli, » de sorte qu'il rétouíToit presque. II reprit néanmoins ha- 
leine pendant quelques intervalles. Après qu'il fut mort, il alia 
trouver le rol, qui lui demanda de quelle manière il étoit mort. 
M. Joli répondit au roi qu'on pouvoitdire qu'il avoit vérifié en sa 
personne ce qu'on dit ordinairement, qu'il étoit mort comme il 
avoit vécu. Le roi témoigna par sa contenance et changeant de 
visage que ce discours le surprenoit et raffligeoit. M. Joli s'en 
aperçut, de sorte qu'il s'avança vers le roi qui se détournoit un 
peu, et lui ajouta : a Mais, Sire, je puis dire a Votre Majesté pour 
sa consolation que je n'ai jamais vu une si grande ardeur d'enten- 
dre Ia parole de Dieu; » et il lui en fitensuitele déiail, ce qui re- 
mit le roi en bonne humeur. 

.< Cestce que M. Hamon a su de M. Tévêque d'Agen même, 
qu'il avoit traité malade au Mesnil-Siint-Denis oü il étoit chez 
M. de Monlmor, en 1663 ou 1664. » — M. Hermant a fait usage 
de cette note dans ses Mémoires manuscrits'. 

Avant de finir avec ce modèle des médecins chrétiens, je dirai, 

1. M. Joli était assez célèbre en son temps par ses prédications et par 
ses prônes pour que Boileau Tait nommé dans un vers (SatirelV, vers r20). 
— Quelque chose de ce qu'an vient d'entendre raconter par M. Hamon se 
retrouve dans les Mémoires de Brienne publiés par M. Barrière (tome II, 
page 147), mais moins circonstancié et moins exact. Dans le Journal his- 
lorique àe Louis XIV qui est á Ia suite de VHisloire de France par le Père 
Daniel (tome XVI, page 85), les paroles de Mazarin à M. Joli sont pré- 
sentées sous un autre jour et, Ton peut dire, à contre-sens, d'après ce faux 
príncipe de toujours farder Ia mort des hommes illustres ; on les fait ou 
plus chrétiens ou plus repentants, ou plus en possession d'eui-mêmes, 
qu'ils ne l'ont réellement été. 
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ce que bien des gens ignorent et ce qii'il est permis d'ignorer, 
qu'il existe quantité d'ouvrages, dissertations, nomenclatures,etc., 
consacrés à célébrer et à honorer les médecins qui ont été remar- 
quables par leur sainteté. Les érudits reconnaitront les noms de 
Molanus, Bzovius, Carpzow, Brückmann etc. Dans le Medicorum 
ecclesiasticum Diarium de Jean Molanus, qui est le premier eii 
date (1595), on voit naturellement en têle saint Luc, évangéliste, 
médecin à Antioche et patron des médecins. Suit une liste indi- 
quant iejour de fête de tous les samfs médecins et composée de 
noms très-disparates, parmi lesquels on trouve bien d'autres saints 
et martyrs que saint Côme et saint Damien. Un des derniers cha- 
pitres est intitulé De saneio medico Raphaele Árchnngelo, à raison 
de Ia receite que l'archange RHphaSl donna au jeune Tobie pour 
guérir Ia cécité de son pÈre. J'aime mieux Fonlenelle, louant Do- 
dart de cette expérience d'un líarème pénitent qui lui sert à Ia 
fois pour VAcadémie et pour le Ciei. De nos jours même, le Révé- 
rend Greenhill, d'Oxford, a entrepris de publier une série de bio- 
grapbies des médecins chrétiens éminents; j'en ai eu sous les yeux 
plusieurs petits volumes. 

SUR MADAME ANGRAN 

(Se rapporte à Ia page 425.) 

Une étrange chicane m'ayant été faite à propôs de madame An- 
gran et de deux de ses procbes parentes du même nom, je suis 
amenéàme justifier et à entrer dans quelquesdélailsqui m'avaient 
d'abord paru d'un intérêt secondaire et sur bsquels j'avais glissé. 
Le Pèrtí Rapin qui, dans ses Mémoires, n'est nullement curieux de 
Ia vérité, quoi qu'en dise son annotateur, mais qui est jaloux de 
ramasser tous les propos odieux ou ridicules cuntre 1.; Jansénisme, 
raconte qu'Arnauld vécut cachê en ces années cbez deux dames 
du nom d'Angran : Tune, madame Angran proprementdite, ruede 
Ia Verrerie (ou Sainte-Avoie), l'autre, mademoiselle Catherine 
Angran, qui avait épousé M. de Bélisi, conseiller au Graiid-Conseil, 
et qui demeurait à Ia pointe de l'!le Saint-Louis. 11 ajoute que, 
quoique toutes deux eusseut un entier dévouement à celui qu'elles 
cachaient tour à tour, Ia dame de Tile Saint-Louis, sur le compte de 
laquelle il voudrait bien s'égayer, était pourtant Ia préférée et Ia 
(avorite. A ces particularités, je n'ai rien à opposer, sinon que je 
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n'ai vu mille part, chez nos écrivains et nos ami?, de preuve ni 
de trace de cette préférence marquée pour madame de Bélisi; et au 
nombre des cacheties d'Arnauld qui ne sont indiquées que fort 
sommairement, je ne trouve que le logis de madame Angran, rue 
Sainte-Avoie Le Père Rapin se pique d'eD savoir plus long. A Ia 
bonne heurel Les Jésuites pourtant ne devaient pas être si au 
fait des retraites de M. Arnauld; car certainement, si leur police 
avait su oü il était, ils l'auraient fait arrêter etmettre à Ia Bastille. 
Le Père Rapin dit encore de madame Angran qu'elle épousa en 
secondes noces Tabbé, depuis marquis de Roucy; et il le dit dans 
les termes les plus méprisants qu'il peut. On n'avait pas besoin de 
son téii oignage pour savoir le fait de ce second mariase de ma- 
dame Angran : il flt assez de bruit sur le moment, et même assez 
de scandale dans ce monde parlementaire et religieux. Les parrnts 
de son premier mari se soulevèrent. On a une lettre d'Arnauld, 
du 2 février 1675, en réponse à Ia présidente Le Coigneux qui lui 
avait écrit qu'elle ne reverrait jornais madame Angran et qui Tex- 
hortait à faire de même. II y conibat son irritation par toutes sortes 
de considéralions raisonnables et chrétiennes; il y plaide pour sa 
cousiue en véritable ami et en homme lie charité. Voilàdonc une 
madame Angran, devenue marquise de Roucy; c'est bien. Mais 
rannoiateurdes Mémoires du l'ère Rapin ne s'est pas contente àsi 
peu de frais : il a voulu que celte madame Angran fút Ia même 
que madame Angran de Fontpertuis qui est une personne toule dif- 
férente, et il m'a adressé une critique que, malgré tous mes efforts, 
je suis encore à bien comprendre dans son raffinement: 

«M. Sainte-Beuve, dit-il avec Ia satisfaction d'un homme tout fier de 
sa découverte, a confondu les deux belles-soeurs en une seule (madame An- 
gran et madame de Bélisi); il a dédoublé Ia marquise de Roucy et Ia vicom- 
tesse de Fontpet tuis; et enfm il a pris Tamie intimiasime da docteur, 
madame de Bélisi, pour une profane du monde extérieur. » 

Or, je n'ai rien fait de tout cela, et je dirai net à Tannotateur 

t. Voici ce que dit M. de Beaubrun, un des auteurs les mieux informes, 
dans sa Vie manuscrite de Nicole : « Pendant les années de trouble, 
MM. Arnauld et Nicole s'étoient absolument retirés et se teuoient cachês : 
ils logeoient alors rue Sainte-Avoie, paroisse Saint-.Méderic i apparemment 
che2 M. Angran ), et M. Nicole se faisoit nommer M. de Kosni. » Cet 
apparemment est une conjecture du biographe scrupuleux et circonspect. 
Les adversaires n'y regardent pas de si près. — M. Arnauld est plus expli- 
cite dans ses lettres; 11 y parle de mãdame Angran comme de Ia personne 
" qui Ta reçu chez elle dans les temps les plus fâcheux avec une bonté et 
une générosite sans exemple. » Voilà qui est positif. Dans le peu de lettres 
qu'il écrit à madame de Bélisi, au contraire, il n'est question que des 
« ojfres si chariiables qu'elle (madame de Bélisi) lui a faites tant de fois da 
lui donner asile dans ses persécutions.» 
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qn il en impose, si une note écrite sur un tel ton et dans un pa- 
reil langage méritait d'être prise au sérieux. Évidemment, si Tan- 
notateur est propre, comme on me Tassure et comme son travail en 
partie le prouve, à un certain genre de recherches, à étudier les 
généalogies et à com; ulser des registres d'État civil, il n'a pas 
ancore appris à écrire et à éclairer sa pensée; pour vouloir être 
trop fin, il est inintelligible, il raille Wen péniblement. Ce jeune 
jésuite semble avoir appris le français à récole du Père Labbe, 
et avoir formé son goút à celle de Raconis. 

Véritablement, je n'ai rien confondu : il y a trois personnes 
distinctes que je rencontre continuellement dans mon monde et 
dans mes Journaux de Port-Royal, madame Angran, depuis mar- 
quise de Roucy, madame de Fontpertuis et madame de Bélisi. 

Dansle Journal de Port-Royal, au mois d'avril 1674, je lis : 

« Le jeudi 5, après Tadoration, on chanta vèpres et les trois nocturnes 
des morts sans les Répons pour M. de Fontpertuis qui étoit mort depuis 
peii; et madame sa femme qui étoit venue ici presque aussitôt avoit de- 
mande qu'on lui fit un service.» 

Voilà pour Tune des veuves. — Et Ia même année, en décembre, 
je lis, à propôs de l'autre veuve : 

» Le jeudi 6, on chanta vèpres et un nocturne avec les Répons pour 
feu M. Angran, madame Angran en ayant prié.» 

Madame Angran était bien pr6s, à cette date, de consommer son 
second mariage, si elle ne Tavait consommé déjà, et, par cette 
comniémoration funèbre, elle semble avoir voulu faire comme un 
dernier et suprème adieu à son premier mari. 

A partir de ce moment, elle ne parait plus que sous le nom de 
madame de Roucy. 

Dans les mêmes Journaux de Port-Royal pour Tannée 1695, je 
trouve au mois d'aoilt et au mois de septembre ces trois personnes 
mentionnées à Ia fois : madame de Fonipertuis, pour une visite au 
monastère des Champs (aoút), madame de Bélisi pour une visite 
éíjalement (septembre), et madame de Roucy pour un bon avis 
officieux. 

D'un autre côté, si j'ouvre Ia Correspondance de M. Arnauld, j'y 
vois deux lettres en particulier du bon et charitable docteur qui 
sont adressées à madame de Fontpertuis (aoüt et septembre 1678), 
et précisément pour Ia réconcilier avec madame de Roucy à qui elle 
marquait de Ia froideur et qui le lui reiidait. II leur voudrait en 
ceci des dispositlonsplus chrétiennes : « Cest Dieu principalement 
quej y regarde, dit-il, quoiqu'il soit vrai qu'il m'est un peudurde 
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voir deux personnes quiont toutes deux beaucoup de confiance en 
moi vivre si froidement ensemble. i> II parait même, d'après quel- 
ques mols de M. Arnauld, que lesreligieuses de Port-Royal avaient 
pris parti (i'abord très-vivement contre madame de Roucy, qui 
n'osa durantdes années retourner au monastfere. 

Enfin, dans le testiment de M. Arnauld, oú il n'est fait nulie 
mention de madame de Bélisi, madame de Fontpertuis estdésignée 
comme légataire universelle et exécutrice des dernières Tolontés, 
et madame de Roucy y a place pour une marque spéciale de sou- 
venir. Je ne sais après cela ce que peut vouloir me dire le jeune 
jésuite avec son dódouhlement. 

Cest lui, lui seuI, qui a tout confondu et qui s'est embrouillé. 
Madame de Fontpertuis, en eflet, a un autre nom de famille que 
celui qu'il indique pour madame Angrau, Ia femme du conseiller 
de Ia Cour des Aides : celle-ci est, suivant Taniiotateur, Marie 
Aubery, filie d'un mattre des comptes, tandis que madame de 
Fontpertuis est de son nom Angélique Crespin , filie de M. Crespin 
Du Vivier, président aux enquêles, veuve de Jacques Angran, 
écuyer, seigneur de Fontpertuis, Lailly, etc., conseiller au Par- 
lement de Metz. Elle était cousine de Tautre. Dans Ia vie de M. Ar- 
nauld, à mesure que les années s'écoulent et que les épreuves se 
succèdeiit, c'e3t madame de Fontpertuis qui tient Ia première 
place, Ia place essentielle par le dévouement, par l'affection : c'est 
vraiment Tamie de coeur, celle qui a toute Ia confiance et qui Ia 
mérite en prenant sur elle toutes les charges de Tamitié Ia plus 
active et Ia plus courageuse: c'est Ia seule qui aurait le droit 
d'être appelée Vintimissime, pour parler comme Tagréable jésuite. 
Ia seule dont on a pu dire justement a qu'eUe étoit pour M. Arnauld 
ce qu'étoient pour saint Jérôme les Paule et les Marcelle. » 11 n'est 
pas besoin de tant de recherches pour voir ce qui est clair comme 
le jour. Ignorer cela, supprimer madame de Fontpertuis à partir 
de 1675, faire d'elle, en vertu de je ne sais quelle note mal com- 
prise. Ia même personne que madame de Roucy, c'est trahir son 
peu de lecture des choses dont on parle et auxquelles on s'attaque; 
noire jeune jésuite n'a, évidemment, jamais parcouru Ia Corres- 
pondance de cet Arnauld que ses supérieurslui ont ditde hair. 11 
ne sait donc pas à quel point madame de Kontpertuis, dans les 
dernières années, n'avait pas craint de s'afficher aux yeux des iu- 
diíTérents ou des moqueurs par son zèle pourTilIustre exilé et par 
ses voyages pour Taller rejoindre et consoler. Elle avait un fils 
unlque, disentnos Nécrologes, dont elle eutun soin tout particu- 
lier et à qui elle donua M. Eustace pour préceptuur. Ce fik devint 
un libertin et un franc atliée, un digne ami du luiui -Regem. La 
première fois qu'on le proposa à Louis XIV pour accompagner à 
Tarmée son neveu, le roi s'écria ; a Qaoil le lils de cette fulle qui 
a couru M. Arnauld partoutl... » Le mot se trouve en ^on lieu 
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ailleurs (page 490): je n'en veux conclure ici qu'à Ia notoriété da 
madame de Fontpertuis comme amie déclarée de M. ArnauM 

Louis XIV ii'eút cerlainement pas dit Ia mème chose de ma- 
dame de Bélisi. Le nom de cette dernière n'avait pas cette signifi- 
cation courante et n'était pas ainsi lié et associú iiublit]uement 
à Cflui du célèbre docteur. II n'y a pas ombre de comparaison à 
établir entre elles à cet égard. Madame de Bélisi que je n'ai nul- 
lement appelée une profane, mais qui mérite en eftet une mention 
toute particulière, élait d'ailleurs une des meilleures dévotes de 
notre monde, des plus généreuses, des plus libérales, des pius 
hospitalières. B^lle n'avait pas teiiu rigueur à mcidame de Roucy et 
avait su si bien faire par son bon prucédé qu'elle lui avait regagné 
le coeur. Elle se prodiguait et se multipliait pour les amis. Elle allait 
voir M. Feydeau, son ancien directeur, lorsquMl était curé àVitry; 
elle le logeait etle recevait dans ses passages à Paris : c'e-it par lui 
qu'on apprend à Ia conuiitre de plus près. Elle était pour Port- 
Royal une inépuisable bienfaitrice, une visiteuse assidue, une 
donneuse d'avis infatigable. Elle mourutà 80 ans, le 24 mai 1701, 
et voulut que son ccBur filt inliumé et reposât dans le monastère 
qu'elle avait tant aimé. On lui fit une épitaphe latine fort belle; 
mais, par une singulière injuredu sort, ]e Nécrologe, en lui consa- 
crant un article, écorche son nom. Elle y est appelée de Betisi, 
erreur que les éditeurs ou imprimeurs du Père Rapin ont répétée 
consciencleusement. Soyons indulgents les uns pour les autres à 
Tarticle des fautes vénielles. Que si je parais sévére dans cette note 
pour le jeune jésuite, le Père Le Lasseur, c'est que si Tannotaleur 
des ilémoires de Rapin a manqué de goüt et d'exactitude à mon 
sujet en cet endroit, il est un autre passage oü il a manqué ouver- 
tement k Ia loyanté et à Ia bonne foi quon peut exiger même d'un 
critique, et ce dernier tort est plus grave. On m'a dit qu'il était 
un diíCiple du respectable Père de Montézon : je ne m'en suis pas 
aperçu. (J'ai su, depuis, qu'il rejeite le tout siir Téditeur en nom, 
M. Léon Aubineau, qui noushait, à ce qu'il parait, et à qui le nom 

1. Loiiis XIV açarlé plus d'une fois de madame de Fontpertnis, et tou- 
jours par raiiport a M. Arnauld. Dans les premiers temps de l'avénement de 
M. de Noailles à rarchevéclié de Paris, ce prélat ayant fort contribué à 
faire élire le père de La Tour comme général de Ia Congrégation de TOra- 
toire, le roi lui dit : « Mais il est Janséniste I » Sur quoi Tarchevéque as- 
sura qu'il ne Tétait non plus que lui et que c'étaít ün homme d'une doc- 
trine très-saine et de moeurs très-saintes. Le roi insista en disant: • II a 
été confesseur de madame de Fontpertuis. » — « Je n'en sais rien, dit Tar- 
chevêque, je le sa irai. » II s'en informa, et quand il retourna à Versailles, 
il dit au roi qu'il avait appris que le Père de La Tour avait été en effet 
confesseur de cette dame, mais qu'il avait cessé de Tétre depuis que, 
contre son avis, elle s'était exposée à traverser les armées pour aller voir 
M. Arnauld en Flandre. Sur ce le roi répondit que le Père de La Toar 
avait agi alors fort prudemment. ( Lettres manuscrites de M. Vuillart i 
M. de Préfontaine. ) 
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de Tancien doctpur de Sainte-Beuve et le mien donnent également 
sur les nerfs. Cest vraiment trop d'honueur.) 

UN ARBITRAGE DE MAÜÁME DE LONGÜEVILLE. 

(Se rapporte à Ia page 480.) 

Je n'ai point parlé dans les éditions préoédentes d'une histoire 
assez singulière qui occupa pendant quelque temps les esprits 
dans le monde ecolésiastique et qui partagea le faubourg Saint- 
Jacques; mais puisi|ue, dans cette édition nouvelle, j'ai usé plus 
d'une fois des Journaux de II. Des Lions, doyen de Senlis, il est 
juste que je répare celte omission et que je dise quelque chose de 
raffaire qui a particulièrement grayé son souvenir. On y gagnera 
de voir ce qu'élait le salon de madame de Longueville dans les 
derniers temps de sa vie eí le genre d'esprit qui y iriomphait. 
M. Des Lions avait une nièce, filie de son frère, procureur du Roi 
à Pontoise, laquelle avait noin Perrette Des Lions. Cétait, autant 
qu'il íemble, une persoime honnête et pieuse, mais assez bizarre 
et variable d'humeur. Elle avait passé sous Ia oonduite de plusieurs 
directeurs, à commencer par celle de son onde M. Des Lions; elle 
l'avait quittépour vi.Hermant, chanoine de Beauvais, eten dernier 
lieu, elle avait pour directeur M. Arnaiild. Voulant se retirer en 
religioii, déjà majeureet possédant quelque bien du chef de feu sa 
mère, elle demandaità son père des comptes que celui-ci se mon- 
trait peu disposé à lui rendre. II s'eri suivit bien des débats, des 
chicanes et des procès, dans lesquels M. Arnauld eut peut-être le 
tort d'intervenir avec sa logique et son raisonnement trop absolus. 
Sans doute Perrette Des Lions était strictement dans son droit, 
même eii plaidant contre son père; mais il n'était pas bien néces- 
saire, ce semble, que M. Arnauld s'engageât à soutenir ce droit si 
rigoureusement. Cela fâcha et piqua le doyen de Senlis, M. Des 
Lions, qui, bien que lié jusqu alors d'esti[ne et de doctrine avec 
M. Araauld, et s'étant même fait exclure à cause de lui de Ia Sor- 
bonne, ne put se contenir et lança un factum contre son ancien 
ami. Cest dans le cours de ces désagréables débats, et avant qii'on 
en fút venu aux paroles extrêmes, qu'Arnauld crut devoir adresser 
une grande lettre, — une lettre de 47 pages,—au doyen de Senlis 
pourmaintenir les droits de cette filie majeure, mais très-peu in- 
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téressante. La lettre, avant d'être envoyée, fut communiquée aux 
illustres amis du faubourg. Cétait en 1678, Tannée même qui pié- 
céda Ia mort de Ia duchesse de Longueville; et cetle princesse fui 
choisie pour arbitre, un peu comme M. le 1'remier Président de 
Lamoignon dans TaíTaire du Lutrin. Mais elle n'y apporla pas ie 
même esprit de modération, et Nicole, qui n*était pas d'avis de 
suivre cette dispute, eut tort à ses yeux. Tout se passa, d'ailleurs, 
fort galamment et danslesformesun peu suramiées qui rappelaient 
rhôiel de Rambouiilet et le temps de Voiture. Je iaisse parler Tun 
de jios auteurs (manuscrita), qui lenait le récit de Ia boucbe même 
de Nicole; 

«« M. Nicole, dit-il, vit Ia lettre de M. Arnauld, et il fut d'avis qu'il Ia 
supprimât et ne renvoyât point. J\l. Arnauld prétendit qu'il n'y avoit rien 
dans sa lettre, dont M. le doyen de Senlis diit étre choqué: on convint que 
cette lettre seroit lue à madame de Longueville, pour en passer par son 
avis. M. Nicole connoissoit appareu.ment Perrette Des Lions . elle ^lassoit 
pour un esprit difficile et bizarre, dont par conséquent les procédés pou- 
voient choquer ses procties. M. Arnauld n'envisageoit que Ia question de 
droit, qui étoit qu'on peut, sans manquer au respect dú au père, rede- 
mander en certaines occasions le bien de Ia mère; et sans doute que de 
ce cüté-là M. Des Lions donnoit prise sur lui. Cest à quoi il paroit que le 
tribunal de Ia Princesse fut uniquement attentif. Elle prit en Ladinant, 
pour juger cette aílaire avec elle, deux assesseurs, M Poncet, son inten- 
dant, et M. de La Chaise, très-bel esprit, qui demeuroit chez madame Ia du- 
chesse de Longueville M. Nicole m'a donné Ia copie d'une lettre que lui 
écrivit M. de La Chaise, oú il rapporte avec beaucoup d'enjouement le juge- 
ment de Thémis (c'est Ia Princesse). La letire fut donc envoyée. M. Nicole 
fut condamné aux dépens, qui furent évalués à une paire de gants qu'il 
donneroit à JM. Arnauld. Cette lettre produisit un fort grand fracas. W. le 
doyen de Senlis jetade grands cris: on fit des Mémoires imprimes, et 
tout le monde eut à juger deTaíTaire de Perrette Des Lions.... » 

Nicole avait donc fort bien vu dans sa sagesse. On peut lire dans 
le Supplément (in-4°) au Nécrologe, pages 283 et suiv., Tebpèce de 
lettre ou de sentence portant Ia date du i5 novembre 1678, écrite 
sous ia dictée de Ia Princesse parM. de La Chaise, et contresignée 
Poncet, aubasde laquelle on lit: «J'approuve toutceci, Anne de 
Bourbon, » La pièce d'un goút douteux est une parodie des for- 
mules de procédure : on y accorde à Nicole qu'il sera retranché 
par ci par là dans Ia lettre de M. Arnauld quelques expressions 
durettes et peu civiles; mais il reste condamné au fond et en der- 
nier appel : M. Arnauld y est tout au plus condamné a en Ia 

1. M. de La Chaise, membre de TAcadémie française, auteur àeVHis- 
toire de saint Louís. 11 logeait à Thôtel de Longueville, comme M. Du Bois 
à rhôtel de Guise, comme Tabbé de Bourzéis à I bôtel de Liancourt, comme 

Boileau à Tbõtel de Luinea» 
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forme, j> et il rendra à M. Nicole «le gant de Ia main gaúche seu- 
lennent. » 

L'oserai-je dire? le détail de cette petite affaireet Ia manièredont 
elle fut plaidée par-devant Ia Thémis Sérénissime semble indiquer 
que le goút de madame de Longueville sur Ia fin retardait un peu, 
et que le bel esprit, si en honneur et à Ia mode dans sa jeunesse, 
continuait de régner dans sa petite Cour aux dêpens même du bon 
esprit. 

Quant à M. Des Lions, il eut plus tard du regret de sa vivacité; 
il revint à ses premiers et véritables sentiments sur le compte de 
M. Arnauld pour lequel il avait eu rhonneur de souffrir autrefois 
persécution en Sorbonne. Ala date de février 1699, il n'y avait plus 
que dnq docteurs survivants des soixante et dix qui ava ent sou- 
tenu M. Arnauld en 1656 et qui avaient mieux aimé encourir l'ex- 
clusion de laFacuHé et Ia privation de leursdroits que demanquer 
à Ia défense de Ia justice en Ia personne de leur illustre confrère 
persécuté. M. Des Lions était Tun de ces cinq othlètes : « Ce sont 
tous vieillards vénérables. écrivait M. Vuiliart à cette date, et que 
je respecte comme de vrais confesseurs. II y a eu quelque foiblesse 
en M. Des Lions à Tégard de M. Arnauld au sujet de sa nièce...; 
mais à cela près il est digne de vénération. » 

SÜR NICOLE. 

(Se rapporte à Ia page ISS.) 

Voici Ia lettre de Nicole à Arnauld, Ia première depuis leur sé- 
paration, et qu'il écrivit de Liége dans les premiers jours d'aoút 
ou tout à Ia fin de juillet 1679 ; Arnauld y répondit par une lettre 
du 9 aoút qui est dans ses CEuvres. On a Ia minute de Ia lettre de 
Nicole, et de sa propre main (Manuscritsde Ia bibliothèque Maza- 
rine, T. 2297). 

« Je réponds, ou plutôt j'écri3 à M. ãUrvaV sur M. Elzevir et 
sur divers autres points, mais je crois me devoir adresser à vous 
en particulier, sur le sujet des plaintes queje sais que Ton fait 

1. M. d'Urml, c'est M. Guclphe, secrétaire et compagnon do retraite de 
M. Arnauld. 

IV — 38 
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sur raon sujet et que j'ai apprises tant par M. d'Urval que pai 
M. Péi ier. 

« Je vous avoue qu'elles ne font pas un petit surcrolt cies peines 
de mon état, mais que plus je les considere et moins je les trouve 
raisonnables. 

«t II y a différentes mesures de force dans les homiiies. L'on se 
contento d'ord;naire qu'ils en aient poursouffrir ieur état, princi- 
palement si cet état est dur et pénible, sans prétendre quMs soient 
obligés d'en ajuuter de nouvelles auxquelles Dieu ne les engage 
pas manifeslement. Noiis avons eu et nous avons encore divers 
amis exilés, M. Feydeau, M. Bourricaut, M. Chardon, M. Ragot'. 
Mais personne ne les a pressés de rendre leur exil plus fâcheux en 
se chargeant d'un poids qui leur füt incomparablement plus dur 
que Texil, et on ne les sollicite point d'écrire, de peur de rendre 
leur condition pire. Je suis de Ia même condition qu'eux; car, 
entre une chambre garnie de Bruxelles et une maison de Bourges, 
il n'y a pas grande différence. Cependant on ne me traite pas de Ia 
même sorte; on prétend me faire entrer dans des engagements 
qui me seroient infiniment plus jiénibles, noii-seulement que Texil, 
mais que Ia plus aífreuse prison, sans avoir égardque, si je puis 
soulTrir Tun, il nes'ensuit pas que je puisse Tautre. 

« On ne propose guère aux gens de se faire meltre en prisou, et 
Ton croit que c'est une bonne excuse pours'exeL;pter de toutenga- 
gement : ei nêanmoins ce que l'on prétend de moi est tel que je 
n'en fais aucune comparaison avec ia prison. Car, je ne vois rien 
de plus pénible au monde que d'avoir Ia conscience en prison, 
d'être travaillé de continuelles incertitudes, d'être dans un état ex- 
traordmaire, non-seulement sans voir que Dieu nous y appelle, 
mais contre sa lumière intérieure, et cependant d'avoir lieu de ro- 
garder cet état comme devant durer autaut que Ia vie. 

■r Quand je craindrois dans cet état des maux temporels, il 
semble qu'il y ait quelque lieu de les craindre, et que Ton craint à 
moins. On me mande de Paris que je ne suis plus en súreté en 
Flandre, parce que j'ai découvert à M. de Paris que j'y étois. Je 
ne suis donc en súreté nuile part; car, étant résolu de ne me 
point enfermer, je suis trop connu pour pouvoir être cachê. II faut 
doiic se résoudre à mener une vie incertaine et vagabonde, à être 

1. M. Ragot, archidiacre d'Aleth, relégaé à Brives par lettre de cachet; 
M. Chardon, théologal de Saint-Maurille d'Angers, eiilé á Rioni, en Au- 
vergne; M. Bourricaut ou Bourigaud, également docteur de Ia Faculté 
d'Angers, exilé à Semur, en Bourgogne; enfin, le docteur Feydeau, ancien ■vicaire et catéchiste de Saint-Merry, ancien curé de Vitry, en dernier lieu 
théologal de Téglise de Beauvais, exilé á Bourges. Ce dernier, dont les 
ilémoires inédits ontde Tintérét, mérite une notice á part, et il a droit 
désormais, puisqu'il y a jour, à un portrait. (Voir dans VAppendice da 
tome V.) 
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toujours en crainte d être chassé du lieu quej'aurois choisi. Croit- 
on que cet état soit fort commodti, et que Ton puisse demander 
avec justice aux gens qu'ils se rendent cet état comme riécessaire 
pour toute leur vie? 11 y a des choses que l'on ne demande pas 
proprement aux personnes, on attend qu'elles s'y portent d'elles- 
mêmes, et ce sont celles qui sont dcs cette nature. On laisse le 
monde juge de sa force intérieure, et Ton ne veut point prendre 
sur soi de les engager aux ohoses douteuses. Ces messieurs ne 
gardent pas tant de mesure; ils proposent des engagements à ce 
qu'ir y a de plus dur dans Ia vie, comme si ce n'étoit rien. Ils 
supposení les choses faltes, et quand on n'entre pas dans leur 
pensée, ils se plaignent comme si on leur faisoit tort. 

c< On en croira néanmoins ce qu'on voudra, mais il est pourlant 
vrai que ce ne sont point ces inconvénients temporels qui m'occu- 
pent Tesprit. Quoique je les envisage tels quMIs sont, ils ne me 
font point peur, pourvu que je ne m'y engage point moi-même et 
que j'aie cette confiance que o'est Dieu qui me les envoie, et que 
ce n'est pas Tellet de mon caprice et de ma téroérité. 

« Je puis être excessif dans cette crainte et dans oelle que j'ai 
(les éciits de contestaticn ; 11 faut pcurtant reconnoitre que cette 
crainte nest point si mal fondée. Madame de Longueville m'a 
avoué ([u'elle u'a jamais pu goúter iApnlogie des Religieuses de 
Port-Iloy il. Je sais que M. de Saint-Cyran (de Barcos) et M. Guil- 
lebart Tunt aussi fort désapprouvée, et qu'ils ont soutenu qu'on ne 
pouvoit écrire de cet air contre un archevêque. J'ai vu des éerits 
de M. Hamon contre les Lettres de Vllérésie imaginaire; j'ai relu 
moi-même des éerits de ce gerire que j'avoi3 faits, qui m'ont fort 
déplu et queje ne ferois jamais présentement. Pensez-vous, Mon- 
sieur, qu'il soit fort agréable, lorsque Ia Providence divina nous 
met dans un état qui a quelque répugnance avec cet emploi dans 
Ia pensée ordinaire du monde, et auquel on peut aisément donner 
un air ridicule, mais qui certainement n'enferme point l'obligation 
de s'y engager, est-il, dis-je, fort agréable de s'exposer, en s'y 
engageant, àdes peines continuelles d'esprit, à ne savoir si Ton a 
bien ou mal fait, et à marcher dans de continuelles ténèbres à 
régard de choses importantes et hors de notre vocation ? 

« II y a des personnes comme vous qui se mettent facileraent au- 
dessus de ces sortes de craintes, mais 11 y en a d'autres qui s'en 
troublent. Quand j'ai une grande évidencede Ia ralson, je puls mé- 
priserles jugements des gens de bien; mais comme je ne rai point 
à régard des choses que j'al marquées, leur jugement me fait im- 
presslon et me porte à m'accuser d'imprudpnce de m'être engagé 
dans ces périls. Tout ce qu'on peut faire, cest des'aveugler; mais 
cet aveuglement n'arrète pas Tinqulétude de Pesprit. 

• J'.ii vu qu'on avoit quelque égaid aux lu^iincts des Ames. On 
ne presse polut M. Hamon d'écnre, parce, dit-on, qu'il y a trop 
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(ie répugnance. Cependant on ne sauroit avoir plusde répugnance 
que j'ai à certains genres d'écriU; je ne saurois étouffer Ia peine 
qu'i!s me font, et elle augmente tous les jours. Mon imagination en 
est pénétrée comme de Ia crainte du tonnerre, et Ia raison même 
ii'est pas trop capable de Ia guérir sur ce point. 

« Ce qui m'étonne Ie plus est que ceuic qui font les élonnés et 
les consternés ne voient pas qu'ils ont dans leuis mains le nemède 
à cette consternation; car il n'y a rien si facile que d'écrire au 
lieu oü ils sont, et même avec une súreté morale, et de vous en- 
voyer ensuite leurs écrils. Vous tireriez de là cent fois plus de 
secours que vous n'en pourriez tirer de müi. Cependant cet expé- 
dient ne leur vient point dans Tesprit; si on le leur propose, les 
uns auront mal à Ia têle, les autres à 1'estomac; et je ne saurois 
m'empêcher de croire que dans peu de temps ils ne trouveroient 
pas qu'il fút fort utile d'écrire. 

I ie n'ai pu m'empêclier de me déchargcr un peu sur toutes ces 
plaintes, d'autant plus que je suis résolu de ne m'en plus décharger 
à personne et de laisser dire le monde ce qu'il voudra. Leurs 
plaintes ne sont pas des raisons, et comme elles ne donnent point 
do lumière, elles ne peuvent aussi obliger à un changement de 
conduite. La veie que je vais prendre est bien plus naturelle et 
même unique pour cela, c'est de prendre (passer?) cinq ou six 
mois dans Tabbaye d'Orval qui m'est maintenant ouverte, et en- 
suite de prier M. de Sainte-Marthe de faire Ia moitié du chemin 
pour résoudre avec lui ce que j'aurai à faire. La lettre qu'il m'a 
écrite est une lettre vague et qui ne décide rien. Comme Ia route 
pour y aller sera longue, que je ferai quelque séjour á Liége. qu'il 
faudra aller jusqu'en Champagne pour y revenir, je parlirai d'ici 
üuns quinze jours pour faire ce voyage qui sera de près de quatre- 
ringts lieues, ce qui n'estpas une petite fatigue. » 

ENCORE NICOLE. 

(Se rapporte à Ia page 516.) 

J'ai seus les yeux un manuscrit appartenant à mes amis de Hol- 
lande et qui porte ce titre naif: 

Récit de diverses choses, què j'ai entendu dire au célebre M. Micole, 
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autear des Essais de Morale et de divers autres ouvrages très-utiles à 
TÉgUse; et à cette occasion je rapporte différents traits d*histoire, dorit 
je suis bien aise de me ressouvenír. •> 

í.'auteur ne m^est pas indiqué avec cerlitude, et Ton hesite 
entre o M. Denys ou le Père Rufin de rOratoire. »» Je ne saurais 
donner de meilleure explication. Peu importe, quant au fond; le 
témoin est sincère et n'invente rien, et son récit est de Ia dernière 
simplicité. Besoigne a eu entre les mains ces papiers, et il s'en est 
servi, dans son tome V, pour Ia Vie de Nicole. II a le plus souvent 
fondu le document dans son texte : i'aime mieux iaisser parler di- 
rectement mon auteur : 

« Dans les entretiens que j'ai eus, dit-il, avec M. Nicole, J'ai remarque 
que dans le fond de son tempérainent il y avoit beaucoup de timidité, ce 
qui jusqu'à un certain point a influé dans sa conduite; mais ce défaut n'a 
pas été dominant dans ce grand homme. Il donnoit à entendre que Ia rai- 
son pour laquelle il n'avoit passiiivi M. Arnauld, depuis que cet illustre 
docteur se l'ut retiré de France après Ia raort de madame Ia duchesse de 
Longueville, c'est que, sans blàmer Ia conduite de M. Arnauld, il ne se 
sentoit pas assez de forces pour parler, comme faisoit ce docteur dans ses 
écrits en plusieurs occasions. 11 ne le blãmoit pas; maisil regardoit cela 
au-dessus de ses forces. M. Arnauld avoit à coeur d*empécher que son ami 
ne s'engafíeât trop avant avec M. de Harlai, alors archevéque de Paris, et 
j'ai oui dire qu'il écrivit à M. Nicole que, pour être bien avec ce prélat, 
il falloit renoncer à chrême et à baptême. » 

Je lis dans ce manuscrit quantité de traits et d*anecdotes qui 
sont ailleurs et qui en ont été tirés. On y retrouve i*historiette du 
clocher, mais avec plus de üétails que je n'en ai donné : 

« Un jour M. Nicole étant allé chezM. le curé de Saint-Jacques du Haut- 
Pas (M. Mareei), on lui dit qu'il étoit au bâtiment de son église. M. Ni- 
cole, sans y faire réflexion, se laisse mener sur le haut dela tour de 
réglise , qui étoit une plate-forme sans parapet. QuandM. Nicole se vit 
sur cette plate-forme, il fut saisi de frayeur et il s'assit à bas, disant à 
ceux qui Tenvirounoient : «Mes amis, ayez pitié de moi ! » Le remède étoit 
de descendre; mais, voyant de grandes fenétres ouvertes sur Tescalier, il 
s'imaginoi' qu'au moindre choc il tomberoit et qu'il passeroit au travers 
de ces fonétres, Le parti qu*on prit pour descendre fut que quelqu'un de 
ces messieurs passeroit devant, eti assurant M. Nicole quUl n'avoit qu'à 
tomber sur lui si Tenvie lui prenoit de tomber, un autre ami assurant 
qu'il le retieiidroit par derrlère et qu'il rempêcheroit de tomber. Après 
toutes ces assurances, on se mit en marche en grand silence, M. Nicole 
étant tout occupé à conduire se? pas pour éviter le danger. Après une 
assez longue marche, Ia première parole quMl dit fut celle-ci: «Suis-je 
en sureté? » On lui dit que oui. Alors il ajouta : « Si tous les propos des 
pécheurs de se convertir étoient aussi fermes que celui que je viens de 
former de ne jamais monter au clocher, toutes les conversions seroient 
parfiaites. » 

Cette timidité physique qu'il avait au suprôme degré, il ne Ia 
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portait pas également dans les choses morales, et dans certainea 
démarches auxquelles il se hasardait sans trop de souci de se com- 
promettre : c'est à quoi revient Tanecdote suivante : 

« M. Nicole disoit cependant qu'il avoit vu des gens plus timides que lui, 
et il en apportoit pour exemple, en riant de tout son cceur, M. de Cau- 
martin, conseiller d'État, père de M. i'évêqiie de Blois. Il ( M. de Caw 
martin) s'erigagea à passer dans son carrosse une édition du Wendrock 
qu'il falloit aller prendre à Longjuraeau. Quand on approcha de Paris, le 
conseiller d'État fut saisi de crainte et il ne savoit plus que dire, ni quelle 
figure faire, et M. Nicole rioit intérieurtmeiit de son embarras, car il 
étoit avec lui dans son carrosse. 11 n'arriva pourtant rien, et Tédition 
passa, et le conseiller se trouva hors d*un terrible embarras, dont le res- 
souvenir faisoit rire M. Nicole. » 

Nicole pouvait bien rire, mais le conseiller d'Êtat se filt trouvé 
dans un fort mauvais cas en effet, s'il avait élésurpris introduisant 
sous son couvert et dans son propre carrosse «les livres prohibés. 

Nicole avait le talent de narrer en perfectiun. A table, au dessert, 
chez des gens de distinclion, quand il se mettait à conter une 
histoire, on n'écoutait que lui. 

« M. Nicole, dit notre auteur , avoit un extérieur fort agréable. II avoit 
le visage beau, les yeux bleus et vifs, le ton de Ia voix étoit sonore, 
réiocution noble; mais en parlant il y avoit des rencontres ou il y avoil 
de Ia prononciation chartraine et quelques mauvais mots : par exemple, il 
disoit : une cheretle, au lieu de dire une charrette. Ce défaut étoit rare. 
Celuide ses portraitsqui ressemble le mieux est celui qui fut peint chez ma- 
demoisellede La Fuie(?i par mademoiselle Chéron.... Elle prenoitson temps 
quand M. Nicole dinoit chez mademoiselle de LaFuie, oú il alloit quel- 
«uefois díner, lorsque cette demoiselle demeuroit dans Ia rue d'Enfer, 
íaubüurg Saint Rlichel. 

M .le n'ai jamais vu un homme plus détaché de Tamour de ces sotiises, 
beauté, boiiair, ajustement, amour de lui-même, désir de passer à Ia 
postérité o:j par ses tableaax {portraits ) ou par bustes. II meprisoit sou- 
verainement toutes ces choses, et il en étoit vraiment ennemi. 11 eút été 
maipropre , s'il n'eút eu un domestique qui avoit soin de le raser une fois 
Ia semaine, comme je pense, qui lui peignoit sa perruque et qui Ia lui 
mettoit; ce qui n'empéchoit pas qu'ene ne fút souvent de travers. II a 
été longtemps qu'il ne se servoit point de miroir, et il disoit qú'il ne se 
miroitque Íorsqu'il passoit sur le pont Notre-Dame oú, en marchant,il 
s'apercevojtdans les miroirs que Ton vendoit sur ce pont. » 

Sur sa liltérature, sur samanicre d'a^j:ier les Anciens, jusqu'à 
un certain point seulement, et de les pioiesser avec choix, on e4 
renseigné en toute précision; et, cheniin faisant, on recueille 
mainte particularité bonneà savoir sur M. Arnauld, sur Pascal : 

« M. Nicole savoit parfaitement les belles-lettres. Peu de temps avant 
samort, il récitoit encore imperturbablement plusieurs vers de VEnéide, 
et les plus beaux endroits. íl m'avoit dit ceux qu'il falloit apprendre par 
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mémoire, et j'ai écrit ces divers endroits au coramencement et à Ia fiii d'un 
Virgile qui est en Ia possession de M...... çonseiller aü Parlement II vou- 
loit qu'on apprit tout le second livre de VÈnéide: le quatrièine, hors quel- 
ques endroits, et le sixième tout entier. Dans les autres livres, 11 en choi- 
sissoit les plus beaux endroits; il disoitque c'étoient de beaux moules 
qu'il falloit avoir dans respritpoür écrire de beaux ouvrages; qu'un homrae 
qui n'étoit pas pourvu de ces beaux moules et qui se méloit d'écrire, pou- 
voit dire de bonnes choses, mais qu1l les imprimoit en gothiqae, au lieu 
que celui qui s'est rendu propres ces beaux endroits imprime en beaux 
caractères romains agréables à lire. Ces divsrs endroits, avec les trois 
livres, second. quatrième et sixième, montoient à plus de quatre mille 
vers, et il paroit que M. Nicole les savoit encore par mémoire à près de 
70 ans. 

« A régard d'Horace, il le savoit comme Virgile. II me prèta l'Horace de 
M. Arnauld qu'il avoit parmi ses livres. Au bout du livre, M. Arnauld avoit 
écrit de sa main le jugement qu'il portoit des Satires et des Épitres de ce 
poete. Un endroit simplement beau étoit marqué d'un grand B, et les 
endroits distingués pour Ia beauté étoient marquês d'un double B,j. Tous 
les endroits peu chistes ou obscènes de ce poete étoient entierement effacés 
avec du crayon rouge, sans qu'on pút en rien lire. M. Nicole me le fil 
remarquer dans cet Horace de M. Arnauld, et il m'ajouta que M Pascal 
avoii p ireillement effacé dans son livre de Montaigne tout ce qui étoit 
contre Ia chusteté. Que cette exactitude est édifiante dans ces grands 
hommes, qui, avec tant de force et tant de vertu, craignoient Tombre même 
du danger! 

« A Toccasion de M. Pascal, je (me) rappelle que M. Nicole m'a dit que 
quelquefois il revenoitdela promenade avec les ongles chargés de carac- 
teres qu il traçoit dessus avec une épingle : ces caractères lui remettoient 
dans Tesprit diverses pensées qui auruient pu lui échapper, en sorte que 
ce grand homme revenoit chez lui comme une abeille chargée de miei 

« M. Nicole ne faisoit que diriger les études des jeunes gens qui étu- 
dioient à Port Royal. Les jeunes Messieurs étoient très-portés d'eux» 
mémes à Tétude; ils n'avoient besoin que d'étre avertis des beaux endroits 
des auteurs soit grecs, soit latins. M. Nicole éloit là pour leur (en) inspirer 
le goút. M. Nicole étoit plutót pour leur servir de moniteur que de maitre, 
comme on conçoit ce nom aujourd'hui. » 

Nicole, qui a tant bataillé Ia plurae à Ia main, n^était pas fort à 
Ia polémique de vive voix, même dans une chambre ; à plus forte 
raison sous une porte coclière : 

« Un joar, en parlant de M. de Launoi, M. Nicole me dit que dans une 
grande averse d'eau il s'étoit retire sous Ia porte du couvent des Carmes 
de Ia place Maubertà Pans, ou M. de Launoi s'étoit mis aussi à couvert. 
Celui-ci aborda M. Nicole qu'il savoit étre auteur de Touvrage de Ia Per- 
péiuité et lui demanda brusquement oú 11 avoit trouvé dans les Pères Ia 
doctrine de Ia Transsubstantiation. M. Nicole fut fort surpris de ce dis- 
cours. Comme il n'aimoit pas entrer en dispute en cet endroit-là avec 

1, Pétrarqne écrivait ses mcinento sur une veste en cuir qu'il portait 
d'habitude; lesbords et les manches étaient tout chamarrés de notes. 
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M. de Launoi il échappa dès que Ia pluie le lui permita et il me dit 
qu'y ayant dans Ia tradition peut-étre raille textes pour Ia présence réelle, 
il y enavoit cinq cents pour laTranssubstantiation. M. Nicole paroissoU 
très-mécontent de ce discours de M. de Launoi. II est surprenant ce qu1l 
échappe quelquefois à des hommes savants quí, en parlant avec réflexion, 
ne diroient jamais certaines choses, que Tinsonsidération et le moindre 
écart fait dire.... » 

Ce docteur de Launoi savait fort bien ce qu'il disait, et il y avait 
réíléchi plus que nele supposait notre bon narrateur; sur bien des 
points, ia méthode critique le portant, il était en voie d'être un in- 
crédulo. 

Je laisserai de côté les crédulités excessives de Nicole qui noiis 
sont rapportéesau long, lessonges et prédictions des religieuses de 
Port-Royal qu'il racontait,nousdit-on, en accompagnantses récits 
d'une grande abondance et profusion de larmes, et en s'attendris- 
sant comme un Jérémie; je Taime mieux voir revenir sur le cha- 
pitre des belles-lettres, dút-il, là encore, nous étonner un peu: 

« Quoique M. Nicole eút ua grand goút pour les belles-lettres grecques 
et latines, il n'en parloit qu'en passant, et il n'en faisoit ni son occupa- 
tion ni ses délices. Je Tai entendu blâmer son ami le comte de Tréville, 
qui passoit sa vie à lire Homère, et qui étoit toujcurs occupé et enchanté 
des beautés de ce poete. On disoit de ce comte qu*il s^étoit ennuyé d autres 
occupations plus solides, pour se repaitre du vain son de rharmonie des 
vers d'Homère. Je ne crois pas que M. Pascal en ait eu aucune teinture , 
et cependant quel homrae étoit-ce en tout genre que M. Pascal l M, Domat, 
son ami intime et son parent, comme je crois, et qui étoit un grand es- 
prit, m'a dit qu'il' n'avoit jamais pu goúter Homère. Cependant le juge* 
ment du plus grand nombre et le goút général sont en faveur de ce poete. 
Mais c'est un dérèglement de consumer ses jours à s'extasler sur ce genre 
de beautés. 11 est avantageux que dans Ia jeunesse on se fasse des moules 
des beaux endroits des poetes, soit grecs, soit latins, pourvu que Ia 
pureté des moeurs ne périclite point; mais, quand on a formé une fois son 
esprit sur ces moules, il ne convient pas d'étre toujours occupé du moule; 
cette attention peut souvent gèner Tesprit et le rendre stupide: O imita- 
tores servum pecus !» 

Dans Ia querelle des Anciens et des Modernes, liotre bònhomme 
narrateur, on le voit, si on Tavait consulté, n'eút pas été absolu- 
ment pour les Anciens, et je crois que Nicole lui-môme eüt fait 
ses réserves. Mais nous recueillons là encore un trait en passant, à 
Pavantage du goút exquis de M. de Tréville: il relisait sans cesse 
Homère. 

1. II, est-ce M. Domat ? est-ce encore Pascal ? 

FIN DE L'APPENDICE. 
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